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INTRODUCTION GENERALE 

 

 

« Les associations ont été globalement 
entendues par des candidats à l’unisson 
pour placer la lutte contre les exclusions 
au cœur des problèmes à venir »1. 

 

 

La thématique de l’exclusion occupe l’espace public et revient de manière 

récurrente dans les discours des décideurs politiques depuis l’élection présidentielle 

de 1995. Cette « question sociale est [aussi] une question politique »2 dans la mesure où elle 

met en lumière le double rôle que les groupes3 de défense de la cause des plus 

démunis ont joué tant dans l’émergence de celle-ci dans l’espace public que lors du 

processus de construction de la loi d’orientation relative à la lutte contre les 

exclusions du 29 juillet 1998. Ces groupes de cause ont joué tout à la fois les rôles de 

médiateurs et de groupes de pression :  « Nous [ATD Quart-Monde] et d’autres [tous les 

groupes de défense de la cause des plus démunis] – avec bien sûr les pauvres - sommes à 

l’origine de cette démarche [l’adoption de la loi contre les exclusions] »4.   

 

Les propos tenus par Lucien Duquesne, porte-parole de l’organisation ATD 

Quart-Monde, ont été confirmés par la Ministre Martine Aubry, puisque celle-ci 

affirme que cette loi est «  d’abord l’aboutissement d’un travail formidable qui a été fait par les 

                                                 
1 François Ernenwein et Robert Migliorini, « Chirac, Jospin, Balladur en force contre l’exclusion », 
La Croix, 29 mars 1995. 
2 Jacques Commaille, Les nouveaux enjeux de la question sociale, Hachette Littérature, 1997, p. 11. 
3 Nous préférons utiliser le terme « groupe » pour indiquer que les personnes qui animent et 
dirigent ces organisations sociales partagent « un lien commun, un intérêt commun : [ la défense de la 
cause des plus démunis. Aussi, ] l’essence d’un groupe social serait donc d’être un tout fondé sur un intérêt 
commun et sur l’interaction de ses membres ». Source : Jean et Monica Charlot, « Les groupes politiques dans 
leur environnement » tiré de Traité de Science politique, L’action politique, Madeleine Grawitz, vol. 3, 
PUF, 1985, p. 431. 
4 Pierre Agudo, « La loi intervient après des années de lutte pour faire de l’action contre la pauvreté une priorité 
nationale », L’Humanité , 5 mars 1998, propos recueillis par Pierre Agudo. p. 5. Cette affirmation a été 
faite par Lucien Duquesne, membre du bureau national de l’organisation ATD Quart-monde. 
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associations »1. En s’exprimant ainsi, la ministre reconnaît, de manière non équivoque, 

le rôle essentiel joué par les organisations de lutte contre les exclusions. Cette 

déclaration indique qu’il y aurait bien eu une réelle interaction entre les représentants 

de différents ministères et les Parlementaires impliqués dans le processus 

d’élaboration de la loi d’un côté et, de l’autre, les responsables des groupes de 

défense de la cause des plus démunis puisqu’a priori, « l’objectif affiché [des groupes de 

cause] est de procurer, ou au moins favoriser, certains changements dans l’état de la société ou les 

pratiques des membres du corps social »2 de manière à permettre une réelle insertion ou 

réinsertion sociétale des « exclus ». La fluidité relationnelle qui caractériserait ces 

deux groupes d’acteurs soulève alors une interrogation sur la posture que les 

institutions étatiques adoptent à l’égard des organisations de défense de la cause des 

plus démunis tout au long de la phase de construction du problème « exclusion 

sociale », puis de la loi.  

 

Depuis l’élection présidentielle de 1995, la lutte contre les exclusions est en 

effet un enjeu politique majeur pour tous les gouvernements, qu’ils soient de gauche 

ou de droite, et pour les leaders de groupes de défense de la cause des plus démunis 

qui se réunissent au sein des collectifs Alerte, CPE puis GTI. La création des 

collectifs Alerte en 1985, Contre la Précarisation et l’Exclusion en 1995 puis le Groupe de 

travail et d’échange inter-associatif sur le projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les 

exclusions  en 1998 sont des « espaces » de rencontres et de construction d’une 

dynamique unitaire de défense des groupes de cause caritatifs, humanitaires et 

culturels. La mise en place de ces collectifs semble directement liée à la 

recrudescence de la pauvreté, du chômage et de la détresse sociale.  Le collectifs 

Alerte est composé de groupes de cause issus pour l’essentiel de la Commission 

Lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Quant au collectif CPE puis GTI, ils sont 

composés, pour partie, de groupes de cause « transfuges » d’Alerte et de groupes de 

cause radicaux. Tous luttent contre le phénomène d’exclusion sociale. 

                                                 
1 Clarisse Fabre, « Le vote du projet de loi contre les exclusions met en évidence les divisions de 
l’opposition », Le Monde, 22 mai 1998, p. 7. 
2 Antoine Jemmaud, « Evaluer le droit », Recueil Dalloz, 1992, chroniques, p. 264. 
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L’exclusion a une dimension « politique » et sociétale. Cette problématique 

représente un enjeu académique en termes « d’analyse des politiques publiques ». 

Ainsi, les pouvoirs publics la déclinent sous la forme d’un programme 

gouvernemental et d’une loi d’orientation. Mais dans quel cadre les gouvernements 

et le Parlement articulent-ils, au cours du processus d’élaboration de la loi 

d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, leurs relations avec les leaders 

de groupes de défense de la cause des plus démunis ? Par cette interrogation, nous 

souhaitons indiquer que notre démarche consiste à analyser la manière dont les 

pouvoirs publics et les groupes de défense de la cause des plus démunis produisent 

l’acte législatif qui a pour objet d’agir sur la vie des « exclus ».  

 

II//  LLaa  lluuttttee  ccoonnttrree  lleess  eexxcclluussiioonnss,,  uunnee  aapppprroocchhee  ppaarr  ll’’aannaallyyssee  ddeess  

ppoolliittiiqquueess  ppuubblliiqquueess  

  Nous envisageons de traiter, dans le cadre de « l’analyse des politiques 

publiques », le processus qui mène « de la défense de la cause « des plus 

démunis » à la construction d’une action publique : sociogenèse de la loi 

relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 ». Ainsi, la 

problématique de notre thèse peut se décliner dans les termes suivants : en quoi les 

groupes de défense de la cause des plus démunis ont-ils influé sur la 

production de la thématique de l’exclusion et sur la construction de la loi du 

29 juillet 1998 ?  

 

 A notre avis, trois hypothèses peuvent éclairer notre démarche : 

- La première est de considérer que les gouvernements et le Parlement ne 

retiendraient comme interlocuteurs pertinents que les organisations de défense de la 

cause des plus démunis avec lesquelles ils entretiennent une traditionnelle relation de 

dialogue social. Il s’agit, en particulier, de grandes organisations nationales 
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caritatives, qui siègent dans un certain nombre d’institutions publiques telles que le 

Conseil économique et social ou le Conseil national de l’habitat ; 

        -   La deuxième consiste à dire que le gouvernement et le Parlement 

n’accepteraient de négocier qu’avec les groupes de cause qui jouissent d’une 

légitimité « populaire », c’est-à-dire ceux qui organisent des manifestations 

« populaires » et qui comptent parmi leurs adhérents des personnes considérées 

comme « exclus » ; 

         -  Enfin, la troisième et dernière hypothèse consiste à considérer que le 

gouvernement et le Parlement ne dialogueraient qu’avec les groupes de cause qui 

articulent les demandes sociales des plus démunis, c’est-à-dire celles qui font des 

propositions présentant la particularité d’être également conformes à l’intérêt 

général.  

 

La réalité des relations entre les pouvoirs publics et les organisations de lutte 

contre les exclusions sociales n’écarte, a priori, aucune de ces hypothèses. Ainsi, pour 

illustrer la première hypothèse, on peut dire que les ministres et les Parlementaires 

négocient et associent régulièrement les organisations caritatives nationales aux 

politiques publiques sociales et sanitaires. L’institution étatique cultive ainsi une 

tradition de dialogue social avec les groupes de cause regroupés au sein de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss créée depuis 1985. 

Ces organisations, qui sont également membres du collectif Alerte, siègent même, 

pour certaines, au sein des institutions publiques. Tel est le cas du groupe de cause 

ATD Quart-Monde, qui occupe, par exemple, un siège au Conseil Economique et 

Social.  

 

Quant à deuxième hypothèse, les institutions étatiques n’associent pas 

seulement les organisations nationales caritatives au processus d’élaboration de la 

loi. Elles négocient aussi avec des organisations sociales dites « militantes »1 ou de 

                                                 
1 Droit Au Logement, Agir ensemble contre le chômage, Association pour emploi, l’information et la solidarité, le 
Mouvement national des Chômeurs et précaires. 
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« lutte »1. Celles-ci se singularisent parfois, quant à l’accès à la scène publique, par des 

opérations « coups de poing » et ne sont membres d’aucune institution publique.                

Pour ce qui concerne la troisième hypothèse, nous  pourrons observer que 

tous les groupes de cause réformistes partagent la même représentation de l’exclusion 

que le gouvernement de Lionel Jospin et le Parlement.  

 

Ces trois hypothèses permettent de s’interroger sur la manière avec laquelle 

les gouvernements et le Parlement procèdent pour sélectionner les groupes de cause 

qu’ils considèrent comme interlocuteurs pertinents. En effet, ces différentes 

institutions publiques jouissent du pouvoir exclusif de choisir leurs interlocuteurs 

pertinents parmi la soixantaine de groupes de défense de la cause des plus démunis. 

En associant les responsables de ces organisations de défense de la cause des plus 

démunis au processus de construction de la loi, les gouvernements d’Alain Juppé et 

de Lionel Jospin soutiennent, à l’évidence, l’émergence d’acteurs représentants de la 

cause des « exclus » et leur reconnaissent le droit de devenir des interlocuteurs 

légitimes des pouvoirs publics. Les autorités gouvernementales affirment, par cette 

démarche, leur capacité et surtout leur pouvoir de faire de tel ou tel groupe de cause 

un acteur représentatif ou tout simplement un partenaire social. L’Etat dispose du 

droit de choisir ses interlocuteurs « sociaux » et jouit ainsi de l’aptitude à configurer 

en bonne partie le champ de l’« exclusion ».  

 

Quels groupes de cause les autorités gouvernementales et Parlementaires 

sélectionnent-elles comme interlocuteurs ? Privilégient-elles certains groupes au 

détriment de certains autres ? Si oui, quels sont les groupes de défense de la cause 

des plus démunis qui bénéficient des « faveurs » des gouvernements et du   

Parlement ?  Pour être plus précis encore, les groupes de cause membres du collectif 

Contre la Précarisation et l’Exclusion2 bénéficient-ils du même privilège, de la même 

considération, en termes de temps d’écoute et de nombre de rencontres avec les 

                                                 
1 Entretien n° 19 avec Annie Pourre. 
2 Nous utiliserons parfois l’anagramme CPE tout au long de la thèse pour désigner le collectif Contre 
la Précarisation et l’Exclusion.  
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décideurs politiques que les groupes de cause du collectif  Alerte ? Quels sont les 

acteurs institutionnels qui s’engagent concrètement dans le processus de 

construction de ce texte de loi ? Partagent-ils la même représentation de la 

problématique de l’exclusion ?  

 

Les hypothèses que nous venons de valider et les interrogations ci-dessus 

mentionnées préludent des limites de notre champ d’analyse. En effet, notre 

démarche consiste à analyser l’interaction groupes de cause/ pouvoirs publics dans 

le cadre du processus de construction de la loi. Cette démarche conduit à écarter, au 

fond, les débats idéologiques1 que cette loi a pu susciter, les débats « interminables » 

et les milliers d’amendements que les parlementaires ont proposés et dont la 

majorité à été rejetée2. Notre démarche consiste, en réalité, à interroger les 

conditions d’émergence de l’idée d’une loi contre les exclusions du champ « social » 

à sa « politisation », puis la manière dont cette problématique a été structurée sous 

forme de norme législative par les décideurs politiques et les leaders de groupes de 

cause3.  

 

                                                 
1 Pour les députés Communistes, par exemple, la lutte contre les exclusions a nécessairement une 
dimension idéologique. Elle est d’autant plus idéologique qu’ils souhaitent que les pouvoirs publics 
« ne mettent pas en place une progressivité de la fiscalité du patrimoine ; élargissant l’impôt sur la fortune, baissant la 
TVA, et enfin, réformant la fiscalité locale et l’assiette des cotisations sociales ». Au niveau de l’emploi, les 
représentants du groupes communiste à l’Assemblée nationale dénoncent « l’insuffisance des contraintes 
qui sont prévues à l’égard des employeurs ». Cette position assez idéologique ne semble pas être partagée 
par les autres députés de la majorité plurielle : les députés Socialistes et Verts par exemple. Source : 
Regards sur l’actualité, « La vie publique en France », hors série avril 1997-juillet 1998, René Haby. 
Documentation française, p. 195.  
2 Le projet de loi présenté par le gouvernement de Lionel Jospin fait l’objet de 800 amendements 
émanant pour l’essentiel des députés de la majorité plurielle. Le nombre d’amendements semble 
indiquer que le projet de loi tel qu’il a été présenté aux député le 5 mai ne recueillait pas 
l’assentiment de l’ensemble des députés de la majorité plurielle.  
3 Nous avons constaté que les députés de droite et ceux de gauche ont parfois défendu les mêmes 
positions unis au delà des clivages droite/ gauche afin de faire adopter des dispositions contre l’avis 
défendu par la ministre Martine Aubry. Deux exemples semblent l’illustrer : d’abord l’extension des 
possibilités de cumul du salaire avec l’aide sociale dans le cas spécifique du contrat emploi 
solidarité ; ensuite la prolongation « exceptionnelle » des programmes « Trace » au delà des 18 mois 
ce qui n’avait pas été initialement prévu par le gouvernement. Les députés ont réussi également à 
obtenir du gouvernement, l’allocation par le Fonds d’aide aux jeunes d’une aide financière  destiné à 
« faire le pont » entre deux périodes de formation ainsi que l’exonération des charges sociales et une 
avance remboursable au profit des salariés et chômeurs qui reprennent leur entreprise. 
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L’étude de la construction d’une politique publique de lutte contre les 

exclusions sociales impose de délimiter tout d’abord notre période d’analyse puis 

d’identifier les différents acteurs, tant publics que privés, qui sont engagés dans le 

processus de construction de cette loi. 

 

              IIII//  PPéérriiooddee  dd’’aannaallyyssee  eett  iiddeennttiiffiiccaattiioonn  dduu  ssyyssttèèmmee  dd’’aacctteeuurrss  ppuubblliiccss    

La période que nous étudions commence, en principe, le 27 mars 1995, jour 

d’ouverture du forum que le journal La Croix et la radio France Inter ont organisé, et 

s’étend jusqu’au 29 juillet 1998, date de la promulgation du projet de loi par le 

Président de la République, Jacques Chirac. Ce forum, qui regroupe les principaux 

groupes de défense de la cause des plus démunis membres du collectif Alerte et les 

décideurs politiques est, en effet, le tournant décisif vers l’engagement en faveur de 

la loi contre les exclusions. Ainsi, le champ d’analyse ne prend en compte que deux 

phases : l’inscription de la loi sur l’agenda politique et la production d’une solution, 

c’est-à-dire l’adoption de la loi elle-même.  

 

Selon Philippe Garraud1, l’inscription sur l’agenda politique d’une 

problématique sociale peut être définie comme « l'ensemble des problèmes faisant l'objet 

d'un traitement, sous quelque forme que ce soit, de la part des autorités publiques et donc 

susceptibles de faire l'objet d'une ou plusieurs décisions, qu'il y ait controverse publique, 

médiatisation, mobilisation ou demande sociale et mise sur le « marché » politique ou non »2.  Il 

n’y a, selon lui, inscription sur l’agenda politique que lorsque les institutions 

politiques intègrent dans le cadre de leur logique de fonctionnement la situation 

vécue comme un problème social.  

 

 

                                                 
1 Philippe Garraud, « Contribution à une sociologie des politiques publiques », L'Année sociologique, 
vol. 40, 1990, PUF p. 31. 
2 Ibid p. 27. 
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L’inscription sur l’agenda politique de la problématique de « l’exclusion » est 

donc le résultat de la combinaison de plusieurs facteurs complémentaires : 

mobilisation des groupes de défense de la cause des plus démunis, engagement des 

responsables politiques et, enfin, médiatisation de la problématique de l’exclusion. 

Ces différents facteurs concourent à faire de la thématique de l’exclusion, un 

problème public et à susciter non seulement des débats mais aussi l’intervention des 

pouvoirs publics.  

 

Concrètement, la mise sur l’agenda politique du problème de l'exclusion, 

c'est-à-dire la perception du problème « comme appelant un débat public »1 prend une 

dimension nationale et un tournant « politique » décisif lors de la campagne 

présidentielle de 1995. Le collectif Alerte et le groupe de cause ATD Quart-Monde 

mettent à profit la fenêtre ouverte par les élections présidentielles pour demander 

alors aux différents candidats2 de se prononcer en faveur de l’adoption d’une loi-

cadre contre l'exclusion. Cette requête semble recueillir l’adhésion de tous les 

candidats, en particulier celle du candidat Jacques Chirac puisque ce dernier centre 

son programme sur la réduction de la « fracture sociale »3. 

 

De 1995 à 1998, les gouvernements successifs d’Alain Juppé et de Lionel 

Jospin introduisent deux projets de loi en faveur des plus démunis avec des 

dénominations différentes4. Ces projets de loi ont un même objectif : permettre aux 

                                                 
1 Ibid p. 19-20. 
2 Il s’agit des candidats Jacques Chirac, Lionel Jospin et Edouard Balladur. Source : François 
Ernenwein et Robert Migliorini, « Chirac, Jospin, Balladur en force contre l’exclusion », La Croix, 
29 mars 1995.  
3 Un colloque consacré à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion est organisé le 27 mars 1995 à 
l'initiative du collectif Alerte, de La Croix et de France Inter. Lors de ce colloque, les principaux 
candidats à l'élection présidentielle, Jacques Chirac et Lionel Jospin, prennent l'engagement de faire 
adopter une loi d'orientation pour réduire la « fracture sociale ». Elu Président de la République, 
Jacques Chirac confie la mission au Premier Ministre M. Alain Juppé d'élaborer le projet de loi sur 
la cohésion nationale. 
4 Chaque équipe gouvernementale donne une dénomination particulière à son initiative. Le 
gouvernement du Premier ministre Alain Juppé dénomme le sien « projet de loi de renforcement de 
la cohésion sociale », tandis que le gouvernement de Lionel Jospin l’intitule « projet de loi relatif à la 
lutte contre les exclusions ». 
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plus démunis  « d’intégrer » ou de « réintégrer » la société. Il apparaît, au terme de 

trois ans de processus d’élaboration, que cette loi est l'aboutissement d'une longue 

période de réflexions, de propositions, de débats, de négociations, de compromis, de 

concertations, d'interactions entre les responsables de groupes de défense de la 

cause des plus démunis et les responsables des pouvoirs publics.  

 

Il convient de préciser que, par pouvoirs publics, nous entendons ici 

principalement le Président de la République, Jacques Chirac et son entourage ainsi 

que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin, qui ont contribué à la 

construction de cette loi. Une quinzaine de ministères a ainsi été mobilisée.1 Nous 

souhaitons toutefois nous focaliser sur quelques personnalités-clés représentant ces 

institutions publiques. Il s’agit notamment de  MM. Jacques Barrot et Xavier 

Emmanuelli, respectivement ministre des Affaires sociales et de l’Emploi et 

Secrétaire d’Etat à l’Action d’Urgence et Humanitaire sous le gouvernement du 

Premier ministre Alain Juppé, et Martine Aubry en tant que ministre de l’Emploi et 

de la Solidarité du gouvernement de Lionel Jospin. Ces derniers furent les 

principaux coordonnateurs des projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale  et de 

Lutte contre les exclusions.  

 

Les institutions gouvernementales ne furent toutefois pas les seules à 

contribuer à l’édification de cette loi. D’autres institutions étatiques ont également 

joué un rôle essentiel : l’Assemblée Nationale (la Commission des affaires sociales 

chargée de l'examen du projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale ; la 

                                                 
1 Jacques Chirac, Président de la République ; le Premier ministre, Lionel Jospin ; la ministre de 
l'emploi et de la solidarité, Martine Aubry ; le garde des sceaux, ministre de la justice, Elisabeth 
Guigou ; le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, Claude Allègre ; le 
ministre de l'intérieur, Jean-Pierre Chevènement ; le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, Dominique Strauss-Kahn ; le ministre de l'équipement, des transports et du logement, 
Jean-Claude Gayssot ; la ministre de la culture et de la communication, Catherine Trautmann ; le 
ministre de l'agriculture et de la pêche, Louis Le Pensec ; la ministre de la jeunesse et des sports, 
Marie-George Buffet ; la ministre déléguée chargée de l'enseignement scolaire, Ségolène Royal ; le 
secrétaire d'Etat à la santé, Bernard Kouchner ; le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, Jean-Jack 
Queyranne ; le secrétaire d'Etat au budget, Christian Sautter ; la secrétaire d'Etat aux petites et 
moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat, Marylise Lebranchu et Le secrétaire d'Etat au 
logement, Louis Besson. 
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Mission d’information sur la prévention et la lutte contre les exclusions et la 

Commission spéciale pour le projet de loi relatif à la lutte contre les exclusions) et le 

Sénat (la Commission des Affaires sociales). Outre l’action des institutions 

publiques, celle des groupes de cause mérite aussi d’être questionnée. Quels sont en 

effet les groupes de cause qui ont marqué de leur empreinte la construction de la loi 

contre les exclusions ? Cette interrogation renvoie à deux autres questions sous-

jacentes : d’une part celle de savoir comment ces organisations parviennent à faire 

émerger la thématique de l’exclusion comme thème de débat public, à l’imposer et à 

la faire accepter comme tel aux décideurs politiques et, d’autre part, celle des 

stratégies que les groupes de défense de la cause des plus démunis mettent en place 

pour convaincre les décideurs politiques de faire inscrire leurs propositions dans la 

future loi.  

 

        IIIIII//  DDee  llaa  ppoossttuurree  ddee  ggrroouuppeess  ddee  ccaauussee  àà  cceellllee  ddee  ggrroouuppeess  ddee  pprreessssiioonn  

Pour convaincre les décideurs politiques de la pertinence de leurs 

propositions, les groupes de défense de la cause des plus démunis créent deux 

collectifs : Alerte et Contre la Précarisation et l’Exclusion. Le premier est fondé en 1985 

et  le deuxième collectif en 1995. Ce dernier est dissous au lendemain des élections 

législatives d’avril-mai 1997 par Médecins du Monde. Toutefois, certains membres du 

collectif Contre la Précarisation et l’Exclusion, notamment les organisations de défense 

de la cause des chômeurs, des sans-abri et des mal logés, créent un autre collectif à 

l’occasion des débats Parlementaires sur le projet de loi de lutte contre les 

exclusions. Elles baptisent ce nouveau collectif : Groupe de travail et d’échange inter-

associatif sur le projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions1. 

 

Si le collectif Alerte est créé pour exister « au-delà des saisons », les deux 

autres sont mis en place uniquement pour la période d’élaboration des projets de loi 

de Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions. Nous qualifions le 

                                                 
1 Nous utilisons les initiales de ce collectif soit : GTI.  
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collectif de réformiste qu’il est composé de groupes de cause qui recherchent une 

amélioration de la condition sociale des plus démunis dans le cadre de la négociation 

« républicaine » et « institutionnelle ». Il est le plus ancien des collectifs de groupes 

de défense de la cause des plus démunis. Le collectif Alerte est composé 

d'organisations anciennes, caritatives, hiérarchiques et centralisées, qui privilégient la 

négociation et la collaboration avec les responsables politiques et administratifs. 

 

Le collectif Alerte, formé en 1994, est lui-même issu de la Commission Lutte 

contre l’exclusion et les exclusions. Les groupes de cause qui font partie du collectif Alerte 

prônent le changement par la négociation « institutionnelle » avec les pouvoirs 

publics. Ces groupes de cause, généralement de nature caritative, sont dans une 

logique de collaboration avec les pouvoirs publics.  

 

Quant au collectif CPE, il comprend certains déçus du collectif Alerte, par 

exemple Médecins du Monde, et des groupes radicaux tels que des groupes de défense 

de la cause des sans abri, des mal-logés et des chômeurs qui sollicitent l’amélioration 

des conditions sociales des plus démunis en faisant « appel au peuple »1  et en 

accomplissant généralement des actions illégales telles les occupations d’immeubles 

vacants, de succursales d’ANPE2 etc. Ce collectif est animé principalement par les 

organisations récentes, jeunes, autonomes, non hiérarchisées et qui ne jouissent pas 

forcément d’une grande couverture médiatique. Elles sont généralement qualifiées 

de radicales parce qu’elles n’hésitent pas à « descendre dans la rue » et à revendiquer 

des actes qui se situent à la limite voire au delà de la légalité. Elles récusent parfois le 

légalisme et prônent des actions violentes. 

 

En marge du principal collectif de groupes de cause Alerte, va donc être créé, 

en 1995, un second collectif, CPE, à l'initiative du groupe de cause Médecins du 

Monde. Il jouit d’une couverture médiatique moindre par rapport au collectif Alerte et 

                                                 
1 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Edition Montchrétien 1998, p. 125. 
2 Jérôme Fénoglio, « Les actions spectaculaires des grandes associations », Le Monde, 22 février 1997, 
p. 20. 
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est « dominé », ainsi que nous l’avons souligné, par des organisations que le 

journaliste du Monde, Jérôme Fénoglio, qualifie de radicales. Il les qualifie ainsi parce 

que ce sont des « associations aux domaines plus spécialisées, aux discours plus politiques et 

aux méthodes plus radicales »1. Tel est le cas de Droit Au Logement, Agir ensemble contre le 

Chômage !, Droits devant, Mouvement national des chômeurs et précaires, Association pour 

l’emploi l’information et la solidarité, etc.  

 

Les groupes de cause qui composent ce second collectif peuvent être classés 

en deux catégories : la première rassemble ceux qui se sentent « rejetés » du 

collectif Alerte parce qu’ils ne parviennent pas à faire triompher leurs idées au sein de 

ce collectif. Tel est le cas de Médecins du Monde, dont les propositions sont souvent 

jugées non consensuelles. En effet, bien que Médecins du Monde dispose d'une 

compétence dans le domaine de la santé, il est souvent mis en minorité au sein du 

collectif Alerte. La seconde catégorie d’acteurs de ce regroupement est composée de 

groupes de défense de la cause des chômeurs et des groupes de défense du droit au 

logement. Ces organisations admettent la décision du gouvernement d’Alain Juppé 

de ne pas les convier au sommet social sur l’Emploi de décembre 1995.  Ce refus 

pousse les groupes de cause radicaux à organiser des manifestations de protestation 

« populaire » et à se constituer en collectif des « Sans »2.  L’organisation Médecins du 

Monde rencontre, semble-t-il, d’énormes difficultés à « exister » au sein du 

collectif Alerte. Pour faire prévaloir ses idées, elle décide de créer un espace de 

réflexion et d’actions communes avec les groupes de cause radicaux.  

 

 Le second collectif CPE se présente donc comme le 

rassemblement des mécontents. Il semble être composé de deux sous groupes de 

                                                 
1 Jérôme Fénoglio, « Les associations de solidarité critiquent « l’insuffisance » de l’avant-projet de loi 
sur l’exclusion », Le Monde, 3 octobre 1996, p. 9. 
2 Expression mise en exergue lors des manifestations de décembre 1995. Ce terme désigne tous 
ceux qui sont « sans logement, sans emploi, sans revenu ou sans protection sociale ». En d’autres termes, ce 
sont, « les chômeurs, les sans-logis, les jeunes précaires, les femmes, les immigrés, les séropositifs, les malades du sida, 
les handicapés et tous les citoyens sacrifiés par les lois de la concurrence et la spirale de l’exclusions ». Ce mot a été 
utilisé aussi pour désigner les « sans papiers ». Jean-Louis Fournel et Jean-Claude Zancarini, 
Cités, Sociétés sans droits ?, « Les « Sans », n°1, 2000, p. 213 - 217.  
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déçus : les déçus du collectif Alerte et les déçus du gouvernement d’Alain Juppé. Le 

collectif CPE peut être conçu comme une tribune sociale et politique qui permet à 

tous les groupes de défense de la cause des plus démunis qui en sont membres de 

mettre leurs idées en valeur et de tenter de les faire triompher. Médecins du Monde 

trouve, à travers le collectif CPE, dont elle est par ailleurs le coordonnateur et la 

cheville ouvrière, « un espace » où elle peut bénéficier du soutien des groupes de 

défense de la cause des chômeurs et du droit au logement. Ce soutien est important, 

car l’organisation Médecins du Monde a besoin de partenaires pour contourner le 

« consensualisme » qui caractérise Alerte  et tenter de faire ainsi aboutir ses 

propositions avec d’autres alliés.  

 

Ainsi, la création de ce second collectif permet aux groupes de cause qui en 

sont membres de construire un discours commun bien que n’ayant pas une tradition 

d’action revendicative collective et discursive commune, car ils n’ont ni la même 

philosophie, ni le même mode d’expression, ensuite, pour certains groupes, chercher 

à obtenir le « statut » de partenaires légitimes de l’Etat.  Il s’agit pour cette « famille » 

de groupes de cause de s’affirmer comme des médiateurs sociaux potentiels, c’est-à-

dire de se positionner comme des organisations qui ont la capacité d’articuler la 

demande sociale. On peut alors se poser la question de savoir si les pouvoirs publics 

vont accorder le statut de médiateur aux groupes de cause membres du 

collectif CPE ? En toute hypothèse, l'émergence du deuxième collectif de groupes 

de cause a eu pour effet de bouleverser le paysage des collectifs de groupes de cause 

puisque désormais deux regroupements poursuivent les mêmes objectifs et 

revendiquent le même statut social et politique. 

 

La constitution des collectifs Alerte et CPE a eu lieu en dehors de toute 

intervention des autorités gouvernementales et Parlementaires et fut motivée par la 

détermination des groupes de cause à agir dans la sphère publique. Sur quoi se 

fonde la légitimité de ces groupes de cause et, par conséquent, des collectifs qu’ils 

ont créés ? Pourquoi les groupes de défense de la cause des plus démunis créent-ils 
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deux collectifs alors qu’ils semblent préoccupés par la même cause : la défense des 

plus démunis ?  

A la faveur de l’attribution du label Grande Cause Nationale en 1994, les 

membres de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion conviennent de 

changer de dénomination et portent désormais le nom d’Alerte. Le fonctionnement 

du collectif Alerte est alors fondé sur la liberté de parole de ses membres, la garantie 

et la préservation de leur indépendance vis-à-vis des médias et des pouvoirs publics. 

L'hétérogénéité idéologique est la principale caractéristique de ce collectif, car les 

groupes de cause qui le composent présentent des différences tant par la taille de 

leurs effectifs, leur budget que par leur approche de la question de l’exclusion.  

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis présentent les mêmes 

caractéristiques que les groupes d’intérêt : ils jouent un double rôle a la fois social et 

politique.  

 

L’action des groupes de défense de la cause des plus démunis consiste donc à 

« articuler les demandes politiques de la société »1, ici celles des plus démunis. Les groupes 

de cause possèdent un capital « d’expérience » du fait de leur engagement sur le 

terrain en faveur des « exclus » et manifestent leur engagement aux côtés des plus 

démunis par l’assistance, la tenue de centres d’accueil, d’hébergement et d’écoutes, 

tout en prodiguant des conseils au public d’exclus auquel ils s’adressent. Les 

infrastructures, la « présence » physique aux côtés des plus fragiles et leur capacité à 

recueillir les doléances des plus démunis afin de les porter sur la place publique et de 

saisir les décideurs politiques, sont la marque de l’engagement et de la dimension 

sociale de ces organisations2. La philosophie de ces groupes de cause consiste donc 

                                                 
1 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Edition Montchrétien, 1998, p. 21. 
2 Certains groupes de cause tels la Fnars, la Croix Rouge, le Secours Catholique, le Secours Populaire 
disposent de centres d’hébergements, d’autres organisent des forums de réflexion avec les plus 
démunis, tel ATD Quart-Monde. Certaines organisations de lutte contre les exclusions sociales 
organisent des permanences de conseils juridiques ou effectuent des démarches administratives en 
faveur des plus démunis tels le DAL, AC !.  
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à permettre à tous les « exclus » de retrouver leur dignité et leur « place » dans la 

société.   

Depuis la campagne Grande Cause Nationale, les groupes de défense de la 

cause des plus démunis, membres du collectif Alerte, jouissent d’une plus grande 

visibilité médiatique1 et sont notoirement reconnues comme des défenseurs 

légitiment de la cause des plus démunis2. Ils remplissent aussi une deuxième 

fonction, à l’image des groupes d’intérêt, en  entretenant des relations 

« conventionnelles » et cordiales avec les responsables politiques. Les 

fonctions « politiques » de ces groupes de cause se manifestent sous la forme de 

« pression [qu’ils exercent] sur les détenteurs des positions du pouvoir bureaucratico-politique [ce 

qui leur permet d’accéder] à la position d’acteur pertinent reconnu »3. Ainsi, ils deviennent 

de véritables groupes de pression puisque « leurs responsables utilisent l’action sur 

l’appareil gouvernemental pour faire triompher leurs aspirations ou leurs revendications »4.  

 

La qualification de groupe de pression implique une « présence physique et 

idéologique » permanente auprès des autorités publiques. Le déploiement vers les 

décideurs politiques suppose que ces groupes de défense de la cause des plus 

démunis remplissent trois fonctions : ils doivent d’abord se constituer en groupes, 

ensuite se positionner comme des défenseurs d’un intérêt ou d’une cause bien 

identifiée et clairement définie, et enfin exercer une pression sur les représentants de 

l’Etat.  

 

                                                 
1 La campagne Alerte de 1995 et la mobilisation des organisations de chômeurs de décembre 1997 à 
janvier 1998, les actions d’occupation des immeubles par les organisations de défense de la cause du 
droit au logement bénéficient souvent d’un fort relais dans les médias.  
2 Archives Fédération Entraide Protestante. L’attribution du label Grande cause nationale en est la preuve 
la plus manifeste. Certains groupes de cause ont reçu le même label pour leur engagement social. 
On peut citer le Secours populaire labellisé Grande cause nationale respectivement en 1991 et 1997.  
3 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Edition Montchrétien, 1998,  p. 23-24. 
4 Jean Meynaud cité dans Problèmes politiques et sociaux, n°662, 6 septembre 1991, « Les lobbies et le 
pouvoir », p 9. Extrait de Jacques-A. Basso, Les groupes de pression, Paris, PUF, 1983, Collection Que 
sais-je ?, p. 8–13. 
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L’effectivité de ces trois éléments est indispensable pour qu’un groupe de 

cause puisse être qualifié de groupe de pression. L’accès au statut de groupe de 

pression renvoie ainsi à trois séries de questions essentielles :  

- Quelles sont les stratégies d'actions que les organisations de défense 

de la lutte contre les exclusions sociales mettent en oeuvre pour faire 

aboutir leurs propositions ?  

- Et surtout, quelles ressources mobilisent les groupes de pression en 

faveur de la cause des plus démunis ?  

- Bénéficient-ils enfin du même privilège d’écoute et d’attention de la 

part des décideurs politiques ? 

 

Ces interrogations sont d'autant plus importantes qu'elles permettent de 

comprendre si les groupes de cause peuvent, à partir de leur propres modes 

opératoires, influencer la décision politique alors qu'ils n'exercent directement de 

pouvoir ni sur l'agenda politique du gouvernement ni sur celui du Parlement.  

 

Comment les collectifs Alerte et CPE procèdent-ils donc pour faire prévaloir 

leurs arguments auprès des décideurs politiques ? Les deux collectifs recourent-ils 

aux mêmes modes opératoires ? Il s’agit alors de s’interroger sur l’intérêt que les 

groupes de cause ont à choisir telle stratégie plutôt que telle autre.  

 

Les stratégies d'action des groupes de cause des collectifs Alerte et CPE ne 

sont toutefois pas les mêmes. Ces différences de stratégies d’action s’expliquent par 

le fait que les groupes de cause des deux collectifs ne partagent pas la même 

« idéologie » et ne mobilisent pas non plus les mêmes ressources pour convaincre les 

pouvoirs publics du bien-fondé de leurs propositions. Leurs actions de pression 

sont toutefois orientées principalement vers les institutions publiques et politiques : 

le pouvoir exécutif avec le Président de la République, les Premiers ministres et les 

ministres porteurs du projet de loi de lutte contre l’exclusion , mais aussi en 

direction du pouvoir législatif, vers les députés et sénateurs, en particulier ceux qui 

étaient membres des Commissions parlementaires constituées à cet effet.  
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Les groupes de cause ont, au cours de la procédure d’élaboration de la loi, 

conçu deux principales stratégies de pression : la première consiste à constituer une 

relation horizontale, forte et directe entre les groupes de cause implantés localement 

et leur direction nationale située à Paris. Cette stratégie a eu pour effet de forger et 

de consolider une dynamique revendicative commune entre les groupes « locaux » et 

les directions nationales ou parisiennes. La seconde stratégie est plutôt verticale dans 

la mesure où ces mêmes groupes orientent leur pression directement vers les 

pouvoirs publics. Ainsi, ils se déploient sur les « espaces » aussi bien institutionnels 

qu’extra-institutionnels.  L’exploitation de « la rue » est alors l’œuvre exclusive des 

groupes de pression issus du collectif des « Sans ». Il s’agit en particulier des groupes 

de défense de la cause des chômeurs, des sans-abri et des mal-logés, c’est-à-dire les 

organisations, Droit au logement, Agir ensemble contre les chômage !, le Mouvement national 

des chômeurs et précaires, etc. 

 

Nous souhaitons apporter une remarque essentielle avant de poursuivre 

notre analyse. Au delà de la constitution de deux collectifs Alerte et CPE, les groupes 

qui défendent la cause des plus démunis sont à distinguer en deux grandes 

catégories : ceux qui agissent traditionnellement dans le cadre légale et ceux qui 

s’expriment en dehors des canaux institutionnels du pouvoir étatique. Cette 

distinction nous conduit à écarter le terme « mouvements sociaux », notion 

développée par Lilian Mathieu.  

 

En effet, bien que les groupes de cause représentants les « Sans »  soient 

traditionnellement « exclus du système politique et du jeu politique légitime et institutionnel »1, 

ce qui les oblige à « prendre possession » de la rue et à poser des actes qui se situent 

à la limite de la légalité, ces derniers ont accepté, tout au long du processus 

                                                 
1 Mathieu Lilian, Comment Lutter ?: sociologie et mouvements sociaux, La Discorde, Paris, 2004, p. 21 
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d’élaboration des projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale puis de Lutte contre 

les exclusions, de devenir membres des collectifs CPE puis GTI, c’est-à-dire d’oeuvrer 

aux côtés des groupes de cause « institutionnels » tels ATD Quart-Monde et Médecins 

du Monde. Or, tous les membres des collectifs CPE puis GTI  dont Droit Au 

Logement, MNCP, AC !, … ont négocié avec les gouvernements Alain Juppé et 

Lionel Jospin et les parlementaires dans un cadre institutionnel. Ainsi, les 

organisations des « Sans » ont participé à la construction de la loi en accédant à aux 

« espaces » institutionnels étatiques au même titre que ceux du collectif Alerte, 

principaux interlocuteurs des pouvoirs publics, d’où le choix d’écarter le terme  de 

« mouvements sociaux » parce que les « Sans » ont, malgré quelques difficultés, 

bénéficié eux aussi « de canaux d’accès privilégiés, voire d’une présence directe, au sein des 

structures de pouvoirs »1. 

 

Après avoir identifié les deux principales catégories d’acteurs collectifs qui 

concourent à l’élaboration de la loi contre les exclusions et leurs stratégies d’action, 

il nous paraît logique de nous interroger sur la représentation que ces groupes de 

cause se font de la notion d’exclusion. Partagent-ils la même représentation de ce 

phénomène social ou de cette notion ? On tentera notamment de savoir si  les 

décideurs politiques et les groupes de défense de la cause des plus démunis ont, ou 

non, réussi à élaborer un référentiel commun ou une représentation partagée de 

l’exclusion. Le référentiel d’exclusion, s’il existe, doit être d’une double 

construction : celle des institutions étatiques2 qui abordent la problématique de 

« l’exclusion » selon leurs repères propres, et celle des groupes de défense de la cause 

des plus démunis et du collectif Alerte en particulier.  

 

La question de la représentation de l’exclusion est une problématique 

majeure aussi bien pour les groupes de cause que pour les pouvoirs publics. Car, 

ainsi que le souligne Michel Chauvière, « le travail social est d’abord un travail matériel du 

                                                 
1 Ibid. p. 20. 
2 Nous pensons notamment au Conseil Economique et Social, à la quinzaine de ministères et au 
Parlement. 
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social, créateur de valeurs d’usage, d’utilités distribuées ou de redistribuées ( moyens monétaires, 

accès au logement, accès aux droits,…). Mais cette activité est fondamentalement inséparable d’un 

autre travail de type discursif, d’un travail de parole, créateur de valeurs d’échange  (…). Ce travail 

discursif est double. Soit, premier cas, le travail est surtout cognitif, il est alors destiné à coder ou à 

décoder le réel, pour créer des connaissances socialement utiles, construire de nouveaux objets 

scientifiques mais aussi des causes légitimes pour tout le travail social. Soit, le deuxième cas, le 

travail principalement discursif sert à reprendre tous les éléments d’une situation socialement 

problématique dans le champ symbolique, qui est toujours un système de valeurs »1. La réalisation 

des fonctions « social » et « cognitif » ainsi relevée est donc fondamental, car elle 

permet de déterminer, de définir et donc de circonscrire l’objet en question : 

l’« exclusion ». 

 

L’identification d’une représentation partagée aussi par les décideurs 

politiques que par les groupes de cause laisse supposer que la loi contre les 

exclusions n'apparaît pas comme une production exclusivement étatique. Elle serait 

plutôt la résultante d'un construit social modelé par un réseau d'acteurs2. Cette 

approche de la loi légitime la thèse que Jacques Commaille défend, à savoir, d’une 

part, que « la production des lois [est] la transcription de processus sociaux à l’œuvre qui sont 

eux mêmes constitutifs du politique »3 et, d’autre part, que « le droit est un fait en référence à un 

phénomène social particulier dont il assure la régulation réellement ou symboliquement »4 dans la 

mesure où «  le discours juridique est un discours social central : il fixe les règles du jeu 

essentielles d’une société, s’offre comme un condensé de la culture commune et du système de valeurs 

et se résume à lui seul les grands principes de l’ordre social »5.  

 

                                                 
1 Michel Chauvière, Le travail social dans l’action publique. Sociologie d’une qualification controversée, Paris, 
Dunod, 2004, 304 p. 
2 Bruno Jobert (dir.), Le tournant néolibéral en Europe, Paris, L'harmattan, 1994, p. 18. 
3 Jacques Commaille L’esprit sociologique des lois. Essai de sociologie politique du droit, PUF, Collection 
Droit éthique société, 1994. p. 33. 
4 Ibid. p. 35. 
5 Jean-Robert Henry, Le changement juridique dans le monde arabe sur le droit commun comme 
enjeu central, Droit et Société, n° 15, 1990, p. 140 cité in Jacques Commaille L’esprit sociologique des lois. 
Essai de sociologie politique du droit, PUF, Collection Droit éthique société, 1994. p. 32. 
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L'élaboration d'une politique publique nécessite donc la contractualisation 

d'un compromis entre les parties prenantes. Celles-ci doivent avoir une 

représentation similaire ou proche de la réalité sociale, de l’intérêt ou de la cause qui 

justifie leur « présence » dans l’espace public. Autrement dit, comme l’affirme Bruno 

Jobert, « toute action sociale implique une opération de définition sociale de la réalité »1. Cette 

démarche essentielle de construction des politiques publiques se concrétise par 

l'élaboration d'un référentiel commun à tous les acteurs, c’est-à-dire d’un « ensemble 

des normes ou images de référence en fonction desquelles sont définis les critères d’intervention de 

l’Etat ainsi que les objectifs de la politique considérée »2. Ce compromis correspond à la « 

construction d'un langage commun qui délimite étroitement le champ des alternatives acceptables »3. 

Cela implique que les groupes de cause et l'Etat formulent le problème de la même 

manière, ou d’une manière similaire. En d’autres termes, tous les acteurs doivent 

identifier le problème par des repères communs.  

 

En effet, une loi sociale se construit autour d'un référentiel commun, car 

toute politique sociale induit pour tous les acteurs, la nécessité de construire « une 

image de la réalité sur laquelle ils veulent intervenir »4. Elle induit la participation de 

médiateurs à « créer des images cognitives déterminant la perception du problème et la définition 

des solutions appropriées »5. Toutefois, « l'acceptation du référentiel comme représentation vraie 

du monde ne signifie pas la fin de toute conflictualité. Simplement, les affrontements porteront sur 

l'obtention de ressources légitimes ou de positions dans le cadre du référentiel dominant, qui pourra 

alors se décliner en plusieurs versions introduisant des variations au sein d'une même hiérarchie 

normative »6. 

                                                 
1 Bruno Jobert, « Représentations sociales, Controverses et débats dans la conduite des politiques 
publiques », Revue française de science politique, vol. 42, n° 2, avril 1992, p. 219-234, cité in Les réseaux de 
politique publique. Débat autour des policy networks, sous la direction de Patrick Le Gales et Mark 
Thatcher, Paris, L’Harmattan, 1995 p. 111. 
2 Pierre Muller, Les politiques publiques, Paris, PUF, « Que sais-je ? » 4ème édition, 1990, n° 2534, p. 26. 
3 Bruno Jobert (dir.), Le tournant néolibéral en Europe, Paris, L'harmattan, 1994, p. 14. 
4 Pierre Muller, Les politiques publiques, Paris, PUF, « Que sais-je ? », 4ème édition, 1990 n° 2534, p. 42-
43. 
5 Ibid p. 50. 
6 Pierre Muller, « Les politiques publiques comme construction d'un rapport au monde », in La construction du 
sens dans les politiques publiques. Débats autour de la notion de référentiel, Faure Alain, Pollet Gilles, Warin 
Philippe (Dir.), Paris, L’Harmattan, 1995, p. 166-174. 
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Les groupes de défense de la cause des plus démunis, en tant que médiateurs, 

ne limitent pas leur action à la mise en exergue publique de la problématique de 

l’exclusion. Ils se signalent également par une « présence » forte et permanente tout 

au long du processus de construction de la loi. Ils mettent l’accent sur le processus 

de conception même de cette politique publique de lutte contre les exclusions, c’est-

à-dire sur la construction de la notion d’exclusion en tant que référentiel. Ce travail 

implique l'acceptation par les groupes de défense de la cause des plus démunis et par 

l'Etat de la formulation du problème, c'est-à-dire de l'identification des repères 

communs. Cette opération se fait de deux manières : par la forme du langage et par 

les termes mêmes utilisés. Ces deux paramètres jouent un rôle essentiel dans la 

perception que les acteurs se font de la situation vécue comme un phénomène 

social. Car, si les figures rhétoriques déterminent un espace de sens pour les 

problèmes sociaux parce qu’elles joue  la « fonction de connoter plus ou moins consciemment 

un phénomène d'une manière particulière »1, elles présentent aussi l’avantage de remplir « 

une fonction de labellisation »2.  

 

Les responsables politiques semblent l’avoir bien compris. C’est pourquoi, 

nous pouvons penser que certains candidats à la présidentielle de 1995, notamment 

Jacques Chirac et Lionel Jospin emploient des termes différents pour désigner une 

même problématique sociale, l’exclusion : « fracture sociale »3 pour le premier et « faille 

sociale »4 pour le second. Ces termes « politiques » sont-ils, toutefois, représentatifs 

                                                 
1 P. Muller, Y. Surel, L'analyse des politiques publiques,  édition Montchrestien, 1998, p. 63. 
2 Ibid. 
3 Terme utilisé par le candidat Jacques Chirac pour représenter « L’exclusion sociale ». Lire Collection 
Le Monde poche, L’exclusion : le social à la dérive, Olivier Mazel, Le Monde édition Marabout, 1996,  
p. 69. 
4 Terme utilisé par le candidat Lionel Jospin pour représenter « L’exclusion sociale ». Lire le même 
auteur. Ibid p. 69. 
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d’une image, d’une résonance, d’une vision de la société ou relèvent-ils juste 

d’une tactique et d’une stratégie électorales ?  

 

 

 

En pratique, la définition du référentiel de l’exclusion est une entreprise de 

construction et d’harmonisation progressive d’approches, chaque groupe de défense 

de la cause des plus démunis possédant sa propre grille de lecture, son identité, sa 

vision du phénomène d'exclusion et donc sa propre idéologie. La multiplication de 

codages renvoie au fait que chaque groupe a ses propres perceptions de l’objet ou 

de la cause qu’il défend. En effet, la soixantaine de groupes de défense de la cause 

des plus démunis qui constituent les collectifs Alerte et CPE ont une approche de la 

pauvreté et de l'exclusion qui est tributaire de leur histoire, de leur mode 

d'organisation et de leurs présupposés idéologiques.  

 

Chaque médiateur social a tendance à parler du public qu'il rencontre et à 

analyser la situation à partir de sa propre expérience. Ainsi par exemple, le groupe de 

cause ATD Quart-Monde, sera plus porté à parler des populations désocialisées et 

décryptera l’exclusion par rapport à « son » public. En revanche, d’autres groupes de 

cause tels le Mouvement national des chômeurs et précaires, les organisations Agir 

ensemble contre le Chômage et Droit Au Logement développeront une analyse critique et 

assez politique de la situation sociale et analyseront la problématique de l’exclusion à 

travers un discours plutôt centré sur la précarisation des conditions de travail et le 

non-accès au logement du fait, selon elle, du manque d’un réel engagement des 

décideurs politiques.  

 

La spécificité de chaque public soulève quelques interrogations 

fondamentales : chaque groupe de défense de la cause des plus démunis cherche-t-il 

à imposer sa propre représentation de l’exclusion aux autres ? Arrivent-ils à forger 

une représentation consensuelle ?  Les multiples rencontres et réflexions collectives 

réalisées au sein des différents collectifs semblent conduire progressivement les 
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groupes de cause à construire une image commune de l'exclusion. Le groupe de 

cause créé par le père Joseph Wrésinski, ATD Quart-Monde, fut ainsi le premier à 

aborder la problématique de l’exclusion en termes d’atteinte aux droits 

fondamentaux1. Cette approche ne finit-elle pas par s’imposer de manière 

consensuelle, c’est-à-dire à représenter l’exclusion comme le non « accès effectif de tous 

aux droits fondamentaux »2 ?  

 

Les groupes de lutte en faveur de la cause des plus démunis, dont 

l’organisation ATD Quart-Monde, ainsi que les acteurs politiques perçoivent 

désormais l’exclusion comme une atteinte aux droits de l’Homme, d’où la nécessité 

de bâtir un corpus de mesures permettant aux plus démunis de bénéficier 

effectivement des droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens. Cette 

démarche semble constituer pour eux la condition indispensable pour permettre 

l’insertion ou la réinsertion sociale des personnes les plus démunies.   

 

L’atteinte aux droits fondamentaux comme représentation de l’exclusion 

apparaît donc comme le dénominateur commun de tous les groupes de défense de 

la cause des plus démunis ainsi que des décideurs politiques3. Les objectifs fixés par 

le législateur à la loi relative à la lutte contre les exclusions semblent le confirmer 

puisque cette législation vise à garantir l’accès de tous aux droits fondamentaux, en 

particulier dans le domaine de l’emploi, de la santé, du logement et du 

surendettement des ménages. Ce texte de loi atteste donc d’une réalité : le traitement 

de l’exclusion se conçoit désormais en termes de dispositifs juridiques, puisque c’est 

autour de l’approche juridique que l’ensemble des groupes de cause des collectifs 

Alerte et CPE élabore la représentation de l’exclusion.  

                                                 
1 Bernard Lahire, L’invention de l’illettrisme, édition La découverte, 1999, 370 p. 
2 Rapport « Grande pauvreté et précarité économique et sociale »  de Joseph Wrésinski, avis et rapport du 
Conseil Economique et Social, année 1989, n° 6, Paris, Journal officiel, 28 février 1987, A priori, la 
définition émise par le père Joseph Wrésinski, selon laquelle l’exclusion est « l’absence d’une ou 
plusieurs sécurités, notamment celle de l’emploi, permettant aux personnes et aux familles d’assumer leurs obligations 
professionnelles, familiales et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux » semble constituer la 
représentation commune que les acteurs des sphères étatiques et sociaux adoptent p. 2.  
3 Ibid. 
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Ainsi, la thèse qui présente l’exclusion comme la privation ou le non accès de 

certaines personnes aux droits sociaux et économiques classiques et fondamentaux 

trouve, en cette loi, sa raison d’être et sa justification. En effet, l’architecture de la loi 

du 29 juillet 1998 s’articule autour de trois axes essentiels : la garantie de l’accès aux 

droits par l’accès à l’emploi, au logement, aux soins, à la citoyenneté pleine et entière 

(Titre I), la prévention face au basculement vers l’exclusion par le traitement des 

situations de surendettement, de saisie immobilière et interdiction bancaire, de mise 

en œuvre de mesures relatives au maintien dans le logement et enfin de garantie des 

moyens d'existence. (Titre II). Ce texte de loi met également l’accent sur le rôle 

déterminant reconnu aux institutions sociales de mettre la question de la lutte contre 

la pauvreté au centre de leurs préoccupations (Titre III). L’affirmation du droit à 

l’égalité des chances par l’éducation et la culture y est aussi clairement affirmée. 

 

L’adoption de cette loi marque une nouvelle étape dans le traitement 

classique des questions de pauvreté et de précarité sociale puisqu’elle préconise 

désormais le traitement global, permanent, cohérent et prospectif de toutes les 

formes d’exclusions. La prise en compte d’une politique globale de lutte contre la 

pauvreté et les précarités économiques et sociales tend non seulement à échapper 

désormais à la traditionnelle segmentation des politiques sociales mais aussi à 

rapprocher les ministères par delà leurs frontières et champs de compétences 

puisqu’une vingtaine d’entre eux est mobilisée sur le sujet. 

 

La contribution de différents ministères au processus de construction de la 

loi contre les exclusions semble indiquer que la lutte contre les exclusions constitue 

bien une politique publique, au sens classique du terme, puisque selon Yves Meny et 

Jean-Claude Thoenig, « une politique publique est le produit de l’activité d’une autorité investie 
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de puissance et de légitimité gouvernementale »1. Mais, au-delà de l’intérêt que les 

administrations publiques portent pour cette problématique sociale, les 

universitaires s’intéressent, eux aussi, à cette question sociale depuis le début des 

années 1990. Le travail que nous réalisons s’inscrit donc aussi dans le prolongement 

de ces travaux qui ont été réalisés par des chercheurs de diverses disciplines. 

 

    IIVV//        SSiittuuaattiioonn  ddaannss  llee  cchhaammpp  

Les sociologues furent les premiers à s’approprier et à développer la notion 

d’exclusion. Ils en ont dégagé principalement2 trois approches construites à partir de 

trois notions distinctes : la disqualification sociale de Serges Paugam, la désaffiliation de 

Robert Castel et la désinsertion sociale de Vincent de Gaulejac et Isabel Tabaoada. 

Celles-ci semblent dominer le processus de construction de l’identité de « l’exclu ». 

Outre les sociologues, certains juristes se sont également saisis du concept de 

l’exclusion analysant la problématique de l’exclusion par rapport au sujet de droit. 

Daniel Lenoir dans « L’exclusion face au droit »3 et Marie Thérèse Join-Lambert dans 

« Exclusion : pour une plus grande rigueur d’analyse »4 retiennent tout particulièrement 

notre attention.  

 

Le père Joseph Wrésinski, fondateur du groupe de cause ATD Quart-Monde, 

conçoit l’exclusion et la pauvreté comme des atteintes aux Droits de l’Homme. Il 

affirme, à ce propos, que « la précarité est l’absence d’une ou plusieurs des sécurités notamment 

celle de l’emploi, permettant aux personnes et familles d’assumer leurs obligations professionnelles, 

familiales et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux »5. D’autres, par contre, 

                                                 
1 Yves Meny, Jean-Claude Thoenig, Les politiques publiques, Paris, PUF, 1989, p. 129. 
2 On peut retrouver les différentes acceptions de la notion d’exclusion et le développement que 
nous établissons dans L’exclusion, définir pour en finir, sous la direction de Saül Karsz, Paris, Dunod, 
2004, p. 6 à 16. 
3 Daniel Lenoir, « L’exclusion face au droit » tiré de L’exclusion, l’Etat des savoirs, sous la direction de 
Serges Paugam, éditions La découverte, 1996, p. 78–87. 
4 Marie-Thérèse Join-Lambert, « Exclusion : pour une plus grande rigueur d’analyse », Droit Social, 
n° 3, Mars 1995. 
5 Rapport « Grande pauvreté et précarité économique et sociale »  de Joseph Wrésinski, avis et rapport du 
Conseil Economique et Social, n° 6, Paris, Journal officiel, 28 février 1987. p. 6. 
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l’abordent notamment sous « la bannière » de la sociologie politique. Jacques 

Commaille qui a publié Les nouveaux enjeux de la question sociale1 en est probablement 

un bel exemple puisqu’il démontre que les questions sociales renvoient, en 

définitive, aux mêmes objectifs que l’action politique.   

 

Il y a depuis la fin des années 1990, une « explosion » des travaux 

universitaires qui traitent de « l’exclusion » et plus particulièrement de la 

mobilisation et de l’action collective des groupes de défense de la cause des plus 

démunis. Ces travaux sont aussi nombreux que variés et concernent aussi bien la 

science politique, la sociologie, le droit,  l’histoire que l’économie. Nous entendons 

mobiliser avant tout pour l’analyse de notre sujet, les travaux qui ont été effectués en 

science politique et en sociologie politique. Nous pensons en premier lieu aux 

recherches de Johanna Siméant2 qui portent sur une analyse historique et 

sociologique de la mobilisation des populations fragiles, en particulier les sans-

papiers, les demandeurs d’asile et les grévistes de la faim, au travers de leurs modes 

d’action et de leurs revendications.  

 

Dans son ouvrage  sur  La cause des sans-papiers, Johanna Siméant s’interroge 

sur la capacité de mobilisation de groupes de cause qui ne disposent que de faibles 

ressources. Elle semble être l’un des premières, en science politique, dès le début des 

années 1990 à rendre compte de la mobilisation de cette catégorie d’acteurs sociaux 

et des soutiens qu’ils reçoivent d’autres acteurs sociaux et politiques. Le champ 

d’étude exploré initialement par Johanna Siméant a toutefois été largement investi 

par d’autres chercheurs universitaires. Deux thèses  figurent parmi les travaux 

universitaires qui enrichissent le répertoire de la sociologie des mouvements des 

précaires : ce sont les thèses de Daniel Mouchard3  et de Cécile Pechu1, soutenues 

                                                 
1 Jacques Commaille, Les nouveaux enjeux de la question sociale, édition Hachette. Collection. Question de 
politique, Paris, 1997. 
2 Siméant Johanna, La cause des sans-papiers, Paris, Presses de Science-Po, coll. Académique, 1998, 
438 p.  
3 Daniel Mouchard, « Les « exclus » dans l’espace public. Mobilisations et logiques de représentation dans la 
France contemporaine » Dir. : Marc Sadoun, IEP Paris, 28 mai 2001. 
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respectivement en 2001 et 2004. Ils traitent de la mobilisation et de l’émergence 

dans l’espace public des organisations à faibles ressources, c’est-à-dire des groupes 

précaires : les « sans-abris », les « mal-logés » et les chômeurs. Ces différents travaux 

semblent justifier et conforter l’idée selon laquelle « l’émergence d’un problème au sein 

d’une société est souvent à la fois ce qu’il est dans la réalité et ce que les outils intellectuels en font 

pour en rendre compte ou pour le traiter, de telle sorte qu’un problème existe également par la façon 

dont il est intellectuellement construit. D’où l’importance des idées à côté de celle des faits »2. 

 

De manière plus précise, Daniel Mouchard s’interroge sur deux points 

essentiels de l’action des groupes à faibles moyens : les logiques de la représentation 

et le processus d’émergence des « Sans » dans le champ public. Ce questionnement 

tourne notamment autour de la problématique de la représentativité politique des 

mouvements des « Sans-droits »3 ou des personnes qui vivent dans des conditions 

de précarité extrême et des formes de spécificité de cette représentation. Quant à 

Cécile Pechu, sa thèse s’articule autour de la problématique de la stratégie d’action 

mise en place par les organisations des sans logis en particulier le groupe de cause 

Droit Au Logement. L’intérêt de cette analyse réside dans la capacité de mobilisation 

des sans logis et des mal logés alors que ces derniers disposent de peu de ressources 

pouvant leur permettre d’émerger facilement dans l’espace public.  

 

Ces différents travaux de science politique recourent aussi aux outils 

théoriques de la sociologie de l’action collective et de la sociologie de la mobilisation 

des groupes de défense de la cause des plus démunis. En plus de ces éléments, nous 

ferons quant à nous appel aux outils théoriques de l’analyse des politiques publiques 

puisque notre travail, qui se situe dans le prolongement du mémoire de DEA d’Eric 

Cheynis4, présente la particularité d’apporter une interrogation centrée sur la 

                                                                                                                                               
1 Du Comité des Mal Logés à Droit au logement, sociologie d'une mobilisation. Les transformations contemporaines 
de l'action collective, dir.: Pierre Favre, IEP Paris, Thèse de doctorat de science politique, Institut 
d'Études Politiques de Paris, 21 septembre 2004, 703 p. 
2 Jacques Commaille, Les nouveaux enjeux de la question sociale, Hachette Littérature, 1997, p. 57-58. 
3 Le Monde, « Exclusion : s’intitulant eux-mêmes des « sans-droits », 15 décembre 1995, p. 14. 
4 Mémoire de Diplôme d’Etudes Approfondies de Cheynis Éric, Usages et enjeux associatifs de la 
construction du champ de l’exclusion. Éléments pour une genèse de la loi d’orientation relative à la lutte contre les 
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contribution des acteurs de défense de la cause des plus démunis à la construction 

de la loi contre les exclusions du 29 juillet 1998. 

 

Contrairement aux thèses citées ci-dessous qui traitent plus spécifiquement 

des conditions et des modalités d’irruption dans l’espace public des groupes de 

cause « contestataires » Agir ensemble contre le Chômage ( AC !) et Droit Au Logement ( 

DAL), cette thèse doit nous permettre, à notre avis, de poser un regard décalé par 

rapport aux principaux travaux universitaires consacrés à l’action publique des 

groupes de défense de la cause des plus démunis : d’abord, parce qu’elle tente de 

comprendre les modalités de définition d’une représentation commune de la notion 

d’exclusion, comme facteur de consolidation de la mobilisation collective des 

groupes de cause radicaux et réformistes, alors que tout semble les opposer : des modes 

opératoires à la philosophie de leurs actions. Ensuite, parce qu’elle analyse le degré 

d’implication des groupes de cause radicaux et réformistes dans un même processus de 

production de la loi contre les exclusions. Enfin, elle permet d’apprécier les logiques 

de négociation et donc d’interaction entre les groupes de cause de défense de la 

cause des plus démunis d’un côté, les décideurs politiques et les institutions 

publiques de l’autre.  

 

Certes, nous mobilisons des outils théoriques de la sociologie et de la 

sociologie politique, et plus précisément d’une sociologie politique de l’action 

publique, mais notre thèse n’a pour objet d’analyser les mécanismes de relâchement 

des liens entre les individus et l’emploi, approche développée par Serges Paugam, ni 

d’examiner le processus de « désocialisation » du fait de la double rupture 

individu/salaire, c’est-à-dire de la fragilisation des liens sociaux tel que Robert Castel 

le conçoit, ni même d’aborder le « processus de désinsertion sociale des personnes menacées de 

                                                                                                                                               
exclusions. 1994-1998, Mémoire de DEA « Politiques sociales et société », Université Paris 1-ISST, 
sous la direction du professeur Michel Offerlé, 2000, p. 29. 
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déclassement, c’est-à-dire de perdre leur place dans la société »1 ainsi que le suggèrent Vincent 

de Gaulejac et Isabel Tabaoada.  

 

 

 

Notre thèse s’inscrit d’abord dans la dynamique de l’analyse des politiques et 

de la décision publiques dans la mesure où elle a pour objet d’analyser la production 

du problème « exclusion », la construction des solutions envisagées par les pouvoirs 

publics et les responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis, et 

d’interroger la manière dont les groupes de cause ont influé sur les décideurs 

politiques.  

 

Il convient de préciser, au-delà de l’apport de cette thèse, qu’en consultant les 

archives des sièges de certaines organisations de défense de la cause des plus 

démunis, nous avons constaté que celles-ci se présentent régulièrement comme 

des Associations de solidarité. Eric Cheynis  utilise ainsi ce terme pour désigner les 

acteurs sociaux qui agissent dans le champ de l’« exclusion ». Nous préférons, ainsi 

que nous l’avons déjà souligné, proposer une dénomination qui exprime à première 

vue l’idée de défense d’un intérêt ou d’une cause : celle de « groupe de défense de la cause 

des plus démunis ». 

 

 Cette dénomination présente l’avantage de préciser et d’expliciter ce qui fait 

agir ces organisations. Elle permet aussi d’identifier le public dont ces organisations 

affirment défendre la cause : les « précaires » ou les « exclus ». Ainsi ces groupes de 

cause souhaitent valoriser l’être humain et permettre à tout être humain d’être acteur 

de sa propre vie, de « s’affirmer » dans la société. Ils défendent la cause d’une 

population qui dispose de faibles ressources pour se mobiliser elle-même et faire 

prévaloir ses droits. Comme l’affirme Johanna Siméant, « les groupes ne se mobilisent pas. 

Ils sont mobilisés et constitués par des entrepreneurs, qui pour certains vont se faire les porte-paroles 
                                                 
1 Gilbert Clavel La société d’exclusion. Comprendre pour en sortir, L’harmattan, Logiques sociales, 1998,  
p. 225. 
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d’une population dont ils ne partagent pas les mêmes caractéristiques »1. Les groupes que nous 

étudions semblent tout à fait correspondre à cette définition.  

 

Au lieu de parler d’associations de solidarité, ainsi que cela apparaît dans les 

travaux universitaires ou même dans les articles de journaux et autres archives 

publiques ou privées, nous préférons utiliser le terme de groupes de défense de la 

cause des plus démunis. Cette dénomination nous semble plus appropriée pour 

rendre compte de l’action de ces groupes dans le cadre de la construction de la loi 

contre les exclusions. 

 

L’identité des groupes de cause étant établie, nous souhaitons souligner la 

particularité de la France en ce qu’elle est le seul pays de l’Union européenne a avoir 

élaboré une politique publique de lutte contre la pauvreté à travers une loi2. La 

France fait d’ailleurs figure d’exception en ce domaine3 : c’est le seul pays de l’Union 

européenne à s’être dotée d’un texte de loi et à avoir inventé un concept et terme 

générique pour désigner un ensemble hétérogène de situations, de difficultés de vie 

et de handicaps sociaux : l’exclusion4.  

 

Au sein de l’Union européenne, les tentatives de lutte contre les exclusions 

sociales et la pauvreté diffèrent en effet d’un pays à un autre : en France par 

exemple, les pouvoirs publics abordent cette problématique sociale à travers une 

                                                 
1 Pour Johanna Siméant l’exercice de la fonction de porte-parole donne aux leaders de ces  groupes 
de cause un « statut » social différent des personnes mobilisées, quant bien même ils sont tous issus 
de mêmes milieux. Source : Siméant Johanna, La cause des sans-papiers, Paris, Presses de Science-Po, 
coll. Académique, 1998. p. 53.  
2 Nous ne pouvons nous appesantir longuement dessus car la problématique de notre thèse ne 
porte pas sur l’analyse comparative des processus de construction des politiques publiques de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale dans les pays développées ou au sein de l’Union européenne 
en particulier. 
3 Nous avons, pour réaliser ce travail, réalisé un long entretien téléphonique avec Mme Vivian 
Labrie, président du collectif Pour une loi sur l’élimination de la pauvreté  au Québec. Entretien n° 27. 
Ensuite nous avons consulté des documents que nous avons obtenus sur les sites suivants :  
http://www.politiquessociales.net/ pour l’Union européenne et http:///www.cpds.umontreal.ca et 
http://www.pauvrete.qc.ca. pour le Canada. Lire également Fenoglio Jerôme, « La France est le 
seul pays européen à se doter d’une loi globale contre l’exclusion », Le Monde, 21 mai 1998.  
4 L’exclusion, définir pour en finir, sous la direction de Saül Karsz, Paris, Dunod, 2004, p. 34. 



 

49

approche basée essentiellement sur l’accès aux droits fondamentaux et la 

participation de tous à la vie sociale, économique et politique. Cette approche, 

semble-t-il, ne correspond pas à celle des pays comme le Royaume-Uni qui préfère 

plutôt cibler certains groupes « sociaux » : les jeunes, les migrants, les personnes 

âgées1. L’exemple de ces deux approches différentes témoigne bien d’une réalité : il 

n’existe pas à l’échelle européenne une stratégie et des priorités communes en 

matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.  

 

En France, la lutte contre l’exclusion sociale se décline sous forme de 

programmes d’action et de loi d’orientation. Tous les autres Etats de l’Union 

Européenne préfèrent, en revanche, élaborer des programmes nationaux2. Il faut 

aller en Amérique du Nord et plus précisément au Québec pour voir un Etat 

adopter une loi d’orientation semblable à celle qui a été adoptée en France : la loi 

112. Elle institue une « stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale »3 au Québec et vise à lutter contre la pauvreté et l’exclusion au même titre 

que la loi française du 29 juillet 1998.  

 

Les deux lois d’orientation comportent de nombreux points communs : 

comme la loi française, la loi Québecoise fait de la lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion s « un impératif national ». Les lois Québecoise et française assimilent la 

pauvreté et l’exclusion sociale à une atteinte aux droits fondamentaux. Ces deux lois 

présentent aussi la particularité d’avoir été portées dans l’espace public par des 

collectifs de groupes de défense de la cause des plus démunis : Alerte principalement 

en France, et  Pour une loi sur l’élimination de la pauvreté4  au Quebec. Ces lois 

constituent des avancées en termes d’émergence dans l’espace public, et surtout de 

                                                 
1 Le choix du Royaume-Uni et du Portugal de faire de la pauvreté des enfants un axe stratégique de 
l’action communautaire a été rigoureusement rejeté par les autres états membres de l’Union 
Européenne, pour qui la pauvreté des enfants ne constituent pas une catégorie pertinente. 
2 Philippe Pochet, « La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et la méthode ouverte de 
coordination », Revue belge de sécurité sociale, N° 1, 1er trimestre 2002. p. 6.  
3 Cette loi a été adoptée par l’Assemblée nationale du Québec le 13 décembre 2002. 
4 Le collectif  Pour une loi sur l’élimination de la pauvreté s’est mué après l’adoption du projet de loi en 
Collectif Pour un Québec sans pauvreté. Source : http://www.pauvrete.qc.ca 
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prise en compte par les pouvoirs publics, d’un problème social qui, jusqu’alors, 

n’avait jamais fait l’objet de dispositions législatives de portée générale.  

 

Mais pour mieux apprécier analyser la loi du 29 juillet 1998, nous avons 

défini une méthode de travail fondée sur une démarche empirique. Celle-ci consiste 

à recueillir les archives aux sièges des groupes de cause, à m’entretenir avec les 

principaux acteurs politiques et privés de cette loi. 

 

VV//  MMéétthhooddoollooggiiee  eett  pprroottooccoollee  dd’’eennqquuêêttee  

Pour cerner le niveau d’implication des acteurs privés et publics qui ont 

concouru à la construction de la loi contre les exclusions, nous avons consulté et 

analysé les documents recueillis dans les sièges de groupes de cause et dans les 

administrations publiques avant de rencontrer les décideurs politiques et les 

responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis réunis au sein des 

collectifs Alerte, CPE puis GTI.  

 

Nous avons effectué une dizaine de déplacements sur Paris pour rechercher 

et explorer les archives et les documents aussi bien d’acteurs privés que publics. Il 

s’agissait des archives que les groupes de défense de la cause des plus démunis 

conservent à leur siège ou celles que nous avons consultées aux Archives Nationales 

à Fontainebleau, au Ministère des Affaires Sociales, au service des archives de 

l’Assemblée Nationale.  

 

La méthode de travail que nous avons privilégiée justifie ces déplacements. 

Elle consiste à nouer un lien direct avec les différents acteurs impliqués dans le 

processus de construction de la loi de lutte contre les exclusions. Les recherches sur 

le terrain répondait à un objectif majeur : réunir le maximum de documents possible 

qui nous permettent de mieux comprendre l’implication et la contribution des 

différents acteurs, peu importe que ceux-ci soient institutionnels ou sociaux. Car au-

delà du clivage Etat/société civile, nous entendions également analyser les 
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interactions, les alliances, les conflits qui ont lieu à l’intérieur des collectifs de 

groupes de défense de la cause des plus démunis. Nous avons également tenté de 

saisir les relations entre acteurs étatiques à l’intérieur de la sphère institutionnelle. 

La consultation des archives a été bénéfique. C’est à partir d’elles que nous 

avons, de fil en aiguille, réussi à identifier les décideurs politiques et les responsables 

de groupes de cause dont la contribution a été significative lors du processus 

d’élaboration de la loi contre les exclusions. Aussi, nous avons, à partir de cette 

consultation, mieux préparé nos questions, condition essentielle à la réalisation 

d’entretiens de « qualité » avec les acteurs de la loi. Cette consultation nous a permis 

aussi de mieux prendre connaissance du processus d’élaboration de la loi et de 

comprendre les enjeux du positionnement des différents acteurs. Nous avons donc 

orienté notre travail en partant de la lecture des documents, des archives puis grâce 

aux entretiens avec les acteurs aussi bien étatiques que sociaux.  

 

Notre méthode de travail s’est déroulé en trois étapes : nous avons d’abord 

commencé nos « investigations » en effectuant une revue de presse des articles de 

quotidiens qui traitent des projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte 

contre les exclusions. Ce travail était important pour répertorier les acteurs des collectifs 

Alerte et CPE qui ont contribué à la construction de cette loi. Cette stratégie de 

repérage des acteurs pertinents a donc consisté à identifier tous ceux qui ont joué un 

rôle essentiel tant dans l’émergence de la thématique de l’exclusion dans l’espace 

public ainsi que ceux qui se sont impliqués tout au long du processus d’élaboration 

de la loi contre les exclusions. Fort de cet acquis, nous nous sommes rendu aux 

sièges des groupes de défense de la cause des plus démunis pour consulter les 

documents liés à l’implication de ces derniers au processus d’élaboration de la loi. Ce 

n’est qu’au terme de ce long processus de travail d’identification des principaux 

acteurs sociaux qui luttent contre les exclusions ainsi que du repérage du contenu 

des projets de loi et des programmes de lutte contre l’exclusion, que nous avons, 

enfin, décidé de commencer nos entretiens. 
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Nous avons orienté nos recherches vers deux directions principales : les 

institutions publiques concernées par cette loi et les sièges des principaux collectifs 

de groupes de défense de la cause des plus démunis, voire les groupes de cause qui 

ont joué un rôle essentiel lors du processus de la loi telles l’Uniopss et la Fédération 

Entraide Protestante1 pour ce qui est du collectif Alerte  et de Médecins du Monde pour ce 

qui est du collectif CPE. Médecin du Monde est la véritable mémoire du collectif CPE. 

S’y trouvent tous les documents de travail de ce collectif : compte-rendus des 

réunions internes, des rencontres entre ce collectif et les membres des cabinets des 

ministères en charge du dossier de projet de loi contre les exclusions, ou même les 

compte-rendus des rencontres avec les ministres Jacques Barrot, Xavier Emmanuelli 

et Martine Aubry. Nous avons retrouvé aussi des documents des rencontres entre 

les experts et les membres de ce collectif, les auditions des leaders de ce collectif à 

l’Assemblée nationale et au Sénat, les courriers échangés entre la coordination de ce 

collectif et les groupes de cause qui en étaient membres, les rencontres avec les élus, 

etc. 

 

L’Uniopss, la Fédération d’Entraide Protestante, ATD Quart-Monde et Médecin du 

Monde disposent de moyens financiers et humains et de cadre spatial conséquents. 

Les archives y sont soigneusement rangées : comptes-rendus de réunions, articles de 

journaux, contributions, rapports, conférences ou colloques, interviews entretiens 

des acteurs de la lutte contre les exclusions, etc. C’est à partir des documents 

recueillis au siège de l’Uniopss, la Fédération Entraide Protestante et de Médecins du Monde 

que nous avons par exemple identifié les responsables des groupes de cause ou du 

moins ceux qui participaient le plus aux travaux inter-groupes, ou ceux encore qui 

prenaient souvent part aux rencontres avec les représentants de l’Etat. 

 

Nous avons donc choisi en priorité la méthode de l’entretien semi-directif 

pour mieux connaître le rôle et le degré d’implication de chaque groupe de défense 

de la cause des plus démunis et de chaque acteur politique. En effet, « Les témoignages 
                                                 
1 Pendant le processus d’élaboration du projet de loi, ce groupe portait encore le nom de Fédération 
Entraide Protestante.  
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de personnes permettent de confronter les données écrites aux informations et aux impressions 

recueillies par interview, de les approfondire, d’obtenir l’accès à de nouvelles sources, de se voir 

confier de nouveaux documents et par des suggestions faites de rencontres d’autres personnes dont le 

rôle n’était pas visible au départ »1. En principe, les soixante entretiens que nous avons 

réalisés ont permis de (re)découvrir le discours des différents acteurs aussi bien 

étatique que sociaux tels ceux de Mme Nathalie Simmonot et de Mme Myriam Le 

Monnier et ceux effectués avec les conseillers de la ministre Martine Aubry, 

François Landais et Philippe Coste, et du conseiller du Premier Ministre Alain 

Juppé, Antoine Durrleman. Pendant les entretiens, tous nos interlocuteurs 

disposaient de « tout le temps » pour développer leurs idées, leur conception propre 

de l’exclusion, leurs stratégies, leurs motivations, leurs craintes, et enfin leurs 

actions. 

 

Concrètement, nous ne pouvions nous entretenir, ni avec tous les ministres 

en charge des projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale  et de Lutte contre les 

exclusions, ni avec tous les membres de cabinets ministériels, ni avec tous les 

parlementaires et encore moins avec toutes les organisations de défense de la cause 

des plus démunis. Nous avons donc tenter de sélectionner les plus représentatifs 

d’entre-eux. Le problème reste alors de savoir comment on reconnaît que tel groupe 

de défense de la cause des plus démunis est plus représentatif que tel autre. Est-ce 

en référence à leur durée de vie, à leurs actions sur le terrain, à leur capacité à 

rencontrer sans difficulté les décideurs politiques, ou plutôt en fonction du nombre 

d’adhérents qu’ils revendiquent grâce à leur notoriété ? 

 

Pour éviter de verser dans le subjectivisme, le choix des personnes 

interrogées répondait à une logique stricte de représentativité et à l’implication de 

celle-ci dans le processus de construction de la loi. Nous avons pris contact avec les 

différents acteurs à partir des compte-rendus des réunions inter-groupes de défense 

de la cause des plus démunis et des rencontres entre les représentants de l’Etat et les 
                                                 
1 Philippe Bougrand, Pascale Laborier, « L’entretien dans l’analyse des politiques publiques : un 
impensé méthodologique ? », Revue française de science politique, vol. 55, n° 1, Février 2005, p. 77. 
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groupes de cause des deux collectifs. Nous nous sommes entretenus avec les 

principaux acteurs référents des deux collectifs. En fait, la sélection des groupes de 

cause a eu lieu à partir de l’observation des comptes–rendus des réunions des 

collectifs. Ceux-ci semblent relever le degré d’implication de chaque groupe de cause 

au processus de construction de la loi et notamment la fréquence de rencontres avec 

les représentants de l’Etat. Nous avons recensé quelques responsables de groupes 

avec lesquels nous nous sommes entretenu : Médecins du Monde, la Fédération Entraide 

protestante, d’Agir ensemble contre le chômage, de l’Association pour l’emploi, l’information et la 

solidarité, de l’Uniopss, de Droit Au Logement et Droits devant ! soit respectivement 

Nathalie Simonnot1, Myriam Le Monnier2, Eric Ducoing3, Malika4, Brunos Grouès5, 

Jean Baptiste Eyraud6, Jean Claude Amara et Annie Pourre7, etc… 

 

Nous nous sommes entretenus avec les conseillers8 de la ministre Martine 

Aubry qui avaient en charge le projet de loi contre les exclusions sociales : MM 

Philippe Coste9 et François Landais10. En dehors des membres de cabinets 

ministériels, nous nous sommes également entretenus avec les Présidents de 

Commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat tels Georges Hage, Bernard 

Seillier, les rapporteurs à l’Assemblée nationale de ce projet de loi, les députés Jean 

                                                 
1 Responsable de Médecins du Monde et coordinatrice du collectif CPE. 
2 Déléguée de la Fédération Entraide Protestante.  
3 Délégué du groupe de cause  Agir ensemble contre le chômage. 
4 Co-fondatrice et délégué de l’Association pour l’Emploi, l’information et la solidarité. 
5 Conseiller technique à l’Uniopss chargé de la lutte contre les exclusions sociales 
6 Fondateur et Président du groupe de cause Droit Au Logement. 
7 Jean Claude Amara et Annie Pourre sont tous deux co-fondateurs du groupes de cause Droits 
devant ! 
8 Nous en citerons les plus importants ou du moins ceux avec lesquels nous avons eu un entretien. 
Les biographies sont tirées de Who’s who, dictionnaire biographique Lafitte, Paris, 32 édition, années 
2000 – 2001.  
9 Haut fonctionnaire. Il est diplômé d’études supérieures spécialisées en Finances publiques et 
fiscalité. Il fut élève à l’Ecole nationale d’Administration (1980–1982). Il a occupé les fonctions de 
Conseiller technique de 1991 à 1992 au cabinet de Jean-Louis Bianco alors ministre des Affaires 
sociales et de l’intégration ; sous- directeur à la direction de l’action sociale au ministère des Affaires 
sociales de 1996 à 1997, conseiller au cabinet de Martine Aubry (1997–2000) puis de directeur des 
Affaires sanitaires et sociales de Paris depuis 2000. Source : Who’s who, dictionnaire biographique 
Lafitte, Paris, 32 édition, années 2000–2001. p. 506 
10 Il exerçait les fonctions de conseiller au cabinet de Martine Aubry. 
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Le Garrec1, Alain Cacheux2 et Véronique Neiertz3 et avec Mme Sitruk4, MM. 

Antoine Durrleman5, Jacques Rigaudiat6 et de Mme Jourdain-Menninger7, 

respectivement conseiller social des Premiers ministres Alain Juppé et Lionel Jospin. 

Toutes ces personnalités ont, à chacune de nos rencontres, manifesté une certaine 

satisfaction à aborder problématique du processus de construction de la loi contre 

les exclusions.  « L’exclusion » en tant que question sociale et politique semble avoir 

marqué leur carrière au sein des cabinets ministériels. En discutant avec les 

technocrates, nous lisions un réel plaisir pour ces derniers à conduire un projet qui 

était tant attendu par les exclus d’abord, par les acteurs sociaux ensuite et la société 

de manière  

 

                                                 
1 Rapport fait au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi d’orientation 
relatif à la lutte contre les exclusions (n° 780). Présentation Générale par M. Jean Le Garrec, député. 
TOME II. Examen de l’article premier et des articles du titre I - chapitre premier (Accès à l'emploi), 
chapitre 3 (Accès aux soins) et chapitre 4 (Exercice de la citoyenneté) - du titre II - chapitre 4 
(Moyens d’existence) et chapitre 5 (Droit à l’égalité des chances par l’éducation et la culture) - et du 
titre III (Des institutions sociales). 
2 Rapport fait au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi d’orientation 
de la loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions TOME III. Dispositions concernant le 
logement par M. Alain Cacheux, député. 
3 Rapport fait au nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi d’orientation 
de la loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions TOME IV. Dispositions concernant le 
surendettement par Mme Véronique Neiertz, députée. 
4 Elle a été nommée conseiller technique auprès du conseiller social M. Antoine Durrleman. 
5 Agrégé de lettres classiques, il est diplômé de l’IEP de Paris. il fut élève de l’ENA ( promotion 
1979– 1981). Il occupe les fonctions de chargé de missions au cabinet de Jacques Chirac, Premier 
ministre de 1986 à 1988 ; délégué général aux Affaires sanitaires et sociales de la ville de Paris 
(1995–1997) ; directeur général de l’Assistance publique des hôpitaux de Paris depuis 1997. Il est 
conseillé maître à la Cours des comptes depuis 1999 et exerce la fonction de directeur de l’ENA. 
Source : Who’s who, dictionnaire biographique Lafitte, Paris, 32 édition, années 2000 – 2001. p. 669 
6 Magistrat à la Cours des comptes. Il est diplômé d’études supérieur en sciences économiques et 
professeur associé à l’Université de Paris I depuis 1995. Il fut respectivement Conseiller technique 
puis conseiller social au cabinet de Michel Rocard alors Premier ministre de 1988 à 1991 ; conseiller 
référendaire à la Cours des Comptes depuis 1991 et conseiller social au cabinet de Lionel Jospin, 
Premier ministre depuis 1997. Who’s who, dictionnaire biographique Lafitte, Paris, 32 édition, années 
2000–2001. p. 1517 
7 Titulaire d’un DEA d’histoire contemporain, élève à l’ENA (1982 – 1984 ). Il a occupé les 
fonctions de directrice du cabinet de Véronique Neiertz alors Secrétaire d’état aux droits des 
femmes et à la vie quotidienne (1991–1992) ; directrice adjointe du cabinet de Bernard Kouchner, 
ministre de la Santé et de l’Action humanitaire en 1992. Il exerce la fonction de Conseillère 
technique pour les questions sociales au cabinet de Lionel Jospin alors Premier ministre. Who’s who, 
dictionnaire biographique Lafitte, Paris, 32 édition, années 2000 – 2001. p. 972 
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Si, la consultation des articles de journaux et les archives de certaines 

institutions publiques tel le Parlement a été relativement facile, en revanche, la 

consultation des archives des cabinets ministériels demeure un véritable parcours du 

combattant, tant en termes de temps que de procédure à accomplir. Nos multiples 

demandes auprès du service de documentation du ministère des Affaires sociales 

pour le cabinet de Martine Aubry, ministre de l’Emploi et de la Solidarité sous le 

gouvernement de Lionel Jospin restent, d’ailleurs, à ce jour lettres mortes, et ce, 

malgré nos multiples relances. Quant aux archives du cabinet du ministre Jacques 

Barrot, nous y avons eu accès, en partie seulement, au sein du service des archives 

du ministère des Affaires sociales. De manière générale, nous avons tenté de 

compenser le manque d’accès aux archives officielles de ces cabinets ministériels par 

des entretiens avec les collaborateurs des ministres en charge de ces différents 

projets de loi. Les conseillers des ministres ont alors toujours répondu 

favorablement à nos demandes. Nous nous félicitons de la facilité avec laquelle les 

principaux conseillers de cabinets ministériels ont souvent répondu favorablement à 

nos sollicitations.  

 

Concrètement, nous avons réalisé une soixantaine d’entretiens, consulté 97 

articles de presse dont 74 du Monde, 8 de Libération et de Liaison sociale, 6 des 

Actualités Sociales Hebdomadaires, 6 des Liaisons Sociales, 5 de La Croix et 4 des Echos, 3 

Travail Social Actualité Hebdo, 3 du Figaro, 2 de Travail social actualité, et 1 

respectivement d’Aujourd’hui, du Nouvel Observateur, de La Tribune, de L’Humanité, de 

Décision Santé, du Parisien, de Liens social, et du Nouvel Economiste (…) et exploité un 

peu plus de 200 documents d’archives1 recueillies dans différents groupes de cause 

des collectifs Alerte et CPE  et principalement aux sièges de Médecins du Monde, de 

l’Uniopss, d’ATD Quart-Monde et de la Fédération Entraide Protestante, etc. Nous avons, 

en outre, également consulté trois rapports du Conseil Economique et Social2, 4 

                                                 
1 Ils sont répertoriés en annexe. 
2 Rapport Grande pauvreté et précarité économique et sociale de Joseph Wrésinski, avis et rapport du 
Conseil Economique et Social, année 1989, n° 6, Paris, Journal officiel, 28 février 1987 ; Rapport «  
Evaluation des politiques publiques contre la grande pauvreté », rapport du Conseil économique et social 
présenté par Geneviève de Gaulle-Anthonioz, le 12 juillet 1995 et du Rapport du Conseil 
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rapports de l’Assemblée nationale1, 2 rapports et 3 avis du Sénat2 relatives à la lutte 

contre les exclusions et visité 25 sites internets. 

 

          VVIIII//  AAnnnnoonnccee  eett  jjuussttiiffiiccaattiioonn  dduu  ppllaann  

Nous avons choisi de scinder notre thèse en deux grandes parties. Chaque 

partie comprenant deux chapitres, subdivisés en deux sections. Les deux parties 

portent respectivement sur La construction sociale de la loi relative à la lutte 

contre les exclusions : les collectifs de groupes de cause comme médiateurs 

et interlocuteurs des pouvoirs publics (I), et sur « Politisation » et 

institutionnalisation de la lutte contre les exclusions : les groupes de cause 

comme acteurs du système politico-administratif (II).  

 

La première Partie permet de comprendre comment les groupes de défense 

de la cause des plus démunis se rassemblent pour organiser et construire une 

réflexion approfondie sur la question de l’exclusion. Le chapitre premier analyse les 

collectifs Alerte et CPE comme médiateurs et promoteurs de la cause « des 

                                                                                                                                               
économique et social présenté par Didier Robert « L’accès de tous aux droits de tous par la mobilisation de 
tous » - 2003, n° 12, séance des 17 et 18 juin 2003. Editions Journaux officiels. p. II–111. 
1 Rapport fait au nom de la Commission spéciale de l’Assemblée nationale chargée d’examiner le 
projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions (n° 780). Présentation Générale par 
M. Jean Le Garrec, député. TOME I ; Rapport fait au nom de la Commission spéciale chargée 
d’examiner le projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions (n° 780). Présentation 
Générale par M. Jean Le Garrec, député. TOME II. Examen de l’article premier et des articles du 
titre I - chapitre premier (Accès à l'emploi), chapitre 3 (Accès aux soins) et chapitre 4 (Exercice de 
la citoyenneté) - du titre II - chapitre 4 (Moyens d’existence) et chapitre 5 (Droit à l’égalité des 
chances par l’éducation et la culture) - et du titre III (Des institutions sociales) ; Rapport fait au 
nom de la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi d’orientation de la loi 
d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions TOME III. Dispositions concernant le logement 
par M. Alain Cacheux, député et du Rapport fait au nom de la Commission spéciale chargée 
d’examiner le projet de loi d’orientation de la loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions 
TOME IV. Dispositions concernant le surendettement par Mme Véronique Neiertz, députée. 
2 Rapport n°450, tome I (1997-1998) de M. le sénateur Bernard Seillier, fait au nom de la 
commission des affaires sociales, déposé le 27 mai 1998 ; Rapport n°450, tome I (1997-1998) de M. 
le sénateur Bernard Seillier, fait au nom de la commission des affaires sociales, déposé le 27 mai 
1998 ; Avis n°471 (1997-1998) de M. Gérard Braun, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, déposé le 3 juin 1998 ; Avis n°472 (1997-1998) de M. Philippe Richert, fait au nom 
de la commission des affaires culturelles, déposé le 3 juin 1998 et l’Avis n°473 (1997-1998) de M. 
Paul Girod, fait au nom de la commission des lois, déposé le 3 juin 1998.  
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plus démunis » auprès des pouvoirs publics. Il s’agit d’analyser les enjeux de la 

constitution des deux principaux collectifs sociaux et le positionnement des 

différents acteurs à l’intérieur des regroupements Alerte et CPE, bien que ce dernier 

se soit mué, dès mars 1998, en un autre collectif dénommé Groupe de travail et 

d’échange interassociatif1. L’intérêt de cette interrogation réside dans la compréhension 

de la capacité des groupes de lutte contre les exclusions à s’affirmer comme 

médiateurs de la demande sociale et à se constituer en groupes de pression vis-à-vis 

des décideurs politiques. Quant au deuxième chapitre, il porte sur les 

collectifs Alerte et CPE en tant qu’interlocuteurs pertinents des autorités 

gouvernementales et Parlementaires.  

 

La deuxième partie de notre thèse porte sur « Politisation » et 

institutionnalisation de la lutte contre les exclusions : les groupes de cause 

comme acteurs du système politico-administratif (II). Il s’agit de s’interroger 

sur le processus de politisation de la thématique « Lutte contre les exclusions » et 

d’institutionnalisation des groupes de défense de la cause des plus démunis en tant 

qu’acteurs des politiques publiques de lutte contre les exclusions. Cette interrogation 

doit nous amener à comprendre l’importance que les pouvoirs publics ont joué tout 

au long du processus de construction de la loi, notamment en termes de légitimation 

des groupes sociaux qui se positionnent en défenseurs de la cause des plus démunis. 

Le premier chapitre aborde la problématique de « La politisation » de l’exclusion 

en tant que problème public et le pouvoir exclusif d’identification des 

médiateurs par les institutions gouvernementales et Parlementaires. Quant au 

second chapitre, il nous permet de nous interroger sur l’institutionnalisation de la 

lutte contre les exclusions, celle-ci se faisant principalement autour de deux 

aspects : la dimension « novatrice » de cette loi et  la participation des 

groupes de cause aux institutions locales. 

 
                                                 
1 Ce collectif a eu une durée de vie assez courte. Nous avons trouvé très peu d’archives qui traitent 
de son organisation et de fonctionnement. Il a été créé en mars 1998 et a été dissous à l’adoption de 
la loi, soit trois mois après. Il semblerait que ce collectif ait été animé par des organisations «  
radicales  » notamment par AC !, le MNCP, l’Apeis, le DAL et Droits devant.  
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Le projet d’élaboration d’une grande loi contre les exclusions semble bien 

être une idée qui émane de la société civile et plus particulièrement des organisations 

de défense de la cause contre les exclusions1. Les groupes de cause portent leur 

demande sociale sur la place publique et réussissent à obtenir gain de cause en 1995 

avec « l’appropriation » par les décideurs politiques de cette question sociale. Les 

candidats à la présidence de la république en font une « offre politique »2 lors du 

forum organisé par la radio publique France inter et le quotidien catholique La Croix, 

et prennent l’engagement de faire adopter une grande loi d’orientation contre les 

exclusions.  

 

L’idée d’une loi globale contre l’exclusion émerge donc des milieux des 

groupes de défense de la cause des plus démunis, avant que les décideurs politiques 

ne l’adoptent. Le plan de notre thèse s’appuie sur cette évolution chronologique, 

sans pour autant mettre une barrière entre les champs social et politique3, car 

l’intérêt de l’étude de cette loi réside largement dans la prise en compte des groupes 

de défense de la cause des plus démunis non plus comme « relais » des décisions 

publiques auprès des plus défavorisés, mais plutôt comme acteurs majeurs des 

politiques publiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. C’est la nouvelle 

posture qu’adoptent les groupes de cause qui nous fait dire, ainsi que l’affirme 

Michel Chauvière, que « ce partenariat porte donc en lui la tentative d’une révolution des 

légitimités dans l’action »4.  

 

                                                 
1 Archives Uniopss. Le collectif Alerte justifie sa position de pionnière de la loi contre les exclusions : 
«  D’où est venue l’idée d’un pacte contre l’exclusion sociale et la pauvreté ? L’idée d’un pacte contre l’exclusion n’est 
pas venue des « hautes sphères » de l’Etat ». Cette phrase indique bien la détermination des acteurs 
sociaux à revendiquer eux-mêmes la paternité de l’idée de la loi contre les exclusions. Document 
dossier de presse du 2 mars 1998 : lutte contre la pauvreté et l’exclusion. p. 4.  
2 Philippe Garraud, « politiques nationales : élaboration de l’agenda », L’Année sociologique, vol.40, 
1990, p. 30. 
3 Nous justifions le choix de ce plan par le parcours de cette idée et par la nécessité de faire d’abord 
un état des lieux de la maturation sociale du projet de loi avant d’aborder la construction politique 
de la loi. 
4 Michel Chauvière, « Secteur social et Médico-social et formes successives du partenariat public-privé en France ». 
Source : http: www.cersa.org  
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En effet, l’idée d’une loi globale contre l’exclusion est née de l’espace des 

groupes de défense de la cause des plus démunis, puis s’est imposée 

progressivement dans le champ « politique ». C’est cette trajectoire qui justifie le 

choix que nous avons fait de compartimenter notre thèse en deux grandes parties. 

 

 

 

La première partie traite justement du processus de construction sociale de la 

loi tandis que la seconde aborde la problématique du processus de construction 

politique de la loi avec notamment la mobilisation des groupes de défense de la 

cause des plus démunis, la longue maturation de l’exclusion et de la pauvreté, leur 

capacité à réfléchir ensemble, à confronter leurs pratiques, leurs actions, à concevoir 

une pensée commune, à agir ensemble pour une cause qui leur paraît commune et 

qui finalement constitue le socle même de leur engagement dans la société ou de 

leur action militante.  

 

Il s’agit donc, de s’interroger d’abord,  sur les groupes de cause en tant 

que médiateurs et interlocuteurs des pouvoirs publics (Partie I), pour ensuite 

analyser l’action des groupes de cause en tant qu’acteurs du système politico-

administratif (Partie II).   
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Partie I : La construction sociale de la loi contre les 

exclusions : les groupes de cause, médiateurs et 

interlocuteurs des pouvoirs publics 

 

 

 

En quoi les groupes de cause qui composent les collectifs Alerte  et 

CPE peuvent-ils être considérés comme défenseurs de la cause des plus démunis ? 

Cette question conduit à s’interroger sur le processus de légitimation et donc de 

construction de la cause « des plus démunis » en tant que problématique sociale, 

puisque celle-ci a été portée dans l’espace public par les organisations d’aide et de 

solidarité.  

 

  Pour légitimer la cause « des plus démunis », les groupes de cause adoptent 

une double posture : celle de médiateurs sociaux et promoteurs de la cause des plus 

démunis (Chapitre I). L’exercice de ces fonctions ne prend son véritable sens 

qu’avec la détermination des groupes de cause à accéder au statut d’interlocuteur 

légitimes des autorités gouvernementales et parlementaires (Chapitre II). 
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Chapitre I : Les groupes de cause comme médiateurs et 

promoteurs de la cause « des plus démunis »  

 

Comment des groupes de cause qui ne partagent pas la même philosophie, 

ne recourent pas forcément aux mêmes modes opératoires et n’agissent pas non 

plus dans les mêmes domaines de l’« exclusion » peuvent accepter de s’assembler au 

sein des collectifs Alerte et CPE  pour se positionner en défenseurs de la cause des 

« exclus » ou en représentants des plus démunis ? Nous nous interrogeons sur le 

processus de légitimation des groupes de cause en tant que médiateurs et sur les 

mécanismes d’accès de ces derniers au rang de partenaires et d’interlocuteurs 

pertinents des autorités gouvernementales et parlementaires.  

 

Nous fondons notre raisonnement sur trois hypothèses qui doivent nous 

permettre d’appréhender la posture sociale de ces collectifs.  

 

La première hypothèse consiste à penser que les collectifs Alerte et CPE sont 

les porte-parole des plus démunis, dans la mesure où ils révèlent à l’opinion 

publique et aux autorités politiques les attentes sociales mais aussi les besoins et les 

aspirations des personnes considérées comme « exclus ». La deuxième hypothèse 

nous amène à considérer ces deux collectifs plutôt comme des regroupements 

d’organisations de défense de la cause des plus démunis dont le rôle est d’interpeller 

et de mobiliser les décideurs politiques vis-à-vis de la cause des plus démunis. Les 

groupes de cause se constitueraient ainsi en collectifs pour que leurs actions 

produisent un impact plus important sur l’opinion publique et sur les décideurs 

politiques. Ces derniers auraient compris la nécessité de « rassembler » leurs forces 

afin de mieux faire pression sur les acteurs politiques. Apparemment, ils auraient 

pris conscience d’une réalité : seule l’action de pression collective peut produire un 

effet réel sur les décideurs politiques. Autrement dit, si chaque groupe de cause 

initiait isolément des actions de pression sur les acteurs politiques, celle-ci n’auront 
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pas le même impact que les actions réalisées dans le cadre d’un collectif de groupes 

de cause déjà constitué. 

 

Enfin, la troisième hypothèse s’appuie sur l’idée selon laquelle les collectifs 

Alerte et CPE auraient pour missions de mobiliser l’opinion publique vis-à-vis du 

combat qui justifie leur existence même : la lutte contre les exclusions.  

 

Les groupes de cause, membres des collectifs Alerte et CPE, semblent jouer 

des rôles différents. Ils paraissent tantôt comme des groupes d’intérêt et agissent 

tantôt comme des groupes de pression, d’où notre choix de tenir compte des trois 

hypothèses énoncées ci-dessus.   

 

Les collectifs Alerte et CPE revendiquent ainsi la défense de la cause « des 

plus démunis » lors des réunions avec les membres de cabinets ministériels ou lors 

de leurs conférences de presse1. L’affirmation de cette « étiquette » est un acte 

fondamental dans la mesure où l’accès au statut de représentant des populations 

« exclues » constitue un enjeu majeur. Le bénéfice de cette « qualité » permet aux 

groupes de défense de la cause des plus démunis de prendre position et de 

s’exprimer au nom des personnes et familles pauvres ou « exclues ». Cette aptitude 

confère indéniablement un pouvoir qui permet aux « bénéficiaires » d’accéder à la 

position d’interlocuteurs légitime des pouvoirs publics.  

 

Pour des raisons stratégiques diverses liées notamment à la volonté de 

construire un discours commun et cohérent qui soit considéré comme crédible par 

les autorités gouvernementales et parlementaires, les organisations caritatives, 

sociales et humanitaires décident de se rassembler et d’unir leurs forces. Ils créent au 

sein de L’Union Nationale Interfédérale des œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux2, 

une Commission appelée Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. La 

                                                 
1 Jérôme Fénoglio, « Les associations de solidarité critiquent « l’insuffisance » de l’avant-projet de loi 
sur l’exclusion », Le Monde, 3 octobre 1996, p. 9.  
2 Nous désignerons ce groupe de cause par ses initiales : Uniopss. 
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constitution de cette Commission est la première manifestation de la volonté d’agir 

ensemble des groupes de défense de la cause des plus démunis. Cet acte est d’autant 

plus surprenant que tous les groupes de cause revendiquent des pratiques et une 

histoire qui n’est pas la même. En s’assemblant ainsi, les groupes de cause 

augmentent leur capacité à éveiller l’attention des décideurs politiques et à susciter 

l’adhésion de l’opinion publique à la cause et au combat qu’ils mènent depuis 

plusieurs années.  

 

Cette Commission a une double signification. Elle est le cadre ou le « lieu » 

de rencontres et de production de la réflexion commune des groupes de cause 

appartenant au champ « exclusion ». Elle symbolise aussi le regroupement 

d’organisations d’aide et de solidarité qui s’engagent à défendre la cause « des plus 

démunis ». L’existence de cette Commission traduit par ailleurs la détermination des 

groupes de cause à confronter leurs « expériences » et « savoirs » de l’exclusion et de 

la pauvreté, afin de mieux faire prévaloir leur expertise lors de négociations avec les 

ministres, les membres de cabinets ministériels, les députés et les sénateurs qui 

analysent cette problématique dans différentes Commissions de l’Assemblée 

nationale et du Sénat.  

 

Les groupes de cause qui se retrouvent périodiquement au sein de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss sont de nature caritative. 

Ils échangent analysent et tentent de comprendre les mécanismes d’émergence de la 

pauvreté et de l’exclusion. Ce travail de compréhension a pour but de bâtir un 

« savoir » qui pourrait permettre aux groupes de cause qui agissent quotidiennement 

aux côtés des plus démunis de mettre en place des stratégies pour mieux lutter 

contre ce phénomène social.  
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Nous allons montrer comment les groupes de défense de la cause des plus 

démunis légitiment leurs actions. En pratique, les collectifs Alerte et CPE jouent 

deux rôles principalement : ils exercent respectivement les fonctions de défenseurs 

de la cause des plus démunis et de médiateurs sociaux (Section I). 

L’accomplissement de ces fonctions est nécessaire à la légitimation de la cause des 

plus démunis (Section II).  
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Section I : Alerte et CPE, de collectifs de défenseurs de la cause « des 

plus démunis » à la position de médiateurs  

 

L’objet de cette section est de montrer comment la soixantaine 

d’organisations de défense de la cause des plus démunis a, alors qu’elle n’évolue pas 

dans un secteur très constitué, réussi à construire des cadres « structurels » de 

concertation et à imposer une posture de médiateurs à travers la constitution des 

collectifs Alerte et CPE.  

 

L’« exclusion » en tant que le champ d’action des groupes de défense de la 

cause des plus démunis ne peut être considérée comme un secteur à part entière 

comme on pourrait le dire pour l’agriculture par exemple. La soixantaine de groupes 

de cause ne représente en effet pas un secteur au sens où l’entendent Pierre Muller 

et Bruno Jobert, c’est-à-dire « un assemblage de rôles sociaux structurés par une logique de 

fonctionnement en général professionnelle »1.  

 

L’analyse du processus de construction des collectifs Alerte et CPE renvoie 

donc à une interrogation essentielle : les constitutions des collectifs Alerte et CPE 

sont-elles le résultat de l’interaction entre décideurs politiques et groupes de cause ? 

Sont-elles, au contraire, la conséquence des conjonctions stratégiques des seuls 

groupes de défense de la cause des plus démunis sans même que les décideurs 

politiques ou la puissance publique n’interviennent ? Cette interrogation est 

fondamentale dans la mesure où elle permet de montrer comment les groupes de 

cause réussissent à créer des espaces de concertations, d’élaboration de stratégies et 

d’actions communes. 

 

 

 

 

                                                 
1 Bruno Jobert et Pierre Muller, L’Etat en action, 1987, Paris, PUF, p. 55. 
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Les collectifs de groupes de cause se positionnent comme des regroupements 

d’acteurs qui articulent les besoins des personnes en grande difficulté de vie et des 

« exclus ». Ce constat renvoie à deux interrogations sous-jacentes. Si la première 

porte sur la représentativité des groupes de cause qui affichent leur ambition d’agir 

pour la défense de la cause des plus démunis, la seconde questionne la manière dont 

ces groupes  légitiment leur « statut » de partenaires « sociaux » pertinents des 

pouvoirs publics. en d’autres termes, il s’agit de savoir si les groupes de défense de la 

cause des plus démunis peuvent-ils être qualifiés de groupes d’intérêt ?  

 

Traditionnellement, la définition du groupe d’intérêt s’établit selon une 

double approche : les approches dites « négative » et « positive ». L’approche 

négative du groupe d’intérêt consiste à circonscrire l’action du groupe d’intérêt aux 

seules attributions d’ordre social. Ainsi, la fonction des groupes de défense de la 

cause des plus démunis consiste à « articuler les demandes politiques de la société »1. Ils se 

positionnent alors comme des organisations qui incarnent la défense de leurs 

membres, c’est-à-dire ici des plus démunis. Aussi, selon l’approche négative, les 

groupes d’intérêt ont une vocation sociale contrairement aux partis politiques qui 

cherchent plutôt « la production de représentations générales et transclassistes, la conquête et 

l’exercice du pouvoir »2. Cette définition permet au fond de distinguer les groupes 

d’intérêt, c’est-à-dire les groupes de défense de la cause des plus démunis des partis 

politiques.  

 

Le comportement social de ces groupes de cause tend à conforter l’idée selon 

laquelle ces organisations sont bien des groupes de défense de la cause des « exclus » 

puisque ces derniers luttent non pas pour eux-mêmes mais pour un idéal social : 

permettre à chaque être humain d’accéder à la citoyenneté pleine et entière. Si telles 

sont les caractéristiques de l’approche négative des groupes d’intérêt, on parle au 

contraire de définition positive des groupes d’intérêt lorsque ceux-ci jouent un rôle 

politique. La dimension politique consiste alors pour les groupes d’intérêt à « faire 
                                                 
1 Michel Offerlé Sociologie des groupes d’intérêt, Montchrestien, Paris, 1998, p.21 
2 Ibid. p. 21. 
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pression sur les détenteurs […] du pouvoir bureaucratico-politiques en accédant à la position 

d’acteur pertinent reconnu »1. 

 

Nous pouvons établir quelques remarques d’ordre général à partir de cette 

dichotomie : toutes les organisations membres des collectifs Alerte, CPE puis GTI 

soutiennent la cause « des plus démunis »2. Ces dernières possèdent un capital 

d’« expérience » qui se caractérise par une présence permanente sur le terrain aux 

côtés des plus démunis. Les groupes de cause affichent l’ambition de recueillir sur le 

terrain les demandes des « exclus » et nourrissent l’ambition de porter dans l’espace 

public la question de la place des plus démunis dans la société3.  

 

En pratique, les groupes de défense de la cause des plus démunis exercent 

deux types d’actions : ils incarnent la défense de la cause « des plus démunis » et se 

positionnent comme des interlocuteurs sociaux des décideurs politiques4.  

 

Pour J.D. Steward5, un groupe est lié à une cause lorsque celui-ci prend 

position pour la défense d’une croyance, d’un principe ou d’une valeur6. Ainsi, les 

groupes de cause défendent plutôt une idée ou une vision « transcatégorielle » de la 

société. La particularité de cette catégorie de groupes d’intérêt est qu’ils oeuvrent 

pour un projet public dans la mesure où ils s’adressent à tous les hommes et non à 

une catégorie d’individus définis ou déterminés. Les groupes de cause ont donc une 

                                                 
1 Ibid. p. 23-24. 
2 Certains groupes de défense de la cause des plus démunis tels la Fnars, la Croix rouge, le Secours 
catholique, le Secours populaire disposent de centres d’hébergements, d’autres groupes de cause 
organisent des forums de réflexion avec les plus démunis, tel est le cas de l’organisation ATD Quart-
Monde. Pour d’autres, les groupes de cause organisent des permanences de conseils juridiques, 
aident les plus démunis à faire des démarches administratives, tel le DAL, AC !, et vivent au 
quotidien avec les « exclus ». 
3 La campagne Alerte de 1995 et la mobilisation des organisations de chômeurs de décembre 1997 à 
janvier 1998 sont des « voies » par lesquelles les groupes de cause expriment leur vision de la lutte 
contre les exclusions.  
4 Nous développerons les différentes fonctions des groupes de défense de la cause des plus 
démunis au fur et à mesure de notre analyse.  
5 Grant Jordan, William Maloney et Lynn Bennie, « Les groupes d’intérêt publics », Pouvoirs, n° 79, 
p. 69. 
6 Ibid. 
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vocation universaliste. Pour les groupes de défense de la cause des plus démunis, la 

lutte contre les exclusions sociales est une opération qui vise à rendre à l’homme 

toute sa dignité, sa valeur et sa « grandeur » sociale et politique. Ce combat consiste 

donc pour les groupes de cause à valoriser l’être humain, à donner et à reconnaître à 

tout homme sa place dans la société. 

 

Pour cela, les responsables de groupes de défense de la cause des plus 

démunis ont fait pression, comme nous le verrons, sur les principaux décideurs 

politiques : Président de la république, Premiers ministres, ministres des Affaires 

sociales, députés et sénateurs, etc.  

 

II//  LLaa  lluuttttee  ccoonnttrree  lleess  eexxcclluussiioonnss  ccoommmmee  ccaauussee  eett  ffiinnaalliittéé  ddeess  ccoolllleeccttiiffss  

AAlleerrttee  eett  CCPPEE  ??  

 

Les collectifs Alerte1 et CPE2 ont été créés à la faveur de circonstances 

sociales et  politiques distinctes : la montée du phénomène de « nouvelle pauvreté » 

pour le premier et du chômage pour le second. Cependant, les deux collectifs ont un 

même objectif : permettre l’insertion des personnes défavorisées ou des publics en 

difficulté de vie. Les dates de création de ces deux regroupements remontent 

respectivement à 1985 pour Alerte  et 1996 pour le CPE. L’écart des dates de 

création de ces collectifs ne semble toutefois avoir aucune incidence sur la volonté 

des groupes qui les composent de partager les mêmes ambitions sociales et de jouer 

les mêmes rôles politiques. 

 

 
                                                 
1 Archives Uniopss. Le collectif Alerte  anime un réseau de 22 Unions régionales Inter fédérales des 
œuvres et Organismes Privées sanitaires et sociaux, correspondant aux 22 régions françaises, et 
compte 140 grandes fédérations ou associations nationales qui revendiquent près de 20.000 
associations de solidarité : L’actualité de mars-avril 1998, p. 2-3. 
2 Contrairement au collectif Alerte, le CPE et le GTI ne bénéficient pas de relais ou de 
représentation au niveau local. En fait, ces derniers collectifs n’ont d’existence qu’au niveau 
national. 
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Les collectifs Alerte et CPE présentent la particularité de tirer leur origine 

respective des mêmes causes et de poursuivre les mêmes objectifs. Ils partagent les 

mêmes logiques discursives et stratégiques et se positionnent, tout au long du 

processus de construction de la loi, comme des acteurs sociaux qui agissent de 

manière complémentaire puisqu’ils poursuivent un même objectif : défendre la 

cause des plus démunis. 

  

Les organisations sociales et humanitaires Uniopss et Médecins du Monde sont 

les chevilles ouvrières des deux regroupements d’acteurs de lutte contre les 

exclusions sociales. Elles jouent donc le rôle de régulateur dans chacun de ces deux 

collectifs. Cette position « interne » les oblige à s’impliquer plus que tout autre 

groupe de cause dans le processus de construction de la loi, dans la structuration et 

la consolidation de l’identité de leur collectif respectif. 

 

Les collectifs Alerte et CPE se distinguent par une triple caractéristique : ils se 

sont constitués en dehors de toute intervention des décideurs politiques et des 

pouvoirs publics (A). Ils font figure d’espaces et de « lieux » d’interaction, de 

réflexion commune et de construction d’action unitaires (B) même si le jeu interne 

de ces collectifs révèle l’existence de plusieurs sous champs (C). 
 

A/ Alerte et CPE ou l’autonomisation des collectifs vis-à-vis du pouvoir 

politique 

 

En quoi les collectifs Alerte et CPE peuvent-ils être considérés comme des 

regroupements sociaux qui se sont constitués en dehors de toute intervention des 

pouvoirs publics ? Les créations de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
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sociale1 qui s’est muée en collectifs Alerte et le CPE résultent de facteurs qui sont à la 

fois de nature sociale et politique.  

 

Le premier facteur que nous qualifions de social est lié à la recrudescence de 

ce qu’on qualifie de « nouvelle pauvreté ». Cette expression désigne les « groupes 

marginaux jugés inadaptés au progrès comme cela était le cas dans les enceintes précédentes. [Mais 

cela concerne] des couches de la population considérée comme parfaitement adaptées à la société 

moderne et victimes malgré elles de la conjoncture économique et de la crise de l’emploi »2. La 

période des années 1980 reste marquée, au niveau politique par la mise en œuvre, 

par le gouvernement de Laurent Fabius des programmes « précarité - pauvreté », 

programmes financés par les pouvoirs publics puisque ceux-ci ont débloqué une 

enveloppe de près de «  30 millions de francs »3 pour lutter contre la pauvreté. Cette 

opération d’aide se fonde sur une logique d’assistance aux plus défavorisés : « [...] 

1984, ça a été un tournant, [...] en fait la pauvreté montait de manière importante, [elle montait 

d’ailleurs dans un certain nombre de pays]. Elle est devenue publique de manière beaucoup 

plus forte »4.  

 

Quant au deuxième facteur d’ordre politique, il correspond à « la 

politisation » de la thématique de la pauvreté au cours des années 1980 et 1990. 

Celle-ci se matérialise par une série de décisions politiques.  

 

 

 
                                                 
1 La création de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss remonte à 1985 du fait 
de la montée du phénomène social qualifiée à l’époque de « nouvelle pauvreté ». Cette situation sociale 
prend une dimension politique avec la décision du gouvernement de Laurent Fabius d’allouer un 
budget aux organisations de lutte contre la pauvreté. En effet, après que le Premier ministre Laurent 
Fabius a envisagé « un accroissement des subventions aux organisations caritatives » aux prises à la lutte 
contre les exclusions sociales (Le Monde, 11 octobre 1984, p10), il « a annoncé la création d’un fonds 
national de développement de la vie associative (le budget de cet organisme) est inférieur à 30 millions de Francs ». 
Source : Le Monde, « M. Fabius annonce la création d’un fonds pour mieux gérer les associations », 
11 décembre 1984, p. 16. 
2 Sous la direction de Serges Paugam, L’exclusion, l’état des savoirs, La Découverte, 1996, p. 12-13. 
3 Le Monde, « Fabius annonce la création d’un fonds pour mieux gérer les associations », 11 
décembre 1984,    p. 16. 
4 Entretien n° 11 avec M. Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss. 
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Pour faire face à la montée du phénomène de « nouvelle pauvreté », le 

gouvernement de Laurent Fabius s’engage ainsi à venir en aide aux plus démunis. Il 

alloue des fonds publics à des groupes de cause à caractère caritatif afin que ces 

derniers apportent directement de l’aide aux personnes les plus démunies. Le 

déblocage de deniers publics correspond à la volonté des pouvoirs publics 

« d’accroître des subventions des pouvoirs publics aux organisations caritatives »1, puisque selon 

un responsable de l’Uniopss, 

 « C’était une masse financière importante qui était 
donnée aux associations réparties entre les différentes 
associations nationales par une convention entre le 
ministère des Affaires sociales et elles pour les aider à 
lutter contre la pauvreté »2. 

 
 
              La décision du gouvernement de Laurent Fabius semble alors doper 

l’engagement des groupes de cause. La prise en compte des enjeux qu’impliquent 

cette problématique sociale pousse les groupes de défense de la cause des plus 

démunis à mettre en place, au sein de l’Uniopss, une Commission dénommée 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Cette Commission sert de 

cadre de rencontre et de travail des groupes de cause réformistes. Ils s’y retrouvent 

pour élaborer des connaissances et concevoir des stratégies communes afin de 

mieux défendre la cause des plus démunis. La Commission de l’Uniopss est, affirme 

Miriam Lemonnier, « le lieu de réflexion, d’échange, de propositions et d’interpellation »3. Et, 

selon Bruno Grouès les groupes de défense de la cause des plus démunis « se 

réunissaient régulièrement à l’Uniopss, sous la présidence de Mr Bloch Lainé, pour réfléchir à la 

situation de la pauvreté en France et à ces programmes de lutte contre l’exclusion » 4.  

 

                                                 
1 Le Monde, « M. Fabius envisage un accroissement des subventions aux organisations caritatives », 
11 octobre 1984,   p. 10. 
2 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss.  
3 Entretien n° 6 avec Myriam Lemonnier, chargée de mission des questions d’exclusion sociale, puis 
actuelle secrétaire générale de la Fédération Entraide Protestante chargée des questions sociales au 
niveau national. 
4 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss. 
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              La décision du gouvernement de Laurent Fabius de remettre des fonds 

publics aux groupes de défense de la cause des plus démunis pousse les leaders de 

ces organisations à mettre en place une structure « institutionnelle ». Celle-ci a 

vocation à faciliter les rencontres, les échanges de savoirs et la construction de 

discours et de stratégies communes à la réalisation des objectifs que les groupes de 

cause se fixent eux-mêmes. La constitution de la Commission Lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale  est, de notre point de vue, la première esquisse de ce que nous 

qualifions de premier collectif ou de première « famille » de groupes de cause 

puisque cette Commission réunit presque toutes les organisations caritatives qui, 

jusqu’en 1985, n’avaient pas coutume de travailler ensemble. Elle devient le 

« lieu central » de concertation, c’est-à-dire l’outil indispensable à la 

conceptualisation des actions communes des groupes de cause qui se mobilisent 

pour venir en aide aux populations les plus démunies,  

« Le Conseil des ministres a décidé de prendre des mesures d’urgences. 
(...) ça a été le point de départ et après le gouvernement a décidé le 
déblocage de fonds importants dont 50% étaient versés aux préfectures et 
50% aux associations, (...) les associations se sont retrouvées au sein de ce 
qu’on appelle toujours d’ailleurs la commission « Lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion de l’Uniopss ».[...] elle s’est créée à ce moment-là, alors fin 
1984 début 1985, collectivement on a commencé à réfléchir, (...) on a pris 
du recul, et a commencé à travailler autrement. (...) »1. 

 
               

            La décision du gouvernement de Laurent Fabius de transférer la gestion des 

situations sociales d’urgence aux groupes de défense de la cause des plus démunis 

peut apparaître comme une tentative de « privatisation » de la lutte contre les 

exclusions et donc de « responsabilisation » des leaders de ces groupes2. Ainsi, la 

                                                 
1 Entretien réalisé avec le Secours Catholique, Paris, 8 juin 2000, Eric Cheynis, Usages et enjeux associatifs 
de la construction du champ de l’exclusion. Éléments pour une genèse de la loi d’orientation relative à la lutte contre 
les exclusions », Université Paris 1-ISST, mémoire de DEA sous la direction du professeur Michel 
Offerlé, 2000, op. cit. p.30  
2 Sur le plan politique, la stratégie du gouvernement de Laurent Fabius s’avère être payante, du 
moins dans l’immédiat. Il veut éviter de se faire éclabousser par une éventuelle aggravation de la 
situation des plus démunis. En effet, en termes d’image ou de retombées politiques, le 
gouvernement prend les devants en « se dégageant » d’un problème social particulièrement délicat, 
dans la mesure où ce problème peut devenir explosif, notamment dans l’hypothèse où la situation 
s’aggraverait et mobiliserait l’opinion publique nationale. 
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montée en première ligne des groupes de cause de défense de la cause des plus 

démunis ne donne pas seulement une plus grande visibilité à ces groupes de cause, 

elle constitue aussi une « fenêtre d’opportunité » afin de mettre en exergue leur 

savoir-faire. L’acceptation de l’argent public pour assister les plus démunis constitue 

un véritable défi que les responsables de groupes de cause doivent relever : ces 

derniers doivent convaincre les médias du bien-fondé de leur action, gagner la 

confiance des pauvres et des pouvoirs publics et montrer aux décideurs politiques, 

en l’occurrence au gouvernement de Laurent Fabius, qu’ils sont capables de 

répondre favorablement aux attentes des pouvoirs publics1 et à la demande des 

pauvres.  

 

            Concrètement, la création de la Commission Lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale résulte de deux faits essentiels : la montée du nombre et de la 

visibilité de nouveaux pauvres et de personnes « exclues » durant les années 1980, et 

la volonté des pouvoirs publics de se désengager d’une prérogative sociale étatique 

en « responsabilisant » directement les leaders de groupes de cause, qui sont les 

premiers concernés en matière de défense de la cause des plus démunis : 

« Elle a été créée [ la Commission de l’Uniopss ] en 
1985 par le Président François Bloch Lainé à la 
demande des associations de lutte contre la pauvreté. Je 
crois qu’à l’époque, c’était le Secours catholique et le 
Secours populaire quelque chose comme ça, il me semble, 
qui étaient venus voir le président de l’Uniopss et lui 
avaient dit qu’elles avaient envie de travailler ensemble…, 
de réfléchir au sein de l’Uniopss sur les problèmes de 
pauvreté en France. Donc on a répondu à une demande de 
nos adhérents »2. 
  

        

 

 
                                                 
1 Car la mauvaise gestion des fonds destinés aux pauvres par les organisations caritatives aurait 
certainement eu des conséquences néfastes directes sur l’image et la renommée des groupes de 
cause qui revendiquent agir en faveur des plus démunis et qui appartiennent au champ de la 
pauvreté et de l’exclusion. 
2 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss. 



 

76

            Il convient de signaler que la création de cet « espace » de concertation est, à 

l’origine, une démarche conjoncturelle puisqu’elle s’inscrit dans le cadre de la 

campagne de lutte contre la pauvreté lancée par Mme Georgina Dufoix, ministre des 

Affaires sociales et de la Solidarité nationale, lors de l’hiver 1984-19851. 

 

          L’institutionnalisation de cette Commission révèle l’ambition qui anime 

l’Uniopss, et tous ceux qui en sont membres, de s’impliquer et de mobiliser leur réseau 

de groupes de lutte contre la pauvreté et les « exclus » sur des thèmes de travail 

transversaux. Car à terme, ces organisations cherchent à cerner ensemble les 

différents aspects relatifs à la problématique de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 

Cette démarche « intellectuelle » permet aux groupes de cause d’avoir une meilleure 

compréhension possible de la cause qu’ils défendent, de mieux saisir les formes 

d’expression de cette cause et des conséquences qu’elle induit au plan humain et 

sociétal2.  

 

        Pour les membres de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, 

cette commission constitue le laboratoire où ils conçoivent des solutions communes. 

C’est, en somme « l’espace » de rencontres et de maturation des questions de lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion. Elle fait donc office de « cellule » de réflexion où les 

groupes de cause viennent échanger leurs points de vue, valoriser et en définitive 

valider leurs expériences pratiques. Ainsi, cette Commission de l’Uniopss joue un rôle 

essentiel dans la stratégie visant à faire exister ces groupes de cause en tant que 

groupes d’intérêt et groupes de pression.  

 

         La Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale  est donc une 

structure qui constitue une « cellule de réflexion et d’action », c’est-à-dire le lieu où les 

représentants d’organisations confrontent leur savoir-faire, unissent leurs forces et 

                                                 
1 Le Monde, « Les mesures pour lutter contre la pauvreté », 19 octobre 1984, p. 37. 
2 Il paraît donc nécessaire de comprendre l’exclusion sociale avant d’envisager faire des propositions 
à même d’éradiquer ce « mal social ». En s’assemblant ainsi, les groupes de cause se donnent pour 
ambition d’évaluer l'ampleur de l'exclusion, d’identifier ses visages ou formes d’expression d’où la 
mise en place de la Commission dénommée Commission de Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
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légitiment leurs postures de défenseurs de la cause des plus démunis ainsi que leurs 

« visions » de la problématique de l’exclusion1. Toutes les décisions qui engagent la 

« communauté » des groupes de cause « institutionnel » sont prises au sein de ce 

« laboratoire », et cela malgré les différences  idéologique et historique qui 

caractérisent l’engagement de ces différentes organisations de lutte contre l’exclusion. 

 

Quant au second collectif dénommé CPE, celui-ci semble trouver aussi ses 

racines dans des causes d’ordre social. Toutefois, si la lutte contre la « nouvelle 

pauvreté » est à l’origine de la constitution de la Commission Lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale, futur collectif Alerte, la cause sociale qui sous-tend la mise en place 

du second collectif est plutôt identifiée comme étant le chômage. La mise en place 

de ce second collectif apparaît comme la conséquence logique de la « révolte » des 

organisations de chômeurs. En refusant d’inviter au « Sommet social » consacré à 

l’Emploi2 les organisations de lutte pour la cause des chômeurs, des mal logés et des 

sans logis, c’est-à-dire les « Sans »3, le gouvernement d’Alain Juppé est très mal perçu 

par ces organisations radicales. Le refus des autorités gouvernementales d’associer, ou 

même de consulter les acteurs du champ « exclusion », suscite ainsi une profonde 

frustration y compris du côté des groupes de cause réformistes. 

 

Pour manifester leur « révolte » contre ce qui apparaît à leurs yeux comme 

une tentative du gouvernement d’Alain Juppé de les écarter du sommet social et 

donc du débat public sur le chômage, les organisations radicales de défense de la 

cause des chômeurs mettent en place un collectif baptisé collectif des « Sans ». Ce 

                                                 
1 A priori, c’est « l’espace » à l’intérieur duquel plusieurs groupes de défense de la cause des plus 
démunis se retrouvent pour produire une connaissance « vraie » sur la pauvreté, la précarité et 
l’exclusion. 
2 Il s’agit en réalité d’une multitude de groupes radicaux : les groupes qui défendent la cause des 
« exclus », des chômeurs, des sans logis et mal logés. 
3 Cathérine Lévy « Des exclus aux « exclus » in La Revue, p. 79 à 82 ; Le Monde du 8 janvier 1996 p. 20 
et enfin Daniel Mouchard, Les « exclus » dans l’espace public. Mobilisations et logiques de représentation dans 
la France contemporaine, Thèse pour le doctorat de science politique, IEP Paris, 28 mai 2001, p. 113-
114.  
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collectif est créé au centre Beaubourg à Paris en décembre 19951 et s’illustre par un 

symbolique, « l’appel des Sans ». Ce collectif semble rencontrer de sérieuses difficultés 

à se faire remarquer par les décideurs politiques. Cette « invisibilité » est 

certainement due au manque de ressources des groupes de cause radicaux qui le 

composent. A ce premier handicap s’en ajoute un autre : la non reconnaissance de 

ce collectif des « Sans » par le gouvernement d’Alain Juppé. 

 

La décision du gouvernement d’Alain Juppé de limiter les participants de la 

société civile aux seules organisations syndicales et patronales achève de convaincre 

les groupes de cause radicaux de se regrouper au sein d’un collectif distinct du 

collectif Alerte. Il y a alors une sorte de coïncidence heureuse des évènements 

puisque la constitution du collectif des « Sans »  intervient au moment même où le 

groupe de cause Médecins du Monde, mis constamment en minorité au sein de la 

Commission de l’Uniopss pour cause de propositions « audacieuses », cherche de 

nouveaux partenaires avec lesquels il souhaite s’associer pour construire des 

stratégies de lutte commune dans le cadre du débat « institutionnel ».  

 

Le collectif des « Sans » présente donc un intérêt stratégique pour 

l’organisation Médecins du Monde, car cette dernière est à la recherche de nouveaux 

alliés qui pourraient l’aider à soutenir et à faire aboutir ses propositions dans l’espace 

public. Ainsi, l’ambition des organisations radicales d’exister dans le champ politique 

coïncide avec le besoin que nourrit Médecins du Monde de trouver de nouveaux 

partenaires afin de mieux faire valoir ses propositions puisque celles-ci rencontrent 

de réelles difficultés à se faire admettre par les autres groupes de cause de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale  de l’Uniopss puis du collectif 

Alerte. En effet, les revendications de Médecins du Monde ne recueillent pas souvent le 

soutien des autres membres de la Commission de l’Uniopss. Elle se sent de plus en 

plus isolée. Car, selon elle, ses propositions sont jugées trop revendicatives : 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : communique de presse, « Combattre la précarisation et les exclusions », 
Paris, 1er février 1996. 
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 « On participait déjà de façon plus ou moins 
régulière à la coordination faite par l’Uniopss, 
d’accord, mais on l’avait probablement pas ressenti 
à l’époque comme étant vraiment porteuse de vrais 
changements parce que c’était toujours, très 
consensuel, que l’aspect santé était très réduit »1.  
  

Il semble donc que les responsables de Médecins du Monde ressentent, en tant 

que membre de la Commission de l’Uniopss, un réel et profond sentiment 

« d’inutilité » du fait de leur « isolement » en son sein. Ce sentiment coïncide avec la 

déception qu’éprouvent les organisations « militantes » de lutte contre le chômage et 

pour l’accès au logement suite au refus du gouvernement d’Alain Juppé de les inviter 

au sommet social2. C’est la rencontre et la conjonction de ces deux « frustrations 

sociales » qui font que Médecins du Monde propose à ses nouveaux « alliés » de créer 

un deuxième collectif et semble les assurer de son soutien puisqu’il dispose de 

ressources financières, humaines et matérielles suffisantes pour animer et 

coordonner l’activité de cette nouvelle structure inter-groupes.  

 

La création du collectif CPE peut, à notre avis, trouver une part de son 

explication et peut-être aussi de sa justification dans la volonté de Médecins du Monde 

de faire « bande à part ». Une telle décision a eu pour effet de recomposer le paysage 

des organisations de solidarité puisque l'émergence du collectif CPE a un effet 

positif indéniable : elle reconfigure le champ « exclusion » avec l’existence d’un 

deuxième collectif regroupant les organisations radicales et certains groupes de cause 

réformistes, tous membres du collectif Alerte.  

 

                                                 
1 Entretien avec Médecins du Monde, le 31 mai 2000, Eric Cheynis, «  Usages et enjeux associatifs de la 
construction du champ de l’exclusion », op. cit., p. 41. 
2 Ce sommet social convoqué par le gouvernement d’Alain Juppé s’est tenu à Matignon le 21 
décembre 1995. Archives Médecins du Monde : Communique de presse, « Combattre la précarisation et les 
exclusions ». Paris, 1er février 1996. 
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Les organisations radicales  s’associent d’autant plus facilement avec Médecins 

du Monde que tous ces acteurs cultivent une certaine proximité « idéologique »1. Ce 

rapprochement contraste avec le positionnement traditionnel des groupes réformistes, 

membres du collectif Alerte. Ces derniers éprouvent en effet une répulsion 

« naturelle » à travailler avec les organisations radicales malgré le fait qu’ils 

appartiennent tous au champ de lutte contre l’« exclusion ». Cette distanciation 

« idéologique » et dans leur manière d’agir se manifeste par une sorte de répulsion 

réciproque qui animerait les deux catégories de groupes de cause. En effet, les 

responsables des groupes radicaux n’envisagent pas, non plus, d’engager des actions 

collectives avec les groupes réformistes membres de la Commission Lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale, 

« Nous, on a décidé de créer ce collectif avec Médecins du 
monde parce qu’on ne se retrouvait pas dans le collectif 
« Alerte » ou à l’Uniopss avec d’autres associations… 
donc on avait besoin d’avoir une parole commune qui 
n’était pas la même que celle de l’Uniopss »2 

 

Ces facteurs contribuent à renforcer la détermination des organisations de 

défense de la cause des chômeurs, des sans logis et des mal logés à se constituer en 

collectif afin d’exprimer leur propre discours dans l’espace public et de tenter de 

faire pression sur les décideurs politiques. En effet, le collectif CPE propose un 

discours assez nuancé par rapport à celui du collectif Alerte, même si  les deux 

collectifs poursuivent un même but général : lutter contre la pauvreté et l’exclusion, 

et tenter de convaincre le gouvernement et les parlementaires de prendre les 

mesures législatives globales tant attendues par les plus démunis. 

 

 

 

                                                 
1 Lors de l’entretien avec Bruno Grouès, celui-ci a justifié le rapprochement momentané de Médecins 
du Monde d’avec les groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis par le fait que ce sont 
tous des groupes qui se caractérisent par l’action sur le terrain.  
2 Entretien n° 21 avec Jean-Jacques Eyrand, Président du groupe de cause Droit Au Logement. 
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Sur la trentaine de membres qui compose le collectif Alerte en 19951, aucun 

de ces groupes ne partage les mêmes modes opératoires que les 

groupes radicaux membres du collectif CPE. Les groupes de cause réformistes ne 

manifestent pas non plus leur engagement en faveur des plus démunis par des actes 

d’occupation de la « rue » ou des « réquisitions » de bâtiments publics et privés, 

comme c’est le cas des organisations radicales. Ainsi, tous les groupes de cause du 

collectif Alerte ont une caractéristique commune : ils n’agissent que dans le cadre du 

champ et du dialogue légal et institutionnel.  

 

Les groupes de cause réformistes et radicaux recourent à des modes opératoires 

différents. Leur philosophie d’action n’est pas la même. Nombre de responsables de 

groupes radicaux avouent ne pas être capables de s’unir avec les groupes de cause 

caritatif pour réaliser des actions communes à cause des divergences de modes 

opératoires. Les dirigeants de l’Uniopss et du collectif Alerte  mettent plutôt en avant 

l’écart « idéologique » même s’ils reconnaissent travailler avec certains 

groupes radicaux tel le DAL,  

« Il s’agit avant tout d’une différence de sensibilité. Le 40 
associations qui composaient Alerte ont réussi, au fil du temps 
à travailler sur des plateformes communes, à faire aussi 
progressivement évoluer leurs réseaux sur certains points. Les 
associations plus radicales entrent mal dans ce travail au long 
cours d’élaboration des textes, souvent assez technique. Mais si 
l’on considère un mouvement comme le DAL, pendant la 
période où j’étais à l’Uniopss, nous les avons régulièrement 
rencontrés pour arriver à des constats d’accords partiels. Les 
questions de logement ont plus été traitées en dialectique avec 
cette association, qu’en opposition. Alerte sait rencontrer des 
députés et effectuer un lobby efficace, mais ne savait pas 

                                                 
1 Archives Uniopss : Association pour le droit à l’initiative économique, Armée du salut, Association nationale de 
prévention de l’alcoolisme, Association Setton, Aide à toute détresse-Quart monde, Coordination des organismes 
d’aide aux chômeurs par l’emploi, Emmaüs-France, Croix-Rouge française, Entraide protestante, fédération 
française des équipes Saint-Vincent, familles rurales, Fédération française des banques alimentaires, Fédération 
relais, Fédération nationale d’aide familiale à domicile, Fédération nationale des associations d’accueil et de 
réadaptation sociale, Fédération nationale des associations familiales des maisons d’accueil, Fonds social juif unifié, 
France terre d’asile, les Petits Frères des pauvres, Médecins du monde, Médecins sans frontières, Relais médical aux 
délaissés, Secours catholique, Secours populaire français, Société Saint-Vincent- de- Paul, Solidarités nouvelles face 
au chômage, Union féminine civique et sociale, Union nationale des associations gestionnaires de foyers de travailleurs 
migrants, Union  nationale des institutions sociales d’action pour tziganes. 
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regrouper des manifestant devant l’Assemblée Nationale. A 
plusieurs reprises nous avons travaillé avec le DAL dans cette 
optique de mobilisation/négociations »1. 

 

Le responsable de l’Uniopss présente ainsi le collectif Alerte comme un 

regroupement qui est prêt à examiner les demandes d’adhésion des organisations 

radicales2.  Cette version des faits, qui consiste à démontrer que la non-présence de 

ces organisations à la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et au 

collectif Alerte dépend de ces dernières, est rigoureusement remise en cause par 

Mme Nathalie Simmonot, responsable de Médecins du Monde. Celle-ci rejette cette 

assertion et explique que, pendant la phase préparatoire de la loi sur le Renforcement de 

la cohésion sociale  ou la Lutte contre les exclusions, les groupes de cause dits « militants » 

n'étaient pas les bienvenues au sein de l’Uniopss. Les membres de l’Uniopss ne 

souhaitaient pas travailler avec les groupes de cause « agitateurs » ou radicaux, parce 

que ces derniers ont recourt à un mode opératoire qui est différent du leur. En 

d’autres termes, les groupes de cause radicaux portent leurs revendications en dehors 

du cadre institutionnel :  

« Ils [les groupes de cause membres de l’Uniopss] ne 
disaient jamais on ne veut pas les voir. Ils disaient, elles ne font 
pas partie d’Alerte, euh.... Quand on se réunit, il faut un 
consensus. Or, le consensus n’est pas là euh...ou alors, elles 
prônent des positions que notre groupe n’a pas encore, euh on 
n’aura peut-être jamais. Ce n’était jamais, on ne veut pas les 
voir. Mais, je vous le dis tout était fait pour qu’on ne puisse pas 
les accepter : Agir ensemble contre le Chômage, le 
Comité Des Sans Logis, Droits Devant. Moi, je leur ai 
amené dans un premier temps des gens qui étaient plus faciles 
qu’AC, c’était le Mouvement national des chômeurs et 
précaires en me disant que c’est vrai qu’avec AC, ils sont trop 
radicaux, ils crient souvent. Bon donc, ça va être plus facile avec 

                                                 
1 Entretien n° 29 avec Magdeleine Hilaire. 
2 Selon Bruno Grouès, « l’Uniopss est ouverte, mais après c’est une libre adhésion. Chacun est libre d’adhérer ou 
pas à l’Uniopss. Il n’y a aucune obligation. Chacun est absolument libre d’adhérer ou pas, donc il se trouve que, 
historiquement, on n’a pas développé de liens avec les associations de chômeurs, que le Droit Au Logement a un mode 
d’expression qui est particulière, qui lui appartient. Mais on est fermé à rien. Si le DAL souhaitait adhérer alors 
…, il se serait soumis à notre Conseil d’administration comme pour toutes les adhésions à l’Uniopss, voilà la 
question serait examinée. Mais la question ne s’est pas posée jusqu’à présent ». Entretien n° 11.  
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le Mouvement national des chômeurs et précaires, mais 
même là c’était difficile » 1. 

 

Comment peut-on expliquer une telle attitude de rejet, surtout pour l’Uniopss 

qui, en principe, est une organisation qui a vocation à rassembler toutes les 

organisations du champ de l’« exclusion » ? Le refus de l’Uniopss d’œuvrer avec les 

groupes de cause radicaux peut se fonder sur deux raisons : le refus de collaborer 

avec les groupes de cause « extrémistes »2 car ils ne partagent pas les mêmes 

approches « idéologiques », et les différences de modes opératoires entre les 

organisations caritatives et ceux que l’on qualifie de radicales3. Il convient de préciser 

qu’historiquement et traditionnellement, l’Uniopss mène depuis sa création une 

politique « d’exclusion » à l’égard des groupes de cause dits radicaux. Car, elle 

comprend essentiellement des organisations de solidarité de nature caritative qui ont 

une tradition de relations non conflictuelles avec les gouvernements. Ces dernières 

adoptent une posture de collaborateurs des décideurs politiques et refusent de se 

positionner en contre-pouvoirs. Or, les organisations dites radicales se signalent 

souvent par des comportements « publics » qui se situent à la limite de la légalité, 

même s’ils acceptent au final de dialoguer avec les représentants des pouvoirs 

publics. Ainsi, la philosophie d’action des organisations radicales se différencie de 

celles des groupes de cause réformistes, membres du collectif Alerte. Car, selon Bruno 

Grouès,  

« … il y a aussi dans pas mal de grandes associations une 
histoire beaucoup moins…, pas très jolie…, qui est quelque 
chose de non respectable, de peu honorable hein, etc. Dans ce 
cas, on préfère travailler entre notables plutôt que de travailler 
avec les gens qui n’ont pas de toit, pas de boulot, etc. parce que 
c’est tellement plus agréable, c’est tellement plus commode, c’est 
tellement plus tranquille. Ça aussi, c’est l’une des tares du 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, responsable Médecins du Monde. 
2 Selon Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss, la première s’expliquerait par le fait « qu’en 
France en général, on a très peu l’habitude de travailler avec les personnes concernées par un problème et ça a une 
influence sur l’ensemble des acteurs et les associations...on essaie d’influer là dessus mais c’est encore très marginal 
hein ! ! ! ». Entretien n° 11. 
3 Alors que les groupes de cause caritatifs prônent toujours la négociation avec l’Etat, les 
réformistes recourent parfois, sinon généralement à la violence et à l’illégalisme comme mode 
opératoire. 
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système français et là je pense que c’était la conjonction des 
deux » 1. 

 

En fait, le collectif Alerte est constitué de « groupes notables », dans la 

mesure où les organisations qui le composent jouissent d’une respectabilité 

incontestable vis-à-vis des pouvoirs publics. A l’inverse, le deuxième 

collectif CPE est plutôt composé de groupes de cause plus récents, plus 

revendicatifs aux « domaines plus spécialisés, aux discours plus politiques et aux méthodes plus 

radicales »2. Ils ne bénéficient pas toujours d’une notoriété publique et ne sont pas 

non plus reconnus par les pouvoirs publics. Mais au-delà des différences 

idéologiques qui caractérisent les groupes de cause qui composent les collectifs 

Alerte, CPE puis GTI, nous relevons que ces acteurs sociaux se positionnent comme 

porte-parole des plus démunis. 

 

B/ Les groupes de cause, porte-parole des « exclus », ou l’accès au statut de 

médiateur social  

 

La dénomination de groupes de défense de la cause des plus démunis peut-

elle servir à identifier le champ d’action et préciser les secteurs de compétence de 

chaque groupe de cause ? Les collectifs Alerte, CPE et GTI sont composés de 

groupes de cause dont l’identité « nominale » exprime et traduit le sens de leur 

engagement social et politique3. Ces collectifs délimitent, de par leur dénomination 

même, l’étendue du champ d’action « exclusion », puisque la dénomination de ces 

collectifs indique clairement l’objet de leur engagement : la lutte contre la pauvreté, 

les exclusions et les processus de précarisation. Ces termes « Alerte », « Précarisation », 

« Pauvreté » et « Exclusions » sont forts évocateurs. Ils portent en eux-même le sens de 
                                                 
1 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss. 
2 Jérôme Fénoglio, « Les associations de solidarité critiquent  « l’«insuffisance » de l’avant-projet de 
loi sur l’exclusion », Le Monde, 3 octobre 1996, p. 9. 
3 Pour trouver une appellation commune en remplacement de la dénomination Commission de Lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion, les organisations sociales les plus importantes de l’Uniopss réunissent 
leurs spécialistes en communication : Lucien Duquesne pour ATD Quart-Monde, Bernard Loye pour 
la Fnars et Daniel Druesne. Ces derniers, après concertation, décident que le collectif s’appellera 
« Alerte ». Source : Eric Cheynis, «  Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion » op. 
cit.,  p.92.  
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l’action de ces groupes de cause. Car, selon le dictionnaire Larousse, alerter signifie 

« avertir en cas de situation grave, menaçante pour que des mesures soient prises rapidement ou 

qu’ils se tiennent prêts, les informer pour qu’une action soit entreprise [ C’est aussi ] attirer 

l’attention par son caractère insolite et inquiétant »1. Quant au terme « précarisation », il 

contient « l’action de précariser [ c’est-à-dire de ] rendre précaire, peu stable »2. Enfin le 

terme pauvreté indique « l’état de quelqu’un qui est pauvre, l’indigence, le dénuement »3. 

 

A travers les dénominations des deux collectifs, les groupes de cause qui les 

composent se positionnent comme des acteurs qui militent publiquement pour la 

lutte contre toutes les formes d’exclusions. Les dénominations Alerte et CPE sont 

une expression même du combat que mènent les organisations sociales qui en sont 

membres. Ces termes sont significatifs parce qu’ils sont porteurs de symboles. Ils 

traduisent la volonté des groupes de cause des collectifs Alerte  et CPE de réaliser un 

objectif précis : s’attaquer, sans détour, à l’exclusion. Ces dénominations participent 

à l’opération de marketing médiatique que les groupes de cause des collectifs Alerte  

et CPE recherchent. En effet,  

« on a choisi un logo de communication qu’on a appelé « Alerte » 
pour alerter l’opinion sur la situation de la pauvreté en France, 
mais ce n’est jamais qu’un logo de communication derrière lequel se 
cache une trentaine d’associations nationales de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion qui sont réunies par l’Uniopss dans une 
Commission de travail »4, 
 

Quant au CPE, 
 

« Ce titre, on l’a décidé ensemble collectivement. Pourquoi la 
précarisation et les exclusions ? Parce qu’on s’est dit que la 
précarisation, c’est un processus c’est-à-dire qu’il n’y a pas des 
gens qui naissaient précaires mais qu’il y avait des processus 
dans la vie qui précarisaient les gens vis-à-vis de l’emploi, du 
logement, etc. Et que donc on défendait non seulement des gens 
qui étaient déjà dans un état d’exclusion vis-à-vis du travail, du 
logement, des ressources, mais aussi des gens qui avaient 

                                                 
1 Grand Dictionnaire encyclopédique Larousse, Tome I, édition Larousse, 1992, p. 271. 
2 Grand Dictionnaire encyclopédique Larousse, Tome VIII, édition Larousse, 1992,  p.8421. 
3 Ibid, p. 7899. 
4 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès, conseiller technique Uniopss. 
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commencé à mettre pied dans cet espèce d’engrenage où on arrive 
à payer moins bien son loyer, où on commence à vivre dans 
l’angoisse. Cet état de précarisation qui s’installe dans une 
famille ou chez un individu et qui fait qu’on perd les pédales les 
uns après les autres. Enfin, c’est pour ça qu’on l’a appelé comme 
ça. C’était une décision collective. On avait discuté longuement »1 
 

Les dénominations choisies jouent un double rôle : elles témoignent de la 

détermination des groupes de cause à donner un sens et une orientation générale à 

leur engagement. Ces dénominations autorisent également ces groupes de cause à se 

positionner dans l’espace public comme porte-parole des plus démunis. Elles sont le 

signe de l’unité des groupes de défense de la cause des plus démunis en même temps 

qu’elles suscitent l’éveil et la mobilisation de l’opinion publique sur un combat que 

ces groupes de cause mènent souvent depuis plusieurs années déjà. En optant pour 

ces termes, les groupes de défense de la cause des plus démunis cherchent à attirer la 

sympathie de l’opinion publique sur la cause qu’ils défendent et, par voie de 

conséquence, à inciter les médias à s’intéresser au collectif qu’ils forment,  

« Oui, ça  bien sûr. Bien entendu […] Quand on dit les exclusions, les exclus 
quelque part ça fait un peu gentils messieurs et gentilles dames qui veulent 
s’occuper de ces pauvres. Quand on parle de précarisation, c’est une critique de 
la société et c’est en disant qu’on peut faire quelque chose. Il faut faire quelque 
chose, il ne faut pas laisser s’installer des phénomènes et des spirales qui vont 
mettre les gens dans des situations difficiles à vivre et trop difficiles. Donc, c’est 
aussi une histoire d’intervenir avant la catastrophe avérée essayer de dire avant 
oui on s’en occupe et on va se battre [......] On a en marre de se battre quand 
les gens sont dans la rue. On aimerait bien que les choses se fassent avant que 
les gens soient dans la rue, voilà »2.  

 

L’appartenance à ces collectifs présente des avantages certains : elle permet à 

ses membres de revendiquer une « existence » et une reconnaissance publique et 

médiatique de défenseurs des précaires, des pauvres et des « exclus », et surtout 

d’être reconnus comme porte-parole des « exclus ». L’appartenance à ces 

regroupements revêt donc une importance capitale pour ces groupes de cause. 

Outre l’accès à la qualité de porte-parole des plus démunis, l’adhésion à ces 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et l’exclusion. 
2 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et l’exclusion.  
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collectifs permet à certains groupes de cause qui, jusque-là, étaient dépourvus de 

« visibilité » sociale et politique d’apparaître et d’être reconnus sur ces scènes 

d’action et de représentation. Selon Nathalie Simonnot, certains groupes de défense 

de la cause des plus démunis n’auraient probablement jamais eu la reconnaissance 

de l’Etat s’ils n’avaient pas appartenu au collectif CPE. Tel est le cas de l’Association 

des Usagers de Drogues : 

« Et c’était tout à fait fascinant. J’ai trouvé que l’un des points 
très forts de ce collectif, ça a été d’ouvrir les portes des ministères, 
du Sénat, de l’Assemblée Nationale à des gens qui jamais jamais 
n’auraient été reçus sans le collectif. Quand on voit qu’il y a des 
gens de l’Association des Usagers des Drogues (ASUD) 
euh ! ! Qui sont allés au Sénat, qui sont allés à l’Assemblée 
nationale, qui sont allés dans les ministères, jamais personne ne les 
avait reçu, personne ne voulait les recevoir. Le Comité des Sans 
Logis (CSDL), je parlerai du Droit Au Logement (DAL). 
Tout le monde les a déjà vu. Mais le comité des sans logis, 
c’est vraiment les gens qui dorment dehors euh ! ! ! Ce n’est pas des 
gens qui ont des appartements et qui se battent avec les familles. Ce 
sont les gens qui sont dehors et ils étaient là et on répétait avant, 
voilà il ne faut pas être trop long, il faut dire ça...et c’était super. »1 

 
 

Ainsi, ces groupes de cause sont désormais reconnus comme aptes à prendre 

la parole au nom des « exclus ». Ils agissent au nom des plus démunis et 

revendiquent leur appartenance au champ « exclusion ». 

  

« Nous, associations de solidarité venant de tous les horizons de la 
lutte contre les exclusions, tenons à réaffirmer les droits 
fondamentaux (…). Nous réaffirmons pour eux [ les jeunes, 
chômeurs, sans-abri, etc. ] et pour nous les mêmes droits. Et 
tout d’abord, le droit à un logement décent, salubre ainsi que le 
droit de vivre en famille (…), faire une place à chacun dans la vie 
économique et dans la vie de la cité en mettant fin à une 
précarisation croissante et en accordant une attention particulière 
aux jeunes. Nous réaffirmons un droit d’ingérence des intéressés et 
le principe de leurs représentation en tant qu’acteurs et partenaires, 
des politiques publiques mises en place au cœur des dispositifs qui 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et l’exclusion.  
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décident et gèrent les mécanismes solidaires, anciens, nouveaux et à 
venir, les concernant »1 
 
 

La qualité de membre de ces collectifs confère donc le statut de défenseur de 

la cause des plus démunis. Les acteurs de ces regroupements peuvent exprimer leurs 

points de vue et se faire entendre des pouvoirs publics, ce qui n’était pas évident s’ils 

avaient agi en dehors de cet espace de dialogue. L’adhésion à ces collectifs a permis 

à bon nombre de groupes de cause d’accéder, même à titre symbolique, au statut de 

médiateurs social des « exclus ».  

 

La qualité de porte-parole de ces groupes de cause peut aussi se « mesurer » 

en fonction de la possession d’un organe d’information qui soit au service de la 

cause des « exclus ». En principe, tous les groupes de cause éditent des revues et 

publient régulièrement des mensuels destinés à informer leurs adhérents et les 

publics « d’exclus » auxquels ils s’adressent traditionnellement. Ces organisations 

affirment aussi leur qualité de défenseurs de la cause « des plus démunis » grâce aux 

nombreuses publications qu’elles réalisent pour informer l’opinion publique et les 

pouvoirs publics sur la situation des personnes qui vivent en « marge » de la société : 

documents, dossiers, guides juridiques, rapports, enquêtes et études. Ces différents 

types de publications peuvent contenir des textes d’analyses, de réflexion, des textes 

juridiques, des propositions, des annonces de manifestations en faveurs des 

« exclus », des initiatives visant à interpeller les pouvoirs publics sur tel ou tel public 

« d’exclu » et à éveiller l’opinion et les pouvoirs publics à une meilleure 

compréhension des situations d’exclusion. 

 

Nous avons retrouvé aux sièges de plusieurs groupes de cause de 

nombreuses publications, feuilles d’information mensuelles ou revues comme  : 

« Union Sociale » de l’Uniopss, « Changer d’ère » de l’Apeis, « Accrochez-vous à vos droits » de 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde. Communiqué de presse, « Des associations luttant contre la précarisation et 
les exclusions font des propositions au gouvernement concernant le projet de loi-cadre contre l’exclusion », Paris, 8 
mars 1996. 
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RE ME DE, « Humanitaire » de Médecins du Monde, « Messages »1 du Secours catholique, 

« Convergence »2 du Secours populaire français et « InfoDAL » du groupe de cause Droit 

Au Logement et la revue trimestrielle « Quart-Monde » du groupe de cause du même 

nom. Ces différentes revues et publications sont des « espaces » qui légitiment la 

cause « des plus démunis » et renforcent le statut social et politique des groupes en 

tant que porte-parole des plus démunis.  

 

Ces différents organes médiatiques qui relatent les difficultés de vie des plus 

démunis soulèvent également des débats sur les mécanismes à mettre en oeuvre 

pour lutter contre ce mal social. Car ces revues apparaissent comme des « vitrines », 

des outils de propagande de la défense de la cause des plus démunis. Ils témoignent 

de l’engagement et de la philosophie des acteurs sociaux qui luttent pour la cause 

des plus démunis, dans la mesure où ces revues alertent l’opinion et les pouvoirs 

publics de la situation sociale des plus démunis à travers les propos des exclus eux-

mêmes3. En recueillant les « doléances » des « exclus » avant de les imposer dans 

« l’arène » politique, les groupes qui luttent contre l’exclusion tentent de s’affirmer 

comme médiateurs de la cause « des plus démunis » et de contribuer de ce fait à 

l’analyse de l’action publique en faveur des plus démunis.  

 

En effet, les organisations sociales, membres des collectifs Alerte  et CPE, ont 

construit leur statut de porte-parole des plus démunis grâce à leur implication à 

l’action sociale en faveur des « exclus ». Elles revendiquent toutes un personnel 

conséquent ( formé de bénévoles et de permanents ) qui travaille au quotidien au 

côté des « exclus »4. Pour notre analyse nous avons sélectionné quatre principaux 

groupes de cause. Il s’agit de l’Uniopss, de Médecins du Monde, du Secours catholique et 

                                                 
1 Un mensuel édité à 1.200.000 d’exemplaires. 
2 Un mensuel édité à 746.000 exemplaires. 
3 Libération, 11 décembre 1998 p. 13 et Le Monde, 19 janvier 1998, p. 9. 
4 Ainsi que nous l’avons déjà dit, la légitimité que les groupes de cause revendiquent peut aussi se  
justifier par la mobilisation « interne » de ces organisations, c’est-à-dire le personnel que ces groupes 
de cause présentent sur le terrain pour apporter leur solidarité aux plus démunis.  
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d’ATD Quart-Monde. Le choix de ces quatre groupes de cause se justifie par 

l’importance de l’action qu’ils ont pu jouer dans le champ « exclusion ».  

 

En effet, l’Uniopss et Médecins du Monde ont constitué des espaces de 

concertation et d’élaboration des actions communes des collectifs Alerte et CPE lors 

du processus d’élaboration des projets de loi. Quant au Secours catholique, il se 

positionne comme l’un des groupes leaders de la Commission Lutte contre la pauvreté 

et l’exclusion sociale  et du collectif Alerte. ATD Quart-Monde est, de son côté, le groupe 

de cause qui est à l’origine de l’idée de faire adopter une loi d’orientation contre les 

exclusions. Ce dernier se singularise également par sa capacité à « définir » et à faire 

accepter aux autres groupes de cause la pauvreté et de l’exclusion comme des 

atteintes aux droits de l’Homme.  

 

Tous ces groupes de cause revendiquent d’importants effectifs et une 

présence dans de nombreux pays, en France, en Europe et sur d’autres continents. 

Ainsi, par exemple, l’Uniopss1 compte 20.000 établissements et services privés à but 

non lucratif médico-social et sanitaire, à travers 22 Uriopss et 110 fédérations et 

unions nationales. Médecins du Monde2 compte 26 « Centres Mission France » répartis 

sur l’ensemble du territoire national où il accueille plus de 300.000 consultations les 

sept premières années de sa création. Plus de 1.000 bénévoles travaillent au siège de 

cette organisation. Quant au Secours catholique3, il compte 106 délégations diocésaines, 

4 200 équipes locales, et 67.000 bénévoles dans le monde. Enfin, le groupe de 

défense de la cause des plus démunis ATD Quart Monde4 revendique 370 

volontaires-permanents, plus de 5.000 alliés et militants et 100. 000 amis ou 

correspondants sur les cinq continents.  

 

 

 
                                                 
1 Source : http://www.uniopss.asso.fr/ 
2 Archives Uniopss. Document « Les associations du label Grande cause nationale 1994 ».  
3 Source : http://www.secours-catholique.asso.fr              
4 Source : http ://fr.wikipedia.org/wiki/ATD Quart Monde. 
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Nous avons également recherché les chiffres qui indiquent le nombre de 

volontaires que les groupes radicaux mobilisent sur le terrain pour aider les « exclus ». 

Il est difficile d’authentifier les nombre de volontaires de groupes radicaux. 

Toutefois, selon Sophie Maurer et Emmanuel Pierru, les organisations 

radicales présentent des effectifs relativement importants : le MNCP, l’Apeis et le 

Comité des chômeurs de la CGT revendiquent respectivement environ entre 15.000 et 

20.000  pour l’un, et entre 25.000 à 15.000 membres et sympathisants1 pour les deux 

autres.  

 

Mais quelle que soit leur taille ou leur philosophie, voire même leur mode 

opératoire, tous les groupes de cause poursuivent un même objectif : la défense de la 

cause des plus « exclus ».  

 

C/ « L’exclusion », un champ fragmenté mais uni par un même objet :  la 

défense de la cause des « exclus »  

 

L’identification des groupes de cause, membres des collectifs Alerte et CPE, 

permet-t-elle d’établir une typologie des organisations de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale ? Autrement dit, tous les groupes de cause présentent-ils les 

mêmes caractéristiques ? Le collectif Alerte est composé de trente et un groupes de 

défense de la cause des plus démunis2. Les activités des membres du collectif Alerte 

sont variées : l’accueil, les soins, le soutien de personnes se trouvant confrontées 

temporairement ou durablement à des difficultés de vie. Ce collectif est composé de 

groupes de cause dont l’activité a trait au social, à la santé et à l’action humanitaire. 

 

 

 

 
                                                 
1 Sophie Maurer, Emmanuel Pierru, «  Le mouvement des chômeurs de l’hiver 1997-1998 retour sur 
un « miracle social », Revue française de science politique, vol. 51 n°3 juin 2001, p. 371. 
2 Michel Castaing, « Des associations souhaitent que l’Etat s’engage plus nettement dans la lutte 
contre la pauvreté », Le Monde, 1er juillet 1995, p. 10. 
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Sur la trentaine d'organisations de lutte contre les exclusions labellisée Grande 

cause nationale en 1994 par le Premier ministre Edouard Balladur, dix ont été créées 

avant ou en 19451, vingt cinq après cette date2. Dix sont des Fédérations3 et vingt et 

une sont des organisations simples4. Elles peuvent être classifiées selon 

différents critères : anciennes ou nouvelles, généralistes ou spécialisées, connues ou 

peu connues, gérant un ou plusieurs établissements ou pas du tout, organisations 

simples ou fédérations, locale ou nationale, humanitaires, sociales ou caritatives. 

Elles sont toutes dans l’action et agissent pour les plus démunis.  

La classification rigoureuse de ces organisations de lutte contre les exclusions 

sociales n’est, a priori, pas possible à établir, car une même organisation peut revêtir 

plusieurs caractéristiques à la fois. Elle peut être ancienne, gérer plusieurs 

établissements, être fédérale. Ainsi, un groupe peut répondre simultanément à 

plusieurs critères d’identification. La classification que nous établissons n’est donc 

pas « inamovible ». Elle est susceptible de modifications puisqu’une organisation de 

lutte contre les exclusions sociales peut répondre à plusieurs critères à la fois. Elle 

peut être de nature sociale, caritative et humanitaire, ce qui est justement le cas du 

Secours populaire français.  

 

Une première classification qui nous apparaît appropriée repose sur les 

principales fonctions revendiquées par ces groupes de cause : caritative5, sociale6 et 

                                                 
1 Armée du salut (1881) ; ANPA (1872) ; Croix-rouge (1864) ;  Fédération française des équipes Saint-Vincent 
(1617) ;  familles rurales (1943) ; Société Sant-Vincent de Paul (1833) ; FNAFAD (1945) ; Secours populaire 
( 1945) ; UFCS ( 1925) ; ADMR ( 1945). 
2 Uniopss (1947) ; Adie (1989) ; Setton (1992) ; ATD Quart-monde (1957) ; Coorace (1985) ; Association 
Emmaüs (1985) ; Entraide protestante (1985), etc. 
3 Uniopss, Fédération française des équipes Saint-vincent ; Fédération française des banques alimentaires ; 
Fédération nationale aide familiale a domicile ; Fnars ; FNAFMA ; UFCS ; ADMR ; Entraide protestante et 
la FNAFAD. 
4 ATD Quart-Monde ; Secours populaire ; Secours catholique ; Fonds social juif unifié ; France terre d’asile, etc. 
5 Armée du Salut ; ATD Quart–Monde ; Emmaüs France ; Entraide Protestante ; Emmaüs France ; Entraide 
Protestante ; Fédération française des Equipes Saint–Vincent ; les Petits frères des pauvres ; Secours Catholique ; 
société Saint Vincent de Paul ; Fonds Social Juif unifié ; le Secours populaire français Familles rurales ; Fédération 
nationale des associations d’accueil et de Réadaptation Sociale (FNARS) et la Fédération Nationale des 
Associations Familiales des Maisons d’Accueil (FNAFMA).  
6 Association Nationale de Prévention de l’alcoolisme (ANPA) ; Association Setton ; Croix – rouge française ; 
Fédération française des banques alimentaires ; France terre d’asile ; Médecins du Monde ; Relais Médical aux 
Délaissés. 
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humanitaire1. Ainsi, des groupes de cause qui composent le collectif « Alerte » sont 

avant tout généralistes et caritatifs. Ces organisations visent pour la plupart des 

publics aussi divers que variés. En fait, ils s’adressent à plusieurs publics « d’exclus » 

à la fois. Tel est également le cas du Secours populaire et du Secours catholique dont les 

actions concernent aussi bien l’éducation, la formation, le logement, la santé etc. Ils 

ne visent pas ainsi une catégorie de pauvres bien identifiés ou un domaine particulier 

de l’exclusion. 

 

Quant aux organisations sociales qui sont membres du collectif  CPE, elles 

sont de nature assez différente. En dehors de quelques groupes de cause 

réformistes issus du collectif « Alerte » tels Médecins du Monde, la Fédération Nationale des 

Associations de Réinsertion Sociale, ATD Quart Monde, la Fédération des Comités et 

Organismes d’Aide aux chômeurs par l’Emploi, la Fondation Abbé Pierre pour le logement des 

défavorisés et Emmaüs France, tous les autres sont qualifiés d’organisations radicales. La 

plupart des groupes de cause qui composent ce deuxième collectif présente la 

particularité d’être spécialisés dans un domaine précis. Ainsi, nous recensons des 

organisations qui se spécialisent dans des domaines tels que la  santé2, le logement3 

et l’emploi4. Nous comptons parmi les principaux domaines d’actions des 

organisations de lutte contre les exclusions sociales du collectif CPE la santé, le 

logement, l’emploi, les prisonniers, les immigrés, etc. Il apparaît donc, sur la base de 

ce constat que l’exclusion est une réalité qui prend forme aux travers de situations et 

de trajectoires de vie très diverses.  

 

                                                 
1 Union nationale Interfédérale des Organismes Privés sanitaires et  Sociaux  (UNIOPSS) ; Association pour le 
Droit à l’Initiative Economique (ADIE) ; Coordination des Organismes d’Aide aux Chômeurs par l’Emploi 
(COORACE) ; Fédération relais ; Fédération Nationale Aide familiale à domicile (FNAFAD) ; Solidarités 
nouvelles face au Chômage ; Union Féminine civique et Sociale (UFCS) et enfin l’Union Nationale des Associations 
d’Aide à domicile en Milieu Rural (UFCS).  
2 Médecins du Monde. 
3 Droit Au Logement, Bellevilleuse, le Comité des sans logis et enfin l’organisation Droits devant, Fondation Abbé 
Pierre, Emmaüs, etc. 
4 Agir ensemble contre le Chômage ! le Mouvement National des Chômeurs et Précaires, AITEC, l’Association 
pour l’Emploi, l’Information et la Solidarité des Chômeurs et des Travailleurs et la Fédération des Comités et 
Organismes d’Aide aux Chômeurs par l’Emploi, etc. 
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A chaque groupe de défense de la cause des plus démunis correspond, en 

principe, un public « d’exclu »: les usagers de drogue1, les chômeurs, les mal logés, 

les sans logis, les personnes atteintes de la maladie du sida2, les jeunes de banlieues, 

les organisations de professionnels du travail social et médical, les organisations de 

défense des détenus3, les sans papiers et les immigrés4, les organisations 

communautaires5 ainsi que certaines organisations de solidarité à caractère 

généraliste6. Ainsi, contrairement aux organisations du collectif Alerte qui ont été 

fondées pour la plupart dans les années 1945 et qui revendiquent une vocation 

« universaliste », celles du collectif CPE sont toutes de jeunes organisations d’aide et 

de solidarité. Elles sont pour la plupart nées entre 1980 et 1992. Les plus 

emblématiques parmi ce collectif sont : Droit au Logement (1990), le groupe de cause 

Agir Ensemble contre le Chômage (1983), le Mouvement National contre le Chômage et la 

Précarité (1993), l’Association pour l’Emploi l’Information et la Solidarité des Chômeurs et 

Travailleurs Précaires (1995) et enfin le Comité des Sans logis et Droit devant (1994).  

 

Tous ces groupes de cause dits radicaux ont une existence plus récente 

puisque leur date de création remonte pour l’essentiel aux années 1990. Mais malgré 

leur jeunesse, ils ont déjà marqué l’opinion publique par leur engagement pour 

l’accès à certains droits fondamentaux, tel le droit au logement. La « jeunesse » de 

ces groupes de cause ne les a pas empêché de bénéficier de l’appui des médias, de 

s’affirmer comme médiateurs sociaux au même titre que les groupes de cause 

caritatifs classiques, et d’accéder à la position de membres à part entière de la 

communauté des groupes de défense de la cause des plus défavorisés. Les 

différentes actions publiques, parfois fortement médiatisées, ont permis à ces jeunes 

groupes de cause de revendiquer une légitimité en tant que groupes de cause qui 

                                                 
1 L’Association des Usagers de Drogues. 
2 AIDES, ARCAT Sida, l’APSIS, le comité médico social, Sol en Si, F.F.S.M et MSL. 
3 L’Organisation internationale des Prisonniers France. 
4 Le groupe d’Information et de soutien des Immigrés et le Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les 
Peuples et le FASTI. 
5 L’Association Tzigane solidarité. 
6 Le Comité national de liaison des associations de prévention spécialisée, Solidarité paysanne, Emmaüs France, la 
Fnars et ATD Quart–monde et la Coorace. 
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s’impliquent de manière significative dans la lutte contre l’exclusion et la pauvreté. 

Cette légitimité semble s’être renforcée avec le soutien que l’opinion publique 

semble apporter à leur actions.  

 

IIII//  LLeess  ccoolllleeccttiiffss  AAlleerrttee  eett  CCPPEE  ccoommmmee  mmééddiiaatteeuurrss  eexxcclluussiiffss  ddee  llaa  

ddeemmaannddee  ddeess  ««  eexxcclluuss  »»  ??  

 

On peut se poser la question de savoir en quoi les leaders de collectifs 

Alerte et CPE mériteraient d’être considérés comme des porte-parole de la cause 

« des plus démunis ».  

 

Lorsque les groupes de défense se constituent en collectifs Alerte et CPE, ces 

deux groupements d’acteurs sociaux s’approprient la représentation des plus 

démunis. Pour réussir dans cet objectif, la soixantaine de groupes de cause créent 

d’abord des « lieux » de discussion et de maturation de la problématique de la lutte 

contre les exclusions. Ils s’y retrouvent pour recenser les demandes des plus 

démunis, les analyser et en faire un outil revendicatif au nom des plus défavorisés 

puisque ces derniers ne peuvent pas formuler eux-mêmes leurs demandes sociales. 

C’est en cela que les collectifs Alerte et CPE se positionnent comme des cadres de 

réflexion et de production des normes (A). En fait, ces collectifs constituent d’abord 

des « lieux » d’interaction, de construction des stratégies et d’actions communes (B). 

L’existence de ces deux collectifs de groupes de cause révèle l’absence des syndicats 

de travailleurs dans le champ de « l’exclusion » (C).  

 

A/ Les collectifs Alerte et CPE, cadres de réflexion et de production des 

normes 

 

Les collectifs Alerte, CPE  puis GTI apparaissent comme les principaux 

acteurs de la société civile à s’être régulièrement impliqués dans la production 

normative d’éléments pouvant être ensuite repris dans la loi contre les exclusions. Ils 
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élaborent des propositions dans l’optique de voir les politiques les intégrer dans le 

corpus même de la loi. L’idée de faire adopter une loi est d’autant plus « viable » et 

« réalisable » que les collectifs Alerte et CPE réfléchissent sur les stratégies de lutte 

contre la pauvreté et les exclusions depuis plusieurs années. Le capital « réflexion » 

que ces collectifs revendiquent justifie la capacité de ceux-ci à faire des propositions 

qui peuvent servir de base de travail aux législateurs et aux administrations 

ministérielles. En effet, les deux collectifs Alerte et CPE élaborent, tout au long du 

processus de construction de la loi, deux « corps » de propositions pour lutter contre 

l’exclusion : le « Pacte contre la pauvreté et l’exclusion »1  ainsi que le document intitulé 

« Alerte contre les exclusions : Les associations de solidarité pour une parole commune et 

approfondie » 2 émanant du collectif Alerte, et le Pacte « Propositions contre la précarisation 

et les exclusions »3 issu des réflexions du CPE.  

 

Ces différents « corps » de propositions sont des textes qui affirment et 

confortent, de notre point de vue, la posture de médiateurs des groupes de cause. 

L’accès à ce statut leur confère l’aptitude à être considérés comme porte-parole de la 

cause des plus démunis auprès des autorités gouvernementales et Parlementaires. Ce 

travail « intellectuel » qui traduit la connaissance que les groupes de cause ont du 

phénomène de l’exclusion fait de ces derniers des forces de propositions, car ils 

disposent sur la question d’un discours normatif. En fait, la posture de médiateurs 

de ces groupes de cause est d’autant plus crédible que les propositions de ces 

groupes sont, selon eux, le résultat de la longue expérience de « vie commune » que 

ces derniers entretiennent avec les « exclus ». Aussi, la philosophie des propositions 

des deux collectifs est orientée vers un but précis : « organiser, garantir et rétablir les 

conditions d’accès à ces droits [ les droits fondamentaux ] dans tous les domaines de la vie 

individuelle et collective »4. En publiant régulièrement leurs propositions, la soixantaine 

                                                 
1 Ce Pacte a été présenté à la presse par le collectif Alerte le 13 mars 1995. 
2 Archives Médecins du Monde, document de presse que les groupes de cause membres du 
collectif Alerte  mettent à la disposition des médias en octobre 1996.  
3 Archives Médecins du Monde, document de presse que les groupes de cause membres du collectif 
CPE ont mis à la disposition des médias en mai 1996. 
4 Archives Médecins du Monde, propositions du collectif Contre la précarisation et les exclusions de mai 
1996.  
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de groupes de défense de la cause des plus démunis construisent leur position 

d’interlocuteur légitime des gouvernements. 

 

La lecture du document « Propositions contre la précarisation et la pauvreté » 

conduit à la conclusion selon laquelle le collectif CPE structure la lutte contre 

l’exclusion autour de neuf chapitres phares : Emploi1–Formation2–Ressources3 ; 

Logement4 ; Santé5 ; Acteurs–Partenaires–Citoyens6 ; l’Accès au droit et à la justice 

pour tous et affirmation des droits des étrangers7. Quant au collectif Alerte, sa 

contribution s’articule également autour de neuf thèmes qu’il a mis en exergue 

durant la campagne Alerte, à savoir : l’emploi, l’habitat, le Logement, la culture, la 

formation, la santé, l’enfance, la famille, les jeunes et l’urgence sociale8.  

 

Ces domaines et axes de travail, d’analyse et de réflexion autour de la 

problématique de l’exclusion doivent permettre de mieux apprécier ce phénomène 

social afin d’en avoir la meilleure connaissance possible. C’est une démarche qui 

leur apparaît nécessaire pour mieux combattre le phénomène d’exclusion. 
                                                 
1 Sur l’emploi, les groupes de cause prévoient la réduction du temps de travail… avec des normes 
hebdomadaires de 35 heures puis de 32 heures, la création d’emplois nouveaux sur la base de 
critères d’utilité sociale en les confiant en priorité aux bénéficiaires de Revenus Minimum 
d’Insertion et aux chômeurs. 
2 Les organisations de lutte contre les exclusions sociales sollicitent la création d’un droit à la 
formation pour tous les bénéficiaires de minima sociaux et la formation des bénévoles des 
associations de lutte contre les exclusions, contre l’illettrisme, etc.  
3 L’octroi du RMI aux jeunes dépourvus de sources de revenus et ayant moins de 25 ans avec la 
contrepartie d’une formation ou d’un emploi d’utilité sociale. 
4 Le logement est un facteur essentiel du maintien des citoyens dans les liens de la société. Les 
mouvements de solidarité se prononcent pour l’interdiction de toute expulsion pour cause de 
pauvreté sans offre de relogement décent par l’indexation des aides au logement sur le coût de la 
vie par l’octroie et la garantie du droit à la fourniture d’électricité, du chauffage et de l’eau.  
5 Les organisations de lutte contre les exclusions sociales demandent aux autorités publiques 
l’instauration d’une assurance-maladie universelle pour toute personne résidant en France et un 
accès immédiat aux soins sans vérification administrative préalable avec enfin le développement de 
la prévention en matière d’alcoolisme et de toxicomanie.  
6 Les organisations de solidarité proposent, dans le cadre du dispositif institutionnel, la mise en 
place d’un comité interministériel permanent de lutte contre la pauvreté et l’exclusion, une mission 
nationale permanente d’observation et d’évaluation, avec des antennes locales, et une cellule unique 
de coordination auprès des préfets. 
7 Ils militent pour une appréciation globale de la lutte contre l’immigration en prenant en compte 
des facteurs aussi bien à l’échelle nationale qu’au plan international. 
8 Archives Uniopss, « Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité 
nationale », mars 1996. 
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L’avantage de cette stratégie est de permettre aux deux collectifs de discipliner leurs 

forces et de maximiser leurs capacités à convaincre les décideurs politiques du bien-

fondé de leurs propositions et autres suggestions1.  

 

En rendant public le résultat de leurs réflexions, les groupes de cause 

cherchent en effet à obtenir la considération du gouvernement et du Parlement. 

Cette opération d’affirmation des collectifs dans l’espace public exprime également 

une certaine forme de « séduction » que les groupes de cause tentent d’exercer sur 

les décideurs politiques. Cette action a pour effet de conforter le positionnement des 

groupes de cause dans l’espace public et les fait apparaître comme des partenaires 

valables, voire même « incontournables » des pouvoirs publics.  

 

Les groupes de cause sont des acteurs essentiels dans la définition et la mise 

en œuvre des politiques publiques de lutte contre les exclusions. En effet, ils 

revendiquent un discours, une connaissance et l’expérience nécessaires qui devraient 

les élever au rang d’interlocuteurs légitimes des pouvoirs publics. Cette posture se 

justifie par la prise de parole des groupes de cause aux débats publics, aux 

discussions sur les projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte contre les 

exclusions,  et par l’engagement de ces derniers au processus de construction de la loi. 

Cette « présence » dans le processus de construction de la loi permet aux groupes de 

cause radicaux, caractérisés par de faibles ressources, d’être pris au « sérieux » aussi 

bien dans les cabinets ministériels que dans les groupes et les Commissions 

Parlementaires. Par leurs contributions à la réflexion au sein de structures collectives 

coordonnées par les groupes de cause réformistes, les groupes de cause 

                                                 
1 La contribution normative des organisations du collectif Alerte se décline en termes de respect de 
droits fondamentaux et de solidarité. Elles demandent aux pouvoirs publics de faire de la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion une réelle priorité nationale et de garantir les droits fondamentaux 
de tous sans exception. Pour le collectif Alerte, tous les acteurs de la société, les acteurs sociaux et 
institutionnels doivent participer à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale : la participation 
des organisations de défense de la cause des plus démunis, les médias, les entreprises, les syndicats, 
les organismes sociaux et les collectivités territoriales ainsi que l’Etat est également jugée 
indispensable. 
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radicaux accèdent au même privilège que les réformistes membres du collectif Alerte : 

celui d’être considéré par les pouvoirs publics comme des groupes de cause 

« crédibles » et donc légitimes en termes de production normative. 

 

Pour réaliser un projet aussi ambitieux, les organisations de défense de la 

cause des plus démunis s’engagent à devenir des acteurs sociaux qui constatent, 

évaluent, dénoncent, interpellent et qui construisent des propositions afin de 

permettre l’insertion ou la réinsertion de personnes qui vivent en marge ou en 

dehors de la société. La détention du « savoir » est une quête permanente pour ces 

acteurs, car comment affirmer sa qualité de médiateurs et d’interlocuteurs pertinents 

si l’on ne peut faire prévaloir son expertise sur les questions de pauvreté et 

d’exclusion.  

 

Pour accéder au rang d’interlocuteur des pouvoirs publics, les groupes de 

cause et les collectifs Alerte et CPE adoptent la stratégie qui consiste à occuper 

l’espace médiatique. Les groupes de cause se servent de ce support pour manifester, 

affirmer et justifier leur stature de défenseurs de la cause des plus démunis. La 

tribune que les organes de presse accordent aux collectifs Alerte se manifeste de 

diverses manières, et notamment à travers des plages de publicité à la radio ou dans 

les journaux nationaux et régionaux. Pendant une semaine, la presse nationale et 

locale s’est ainsi mobilisée en faveur de la cause « des plus démunis ». En effet, les 

membres de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, devenue collectif 

Alerte, ont, à la faveur de l’attribution du label Grande cause nationale, bénéficié d’une 

large couverture médiatique des radios, télévision et des journaux.  

 

Concrètement, le collectif Alerte organise, de novembre 1994 à janvier 1995, 

la campagne médiatique baptisée Alerte. Les médias et les autres supports 

publicitaires (télévision, radios, presses écrites, tableaux d’affichages) relaient cette 

campagne de communication. La médiatisation de cette campagne contre les 

exclusions semble avoir donné plus de visibilité aux et conforté le statut de 

médiateurs des organisations qui composent le collectif Alerte. L’enjeu de cette 
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campagne médiatique est d’inviter le public à réorienter sa solidarité, c’est-à-dire à 

passer de la solidarité de la souffrance et de l’émotion à la solidarité pour la justice1. 

 

 
Pour la campagne médiatique Alerte destinée à la lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale, les responsables du collectif Alerte énoncent les chiffres de : 

5.000 panneaux d’affichage, 675 messages radios, 100 spots télévisés et une 

annonce dans 25 journaux et périodiques. Près de 50.000 personnes ont renvoyé un 

coupon-réponse manifestant ainsi leur intérêt pour la cause des plus démunis. 

 

Au cours de la campagne Alerte, les groupes de cause labellisés Grande cause 

nationale centrent leurs messages sur un point essentiel : l’accès à la citoyenneté pour 

tous et l’affirmation de la dignité humaine des  plus démunis. 

 

Pour les entrepreneurs de la cause des plus démunis, le temps n’est plus à 

l’organisation de l’assistance ou à « la solidarité spectacle ». Il faut, suggèrent-ils, 

valoriser la citoyenneté de chaque individu dont celle des plus démunis. Autrement 

dit, l’enjeu de la campagne Alerte est d’affirmer la citoyenneté de tous ceux qui se 

sentent « exclus » de la société2. En effet, selon Alerte, « l’enjeu de cette campagne est dans 

le message que sauront porter conjointement les associations sur la valeur d’une société citoyenne qui 

n’accepte pas le sort qu’elle réserve actuellement aux plus démunis des siens ; il ne s’agit pas d’une 

démarche d’appel de fonds ni de promotion des associations ». Ceci suppose un processus de 

construction et de mise en oeuvre d’une société citoyenne, condition indispensable 

pour réaliser « l’insertion » des plus démunis. En fait, l’accès à la citoyenneté est 

synonyme de « prise de parole » pour les « exclus » et, d’exercice des droits civiques, 

c’est-à-dire de participation effective à la vie sociale, politique et économique. Cette 

citoyenneté suppose, selon le collectif Alerte, l’accomplissement de quatre principes : 

                                                 
1 Archives Uniopss, document Bilan de la campagne Alerte. Paris, 8 février 1995, « L’enjeu de la 
campagne « alerte » est de fabriquer de l’échange là où il n’y a que de la dépendance. Il y a un problème de citoyenneté 
des exclus qui doivent passer du silence à la parole, de la parole à la représentation, de la représentation au 
partenariat ». 
2 Archives de l’Entraide Protestante, bilan de la campagne Alerte. Paris, 15 janvier 1995. 
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la reconnaissance de l’existence de chaque homme, l’accompagnement dans ses 

droits, la capacité de participation et d’initiative, et la capacité d’expression1. 

 

Certes, l’accès à la citoyenneté pour les plus démunis est la préoccupation 

majeure des collectifs Alerte et CPE dans la mesure où derniers souhaitent que les 

« exclus » bénéficient et exercent effectivement les droits fondamentaux comme 

tous les citoyens « inclus », mais  la réalisation d’un tel objectif ne peut être atteint si 

les groupes qui défendent la cause des plus démunis ne se réunissent régulièrement 

pour concevoir et mettre en œuvre des stratégies communes. 

 

B/ Les collectifs Alerte et CPE, « lieux » d’interaction, de construction des 

stratégies et d’actions communes 

 

Les collectifs Alerte et CPE constituent en effet des espaces à l’intérieur 

desquels les groupes de défense de la cause des plus démunis oeuvrent ensemble 

pour élaborer un discours et construire des actions et des stratégies communes afin 

de faire avancer la cause « des plus démunis ». Le fonctionnement de ces deux 

collectifs favorise l’expression de tous les groupes de défense de la cause « des plus 

démunis ». A priori, tous les groupes qui défendent la cause des plus démunis 

semblent se valoir en droits, quelle que soit leur taille, le nombre de leurs adhérents 

ou le montant de leur budget puisque les décisions qui engagent l’ensemble des 

membres de ces collectifs se prennent à l’unanimité lors des assemblées générales. 

 

 

 

                                                 
1 Archives Uniopss, document : bilan de la campagne « Alerte ». Paris, 8 février 1995. Les organisations 
de défense de la cause des plus démunis rejettent systématiquement l’assistance et la solidarité-
spectacle comme mode de lutte contre l’exclusion et se prononcent pour la valorisation de chaque 
individu à travers son statut de citoyen. L’objectif assigné à cette opération médiatique de lutte 
contre l’exclusion est de faire en sorte que les personnes réagissent désormais non plus sur la base 
de l’émotion, car elle est éphémère et inefficace, mais plutôt sur le fondement de la solidarité et de 
la justice. Seule, selon les groupes de cause, celle-ci est capable de permettre une lutte efficace, 
efficiente et à long terme contre le phénomène d’exclusion. 
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A notre avis, le collectif Alerte est le prolongement « politique » de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss1. Cette cellule de réflexion 

est composée essentiellement d’organisations caritatives, ainsi que l’affirme Bruno 

Grouès : 

« La plupart des associations qui sont membres  « d’Alerte », 
sont  des associations caritatives. En tout cas c’est le noyau 
dur... [ dans la mesure où ] les trois-quart [ de cette 
Commission ] sont les associations caritatives. Ça n’a aucune 
connotation religieuse, ça peut être aussi bien le Secours 
populaire que le Secours catholique, y a des associations 
humanitaires et sociales. Et puis y a ATD Quart Monde 
qui est inclassable. Pour moi oui, parce que ATD n’est pas 
dans l’action. La plupart de nos associations sont 
pratiquement toutes dans l’action. Elles agissent pour les plus 
démunis…»2 

 

Le collectif Alerte est « l’espace » de concertation et de production de 

positions communes des groupes de cause puisqu’il est le « lieu » où se construit 

« l’identité » discursive commune des groupes de cause réformistes. Ce collectif est 

composé majoritairement d’organisations issues de la Commission de l’Uniopss3. 

Celle-ci incarne « l’unité » des groupes de défense de la cause des plus démunis. 

Cette Commission permet aux acteurs sociaux de se regrouper au sein d’une 

structure afin de forger une « pensée » et un discours communs. Cette « cellule de 

réflexion et d’action » est le lieu où les représentants de groupes de cause 

confrontent leur savoir-faire, unissent leurs forces et tentent de légitimer leurs 

expériences, 

 

                                                 
1 La Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion se réunit sur convocation du directeur général de 
l’Uniopss, Mr Hugues Feltesse. Il est de coutume qu’avant chaque réunion, il envoie aux 
responsables associatifs une lettre dans laquelle il leur indique l’ordre du jour, la date, le lieu l’heure 
de la réunion et éventuellement les noms et les fonctions des invités. Ces rencontres inter-
associatives se tiennent au siège de l’Uniopss et sont en principe présidées par le Président de 
l’Uniopss. Les réunions de l’inter-associatif sont consacrées aux sujets touchant à diverses domaines : 
emploi, logement, santé, surendettement, etc. 
2 Entretien n° 11 avec  Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss.  
3 Certains groupes de défense de la cause des plus démunis ne sont pas membres de la Commission 
Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale mais participent pleinement aux travaux du collectif Alerte tel 
est le cas d’ATD Quart-Monde. 
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  « Afin de mettre en valeur son caractère intersectoriel, l’Uniopss a 
développé une stratégie de regroupement associatif [...] C’est pourquoi 
la première expérience instituée en 1985 sera la constitution d’une 
commission « lutte contre la pauvreté » regroupant l’ensemble des 
associations adhérentes à vocation humanitaire ou de solidarité, 
auxquelles se sont jointes d’autres associations non adhérentes telles 
la Croix-Rouge, Médecins du Monde,  etc. »1.  

 

Le collectif Alerte, parce qu’il comprend les grandes organisations caritatives, 

anime un réseau national assez dense et dispose de moyens humains, matériels et 

financiers conséquents, contrairement au deuxième regroupement d’organisations 

sociales : le collectif CPE. Il semblerait, si l’on excepte certains groupes de cause tels 

Médecins du Monde, la Coorace et la Fnars, que la majorité de ces membres soient des 

groupes de cause aux ressources assez faibles. Ce deuxième collectif ne peut 

logiquement pas revendiquer la même capacité d’action sur les pouvoirs publics que 

le collectif animé par l’Uniopss. Car, la majorité de groupes de défense de la cause des 

plus démunis du collectif CPE  ne dispose que de faibles ressources financières et 

humaines. Ces derniers ne disposent pas non plus de relais sur l’ensemble du 

territoire national comme c’est le cas des grandes organisations caritatives 

nationales. Toutefois, le collectif CPE peut, à des degrés moindres, revendiquer à 

son profit l’existence de relais dans certaines régions comme en Rhône-Alpes où les 

groupes  de cause AC ! et DAL ont des représentations locales. Le collectif CPE 

régional s’inspire d’ailleurs du mode de fonctionnement du collectif Alerte.  

 

Le fonctionnement institué dans chaque collectif donne droit à tous les 

membres2 de participer effectivement aux travaux de réflexion et d’action dans la 

mesure où chaque groupe de défense de la cause des plus démunis peut s’exprimer 

librement, livrer les résultats des réflexions qu’il mène sur tel ou tel problème et 

revendiquer un point de vue propre, avec ses craintes et sa vision de l’exclusion et 

                                                 
1 Dominique Argoud, « L’Uniopss : un ministère privé des Affaires sociales ? », Revue française des 
Affaires sociales n° 3 juillet-septembre 1992, p.101 cité par Eric Cheynis, «  Usages et enjeux associatifs de 
la construction du champ de l’exclusion », op. cit. p. 30. 
2 Quel que soit la taille, la nature ou les objectifs du groupe de cause, tous sont égaux en termes de 
droit au sein de ces collectifs 
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de la lutte contre ce phénomène social. En pratique, les décisions qui incarnent la 

position « officielle » des collectifs sont prises à la majorité absolue des voix 

exprimées. Ceci nous amène à dire que les deux collectifs utilisent les mêmes 

méthodes et les mêmes stratégies de travail1 même si le deuxième est composé 

d’organisations radicales.  

 

En principe, le rejet d’une proposition par la majorité des autres membres du 

collectif n’induit pas toujours la fin de la revendication du groupe de cause qui en est 

porteur. Cette proposition, bien qu’ayant recueilli une minorité de voix, peut 

toujours être soutenue dans l’espace public par son « auteur ». En effet, dans 

l’hypothèse où le ou les groupes de cause, auteurs de cette proposition estiment 

nécessaires de poursuivre leur idée, ils s’engagent, à titre individuel, à donner une 

matérialité à leurs propositions. Cette proposition ne peut, dans ce cas, être 

défendue officiellement ni par Alerte, ni par le collectif CPE. Nous assistons dans 

cette hypothèse au cas où les organisations sociales mises en minorité se démarquent 

des autres groupes de cause et continuent à se battre en vue de faire aboutir leurs 

propositions. Ces groupes de cause engagent alors leur « responsabilité individuelle » 

et non celle du collectif dont ils se réclament2. 

 

En fait, les groupes de cause Uniopss et Médecins du Monde, coordonnateurs des 

deux collectifs, fédèrent les apports respectifs des membres et présentent aux 

pouvoirs publics une réflexion cohérente et acceptée par tous. L’action fédératrice 

de l’Uniopss au sein de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale est 

d’ailleurs reconnue puisque l’Uniopss a pour la mission de : 
                                                 
1 En l’espèce, chaque acteur social représenté par un ou plusieurs membres a droit à la parole. 
Mieux chaque groupe de cause a droit à une voix, car toutes les organisations de défense de la cause 
des plus démunis sont considérées comme égales. Chaque proposition ou point inscrit à l’ordre du 
jour fait l’objet d’un débat entre membres. La discussion est suivie d’un vote. La proposition qui 
obtient la majorité des voix est retenue et doit ensuite être défendue officiellement par l’Uniopss au 
nom de la Commission.  
2 Archives Fédération Entraide Protestante. Pendant le processus de construction de la loi relative à la 
lutte contre les exclusions sociales, le groupe de cause Fédération Entraide Protestante a toujours 
maintenu sa position à savoir que l’adoption d’une d’orientation contre les exclusions sociales n’est 
pas nécessaire à la lutte contre les exclusions sociales : lettre que Bernard Rodenstein adresse à 
Jacques Rigaudiat, conseiller social du premier ministre Lionel Jospin, Paris, 15 avril 1998. 
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« Synthétiser les points de vue des différents partenaires 
associatifs et de présenter au législateur et à 
l’administration les souhaits, les remarques, les mises en 
garde des associations, en tenant compte des différentes 
sensibilités associatives »1.  

 

Les organisations Uniopss et Médecins du Monde jouent donc un rôle de premier 

plan au sein de leur collectif respectif. Elles occupent une place centrale dans le 

dispositif organisationnel et fonctionnel des deux collectifs dans la mesure où elles 

exercent un rôle essentiel dans la dynamique de construction des discours unitaires. 

Car ainsi que l’affirme un des dirigeants, l’une des fonctions de l’Union nationale des 

associations sanitaires et sociales est de procéder : 

« au regroupement national de toutes les associations qui 
travaillent dans le secteur de la santé ou de l’action sociale et …nos 
objectifs, c’est de rassembler toutes les associations et de les aider à 
réfléchir ensemble sur les grandes problématiques sociales et sur les 
politiques sociales des pouvoirs publics. Donc réfléchir ensemble 
aux problèmes qui se posent aux personnes euh…dont nous nous 
occupons, c’est-à-dire les malades, les personnes handicapées, les 
personnes âgées, la petite enfance, les jeunes en difficulté etc... .euh, 
réfléchir donc à leurs problèmes et essayer de trouver des solutions et 
d’améliorer les politiques sociales des gouvernements successifs… 
Ce qui n’empêche pas aux associations, chacune individuellement, 
de s’exprimer également, mais nous sommes la voie commune des 
associations et donc c’est dans ce cadre que nous avons animé le 
réseau « Alerte »  de la loi de 1998 »2. 

 

L’Uniopss et Médecins du Monde se positionnent comme des coordonnateurs de 

l’action des collectifs Alerte et CPE. Toutefois, l’Uniopss semble bénéficier d’une 

expérience plus affirmée en matière de coordination des groupes de cause. En effet, 

l’Uniopss exerce cette fonction depuis 1985. Aussi, contrairement à Médecins du Monde 

la vocation première de l’Uniopss est de rassembler les acteurs des domaines social et 

sanitaire depuis sa création en 19453. En réalité, l’Uniopss et Médecins du Monde jouent 

le rôle d’organes qui servent d’aide à la réflexion commune, dans la mesure où ils 

                                                 
1 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Montchrestien, Paris, 1998, p. 64. 
2 Entretien n° 11 avec M. Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss. 
3 Et plus particulièrement depuis la mise en place de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale en 1985. 
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favorisent la construction de consensus entre groupes de défense de la cause des 

plus démunis. Et dès que ce consensus est établi sur une problématique donnée de 

leur champ d’action, l’Uniopss et Médecins du Monde jouent ensuite le rôle de porte-

parole vis-à-vis des pouvoirs publics.  

 

Les deux collectifs remplissent un triple objectif : aider et coordonner les 

propositions et actions des groupes de cause qu’ils rassemblent, favoriser 

l’élaboration de positions communes, représenter leurs adhérents lors des 

rencontres et autres réunions avec les pouvoirs publics, et enfin permettre leur 

adaptation aux évolutions juridiques et techniques1. Objectivement, les activités des 

deux « familles » de groupes de cause sont multiples : préparer et suivre le processus 

d’élaboration de la loi, nourrir une relation cordiale avec les pouvoirs publics, nouer 

des contacts avec les entreprises 2, dresser des bilans des programmes d’actions 

sociales des pouvoirs publics3. Ainsi, elle se réunit pour dresser le bilan d’une 

campagne de lutte contre l’exclusion4, permettre aux organisations d’échanger leur 

préparation sur la loi et le programme gouvernemental de lutte contre les 

exclusions5, examiner le projet gouvernemental, c’est-à-dire valider et consolider 

leurs observations6, et enfin échanger des points de vue sur le rapport rédigé par une 

organisation membre, au nom du Conseil Economique et Social7.   

 

 

 

                                                 
1 Archives de l’Uniopss, « L’actualité de mars-avril 1998 », p. 2-3.  
2 Archives de la Fédération Entraide Protestante, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion, le 1er avril 1993. 
3 Archives de la Fédération Entraide Protestante, comptes rendu des réunions de la Commission Lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion, des 4 juin 1987 ; 8 février 1988 et de juin 1991. 
4 Archives de l’Uniopss, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion de l’Uniopss, juin 1991.  
5 Archives de l’Uniopss, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion de l’Uniopss, 18 décembre 1997. 
6 Archives de l’Uniopss, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion de l’Uniopss, 6 mars 1998. 
7 Archives FEP, Compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de 
l’Uniopss consacré au rapport du Père Joseph Wrésinski Grande pauvreté et précarité économique et sociale, 
21 mai 1987.  
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Concrètement, les collectifs Alerte et CPE nourrissent une réflexion 

approfondie sur les projets de loi de cohésion sociale et de lutte contre les 

exclusions, lors de la préparation de ceux-ci, aussi bien dans les cabinets ministériels 

qu’au Parlement. Ces collectifs participent concrètement, en raison de leur expertise 

dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion à l’élaboration des deux 

projets de loi.  

 

Le collectif Alerte semble, toutefois, bénéficier d’une plus grande capacité, par 

rapport au collectif CPE, à approfondir sa réflexion sur la question de l’exclusion et 

à l’exprimer en s’appuyant sur un relais national. Car au moment où s’ouvrent les 

débats sur l’adoption du projet de loi relatif à la lutte contre les exclusions, les 

membres de la commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale cumulent déjà dix 

ans de travail collectif contrairement au collectif CPE dont la création remonte à 

1995. C’est donc fort de la connaissance et de l’expérience pratique accumulées 

depuis dix ans que les organisations membres du collectif Alerte  abordent, avec une 

certaine confiance, le processus de construction de la loi.  

 

La pratique du travail collectif autour de la thématique de la lutte contre les 

exclusions et la pauvreté depuis une dizaine d’année autorise alors ces derniers à 

rejeter la présence des syndicats dans leur collectif lors du processus de construction 

de la loi.  

 

  C/ « L’exclusion », un champ dépourvu de « présence » syndicale 

 

Pourquoi les groupes de cause radicaux n’admettent-ils pas, au sein de « leur » 

collectif, les syndicats qui « travaillent » souvent avec eux ? Ces groupes de cause 

radicaux se retrouvent d’ailleurs souvent au côté de certains syndicats tels la CGT ou 

Sud PTT, lors de manifestations « populaires » de lutte contre le chômage et la 

précarité.   
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Aucun des deux collectifs ne compte en son sein des représentants 

d’organisations syndicales. Si l’absence de syndicat au sein du collectif Alerte ne nous 

étonne guère, en revanche la non présence de représentants de salariés au sein du 

collectif CPE peut paraître surprenante. En effet, il existe une alliance « naturelle » et 

peut-être même idéologique entre l’organisation syndicale SUD PTT1 et les 

organisations de défense de la cause des sans-abri, des mal logés et des chômeurs. 

Cette interrogation est d’autant plus importante que les groupes de 

cause radicaux n’hésitent pas à s’afficher publiquement avec les organisations 

syndicales notamment lors des opérations de « réquisition » d’immeubles ou de 

manifestations « populaires »,  

« Les syndicats non. Euh ! ! ! Deux raisons : la première est qu’en 
1996, les syndicats ne s’occupent absolument pas des gens sans travail. 
On s’occupe à peu près des gens qui ne travaillent pas ou qui travaillent 
peu, qui ont des petits boulots... deuxièmement est que l’objectif des 
syndicats est un autre objectif que celui des associations. L’objectif des 
syndicats est de défendre les intérêts des salariés qui leur sont affiliés. Or 
nous, on n’était pas dans cette optique, pas simplement pour défendre les 
intérêts même des plus précaires c’est parce qu’on dit qu’en défendant les 
intérêts des précaires, des personnes en situation d’exclusion etc, on 
défend les intérêts de toute la société et qu’on ne voulait pas de vision 
partisane, de pouvoir parler avec tout le monde sans être étiqueté proche 
de tel parti. On est en dehors de ça, donc on n’a fait rentrer ni parti ni 
syndicat »2.  

 

L’absence de syndicat au sein du collectif CPE composé en partie 

d’organisations radicales est effectivement surprenant, car l’histoire et l’engagement 

politique et social des organisations radicales de lutte contre l’exclusion telle 

l’organisation Agir ensemble contre le Chômage ! sont intimement liés à certaines 

organisations syndicales classées généralement à gauche, telle SUD PTT. Le groupe 
                                                 
1 Le syndicat SUD PTT affirme entretenir de relations privilégiées avec les organisations de lutte 
contre le chômage puisqu’il se définit comme une organisation syndicale qui soutient et travaille 
avec les groupes de défense des droits des chômeurs. Car, il affirme, sur son site internet que « Les 
quatre organisations nationales - AC !, MNCP, APEIS et CGT-Chômeurs - sont devenues des acteurs 
incontournables des mouvements de chômeurs depuis 1997 ». Depuis sa création, SUD-PTT s’est impliqué 
dans de nombreuses actions interprofessionnelles : lutte contre le chômage et la précarité, les 
Marches européennes, la lutte des sans-papiers, la défense des droits des femmes... Source : 
http://www.sudptt.fr/article. 
2 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et l’exclusion, 
au siège de Médecins du Monde.  
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de cause AC ! est celui qui, par essence, a un lien le plus direct avec le milieu 

syndical, en particulier la CFDT et SUD PTT, puisqu’à l’origine AC ! a été créé par 

un réseau de syndicalistes, de militants de groupes de cause et chercheurs qui 

réfléchissaient et écrivaient sur le chômage et la précarité. Les créateurs de cette 

organisation atypique proviennent donc de « milieux » différents.  

 

Dès la création du collectif CPE, le groupe de cause Médecins du Monde 

s’oppose toutefois à la présence d’organisations syndicales au sein de ce collectif. Ce 

refus se justifie par la volonté pour Médecins du Monde de marquer une frontière entre 

l’action des groupes de défense de la cause des plus démunis et celle des 

organisations syndicales.  Il n’est pas question de réaliser le mélange des genres. Aux 

groupes de cause la défense de la cause des plus démunis, et aux syndicats la défense 

des intérêts des travailleurs. L’organisation Médecins du monde affirme « l’intangibilité » 

des frontières qui existent entre « le monde des travailleurs » et les organisations qui 

représentent et défendent la cause des plus démunis. La ligne de démarcation entre 

organisations de solidarité et syndicats se fonde donc sur la nature et les objectifs 

qu’ils poursuivent : 

« On s’est dit bon d’accord, les syndicats, ils parlent, ils parlent, ils sont la 
voix d’un certain nombre de gens mais il manque tous ceux qui n’ont aucune 
voix, pour l’instant, donc il faut leur donner de la voix. Et puisque les 
syndicats ne l’ont pas et c’est vrai que c’est pas dans leur… c’est même pas 
dans leur mandat, au départ, c’est pas dans le mandat d’un syndicat que de 
défendre les sans logis, c’est pas le mandat d’un syndicat que de défendre les 
usagers de drogues, c’est pas le mandat d’un syndicat que de défendre les 
chômeurs, ça commence à le devenir parce qu’ils se rendent compte qu’il y a 
quelque chose, mais… c’est le syndicat des travailleurs, pas des chômeurs, hein 
et euh, c’était résolument fermé aux syndicats et aux partis et ça parce qu’on 
voulait pas mélanger les genres, c’est-à-dire qu’on voulait pas mélanger des 
intérêts politiques ou des intérêts catégoriels avec la voix des intérêts de tous 
les ‘’Sans’’ » 1  
 
 
 
 
 

                                                 
1 Entretien avec un responsable anonyme du groupe de cause  Médecins du Monde, le 31 mai 2000, 
Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion », op. cit., p. 111-112. 
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La décision par laquelle le groupe de cause Médecins du Monde refuse 

d’admettre des syndicats ne pouvait être sérieusement remise en cause par d’autres 

groupes, notamment par les groupes radicaux puisque c'est Médecins du Monde qui 

tenait ce regroupement sous « sa coupe ».  Il contribue pour l'essentiel à l'existence 

du collectif, notamment du fait de sa contribution humaine, matérielle, 

administrative et financière. C'est donc Médecins du Monde qui, en raison de son 

« poids », a réussi à écarter les organisations syndicales du collectif CPE. Le refus de 

voir les syndicats adhérer au deuxième collectif n’empêche pas pour autant les 

organisations radicales de défense de la cause « des plus démunis » de continuer à 

mener des actions sociales collectives avec leurs alliés syndicaux classiques réputés 

de gauche.  

 

L’absence de syndicats au sein du collectif CPE fait suite à la décision de 

Médecins du monde de ne pas voir les organisations syndicales faire partie du deuxième 

collectif, ainsi que le confirme Jean Baptiste Eyraud de Droit Au Logement, « Médecins 

du Monde ne voulait pas travailler avec les syndicats. C’était les conditions que le groupe de cause 

Médecins du Monde avait posé au départ [c’est-à-dire lors de la mise en place du collectif]. 

Son objectif était de faire alliance avec nous [les groupes de cause radicaux ] sans que les 

syndicats soient associés »1. Pour  le groupe de cause Médecins du Monde, la présence des 

syndicats en ce « lieu » aurait eu une connotation politique. Les responsables de 

groupes radicaux ne contestent pas cette décision. Ils se soumettent au refus de 

l’organisation Médecins du Monde. Ils se confrontent à un choix implacable : soit, ils 

continuent à siéger au sein dudit collectif, auquel cas ils acceptent la non présence 

d’organisations syndicales, soit, ils refusent cette décision et démissionnent de ce 

collectif. Ils ne contestent pas publiquement cette position et préfèrent retrouver 

leurs partenaires « naturels » en dehors du cadre du collectif CPE2.  

                                                 
1 Entretien n° 21 avec Jean Baptiste Eyraud. 
2 Ainsi par exemple, en prélude aux débats parlementaires du projet de loi contre les exclusions 
sociales, les groupes de défense de la cause des chômeurs, des sans-papiers, des immigrés et des 
détenus avaient manifesté leur hostilité aux objectifs de ce texte de loi. Pour ces derniers, « le projet 
de loi de lutte contre les exclusions sociales ne satisfait pas les objectifs qui sont de garantir les droits économiques, 
sociaux, politiques et culturels à des millions de personnes ». Source : Darriulat, « Les déçus de la loi vont 
manifester début mai », Le Parisien, 24 avril 1998.  
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En fait, les groupes radicaux sont engagés politiquement même si certains 

comme Jean Claude Amara s’en défendent de Droits devant !1. Les groupes de cause 

tels le Mouvement national des chômeurs et précaires  et l’Association pour l’emploi, l’information 

et la Solidarité des chômeurs et précaires  sont parfois cités comme des exemples de 

groupes de cause qui « cultivent » une proximité avec certains partis politiques par 

exemple. Ils sont considérés respectivement comme proches des partis des Verts et 

des communistes2. Certains journalistes prétendent ainsi que Agir ensemble contre 

le chômage, Droit Au Logement et Droits Devant comprennent de nombreux militants 

trotskistes3.  

 

La proximité « idéologique » qui est présumée exister entre certains partis 

politiques de gauche et les groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis 

mérite quant même d’être nuancée. En effet, il n’y a officiellement aucune relation 

entre différents groupes radicaux et les formations partisanes, malgré le fait que 

certains militants de partis politiques tels les fondateurs de l’Apeis, Richard Dethyre 

et Zediri Malika affichent expressément leurs qualités de militants du Parti 

Communiste. En dehors de ces quelques exemples, il semble difficile d’établir 

formellement l’existence d’un lien direct entre les leaders de groupes de cause et les 

partis politiques. Au-delà de ces exemples manifestes, d’autres semblent plutôt 

relever de la sympathie que certains responsables de groupes de cause éprouveraient 

pour certains partis politiques :  
 

« Il y a dans AC ! des gens qui participent à des organisations 
politiques, ce qui est possible. Je pense que c’est une minorité. On 
peut être membre d’une association de lutte contre le chômage et 
l’exclusion et être membre d’une organisation politique. Par ailleurs, 

                                                 
1 Entretien n° 20 avec Jean Claude Amara, co-fondateur du groupe de cause Droits devant !, « Vous 
savez, pour nous toutes les luttes sociales sont purement politiques. Il n’y a pas de lutte sans politique au sens noble 
du terme. C’est pourquoi d’ailleurs, les politiques prennent souvent des exemples sur nos revendications pour étayer 
leurs propres programmes de partis et d’appareil politique (…). Droits devant ! n’admettra jamais d’appartenir à un 
parti politique quelconque. Nous sommes autonome. C’est DD qui avait lancé en 1997 l’appel à l’autonomie sociale 
pour justement faire en sorte que les associations comme la nôtre ne soient pas instrumentalisées. Nous faisons à 
Droits devant ! une distinction entre un mouvement politique qui est un fait réel que nous assumons et que nous 
revendiquons et un fait politicien que nous n’acceptons pas ». 
2 Le Nouvel Economiste, n° 1095, 16/01/1998, p. 33. 
3 Ibid, p. 33. 
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il n’y a pas d’uniformité à mon avis. A ma connaissance, y a des 
gens qui sont dans des organisations politiques classées à gauche ou 
extrême gauche type LCR, Verts, Fédération anarchiste, 
alternatif… AC ! se veut être un lieu où se rencontre des chômeurs, 
des précaires, des salariés, des petits retraités pour s’organiser, 
défendre leurs revendications. Mais, ça n’empêche pas de participer à 
des organisations politiques … »1.  

 
 

Si les responsables des groupes radicaux sont méfiants quant à l’existence d’un 

lien direct entre leur organisation de solidarité, expression de leur engagement social 

et les formations politiques, ils admettent néanmoins que leurs organisations 

entretiennent des rapports particulièrement étroits avec les organisations syndicales. 

Cette proximité est incontestable si nous nous référons à la présence toujours 

massive des membres de syndicats lors des manifestations organisées par les 

groupes radicaux. Les propos tenus par un syndicaliste de la CFDT, sympathisant 

actif de Droit au logement conforte l’idée de la proximité relationnelle et idéologique 

entre les groupes radicaux et certains syndicats. En effet, il se définit comme un 

« syndicassociatif »2 parce qu’il ne voit que continuité et cohérence entre les activités 

des organisations de solidarité et les syndicats. Ainsi, le soutien que certains 

syndicats apportent aux organisations radicales de lutte contre les exclusions peut 

aussi trouver une explication et une justification dans le sentiment qui anime les 

deux catégories de groupes de cause de mener un même combat : faire face aux 

situations d’urgence de l’exclusion. Ce sentiment de rapprochement est d’autant plus 

vraisemblable que les deux groupes de cause et les syndicats défendent les mêmes 

positions et partagent une même vision de l’exclusion :  

 
« Sur  la question du logement comme sur d’autres qui touchent la 
précarité et la misère, il n’y a pas incompatibilité mais bien nécessité de 
faire converger l’action entre salariés et ceux qu’on appelle les exclus. C’est 
pour moi une évidence. Nous sommes alors dans une logique 
interprofessionnelle … élargie ! »3. 

                                                 
1 Entretien n° 10 avec Eric Ducoing, membre du groupe de cause d’Agir ensemble contre le chômage.  
2 Archives de Droit Au Logement : « Tous ensemble » de Décembre 96 et janvier 1997, p. 11. 
3 Ibid. p. 11. 



 

113

 Le refus de Médecins du Monde de voir les syndicats adhérer au collectif CPE 

est ainsi révélateur de la distance que les grandes organisations caritatives 

manifestent à l’égard des organisations syndicales, lors de la construction de la loi 

contre les exclusions, puisque les syndicats ne sont pas non plus admis au sein du 

collectif Alerte. En prenant une telle position, les groupes de cause marquent leur 

« territoire ». Ils affirment leur volonté d’accéder au statut d’interlocuteurs des 

pouvoirs publics en matière de lutte contre les exclusions.  
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Section II : « Le travail d’affirmation »1 des collectifs Alerte et CPE, ou 

la légitimation de la cause « des plus démunis » 

 
 

La politique de lutte contre les exclusions pose la question de la place des 

plus démunis dans la société2. La définition d’une telle politique suppose d’abord de 

s’accorder sur la perception que les décideurs étatiques et les groupes de défense de 

la cause des plus démunis se font de la notion d’exclusion. Quelles images les 

groupes de cause des collectifs  Alerte  et CPE  et les gouvernements d’Alain Juppé 

et de Lionel Jospin se font-ils de l’exclusion ? Partagent-ils la ou les mêmes 

représentations de cette problématique sociale ? Ces interrogations soulèvent de 

manière sous-jacente la problématique de l’étendue et des limites de l’exclusion. Où 

commence et où s’arrête l’exclusion pour les collectifs Alerte  et CPE, ainsi que pour 

les décideurs politiques ?  

 

Dans l’hypothèse d’un conflit ou d’une confrontation de représentations, 

puisque chaque groupe de cause tente de légitimer et de défendre « sa » propre 

perception de la question de l’exclusion, lequel des groupes de cause ou des deux 

collectifs finit-il par faire admettre ses représentations aux autres acteurs du champ  

« exclusion sociale » et éventuellement aux pouvoirs publics ?  

 

Les décideurs politiques et les groupes de cause qui ont réussi à « politiser » la 

thématique de l’exclusion construisent et établissent ensemble une représentation 

commune de cette notion. L’harmonisation des visions de l’exclusion est d’autant 

plus nécessaire que  Serges Paugam affirme que « l’exclusion est désormais le paradigme à 

partir duquel la société prend conscience d’elle-même et de ses dysfonctionnements, et recherche, 

                                                 
1 Michel Offerlé, « Sociologie des groupes d’intérêt », op. cit. p. 66. 
2 « (…) le problème qui est posé [en matière de politique de lutte contre l’exclusion] concerne la définition 
sociale du « pauvre », et l’émergence de la notion d’exclusion est certainement le signe d’un changement du statut des 
pauvres dans la société », Pierre Muller, « Les politiques publiques comme construction d’un rapport au Monde », 
in La construction du sens dans les politiques publiques  : débat autour de la notion de référentiel, sous la 
direction d’Alain Faure, de Gilles Pollet et de Philippe Warin, Paris, L’Harmattan 1995, p. 157.  
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parfois dans l’urgence et la confusion, des solutions aux maux qui la tenaillent »1. 

L’identification de l’image de l’exclusion a pour but de permettre aux différents 

groupes de cause, aux collectifs Alerte et Contre la précarisation et les exclusions et aux 

responsables politiques de définir et se reconnaître dans la représentation qu’ils se 

feraient de l’objet « exclusion ». C’est une démarche qui consiste à saisir et à 

comprendre l’exclusion afin de mieux analyser ce phénomène social.  

 

Pour Yves Mény et Jean-Claude Thoenig, la « politique publique se présente sous la 

forme d’un programme d’action gouvernementale dans un secteur de la société ou un espace 

géographique »2. Cette définition qui prend en compte deux facteurs essentiels 

« l’autorité publique » et donc l’action coercitive et le « cadre sectoriel », est 

utilement complétée par la définition qu’énonce Pierre Muller. Pour ce dernier, les 

politiques publiques constituent « des espaces au sein desquels les différents acteurs concernés 

vont construire et exprimer un « rapport au monde » qui renvoie à la manière dont ils conçoivent le 

réel, leur place dans le monde et ce que le monde devrait être »3. Il en résulte que la 

détermination du référentiel de l’exclusion est, dans ce cadre, dévolue aux 

médiateurs sociaux, c’est-à-dire ici aux groupes de défense de la cause des plus 

démunis.  

 

Le choix du terme « exclusion »4 répond en définitive à la volonté des 

responsables des groupes de défense de la cause des plus démunis et des décideurs 

                                                 
1 Serges Paugam (dir.), L’exclusion : l’état de savoir,  « La constitution d’un paradigme », Paris, La 
Découverte, 1996, p. 7. 
2 Yves Mény et Jean-Claude Thoenig, Politiques publiques, Paris, PUF, Coll. « Thémis », 1989, p. 130. 
3 Pierre Muller, « L'analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie politique de 
l'action publique », Revue française de science politique, Volume 50, Numéro 2, 2000, p. 195. 
4 Le terme « exclusion sociale » apparaît comme un « concept valise ». [L’exclusion, définir pour en finir  
sous la direction de Saül Karsz, Paris, Dunod, 2004]. Ce terme n’est synonyme ni de pauvreté et 
encore moins de précarité. Il est plutôt le stade ultime de ces différentes phases. Le processus 
d’exclusion concentre les effets extrêmes de la précarité ou de la pauvreté notamment quand celle-ci 
« affecte plusieurs domaines de l’existence, qu’elle devient persistante, qu’elle compromet les chances de réassumer ses 
responsabilités et de reconquérir ses droits par soi-même, dans un avenir prévisible », [ Joseph Wrésinski, Grande 
pauvreté et précarité économique et social, rapport au Conseil économique et social, 1987]. Elle se 
caractérise par la conjonction de trois facteurs : le cumul de plusieurs situations objectives de 
privation, de rapport social symbolique « négatif » et de rupture des liens sociaux traditionnels qui 
« désinsère » et opère un déclassement social [Gilbert Clavel, La société d’exclusion, L’Harmattan, 
1998, p. 198-213. ] 
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politiques de définir une représentation commune et homogène de « l’exclusion », 

puisque cette notion se caractérise par une variété de situations et de trajectoires 

sociales, de détresse, de misère, de précarisation et de pauvreté.  

 

Ainsi, « l’exclusion » en tant qu’élément constitutif d’une politique publique, 

se conçoit autour d’un ensemble d’images que Jobert et Muller qualifient de 

« référentiels ». Les groupes de défense de la cause des plus démunis ont en tant que 

médiateurs sociaux pour missions de définir  la représentation de l’exclusion. Celle-

ci doit, en principe, correspondre aussi à la représentation que les pouvoirs publics 

ont définie. Car, ainsi que l’affirme Jacques Lagroye :  

 

« une politique publique résulte de l’interaction de 
plusieurs acteurs ( groupes, organisations, associations, 
appareil politique et administratif ) qui tentent d’obtenir 
un maximum de bénéfices de leur intervention ; à cet effet, 
ils mobilisent les ressources dont ils peuvent disposer dans 
cette situation particulière, et mettent en œuvre des 
stratégies accordées à leur position dans le jeu ; les règles de 
l’interaction et les croyances qui y sont attachés résultent de 
contraintes pesant sur l’ensemble des acteurs ou sont 
définies par l’interaction elle-même, règles et croyances qui 
forment le référentiel de la politique élaborée »1.  
 
 

En fait, tout référentiel suppose l’accomplissement de quatre conditions : les 

valeurs qui le sous-tendent, les normes dont il a besoin pour s’accomplir, les algorithmes 

qui justifient son existence et enfin les images qui l’expriment.  

 

Les organisations qui luttent contre les exclusions jouent ainsi un rôle 

essentiel dans le processus de construction de cette loi. La contribution de celles-ci 

se décline en une double mission : une d’ordre « intellectuel » et l’autre liée au 

pouvoir. Dans la phase « intellectuelle » du projet, les médiateurs conceptualisent 

l’objet social en question, c’est-à-dire qu’ils donnent une « vision », une 

représentation au problème. Ils énoncent « la perception » qu’ils se font de ce 
                                                 
1 Jacques Lagroye, Sociologie politique, Paris, Dalloz/ Presse de Sciences Po, Paris, 1997, p. 453. 
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problème. Les groupes de cause ne limitent pas leurs actions à l’articulation du 

processus de production des images cognitives, ils structurent également le 

référentiel de la question sociale, élément fondamental de la politique publique. La 

dynamique que les organisations de défense de la cause des plus démunis et les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin cherchent à créer, peut-elle 

toutefois se définir comme une politique publique1 au regard de ce qu’on appelle un 

secteur ? 

 

Cette question nous amène à rechercher si l’action publique menée par les 

autorités gouvernementales et Parlementaires en faveur des plus démunis peut être 

définie comme une politique sectorielle en considération du modèle d’analyse des 

politiques publiques néo-corporatiste qui semble correspondre à notre analyse. Cette 

interrogation conduit à analyser la lutte contre les exclusions en tant que politiques 

publiques à partir de deux éléments constitutifs d’une politique sectorielle. En effet, 

selon Pierre Müller et  Bruno Jobert, « une représentation ou référentiel d’une politique 

sectorielle, qui est l’acte constitutif de toute politique ; et des acteurs qui vont se charger d’élaborer 

l’image du système à réguler »2. 

 

Cette section s’articulera donc autour de la question de savoir si les groupes 

de cause et les pouvoirs publics ont la même représentation ou le même référentiel 

de l’exclusion. Ce questionnement évoque de manière sous-jacente la question de 

l’influence que les groupes de défense de la cause ont pu apporter au cours du 

processus d’édification de la représentation de l’exclusion. Cette interrogation 

renvoie à une question essentielle : la construction du référentiel d’exclusion par les 

groupes de défense de la cause des plus démunis correspond-elle au contenu de la 

loi telle qu’elle a été définie et retenue en définitive par le gouvernement de Lionel 

Jospin et les Parlementaires ?  

                                                 
1 Selon Jacques Lagroye, on parle de politique publique lorsque « les actions entreprises s’enchaînent les 
unes aux autres, qu’elles présentent une orientation normative, et que l’autorité publique soit tenue pour responsables 
des décisions prises en s’engageant à les faire respecter ; la politique publique acquiert ainsi une légitimité ». Jacques 
Lagroye, Sociologie politique, op. cit., p. 454.  
2 Pierre Muller et Bruno Jobert, L’Etat en action, op. cit., p. 51. 
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Le champ « exclusion » est particulièrement « riche » en domaines, ce qui 

implique l’existence d’une grande variété d’objets et de publics (I). L’hétérogénéité 

des domaines qui composent et caractérisent le champ « exclusion » n’a cependant 

pas empêché la construction d’une représentation consensuelle de la cause 

« exclusion » et de la légitimité de celle-ci (II). L’édification de l’image consensuelle 

des exclusions sociales conduit à s’interroger sur l’action d’ATD Quart-Monde et des 

collectifs Alerte et CPE dans ce processus de qualification de l’exclusion (III). 

  

II//    LL’’hhééttéérrooggéénnééiittéé  ddee  ll’’««  eexxcclluussiioonn  »»11  ccaarraaccttéérriisséé  ppaarr  llaa  ddiivveerrssiittéé  ddee  

ssiittuuaattiioonnss,,  ddee  ttrraajjeeccttooiirreess  eett  ddee  ppuubblliiccss    

 

Le champ « exclusion » est « peuplé » d’organisations de défense de la cause 

des plus démunis qui n’agissent pas dans les mêmes domaines. Car, celles-ci n’ont 

pas les mêmes objets et ne s’adressent non plus aux mêmes publics. Nous 

distinguerons ainsi deux catégories d’organisations de lutte contre les exclusions. Le 

terme « exclusion » recouvre des situations sociales aussi multiples que variées (A). 

Ainsi chaque groupe de cause revendique sa ou ses publics, son histoire et donc sa 

spécificité ( B). De manière générale, la diversité des dénominations des groupes de 

cause reflète la diversité des champs que recouvre le champ « exclusion » (C). 

 

 

                                                 
1 Parler des exclusions au pluriel au lieu de l’exclusion au singulier, c’est révéler la diversité de 
situations qui mènent à la « marge » de la société. Il s’agit de concevoir l’exclusion non pas comme 
une donnée abstraite, mais plutôt comme quelque chose de concret. L’approche plurielle de 
l’exclusion est partagée par les représentants de l’Etat dont la ministre Martine Aubry puisque cette 
dernière soutient la position des organisations de défense de la cause des plus démunis. Il résulte de 
intervention de la ministre qu’il faut parler des exclusions plutôt que de l’exclusion au singulier. En 
effet, l’exclusion sociale se caractérise par le manque d’emploi, de revenu, d’accès aux soins, de 
logement, d’intégration par le système éducatif, etc…. Source : Discours de la ministre Martine 
Aubry. Assemblée nationale, débats parlementaires. Journal officiel. Compte rendu intégral des 
séances du 5 mai 1998. p. 3392 – 3401. 
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    A/ La pluralité des domaines, reflet de la diversité des publics « d’exclus »  

 

Nous avons recensé plusieurs termes1 que les groupes de cause relèvent ou 

utilisent régulièrement pour identifier et désigner les « exclus » : les « sans emploi »2, 

les « sans abris » ou « sans logis »3, les « Sans »4, les « Sans-droits »5 et les « chômeurs »6. Il 

faut remonter à la forte mobilisation des chômeurs du milieu des années 1990 pour 

constater que ce sont les organisations de défense de la cause des chômeurs qui en 

font usage les premiers :  

« Le terme des « Sans » est apparu dans la crise 1994-1995. Il 
s’agit, au départ, de chômeurs qui ont perdu leur travail et qui ne 
sont plus indemnisés et des chômeurs qui voudraient accéder à 
l’emploi, mais qui n’ont pas d’offre d’emploi : ce sont les sans 
emploi. En fait, le mot « Sans » est un terme générique qui définit 
tous ceux qui sont privés d’accès à un droit : sans papier, sans 
emploi y compris pour les étudiants qui n’avaient plus de place 
dans les universités »7.  
 
 

Les représentations des groupes de cause s’inscrivent dans la dynamique des 

représentations définies par René Lenoir. Pour celui-ci, les « exclus » sont  « les 

personnes âgées, les handicapés et les inadaptés sociaux, groupe hétérogène où l’on trouve des jeunes 

                                                 
1 Denis Bouget et Henry Nogues, « Evaluation des politiques de lutte contre les exclusions 
sociales », Revues Française des Affaires sociales, n° 2 avril-juin 1994, p. 71. Les deux auteurs révèlent 
que le terme « exclusion sociale » peut faire appel à une vingtaine de synonymes : Précarité, 
Vulnérabilité, Marginalisation, Pauvreté unidimensionnelle, Pauvreté, Multidimensionnelle, Misère, 
Indigence, Inégalité sociale, Rejet social, Différences sociales, Discrimination sociale, Ségrégation 
sociale, Relégation, Disqualification, Désaffiliation, « Déprivation », Handicap social, Inadaptation, 
Désavantage, Apartheid informel, Stigmatisation. 
2 Le Monde, « Des divergences apparaissent entre la CGT et les mouvements de chômeurs », 10 mars 
1998, p. 7. 
3 InfosCE, « Droit Au logement, Le syndicat des mal logés et des Sans-abri », 4 septembre-octobre 
1997 p. 4. 
4 Jean-Louis Fournel et Jean-Claude Zancarini, « Les Sans », Revue Cités  Philosophie, Politique et 
Histoire, 1/2000, PUF, p. 213 à 217. 
5 Cathérine Lévy, « Des exclus aux « sans », La Revue, p. 79-82. 
6 Changer d’ère, mensuel de l’Association pour l’Emploi, l’Information et la Solidarité des Chômeurs et des 
Précaires (Apeis), n° 17 septembre 1997. 
7 Entretien n° 19 avec Annie Pourre. 
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en difficulté, des parents seuls capables de subvenir aux besoins familiaux, des isolés, des 

suicidaires, des drogués, des alcooliques »1. Tous ces termes tentent d’expliciter la notion 

d’exclusion en usant d’images plus expressives et certainement plus concrètes. 

L’usage de ces mots répond à un objectif : dénoncer des situations, des trajectoires 

sociales typiques qui plongent certains individus dans  la détresse et 

« l’associabilité ». Ces termes révèlent des images réelles puisqu’ils traduisent l’état de 

désarroi dans lequel se retrouvent les individus exclus.  

 

La mise en exergue de toutes ces représentations sociales montre bien que la 

soixantaine d’organisations sociales qui participe à la construction de la loi contre les 

exclusions ne s’adresse pas à un même public et n’intervient pas non plus dans un 

même domaine, car elles s’adressent à des publics différents : salariés précaires, 

chômeurs2, retraités qui vivent dans la précarité, jeunes, personnes qui n’ont pas 

accès aux soins de santé, Rmistes, personnes alcooliques, jeunes, adultes handicapés 

ou non, sans domiciles fixes, familles pauvres, familles mal-logées, des sans-logis, 

personnes vivant seules sans-logis ou sans logement, en somme des « Sans »3, etc. 

Tous ces publics cumulent plusieurs types ou formes d’« insécurité »4.  

 

                                                 
1 René Lenoir, Les exclus. Un français sur dix, Paris, Seuil, 1974. 
2 L’assimilation du chômeur en tant qu’« exclu » est sérieusement remise en cause par Jacques 
Rigaudiat. Pour celui-ci « les chômeurs sont des gens qui sont sans emploi. Etre exclu, c’est une situation 
différente. Beaucoup d’exclus sont des gens qui n’ont pas d’emploi depuis très longtemps. Ce sont des gens qui sont en 
difficulté de formation, de santé. Ce sont les gens d’Emmaüs, du Secours populaire, d’ATD Quart-Monde. 
Ce sont ne sont pas les mêmes types de population que les demandeurs d’emploi ou plus exactement, c’est une sous 
partie bien particulière de la population des demandeurs d’emploi ». Entretien n° 12 avec Jacques Rigaudiat. 
3 « Ce concept de Sans a été lancé en 1995 lors de l’occupation de la rue du Dragon, le 20 décembre 1995, lorsqu’on 
avait habité le centre Beaubourg, le centre Pompidou pendant plus d’une semaine. Nous avons lancé l’appel des sans 
qui contenait 121 points de revendications autour de ceux et celles qui sont en marge de la sécurité, du monde sociale, 
etc ». Entretien n° 20 avec Jean Claude Amara. 
4 Dans son rapport relatif à l’évaluation des politiques publiques, le fondateur d’ATD Quart-Monde, 
le père Joseph Wrésinski définit la précarité comme : « l’absence d’une ou plusieurs sécurités, notamment 
celle de l’emploi, permettant aux personnes et aux familles d’assumer leurs obligations professionnelles, familiales et 
sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux. L’insécurité qui en résulte peut être plus ou moins étendue et avoir 
des conséquences plus ou moins graves et définitives. Elles conduit à la grande pauvreté, quand elle affecte plusieurs 
domaines de l’existence, qu’elle devient persistante, qu’elle compromet les chances de réassumer ses responsabilités et 
de reconquérir ses droits par soi-même, dans un avenir prévisible ». Source : Rapport de Joseph Wrésinski, 
« Grande pauvreté et précarité économique et sociale », année 1987, n°6, Paris, Journal Officiel, 28 février 
1987, p. 6. 
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Cette pluralité de dénomination témoigne d’une « vérité » : la soixantaine 

d’organisations de défense de la cause des plus démunis n’a pas la même « lecture » 

de l’exclusion, et encore moins la même représentation. En effet, les publics que ces 

groupes de cause ciblent ne sont pas homogènes. En réalité, il n’existe pas un peuple 

« d’exclus », mais plutôt des peuples « d’exclus ». En d’autres termes, les « exclus » ne 

constituent pas un groupe d’individus qui présentent les mêmes caractéristiques, tant 

leurs trajectoires sont divergents et généralement même atypiques.  

 

Les tableaux que nous avons dressés montrent bien l’éclatement du champ 

« exclusion », car les objectifs que poursuivent les groupes de causes et les publics 

« d’exclus » qu’ils visent ne sont pas toujours les mêmes1. 

 

 

Groupes de cause 

« Généraliste » 

Publics Actions sociales 

ATD Quart-monde Les personnes en situation de 
pauvreté 

des actions pour l'accès au savoir ; 
accès à la parole - croisement du 
savoir ; pour la promotion familiale 
et enfin accès aux droits 

Fnars Sans logis : mal logés et chômeurs accueil ; hébergement ; insertion 
professionnelle et sociale ; accès au 
logement et à l'emploi, ... 

Secours catholique sans abris ; migrants ; détenus 
indigents ; demandeurs d’emploi ; 
familles en situation de précarité ; 
enfants et jeunes en difficulté ; 
gens du voyage 

lutte contre toutes les formes de 
pauvreté et d'exclusion et cherche à 
promouvoir la justice sociale 

Secours populaire attentif aux problèmes d'exclusion 
de l'enfance et des familles 
défavorisées 

solidarité d'urgence basée sur 
l'alimentaire, le vestimentaire.,… ; 
sur le long terme, par l'insertion 
professionnelle, l'accès à la culture, 
le sport, les loisirs, la santé, les 
vacances, les droits. 

Armée du salut 

 

enfance et adolescence, femme ; 
famille ; personnes âgées ; soins ; 
prisonniers et personnes disparues

prévention, aide à la réinsertion, 

secours d'urgence 

Droits devant chômeurs et « minimexés » lutte pour les droits à la 
citoyenneté ; au logement ; à 
l’emploi ; à la santé ; au revenu ; au 
statut social ; à la liberté 

                                                 
1 Nous avons sélectionné quelques groupes de cause sur la soixantaine pour simplement montrer 
pourquoi nous nous permettons d’affirmer que le champ « exclusion sociale » est composé de publics 
hétérogènes. 
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d’expression ; à la justice et à 
l’égalité ; aux loisirs, aux vacances ; 
à la création ; au savoir, à 
l’éducation, à la formation ; à 
l’environnement et à la liberté de 
circuler 

Médecins du Monde les victimes de catastrophes 
naturelles, de famines, de maladies 
(endémies ou épidémies, 
notamment le sida), victimes de 
conflits 
armés, de violences politiques, 
réfugiés, déplacés, peuples 
minoritaires, enfants des rues, 
usagers 
de drogues et tous les exclus des 
soins. 

Médecins du Monde témoigne des 
entraves à l’accès aux soins, des 
atteintes aux droits de l’homme et 
à la dignité. Il engage le dialogue 
avec les politiques pour améliorer 
la situation des populations civiles 
et se bat contre l’injustice sous 
toutes ses formes.  

Droit Au Logement familles mal-logées ou sans logis ce groupe de cause défend en les 
personnes mal-logées ou sans-
logis, notamment en s'opposant à 
l'exécution des jugements 
d'expulsion des occupants des 
squatts. 

Setton sans domicile fixe il distribue des sacs de couchage 
aux plus démunis qui souffrent du 
froid par l'intermédiaire de 
nombreuses organisations 
caritatives 

Fondation Abbé Pierre les plus démunis accueillir et héberger les plus 
démunis ;orienter les mal-logés et 
agir sur le terrain 

Coorace chômeurs, Rmistes le COORACE défend l’accès à 
l’emploi pour tous. Il participe, 
avec ses adhérents, au 
développement de l’emploi sur les 
territoires, à l’insertion de 
personnes restées à l’écart du 
marché du travail, à la création 
d’activités nouvelles dans des 
filières professionnelles 
diversifiées. 

MNCP chômeurs, salariés précaires la défense du service public et de 
leurs usagers ; le respect des 
aspirations des chômeurs et de 
leurs projets professionnels ; le 
respect et l'amélioration des droits 
des demandeurs d'emploi 

 

Le tableau ci-dessus montre que les personnes qui vivent « en dehors » ou 

« en marge » de la « société » n’ont pas grand-chose en commun, si ce n’est le 

qualificatif qui les désigne : « les exclus ». Notons, par exemple, l’existence de 
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plusieurs types de publics dans les domaines « chômage » : les jeunes chômeurs1, les 

chômeurs de longue durée. Il en est de même du domaine « logement » qui 

comporte des publics différents : les familles mal logées, les célibataires mal logés ou 

les célibataires sans-logis2, etc. On peut se permettre d’affirmer que le champ de 

l’« exclusion » est éclaté en plusieurs domaines : chômage, logement, santé, 

surendettement, famille, loisirs, etc. Ces différents « cas sociaux » ne partagent ni les 

mêmes préoccupations, ni les mêmes formes de précarité sociale. La diversité des 

types de publics d’exclus rend compte à la fois du caractère « pluriel » et de la 

difficulté qu’il y a à définir ou à délimiter concrètement les frontières de la notion 

« exclusion  ». Face à l’hétérogénéité des situations de détresse et de « cas sociaux », 

le terme « exclusion » apparaît comme un terme « rassembleur ». Avec ce terme 

générique, les décideurs politiques et les leaders de groupes de cause cherchent à 

unir et à incarner sous un seul vocable une pluralité de situations et de trajectoires 

sociales3. En somme, le terme « exclusion sociale » apparaît comme « un lieu commun, 

un concept à la mode, un terme fourre-tout »4. 

 

L’usage du terme « exclusion » sert donc à désigner plusieurs situations 

sociales (pauvreté, précarité, misère etc.). Le triomphe de ce terme semble coïncider 

avec l’émergence dans l’espace public de groupes politisés5 de défense de la cause 

des chômeurs, des mal logés et des sans logis. Ces organisations de lutte contre les 

                                                 
1 Les situations peuvent être différentes d’un public de jeune à un autre. Il existe d’abord ceux qui 
sont sortis du système éducatif avant d’avoir obtenu une formation professionnelle, ceux qui sont 
au chômage, ceux qui n’ont pas accès aux soins de santé et enfin ceux qui n’ont pas de logement ou 
de logis.  
2 Nous pouvons identifier deux sous-catégories de familles : les familles nombreuses et les familles 
monoparentales. Nonobstant leur composition, elles peuvent être confrontées aux mêmes 
difficultés : manque ou insuffisance de ressources, pas de logement ou mal logées, pas d’accès au 
système de soins, etc.  
3 L’émergence et le triomphe « lexical » de la notion d’exclusion apparaissent comme une démarche  
d’homogénéisation de tous les états de dégradation socio-économique considérés socialement 
comme « anormal ». Ainsi, « l’exclusion » peut être qualifiée de catégorie cognitive puisque c’est un 
terme qui a vocation à désigner sous un unique vocable plusieurs types d’handicaps « sociaux ». 
Source : 
4 Revue Lien social et politique, « Y a-t-il des exclus ? L’exclusion en débat », n° 34, éditions Ensp, Rennes, 
1996, cité par Gilbert Clavel, La société d’exclusion. Comprendre pour en sortir, Paris, L’Harmattan, 
Logiques sociales, 1998, p. 11.  
5 Le Nouvel Observateur, 16 octobre 1998, n° 1095. Article d’Andrée Mazzolini. 
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exclusions se caractérisent par un « déploiement » vers des domaines bien 

spécifiques de « l’exclusion » : emploi, santé et logement en particulier. 

 

 

B/  Spécificité des groupes de cause : a chaque organisation, son public 

« d’exclus »  

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis abordent la 

problématique de « l’exclusion » en fonction de leurs objectifs, de leur philosophie 

d’action et de leur idéologie. Chaque groupe de défense de la cause des plus 

démunis se réfère à une cause qui est à l’origine de sa création et à un objet qui 

justifie sa présence dans le champ social. La diversité d’identité qui caractérise les 

groupes qui luttent contre les exclusions justifie, à notre avis, la pluralité d’approches 

que recouvre la notion d’exclusion puisque chaque organisation de défense de la 

cause des plus démunis revendique son histoire, son domaine d’investigation, son 

public d’exclus et par conséquent sa propre représentation ou vision du phénomène 

d’exclusion. Nonobstant leurs « caractéristiques » particulières, les organisations de 

lutte contre les exclusions se retrouvent au sein des collectifs Alerte et CPE. Elles y 

oeuvrent ensemble pour la défense d’une même cause : celle des plus démunis.  

« C’est clair que la Commission de l’Uniopss  a été le cadre 
de concertation de d’action commune. Elle pris une stature plus 
importante après 1994. Les associations membres étaient 
prêtes à communiquer ensemble, à travailler ensemble en 
dehors de la Commission de l’Uniopss et donc au sein du 
collectif Alerte. Quand il a fallu élaborer un travail ayant un 
effet sur le plan législatif, cela a été fait. On avait un travail 
d’échanges sur la façon dont chacun présentait les choses. Et, à 
chaque fois on donnait une conférence de presse. On en avait 
une à peu près tous les deux mois. On travaillait tous 
ensemble sur le contenu des messages »1. 

 
 

Certes, la lutte contre les exclusions constitue un objectif global, mais au-delà 

de cet objectif commun se cache une hétérogénéité de pratiques, de domaines et 
                                                 
1 Entretien n° 60 avec Hugues Feltesse. 
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d’actions. A chaque « exclu » correspond son type d’exclu. Concrètement, l’objectif 

poursuivi par les organisations de défense des sans-logis, des mal logés, des 

chômeurs ou des personnes qui n’ont pas accès aux soins est respectivement de 

trouver ou de faire retrouver un logement à leurs publics afin que ceux-ci accèdent à 

un meilleur logement, à l’emploi et bénéficient des soins de santé. La mobilisation 

de la soixantaine d’organisations sociales ne doit toutefois pas cacher une situation 

bien réelle : ces organisations n’agissent pas dans les mêmes domaines de 

l’exclusion. Elles ne s’adressent, par conséquent, pas aux mêmes publics. 

 

Chaque organisation de défense de la cause des plus démunis aborde la 

problématique de l’exclusion en fonction de sa philosophie d’action et de son 

idéologie. Autrement dit, chaque organisation de cause garde sa propre identité, sa 

manière de concevoir et de « vivre » la pauvreté et l’exclusion. Elle recourt chacune à 

son propre termes pour désigner et exprimer « son » exclusion. La diversité 

d’approches de ces différents groupes de cause est d’autant plus réelle que chaque 

groupe de cause a son histoire, son mode d’organisation, ses présupposés 

idéologiques et revendique sa propre représentation ou sa vision du phénomène 

d’exclusion.  

 

De manière générale, la philosophie d’action des différentes organisations de 

défense des plus démunis semble être fonction de deux facteurs principaux : les 

contextes socio-économiques et politiques qui prévalent au moment de la création 

de ces organisations sociales et l’ambition que nourrit leur fondateur1. C’est la 

conjonction de ces deux facteurs qui, à notre avis, concourt à déterminer 

« l’identité » de chaque organisation au sein du champ « exclusion ». Ainsi donc 
                                                 
1 C’est l’expérience de la seconde guerre mondiale qui conduit Monseigneur Rodhain à créer 
l’organisation dénommée Secours catholique. Cette organisation a pour objet d’aider les pauvres. C’est 
une organisation qui est considérée comme un « service de l’Eglise » romaine. Elle est l’expression 
d’une « révolte » profonde contre la réalité sociale qui prévalait à cette époque. Source : 
http:///www.secours-catholique.asso.fr. Le père Joseph Wrésinski  est née dans une famille pauvre. 
Sa trajectoire le conduit à vivre la misère de l’intérieur. C’est donc l’expérience personnelle 
d’humiliation et de honte que celui-ci a vécue dans le camp de familles des sans abri à Noisy-le-
Grand, près de Paris, qui le convainc de créer le groupe de cause ATD Quart-Monde. Source : 
http://www.atd-quartmonde.asso.fr 
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chaque organisation de défense de la cause des plus démunis s’adresse au public 

qu’elle connaît et revendique une connaissance spécifique et fonction du ou des 

publics « d’exclus » concernés.  

 

Par exemple, le groupe de cause ATD Quart-Monde s’adresse à un public de 

pauvres et de personnes « d’exclues » culturellement, ou à des populations 

désocialisées1, alors que les Petits frères des pauvres « accompagnent les personnes de plus de 

50 ans en situation d’exclusion donc pauvres, qu’ils soient domiciliés ou sans domicile. Le but est 

d’offrir à ces derniers d’une part une amitié, un accompagnement mais aussi une aide à la 

réinsertion pour ceux qui sont complètement à la rue en leur permettant de retrouver les droits 

auxquels ils peuvent prétendre »2. Quant à Droit à l’Initiative Economique3, par exemple, 

celui-ci est portée vers un public de chômeurs qui souhaitent se réinsérer par 

l’économique. ADIE est « une association qui aide des personnes exclues du marché du travail 

et du système bancaire classique à créer leur entreprise et leur propre emploi grâce au microcrédit ». 

Il en est de même de la Coorace qui agit aussi dans le domaine de l’emploi mais avec 

une particularité par rapport à ADIE Puisqu’elle « cible les personnes [ uniquement ] qui 

sont en difficulté particulière pour retourner à l’emploi du fait de leurs problèmes personnels, de la 

structuration du marché de l’emploi et des difficultés économiques »4. 

 

Pour ce qui est de Droit Au Logement, l’action de ce groupe de cause est 

orientée essentiellement vers le relogement de familles en situation d’exclusion à 

cause du « mal logement »5. Mais, au-delà de l’aspect « reconquête » de logement, 

                                                 
1 Gilles Lamarques, L’exclusion, « Que sais-je ? », 2ème édition, PUF, 1995, p. 15. 
2 Entretien n° 36 avec un responsable des Petits Frères des Pauvres. 
3 ADIE a été créée en 1989 par Maria Nowak en adaptant à la France le principe du microcrédit. 
Concrètement, ADIE soutient l’initiative des personnes en difficulté en leur ouvrant l’accès au 
crédit et en leur apportant la formation et l’accompagnement dont elles ont besoin pour créer leur 
emploi. L’objectif du crédit solidaire est de permettre aux exclus de devenir créateurs de richesse et 
de retrouver leur autonomie et dignité. Peuvent bénéficier des aides de ADIE : Toutes les 
personnes au chômage ou allocataires du RMI, exclues du système bancaire classique et désireuses 
de créer leur propre emploi peuvent s’adresser à une des antennes locales de l’ADIE, qui évaluera la 
faisabilité du projet et montera le dossier de financement. Les trois quarts des demandeurs sont 
Rmistes ou chômeurs de longue durée. Source : http://www.adie.org/reseau/connaissance. 
4 Entretien n° 17 avec Jacqueline sainte-Yves. 
5 « Le logement est un formidable révélateur de la précarité [ … ] l’objectif n’est pas de transformer les familles que 
nous soutenons en squatter, mais de faire pression, avec elles, pour obtenir leur relogement », Christine Garin, «  Le 
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l’activité de Droit Au Logement se décline aussi en termes d’investissement dans 

l’amélioration de la législation sur l’accès au logement, par la dénonciation de la crise 

du logement en vue d’une meilleure prise en compte de l’exclusion par le logement 

dans les politiques publiques et par des actions qui consistent à attirer l’attention ou 

d’alerter l’opinion publique sur la situation inadmissible des mal logés et les sans 

abris. Ces différentes fonctions figurent parmi les objectifs du Droit Au Logement 

puisque ce groupe de cause s’est fixé pour buts : 

 

« d’unir et d’organiser les familles et les individus, mal-logés ou 
concernés par le problème du logement, pour la défense du droit à 
un logement décent pour tous ; d’exiger l’arrêt des expulsions sans 
relogement ; d’exiger l’application de la loi de réquisition sur les 
immeubles et de logements vacants appartenant aux collectivités 
locales, à des administrations, à l’Etat, à des banques, à des 
compagnies d’assurance, à des gros propriétaires, à des 
professionnels de l’immobilier ; plus généralement d’initier et 
organiser le soutien, l’information, la promotion d’action ayant 
pour but de remédier au problème des mal-logés et sans logis, 
notamment par des propositions visant à améliorer la législation 
sur le logement ».1 

  

L’engagement de ce groupe de cause s’articule autour des trois points : unir et 

organiser les familles et les individus, mal-logés concernés par le problème du 

logement ; défendre le droit à un logement décent pour tous ; et enfin exiger l’arrêt 

des expulsions sans relogement et le relogement décent. Cette organisation de 

défense de la cause des mal logés et des sans logis concentre donc l’essentielle de 

son activité sociale sur l’accès au droit au logement2.   

                                                                                                                                               
DAL relance ses opérations spectaculaires et élargit son champ d’action », Le Monde, 2 juin 1997,   
p. 11.  
1 Source : http://asso.francenet.fr/cdsl/histoire. 
2 Archives Droit Au Logement. Le DAL œuvre aussi en faveur de l’information des plus démunis afin 
que ceux-ci prennent connaissance de leurs droits. Ainsi, il initie et organise le soutien, 
l’information, la promotion d’action ayant pour but de remédier au problème des mal-logés et sans-
logis, notamment par des propositions visant à améliorer la législation sur le logement. Le DAL 
demande vivement l’application de la loi de réquisition sur les logements vacants appartenant aux 
collectivités locales, à des administrations, à l’Etat, à des banques, à des compagnies d’assurance, à 
de gros propriétaires, à des professionnels de l’immobilier. Pour le DAL, l’action contre les 
exclusions consiste principalement à l’accès au logement en faveur des plus fragiles. Source : Avant-
projet de loi exclusion/ volet Logement. Analyse et proposition de DAL Fédération. Paris, 7 avril 1998. 
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En pratique, la problématique du logement est différente selon qu’elle touche 

les familles ou les célibataires. En général, les familles souffrent de « mal-logement »                

(logement trop exigus ou insalubres), alors que les personnes célibataires vivent 

seules dans la rue. Les notions de « mal logement » et de « sans abri » constituent 

deux aspects différents de la problématique de l’accès au logement. La prise de 

conscience de ces deux types de situation a poussé une partie des militants de 

l’organisation Droit Au Logement  à se concentrer uniquement sur les problèmes de 

logement des célibataires. Une nouvelle organisation pour l’accès au logement des 

sans abri est ainsi créée : le Comité Des Sans-Logis,  

« On a été créé à l’initiative du DAL hein si vous voulez le 
DAL s’est aperçu qu’il arrivait à faire reloger les familles 
suite au mouvement. Mais les personnes seules restaient sur 
le carreau. Alors, ils ont décidé d’impulser un mouvement 
qui prenne en compte le problème des hommes de la rue, 
c’est-à-dire les célibataires si vous voulez »1. 

 

Le Comité Des Sans-Logis se fixe pour objectifs de trouver des logements aux 

personnes vivant seules et aux célibataires puisqu’elle se définit comme, 

« Une association qui a pour objet l’accueil, le regroupement, 
l’accompagnement, la formation des personnes isolées sans-logis 
ou en situation de précarité, de leurs proches et des volontaires, 
afin qu’ils s’organisent entre eux et luttent pour retrouver 
collectivement leurs droits [ en tête desquels le droit au 
logement ] par l’interpellation des institutions, des pouvoirs 
publics et du gouvernement, en partenariat avec les associations 
partenaires »2. 

 

Le Comité Des Sans Logis se présente alors comme la principale organisation 

des sans-abris. Il s’occupe uniquement de l’accès au logement des personnes 

célibataires. Ainsi donc Droit Au Logement  et le Comité des Sans-Logis agissent dans le 

même secteur : le logement. Mais chaque organisation dispose de « son » propre 

public. Le groupe de cause Droit Au Logement  s’occupe uniquement de familles mal 

                                                 
1 Entretien n° 22  avec Yves Cottin. 
2 Plaquette de présentation de l’organisation Comité Des Sans Logis.  
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logées1, alors que le Comité Des Sans-Logis2 ne prend en compte que les personnes 

vivant seules ou les célibataires qui sont à la recherche de logement, qui sont sans-

logis ou mal logés. Autant l’accès au logement s’adresse à des publics différents, 

autant l’accès à l’emploi concerne aussi des publics variés. En effet, les organisations 

de défense de la cause des chômeurs tels AC ! le MNCP et l’APEIS placent 

« l’emploi » au cœur de leurs actions. Ils choisissent l’emploi comme thématique de 

leur discours public et comme cause de leur engagement dans l’espace public. 

 

Les organisations radicales de défense de la cause des chômeurs qui s’occupent 

de la situation sociale des chômeurs érigent donc la problématique de l’accès à 

l’emploi ou la lutte contre le chômage au cœur de leur dispositif d’action sociale et 

politique. En pratique, les analyses de cette catégorie de groupes de cause portent 

exclusivement sur les conditions d’accès à l’emploi, sur la lutte contre le chômage et 

sur les mécanismes économiques et politiques qui génèrent l’exclusion3. Les groupes 

de défense de la cause des chômeurs s’intéressent aussi à la précarisation des 

conditions de travail, aux Rmistes, aux chômeurs et aux personnes qui ont des 

revenus précaires4.  

 

                                                 
1 Cécile Prieur, « Le DAL réquisitionne un immeuble appartenant à la ville de Paris », Le Monde, 2 
juillet 1996, p. 11. 
2 L’article 2 des statuts définit ce groupe de défense de la cause des sans-logis comme « L'association [ 
qui ] a pour objet l'accueil, le regroupement, l'accompagnement, la formation des personnes isolées sans-logis ou en 
situation de précarité, de leurs proches et des volontaires, afin qu'ils s'organisent entre eux et luttent pour retrouver 
collectivement leurs droits (logement, emploi, ressources, santé, papiers, accès à la culture et échanges de savoirs et les 
droits inaliénables de l'homme, de la femme et de l'enfant...) par l'interpellation des institutions, des pouvoirs publics 
et du gouvernement, en partenariat avec les associations partenaires » Les responsables de cette organisation 
présente le Comité des Sans- Logis comme étant « la principale association française des sans-abri, 
organisée par des « sans-abri », ou d'anciens « sans-abri ». Source : 
http://asso.francenet.fr/cdsl/present.htm 
3 Archives Entraide protestante : les groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis s’en 
prennent ouvertement et directement aux choix politiques et économiques des gouvernements qui 
se succèdent depuis le début des années 1980. Ils accusent ces différents gouvernements de générer 
par leurs décisions et orientation politique l’exclusion sociale : « Dans un pays riche comme la France, il 
n’existe aucune fatalité de l’exclusion mais des choix économiques, politiques qui excluent un nombre croissant de 
personnes du travail, du logement, du savoir, de la santé » Lettre ouverte non datée du collectif Alerte aux 
candidats aux élections législatives.  
4 Archives MNCP, communiqué de presse du MNCP, Paris, 15 avril 1997. 
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L’emploi et le logement ne sont pas les seuls domaines qui suscitent la 

mobilisation des groupes de défense de la cause des plus démunis. La santé 

constitue aussi une cause de mobilisation et d’action collective. Médecins du Monde, 

ainsi que l’indique son nom, œuvre ainsi depuis sa création en 1980 à l’accès aux 

soins aux personnes les plus défavorisées,  

« La première mission de Médecins du Monde est de 
soigner et de venir en aide à toutes les populations 
vulnérables : les victimes de catastrophes naturelles, de 
famines, de maladies (endémies ou épidémies, 
notamment le sida), victimes de conflits armés, de 
violences politiques, réfugiés, déplacés, peuples 
minoritaires, enfants des rues, usagers de drogues et tous 
les exclus des soins. Le groupe de cause engage le 
dialogue avec les politiques pour améliorer la situation 
des populations civiles. Médecins du Monde se bat 
contre l’injustice sous toutes ses formes »1 
 

 

La diversité des publics auxquels s’adressent ces multiples groupes de défense 

de la cause des plus démunis montre bien la diversité des domaines que recouvre le 

phénomène de l’exclusion. Il convient de préciser, à ce propos, que si les premiers 

groupes de cause créés généralement au lendemain de la seconde guerre mondiale 

sont « généralistes », on assiste depuis le début des années 1980 à l’émergence de 

groupes de cause « spécialistes » de domaines spécifiques : logement, emploi et santé 

plus particulièrement2. 

 

C/ Les dénominations des groupes de cause, symbole de la diversité du 

champ de l’« exclusion »  

 

Emmaüs, le Secours catholique, le Secours populaire, etc…sont des organisations 

caritatives. Elles portent généralement une dénomination « universaliste » tant leurs 

actions couvrent tous les domaines du champ  « exclusion ». Elles ont une 
                                                 
1 Source : http://www.medecinsdumonde.org. 
2 Les organisations dénommées Agir ensemble contre le chômage, l’Association pour l’emploi l’information et la 
solidarité et le Mouvement national des chômeurs et précaires, Droit Au Logement et Médecins du Monde ont été 
créées respectivement  en 1993, 1987, 1986, 1990 et 1980.  
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conception plutôt généraliste de la lutte contre les exclusions1. L’approche 

généraliste des organisations caritatives se justifie par leur histoire2. En effet, les 

orientations sociales de cette catégorie de groupes de cause sont historiquement 

centrées sur la lutte contre la pauvreté, la misère et la précarité. Les groupes de cause 

caritatifs abordent traditionnellement la problématique de l’exclusion sous deux 

aspects : les caractéristiques individuelles de chaque « exclu » et l’accompagnement 

individualisé de chaque individu. En outre, les groupes de cause caritatifs3 ne sont 

pas toujours portés à remettre en cause les décisions des décideurs politiques 

comme peuvent le faire par exemple les groupes radicaux.  

 

Les groupes de cause « caritatifs » refusent souvent de critiquer voire même 

de prendre position contre les choix économiques et politiques qu’adoptent les 

décideurs politiques ou les institutions publiques même si ces décisions sont à 

l’origine de l’exclusion. Le Secours populaire en constitue l’exemple type4. 

 

Les organisations caritatives orientent leurs actions sociales uniquement sur 

les effets des politiques et économiques des gouvernements et non sur les décisions 

politiques et économiques qui génèrent l’exclusion même5. Ces dernières 

                                                 
1 Pour Monseigneur Rodhain, le Secours catholique a pour objet de venir en aide aux plus démunis 
en essayant de toucher des publics diverses et de fournir des prestations aussi variées, c’est-à-dire 
les «  enfants abandonnés, familles privées de logement, personnes handicapées, mutilées par la guerre et  soldats brisés 
par trop d’horreur ». Il en est de même du Secours populaire dont la devise est « tout ce qui est humain est 
nôtre ». Source : http://www.secours-catholique.asso.fr 
2 Archives Fédération Entraide Protestante. Elles sont nées, pour la plupart, au lendemain de la seconde 
guerre mondiale. Leur objectif était de venir en aide aux différentes personnes victimes de 
différentes formes de détresse sociale. Le champ social n’était pas encore « balkanisé » quant même 
existait déjà des organisations tel Emmaüs qui s’occupait des personnes qui n’avaient pas de 
logement. Source : document non daté « Les associations du label Grande Cause nationale 1994 ».  
3 Archives Fédération Entraide Protestante, document non daté « les associations de label Grande cause 
nationale 1994 ». Ces organisations caritatives sont basées sur du bénévolat. Elles n’ont pas la culture 
de la réflexion sur les textes de loi. Leur seule préoccupation est de faire de la générosité, c’est-à-
dire de venir en aide aux pauvres et aux nécessiteux.  
4 Michel Castaing, «  Le Secours populaire concentre son action sur l’héxagone », Le Monde, p. 24-25 
décembre 1995, p. 7. Le Secours populaire s’est prononcé clairement contre la critique des choix 
des décideurs politiques. En effet, lors du cinquantième anniversaire de cette organisation, son 
Président, Julien Lauprêtre avait affirmé que le Secours populaire français «  agit sur les conséquences et 
non sur les causes [de l’exclusion] ».  
5 Ibid. p. 7. 
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entretiennent avec l’Etat des rapports de collaboration et réfutent toute stratégie ou 

action de confrontation avec les pouvoirs publics.   

 

Les dénominations des organisations caritatives « généraliste » traduisent 

généralement une certaine imprécision ou indétermination de l’objet qu’elles 

poursuivent. Ainsi, par exemple, certaines organisations caritatives tels le Secours 

catholique et le Secours populaire se déclarent groupes de « solidarité » et arborent toutes 

deux le terme « Secours ». Ce terme renvoie à l’idée d’aide, de renfort, d’assistance, 

de protection des personnes démunies ou pauvres. Il en est de même du groupe de 

cause de confession protestante, la Fédération entraide protestante1. Le terme « entraide » 

porte en lui-même la dimension d’aide et de secours. Les organisations de défense 

de la cause des plus démunis à caractère caritatif n’ont ainsi pas de réelle 

« spécialité » puisqu’elles s’intéressent et agissent généralement dans tous les secteurs 

que recouvrent l’exclusion. Le groupe de cause ATD Quart-monde est certainement 

celui dont la dénomination illustre le mieux la volonté d’orienter son action vers 

toutes les formes d’aide en direction des pauvres.  

 

Le groupe de mots Aide à Toute Détresse indique clairement le type de public 

auquel cette organisation entend s’adresser : les pauvres. Le recours à ces termes 

semble signifier que cette organisation a été créée pour venir en aide aux pauvres. 

Ces derniers étant dans une situation qui nécessite l’intervention des « inclus ». 

Quant au terme « Quart-Monde », il fait référence à la Révolution Française. L’emploi 

de ce terme servait alors à désigner la représentation politique des plus pauvres aux 

Etats généraux, par distinction à la Noblesse, au Clergé et au Tiers Etat. En effet, 

selon Bernard Lahire « l’expression Quart-Monde sera adjointe vers 1968-1969 en référence 

                                                 
1 D’autres groupes de défense de la cause des plus démunis ont des dénominations qui indiquent 
qu’ils défendent ou aident uniquement les pauvres. Ainsi en est-il des petits frères des pauvres, 
d’Emmaüs-France, de l’Armée du Salut,  de la Croix-rouge française, de la Fédération française des équipes 
Saint-Vincent, de familles rurales, ou encore de Médecins du Monde. 
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au quatrième ordre ( ou quart-monde ) composé des plus « infortunés » et des « indigents dont les 

doléances s’étaient exprimées en 1789 »1.  

 

 

 

Il y a donc résurgence et surtout ré-appropriation de ce mot par le père 

Joseph Wrésinski. Il emploie ce terme pour désigner les plus démunis de l’époque 

moderne ou contemporaine. Pour Joseph Wrésinski, l’expression « Quart-Monde » 

symbolise en effet les personnes qui vivent continuellement dans la pauvreté et la 

misère. L’adjonction des groupes de mots « Aide à Toute Détresse » et « Quart-Monde » 

indiquent bien que cette organisation ne vise que les populations pauvres et 

désocialisées2. 

 

Le périmètre d’action des organisations « généralistes » de lutte contre les 

exclusions sociales semble englober tous les publics et tous les domaines de 

l’exclusion : logement, santé, emploi, illettrisme, aide à l’insertion professionnelle, 

actions socio- culturelles et éducatives, l’aide aux devoirs, le théâtre, le sport et les 

fêtes, etc. Ainsi, les groupes de cause « généralistes » touchent des publics aussi 

nombreux que variés : les jeunes, les vieux, les adultes, les familles nombreuses et 

monoparentales etc. Si la plupart des groupes de cause créés au lendemain de la 

seconde guerre mondiale possède généralement des dénominations « universelles » 

et agissent dans presque tous les domaines de l’exclusion, celles qui ont été créée au 

cours des années 1980, c’est-à-dire les organisations radicales  ont, par contre, des 

dénominations qui spécifient les domaines d’action dont elles revendiquent la 

compétence. On parle ainsi d’organisations de défense de la cause des chômeurs3, 

                                                 
1 Bernard Lahire, L’invention de l’illettrisme. Rhétorique publique, éthique et stigmates, Paris, édition La 
découverte, 1999, p. 38-39. 
2 C’est dans le bidonville de Noisy-le-Grand où vit le père Joseph Wrésinski au milieu des pauvres 
que celui-ci crée le groupe de défense de la cause des plus démunis ATD Quart-Monde. Source : 
http://www.atd-quartmonde.org/fr 
3 Ce sont les groupes de cause : Agir ensemble contre le chômage, le Mouvement national des chômeurs et 
précaires, l’association pour l’information, l’emploi et de la solidarité. 
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groupes de lutte pour l’accès au logement1 ou encore de groupe pour l’accès à la 

santé des plus démunis2.  

 

 

 

 

La création des groupes de cause « spécialisés » dans un des principaux 

domaines de l’exclusion est certainement la conséquence de l’explosion dans les 

années 1980 et 1990 du nombre de chômeurs3, de personnes qui vivent sans 

logement ou qui sont mal logés4. Nous pouvons légitimement penser que la création 

spontanée d’organisations de défense de la cause des chômeurs, des mal logés et des 

sans abri et de non soignés, et leur éruption dans l’espace public, débouchent sur 

une plus grande prise de conscience de la nécessité de la lutte contre les exclusions. 

Certains groupes réformistes membres du collectif Alerte  ne se privent d’ailleurs pas 

d’apporter leur soutien à des groupes radicaux. Tel est le cas de la Fnars pour qui 

« l’expression et l’organisation des sans emploi et sans logis médiatisés sont positives et contribuent 

à la prise de conscience de l’ensemble de la société du drame du chômage et de l’exclusion »5. 

 

L’émergence dans l’espace public et politique de la conscience de la défense 

de la cause des plus démunis est d’autant plus nécessaire et urgente que la situation 

                                                 
1 Droit Au Logement, le Comité des Sans logis. 
2 Médecins du Monde, le Comité médico-social pour la Santé des Migrants, etc.. 
3 L’analyse de la montée de la pauvreté faite par l’Insee souligne l’augmentation du nombre de 
chômeurs mais aussi la montée du chômage de longue durée, des chômeurs en fin de droits, de 
l’instabilité de l’emploi des jeunes dont la durée de cotisation est insuffisante et des réformes ayant 
durci les conditions d’accès à l’assurance chômage. L’Insee relève que si la mise en place du RMI en 
1989 avait réussi à « contenir » la pauvreté, cela n’a malheureusement pas permis aux trois quart des 
bénéficiaires de ce « filet social » ainsi qu’aux bénéficiaires de l’Assurance Spécifique Solidarité de 
vivre au dessus du seuil de pauvreté (…) :  Economie et Statistique « Mesurer la pauvreté aujourd’hui, - 
INSEE, 1997, n°308, - p. 309-310. Lire aussi François Bonnet et Franck Nouchi, , « Les pouvoirs 
publics n’ont pas su enrayer la montée de la grande pauvreté », Le Monde, 30 mars 1995, p. 9. 
4 Le nombre de mal-logés et de sans abri est estimé en 1995 respectivement à 1.500.000 et 200.000 
personnes. Source : Enquête Credoc pour ATD Quart-Monde réalisée en 1995 et portant sur 735 
personnes en situation de grande pauvreté et publié dans Christophe Forcari et Isabelle Mandraud, 
« Martine Aubry défend son projet aujourd’hui. Trois ans et 30 milliards pour lutter contre 
l’exclusion », Libération, 4 mars 1998. 
5 Archives Fnars, document « Les positions de la Fnars face à l’actualité », 21 janvier 1998, p. 1. 
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des plus fragiles conduit à la perte de statut et d’identité sociale du fait de la rupture 

de lien social et de « sociabilité ». Car, comme l’affirme Serges Paugam « le problème 

rencontré par les fragiles est celui de l’apprentissage de la disqualification sociale qui se traduit par 

une crise d’identité. La fragilité intériorisée renvoie à l’humiliation, au désarroi, au repli sur soi et 

au ressentiment »1. 

 

La création d’organisations radicales de lutte contre les exclusions résulte a 

priori de la volonté des chômeurs, des sans-abris et, des mal logés de se constituer en 

groupes pour mieux défendre leur cause. Les responsables de ces organisations 

cherchent ainsi à s’affirmer dans l’espace socio-politique pour faire avancer leurs 

revendications soit par le discours, soit par des actions d’occupation ou de pression 

« conventionnelles » sur les décideurs politiques. Parfois, ces groupes radicaux  se 

positionnent en contre-pouvoirs des décideurs politiques, ainsi que semble le 

reconnaître Annie Pourre, « nous on n’est pas dans la sous-traitance des missions de l’Etat. 

On est tout simplement dans le contre-pouvoir, c’est-à-dire que nous on fabrique des formes de 

contre pouvoirs qui permettent de faire entendre les voix de ceux qui ne sont pas entendus. 

Voilà »2. Ils essayent, eux aussi, de dégager un sens à leur cause et de donner une 

orientation au débat public dans la mesure où leurs interventions tournent autour 

des thématiques de la régulation du temps de travail, de l’emploi et même du 

« statut » du chômeur3.  

 

Le sens de l’engagement des organisations de défense de la cause des 

chômeurs apparaît parfois dans leurs discours. Tel est le cas du Mouvement national des 

chômeurs et précaires4 dont les responsables se fixent pour objectifs de « revendiquer pour 

                                                 
1 Serges Paugam, La disqualification sociale, PUF, 1ère édition « quadrige », 2000, p. 51. 
2 Entretien n° 19 avec Annie Pourre.  
3 Archives MNCP. Communique de presse du MNCP. Paris, 15 avril 1997. Archives AC !. 
Communique de presse commune : AC ! – APEIS – CGT Chômeurs – MNCP. Paris, 26 janvier 
1998. p. 2. Archives AC ! Communiqué de presse de Tous ensemble CFDT en Lutte «  après le rapport 
Join-Lambert, aux décideurs de prendre leurs responsabilités ». Paris, 26 février 1998.  
4 Le MNCP se prononce en faveur de l’économie solidaire, car il cherche à créer des emplois qui ne 
sont pas soumis à la fluctuation de l’économie libérale dans la mesure où celle-ci est destructrice 
d’emploi. En faisant le choix de l’économie solidaire, les responsables du MNCP souhaitent que les 
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tous le droit au travail et des moyens convenables d’existence, [ … ] Le partage plus juste des 

emplois et des revenus et la réduction du temps de travail »1. Cet objectif est une donnée 

« universelle » affiché par toutes les organisations de défense de la cause des 

chômeurs. D’autres groupes de cause ne prennent comme champ d’action que la 

défense de la cause des chômeurs. L’Association pour l’emploi, l’information et la 

solidarité en constitue un bon exemple. Celle-ci se définit en effet comme le groupe 

de cause que « se sont donnés les chômeurs ». De même le slogan que l’APEIS se donne, 

à savoir « un emploi c’est un droit, un revenu c’est un dû » indique clairement que le groupe 

de cause Agir ensemble contre le chômage est une organisation qui lutte pour la défense 

de la cause des chômeurs.  

 

Mais contrairement aux autres groupes de cause du champ « emploi » ou lutte 

contre le chômage, Agir ensemble contre le chômage ambitionne de rassembler les 

organisations de défense des la cause des chômeurs, des précaires, les syndicats, les 

organisations de défense de la cause de la femme. Ce statut fait d’AC ! une 

organisation particulière, voire même originale, puisqu’elle envisage de mobiliser 

tous les acteurs du champ de l’exclusion et syndicaux qui souhaitent nouer des 

solidarités concrètes, d’entraide et de revendication en faveur des chômeurs et des 

précaires : 

« AC a été créée en 1993 par un réseau de syndicalistes qui 
travaillaient à l’origine dans une revue qui s’appelle « Collectif » et 
qui écrivait beaucoup sur le chômage, la précarité. Ils essayaient de 
réfléchir sur l’indemnisation du chômage, sur le contrôle des 
chômeurs et qui en 1992 lors d’un colloque baptisé « les rencontres 
des collectifs » ont décidé de mettre sur pied « les collectifs unitaires 
de lutte contre le chômage ». Notre idée était de réunir à la fois des 
syndicalistes, des responsables associatifs dont les associations de 
chômeurs qui sont peu organisées dans les syndicats ou pas du tout, 
les gens du monde associatif, les organisations an racistes, les 
organisations de jeunes, les organisations féministes, des chercheurs, 

                                                                                                                                               
salariés et les chômeurs ne soient pas une variable d’ajustement économique, mais plutôt des 
acteurs de l’économie. 
1 Article 2 B) des statuts du MNCP rappelant les objectifs de ce mouvement. Source : 
http://mncp.mncp.free.fr 
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des sociologues, la ligue des droits de l’homme. C’est de cet ensemble 
qu’est né AC ! »1 

 

 

Toutes les organisations qui se positionnent comme défenseurs de la cause 

des chômeurs2 n’entrevoient la lutte contre les exclusions qu’à travers le facteur 

« emploi ». Le discours des leaders et la philosophie de ces groupes de cause portent 

presque exclusivement sur les questions de lutte contre le chômage et donc sur les 

politiques publiques d’emploi. Pour les responsables de cette catégorie de groupes 

de cause, il n’est guère possible de lutter efficacement contre le phénomène 

d’exclusion si les gouvernements ne prennent pas de mesures fortes et significatives 

en faveur du retour à l’emploi. Mais l’action de cette catégorie d’organisations 

sociales n’a pas seulement une dimension sociale, elle a aussi une dimension 

politique. Les groupes radicaux revendiquent un discours politique engagé et s’en 

prennent parfois aux politiques sociales de différents gouvernements, peu importe 

que ces gouvernements soient de droite ou de gauche3. L’objectif des groupes de 

défense de la cause des chômeurs est clair : pousser les décideurs politiques à mettre 

en œuvre une politique d’emploi « zéro chômeur ». Ainsi, pour Agir ensemble contre le 

Chômage par exemple, 

 «  Il ne suffit pas d’affirmer une volonté de garantir l’accès aux 
droits de tous, il faut lutter résolument contre tout ce qui produit 
l’exclusion et la pauvreté et il faut une politique de l’emploi offensive 
pour des créations d’emploi seul moyen pour que les parcours 
individuels ne débouchent pas sur du vide ! »4. 
 

                                                 
1. Entretien n° 9 avec Claire Villier.  
2 Nous ne retiendrons que les principales, à savoir le Mouvement National des Chômeurs et Précaires 
(MNCP), Agir ensemble contre le Chômage (AC !) et l’Association Pour l’Emploi, l’information, et la Solidarité 
des chômeurs et des travailleurs (APEIS). 
3 Michel Feltin, « Le projet Aubry n’existera que si tout le monde s’y met », La Croix, 6 mars 1998, 
p. 7. Lire également, Alain Beuve-Mery, « Le mouvement des chômeurs continue à défier le 
gouvernement », Le Monde, 15 janvier 1998, p. 6 ; Alain Beuve-Mery, « Après de nombreuses 
manifestations, les occupations continuent », Le Monde, 15 janvier 1998, p. 7 ; Michel Castaing, 
« L’association Droit au logement occupe un nouvel immeuble à Paris », Le Monde, 28 mars 1995, p. 
14 ; Alain Beuve-Mery, « Les associations des sans-emploi manifestent à Paris et en provinces », Le 
Monde, 7 mars 1998, p. 7. 
4 Communiqué de presse du groupe de cause AC !, le 4 mars 1998 cité par Eric Cheynis, Usages et 
enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion, op. cit., p.101.  
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Selon le quotidien Le Monde, les organisations de défense de la cause des 

chômeurs, 

«  réclament une augmentation immédiate des minima sociaux de 
1.500 francs, par mois, avant une réforme qui instaure un revenu 
garanti pour tous, au niveau du SMIC mensuel et l’attribution du 
RMI à tous ceux qui en sont privés, en particulier les moins de 
vingt-cinq ans »1. 

 

Les groupes de défense de la cause des chômeurs suggèrent même la 

construction d’un statut social du chômeur2 et militent pour la réduction massive du 

temps de travail ou simplement l’abolition du chômage et l’indexation des minima 

sociaux sur l’évolution des prix. Ils prônent le retour au plein emploi et le 

relèvement du pouvoir d’achat des salariés à faible revenu, des précaires et des 

chômeurs bénéficiaires d’allocations afin d’obtenir un revenu décent pour tous3. Les 

revendications d’AC ! portent ainsi sur la réduction massive du temps de travail, 

sans baisse de pouvoir d’achat ni précarisation, l’obtention d’un revenu décent, c’est-

à-dire qui soit au-dessus du SMIC, et enfin la reconnaissance des organisations de 

défense de la cause des chômeurs et des précaires partout où se décident la vie des 

chômeurs4.  

 

Cette catégorie de groupes de cause oriente essentiellement ses actions de 

lutte autour des conditions de vie des chômeurs, tandis que celle qui se positionne 

dans l’espace public pour l’accès au droit au logement combat pour que tous les sans 

abris et les mal logés accèdent à un logement décent. Toutes les organisations qui 

luttent pour l’accès aux logements pour les personnes et familles remplissent ainsi 

une triple fonction : elles soutiennent, informent et engagent, pour certaines, 
                                                 
1 Alain Beuve-Mery, « Les associations veulent participer à la préparation du texte promis pour le 
printemps », Le Monde, 26 décembre 1997, p. 5. 
2 Archives AC !, document « Loi Exclusion. Volet emploi et moyens d’existence ». Paris, 23 avril 1998. 
Comme d’autres groupes de défense de la cause des chômeurs AC ! exige la mise en place d’un 
statut juridique des chômeurs ainsi que le changement rapide des conditions de vie des chômeurs et 
précaires. 
3 Archives MNCP, communiqué de presse du MNCP, Paris, 15 avril 1997.  
4 Liaisons sociales, « représentation des chômeurs », 12 mai 1998, n°12663, p. 3. Lire également Isabelle 
Mandraud, « Les chômeurs invités à gérer les Assedics », Libération, 29 avril 1998.  
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régulièrement, des actions sur le terrain afin d’alerter l’opinion publique et les 

pouvoirs publics de sorte que ceux-ci trouvent des solutions favorables aux plus 

démunis. 

 

 

 

A priori, les principales organisations de lutte pour l’accès au logement sont 

Emmaüs France1 et Droit Au Logement. Cette dernière organisation a pour slogan « Un 

toit, c’est un droit ». Ce slogan décline l’objet de ce groupe de cause : faire avancer la 

cause des mal-logés et des sans logis. La philosophie d’action de Droit Au Logement 

est orientée notamment vers le relogement des familles. Selon Le Monde, « 3000 

ménages ont retrouvé un toit sur la région Ile-de-France »2. L’objectif de Droit Au Logement est 

également de permettre à des familles et à des ménages condamnés à vivre dans des 

taudis de retrouver un logement convenable,  

« Nous, on intervient sur trois catégories de ménages, c’est-à-dire 
ceux qui sont sans logis, c’est-à-dire ceux qui n’ont pas de logement 
fixe, ceux qui sont sans logés et hébergés de façon précaire à droite et 
à gauche par des structures d’hébergement, au foyer, les hôtels, chez 
les familles, les amis etc.…ce sont les hébergements provisoires. 
Ensuite, on prend en compte les mal logés, ce sont les locataires ou les 
propriétaires qui vivent dans les conditions de très mal 
logement…c’est-à-dire les logements qui sont dangereux pour la 
santé…et puis il y a les locataires qui sont menacés d’expulsion […] 
Les ménages modestes sont les principaux ménages préoccupés par les 
mesures d’expulsion »3. 

 

 

                                                 
1 L'organisation Emmaüs offre aux personnes sans domicile des solutions adaptées à différentes 
situations : accueils de jour ou simples vestiaires, hébergements d'urgence, hôtels sociaux, centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale, logements d'insertion… Elle facilite leur réinsertion : 
domiciliation du revenu minimum d'insertion (RMI), cours d'alphabétisation et de remise à niveau, 
aide à l'accès aux soins…Source : http://www.emmaüs-France.org/ Il convient quant même de 
mentionner que la Fondation créée par l’abbé Pierre c’est-à-dire Emmaüs Logement a, avant 
l’émergence des organisations radicales tels le D.A.L et le CDSL, largement contribué à interpeller 
l’opinion publique et les pouvoirs publics sur la question des mal logés et des sans logis.  
2 Jean-Baptiste Eyraud, porte-parole du DAL. Source : Bertrand Bissuel, « En une décennie, le 
DAL est devenu un pilier de la lutte contre l’exclusion », Le Monde, 4 novembre 2000, p. 10. 
3 Entretien n° 21 avec Jean-Baptiste Eyraud, 4 janvier 2005. 
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Notons que l’action du groupe de cause Droit Au Logement est jugée plutôt 

satisfaisante par les membres de différents gouvernements qui ont eu en charge le 

département ministériel du logement. Deux responsables gouvernementaux 

reconnaissent que Droit Au Logement a été « révélateur de la crise du logement social » et a 

« un sens de la provocation positive, une capacité d’alerte qui sont précieux », car, selon ces 

personnalités, sans les interventions de Droit Au Logement « l’opinion aurait moins 

bougé »1.  

 

Toutes les personnalités historiques2 qui soutiennent habituellement les 

organisations qui luttent pour l’accès au logement reconnaissent que l’engagement 

de Droit Au Logement a eu de multiples effets positifs sur la question du logement. 

Car, cette organisation œuvre concrètement pour que les plus démunis aient accès 

aux logements. Ce groupe de cause semble avoir infléchi les mentalités sur la 

question du logement notamment en alertant l’opinion publique en rendant plus 

« visible » la question des mal-logés et des sans-logis3. L’organisation dirigée par Jean 

Baptiste Eyraud peut donc se vanter d’avoir donné une dimension publique et 

politique à la problématique du logement. En effet, Droit Au Logement a réussi, grâce 

à ses actions médiatiques, à éveiller et à attirer l’attention de l’opinion publique et 

des décideurs politiques sur le logement en tant que problématique sociale majeure. 

 

Comme pour la problématique du « Logement », celle de la « Santé » exige la 

présence de groupes de cause compétents et dotés d’une certaine expertise 

technique. Médecins du Monde représente à nos yeux l’organisation la plus indiquée 

pour aborder les problème relevant du domaine de la Santé au sein du collectif 

                                                 
1 Bertrand Bissuel, « En une décennie, le DAL est devenu un pilier de la lutte contre l’exclusion », 
Le Monde, 4 novembre 2000, p. 10. 
2 Les professeurs Léon Schwartzenberg, le généticien Albert Jacquart, Mgr Jacques Gaillot. Le 
Monde, « Le DAL occupe un immeuble dans le 12ème arrondissement de Paris », 10 décembre 1995, p. 34. 
Lire aussi Bertrand Bissuel, , « En une décennie, le DAL est devenu un pilier de la lutte contre 
l’exclusion », Le Monde, 4 novembre 2000, p. 10. 
3 Bertrand Bissuel, « En une décennie, le DAL est devenu un pilier de la lutte contre l’exclusion », 
Le Monde, 4 novembre 2000, p. 10. 
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Alerte1. Elle revendique une bonne connaissance de la situation sanitaire des plus 

défavorisés et tient un discours axé uniquement sur l’accès des plus démunis à la 

santé2 .  

 

Médecins du Monde dont l’engagement citoyen consiste à aller vers les 

populations les plus vulnérables de manière à leur faciliter l’accès aux soins se définit 

comme le groupe de cause qui a vocation à soigner les populations les plus 

vulnérables dans des situations de crises et d’exclusion en France3. Médecins du Monde 

contribue au processus de construction de la loi contre les exclusions en faisant des 

propositions directement liées au domaine de la Santé4. L’action de Médecins du 

Monde s’inscrit dans la dynamique de la structuration de l’exclusion telle que définie 

par ATD Quart-Monde  et les groupes de cause membres des collectifs Alerte  et CPE. 

 

L’accès à l’emploi, à la santé et au logement constitue des droits essentiels qui 

doivent être effectifs. Les groupes de cause membres des collectifs Alerte  et CPE  se 
                                                 
1 Toutes les organisations qui luttent pour l’accès à la santé n’ont pas vocation à intervenir sur 
l’ensemble du secteur Santé. Seul Médecins du Monde peut agir sur l’ensemble du secteur. D’autres se 
concentrent sur des objectifs et pathologies spécifiques, telles l’Association Parole Soutien Information 
Sida (APSIS), l’Association de Lutte contre le Sida (AIDES), ou encore l’Association Nationale de Prévention 
de l’Alcoolisme. 
2 Archives Médecins du Monde, document « Accès aux soins pour tous. Les 10 propositions de Médecins du 
Monde ». Paris, 14 décembre 1995. Au cours de « la journée de l’accès aux soins pour tous » le 14 
décembre 1995, Médecins du Monde dévoile ces dix propositions. Toutes concernent le domaine de la 
santé : « assurer l’examen médical avant l’examen des droits ; promouvoir une autre pratique médicale ; garantir le 
droit aux soins sans risques d’arrestation et arrêter l’expulsion des malades étrangers ; s’assurer après le soin à 
l’hôpital des conditions de sortie des patients ; développer les lieux de convalescence ; engager la psychiatrie de secteur 
de l’alcoolisme dans la problématique de la précarité ; dépénaliser l’usage de toutes les drogues ; créer les observatoires 
locaux de la précarité ; développer la recherche et l’enseignement sur santé-précarité. 20 p. 
3 Les dix propositions de Médecins du Monde sont les suivantes : « Assurer l’examen médical avant 
l’examen des droits ; Promouvoir une autre pratique médicale ; Garantir le droit aux soins sans risque d’arrestation 
et arrêter l’expulsion des malades étrangers ; L’hôpital doit s’assurer après le soins des conditions de sortie des 
patients ; développer les lieux de convalescence ; Engager le psychiatrie de secteur dans la prise en compte de la 
souffrance issue de l’exclusion ; Réexaminer la place de l’alcoolisme dans la problématique de la précarité ; 
Dépénaliser l’usage de toutes le drogues ; Créer des observatoires locaux de la précarité et enfin Développer la 
recherche et l’enseignement sur santé-précarité ». Source : Accès aux soins pour tous. Les 10 propositions de 
Médecins du Monde. Paris, 14 décembre 1995.  
4 Nous nous referons à certains communiqués de presse diffusés par Médecins du Monde : Archives 
Médecins du Monde, communiqué de presse « Médecins du Monde tient à exprimer sa satisfaction à l’annonce 
du programme de prévention et de lutte contre les exclusions faites hier par le gouvernement, en ce qui concerna les 
mesures consacrées à « l’accès aux soins pour tous » », Paris, 5 mars 1998. Et le communiqué de presse « Loi 
contre les exclusions : Médecins du Monde alarmé par le rejet de beaucoup d’amendements concernant l’accès aux 
soins », Paris, 11 mai 1998. 



 

142

mobilisent pour définir une représentation commune de la notion d’exclusion et 

contribuer ainsi, par leurs propositions, à édifier le contenu de la loi contre les 

exclusions. Par l’action de définition et de délimitation de leur cause, les groupes de 

lutte contre les exclusions s’engagent dans une opération de légitimation de la cause 

des « exclus ». 

 

IIII//  LLaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ddee  llaa  ccaauussee  ««  ddeess  pplluuss  ddéémmuunniiss  »»  ccoommmmee  pprroocceessssuuss  

ddee  llééggiittiimmaattiioonn  ddee  llaa  ccaauussee  ddeess  ««  eexxcclluuss  »»    

 

Nous souhaitons nous interroger maintenant sur les mécanismes de mise en 

forme de la légitimité et de la représentativité de la soixantaine de groupes qui se 

proclame défenseurs de la cause « des plus démunis ». 

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis revendiquent en 

effet une démarche et un projet « politiques » sur lequel elles se fondent pour 

légitimer leur « cause » et donc justifier leur engagement : « en effet, le processus de 

construction et de légitimation des savoirs associatifs s’accompagne ainsi nécessairement d’un 

processus de production de discours sur le savoir des « savants » sur les méthodes et les pratiques, les 

résultats et les finalités de la recherche »1. La démarche de légitimation de la cause des plus 

démunis se caractérise donc par une série d’actes : la présence sur le terrain au côté 

des personnes en difficulté ; la capacité à rendre exemplaire cette lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion ; la mise en œuvre d’un savoir-faire spécifique en matière de 

lutte contre l’exclusion ; l’édification d’un cadre de travail collectif entre groupes de 

cause2 de l’Uniopss ; et enfin une collaboration avec les pouvoirs publics.  

 
                                                 
1 Yves Lochard et Maud Simonet-Ciset ( Coord.), L’expert associatif, le savant et le politique, Paris, 
Editions Syllepse, 2003, p. 11. 
2 Archives Fédération Entraide protestante : compte-rendu des réunions des 10 février et 11 mai 1998 à 
l’Uniopss. Les organisations sociales la Fédération Nationale des Associations de Réinsertion Sociale, ATD 
Quart-Monde, le Secours populaire français, Médecins du Monde et l’Union Nationale Interfédérale des Oeuvres et 
organismes Privées Sanitaires et Sociaux sont celles dont la contribution au sein du collectif Alerte sont 
certainement la plus significative.  
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Au-delà de ces caractéristiques, les groupes de cause doivent, pour jouir du 

statut de défenseurs de la cause « des plus démunis », réussir d’abord à construire et 

à faire admettre cette cause. C’est bien cette opération de légitimation qui donne un 

sens à leur action et à leur engagement. La construction de la cause « des plus 

démunis » oblige ainsi les groupes à définir les représentations de cette cause et à 

justifier la pertinence de leurs actions. Cette activité « intellectuelle » vise à légitimer 

l’objet de leur engagement social et politique.  

 

Nous allons, pour cela, analyser les mécanismes dont usent les groupes de 

cause pour légitimer leur « cause ». Il s’agit de s’interroger sur la capacité des groupes 

de cause à définir et à délimiter « l’exclusion » (A). Ensuite, nous analyserons 

comment les engagements et les philosophies d’action que les groupes revendiquent 

autorisent ces derniers à légitimer leur statut de défenseurs de la cause des démunis 

(B).  

 

A/ Définition et délimitation de « l’exclusion » comme démarche de 

légitimation de la cause « des plus démunis »  

 

Qui peut ou doit être considéré comme « exclu » ? Jusqu’où peut-on étendre 

la notion « d’exclu » ? Les organisations de lutte contre l’exclusion qui composent les 

collectifs Alerte et CPE peuvent être qualifiées « d’entrepreneurs de cause »1 dans la 

mesure où les « exclus » apparaissent comme « des groupes minoritaires »2, éclatés et 

disposant de faibles ressources à même de favoriser la mobilisation spontanée de ces 

publics. La légitimité des groupes qui se positionnent comme défenseurs de la cause 

des plus démunis semble d’autant plus réelle que ces entrepreneurs de cause se 

positionnent comme « porte-parole d’une population dont ils ne partagent pas les mêmes 

caractéristiques »3. Nous pensons, dès lors, que l’émergence des groupes de défense de 

cette cause dans l’espace public peut se justifier par la faiblesse de moyens de 

                                                 
1 Siméant Johanna, La cause des sans-papiers, Paris, Presses de Science-Po, 1998, p. 53.  
2 Ibid p. 53. 
3 Ibid. 
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mobilisation qui caractérise les « exclus ». En effet, selon Jean Baptiste de Foucauld, 

président du groupe de cause Solidarités Nouvelles face au Chômage,  

 

 

« Les exclus, (…) ne s’expriment pas ou peu. Il y a 
un problème de citoyenneté des exclus qui doivent 
passer du silence à la parole, de la parole à la 
représentation, de la représentation au partenariat »1. 
 
 

Comme pour toute cause, la défense de la cause « des plus démunis » peut 

être présentée sous deux formes possibles pour reprendre la classification de Michel 

Offerlé : soit, sous l’aspect d’un « travail d’affirmation : nous sommes »2, soit plutôt sous 

forme d’un  « travail de dénégation : nous ne sommes pas »3. Les groupes de défense de la 

cause des plus démunis ont fait le choix de justifier leur engagement pour la cause 

des « exclus » en se plaçant dans une dynamique affirmative : « Nos associations 

agissent tous les jours sur le terrain de la prévention, de l’accompagnement, de l’insertion, de la 

citoyenneté, du partenariat avec les plus démunis »4. Les groupes de cause membres du 

collectif Alerte revendiquent parfois leur posture de défenseurs de la cause des plus 

démunis par la dénonciation. Car, selon eux, « la situation    [l’exclusion ] dans laquelle 

se trouve un nombre croissant de personnes et de familles »5 est tout simplement 

« inacceptable ».  Quant aux membres du collectif CPE, ils affirment être les 

représentants des « principaux secteurs de la société civile : lutte contre la pauvreté, insertion et 

réadaptation sociales, solidarité avec les étrangers, logement, santé, emploi, éducation et 

formation… »6. 

 
                                                 
1 Archives ATD Quart-Monde : document Uniopss, Grande cause nationale 1994. Cahier des charges, le 8 
mars 1994,  propos tenus par Jean Baptiste de Foucauld.  
2 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Montchrétien, 1998, p. 66. 
3 Ibid. 
4 Archives Médecins du Monde : communiqué de presse des groupes de cause Alerte aux exclusions, 15 
juillet 1996. Ce communiqué a été signé principalement par ATD Quart-Monde, Médecins du Monde et 
l’Uniopss, les deux coordonnateurs des collectifs Alerte et CPE. 
5 Archives Uniopss : lettre que le président de l’Uniopss René Lenoir adresse au Premier ministre 
Lionel Jospin. Paris, 9 janvier 1998.  
6 Archives Médecins du Monde : communiqué de presse du collectif CPE  sur l’analyse de l’avant-
projet de loi-cadre de renforcement de la cohésion sociale, Paris, 10 octobre 1996, p. 2. 
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Les deux collectifs construisent leur statut de défenseurs de la cause « des 

plus démunis » grâce à la place et au rôle qu’ils peuvent jouer dans les institutions 

publiques tel le Conseil économique et social. La posture des groupes de cause se 

trouve légitimée par le répertoire discursif des leaders de ces groupes de cause, par 

les diverses formes de mobilisation qu’ils adoptent et le sens qu’ils donnent à leur 

engagement. Ce travail de légitimation de la cause des « exclus » est une démarche 

qu’entreprennent les membres de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale depuis la création de celle-ci en 1985.  

 

Au cours des années 1980, les membres de la Commission Lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss ont participé à la réflexion sur le revenu minimum 

d’insertion1 et ils ont eu des échanges avec les représentants des pouvoirs publics 

sur cette question2. Les groupes membres de la Commission de l’Uniopss ont même 

participé à la préparation des décrets d’application de la loi sur le revenu minimum 

d’insertion3. Les responsabilités que les pouvoirs publics confient aux groupes de 

défense de la cause des plus démunis témoignent bien des fonctions sociale et 

politique que ces derniers jouent. Nous pouvons ainsi penser que c’est 

l’accumulation de l’expérience sur le terrain et la reconnaissance de la qualité du 

travail des groupes de cause qui persuadent le Premier ministre Edouard Balladur 

d’attribuer le label Grande cause nationale  à six grandes organisations caritatives : 

Secours catholique, Secours populaire, Emmaüs, ATD Quart-Monde,  Fnars et Setton4.  

 

La vocation de ces groupes à défendre les plus démunis peut aussi se justifier 

par la participation de ces derniers aux campagnes « pauvreté-précarité » réalisées au 

                                                 
1 Archives Fédération Entraide Protestant : réunions Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Paris, 
2 mai 1988 ; 26 mai 1988 ; 7 juin 1988 ; 1er juillet 1988 et 25 juillet 1988. 
2 Archives Fédération Entraide Protestante : réunions Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Paris, 
2 septembre 1988.  
3 Archives Fédération Entraide Protestante : réunions Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Paris, 
7 novembre  1988 et compte rendu de la réunion Uniopss. Paris, 25 novembre 1988.  
4 Le groupe de cause Setton a été « fondé en 1992 par Jacky et Lilli Setton, déclaré grande cause nationale en 
1994, a pour vocation de distribuer des sacs de couchage aux plus démunis qui souffrent du froid par l'intermédiaire 
de nombreuses organisations caritatives… ». Source : http://www.pioneer.fr 
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cours des années 19801. Les résultats de ces campagnes ont certainement éclairé la 

mise en l’application de la loi sur le Revenu Minimum d’Insertion ( présentés à M. 

Bertrand Fragonard, délégué interministériel au RMI )2, ou même grâce à la 

participation de ces derniers à la création, à l’échelle européenne, d’un comité des 

organisations non gouvernementales de lutte contre la pauvreté3. La qualité de 

défenseur de la cause des plus démunis peut aussi trouver sa justification dans 

l’initiative du collectif Alerte d’organiser, en mars 1995, un forum baptisé « Vaincre 

l’exclusion ». Ce forum avait pour but de convaincre les décideurs politiques de faire 

adopter une loi cadre contre les exclusions.  

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis révèlent leur statut ou 

leur qualité de défenseur de la cause des plus défavorisés en recourant à un 

répertoire discursif spécifique et approprié à la défense de cette cause. En effet, les 

groupes de cause utilisent régulièrement la première personne du pluriel, c’est-à-dire 

« nous », pour s’identifier à la cause qu’ils défendent. L’usage de « nous » tend aussi à 

indiquer l’unité de leur démarche : « nous, associations de solidarité… »4, « nous sommes 

unanimes pour dénoncer… »5, « nous voulons uns loi pour garantir les droits (…) pour combattre 

et prévenir les mécanismes producteurs de pauvreté, de précarité et d’exclusion »6. L’usage du 

« nous » n’apparaît pas comme un simple effet mécanique du fait de parler au nom de 

plusieurs groupes de cause.  

 

Ce terme semble également traduire « la communion » que les groupes de 

cause établissent entre eux et les « exclus ». Le recours au « nous » vise à justifier la 

                                                 
1 Archives Fédération Entraide Protestante : Uniopss, Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion, 
réunion du 5 juin 1989. 
2 Ibid. 
3 Archives Fédération Entraide Protestante : Uniopss sur l’ordre du jour d’une réunion de la Commission 
Lutte contre la pauvreté et l’exclusion du 5 septembre 1989. 
4 Archives Médecins du Monde : communiqué de presse « Des associations luttant contre la précarisation et les 
exclusions font des propositions au gouvernement concernant le projet de loi-cadre contre l’exclusion », Paris, 8 mars 
1996. 
5 Archives Médecins du Monde : communiqué de presse, « Loi de cohésion sociale : il faut agir » signé par 
AC, APEIS, CDSL, CSF, DAL, Droits devant, GISTI, SM, SUD PTT, Paris, 21 mars 1997 
6 Archives Médecins du Monde : communiqué de presse non daté baptisé « réunion de préparation des 
actions « Loi exclusion »,  signés par les groupes de cause : AC, AITEC, ATMF, APEIS, etc. 
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représentativité des groupes de cause qui se positionnent comme défenseurs de la 

cause des plus démunis. Le « nous » exprime le mandat de représentation qui lie les 

« exclus » aux responsables de groupes qui ont la charge de négocier la défense de 

leur « cause » auprès des décideurs politiques. L’emploi du « nous » semble clairement 

indiquer que ces organisations exercent le monopole exclusif de la représentation 

des plus démunis. Elles incarnent la cause des plus démunis auprès des pouvoirs 

publics.  

 

Et, la philosophie d’action des groupes de défense de la cause des plus 

démunis, membres du collectif Alerte a toujours reposé sur la négociation « légale » 

avec les pouvoirs publics. Le choix de ce mode opératoire peut s’expliquer par 

l’orientation et la philosophie d’action de l’Uniopss. Depuis sa création, cette 

structure est considérée par tous les gouvernements comme un interlocuteur 

privilégié puisque c’est une organisation qui « exerce un rôle prépondérant dans l’évolution 

des politiques sociales »1. Elle incarne une posture de collaborateur « civil » des pouvoirs 

publics. En effet,   

« Depuis le début de la quatrième République, l’Uniopss a 
toujours été sollicitée par les différents ministères qui se sont 
succédés chaque fois qu’ils avaient à publier un texte de loi. Ils ont 
toujours demandé à l’Uniopss de donner son avis. On est toujours 
consulté par l’Etat, c’est pour cela qu’on a toujours appelé 
l’Uniopss, le ministère privé, le ministère bis des affaires sociales 
parce qu’on a un peu cette fonction de parler au nom du monde 
associatif et donc le gouvernement préfère nous avoir avec lui que 
contre lui d’une certaine manière »2. 

 

La posture du collectif Alerte en tant que représentant des plus démunis s’est 

aussi construite et affirmée grâce à l’action de reconnaissance de l’Etat. Ce collectif 

accède à ce « statut » par la volonté du gouvernement d’Edouard Balladur qui 

décerne le label Grande cause nationale aux organisations qui animent la Commission 

Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Pour les pouvoirs publics, les membres de la 
                                                 
1 Dominique Argoud, « L’Uniopss » :  un ministère privé des Affaires sociales ? », Revue française des 
affaires sociales, n°3 juillet - septembre 1992, p. 93, cité par Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de 
la construction du champ de l’exclusion », op. cit., p. 34. 
2 Ibid. 
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Commission de l’Uniopss qui se mue en collectif Alerte apparaissent comme des 

interlocuteurs pertinents. Ces organisations sont en effet à la fois vecteurs 

d’expression des « exclus » et constituent en même temps des lieux de production de 

normes relatives à la lutte contre les exclusions. Ces organisations jouent donc le 

rôle de porte-parole des plus démunis et adoptent une relation de collaboration et 

s’abstiennent de créer des rapports conflictuels avec les décideurs politiques et la 

puissance publique,  

« (…) On entretient de très bonnes relations avec les pouvoirs 
publics, c’est-à-dire avec les administrations et avec les 
gouvernements (…) On travaille ensemble. (…) On se doit 
d’être crédible, c’est-à-dire que quand on avance quelque chose, il 
faut qu’on soit vraiment représentatif, c’est pourquoi l’Uniopss 
essaye toujours de ne pas parler en son nom propre, mais au nom 
des associations. C’est notre crédibilité et notre représentativité et 
c’est ça notre légitimité »1.  

 

Ainsi, le collectif Alerte paraît bien tirer sa légitimité de représentant des 

« exclus » de son aptitude à théoriser et à donner sens à la thématique de l’exclusion 

et de la pauvreté. C’est la raison pour laquelle les gouvernements et les institutions 

tel le Conseil économique et social accordent, lors des négociations, un temps 

d’écoute plus important aux groupes de cause de ce collectif par rapport à ceux du 

collectif CPE parce que « le collectif Alerte est un « partenaire naturel »2.  

 

Les soixante groupes de cause qui organisent régulièrement des conférences 

de presse se positionnent comme porte-parole de la cause des plus démunis3. Ils 

considèrent comme « exclus » : « les sans emploi, les sans logis »4, les personnes qui 

vivent dans la « précarité »5, dans la « misère »6, les « personnes démunies »7, les « chômeurs1, 

                                                 
1 Entretien n° 11 avec M. Bruno Grouès.  
2 Entretien n° 2 avec Philippe Coste. 
3 Archives FEP, avril 1997 : Les prises de position des groupes de cause : 2/10 /96 ; 12/12/96, etc.   
4 Archives Fnars, communiqué de presse de la Fnars « Un signal d’alerte ! » du 9 janvier 1998.  
5 Archives Médecins du Monde, communiqué de presse CPE : « A l’attention de tous les rédacteurs en chef, 
concerne : Loi-cadre contre exclusion. Alerte aux exclusions », Paris, 22 juillet 1996. 
6 Ibid. 
7 Archives Uniopss, communiqué de l’Uniopss : « Pour combattre l’exclusion les associations de solidarité 
demandent aux candidats de s’engager ». Paris, 7 mai 1997.  
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les personnes qui vivent dans la « détresse sociale »2. « L’exclu » est celui qui a « le 

sentiment de ne compter pour personne, de n’être rien, de ne servir à rien »3, ou celui qui a le 

sentiment « de ne plus être reconnu comme un homme »4 : ce sont « les laissés pour compte de la 

société »5 Nous pouvons également qualifier de « plus démunis », les personnes qui 

n’ont pas accès « à la santé et aux soins, à l’éducation et à la culture, à l’emploi, au logement, 

aux ressources, aux droits civiques, au droit de vivre en famille (…) »6.  

 

La capacité des groupes de défense de la cause des plus démunis à donner 

des représentations, à définir des images des « exclus » permet d’affirmer que ces 

groupes de cause méritent d’être considérés comme porte-parole de la cause des 

plus démunis. Car, ainsi que l’affirme Hassenteufel, on reconnaît un groupe de cause 

par la capacité de celui-ci à fixer « l’identité du groupe représenté en délimitant les contours, en 

légitimant l’existence (…), bref,  [ à faire ] exister [ les « exclus » ] comme collectif unifié »7.  

 

Nous pouvons nous appuyer sur la définition émise par Michel Offerlé pour 

conforter la qualité de porte-parole de ces groupes de cause puisque pour celui-ci, 

les porte-paroles « investissent des mots existants, imposent des regroupements (les handicapés), 

inventent de nouveaux labels, (« le quart-monde », les « exclus ») font labelliser le groupe comme 

communauté, minorité, totalité »8, ce qui semble être le cas en l’espèce. Il suffit de se 

référer à la déclaration que fait Hugues Feltesse9, représentants des groupes de 

défense de la cause des plus démunis du collectif Alerte lors du forum « Vaincre 

                                                                                                                                               
1 Archives Uniopss, communiqué de l’Uniopss : « Les chômeurs et exclus doivent être effectivement pris en 
compte dans chaque décision des pouvoirs publics ». Paris, le 23 janvier 1998.  
2 Laurent Mauduit, « Des mesures immédiates contre l’exclusion en attendant une loi », Le Monde, 
26 décembre 1995, p. 5. 
3Archives Uniopss, lettre que le Président de l’Uniopss René Lenoir adresse à Monsieur Lionel Jospin, 
Premier ministre, Paris, le 9 janvier 1998.  
4 Archives Médecins du Monde : dépêche AFP « Geneviève de Gaulle compare l’extrême humiliation de la 
misère à celle des camps de concentration », n° 251023, Mars 1998.  
5 Ibid. 
6 Archives Uniopss, communiqué « Alerte aux exclusions ». Paris, le 15 juillet 1996.  
7 Citation de Patrick Hassenteufel reprise par Simeant Johanna in La cause des sans-papiers, Paris, 
Presses de Science-Po, coll. Académique, 1998, p. 229.     
8 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, op. cit. p. 66. 
9 Directeur de l’Uniopss et représentant des groupes de cause, membres du collectif  Alerte, lors du 
forum consacré à la lutte contre les exclusions sociales baptisé « Vaincre l’exclusion sociale » de mars 
1995. 
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l’exclusion », l’exclusion n’est pas le résultat de la contingence. Elle est plutôt 

l’expression d’une construction sociale puisque,   

« Depuis une quinzaine d’années, la société prend la forme d’un 
sablier : en haut les catégories privilégiés, en bas et toujours plus 
nombreuses les personnes au rebut : chômeurs de longue durée 
dont le nombre continue à augmenter malgré la reprise 
économique, allocataire du RMI, dont l’objectif d’insertion paraît 
le plus souvent passé au second plan, exclus du logement dont 
l’opinion ne se préoccupe vraiment que lorsque le thermomètre 
descend au-dessus de zéro et qui sont toujours plus nombreux à 
hanter nos rues et nos moyens de transport collectifs »1. 

 
 
 
           La représentation consensuelle de l’exclusion sociale qu’établit Hugues 

Feltesse est partagée par la ministre Martine Aubry. Cette dernière, en tant que 

coordinatrice du projet, et donc principale responsable politique de la construction 

de la loi au sein du gouvernement de Lionel Jospin, affirme que : 

« La montée du chômage a multiplié les situations de détresse 
(…) 15% de nos concitoyens connaissent la pauvreté (…) 2 
millions de personnes ne vivent que grâce au RMI, 6 dépendent 
des minima sociaux et 1 million de nos concitoyens sont au 
chômage de longue durée. (…) Plus de 50.000 jeunes sortent 
chaque année du système éducatif sans aucune qualification, 
200.000 personnes au moins vivent dans la rue et 2 millions 
sont mal logés. Enfin un Français sur quatre déclare avoir 
renoncé récemment à se soigner pour des raisons financières. 
J’ajoute que plus de 600.000 ménages sont surendettés »2. 

 
 

La ministre Martine Aubry dresse ainsi une représentation « chiffrée » de 

l’exclusion sociale. Cette description apparaît comme un véritable « cri de détresse ». 

Elle se situe alors sur la même longueur d’onde que les groupes de cause. Car, la 

description ministérielle correspond aux principales images que les groupes de 

cause dégagent, à savoir que l’exclusion se décline principalement en termes de 

                                                 
1 Archives Fédération entraide protestante, allocution prononcée par Hugues Feltesse, directeur général 
de l’Uniopss devant les candidats à la présidence de la République de 1995.  
2 Discours de la ministre Martine Aubry, Assemblée nationale, débats parlementaires, Journal 
Officiel, compte rendu intégral des séances du 5 mai 1998, p. 3393. 
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chômage, de sans-logis, de mal-logés et de non-accès aux soins de santé. La reprise 

de ces différentes représentations de l’exclusion par la ministre Martine Aubry 

légitime la cause « des plus démunis » et conforte ainsi la stature et la posture des 

collectifs Alerte et CPE en tant que porte-paroles des plus démunis et interlocuteurs 

légitimes des pouvoirs publics.   

 

Les différentes images que dégage la ministre Martine Aubry correspondent à 

celles que les responsables de groupes de cause avaient déjà indiquées. Ces 

représentations révèlent qu’il n’y a pas un public « d’exclus », mais bien des publics 

« d’exclus ». Le manque de « frontière », expression de la pluralité des publics 

« d’exclus », pose le problème théorique de la définition et des limitations de la 

notion « d’exclu ».   

 

A priori, les « exclus » sont difficilement quantifiables et identifiables. On peut 

penser que l’usage du terme « exclusion » sert justement à palier la difficulté qu’il y a 

à chiffrer ou à indiquer distinctement les exclus. D’où l’emploi du mot « exclusion » 

qui présente la vertu d’englober des situations aussi nombreuses que variées puisque 

finalement c’est un terme fourre-tout. Pour Martine Xiberras, par exemple, « la 

notion d’exclu est en train de subir le sort de la plupart des termes qui ont été consacrés de nos jours 

par la médiocrité des modes intellectuelles et universitaires : elle est saturée de sens, de non-sens et de 

contre-sens ; finalement, on arrive à lui faire dire à peu près n’importe quoi, y compris de dépit de 

celui qui ne peut obtenir tout ce a quoi il prétend »1. Ensuite, les personnes « exclues » ne 

peuvent facilement se mobiliser elles-mêmes à cause de la faiblesse de leurs 

ressources.  

 

Il convient de préciser par ailleurs que l’éclatement des publics « d’exclus » ne 

favorise ou ne facilite non plus leur mobilisation spontanée, car comme le confirme 

Serges Paugam, « la généralisation du terme « d’exclu » a pour effet d’ignorer l’hétérogénéité des 

                                                 
1 Martine Xiberras, Les théories de l’exclusion, Paris, Méridiens Klincksieck, 1994, p. 11. 
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trajectoires sociales menant à la pauvreté et à l’exclusion »1. Pour faire face à toutes ces 

difficultés liées à la multitude de trajectoires qui conduisent à l’exclusion, les groupes 

de cause semblent se résoudre à définir et à limiter l’exclusion en se référent aux 

critères éthiques et juridiques. Ils analysent donc la problématique de la lutte contre 

les exclusions, en référence au respect de la dignité humaine et à l’effectivité des 

droits fondamentaux2.  

 

Pour les collectifs Alerte et CPE, la lutte contre l’exclusion doit ainsi se 

matérialiser par « la contribution de tous à la vie économique, sociale, culturelle et politique, 

chacun étant acteur du développement »3 et par l’effectivité « des droits fondamentaux de chacun 

des résidents (…) sans discrimination de sexe, d’origine, de mode de vie ou de statut 

administratif… »4. Car, comme le proclame Alerte « une solidarité en panne, c’est une société 

en panne. Abandonner les droits des exclus, c’est abandonner ses propres droits »5. Cette vision 

de la lutte contre l’exclusion en termes d’exercice effectif des droits fondamentaux a 

été inspirée, en premier lieu, semble-t-il, par le groupe de cause ATD Quart-Monde. 

En effet, Selon Bernard Lahire,  

« ATD Quart-monde va constituer un laboratoire unique et 
original d’élaboration de problématiques, de thématiques, de 
manière à voir, de penser et de dire le monde social et, en 
particulier, le monde des plus « démunis ». Ce mouvement 
va élaborer une sorte de fonds discursif auquel vont 
abondamment puiser les professionnels des discours sur les 
problèmes sociaux. Pour un observateur de la vie politique 
française de la fin des années quatre-vingt-dix, il paraît tout 

                                                 
1 Serges Paugam, « Pauvreté et exclusion : le point de vue sociologique ». Communication présentée au 
colloque Un nouveau contrat social, Florence. Institut Universitaires européen / centre Robert-
Schuman, 5-6 octobre 1995, cité dans Siméant Johanna, La cause des sans-papiers, Paris, Presses de 
Science-Po, coll. Académique, 1998, p. 51. 
2 Archives Uniopss : Alerte : « Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité 
nationale ». Propositions de la Commission « Lutte contre la Pauvreté et l’exclusion » de l’Uniopss, Paris, 
mars 1996. p. 1. et Archives Médecins du Monde : Propositions contre la précarisation et les exclusions 
du CPE, Paris, Mai 1996. p. 1. 
3 Archives Uniopss : Alerte : « Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité 
nationale ». Propositions de la Commission « Lutte contre la Pauvreté et l’exclusion » de l’Uniopss, mars 
1996. p. 1. 
4 Archives Médecins du Monde : « CPE » :  « Propositions contre la précarisation et les exclusions », mai 1996, 
p. 1. 
5 Archives Uniopss : Alerte « Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité ». 
Dossier de presse. p. 3. 
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à fait évident que le champ des discours publics sur les 
« questions de société » ( « précarité », « exclusion », 
« pauvreté », « illettrisme » ) est très largement dominé par 
les manières de voir ( et de dire ) mises en forme par ATD 
Quart-monde depuis les années soixante »1. 

 

 

Le recours systématique aux droits fondamentaux peut être conçu comme la 

démarche que les groupes de cause puis les pouvoirs publics ont choisi pour définir 

et délimiter le phénomène « exclusion ». Le groupe de cause ATD Quart-Monde a été 

le précurseur de l’approche de l’exclusion en termes d’atteintes aux droits 

fondamentaux puisque celui-ci considère que les plus démunis, 

« doivent pouvoir vivre dans la dignité. Pour une personne 
qui n’a pas de logement, qui ne peut pas se soigner… les 
droits de l’homme, ça veut dire quoi ? Le combat contre la 
misère donne du sens à des textes fondamentaux comme la 
déclaration universelle des droits de l’homme »2. 
 

Concrètement, les acteurs des collectifs Alerte et CPE3 délimitent l’exclusion 

sociale en se référent à quatre secteurs : l’économie, la culture, le social et les droits 

civiques ou politiques. Ces quatre domaines constituent, par ailleurs, la « colonne 

vertébrale » de la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions puisque 

cette loi se fixe pour objectif de rendre effectif les droits fondamentaux. Car, pour 

les groupes de cause, la loi cadre doit permettre, 

 « de garantir les droits économiques, sociaux, politiques et 
culturel des millions de personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté, privés d’emploi, de logement, de citoyenneté, de 
soins, marginalisés de la vie politique, économique, culturelle, 
relégués dans la catégorie des assistés sociaux. Une loi 

                                                 
1 Bernard Lahire, L’invention de l’illettrisme. Rhétorique publique, éthique et stigmates, Paris, La découverte, 
1999, p. 39 
2 Libération du 11 décembre 1998. p. 12. 
3 Archives Médecins du Monde, document « Loi de prévention et de lutte contre les exclusions. Travail 
interassociatif, Paris, 25 mars 1998. AC !, AITEC, DAL, Droits devant !, GISTI, MNCP, MRAP, 
OIP, ATD Quart-Monde, ATMF, CDSL, CADAC, Collectif droits des femmes, FASTI, Fédération 
Mutuelles de France, GISTI, Médecins du Monde, MNCP ? Points cardinaux, RAI, SNC, Solidarité paysans et 
Terre des hommes.  
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permettant de combattre et de prévenir les mécanismes 
producteurs de pauvreté, de précarité et d’exclusion »1 

 

Les groupes de cause réalisent un travail d’identification des « frontières » de 

la notion d’exclusion sociale. Cette activité consiste à la délimiter et à la légitimer. 

Ceci sert à faire prévaloir leur statut de représentant de la cause en question. Ainsi 

les groupes de cause donnent à l’objet, c’est-à-dire à la cause « des plus démunis », 

une meilleure visibilité, dans la mesure où ils confèrent à cette cause « sa » 

configuration, précise ses formes, ses manifestations, ses représentations et 

énoncent les mécanismes qui permettent de construire cette cause.  

 

Lors du processus de construction de la loi, les collectifs Alerte et CPE puis 

GTI se positionnent régulièrement comme des groupes de cause qui s’expriment au 

nom et pour le compte des plus démunis. Ils affirment représenter les « exclus », 

rendent la cause « défendable » et sensibilisent l’opinion publique sur la pertinence 

de leur « cause ». Toute cette « activité » a en fait un objectif majeur : « faire appel à 

l’adhésion ( dans le sens le plus large ) publique du public, montrer, démontrer, obtenir le label de 

représentativité qui autorise à parler et à être entendu, sinon écouté dans les différents espaces de 

représentation »2. 

 

Le travail de définition et de délimitation de la cause des « exclus » permet de 

contribuer à une meilleure visibilité et lisibilité des publics « d’exclus ». L’identification 

de ces publics apporte une distinction entre les « exclus » et d’autres types de publics. 

Ainsi, nous pouvons affirmer que les « exclus » sont distincts, par exemple, des 

prisonniers, des sourds-muets, des handicapés, des clandestins et des sans-papiers. Cette 

distinction semble paraître nette même si les groupes de cause radicaux3 soutiennent et 

participent souvent aux manifestations publiques organisées pour la défense de la cause 

des sans-papiers par exemple. Le travail de bornage des « frontières » de l’exclusion 

semble avoir un effet certain : il apporte une certaine clarté sur la délimitation du 
                                                 
1 Archives AC ! : Document : « Loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions », travail 
interassociatif, 15 avril 1998. p. 2. 
2 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, op. cit. p. 70. 
3 AC ! MNCP, APEIS, Droits Devant soutenus par certains syndicats de gauche tel SUD PTT, etc. 
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« périmètre » d’action de ces groupes et conditionne leur engagement en faveur de la 

cause.  

 

B/ L’engagement philosophique et la présence dans les réseaux comme 

forme de légitimation de la cause « des plus démunis » 

 

 Les collectifs Alerte et CPE se sont constitués autour d’une problématique 

sociale et politique claire : la lutte contre la pauvreté et les exclusions. La précision 

de cet objet suppose que les groupes de défense de cette « cause » soient capables de 

préciser ce qu’ils entendent par « exclu ». 

 

Les collectifs Alerte et CPE semblent s’être engagés dans un processus de 

légitimation de leur cause, visant à défendre la pertinence de leur engagement et à 

afficher une posture de représentants des « exclus ». Ce positionnement social et 

politique est nécessaire pour que les groupes de cause soient reconnus comme 

interlocuteurs valables, « crédibles » et donc légitimes par les pouvoirs publics. Selon 

Michel Offerlé « le travail de délimitation est aussi un travail de légitimation par lequel 

l’organisation justifie et entretient la double croyance en l’existence de l’intérêt du groupe et la bonne 

représentation qu’elle en fournit »1. Cette affirmation précise les conditions de 

légitimation de toute cause : la croyance en l’agent en tant que défenseur de la cause 

puisque les groupes doivent légitimer leur cause en apportant la preuve que cette 

dernière présente bien un intérêt. Ils doivent ensuite imposer une ou des 

représentations de cette cause. 

 

 La soixantaine d’organisations de lutte contre les exclusions affirme donc leur 

qualité de défenseurs de la cause des plus démunis. Elles fondent, en partie, leur 

légitimité sur leur engagement de terrain, sur les relations qu’ils nouent avec  les 

institutions publiques et l’objectif qu’elles affirment poursuivre : insérer  ou ré-

insérer  les « exclus » dans la société. Cet objectif est commun à tous les groupes de 

                                                 
1 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, op. cit. p. 71.  
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cause. Il suffit, pour cela, de se référer à la cause qui est à l’origine de leur création. 

Ainsi, le Secours catholique se présente, par exemple, comme une organisation qui a 

pour ambitions : « d'accueillir et de soutenir les personnes et les groupes en difficulté, d'analyser 

les causes des exclusions et des injustices, d'alerter l'opinion publique sur ces questions et d'agir sur 

les institutions »1. Il se définit aussi comme une organisation qui « lutte contre toutes les 

formes de pauvreté et d'exclusion et cherche à promouvoir la justice sociale »2 et se propose 

« d’apporter, partout où le besoin s’en fera sentir (…) tout secours et toute aide directe ou indirecte, 

morale ou matérielle, quelles que soit les options philosophiques ou religieuses des bénéficiaires »3.  

 

La légitimité du Secours catholique se fonde sur la capacité de celui-ci à se 

déployer sur le terrain aux côtés des plus démunis et à revendiquer une éthique qui 

consiste à valoriser l’Etre Humain. C’est là le sens de l’engagement de tous les 

groupes de cause caritatifs ou réformistes. L’approche philosophique de ces groupes 

de cause semble correspondre à la philosophie et au sens de l’engagement des 

groupes de cause « radicaux » puisque ces derniers fondent aussi leur engagement sur 

la recherche de « (…) l’égalité aux droits et aux chances pour tous »4. Le groupe de cause 

Apeis peut, par exemple, être considéré comme un bel exemple de ce 

positionnement archétypal.  

 

En effet, cette organisation se présente comme une « organisation qui lutte [plus 

précisément] contre le non-respect des droits des chômeurs et en particulier la non attribution par 

les Assedics des aides matérielles du fonds social auxquelles les chômeurs pouvaient 

prétendre (…) »5. En réalité, que les groupes de cause soient réformistes ou radicaux, le 

sens de leur engagement est le même. En effet, tous les groupes de cause  ont un 

même fondement philosophique. Celui-ci est à rechercher dans l’article premier de 

la déclaration universelle des Droits de l’Homme et du Citoyen qui prévoit que « tous 

les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits ». 

                                                 
1 http://www.ash.tm.fr 
2 http://www.secours-catholique.asso.fr 
3 Ibid. 
4 http://www.apeis.org 
5 Ibid. 
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Les slogans des groupes de cause indiquent l’engagement en faveur de la 

cause des plus démunis. Mais en réalité, ces slogans traduisent l’engagement de ces 

groupes à lutter pour la cause des plus démunis et tendent à affirmer leur statut de 

représentants et de défense des plus démunis. Ils donnent du sens à leurs actions 

sociales. De manière générale, les slogans de ces organisations indiquent ou 

suggèrent l’idée de solidarité vis-à-vis des plus démunis, des « exclus » puisqu’ils 

évoquent l’idée de secours, d’aide aux plus défavorisés, aux plus pauvres ou aux plus 

démunis.  

 

La légitimité des groupes de défense de la cause des plus démunis peut aussi 

être établie par la présence des groupes de cause dans les réseaux nationaux et 

internationaux qui oeuvrent pour cette cause, et par l’organisation et la participation 

de ces deniers aux différentes manifestations de défense de la cause des chômeurs, 

des sans-logis et des mal-logés à l’échelle nationale et européenne. Ces groupes de 

cause ont érigé leurs manifestations « populaires » et « coups de poings » en un 

système d’expression social et politique1.  

 

La participation de ces groupes dans les réseaux européens et mondiaux 

renforce leur statut de défenseur de la cause « des plus démunis ». Le groupe de 

cause Agir ensemble contre le chômage constitue un excellent exemple « d’insertion » dans 

les réseaux européens. Ce groupe de cause2 affirme ainsi, sur son site internet, être 

l’un des fondateurs du réseau européen d’organisations de défense de la cause des 

chômeurs baptisé « Les Marches Européennes contre le chômage, la précarité et les exclusions »  

et revendique la paternité « des « Marches Européennes contre le chômage, la misères et les 

                                                 
1 Ils réalisent généralement des actions « spectaculaires » et parfois médiatisées. Tel est leur mode 
opératoire avec notamment la « réquisition » de l’immeuble de la rue du Dragon, dans le quartier de 
Saint-Germain-des-Prés à Paris en 1994. 
2 Source : http://www.social-movements.org/fr. 
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exclusions » qui, après avoir sillonnées l'Europe, ont fait converger sur Amsterdam plus de 50 000 

personnes en juin 1997 et autant à Cologne en mai 1999 lors du Sommet Européen ».  

 

Il convient de noter que toutes les organisations radicales de défense de la 

cause des chômeurs et des sans-abris et des mal-logés sont également membres du 

réseau « Forum social européen ». Ce forum rassemble des représentants 

d'organisations, d'organisations non gouvernementales, de syndicats, de collectifs, de 

réseaux et de mouvements citoyens venus d'une vingtaine de pays d'Europe. 

L’ancrage des organisations radicales dans la lutte contre l’exclusion est d’autant plus 

forte qu’après avoir lancé l’appel des "Sans", ils n’ont pas hésité à devenir tous 

membres du réseau européen et mondial No-Vox1. Il s’agit des "sans voix" : sans 

travail, sans papiers et sans logement.  

 

Cette catégorie d’organisations sociales compte à son actif plusieurs 

manifestations en faveur des chômeurs, des sans-abri et des mal-logés dont celles 

organisées pendant le processus d’élaboration de la loi contre les exclusions à Paris 

et à Bruxelles respectivement en mars 1998 et le 30 avril 19982. Les principales 

organisations radicales  mettent en exergue leur implication dans les mouvements 

nationaux et européens qui défendent la cause des chômeurs. Ainsi, par exemple, 

Agir ensemble contre le chômage affirme sur son site internet avoir fait défiler plus de 30 

000 personnes au printemps 1994 contre le chômage, la misère et les exclusions à 

Paris, et avoir contribué au rassemblement de 50 000 personnes en juin 1997, et 

autant à Cologne en mai 1999 lors du Sommet européen. Ce groupe de cause 

revendique également une participation significative de ses militants lors des 

occupations d’ASSEDIC pendant l’hiver 1997-19983. 

 

                                                 
1 Le réseau No-Vox organise des forums sociaux de l'altermondialisme, tel le Forum social 
européen  de 2004. Il a soutenu, par exemple, la déclaration de No-Vox au Forum social mondial 
de Bamako de 2006. Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Forum_social_europ 
2 Voire entretien avec Annie Pourre 
3 http://www.ac.eu.org 
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D’autres organisations du collectif Alerte affirment leur légitimité et leur 

représentativité à « agir » au nom des plus démunis par leur implantation sur tous les 

continents et leur participation dans des institutions internationales. ATD Quart-

Monde est l’exemple type du groupe de cause qui a réussi à s’imposer dans les 

organisations internationales. En effet, ATD Quart-Monde revendique en France un 

siège de conseiller au Conseil économique et social et possède un statut d’acteur 

consultatif auprès de l'ONU, de l'UNICEF, de l'UNESCO, de l'Organisation 

Internationales du Travail, du Bureau International du Travail et du Conseil de l'Europe, de la 

Commission de l'Union européenne, du Parlement européen.  L’organisation de défense de la 

cause des plus démunis créée par le père Joseph Wrésinski a réussi à convaincre les 

responsables de l’organisation des Nations Unies à faire du 17 octobre 1987, la 

journée mondiale du refus de la misère1. ATD Quart-Monde se positionne à l’intérieur 

de chacune de ces différentes instances internationales comme le porte-parole des 

plus démunis en même temps qu’elle cherche à faire évoluer la pensée des plus 

démunis au sein de ces organisations nationales et internationales.  

 

L’analyse des mécanismes de légitimation et de représentativité des « exclus », 

à travers le processus de définition et de délimitation de la cause des plus démunis, 

nous autorise à affirmer que l’action des groupes de défense de la cause des plus 

démunis a fortement permis aussi de structurer le terme d’« exclusion ». En effet, la 

soixantaine de groupes qui composent les collectifs Alerte et CPE semble jouer un 

triple rôle : ils définissent et délimitent d’abord la cause qu’ils défendent. C’est un 

travail essentiel qui consiste à identifier et à distinguer les « exclus », ce public 

spécifique d’autres publics. Ensuite, ces groupes de cause élaborent des propositions 

qui peuvent avoir un caractère normatif. Cette aptitude nous amène à considérer les 

groupes de cause comme des « experts » de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion2.  

 
                                                 
1 La journée internationale pour l’élimination de la pauvreté, a été proclamée 1992 par l'Assemblée 
générale des Nations Unies (résolution 47/196 du 22 décembre). Elle répondait à l’appel et à la 
mobilisation d’humanistes à leur tête, le groupe de cause ATD Quart Monde. Source : 
http://www.atd-quartmonde.asso.fr. 
2 Bernard Lahire, L’invention de l’illettrisme. Rhétorique publique, éthique et stigmates, Paris, La découverte, 
1999, p. 43. 
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Le processus de construction de la cause des « exclus » s’établit donc au 

travers de trois fonctions précises : la définition de l’objet, la délimitation de cet 

objet et enfin l’énonciation de propositions normatives. C’est la réunion de ces trois 

éléments qui permet de légitimer la cause « des plus démunis ». Et ainsi que nous 

venons le montrer, tous les groupes de cause réunis au sein des collectifs Alerte et 

CPE jouent bien le rôle de porte-parole de la cause « des plus démunis ». Car, ils 

défendent une vision de l’exclusion qu’ils expriment par des contributions lors du 

processus d’élaboration de la loi contre les exclusions. 

 

IIIIII//  DDuu  rrôôllee  pprrééccuurrsseeuurr  dd’’AATTDD  QQuuaarrtt--MMoonnddee  àà  llaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ddeess  

ccoolllleeccttiiffss  AAlleerrttee  eett  CCPPEE  ::  qquueelllleess  rreepprréésseennttaattiioonnss  ddee  ll’’««eexxcclluussiioonn  »»  ??  

 

Quelle représentation les groupes de défense de la cause des plus démunis 

entendent-ils donner à la notion d’« exclusion » ? Réussissent-ils à harmoniser leurs 

visions et à construire une image commune de l’exclusion ? La problématique de la 

lutte contre les exclusions a alimenté le débat entre groupes de cause. Ces derniers 

devaient trouver une plate-forme commune, c’est-à-dire une image ou une 

représentation de la notion d’exclusion. Il s’agissait de définir le dénominateur 

commun à la conception et à la perception de la notion d’exclusion1. L’identification 

de la perception commune de ce phénomène apparaît comme quelque chose de 

fondamental pour créer et maintenir la cohésion de la communauté des groupes de 

cause qui se positionnent socialement et politiquement comme défenseur de la cause 

des plus démunis. La définition de la perception de l’exclusion présente également 

un enjeu majeur en termes d’affirmation des groupes de cause.  

 

Objectivement, la lutte contre la pauvreté et l’exclusion repose sur des 

actions concrètes, liée aux plans et programmes de lutte initiés par les 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : « [ … ] Ce qui paraît fondamental, [ pour les groupes de cause ] c’est un 
accord sur la ligne générale de l’ensemble du texte plus que sur l’acquiescement particulier de chaque proposition », 
document daté du 13 mai 1996. 
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gouvernements. Le groupe de cause ATD Quart-Monde est le promoteur de l’idée de 

la loi relative à la lutte contre les exclusions (A) en tant qu’il a été le premier à 

considérer la pauvreté et l’exclusion comme une atteinte aux droits de l’homme (B). 

 

A/ ATD Quart-Monde, défenseur et promoteur de l’adoption de la loi contre 

les exclusions  

 

La contribution de l’organisation ATD Quart-Monde à la production de la loi 

contre l’exclusion a certainement été essentielle. C’est en effet le premier groupe de 

défense de la cause des plus démunis à prendre position publiquement en faveur de 

l’adoption d’une loi d’orientation contre les exclusions (1). Outre la demande d’un 

texte de loi, la représentation émise par le fondateur du groupe de cause ATD Quart-

Monde sur ce qu’est l’exclusion a été acceptée puis reprise à l’unisson par la 

soixantaine d’organisations de défense de la cause des plus démunis (2).  

 

ATD Quart-Monde est en effet la première organisation de défense de la cause 

des plus démunis à produire une réflexion sur la problématique d’une loi 

d’orientation contre les exclusions et la pauvreté. Cette loi doit, selon elle, permettre 

de rompre avec le traitement classique des questions de pauvreté qui caractérise 

l’action gouvernementale : l’adoption de lois « parcellaires » pour faire face à la 

précarité, à la pauvreté et à la misère telle la loi relative à l’attribution du revenu 

minimum d’insertion, au logement etc. L’idée d’une loi ayant vocation à lutter 

globalement contre le phénomène d’exclusion contraste avec les politiques 

publiques qui ont toujours été menées à ce jour. En demandant l’adoption d’une loi 

cadre les responsables d’ATD Quart-Monde affichent clairement l’objectif de mener 

un combat contre toutes les formes d’exclusion.  

 

L’organisation créée par le père Joseph Wrésinski donne une dimension 

juridique à la lutte contre les exclusions. Elle est, dans ce domaine, à l’avant-garde de 

la qualification juridique de l’état de pauvreté et d’exclusion. La position d’ATD 

Quart-monde sur l’idée même de cette loi est donc « principielle » :  
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« Historiquement ATD Quart Monde a joué un rôle fondamental et ce 
sur plusieurs points : un premier rapport Wresinski devant le Conseil 
Economique et Social qui positionne le questionnement sur la pauvreté 
dans un lieu ad hoc justement où figurent les partenaires sociaux, et où 
sont débattues les questions économiques, sortant ainsi le social de la 
sphère caritative. Vis-à-vis d’autres associations d’inspiration catholique 
qui sur les 20 dernières années sont passées d’une vision du pauvre à qui 
ont doit la charité à une vision de l’accompagnement, et du soutien au 
développement des potentiels de chacun., chacun étant d’ailleurs porteur de 
droits. Cet apport de l’importance de partir des forces et non des manques 
s’est aussi traduit en matière de travail social. Faut-il donner tout le 
crédit de ces évolutions fortes à ATD, sans doute pas ? Mais sur ces 
questions ce mouvement a été un inlassable précurseur »1. 

 

Depuis l’adoption du rapport du Conseil économique et social en 1987, le 

groupe de cause ATD Quart-Monde se fait le défenseur de la loi contre les exclusions. 

C’est depuis cette année qu’il demande aux décideurs politiques de faire adopter une 

loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.  

 

Le président fondateur du groupe de cause ATD Quart-Monde, le père Joseph 

Wrésinski se positionne donc comme l’acteur social, précurseur de l’idée de la loi 

d’orientation contre les exclusions ainsi que le reconnaît Patrick Boulte : 

« C’est vrai que la loi contre les exclusions est une loi qui a été 
voulue et portée par le collectif Alerte, mais cette idée existait 
avant même que le collectif Alerte ne soit créé. Car, dès la 
création de la loi sur le RMI, ATD Quart-Monde voulait que 
cette loi soit votée. ATD Quart-Monde a agi d’une part à son 
nom et avec ses relais, notamment au sein du Conseil économique 
et social. ATD utilisait les deux véhicules. Et dans le collectif 
Alerte, ATD trouvait d’autres forces associatifs qui avaient des 
conséquences sur d’autres terrains notamment le logement social, 
la santé, le chômage, etc… donc, il y a eu cette double action »2. 

 

Cette idée constitue une innovation dans l’ordonnancement juridique des 

traitements des questions sociales puisque cette loi a vocation à englober toutes les 

situations d’exclusion. Elle prône donc la rupture avec les lois parcellaires. Pour 

                                                 
1 Entretien n° 29 avec Marie Magdeleine Hilaire. 
2 Entretien n° 47 avec Patrick Boulte. 
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Joseph Wrésinski, cette loi doit comporter des mesures concrètes et afficher des 

ambitions qui rassurent les « exclus » et les groupes de cause qui luttent contre les 

exclusions1. Ce texte de loi devrait prévenir l’exclusion et mettre fin à la grande 

pauvreté par la mobilisation de moyens financiers nécessaires2. Il s’agit donc de 

garantir le respect des droits fondamentaux de tout individu afin que la dignité de 

chaque être humain puisse être garantie et sauvegarder. Enfin, la loi devrait 

préserver et renforcer la cohésion sociale en veillant à ce qu’aucun citoyen ne soit 

exclu démocratie3. Car, l’enjeu de cette loi est de mettre en œuvre des dispositifs qui 

imposent de la le respect des droits de l’homme : 

« L’enjeu du projet de loi d’orientation contre l’exclusion et la 
grande pauvreté est de taille car cette loi devrait fixer l’objectif du 
respect des droits fondamentaux pour combattre la misère. Il 
n’est pas question d’une loi pour les pauvres mais d’une loi pour 
une meilleure démocratie (…). La France de la fraternité et des 
Droits de l’Homme ne peut se permettre de manquer ce rendez-
vous. L’occasion ne se représentera pas de voir la nation entière 
en état de mobilisation pour que les plus démunis et exclus soient 
associées comme partenaires à la construction d’une société pour 
tous »4.  

 

Pendant la campagne Grande cause nationale qui a eu lieu de novembre 1994 à 

janvier 1995, les groupes de cause membres du collectif Alerte suggèrent aux 

pouvoirs publics l’élaboration d’un pacte contre l’exclusion. Ce pacte a pour objet, 

selon les membres de ce collectif, de « permettre la contribution de tous à la vie économique, 

sociale, culturelle et politique, chacun étant acteur du développement [car] la société doit affirmer sa 

confiance dans la capacité de construire de chacun et refuser d’enfermer certains dans une logique 

                                                 
1 Rapport de Joseph Wrésinski, avis et rapport du Conseil Economique et Social, op. cit., p. 8. 
2 Adam Gérard « Programme contre l’exclusion. 51 milliards de Francs annoncés. Selon Martine 
Aubry, 51 milliards de francs, de toute origine, seront mobilisés sur trois ans, dont 36 milliards de 
crédits supplémentaires », La Croix, 5 mars 1998, p. 3. 
3 Archives ATD Quart-Monde, document rédigé par le groupe de cause ATD Quart-Monde en août 
1996 et mis à la disposition et acteurs de la lutte contre la grande pauvreté. 
4 Archives Médecins du Monde :  correspondance de Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz, 
Présidente du groupe de cause ATD Quart-monde a adressée à Monsieur Bernard Granjon, Président 
de Médecins du Monde, Paris, 18 juin 1996. 
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d’assistance »1.  Il semble, a priori, que jusqu’en mars 1995, le collectif Alerte ne parle 

pas de l’adoption d’une loi d’orientation contre les exclusions :  

« (…) Certains comme ATD disait qu’il faut une loi 
d’orientation, d’autres comme Entraide Protestante 
disait que ça sert strictement à rien. Le problème de la 
pauvreté n’est pas un problème de loi, c’est un problème de 
lutte d’action contre la pauvreté. Faut pas dire de 
nouveaux  droits, il faut agir et il faut de l’argent et ça, ça 
passe par un plan. Et en réalité, je vois que si la 
Commission n’a pas éclaté, c’est parce que on a obtenu les 
deux : une loi et un plan d’action » 2. 
 
 

Ce regroupement de groupes de cause se prononce plutôt pour l’élaboration 

d’un pacte contre la pauvreté et l’exclusion3. Il a fallu attendre la campagne 

présidentielle et surtout la tenue du forum « Vaincre l’exclusion » organisé par le 

journal La Croix et France inter pour que le collectif Alerte se mobilise en faveur d’une 

loi cadre contre l’exclusion. Le plus ancien et plus important collectif des groupes de 

cause qui luttent contre l’exclusion s’engage finalement à soutenir l’idée qui, 

jusqu’alors, avait toujours été défendue par le groupe de cause ATD Quart-Monde4.  

 

Ce forum qui a rassemblé les leaders de groupes de cause labellisés Grande 

cause nationale et les candidats à l’élection présidentielle constitue le véritable déclic 

qui a conduit la majorité des groupes de cause à soutenir l’idée que défend ATD 

                                                 
1 Archives Uniopss, document  Alerte : « Pour la participation de tous : « lutter contre la pauvreté et 
l’exclusion : une priorité nationale ». Mars 1996, p. 1.  
2 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès. 
3 Archives Uniopss : ce n’est que lors de la conférence de presse du 29 mars 1996, c’est-à-dire un an 
après la tenue du forum organisé à la maison de la radio et l’engagement des candidats Jacques 
Chirac, Lionel Jospin et Edouard Balladur que le collectif Alerte soutient publiquement l’idée d’une 
loi d’orientation contre les exclusions sociales. Lors d’une conférence de presse du 13 mars 1995, le 
collectif Alerte  présente un document baptisé « Pour un pacte contre la pauvreté et l’exclusion ». Pour lui, 
« ce pacte ne pourra se faire qu’avec le soutien de toute la société ».  
4 Archives Médecins du Monde : trois des principaux candidats à l’élection présidentielle ont exposé 
leur projet pour lutter contre l’exclusion. Tous se sont engagés pour une loi d’orientation contre 
l’exclusion. Jacques Chirac, premier à intervenir, s’est engagé à proposer au Parlement « une loi 
d’orientation » qui « dans tous les domaines de la vie politique, économique, sociale et culturelle scelle 
solennellement l’engagement de la nation contre l’exclusion ». Lionel Jospin quant à lui a promis de mettre 
« l’économique au service de l’homme et non l’inverse ». Edouard Balladur a proposé une « Loi-
cadre » qui sera présentée avec la collaboration des groupes de cause. 
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Quart-Monde depuis 1987 : celle de faire adopter une loi d’orientation contre les 

exclusions. Le ralliement de la majorité des groupes de cause à la position d’ATD 

Quart-Monde est alors, à notre avis, facilité et même favorisé par le contexte politique 

du moment : l’élection présidentielle de 1995 et l’offre politique des principaux 

candidats à cette consultation électorale de faire adopter une loi cadre contre les 

exclusions. L’élection présidentielle constitue une « fenêtre d’opportunité » que les 

organisations sociales saisissent pour mieux faire pression sur les responsables 

politiques.  

 

Pour les candidats à l’élection présidentielle, la promesse de faire adopter une 

loi cadre contre le phénomène d’exclusion est favorisé par le contexte politique. Car, 

reconnaître officiellement l’existence des exclusions et s’engager à résoudre cette 

problématique sociale par une loi d’orientation constitue un engagement, un acte 

politique fort qui permet aux responsables politiques de montrer qu’ils sont à 

l’écoute des médiateurs sociaux et prêts à répondre favorablement aux demandes 

sociales. Nous pouvons légitimement penser que « l’oreille attentive » que les acteurs 

politiques portent à cette question sociale est une démarche visant objectivement à 

séduire le corps électoral et à s’assurer la victoire. 

 

La détermination des groupes de défense de la cause des plus démunis, en 

particulier ceux qui sont membres du collectif Alerte, trouve dans le Conseil 

économique et social un allié essentiel puisque cette institution publique publie un 

avis en date du 12 juillet 1996. Dans cet avis, le Conseil économique et social 

suggère au gouvernement d’Alain Juppé de procéder à l’adoption d’une loi 

d’orientation contre les exclusions sociales1. Mais il faut remonter aux années 1970 

pour comprendre pourquoi et comment l’organisation ATD Quart-Monde en est 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde. Le conseil économique et social demande que « les organisations qui ont 
pour objets de lutter pour la cause des plus défavorisés ou contre la pauvreté et l’exclusion sociale, soient entendues par 
les instances où se débattent ces questions et se prennent des orientations ainsi que les décisions les concernant (…). Le 
Conseil Economique et Social (…) propose l’adoption d’une loi d’orientation qui donnerait leur pleine efficacité aux 
actions conduites pour éradiquer la grande pauvreté et prévenir l’exclusion ». Source : Document Médecins du 
Monde.  
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venue à se lancer le défi de soutenir l’idée d’une telle loi. C’est à partir de ces années  

que le groupe de cause ATD Quart-Monde commence à concevoir et à construire une 

représentation la pauvreté et de l’illettrisme comme des atteintes aux droits de 

l’homme.  

 

Ce choix permet d’aborder les questions de grande pauvreté, de misère et 

d’illettrisme sous un aspect plutôt philosophique et en termes de manquement aux 

droits fondamentaux. C’est donc au travers de cette approche que le père Joseph 

Wresinski est amené à qualifier la pauvreté et la misère comme des situations de non 

respect des droits de l’Homme ;  

« ATD infléchissant sa problématique socio-économique de la 
pauvreté des années 1960, adopte alors une problématique de 
l’exclusion sociale comme atteinte aux droits de l’homme. [ Le 
groupe de cause ] ne variera plus, au cours des années 
1980 et au-delà, de cette approche en termes de privations de 
droits mettant sur le rôle des militants associatifs et des 
travailleurs sociaux, quant à la promotion d’une prise en 
charge des membres du quart monde par eux-mêmes et quant 
à leur visibilité dans la société, moyen de leur réhabilitation »1.  

 
 

Chaque année ATD Quart-Monde réaffirme le lien entre pauvreté et dignité 

humaine lors du rassemblement relatif à la défense des Droits de l’homme et des 

libertés qu’elle organise tous les 17 octobre2 à Paris. Cette date symbolise également 

la journée mondiale du refus de la misère. En tant qu’initiateur de la loi cadre contre 

les exclusions, l’organisation avait nécessairement une longueur d’avance tant en 

termes de représentations, d’analyses que de définition du contenu de ce texte de loi 

                                                 
1 Affirmation d’Hélène Thomas cité par Eric Cheynis : « Usages et enjeux associatifs de la construction du 
champ de l’exclusion… », op. cit., p. 99.  
2 Chaque année, une journée mondiale du refus de la misère est prévue en date du 17 octobre. 
« Fondée en 1957 par le père Joseph Wrésinski, le Mouvement ATD Quart-Monde s’est voulu international. Sur 
son initiative, depuis 1987, le 17 octobre a été choisi pour être « La Journée Mondiale du Refus de la misère » et de 
l’Assemblée nationale des Nations Unies, par la résolution 47/196 l’a institutionnalisée le 22 Décembre 1992. 
(…) Célébrer le 17 Octobre, c’est écouter, rejoindre les plus pauvres de tous les continents : le peuple du Quart-
Monde qui communique, témoigne et se rassemble. Le 17 octobre est un rassemblement autour des plus pauvres : c’est 
seulement avec eux et par eux que se réalise une communauté mondiale respectant et vivant les Droits de l’Homme ». 
Source : Nicole, «  17 octobre international. Journée Mondiale du refus de la Misère », Quart-Monde 
Rhône-Alpes, n°77 – 4ème trimestre 1998, p. 3.   
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puisqu’elle affirme depuis 1987 que l’exclusion doit se faire par la garantie des droits 

fondamentaux1 : droits au logement, à la santé, à l’éducation, à la formation et à la 

culture et à une égale justice.  

 

Le père Joseph Wrésinski apparaît comme le véritable auteur de la nouvelle 

conception de la pauvreté et de l’exclusion sociale2. C’est par lui que s’opère une 

véritable révolution conceptuelle. Désormais, la pauvreté est assimilée à une atteinte 

aux droits fondamentaux. Face à ce constat, le père Joseph Wrésinski évoque une 

exigence éthique liée à l’égale dignité de tout homme. Cette approche juridique et 

philosophique de la pauvreté et de la misère est réaffirmée par Geneviève De 

Gaulle-Anthonioz en 19953. Si le premier Président d’ATD Quart-Monde, Joseph 

Wrésinski, opère une réelle mutation conceptuelle de la lutte contre la pauvreté et la 

misère, la seconde la confirme et la conforte. Les Droits de l’homme et la dignité 

humaine constituent désormais les outils sur lesquels s’accordent tous les groupes de 

cause pour mener ensemble, un combat pour l’insertion ou la réinsertion des 

« exclus ».  

 

B/ « L’exclusion » comme atteinte aux droits fondamentaux : une vision 

partagée par tous les groupes de cause 

 

                                                 
1 La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale est liée à la lutte pour les droits de l’homme, car 
ainsi que l’a énoncé le père Joseph Wrésinski et repris par Paul Bouchet, président d’ATD Quart-
Monde «  La où les hommes sont condamnés à vivre dans la misère, les droits de l’homme sont violés. S’unir pour 
les faire respecter est un devoir sacré ». Entretien de Paul Bouchet. Propos recueillis par Tonino Serafini 
« La misère est une violation des droits de l’homme », 11 décembre 1998, Libération, p. 12. 
2 Les rapports au Conseil économique et social en 1987 et 1995 de Geneviève Anthonioz de Gaulle 
ont transformé la conception de la lutte contre la pauvreté. Elle devient une exigence éthique liée à 
l'égale dignité de tout homme. Les droits de l'homme sont indissociables pour être respectés. Cela 
implique une action globale cohérente et prospective, au niveau des pouvoirs publics comme des 
partenaires sociaux, en bâtissant un partenariat avec les personnes, familles et communautés très 
pauvres. Les deux rapports ont apporté des bases pour que la mobilisation de citoyens et 
d'organisations puissent entraîner la création du Revenu Minimum d’Insertion, de la loi 
d'orientation relative à la lutte contre les exclusions, et la mise en place d'une Couverture Maladie 
universelle. Source : La grande pauvreté. Evaluation des politiques publiques de lutte contre la grande pauvreté. 
3 Avis du Conseil économique et social présenté par Geneviève De Gaulle-Anthonioz La grande 
pauvreté, évaluation des politiques publiques de lutte contre la grande pauvreté, 1995  
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ATD Quart-Monde apparaît comme le groupe de cause qui formule, pour la 

première fois, la demande de faire adopter une loi d’orientation contre les 

exclusions. Selon Jules Klaufer « historiquement, l’on peut considérer le mouvement Aide à 

Toute détresse ( ATD Quart-Monde) comme le promoteur, dès les années 1960, de la notion 

d’exclusion sociale »1. ATD Quart-Monde se présente ainsi comme l’organisation sociale 

qui conçoit en premier l’exclusion sociale et la pauvreté comme une atteinte aux 

droits de l’homme :  

« On ne se situe pas comme association d’aide justement. C’est pour 
cela qu’on est au Conseil économique et social. On se veut association 
de défense des droits de l’homme en tant que l’extrême pauvreté est 
une violation des droits de l’homme. C’est ce qu’on a essayé de faire 
reconnaître pendant longtemps parce qu’on est aussi membre de la 
Commission consultative des droits de l’homme justement à cause de 
ça. Et on a fait reconnaître par l’ONU le fait que la grande 
pauvreté et l’exclusion sont des violations des droits et qu’il n’y avait 
pas d’un côté les droits civils et politiques et de l’autre côté les droits 
économiques sociaux et culturels. Car, selon nous, tous ces droits 
forment un tout. On se situe comme une association de défense des 
droits de l’homme et de lutte contre la pauvreté parce qu’elle est 
violation des droits de l’homme. Donc on n’est pas du tout une 
association d’aide ou une association caritative »2. 

 
 

ATD Quart-Monde réussit au terme d’un long processus consensuel à faire 

accepter « sa » représentation de l’exclusion aux autres groupes de défense de la 

cause des plus démunis. Désormais, toutes les organisations de défense de la cause 

des plus démunis s’accordent à donner à l’exclusion une « visibilité », un contour et 

un contenu qui prend appui sur la représentation définie par ATD Quart-Monde.  

 

Il s’agit de faire apparaître la pauvreté et l’exclusion comme une atteinte à la 

dignité humaine et aux droits fondamentaux de l’Homme3. Il y a là un véritable 

                                                 
1 Jules Klaufer, L’exclusion sociale, édition science et Service, Paris, 1965, cité par Gilbert Clavel La 
société d’exclusion. Comprendre pour en sortir, L’Harmattan, logiques sociales, 1998, p. 16. 
2 Entretien n° 33 avec Mme Davienne. 
3 « La question des droits de l’Homme, pour les plus démunis, ne se pose pas simplement en termes de droits 
économiques et sociaux : c’est ce qui apparaît lorsque l’on prête l’oreille à leurs voix. En effet, leur première exigence 
est d’être reconnue dans leur dignité humaine », rapport de la Commission nationale consultative des 



 

169

changement d’approches, de perceptions et donc de représentations de l’exclusion 

sociale et de la pauvreté1. Benoît Duquesne parle même de « véritable révolution 

conceptuelle »2 de la lutte contre la pauvreté. Cette évolution conceptuelle fait, à notre 

avis, de l’organisation ATD Quart-Monde celle qui se positionne comme le 

« meneur » intellectuel ou le groupe de cause « idéologue » de la notion d’exclusion 

des collectifs Alerte et CPE. En effet, en qualifiant la pauvreté et l’exclusion 

d’atteinte aux droits fondamentaux, le père Joseph Wrésinski définit le cadre général 

du problème et aussi de ses solutions potentielles. 

 

Le lien que le père Joseph Wrésinski établit entre la pauvreté et la misère d’un 

côté,  la violation des droits de l’homme de l’autre correspond à la philosophie qu’il 

donne au mouvement de solidarité ATD Quart-Monde, à savoir créer des conditions 

permettant aux plus démunis de faire « prévaloir leurs droits, d’avoir accès au savoir et de les 

exercer à la prise de parole »3. Car, l’objectif que poursuit son organisation est bien de 

défendre la dignité de tout être humain,  et notamment celle des plus démunis. 

Ainsi, la pauvreté et la misère constituent selon le père Joseph Wrésinski une 

atteinte à la dignité humaine : « tout homme porte en lui une valeur inaliénable qui fait sa 

dignité d’homme »4. C’est pour lutter contre ces « maux » sociaux que celui-ci a mis sur 

pied les universités populaires Quart-Monde.  

 

Ces rencontres sont organisées pour que les hommes et les femmes, 

généralement défavorisés se retrouvent et construisent ensemble un projet de 

société avec les personnalités politiques ou celles qui sont souvent issues de la haute 
                                                                                                                                               
Droits de l’Homme « La lutte contre l’exclusion. Grande pauvreté et Droits de l’Homme », Paris, 
Documentation française, janvier 1992, p. 464. 
1 ATD Quart-Monde a conceptualisé l’exclusion et la pauvreté en les faisant apparaître comme des 
manquements aux droits de l’homme. L’interprétation et la qualification juridique de l’exclusion fait 
émerger une nouvelle compréhension du phénomène d’exclusion. Désormais, l’exclusion sociale ne 
s’entend plus seulement dans sa dimension matérielle, mais plutôt en tant que manquement aux 
droits fondamentaux et à l’atteinte à la dignité humaine. Source : Libération du 11 décembre 1998,   
p. 12. 
2 Entretien n° 32 avec Benoît Duquesne. 
3 Jean Claude Cailloux, Joseph Wrésinski : un défi pour la dignité de tous, Paris, Desclée de Brouwer,       
p. 151.  
4 Ce slogan a été adopté en 1965 par les premiers volontaires du  groupe de cause ATD Quart-
Monde. On peut également le retrouver sur le site internet de ce groupe de cause. 
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administration publique. Selon Françoise Ferrand, qui a été pendant sept années 

responsables des universités populaires d’ATD Quart Monde, « l’objectif principal [ des 

Universités populaires ] est la reconnaissance de l’intelligence des personnes en situation de 

pauvreté. Que cette intelligence puisse s’exprimer, se développer, exister publiquement. Et donc 

permettre aux personnes qui ne vivent pas la misère de découvrir et de vivre un autre type de 

relation que celle de « l’aide aux pauvres »1. Ces forums qui se tiennent chaque année dans 

chaque région où ce groupe de cause est implanté illustrent la volonté des 

responsables ATD Quart-Monde de permettre aux plus démunis de mettre en œuvre 

leurs aptitudes à revendiquer par le discours, à échanger leurs expériences de vie 

avec des citoyens d’autres milieux et à se projeter vers un avenir meilleur2.  

 

La démarche intellectuelle de construction de la représentation de l’exclusion 

en termes d’atteinte aux droits de l’homme a pour objet de susciter un consensus 

général de l’ensemble des groupes de cause sur la question de l’exclusion, « mais cela 

s’est fait avec le temps [ reconnaît Mme Myriam Lemonnier de la Fédération Entraide 

protestante ]. C’est au fil du temps qu’on s’est rendu compte que c’est le dénominateur commun. 

Mais à partir des pratiques qu’on avait les uns et les autres. On a discuté des mois et des années 

avant de se rendre compte que c’est bien le dénominateur commun »3.  Ce consensus finit par 

prendre corps au fil du temps et aux termes de plusieurs réunions de concertation 

entre groupes de cause. L’approche de l’exclusion en termes d’atteinte aux Droits de 

l’Homme est ainsi devenue la représentation que véhicule le groupe de cause ATD 

Quart-Monde. Celui-ci cherche manifestement à faire bénéficier les plus démunis d’un 

couverture juridique et à éveiller l’attention de l’opinion publique ainsi que celle des 

pouvoirs publics sur la situation des plus démunis : 
                                                 
1 Sources : Liens social, « Les universités populaires d’ATD Quart-Monde », publication n° 683 du 23 
octobre 2003. 
2 Participe aux universités populaires d’ATD Quart-Monde, selon Françoise Ferrand, « tout citoyen 
qui s’interroge sur le type d’actions à mener pour lutter contre la pauvreté. Mais ce sont les personnes vivant en 
situation de grande pauvreté qui sont au cœur de l’université. Pour participer, il faut préparer le thème abordé. Il 
existe cependant un préalable pour que des personnes très pauvres participent à ces universités. C’est la rencontre libre, 
sans mandat institutionnel ni professionnel, de ces personnes sur leur lieu de vie. Une rencontre qui au fil du temps 
tisse une confiance indispensable pour oser franchir le pas et se rendre à une réunion. C’est le rôle des personnes qui 
connaissent déjà le mouvement ATD et sont engagées dans la démarche de l’université populaire ». Source : Liens 
social, « Les universités populaires d’ATD Quart-Monde », publication n° 683 du 23 octobre 2003. 
3 Entretien n° 6 avec Mme Myriam Lemonnier. 
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En effet,  « en 1987, les Droits de l’homme sont dans 
l’humeur du temps, et de nombreux combats se font désormais 
[ en leur nom ]. ATD Quart-Monde va chercher à ce que 
cette mode profite aux plus pauvres. […] Il s’agit de faire 
entrer la misère dans le champ des Droits de l’Homme, 
champs dont les acteurs ne sont que des mouvements d’opinion. 
Ceci permettrait à ATD Quart-Monde de se faire 
reconnaître comme tel, et donc de faire avancer son combat 
pour le Quart Monde. En effet, si la misère est reconnue 
comme une atteinte aux droits de l’Homme, tout ce qui 
bénéficie à la lutte pour les Droits de l’Homme bénéficiera à la 
lutte du Quart Monde »1. 

 

Nous pouvons considérer que le « triomphe » de l’acception proposée par le 

groupe de cause ATD Quart-Monde  permet à cette organisation de s’affirmer comme 

le leader intellectuel de tous les autres groupes de cause. Cette posture permet à 

ATD Quart-Monde  de maintenir et peut-être aussi de renforcer sa « visibilité ». Par 

cette démarche, ce groupe de cause peut revendiquer un certain pouvoir en termes de 

structuration du référentiel d’exclusion par rapport à d’autres groupes de cause. La 

représentation de la misère et de la pauvreté en termes de violation des Droits de 

l’Homme et de la dignité humaine est d’ailleurs soutenue par d’autres institutions 

publiques telle la Ligue des Droits de l’Homme :   

« La question des droits de l’Homme, pour les plus démunis, 
ne se pose pas simplement en termes de droits économiques et 
sociaux : c’est ce qui apparaît lorsque l’on prête l’oreille à leurs 
voix. En effet, leur  première exigence [ aux exclus ] est 
d’être reconnus dans leur dignité humaine »2. 

 

De 1994 à 1998, les organisations de défense de la cause des plus démunis 

membres du collectif Alerte placent la problématique de la lutte contre les exclusions 

au centre de leur engagement social et politique. Elles cherchent à « valoriser » les 

plus démunis à travers la reconnaissance de leur dignité. Et, malgré les écarts 

                                                 
1 Affirmation de marie Heron, mémoire de DEA « Politique sociales et société » de l’université Paris I-
Panthéon Sorbonne, sous la direction de Bernard PUDAL, 1993, p.94-95 cité par Eric Cheynis, 
Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion », op. cit., p. 99. 
2 Rapport de la Commission nationale consultative des Droits de l’Homme « La lutte contre l’exclusion. 
Grande pauvreté et Droits de l’Homme », Paris, Documentation française, 1992, p. 464. 
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idéologiques et historiques qui existent entre les différents groupes de défense de la 

cause des plus démunis, ces derniers arrivent progressivement à dégager un 

dénominateur commun. « l’exclu » est celui qui a donc besoin d’être « protégé », 

« aidé », « secouru », en raison de sa fragilité sociale, politique, économique et 

psychologique. Les « exclus » sont alors vus comme les plus « faibles », les plus 

« fragiles » et les plus « petits » de la société. Les groupes de défense de la cause des 

plus démunis arrivent ainsi, à partir de ces qualificatifs, à construire un 

dénominateur commun et à rejoindre la position d’ATD Quart-Monde.  

 

En qualifiant la pauvreté et la misère d’atteinte à la dignité humaine, ATD 

Quart-Monde affiche clairement sa volonté de se référer aux droits fondamentaux 

auxquels tout être humain a droit. Il considère « l’exclusion » comme un handicap 

qui consiste à ne pas pouvoir « se nourrir », « se loger », « être entendu » et « être utile » aux 

autres1. Ceci constitue des manquements aux libertés et aux droits fondamentaux. 

Ainsi, pour  ATD Quart-Monde, le manque d’effectivité de ces droits constitue une 

atteinte à la dignité humaine et aux droits de l’homme. La lutte contre les exclusions 

apparaît alors comme le non respect et la non application des Droits de l’Homme. 

Cette approche de lutte contre l’exclusion se retrouve même dans le slogan d’ATD 

Quart-Monde: « Là où les hommes sont condamnés à vivre dans la misère, les droits de l’homme 

sont violés. S’unir pour les faire respecter est un devoir sacré »2. 

 

C’est en fait l’approche de l’exclusion d’ATD Quart-Monde qui triomphe, 

puisque c’est autour de celle-ci que se retrouvent désormais, toutes les autres 

organisations de solidarité. Toutes considèrent en effet l’exclusion comme une 

violation des droits de l’homme. Les groupes de cause analysent la problématique de 

l’exclusion en termes d’accès aux droits fondamentaux. Dès lors qu’une personne ne 

peut accéder à un des droits essentiels, elle serait victime d’une exclusion. Les 

groupes de cause reconnaissent que toutes les causes de l’exclusion résultent des 

                                                 
1 http:://www.atd-quartmonde.asso.fr    
2 Ce slogan figure en tête de toutes les correspondances officielles du mouvement, ainsi que de la 
revue Quart - Monde Rhône-Alpes. 
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ruptures de droits1 La déclaration des membres de la Commission Lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss indique ainsi clairement que ces organisations 

se rallient à la perception de l’exclusion d’ATD Quart-Monde. Ceci est d’autant plus 

vrai que les groupes de défense de la cause des plus démunis, membres du collectif 

Alerte, publient une plate-forme commune au nom assez évocatrice : « l’accès de 

tous aux droits de tous ».  

 

Certes, le mérite de la première définition du référentiel de l’exclusion revient 

à l’organisation ATD Quart-Monde, mais le rôle joué par l’Uniopss est loin d’être 

négligeable. C’est cette structure qui servait en effet de lieu  de rencontres des 

organisations réformistes de défense de la cause des plus démunis. L’Uniopss se 

positionne comme la coordonnatrice de la Commission Lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale et le leader du collectif Alerte. Cette fonction lui a permis de rallier 

les différents groupes de cause à la représentation de l’exclusion qu’ATD Quart-

Monde avait déjà dégagée, et à la consolider quant bien même tous les groupes de 

cause n’étaient pas, par exemple, favorables à l’adoption de la loi contre les 

exclusions sociales. Tel est justement le cas de la Fédération Entraide protestante2, 

« Le rôle de l’Uniopss, c’est justement de ne pas 
s’exprimer sur celui qui a besoins de soins. C’est pas ça 
qui nous intéresse plus spécifiquement ou sur les 
chômeurs. C’est de voir quel est le commun 
dénominateur entre toutes les associations là y a 
vraiment quelque chose qui les relie toute, c’est là-
dessus parce qu’on essaye de bâtir. On ne va pas refaire 

                                                 
1 Archives Uniopss, document de la Commission inter-associative « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
de l’Uniopss », « Observations et propositions relatives au volet « accès au droit-justice » du projet de loi de prévention 
et de lutte contre l’exclusion » du 25 février 1998.  
2 Entretien n° 60 avec Hugues Feltesse : « Elle n’a pas cessé de participer aux travaux du collectif Alerte. 
Elle a eu une position tout à fait active et constructive, mais avec un petit recul critique en permanence. Elle 
s’interrogeait régulièrement : est-ce que cette loi va vraiment changer les mécanismes profonds au sein de la société qui 
crée de l’exclusion, en mettant sur pied un ensemble de mécanisme économique ? Il y a avait dans l’attitude de la 
Fédération Entraide Protestante, une approche de doute critique. Mais ceci ne l’a pas empêché de jouer le jeu et de 
participer à des conférences de presse, etc…Mais elle gardait toujours sa position de recul. Cela dit, il n’y avait eu 
pas de malaise par rapport à ça parce que concrètement tout le monde savait que la loi ne pouvait pas complètement 
changer la donne économique et sociale. Ce n’était pas une seule loi qui peut faire changer les choses. La Fédération 
Entraide Protestante considérait tout simplement que la loi n’allait pas assez loin ». 
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le travail des associations spécialisées. La Commission 
n’a pas besoin de deux Médecins du Monde »1.  

 
Les organisations de défense de la cause des plus démunis, en raison de leur 

qualité de médiateurs sociaux, sont obligées de définir et d’identifier les formes 

d’expression et les « consonances » cognitives qui sont utilisées pour l’exclusion. 

Car, leur rôle consiste à permettre, 

« aux acteurs de comprendre les transformations de leur 
environnement, en leur offrant un ensemble de relations et 
d’interprétations causales qui leur permet de décoder, de 
décrypter les évènements auxquels ils sont confrontés »2 

 

 

Le travail de conceptualisation de l’exclusion que le groupe de cause ATD 

Quart-Monde a effectué a été déterminant dans la constitution même du problème à 

traiter. Les résultats de ce travail ont permis  de définir la représentation du 

phénomène d’exclusion qui allait finalement s’imposer et réussir à rassembler tous 

les groupes de cause ainsi qu’à consolider les collectifs de groupes de défense de la 

cause des plus démunis. Cette représentation donne une dynamique à l’action 

unitaire des collectifs et des groupes de cause malgré le caractère multidimensionnel 

de l’exclusion (lors de leurs manifestations par exemple).  

 

Nous pensons que le groupe de défense de la cause des plus démunis  ATD 

Quart-Monde peut donc être considéré comme une des organisations les plus en 

pointe en matière de définition des cadres d’interprétations du référentiel et de la 

notion d’exclusion. En réussissant à faire admettre sa représentation de l’exclusion 

sociale et de la pauvreté aux autres groupes de cause, ATD Quart-Monde apparaît 

comme une des organisations qui a un pouvoir de « direction » au sein des collectifs 

Alerte et CPE3. Toutefois, si l’apport d’ATD Quart-Monde peut être considéré comme 

                                                 
1 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès.  
2 Ibid. 
3 La représentation de l’exclusion sociale telle qu’elle est conçue par ATD quart-Monde est reprise 
par partagée par tous les autres groupes de cause de l’espace « exclusion sociale » et par les 
décideurs politiques puisque la loi a pour objet de garantir l’accès de tous aux droits fondamentaux.  
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essentiel en termes d’approche générale et philosophique, les groupes 

d’organisations de la Commission « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale » de 

l’Uniopss ont un champ de connaissance pratique assez étoffé, car ces derniers sont 

constamment sur le terrain et échangent depuis 1985 leurs « savoirs ». Ils disposent 

des établissements d’accueil et côtoient  au quotidien les exclus, ce qui n’est pas 

forcément le cas de l’organisation créée par le père Joseph Wrésinski.  

 

ATD Quart-Monde, l’organisation créée par le père Joseph Wrésinski, apparaît 

bien comme « l’éminence grise » en termes de définition de la représentation de 

l’exclusion sociale. L’approche philosophique que cette organisation énonce finit par 

s’imposer aux autres groupes de cause et recueille même l’adhésion des décideurs 

politiques1. Car tous considèrent cette approche philosophique comme vraie. C’est 

en raison de l’unanimité de cette position que nous nous permettons d’affirmer que 

le groupe de défense des plus démunis cause ATD Quart-Monde a exercé une 

véritable magistrature dans la définition du cadre intellectuel et donc d’interprétation 

de la thématique d’exclusion.  

 

La richesse « intellectuelle » du mouvement créé par le père Joseph Wrésinski 

constitue assurément une plus-value à la dynamique de l’action politique de la 

communauté des organisations de défense de la cause des plus démunis. En effet, 

les résultats des réflexions de ce groupe de cause ont eu pour effet d’influencer 

considérablement la perception générale du texte de loi et d’orienter le sens de 

l’action des groupes de défense de la cause des plus démunis, et ce, malgré l’écart 

idéologique qui caractérise les organisations de défense de la cause des plus démunis 

regroupées au sein des collectifs Alerte et CPE.

                                                 
1 Archives Médecins du Monde. La ministre Martine Aubry fait souvent référence à ATD Quart-Monde 
et à son président Fondateur le père Joseph Wrésinski pour affirmer le rôle essentiel joué par ce 
groupe de cause en vue de l’émergence de l’idée de la loi contre les exclusions sociales. Source : 
Discours de la ministre Martine Aubry, ministre de l’Emploi et de la Solidarité. Première lecture du 
projet de loi d’orientation. Assemblée nationale, 5 mai 1998. p. 2 ; 3 ; 4 et 6. 
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Conclusion Chapitre I Partie I 

 

L’exclusion en tant que problématique sociale et sujet de débat public 

interpelle tous les groupes de défense de la cause des plus démunis. Elle suscite une 

réelle prise de conscience d’où la constitution et l’intervention des groupes de cause 

des collectifs Alerte et CPE, afin que l’opinion publique soit informée des 

conséquences sociales qu’entraîne l’exclusion. Ces groupes de cause jouent donc un 

rôle déterminant dans la « publicisation » de cette question sociale et politique et se 

positionnent comme des groupes de pression vis-à-vis des décideurs politiques.  

 

Les groupes de cause créent les collectifs Alerte et CPE respectivement en 

1985 et 1995. Ces collectifs témoignent de la volonté des groupes de cause de 

constituer des espaces de dialogue et de construction des savoirs afin de bâtir des 

positions communes. Ceci pour peser plus efficacement lors de l’élaboration et 

surtout de l’adoption des politiques publiques de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion. Cette démarche de rassemblement constitue une stratégie de séduction 

de l’opinion publique et des pouvoirs publics, car elle rend compte de l’intérêt que 

les groupes de cause accordent à la lutte contre l’exclusion. 

 

En créant et en animant les collectifs Alerte, CPE  puis GTI, les organisations 

de lutte contre les exclusions sociales affichent une identité collective d’acteurs 

sociaux qui luttent pour la défense de la cause des plus démunis. L’édification de ces 

« corps » de représentants traduit le choix du mode de mobilisation des groupes de 

cause qui les composent : celui de groupes de cause qui construisent collectivement 

les stratégies et les actions « intellectuelles » afin d’incarner une cause. Cette posture 

apparaît essentielle pour que les groupes de défense de la cause des plus démunis 

affirment leur double statut de médiateurs sociaux et de groupes de pression.  
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En réalité les collectifs Alerte et CPE ne jouent pas seulement le rôle de 

groupes de pression ou de groupes d’intérêt dont la fonction se résume à articuler 

les demandes des « exclus ». Ils incarnent aussi « l’espace » démocratique dans la 

mesure où chaque groupe de cause peut librement participer aux débats, à l’analyse 

et à la construction du discours du collectif auquel il appartient.  

 

Lors du processus de construction de la loi contre les exclusions, les groupes 

de défense de la cause des plus démunis se positionnent en porte-parole des plus 

démunis. Ce rôle les conduit à exposer au gouvernement et au Parlement, la 

demande des « exclus ». Ils apportent une contribution originale et essentielle au 

contenu de la loi en prônant l’écoute, l’accueil des plus démunis et la mise en œuvre 

des mesures d’accompagnement social.  

 

La « proximité sociale » des groupes de cause à l’égard des plus défavorisés 

ne peut être valablement remise en cause dans la mesure où ces acteurs sociaux 

revendiquent des actions réelles en faveur des plus démunis. En effet, certains 

groupes de cause disposent d’établissements d’accueil pour recevoir, prodiguer des 

conseils et pour assister les plus démunis dans leurs démarches administratives, ou 

même pour effectuer des prestations de solidarité et d’aide sociale. A côté de la 

première catégorie de groupes de cause qui réalisent des actes à caractère caritatif, il 

en existe d’autres. Ces derniers affichent leur posture de « lieux » de réflexion et 

d’élaboration des projets de loi en faveur des plus défavorisés. Cette deuxième 

catégorie de groupes de cause axe sa contribution sur l’approfondissement des 

questions liées à l’exclusion. Cette quête de savoir permet alors à ces groupes 

d’élargir le champ de connaissance de ce phénomène.  

 

Cette démarche se traduit concrètement par un glissement de posture des 

groupes de cause : de constructeur de la cause des plus démunis à celui de groupe de 

pression. La conjugaison de ces deux fonctions autorise à penser que les groupes de 

cause réunis au sein des collectifs Alerte  et CPE jouissent d’une forte légitimité et de 

la représentativité à défendre la cause des plus démunis puisqu’ils portent une 
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revendication identitaire qui est celle de la défense de la cause des plus démunis. Le 

processus de construction de la loi le révèle puisque les gouvernement d’Alain Juppé 

et de Lionel Jospin ainsi que les parlementaires associent ces groupes de cause et 

collectifs à l’œuvre d’édification du texte de loi. 
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Chapitre II : Les collectifs Alerte et CPE comme interlocuteurs 

légitimes des autorités gouvernementales et parlementaires  

 

 

La problématique centrale de ce chapitre consiste à comprendre en quoi les 

différentes actions publiques de lutte contre les exclusions sont constitutives d’une 

véritable politique publique ? Nous nous référons aux travaux réalisés par Yves 

Meny et Jean-Claude Thoenig pour tenter de dégager les cinq hypothèses qui 

peuvent permettre d’identifier et d’affirmer le caractère « politique publique » d’une 

action, d’un projet ou d’un programme public et politique1.  

 

Ainsi, une action publique est considérée comme une politique publique 

lorsque celle-ci se décline sous la forme d’une substance, c’est-à-dire d’un contenu 

« matériel ». Car, il n’est possible de concevoir une politique publique sans que celle-

ci prenne la forme d’un corps de mesures, ce qui implique l’édification d’un 

ensemble de dispositifs. La seconde hypothèse consiste à analyser une politique 

publique comme une continuité d’actes. Il n’y a pas en effet de politiques publiques 

qui se traduisent sous forme d’acte isolé puisque toute politique publique s’inscrit 

nécessairement dans la durée. Ces actes peuvent prendre diverses formes : lois, 

programmes, discours d’acteurs publics. Il faut que ces différents actes s’articulent 

entre eux. Quant à la troisième hypothèse, elle consiste à affirmer que les politiques 

publiques s’adressent nécessairement à un public déterminé, à une « communauté » 

humaine. Autrement dit, une politique publique n’est concevable que par rapport à 

un public, à des individus sur lequel cette politique sera appliquée. La quatrième 

hypothèse porte sur le caractère normatif de toute politique publique. Autrement 

dit, toute politique publique implique l’intervention des pouvoirs publics.  

 

 

 

                                                 
1 Yves Meny et Jean-Claude Thoenig, Politiques publiques, PUF, 1989. p. 131-132.  
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Le projet considéré comme politique publique doit procéder des choix 

clairement définis par les décideurs publics. Enfin, la cinquième hypothèse affirme la 

dimension coercitive de toute politique publique : il n’y a pas de politique publique 

qui ne soit légitimée par une autorité gouvernementale. Elle doit être frappée du 

sceau de l’impérium de l’institution étatique. 

 

Ces cinq hypothèses semblent, à notre avis, s’appliquer à notre analyse 

puisque les initiatives des gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin 

s’énoncent sous forme de projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale  puis 

de Lutte contre les exclusions sociales. L’élaboration de ces projets de loi s’inscrit dans la 

dynamique de construction des politiques et autres textes de loi qui ont été mis en 

place depuis l’adoption du rapport Wrésinski en 19871. L’action de lutte contre les 

exclusions constitue une démarche de politique publique puisqu’elle s’incarne dans 

une loi d’orientation, c’est-à-dire un texte qui jouit de la puissance étatique et qui a 

vocation à s’appliquer à un public « d’exclus » sociaux ou de personnes défavorisées. 

  

Au-delà de ces hypothèses qui trouvent une matérialité dans le cadre du 

projet de loi de lutte contre les exclusions, les politiques publiques se mesurent aussi 

à l’existence de deux autres facteurs tous aussi importants : la détermination du 

référentiel et la capacité des médiateurs à faire pression sur les décideurs politiques. 

Sur le premier facteur à savoir la détermination du référentiel, Pierre Muller2 affirme 

que la production des politiques publiques s’articule autour de deux questions 

fondamentales : la manière dont sont élaborées les actions gouvernementales ou 

decision making et la manière avec laquelle ces actions sont mises en œuvre ou 

implementation.  

 

 

 

                                                 
1 Rapport de Joseph Wrésinski, Grande pauvreté et précarité économique et sociale, Conseil Economique et 
Social, année 1987, n° 6, Paris, Journal Officiel, 28 février 1987. 
2 Pierre Muller, Les politiques publiques, « Que sais-je ? », 4ème édition, Paris, PUF, 1990, p. 28.  
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Nous n’avons pas l’intention de passer en revue les différentes phases 

séquentielles du processus d’élaboration et d’application des politiques publiques. 

Notre démarche consiste plutôt à mettre l’accent uniquement sur le processus de 

construction et de production des politiques publiques. 

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis que nous considérons 

comme les médiateurs de la cause des plus défavorisés se caractérisent par une 

capacité à remplir des fonctions cognitives, car, ils aident à comprendre la situation 

sociale des « exclus ». Ces groupes de cause exercent également des fonctions 

normatives dans la mesure où ils définissent des critères qui permettent d’agir sur le 

monde et précisent les objectifs des politiques publiques. Les médiateurs ont, en 

outre, une fonction « paternelle », car ils affichent la stature de défenseurs et de 

garants de la stabilité du secteur. Par ces attributions, les groupes de cause affichent 

leur dimension identitaire puisqu’ils ont le devoir de définir ce qu’est « l’exclusion », 

c’est-à-dire de dégager les outils de compréhension du problème « exclusion ».  

 

Bruno Jobert et Pierre Muller distinguent trois types de médiateurs : « les élites 

politiques travaillant au sein d’agences administratives, les groupes d’intérêt et/ou les corporations 

professionnelles »1. Il semble que, dans notre cas, la définition du référentiel d’exclusion 

soit le résultat d’une double contribution : celle des groupes de défense de la cause 

des plus démunis ou des collectifs constituées par ceux-ci, et celle des institutions 

politico-administratives tels le Commissariat au Plan,  le Conseil Economique et 

Social ou encore le Parlement. A notre avis, les médiateurs du référentiel d’exclusion 

se retrouvent aussi bien au sein de la communauté étatique que parmi les membres 

de la société civile. D’abord constitués en groupes pour incarner la défense des 

« exclus », les groupes de défense des la cause des plus démunis et les 

collectifs Alerte  et CPE se muent, pendant les phases préparatoires ministérielles et 

les débats Parlementaires du projet de loi en collectifs de groupes de pression. Ces 

                                                 
1 Bruno Jobert et Pierre Muller sont cités dans un article de Paul A. Sabatier et Sdella Schlager : 
« Les approches cognitives des politiques publiques : perspectives américaines », Revue Française de 
Science Politique,  n° 2, avril 2000, Vol. 50. p. 223. 



 

182

collectifs exercent des pressions sur les décideurs politiques afin que ces derniers 

adoptent des décisions qui soient conformes à leurs propositions.  

 

Mais reconnaît-on un groupe de pression à la seule capacité de celui-ci à 

influencer les représentants de l’Etat ? L’acte qui consiste à faire pression sur les 

décideurs politiques est certes indispensable, mais il n’est pas suffisant. On peut 

également reconnaître un groupe de pression au type de rapport ou à l’approche 

relationnelle qu’il entretient avec les représentants des pouvoirs publics : 

traditionnellement, les groupes de pression se développent dans le sillage du pouvoir 

politique. En effet, un groupe de pression n’est considéré comme tel que lorsqu’il 

remplit sa fonction politique. En d’autres termes, le groupe de pression cherche à 

convaincre les responsables politiques de donner une suite favorable à ses idées, 

c’est-à-dire à épouser la représentation qu’il se fait du problème et de faire aboutir la 

cause qu’il défend.  

 

En effet, nous avons vu dans le chapitre précédent que les deux collectifs de 

groupes de cause  Alerte  et CPE se positionnent depuis leur création, 

respectivement en 1985 et en 1995, quasiment comme les « syndicats » des plus 

démunis1. Ces deux collectifs revendiquent le statut de médiateurs de la cause des 

plus démunis parce qu’ils portent sur la place publique, les problèmes des « exclus ». 

Ces collectifs cherchent à s’imposer comme des interlocuteurs pertinents des 

pouvoirs politiques, ce qui est une ambition légitime. Mais, la réalisation d’un tel 

                                                 
1 La Croix, « Pour un pacte national contre l’exclusion », 14 mai 1995, p. 9. Lire également Archives 
Médecins du Monde, document : « Propositions contre la précarisation et les exclusions », Paris, mai 1996, p. 1. 
Le collectif CPE revendique sa qualité de « syndicat » des plus démunis en affirmant que « (…) nous 
associations du secteur médical, du secteur social et de défense des droits de l’Homme, témoignons que nous sommes 
confrontés chaque jour à un nombre croissant d’exclus, où les jeunes et les femmes sont de plus en plus nombreux, de 
sans logis, de sans droits, qui ne peuvent accéder aux soins, trouver un emploi et se loger. (…) C’est pourquoi les 
associations signataires demandent à participer aux négociations qui s’engagent, et en particulier, au « sommet social » 
pour y faire entendre leurs propositions et donner un vrai contenu à la Loi contre l’exclusion ». Source : Archives 
Médecins du Monde. Document « Pas d’exclusion au sommet social ». Paris, 21 décembre 1995.  
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objectif suppose l’accomplissement de deux fonctions : partager la même 

représentation de l’exclusion et chercher à influencer les décideurs politiques1.  

 

Car, l’engagement initial qui était de défendre la cause des pauvres, des 

précaires et des « exclus » prend un caractère politique avec « la transformation » de 

ces groupes de cause et collectifs en groupes de pression ou collectifs de groupes de 

pression. En effet, les responsables de ces organisations exercent des pressions sur 

l’appareil gouvernemental et sur les Parlementaires. Ils veulent faire triompher leurs 

aspirations, propositions, suggestions ou leurs revendications. En réalité, l’accès au 

statut de médiateurs sociaux et d’interlocuteurs pertinents des pouvoirs publics 

suppose que les membres des collectifs Alerte et CPE se positionnent comme 

promoteurs de la lutte contre les exclusions (Section I) et manifestent leur capacité à 

agir ou à influencer les décideurs politiques (Section II). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
1 Archives Uniopss : « Lettres de diffusion du Pacte Alerte ». Paris, 7 juin 1995. Archives Fédération 
Entraide Protestante : lettres que le député Jean Yves Chamard envoie à René Lenoir, président de 
l’Uniopss, Paris, 2 avril 1996. Lettre que le sénateur Charles Metzinger adresse à René Lenoir. Paris, 
1er avril 1996. Lettre que le sénateur Louis Souvet adresse à René Lenoir. Paris, 28 mars 1996. 
Lettre que le député Bruno Bourg-Broc envoie à René Lenoir. Paris, 29 mars 1996. Lettre que le 
député Michel Péricard envoie à René Lenoir, Paris, 27 mars 1996. Lettre que le député Pierre 
Mazeaud adresse à René Lenoir. Paris, le 26 mars 1996. Lettre que Pierre Builly, membre du cabinet 
du garde des sceaux, ministre de la justice adresse à M. Hugues Feltesse, directeur général de 
l’Uniopss, Paris, 25 mars 1996. 
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Section I : Les collectifs Alerte et CPE, promoteurs de la lutte contre les 

exclusions auprès des pouvoirs publics 

 

Cette section a un double objet : montrer en quoi les groupes de défense de 

la cause des plus démunis sont des interlocuteurs pertinents et légitimes des 

autorités ministérielles et Parlementaires, et s’interroger sur la capacité de ces 

groupes de cause à se muer en « groupes d’intérêt publics ». 

 

Ces questionnements doivent nous permettre de montrer les mécanismes 

auxquels recourent les groupes de défense de la cause des plus démunis pour 

accéder au stade d’interlocuteurs des autorités gouvernementales et Parlementaires. 

Les interrogations que nous soulevons ici consistent à montrer comment la 

soixantaine d’organisations de défense de la cause des plus démunis, qui ne 

représentent pas un secteur en tant que tel, a contribué au processus de construction 

des décisions de politiques publiques de lutte contre les exclusions ? Il s’agit en fait 

de s’interroger sur la capacité des groupes de cause à proposer un savoir qui soit 

susceptible d’être pris en compte par les pouvoirs publics dans l’élaboration de la loi. 

Une telle action équivaut à reconnaître aux groupes de cause la stature d’acteurs 

pertinents vis-à-vis des autorités étatiques. 

 

Pour déterminer si les groupes de défense de la cause des plus démunis sont 

bien des groupes d’intérêt publics, nous fondons notre raisonnement sur trois 

hypothèses. Les deux premières hypothèses consistent à identifier un groupe 

d’intérêt public par sa capacité à formuler une situation publique vécue comme une 

problématique sociale et politique d’une part, et d’autre part à participer au 

processus d’élaboration ou à la mise en œuvre d’un projet ou d’un programme de 

politique publique. Quant à la troisième hypothèse, elle pose que l’on reconnaîtrait 

un groupe d’intérêt pertinent lorsqu’il bénéficie du label « association d’utilité publique », 

mais aussi par sa qualité de membre ou par l’implication de celui-ci aux travaux 

d’une institution publique étatique consultative. Ainsi, nous pouvons dire que le 

groupe de cause ATD Quart-monde est un groupe d’intérêt pertinent puisqu’il est 
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membre du Conseil Economique et Social. Il en est de même des groupes de cause 

Secours catholique, Secours populaire de la Fnars par exemple qui sont tous membres du 

Conseil national de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. 

 

La prise en compte de ces trois hypothèses pourrait conduire à dire que la 

soixantaine de groupes de cause qui agit dans le champ de « l’exclusion » revête le 

« statut » de groupe d’intérêt pertinent de lutte contre les exclusions puisque tous ces 

groupes de cause ont pris une part active au processus d’élaboration de la loi. La 

contribution des acteurs sociaux fait apparaître l’exclusion comme « un construit social, 

un fait culturel qui obéit à une structure cognitive et morale »1 puisqu’elle est le résultat 

de l’activité « intellectuelle » et mobilisatrice des groupes de défense de la cause des 

plus démunis. Ces derniers ont joué un rôle déterminant dans la structuration de la 

thématique de l’exclusion sociale. Car comme le souligne Pierre Lascoumes à propos 

des politiques publiques de préservation de l’environnement, « l’importance du réseau 

associatif est décisive sur deux plans. C’est tout d’abord à travers l’action associative, tant 

pédagogique que protestataire, que la population française s’est progressivement sensibilisée aux 

questions de protection de l’environnement. Les actions cognitives et les actions de mobilisations 

associatives ont joué, et jouent encore, un rôle essentiel dans la construction des représentations 

sociales comme dans le développement des interventions publiques et privées »2.  

 

Le constat que Pierre Lascoumes dresse au sujet de la contribution des 

groupes de cause en faveur de la sauvegarde de l’environnement peut, à notre avis, 

être appliqué au modèle de mobilisation des groupes de défense de la cause des plus 

démunis. 

 

 

 

 

                                                 
1 Yves Meny, Jean-Claude Thoenig, Politiques publiques, Paris, PUF,1989, p.176. 
2 Pierre Lascoumes, L’éco-pouvoir, environnements et politiques, Editions La découverte, Paris, 1994 
p.193. 
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En effet, depuis les années 1980, la problématique de la lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale s’est imposée comme un sujet de débat public. La 

« politisation » de cette thématique est le résultat de la mobilisation des 

entrepreneurs de cause et de la décision des responsables politiques d’inscrire cette 

problématique dans leur agenda politique. Cette prise de conscience « collective » 

apparaît comme l’aboutissement et surtout la conjugaison des efforts incessants des 

entrepreneurs de cette cause puisque ces derniers ont pendant longtemps attiré 

l’attention de l’opinion publique et sensibilisé les décideurs politiques sur les effets 

néfastes de l’exclusion. En accomplissant ces « fonctions » politiques, les groupes de 

cause jouent le rôle de constructeur de la thématique de l’exclusion. Ce travail de 

définition de l’objet permet aux autorités gouvernementales de cerner l’étendue de la 

question sociale qui leur est soumise par les médiateurs et pour bâtir une politique 

publique de lutte contre l’exclusion.  

 

La contribution des groupes de cause à la définition de la cause « des plus 

démunis » est d’autant plus nécessaire et essentielle qu’elle « doit être lue selon un double 

registre. Transversalement, ils assurent une fonction culturelle de formation qu’aucune autre 

institution n’accomplit ( ni l’éducation, ni réellement les médias ). Verticalement, ils effectuent un 

travail majeur de proposition pour l’action publique, de suivi de l’application des lois et de 

dénonciation de ses violations, et de véritable para-administration »1. Les groupes de défense 

de la cause des plus démunis se mobilisent en faveur de l’adoption d’une véritable 

loi-cadre contre les exclusions, ainsi que l’affirme, par exemple, le groupe de cause 

ATD Quart-Monde, « le monde associatif s’est particulièrement investi au cours des dernières 

années pour obtenir que soit tournée la page des plans d’urgence et que soit mise en place une 

politique globale et permanente contre la pauvreté et l’exclusion »2.   

 

 

 

                                                 
1 Ibid, p.194. 
2 Archives ATD Quart-Monde. Lettre que Geneviève de Gaulle-Anthonioz, présidente d’ATD Quart-
Monde adresse au Président de Médecins du Monde, Bernard Granjon, Paris, 18 juin 1996.  
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Les groupes de cause sont déterminés à influencer les parlementaires afin que 

ceux-ci adoptent un texte de loi qui soit conforme à leurs propositions. La 

réalisation de cet objectif suppose que ces groupes de cause s’impliquent réellement 

dans le processus de construction de la loi puisque « fondamentalement, l’aspiration des 

principales associations est de sortir d’un rôle supplétif pour accéder à un rôle véritablement 

constructif »1, c’est-à-dire accéder aux institutions gouvernementales, parlementaires et 

consultatives. L’accès à ces institutions constitue un objectif fondamental. Il s’agit là 

d’une préoccupation essentielle des organisations de lutte contre les exclusions. En 

principe, tout groupe d’intérêt cherche à accéder au « pouvoir » soit par les relations 

qu’il entretient avec certains décideurs politiques, soit en devenant membre d’une 

institution publique qui réfléchit sur les questions sociales. C’est une démarche 

« naturelle », car comme le souligne Michel Offerlé, ce qui semble d’ailleurs valable 

pour les groupes de défense de la cause des plus démunis, « le pouvoir n’est pas une 

chose mais une relation, [ … ] l’accès aux pouvoirs et aux ressources publics n’est qu’une modalité 

d’existence et de reconnaissance sociales des groupes, que la détermination de l’influence exercée par 

un groupe sur une décision ou une politique publique est tout à la fois un problème et un enjeu de 

connaissance et de reconnaissance »2.  

 

En effet, pour tout groupe social, l’accès aux institutions étatiques est une 

exigence de premier ordre. Il doit, pour cela, chercher à « intégrer le plus en amont 

possible dans le processus de décision conduisant à la définition d’une politique publique tout en 

s’efforçant de maîtriser les conditions de mise en œuvre de la politique »3. Mais selon Michel 

Offerlé, la réalisation d’un tel déploiement dans la sphère politique nécessite la prise 

en compte de trois éléments indispensables : « l’organisation des groupes eux-mêmes, 

l’organisation des institutions étatiques répondant à leurs demandes, l’organisation de la place 

réservée aux groupes à l’intérieur même des pouvoirs publics »4. Les collectifs Alerte et CPE  

qui incarnent la cause « des plus démunis » identifient les institutions 

gouvernementales et parlementaires sur lesquelles ils doivent exercer leurs actions de 
                                                 
1 Pierre Lascoumes, L’éco-pouvoir, …op. cit., p. 215. 
2 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt,op. cit., p.129. 
3 Pierre Muller,  Les politiques publiques, op. cit., p.98. 
4 Ibid p. 130. 
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pression. Ce travail montre bien que les groupes de cause ont su « traduire le langage de 

la société dans le langage de l’action politique [et] formuler le problème dans un langage recevable 

par les élites politiques »1. 

 

La réalisation de ce travail amène à considérer la soixantaine de groupes de 

défense de la cause des plus démunis comme des acteurs publics, et ce, à partir de 

deux faits majeurs : les collectifs Alerte et CPE agissent successivement comme 

interfaces des pouvoirs publics (I) et comme acteurs de l’espace public (II). 

 

II//  LLeess  ccoolllleeccttiiffss  AAlleerrttee  eett  CCPPEE  ,,  iinntteerrffaacceess  ddeess  ppoouuvvooiirrss  ppuubblliiccss    

 

Comment les collectifs Alerte et CPE sont-ils devenus aux yeux des 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin et du Parlement, des acteurs 

incontournables du processus de construction de la loi ? Pour comprendre et 

justifier le statut de partenaires pertinents et légitimes que les pouvoirs publics 

confèrent à ces groupes de cause, nous nous sommes d’abord interrogé sur le 

positionnement traditionnel des collectifs et des groupes qui incarnent la défense de 

la cause des plus démunis (A) dans la mesure où ces acteurs sociaux exercent la 

double fonction de groupes de cause et de groupes de pression. Les actes de 

pression des groupes de cause ont été facilités par la décision des gouvernements 

d’instituer durant le processus d’élaboration de la loi des « interlocuteurs » 

ministériels, c’est-à-dire des conseillers « exclusions », dont la mission est de faciliter 

et de renforcer le dialogue avec les leaders des groupes de cause (B). Dans chaque 

ministère existait un conseiller « exclusion » responsable du projet de loi au sein du 

cabinet ministériel. 

 

 

 

                                                 
1 Jean-Gustave Padioleau, L’Etat au concret, Paris, PUF, 1982, p. 26. 
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A/ La logique de négociation avec les pouvoirs publics : la posture 

« naturelle » des collectifs Alerte et CPE  ? 

 
 

La mise sur l’agenda politique de l’idée d’une loi contre les exclusions 

commence à prendre forme et se matérialise lors de la présentation du projet de loi 

de Renforcement de la cohésion sociale aux députés à l’Assemblée nationale par le Premier 

ministre Alain Juppé : 

« … le projet de loi qui vous est présenté aujourd’hui 
marque une étape décisive dans l’action gouvernementale 
contre l’exclusion. mais bien au delà, il s’agit d’une 
avancée essentielle de notre démocratie. Car, ce qui est en 
cause en définitive, c’est la république elle-même et l’idée 
que nous nous faisons de la France. La préparation de 
cette loi, marquée par une concertation sans précédent, a 
d’ores et déjà permis une prise de conscience accrue par 
l’opinion de la nécessité des enjeux de la lutte contre 
l’exclusion »1.  
 
 

Ce projet de loi apparaît comme le résultat de la mobilisation constante des 

organisations de défense de la cause des plus démunis. Car, depuis la tenue du 

forum Vaincre l’exclusion, les groupes de cause ont toujours maintenu la pression sur 

les décideurs politiques, à telle enseigne que les gouvernements d’Alain Juppé et de 

Lionel Jospin ont présenté chacun une loi d’orientation2 et un programme de lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion.  

 

En réalité, les collectifs Alerte et CPE ainsi que les groupes de cause semblent 

persuadé que leurs efforts ne peuvent suffire à combattre les exclusions. Il leur faut 

se rapprocher des décideurs politiques et des institutions publiques. En d’autres 

termes, la construction d’un projet visant à « insérer » ou à « ré-insérer » les plus 

                                                 
1 Le Premier ministre Alain Juppé a tenu ses propos devant les députés lors de la présentation du 
projet de loi de cohésion sociale le 15 avril 1997. 
2 Le gouvernement d’Alain Juppé présente d’abord un avant-projet de loi dit de cohésion sociale 
puis le projet de  loi de renforcement de cohésion sociale. 
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démunis dans les « filets sociaux » ne peut être conçue et mise en œuvre que sous le 

« sceau » de l’Etat. Il faut, pensent les acteurs des collectifs Alerte  et CPE, que les 

gouvernements et les institutions parlementaires prennent des mesures « fortes » 

pour lutter contre l’exclusion. La conviction de la nécessaire intervention des 

pouvoirs publics est d’autant plus souhaitée que les groupes de cause réformistes et 

radicaux ont conscience que leurs revendications et leurs propositions ne peuvent 

être intégrées dans le corpus de la loi s’ils n’acceptent pas de se mettre dans une 

logique de collaboration avec les décideurs politiques. 

 

Les groupes de cause réformistes de lutte contre l’exclusion collaborent 

traditionnellement avec les pouvoirs publics. Ils cultivent une proximité avec les 

ministres et les parlementaires. En principe, tous les groupes de cause négocient 

avec les décideurs politiques, même si la pratique conduit à constater que les 

groupes de cause radicaux privilégient d’abord les opérations « coups de poings » 

avant d’entamer des discussions dans le cadre « institutionnel ». Celles-ci se 

manifestent souvent par des actions d’occupations des « rues » et des bâtiments qui 

appartiennent à des sociétés privées. Mais au delà de ces actions d’éclats, les groupes 

de cause radicaux engagent également, a posteriori, le dialogue « institutionnel » avec 

les autorités gouvernementales et les membres du Parlement.  

 

La participation des groupes de défense de la cause des plus démunis au 

processus de construction de la loi renforce la posture de collaborateurs des 

pouvoirs publics de ces derniers. Les groupes de cause rencontrent souvent les 

ministres Jacques Barrot, Xavier Emmanuelli, Jean-claude Gaysot et Martine Aubry 

et même le Premier ministre Lionel Jospin. Les responsables de groupes de cause 

rencontrent souvent aussi les membres de cabinets ministériels ainsi que les députés 

et les sénateurs. Généralement, lors de ces rencontres, les délégations des collectifs 

Alerte et CPE sont conduites respectivement par les responsables de l’Uniopss, du 

Secours catholique, du Secours populaire Français pour le premier ; de Médecins du Monde et 

des groupes radicaux : Agir ensemble contre le chômage, Droit Au Logement et de Droits 
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devant !! et des organisations radicales pour le second. En fait, la présentation des 

différents projets de loi et des programmes de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

par les ministres concernés était précédée de plusieurs réunions entre les membres 

de cabinets ministériels et les leaders de groupes de cause1.  

 

Les responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis réunis 

au sein des collectifs Alerte, CPE et GTI orientent toutefois principalement  leurs 

forces vers les centres de décisions politico-administratives. Le caractère 

interministériel du projet de loi oblige les groupes de cause à déployer leur « savoir-

faire » vers tous les décideurs politiques susceptibles de jouer un rôle dans la 

construction de ce texte de loi. Ainsi, ces derniers portent leurs propositions 

jusqu’au « cœur » des institutions publiques : dans les cabinets ministériels2, auprès 

des députés3 et des sénateurs4. Certains groupes de cause, notamment ceux du 

collectif CPE « pénètrent » le Conseil économique et social par l’intermédiaire de 

Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz qui y exerce la fonction de Conseiller5.  

 

 

 

                                                 
1 Archives Uniopss. Lettre que le conseiller de la ministre Martine Aubry, M. Pierre de Saintignon 
adresse à M. Hugues Feltesse, Uniopss. Paris, 15 janvier 1998. Archives Médecins du Monde. Rendez-
vous pour audition du groupe de cause Médecins du Monde auprès de M. Pierre de Saintignon. Paris, 
25 juillet 1997. Archives Uniopss. Réunion entre cabinets du ministre du travail et des Affaires 
Sociales et du Secrétaire d’Etat à l’Action humanitaire d’Urgence à M. Hugues Feltesse, Uniopss. 
Paris, 7 février 1997.  
2 Archives Médecins du Monde. Document « Note urgente » de Médecin du Monde adressé à « MNCP, 
Fnars, DAL, MDM, Droit de Cité, Droit devant, MRAP, et de GISTI » pour l’audition du collectif 
« CPE » par le groupe socialiste de l’Assemblée nationale. Paris, 17 juin 1996. Archives Médecins du 
Monde et document « Note urgente » de Médecin du Monde adressé à « MNCP, Fnars, DAL, MDM, 
Droit de Cité, Droit devant, MRAP, et de GISTI » pour l’audition du collectif « CPE » par le cabinet du 
ministre des Affaires sociales, Jacques Barrot, Paris, 20 juin 1996.  
3 Archives Médecins du Monde, « Note urgente » de Médecin du Monde adressé à « MNCP, Fnars, DAL, 
MDM, Droit de Cité, Droit devant, MRAP, et de GISTI » pour l’audition du collectif « CPE » par le 
groupe socialiste de l’Assemblée nationale. Paris, 19 février 1997.  
4 Rapport fait au nom de la Commission des Affaires sociales sur le projet de loi adopté par 
l’Assemblée nationale. Tome I, Sénat, n° 450 session ordinaire de 1997-1998. 
5 Archives Médecins du Monde, « Nous souhaiterions vivement avoir un rendez-vous avec les représentants de la 
Commission des affaires sociales, dont vous êtes le rapporteur, afin de vous faire part de nos remarques et 
suggestions ». Lettre que le collectif « CPE » adresse à Mme Geneviève De Gaulle-Anthonioz, Paris, 
18 octobre 1996. 
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La tendance à se référer au Conseil économique et social est d’autant plus 

souhaitable que les groupes de cause y ont un représentant. En outre, le Conseil 

économique et social est une institution qui a demandé expressément aux 

responsables ministériels et aux parlementaires d’associer les groupes de cause au 

processus de construction de la loi. En effet, dans un avis rendu par cette institution, 

celle-ci demande à ce que :   

« les associations dont l’objet est de lutter avec et aux côtés 
des plus défavorisés, contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, puissent être entendues par les instances où se 
débattent, où se définissent  des orientations et se prennent 
des décisions les concernant (…) »1. 

 

Pour être admis dans les administrations publiques, les groupes de défense de 

la cause des plus démunis fondent leurs démarches sur la présentation des résultats 

de leur réflexion. En effet, depuis plusieurs années, les groupes de cause mûrissent 

la problématique de l’exclusion et de la pauvreté et s’estiment experts en la matière :   

« Vous savez le travail que nos associations ont mené ensemble 
depuis des années pour favoriser dans notre pays une véritable 
politique globale et dans la durée contre la pauvreté et l’exclusion, 
ce travail a été largement repris au cours des trois dernières années 
par les gouvernements successifs. Nous demandons instamment que 
le texte soit amélioré au travers du débat parlementaire. Ce débat 
doit avoir lieu jusqu’au bout dans le respect de toutes les 
sensibilités. Toutefois, nous ne comprendrions pas que certains de 
nos élus s’opposent à l’aboutissement de ce travail, dont aucune 
majorité ne peut s’approprier seule l’initiative »2  

 

 

Les responsables de groupes de cause sont des experts des questions 

d’exclusion sociale d’où leur démarche visant à dialoguer avec les conseillers  

« exclusions » de chaque cabinet ministériel. Les leaders de ces groupes inscrivent 

leurs actions dans une dynamique de collaboration avec les pouvoirs publics. Cette 

                                                 
1 Avis du Conseil économique et social rendu le 12 juillet 1995. 
2 Archives Médecins du Monde. Communiquée de presse signés par ATD Quart-Monde, Emmaüs France, 
Fnars, FNC PACT-ARIM, Médecins du Monde, Secours catholique et l’Uniopss, Paris, le 13 mai 1998. 
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stratégie d’accès à l’espace public révèle l’ambition de ces groupes : celle d’accéder à 

l’espace public en qualité de partenaires des pouvoirs publics. Cet objectif fait, 

semble-t-il, partie de la « culture » de ces groupes de cause. Tel est le cas du groupe 

de cause ATD Quart-Monde qui, dès sa création, a opté pour une logique de 

collaboration avec les pouvoirs publics. Ce groupe de défense de la cause des plus 

démunis est certainement la structure associative qui comprend le plus tôt la 

nécessité d'entretenir de bons rapports avec l'Etat, 

« Ainsi donc, depuis sa création, ATD Quart-Monde est 
clairement dans un rapport de collaboration même si parfois 
plutôt que d'affrontement ou de contestation vis-à-vis des 
pouvoirs publics. Il cherche davantage à responsabiliser les 
institutions, les syndicats, les partis politiques, les Eglises, et, 
plus fondamentalement encore, l’Etat, que de les prendre à 
partie »1. 

 

Comme le rappelle Bernard Lahire, le choix de cultiver des relations « 

pacifiques » avec les pouvoirs publics est partagé par toutes les autres grandes 

organisations à vocation sociale ou humanitaire, membres du collectif  Alerte. Nous 

pouvons en dire de même pour les groupes de cause que ce soit le Secours Catholique, 

la Fédération d'Entraide Protestante, la Fédération Nationale des Associations d'Accueil et de 

Réadaptation Sociale, le Secours populaire, ou encore de Médecins du Monde.… L’Union 

Nationale Interfédérale des œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux en constitue 

certainement un des meilleurs exemples. 

 

L’Uniopss a été créée en 1947 pour être une force de propositions2 puisque 

selon ses fondateurs, elle est « un interlocuteur privilégié des Pouvoirs publics »3. La 

fonction d’interface des pouvoirs publics de cette organisation se justifie alors par le 

rôle de « rassembleur » qu’elle joue auprès de toutes les grandes organisations 
                                                 
1 Bernard Lahire, L'invention de l'illettrisme …op. cit., p.41. 
2 Selon le site de l’Uniopss : les pères fondateurs de l’Uniopss sont Charles Blondel, conseiller d'État, 
le docteur Serge Oberlin, Président de l'ordre des médecins de 1950 à 1952,  Mme de Paillerets, 
représentante des œuvres de la Croix Rouge française, Mme Viollet, Présidente de l'Aide aux mères de 
familles( fondée en 1910 ), Jean Renaudin, directeur du service social de l'union des industries 
métallurgiques et minières et fondateur des centres d'apprentissage pour les jeunes et Mgr Jean 
Rodhain, fondateur et secrétaire général du Secours Catholique. 
3 http://www.uniopss.asso.fr 



 

194

caritatives, humanitaires et sociales qui composent le collectif Alerte. Cette 

organisation à vocation sociale et sanitaire a pour objet d’éclairer les décideurs 

politiques, c’est-à-dire d’apporter aux pouvoirs publics l’expertise nécessaire à la 

compréhension du phénomène d’exclusion. Cette activité « intellectuelle » répond à 

un but précis : influencer les responsables des politiques quant aux décisions à 

prendre en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion.  

 

Ces fonctions de « lieu » de rencontres et de maturation des idées et des 

stratégies d’action des acteurs du champ de la solidarité font de l’Uniopss 

l’interlocuteur privilégié des différentes institutions gouvernementales et 

parlementaires qui élaborent des projets de loi social et médical. C’est, semble-t-il, la 

posture d’acteur central du champ « exclusion » qui justifie la présence de l’Uniopss 

dans le sillage des pouvoirs politiques. L’Uniopss a toujours été considérée par les 

différents gouvernements qui se succèdent depuis le début des années 1950 comme 

un interlocuteur privilégié, puisqu’elle « exerce un rôle prépondérant dans l’évolution des 

politiques sociales en France »1. Elle est devenue au fil du temps « un acteur incontournable 

aux yeux des pouvoirs publics »2 dans la mesure où elle est généralement sinon toujours 

consultée par tous les gouvernements, peu importe que ceux-ci soient de gauche ou 

de droite.  

 

L’Uniopss jouit du statut d’interlocuteur des pouvoirs publics car elle participe 

souvent à l’élaboration des politiques publiques. Les responsables politiques le 

comprennent si bien qu’ils n’hésitent pas à se référer à elle ou même à octroyer à 

celle-ci les moyens et outils nécessaires à sa « présence » dans l’espace public. Et, 

avec l’ensemble des groupes de défense de la cause des plus démunis, ils abordent la 

problématique de la lutte contre l’exclusion en tant que politiques publiques parce 

que ces groupes de cause souhaitent que : 

 

                                                 
1 Dominique Argoud, « l’Uniopss : un ministère privé des Affaires sociales ?», art. cit., p. 93, cité par 
Eric Cheynis, Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion, op. cit.,  p. 34.  
2 Ibid, p. 34. 
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« la lutte contre la pauvreté et l’exclusion soit pour tous une 
réelle priorité nationale et que les droits fondamentaux (droit à 
la parole, droit au logement, droit à l’alimentation, droit à la 
vie sociale, droit à la formation, droit aux soins médicaux, 
droit à la culture et aux loisirs) soient garantis à tous sans 
exception »1.  

 

Les collectifs Alerte et CPE ont réussi à faire de la pauvreté et de l’exclusion 

sociale, un problème public et donc politique. Ils considèrent les décideurs 

politiques comme des acteurs avec lesquels il faut nouer et entretenir des relations. 

Et pour cause, les organisations de défense de la cause des plus démunis 

ambitionnent, de jouer un rôle essentiel dans l’espace public, en contribuant 

notamment à la construction des politiques publiques de lutte contre les exclusions2. 

La propension à porter des actions de lutte contre les exclusions dans l’espace public 

est d’autant plus manifeste que les groupes de cause sollicitent publiquement les 

institutions publiques : les ministres et les conseillers de ministres, les Premiers 

ministres et leurs conseillers sociaux, le Président de la République, les députés et les 

sénateurs.  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin répondent 

favorablement à ces contacts puisqu’ils n’envisagent pas de faire adopter un texte de 

loi sans prendre en compte les observations des organisations sociales qui « vivent » 

au quotidien avec les « exclus » dans la mesure où ces derniers revendiquent une 

expertise dont les pouvoirs publics ont besoin. Et réciproquement, les acteurs qui 

défendent la cause des plus démunis ne veulent pas rester en marge des discussions 

qui se déroulent au sein des institutions publiques. Ils marquent leur intérêt en 

                                                 
1 Archives Uniopss : l’une des 110 propositions « Pour un Pacte contre la pauvreté et l’exclusion » faites par 
le collectif « Alerte » pendant la campagne « Alerte » 
2 L’Uniopss se donne pour missions, entre autre, de « veiller aux intérêts des personnes fragiles dans la 
construction des politiques sociales, et faire le lien avec l’Etat, les pouvoirs publics territoriaux et les associations du 
secteur ». Sources : http://uniopss.asso.fr. Pour ATD Quart-Monde, par exemple, « Là où des hommes 
sont condamnés à vivre dans la misère, les droits de l'homme sont violés. S'unir pour les faire respecter est un devoir 
sacré ». C’est une phrase que prononça le Père Joseph Wrésinsiki (1917-1988), le fondateur d'ATD 
Quart Monde.   
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interpellant les décideurs politiques sur l’urgence et surtout sur la nécessité de faire 

adopter une loi cadre contre les exclusions, quelle que soit la « couleur » politique du 

futur gouvernement. En effet, pour les groupes de défense de la cause des plus 

démunis,  

« …  l’engagement du Président de la République et, 
surtout, la situation des millions de personnes en détresse 
exigent une vraie mobilisation de tous les acteurs. La mise 
en route d’une stratégie globale avec des moyens législatifs 
et budgétaires conséquents est un enjeu national fort et 
urgent »1.  
 
 

Ils adressent parfois des encouragements aux responsables politiques pour 

leur prise de position ou leur démarche. Ainsi, le groupe de cause ATD Quart-Monde 

s’est réjoui du vote « positif » des sénateurs parce que ces derniers ont « fait passer en 

premier la signification profonde de la loi d’orientation contre les exclusions »2. Les groupes de 

cause jouent aussi la fonction d’alerte et de groupe de pression. Ils pressent le 

gouvernement d’Alain Juppé « d’engager sans délai, sur la base de nos propositions plusieurs 

fois renouvelées, une concertation approfondie »3. En effet, pendant l’élaboration des projets 

de loi de Renforcement de cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions, les groupes de 

cause membres des collectifs Alerte, CPE et du GTI étaient souvent reçus par les 

ministres et les parlementaires concernés par ces projets4. A cette occasion, les 

leaders de groupes de cause faisaient de nombreuses suggestions et propositions 

d’amendements dans les domaines aussi diverses que : l’économie, le logement, 

l’emploi, la santé, l’accès aux droits. Il convient de remarquer qu’à chaque rencontre 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, communiqué de presse « Alerte aux exclusions », Paris, 22 juillet 1996.  
2 Archives Médecins du Monde, ATD Quart-Monde salut le vote du sénat, communiqué de presse 
d’ATD Quart-Monde en date du 17 juin 1998 : « Le vote du sénat fait passer en premier la signification 
profonde de la loi d’orientation contre les exclusions. Il fait présager un engagement du pays ».  
3 Archives Médecins du Monde, communiqué publié le 30 septembre 1996. Après la publication par le 
gouvernement d’Alain Juppé du projet de loi de cohésion sociale, les groupes de cause réunis au 
sein des collectifs Alerte et Contre la précarisation et les exclusions publient un communiqué baptisé : 
« Les associations de solidarité ensemble pour une parole commune et approfondie ».  
4 Archives de Médecins du Monde, audition du collectif « CPE » au Sénat. Paris, 11 juin 1996. Archives 
Médecins du Monde. Réunion groupes de cause – ministre Martine Aubry. Paris, 16 octobre 1997. 



 

197

avec les représentants de l’Etat, les responsables des collectifs réunissaient toujours 

les « spécialistes » de chaque thématique1.  

 

B/ Le collectif CPE, un acteur complémentaire de l’action du collectif 

Alerte ?  

 

La mise en place du collectif CPE repose uniquement sur la volonté des 

groupes de cause radicaux et de Médecins du Monde de participer également aux débats 

publics sur la loi contre les exclusions sociales. Le fonctionnement de ce collectif 

apparaît comme une expérience particulièrement enrichissante pour les groupes de 

cause qui en sont membres. Cet enrichissement s’exprime de plusieurs manières. La 

mise en place du deuxième collectif permet à certaines organisations de défense de 

la cause des plus démunis de se rencontrer, de découvrir les « visages » qui étaient 

jusqu’alors méconnus, de nouer des relations et des contacts avec d’autres 

organisations et de construire un projet commun. Cette initiative est d’autant plus 

souhaitable que certaines groupes de cause n’entretenaient pas de relations avec 

d’autres malgré le fait que tous agissaient dans le champ « exclusion » : 

« Non, pas du tout, pas du tout parce que quand on a constitué ce 
groupe, on a invité tout le monde. Ceux qu’on connaissait y 
compris ceux qui étaient dans le réseau « Alerte ». La toute 
première réunion pour préparer la réunion de 1995 qui a été la 
réunion fondatrice du collectif, on a invité la Croix rouge, 
l’Entraide protestante, le Secours catholique....enfin toutes 
les associations membres de l’Uniopss, absolument et après on a 
formé le groupe. Nous, on était tous ouverts, c’était notre force et 
c’est après par euh... telle association a dit à telle association de 
venir et c’est comme ça qu’on s’est retrouvé avec 40 autres 
associations. Mais au début, on voulait euh... travailler pour faire 
des propositions très concrètes sur la loi contre les exclus avec tous 
les gens de bonne volonté ».2 

 
                                                 
1 Archives Médecins du Monde : avant la rencontre avec le Secrétariat d’Etat chargé de l’Action 
Humanitaire, la coordinatrice du collectif Contre la précarisation et les exclusions  avait demandé à ce 
qu’il y ait chaque représentant par thème pour intervenir et donner la position du collectif. Courrier 
d’audition au Secrétariat d’Etat chargé de l’Action Humanitaire que la coordinatrice du collectif 
Nathalie Simonnot adresse à tous les membres du collectif, document daté du 17 juin 1996.  
2 Entretien n°4 avec Nathalie Simonnot. 



 

198

 
Le collectif CPE permet à ses membres de se découvrir, c’est-à-dire de 

comprendre les approches philosophiques des uns et des autres, car tous n’ont pas 

toujours la même approche de la problématique de l’exclusion et de la pauvreté. 

Enfin l’espace de dialogue renforce la capacité d’action de ses membres en termes 

de compréhension, d’analyses et de construction des propositions. Le deuxième 

collectif des groupes de cause est incontestablement un « espace » de rencontres, ce 

qui implique une compétition, une concurrence, c’est-à-dire la recherche pour 

chaque groupe de cause du triomphe de ses idées, mais aussi la nécessité des  

concessions, d’une adaptation aux thèses des autres. C’est l’espace du débat, de la 

contradiction, du compromis et enfin de la recherche du consensus. 

 

Les groupes de cause du deuxième collectif CPE n’inscrivent pas leurs 

actions sociale et politique dans une logique de contestation ou de remise en cause 

du collectif Alerte ainsi que le confirme Jean-Baptiste Eyraud du DAL, en déclarant : 

« nous n’avons pas créé le collectif « CPE » pour concurrencer le collectif « Alerte » »1. Les 

créateurs du collectif CPE souhaitent se réunir pour élaborer leurs propositions afin 

de pouvoir prendre part au processus d’élaboration de la loi. La participation de ce 

collectif à l’œuvre de construction de la loi ne sert pas à contester la légitimité de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale ou même celle des grandes 

organisations caritatives nationales qui sont membres du premier collectif Alerte. La 

création du second collectif ne constitue dans l’esprit de ses fondateurs, ni une 

atteinte à la légitimité du collectif Alerte, ni l’expression de la volonté de le 

concurrencer : 

« Ce n’était pas un  contrepoids. Ça n’a pas été pensé comme 
ça après dans les faits ça a pu apparaître comme ça parce que 
du coup il y avait deux groupes qui travaillaient de façon 
parallèle hein... nous en gros au milieu mais on était plusieurs 
à être dans les deux collectifs. Il y en avait 3 ou 4 qui étaient 
dans les deux collectifs. Non, ce n’était pas l’histoire de faire 
contrepoids, c’était vraiment de faire avancer les choses et puis 
nous à Médecins du Monde, on est très pragmatique. On se 

                                                 
1 Entretien n° 21 avec Jean-Baptiste Eyraud. 
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dit si ça avance bien avec ce groupe, on fait avec ce groupe et 
puis après on verra avec l’autre, ça ne nous a pas posé de 
problème difficile »1.  

 
 

Les responsables du collectif CPE ne se positionnent pas en adversaires du 

collectif Alerte : « nous n’étions pas en concurrence contre le collectif Alerte parce que […] on 

n’est pas sur le même champ » 2. Ces derniers souhaitent plutôt apparaître comme un 

collectif dont l’action s’inscrit dans une logique complémentaire à celle du 

collectif Alerte. Autrement dit, bien que le collectif CPE ne se positionne pas en 

contestataire de la légitimité de l’action du collectif Alerte, la création du deuxième 

collectif n’est pas bien vu par certains groupes de cause membres du premier 

collectif3. 

 

Le malaise des grandes organisations caritatives membres du collectif Alerte 

semble résider dans le fait de voir un des leur prendre la décision de travailler avec 

les groupes radicaux, c’est-à-dire avec ceux dont les modes opératoires, le niveau de 

revendications et les propositions se distinguent de ceux des groupes réformistes. 

L’alliance que l’organisation Médecin du Monde établit avec les 

groupes radicaux s’explique par la volonté de cette dernière de mettre en valeur ses 

revendications qui n’ont pas pu recueillir le soutien des groupes de cause du collectif 

Alerte.  

 

En pratique et alors qu’il coordonne l’action du collectif CPE, Médecins du 

Monde n’a jamais cessé de faire partie et même de participer aux travaux du collectif 

Alerte. Cette double appartenance n’est pas appréciée par les autres groupes de cause 

du collectif Alerte. Mais pour Médecins du monde, le plus important était de faire 

avancer ses propositions. En effet, pour le représentant de l’Uniopss, l’initiative de 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et la pauvreté. 
2 Entretien n° 21 avec  Jean-Baptiste Eyraud, Président de l’association Droit Au Logement. 
3 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, « Les associations membres du collectif « Alerte » disaient que 
c’était intéressant [la création du collectif CPE ] comme démarche mais que c’était trop tôt. En fait l’existence de 
ce second collectif les dérangeait. On ne peut pas vraiment dire qu’on avait été compris sinon an aurait eu moins de 
difficultés ». 
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Médecins du Monde n’est pas, au fond, un acte contre nature,  ni même surprenant 

puisque l’action de l’organisation des Médecins en tant que mouvement qui agit 

concrètement sur le terrain au côté des plus démunis correspond parfaitement à la 

philosophie d’action des groupes de cause radicaux :  

« Ce qui est sûr, c’est que Médecins du monde a des relations 
avec des associations qui ne sont pas membres de l’Uniopss, 
notamment des associations comme le DAL, association des 
chômeurs ou comme des associations d’immigrés, GISTI… 
des associations comme ça qui ne travaillent pas habituellement 
avec l’Uniopss, qui ne sont pas adhérentes. Donc, ça ne me 
choque pas du tout que Médecins du Monde ait créé un 
autre collectif, c’est avec d’autres associations que ce collectif 
très vraisemblablement ait constitué et non pas avec les mêmes 
associations que celles qui sont dans le collectif « Alerte ». 
Donc c’est assez légitime que Médecins du monde 
puisse… ce qui est important, c’est qu’on le fasse en bonne 
intelligence c’est-à-dire sans que l’on cherche à marcher sur les 
pieds des autres »1. 

 
 

Même si l’initiative de Médecins du Monde a été peu comprise par les groupes 

de cause du collectif Alerte, elle est toutefois respectée. Pour Nathalie Simonnot, 

l’action de Médecins du Monde a été, au fond, peu appréciée par les autres groupes de 

cause du collectif Alerte. Ceux-ci n’hésitaient pas d’ailleurs à le lui faire savoir. Elle 

avoue que l’attitude de leurs « alliés » de la Commission Lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale et du collectif Alerte n’était plus la même dès la création du collectif 

CPE. Ainsi, si certaines organisations du collectif Alerte respectent le choix de 

Médecins du monde qui consiste à animer et à coordonner les activités d’un deuxième 

collectif tout en restant membre du collectif Alerte, d’autres ne comprennent pas et 

n’acceptent pas en réalité cette initiative. Pour ceux-là, l’existence du deuxième 

collectif est vécue comme une initiative gênante :  

« Les responsables d’autres mouvements de solidarité de 
l’Uniopss disaient que c’était intéressant comme 
démarche, mais que c’était trop tôt, que ce n’était pas le 
bon moment, etc. Qu’elles voulaient voir et que en gros ça 
les dérangeait dans leur travail. Donc, on ne peut pas dire 

                                                 
1 Entretien n° 11 avec Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss.  



 

201

vraiment qu’on ait été compris sinon on aurait eu moins 
de difficultés »1.  
 
 

Outre Médecins du monde, d’autres groupes de défense de la cause des plus 

démunis n’ont cessé d’appartenir aux deux collectifs : ATD Quart-monde, la Coorace et 

la Fnars par exemple. Toutes ces organisations « pactisent » à la fois avec les groupes 

de cause « institutionnels » et les organisations radicales. L’aptitude de l’organisation 

Médecins du monde à travailler dans les deux collectifs se justifie par la philosophie 

d’action et l’histoire même de ce mouvement. Car cette organisation se présente 

comme un groupe de cause qui a une capacité à mener des actions communes avec 

des organisations radicales :   

« […] Je veux dire que quand on est dans une mission à l’étranger, si 
on est en train de construire un dispensaire, on travaille avec la 
communauté et on travaille aussi avec le ministère de la santé pour que 
le dispensaire ait une pérennité, etc. Donc ça s’est inscrit dans l’histoire 
de Médecins du monde. C’est pas forcément écrit dans l’histoire de 
toutes les associations »2. 

 

 

Comme Médecins du Monde, tous les autres groupes de cause membres des 

deux collectifs construisent des actions communes avec les organisations radicales. 

Toutefois, celles-ci ont lieu dans les limites de la légalité. La cohabitation de Médecins 

du Monde avec les groupes de cause radicaux semble, officiellement, se limiter à la 

partie « intellectuelle », c’est-à-dire à l’action de médiation et donc à l’articulation de 

la demande des « exclus » dans le cadre de la négociation institutionnelle. La 

proximité « intellectuelle » est le seul point commun que les deux catégories 

d’acteurs sociaux partagent. Ainsi, il n’est pas question pour les organisations 

Médecins du monde,  ATD Quart-monde, la Coorace et la Fnars de se « déployer » sur la 

place publique pour exprimer leurs revendications comme le font les groupes 

radicaux. En somme, bien qu’associés dans une démarche discursive commune, les 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et l’exclusion. 
2 Ibid. 
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groupes réformistes du collectif CPE  ne prennent jamais part à l’occupation des 

espaces publics, surtout que ces actions se situent souvent à la limite de la légalité :  

« Ce n’est vraiment pas dans la culture des gens de Médecins du 
Monde d’aller manifester, d’une part et d’autre part, on travaille très 
souvent le samedi, ça nous paraît très hypocrite de dire qu’on appelle à 
manifester avec un tel alors qu’après il n’y a personne de Médecins du 
Monde. On préfère pas appeler à manifester si on n’est pas sûr qu’il y 
ait du monde, voilà. Or, on ne peut pas être sûr. Donc, ce qu’on fait 
par contre, c’est que en interne on passe l’information, les gens y vont à 
titre individuel hein, rarement d’ailleurs. Moi, je sais qu’à  certaines 
manifestations du DAL, je me suis retrouvé seul membre de 
Médecins du Monde. C’est rare, les gens ne manifestent pas 
beaucoup, hein, par contre par exemple samedi dernier .... Je sais qu’il y 
a eu plein de gens de Médecins du Monde mais pas avec un truc de 
Médecins du Monde »1. 

 

En fait, les organisations de défense de la cause des plus démunis Médecins du 

Monde, ATD Quart-monde, la Fnars et la Coorace travaillent certes avec les 

organisations sociales radicales, mais elles tiennent à sauvegarder leur image de 

groupes de cause « respectables ». Ainsi, même s’il est lié aux organisations radicales 

par un « Pacte » d’alliance stratégique, Médecins du Monde ne participe pas 

officiellement aux manifestations organisées par les organisations de chômeurs et de 

précaires :  

« Mais, oui parfois ils disent vous pouvez nous soutenir là. 
Mais cela sert à quoi ? Je vous dis oui, je vous soutiens et alors 
il n’y a aura personne à la manifestation. Ce n’est pas notre 
façon de faire. On vous soutient autrement. On est avec vous 
autrement. On travaille, on fait le collectif. On porte le collectif 
à bout le bras, mais voilà on se bat, mais... à chacun son truc, 
à chacun son truc. »2.  

 
 

Les groupes de cause ATD Quart-monde, la Fnars et la Coorace et Médecins du 

monde ont fait le choix, bien qu’appartenant au collectif CPE d’explorer les 

« espaces » institutionnels pour faire prévaloir leurs propositions. Ce mode d’action 

diffère de celui des groupes radicaux. Ces derniers préfèrent souvent poser des actes 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot, siège de Médecins du Monde à Paris, le 17 mars 2003. 
2 Ibid. 
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qui se situent à la limite de la légalité. Pour certains groupes radicaux tel qu’Agir 

ensemble contre le Chômage  la présence « passive » de Médecins du Monde lors des 

manifestations est regrettable, 

« Avec Médecins du Monde, on s’est côtoyé sur des luttes, eux 
voulant apparaître uniquement dans un rôle humanitaire et du 
tout revendicatif. C’était par exemple le cas sur les luttes sur les 
sans papiers ou sur les luttes sur les sans logements [  ] on a 
signé ensemble des déclarations, des pétitions...,  mais ce n’est pas 
une organisation qui manifeste... »1.  

 

Le collectif CPE est composé de deux catégories de groupes de défense de la 

cause des plus démunis : ceux qui privilégient la négociation institutionnelle tels 

Médecins du monde, Emmaüs, ATD Quart–Monde, la Coorace et la Fnars, et ceux qui 

« réquisitionnent » des bâtiments publics et privés et les voies publiques : ce sont les 

groupes radicaux. On pourrait penser que les premiers, c’est-à-dire les réformistes  se 

servent de l’agressivité et de l’action « révolutionnaire » des groupes radicaux pour 

convaincre les décideurs politiques de la « viabilité » de leurs revendications et autres 

propositions. Ainsi, travailler avec les groupes radicaux peut apparaître comme une 

démarche stratégique pour les groupes réformistes.  

 

La mise en « lumière » des propositions des groupes réformistes peut être 

considérée comme une sorte de « victoire » pour ces derniers puisque sans cette 

alliance stratégique, les propositions des réformistes n’auraient peut- être pas été prises 

en compte par les décideurs politiques ou même gagner en visibilité. Quant aux 

groupes radicaux,  leur alliance avec certaines grandes organisations caritatives 

nationales interlocuteurs des pouvoirs publics leur fait acquérir une « aura » 

d’organisations « institutionnelles ». Ainsi, les radicaux peuvent comme les réformistes, 

prétendre accéder au statut d’interlocuteurs légitimes des pouvoirs publics. 

 

 

 

                                                 
1 Entretien n° 10 avec Eric Ducoing, membre d’AC ! Paris, le 17 mars 2003.  
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C/ Les cabinets ministériels et les Commissions Parlementaires, comme 

« lieux » de rencontre entre décideurs politiques et leaders de groupes de 

cause  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ont fait de leur projet 

de loi relatif au Renforcement de la cohésion sociale et à la Lutte contre les exclusions, des 

projets essentiellement interministériels. Le caractère interministériel de ces projets 

s’illustre par la participation de près d’une quinzaine de ministères à la construction 

de cette loi1. 

 

Sous le gouvernement d’Alain Juppé, le projet de loi de renforcement de la 

cohésion sociale était ainsi co-piloté par le ministre des Affaires sociales Jacques 

Barrot et le secrétaire d’Etat à l’action d’Urgence Xavier Emmanuelli, alors que sous 

le gouvernement de Lionel Jospin, le projet de loi de lutte contre les exclusions était 

coordonné par la ministre de l’Emploi et de la Solidarité Martine Aubry. Ces trois 

membres du gouvernement avaient la direction des deux projets. Les ministres 

impliqués dans le processus de construction de la loi prennent soin pour mener à 

bien ce projet de loi de nommer, dans leur cabinet ministériel respectif, un conseiller 

en charge du projet de loi. L’institutionnalisation des conseillers « exclusion » dans 

chaque cabinet ministériel facilite le dialogue entre les décideurs politiques 

ministériels et les acteurs sociaux. Ainsi, pour « pénétrer » les sphères ministérielles, 

les responsables de groupes de cause utilisent les « canaux » de dialogue prévus à cet 

effet par les pouvoirs publics. 

                                                 
1 Outre Jacques Chirac, le Président de la République et le Premier ministre, Lionel Jospin, seize 
ministre ont contribué à l’élaboration de la loi contre les exclusions sociales : la ministre de l'emploi 
et de la solidarité, Martine Aubry ; le garde des sceaux, ministre de la justice, Elisabeth Guigou ; le 
ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie,  Claude Allègre ; le ministre 
de l'intérieur, Jean-Pierre Chevènement ; le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
Dominique Strauss-Kahn ; le ministre de l'équipement, des transports et du logement, Jean-Claude 
Gayssot ; la ministre de la culture et de la communication, Catherine Trautmann ; le ministre de 
l'agriculture et de la pêche, Louis le Pensec ; La ministre de la jeunesse et des sports, Marie George 
Buffet ; la ministre déléguée chargée de l'enseignement scolaire, Ségolène Royal ; le secrétaire d'Etat 
à la santé, Bernard Kouchner ; le secrétaire d'Etat à l'outre mer, Jean-Jack Queyranne ; le secrétaire 
d'Etat au budget, Christian Sautter ; le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au 
commerce et à l'artisanat, Marylise Lebranchu ; le secrétaire d'Etat au logement, Louis Besson. 
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La nomination dans chaque cabinet ministériel d’un conseiller spécial 

« exclusion sociale »1 témoigne de l’intérêt que les pouvoirs publics porte à ce projet 

de loi ainsi qu’au dialogue avec les représentants des plus démunis. En pratique, les 

conseillers « exclusions sociales » avaient en charge l’accueil et la négociation avec les 

acteurs sociaux sur le volet spécifique qui concerne son ministère2. Les responsables 

de groupes de cause négociaient donc directement avec les membres des cabinets 

ministériels en charge du dossier « exclusion »3.  

 

La décision des acteurs politiques de structurer les cabinets ministériels par la 

nomination d’un référent « exclusion » est une stratégie mise en place initialement 

par les ministres du gouvernement d’Alain Juppé puis repris par ceux du 

gouvernement de la majorité plurielle. Cette stratégie a certainement permis de 

rapprocher ces gouvernements des groupes de cause. Ces « correspondants » 

ministériels ont largement facilité « l’intégration » des groupes de cause dans l’espace 

institutionnel ministériel4. Une telle « structuration » des cabinets ministériels est la 

                                                 
1 Archives Uniopss, document du cabinet de la ministre Martine Aubry daté du 16 octobre 1997 : 
durant tout l’été 1997, de nombreuses réunions bilatérales ont eu lieu entre responsables 
d’organisations de défense de la cause des plus démunis et membres de cabinets ministériels 
concernés par ce projet de loi. 
2 Archives de la Fédération Entraide Protestante, lettre datée du 7 février 1997 : ce sont les cabinets du 
Ministre du travail et des Affaires sociales et du Secrétariat d’Etat à l’Action Humanitaire d’Urgence 
qui envoyaient des invitations aux acteurs sociaux. Voir la lettre que le Directeur général de l’Uniopss 
adresse aux membres de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion  afin qu’ils participent à la 
réunion de travail auxquels ils sont invités au Ministère du Travail et des Affaires sociales, le lundi 
17 février à 14 heures. 
3  Nous avons trouvé aux sièges de groupes de défense de la cause des plus démunis plusieurs 
compte-rendus de rencontres de travail entre membres de cabinets ministériels et leaders de 
groupes de cause. Nous citons pour exemples, Archives de la Fédération Entraide Protestante, compte-
rendu de la rencontre à l’Hôtel Matignon entre M. Antoine Durrleman, conseiller social auprès du 
Premier ministre Alain Juppé et Mrs Hubert Pfister et Robert Mollet, délégués par le Conseil 
d’administration de l’Entraide protestante, Paris, 30 janvier 1996 ; Archives de la Fédération Entraide 
Protestante : compte rendu de la rencontre entre Serges Milano, conseiller social du ministre du 
Travail et des Affaires sociales et Bernard Rodeinstein, Robert Mollet et Miriam Le Monnier, 
responsables de l’Entraide Protestante, Paris 20 juin 1996. 
4 Archives Médecins du Monde, par exemple, les groupes de défense de la cause des plus démunis 
mènent le combat pour l’éradication de la pauvreté et de l’exclusion jusqu’au sein du gouvernement 
même puisqu’ils ont été souvent plaidés pour leurs propositions auprès des ministres en charge des 
projets de loi contre l’exclusion. Une délégation du collectif « Alerte » a été reçue le 23 mars 1996 
par Martine Aubry, ministre de l’emploi et de la solidarité. « Les associations jugent insuffisantes les 
mesures envisagées contre l’exclusion », Le Monde, 27 mars 1998, p.7. Archives ATD Quart-Monde, 
document, la lettre de remerciement qu’ATD Quart-Monde adresse au ministre Jacques Barrot. 
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manifestation concrète de la volonté  des pouvoirs publics de consulter et d’associer 

les groupes de cause au processus de construction de la loi. 

 

Nous pensons que la décision des pouvoirs publics de structurer les cabinets 

ministériels en nommant un référent « exclusion » a beaucoup facilité le dialogue 

entre le gouvernement de Lionel Jospin et les groupes de défense de la cause des 

plus démunis1. La nomination d’un conseiller spécial « projet de loi » témoigne aussi 

de la reconnaissance de l’expertise légitime des groupes de cause. En fait, 

l’intervention des groupes de cause tout au long du processus de construction de la 

loi nous amène à affirmer que les gouvernements et le Parlement considèrent ces 

organisations sociales comme des partenaires pertinents de lutte contre les 

exclusions.   

 

Concrètement, les responsables de groupes de défense de la cause des plus 

démunis rencontrent régulièrement les membres des cabinets ministériels en charge 

des projets de loi de Renforcement de cohésion sociale2 et de Lutte contre les exclusions. En 

effet, les conseillers en charge du projet de loi de la ministre de l’Emploi et de la 

Solidarité Martine Aubry consultent, dès l’été 1997, les organisations sociales qui 

interviennent dans la champ de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion,  

« …les responsables nationaux des différents partis 
politiques s’engagent à demander, en priorité, au 
gouvernement mis en place après les élections, de soumettre à 
nouveau à la discussion du Parlement, dès les premières 

                                                                                                                                               
Pierrelaye, 03 mai 1996. ATD Quart-Monde a été reçu par exemple par le ministre Jacques Barrot le 
29 mars 1996. 
1 Archives Médecins du Monde, document : « A l’attention du collectif inter-associatif contre la précarisation et 
les exclusions », Paris, 30 août 1996. Il y est fait mention des dates d’audition : 11 juin 1996, le 
collectif CPE sera reçu par la Commission des Affaires Sociales du sénat ; 9 juillet 1996 par Serges 
Milano, conseiller social du ministre Jacques Barrot et enfin le 26 juillet 1996 par Xavier 
Emmanuelli, Secrétaire d’Etat à l’Action Humanitaire d’Urgence.  
2 Archives Médecins du Monde, document du Collectif Contre la précarisation et l’exclusion aux membres 
de ce collectif, Paris, 7 novembre 1996. Les rencontres entre représentants du gouvernement 
d’Alain Juppé et les leaders de groupes de cause commencent en été 1996 et s’étendent même bien 
au-delà. Le collectif CPE est auditionné en  novembre 1996 par M. Serge Milano, conseiller 
technique du ministre de l’Emploi et des Affaires sociales, Jacques Barrot, ministres des Affaires 
sociales. Les dates de rencontres entre représentants des pouvoirs publics et organisations de 
défense de la cause des plus démunis sont souvent prises d’une commun accord. 
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semaines de la législature, un projet de loi renforçant la lutte 
contre l’exclusion »1.  

 

Les réunions de concertation et de négociation qu’organisent les membres du 

cabinet de la ministre Martine Aubry s’inscrivent dans la dynamique initiée par les 

conseillers du cabinet des ministres Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli. Ces 

rencontres avaient pour objet de recueillir les avis, les suggestions et les propositions 

des responsables des groupes de cause et des  leaders des collectifs Alerte et CPE2. 

Plusieurs organisations de lutte contre la pauvreté et l’exclusion furent invitées à 

s’entretenir avec les membres du cabinet de Martine Aubry. Ces rencontres sont le 

« lieu » d’échanges et d’analyses du projet de loi. 

 

Lors de ces rencontres, les groupes de cause tentent de faire prévaloir vis-à-

vis des représentants des pouvoirs publics l’expertise qu’ils ont de la problématique 

de l’exclusion et de la pauvreté. On peut juger de la dimension « experte » de ces 

organisations sociales à travers leur capacité à mobiliser des « spécialistes » dans 

chaque domaine. Ainsi par exemple, lors d’une rencontre avec les membres du 

ministère des affaires sociales, le collectif CPE se présente avec une délégation 

composée de sept personnalités, toutes spécialistes d’un domaine de l’exclusion. On 

peut citer : Jean Desessart du Mouvement national des Chômeurs et Précaires (Emploi-

Formation-Ressources),  Jean-Baptiste Eyraud de Droit au logement (Logement), Dr 

Jacky Mamou de Médecins du Monde (santé), Jean-Claude Amara de Droits devant !, 

Jean-François Martini du Groupe d’information et de soutien des travailleurs immigrés, 

Bernadette Hetier du Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples. 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : communiqué de presse de l’Uniopss du 24 avril 1997. Il convient de 
préciser que très déçus par la dissolution de l’Assemblée nationale en avril 1997, les organisations de 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale n’en démordent pas. Elles se mobilisent davantage et 
mettent la pression sur les décideurs politiques puisqu’ils souhaitent que les principaux candidats à 
l’élection présidentielle de 1995 prennent « Des engagements fermes et sans délai pour renforcer la lutte contre 
l’exclusion ». 
2 Le 14 mars 1996 le collectif Alerte tient une conférence de presse. Au terme de celle-ci, les 
principaux animateurs de ce regroupement de groupes de cause ont remis au Ministre du Travail et 
des Affaires Sociales Jacques Barrot et au Secrétaire d’Etat de l’Action humanitaire Xavier 
Emmanuelli le texte contenant l’ensemble de leurs propositions. 
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Les rencontres entre représentants de groupes de défense de la cause des plus 

démunis et pouvoirs publics forment des « espaces » de concertations et d’échanges 

de points de vue entre différents acteurs impliqués dans le processus de 

construction de la loi. Les autorités ministérielles proposent aux responsables de 

groupes de cause la vision du projet qu’ils préparent. En retour, les responsables 

d’organisations de défense de la cause des plus démunis cherchent à attirer 

l’attention des représentants de cabinets ministériels sur les approches qu’ils ont de 

la loi, en exposant aux acteurs publics leur « propre » représentation et philosophie. 

  

En réalité les rencontres avec les autorités publiques font figure d’actes de 

reconnaissance et d’affirmation du statut d’acteurs pertinents des pouvoirs publics. 

Ces réunions de travail sont l’occasion pour les responsables de groupes de cause de 

faire prévaloir leur « qualité » de représentants légitimes des plus démunis et de la 

faire accepter aux représentants du gouvernement et du Parlement. Le dialogue avec 

les leaders de groupes sociaux permettent aux représentants des cabinets ministériels 

de cerner les intentions des organisations sociales, d’identifier leurs particularités, 

leurs sensibilités et de prendre connaissance des propositions de tel groupe de cause 

par rapport à tel autre ou de tel collectif par rapport à tel autre collectif. Finalement, 

les discussions avec les responsables ministériels1 rapprochent les deux catégories 

d’acteurs en termes de savoir et de connaissance du phénomène social devenu 

problème public à traiter.  

  

La réalité du dialogue entre ces deux catégories d’acteurs témoigne de la 

volonté des pouvoirs publics de consulter et d’associer les groupes de cause au 

processus de construction de la loi. En agissant ainsi, les décideurs politiques 

refusent de faire de la loi contre les exclusions, un texte qui ne serait que le résultat 

de la réflexion élaborée au Parlement, dans les administrations publiques et les 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : dans un courrier adressé à M. Roger Lacan, directeur de cabinet 
auprès de Monsieur le Secrétaire d’Etat à l’Action Humanitaire d’Urgence, le docteur Claude 
Moncorgé en sa qualité de Vice-Président et de coordonateur du collectif CPE remercie celui-ci de 
la « bonne séance de travail que le collectif  « Contre la précarisation et les exclusions » a pu avoir avec lui le 12 
novembre 1996 ». Paris, 14 novembre 1996.  
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cabinets ministériels. L’intervention des groupes de cause dans le processus de 

construction de la loi renforce l’idée selon laquelle les gouvernements d’Alain Juppé 

et de Lionel Jospin et les parlementaires considèrent les groupes de défense de la 

cause des plus démunis comme des partenaires pertinents de lutte contre les 

exclusions.   

 

 Comme les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin, les 

parlementaires ont mis, eux aussi, en place des « cadres » institutionnels de 

concertation avec les groupes de cause. Les représentants des collectifs Alerte, 

CPE et GTI ont ainsi été entendus à l’Assemblée nationale successivement au sein 

de la Mission d’information commune à plusieurs commissions sur la prévention et 

la lutte contre les exclusions, puis par la Commission spéciale mise en place à la 

demande du gouvernement après le dépôt du projet de loi.  

 

L’institutionnalisation d’une Mission spéciale d’information est un cadre de 

réflexion, de concertation et d’analyse du phénomène d’exclusion sociale qui permet 

aux parlementaires de recueillir les approches et les propositions des défenseurs de 

la cause des plus démunis. Cet organe est d’autant plus utile qu’il permet aux 

parlementaires de prendre connaissance de la vision que chaque groupe de cause se 

fait de la lutte contre les exclusions sociales.  

 

Au niveau du Sénat, les représentants de collectifs de groupes de cause ont 

aussi été auditionnés par le groupe d’études sur la lutte contre l’exclusion et par la 

Commission des Affaires sociales sur le projet de loi. Ces structures « spéciales » 

internes au fonctionnement du Parlement servent de « cadre » de rencontres et 

d’écoute des avis des experts et des groupes de défense de la cause des plus démunis 

qui agissent dans le champ « exclusion » dans le but de mieux analyser le phénomène 

d’exclusion1. C’est une démarche qui vise à comprendre les causes de l’exclusion, ses 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde. Dans une correspondance adressée au collectif CPE, le coordonnateur 
de ce groupe demande aux représentants de Médecins du Monde de bien vouloir se faire auditionner le 
11 juin 1996 à 11 heures 30 : « Vous avez bien voulu accepter d’être entendu par le Groupe d’études dans le 
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manifestations et ses formes afin de bâtir un texte de loi qui soit le reflet du 

caractère multidimensionnel de ce phénomène social. 

 

En pratique, le dialogue que les parlementaires entretiennent avec les groupes 

de cause et parlementaires sont des auditions. Celles-ci permettent aux organisations 

de défense de la cause des représentants des plus démunis de leur expliquer leurs 

approches et visions de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion, et d’apporter ainsi 

leurs analyses, leur expertise et leur savoir aux parlementaires1. 

 

Cette démarche de dialogue en direction des institutions étatiques ne 

contribue-t-elle pas à faire des groupes de défense de la cause des plus démunis de 

quasi-acteurs publics ?  

 

IIII//  LLeess  ggrroouuppeess  ddee  ddééffeennssee  ddee  llaa  ccaauussee  ««  ddeess  pplluuss  ddéémmuunniiss  »»,,  ddee  qquuaassii--

aacctteeuurrss  ppuubblliiccss  ??  

Nous nous interrogeons ici sur l’action publique que mènent les groupes de 

cause au sein des institutions publiques et sur leur capacité à mobiliser l’opinion 

publique. Les groupes des cause peuvent justifier leur étiquette d’acteurs publics 

pour plusieurs raisons : d’abord parce que les groupes de cause portent sur la place 

publique une problématique qui se veut publique par nature et par destination (A) ; 

ensuite parce qu’ils sont souvent membres d’institutions publiques où ils jouent un 

rôle essentielle dans la prise en compte et la maturation des questions sociales par 

ses institutions publiques (B). La posture d’acteurs quasi-publics de ces groupes de 

cause découlerait de la position d’interlocuteurs légitimes que les pouvoirs publics 

leur confèrent (C).  

 

                                                                                                                                               
cadre de l’audition de la coordination Mission France sur les objectifs et le contenu d’une future loi-cadre contre 
l’exclusion », ( lettre datée du 6 juin 1996 ). 
1 Ces explications concernent aussi bien l’histoire, c’est-à-dire le processus historique d’émergence 
de l’idée d’une loi d’orientation contre les exclusions que les principes et les objectifs que 
poursuivent les acteurs sociaux et politiques, auteurs de cette loi. 
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A/ Des groupes de cause porteurs de « l’exclusion » comme problème 

public  

 

Les responsables des collectifs Alerte, CPE et GTI s’accordent à soutenir 

l’adoption d’une loi d’orientation contre les exclusions. Pour ces derniers, les 

pouvoirs publics doivent jouer un rôle déterminant puisque « les situations de pauvreté et 

d’exclusion sociale revêtant un caractère multidimensionnel, seul un dispositif durable et décloisonné 

sera de nature à apporter des réponses réellement efficaces pour les conjurer »1. Ainsi, les 

responsables de groupes de cause ont, tout au long du processus de construction de 

la loi, toujours cherché à faire valoir leurs représentations de l’exclusion auprès des 

décideurs politiques dans différents cabinets ministériels et dans les Commissions 

Parlementaires2.  

 

Cette démarche était orientée vers les acteurs politiques, et ce, d’autant plus 

que la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss a pour fonctions de 

préparer et de suivre le processus d’élaboration de la loi, de nourrir une relation 

« amicale » avec les pouvoirs publics, de nouer des contacts avec les entreprises 3, et 

enfin de dresser des bilans des programmes d’actions sociales des pouvoirs publics4.  

 

La Commission de l’Uniopss fait figure de « lieu » de rencontres des 

responsables de groupes de cause5. Elle sert de cadre de réunions pour diverses 

raisons : soit pour échanger leurs points de vue sur le rapport du Conseil 

                                                 
1 Archives Uniopss, document Commission Lutte contre la Pauvreté et l’Exclusion  : « La nécessaire 
transformation du dispositif institutionnel de lutte contre la pauvreté et l’exclusion » daté du 5 octobre 1995. 
2 La dissolution de l’Assemblée nationale en avril 1997 avait suscité une vive protestation de la part 
des responsables de groupes de cause. 
3 Archives de la Fédération Entraide Protestante, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion, le 1er avril 1993.  
4 Archives de la Fédération Entraide Protestante, comptes rendu des réunions de la Commission Lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion, des 4 juin 1987, 8 février 1988 et de juin 1991. 
5 Archives Uniopss, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
de l’Uniopss, juin 1991. 
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Economique et social1 par exemple ; soit pour examiner les projets et les 

programmes que proposent les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin2. Le 

travail de cette Commission peut aussi consister à valider ou consolider les actions 

publiques des groupes de cause membres telle la validation du bilan de la campagne 

Alerte3 .  

 

La Commission de l’Uniopss, conformément à ses attributions, se veut être 

une force de propositions, à caractère social. Elle le manifeste et le réaffirme à 

chaque étape de l’élaboration de la loi contre les exclusions. Cet engagement se 

décompose en trois séquences : d’abord, elle peut, sur la base de ses réflexions, 

concevoir un projet à partir des propositions qui sont élaborées par les groupes de 

cause membres. Elle prépare des propositions et les présente donc aux autorités 

gouvernementales. Ensuite, elle a le droit, tout au long du processus de 

construction, d’examiner le projet gouvernemental, c’est-à-dire de soutenir telle ou 

telle disposition prévue par le gouvernement en tentant d’influencer ou de 

convaincre directement les autorités ministérielles ou les parlementaires du bien 

fondé des positions qu’elle défend. Enfin, elle peut, après le vote de la loi, donner 

des avis sur les décrets d’application et se prononcer sur les conséquences pratiques 

de ces décrets sur les plus démunis. La capacité d’action des collectifs Alerte et 

CPE s’illustre aussi à travers la capacité à « saisir » l’opinion publique et les acteurs 

politiques. 

 

 

 

 

                                                 
1 Archives de la Fédération Entraide Protestante, compte rendu de la réunion de la Commission « Lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion » de l’Uniopss consacré au rapport du Père Joseph Wresinski « Grande 
pauvreté et précarité économique et sociale », 21 mai 1987.  
2 Archives Uniopss, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion de l’Uniopss, 6 mars 1998. 
3 Archives Uniopss, compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion » 
de l’Uniopss, 18 décembre 1997. 
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L’utilisation des médias constitue une des stratégies essentielles des groupes 

et collectifs pour « exister » en tant que quasi-acteurs publics. En effet, les collectifs 

Alerte et CPE et les groupes de cause à titre individuel ont régulièrement recours aux 

médias pour informer l’opinion publique sur leurs propositions, approches et 

revendications, mais aussi pour interpeller les responsables politiques. Toute cette 

activité participe à la contribution des groupes de cause à l’orientation et au contenu 

du texte de loi.  

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis ont réussi, grâce à 

l’intervention des médias, en particulier La Croix et France inter, a favorisé 

l’inscription sur l’agenda politique de la thématique de « l’exclusion sociale » puisque 

Jacques Chirac, Lionel Jospin et Edouard Balladur, principaux candidats à l’élection 

présidentielle de 1995, s’étaient clairement prononcés en faveur de mesures 

législatives pour lutter contre ce « mal » social. Ils avaient tous fait le choix de créer 

des institutions publiques nationales et locales afin d’évaluer, d’analyser et 

d’éradiquer l’exclusion.  

 

La prise de position des responsables politiques en faveur de l’adoption de la 

loi contre les exclusions révèle que la demande des organisations de défense de la 

cause des plus démunis a été bien accueillie par les candidats à l’élection 

présidentielle. L’action entreprise par les organes de presse La Croix et France inter a 

le mérite, sous l’inspiration des groupes de défense de la cause des plus démunis, 

d’obliger les acteurs politiques à prendre un engagement devant les représentants 

des « exclus »1.  

 

 

 

                                                 
1 Pour Le Monde, « l’essentiel est, évidemment, que le futur président de la République ait pleinement conscience de 
l’ampleur de l’exclusion en France et qu’il promette de la combattre à l’aide d’un arsenal enfin approprié, mais il est 
difficile de ne pas remarquer que c’est l’associatif qui a fait, au préalable, le travail du politique », Michel 
Castaing, « MM. Balladur, Chirac et Jospin sont d’accord pour proposer une loi-cadre contre 
l’exclusion », Le Monde 29 mars 1995, p. 7. 
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Mieux structuré que le collectif CPE et doté de spécialistes en 

communication, le collectif Alerte a tenu, de mars 1995 à mars 1998, quatre 

conférences de presse1. Celles-ci avaient pour buts, soit de manifester son 

impatience face à la lenteur du gouvernement d’Alain Juppé de publier le projet de 

loi ; soit d’exprimer l’orientation de la loi qu’il souhaite voir mise en œuvre ; soit 

enfin de commenter  les débats à l’Assemblée nationale et au Sénat. A chacun de ces 

conférences de presse, les leaders de groupes de cause donnaient leurs avis et 

présentaient à l’opinion publique « leur » propre représentation de l’exclusion. Par 

ces interventions, les groupes de cause exprimaient leurs incertitudes, leurs 

satisfactions. Bref, ils mettaient à profit ces instants de communication avec les 

médias pour alerter l’opinion publique sur l’état d’avancement de la lutte contre les 

exclusions. 

 

Les sondages réalisés par la Fnars et La Croix, à la demande des groupes de 

cause, permettent d’évaluer le niveau de préoccupation que les Français accordent à 

la problématique de l’exclusion, de se donner un nouveau souffle, une nouvelle 

dynamique pour faire pression contre les pouvoirs publics. Les enquêtes constituent 

le meilleur moyen pour ces organisations de maintenir une certaine forme de 

« communion » avec les personnes exclues. Ils constituent, par ailleurs, la stratégie à 

laquelle les organisations de solidarité ont recours pour légitimer leurs actions et 

consolider leur statut de médiateurs sociaux des plus démunis. Quant aux 

partenaires sociaux2, ils conçoivent l’exclusion exclusivement sous un angle 

économique. Pour ceux-ci, la lutte contre l’exclusion doit passer par la prise de 

mesure d’ordre financier3. 

                                                 
1 13 mars 1995 : présentation à la presse de leurs propositions sous le titre : « Pour un pacte contre 
la pauvreté et l’exclusion » ; 14 mars 1996, Alerte saisit le ministre des Affaires sociales, Jacques 
Barrot et le Secrétaire d’Etat à l’Action Humanitaire, Xavier Emmanuelli ; 2 octobre, les collectifs 
Alerte  et CPE donnent leurs avis sur l’avant-projet de loi relatif au renforcement de la cohésion 
sociale et enfin le 2 mars 1998, Alerte présente ses propositions alors que le projet de loi relatif à la 
lutte contre les exclusions sociales est sur le point d’être publié par la ministre Martine Aubry.  
2 CFDT, FO, CGT, CNPF, CFTC, CGC. 
3 Le Monde, 10 janvier 1998, p. 7. 

- Pour la CFDT, il faut « augmenter les minima sociaux » et généraliser « l’allocation de remplacement 
pour l’emploi », un dispositif créé par l’UNEDIC, voire, mettre en œuvre l’idée du retour de 
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Pour les groupes de cause, les sondages font partie des stratégies qu’ils 

mettent en place pour faire de la question de l’exclusion sociale un problème public. 

A l’unisson, les personnes interrogées reconnaissent que la société compte de plus 

en plus d’exclus et de pauvres et admettent par, conséquent, que cette situation les 

préoccupe davantage car les effets de l’exclusion et de la pauvreté sont néfastes pour 

la cohésion sociale. Ils se disent angoissés de devenir un jour « exclus ».   

 

Ces sondages présentent l’exclusion comme une situation particulièrement 

inhumaine voire même comme une atteinte à la dignité humaine. Nous pouvons 

légitimement penser que le résultat de ces sondages traduit aussi une certaine forme 

de pression que les groupes de cause exercent sur les décideurs politiques en 

espérant ainsi mobiliser l’opinion publique1.  

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis2 recourent souvent 

aux sondages3. Cette stratégie répond à un seul objectif : légitimer leur engagement 

et susciter l’adhésion du « plus grand nombre » et des décideurs politiques au 
                                                                                                                                               

« l’allocation d’insertion pour les jeunes en complément du dispositif de mesures en faveur des jeunes qui a été 
instruit » ; 

-  Pour FO il est nécessaire d’attribuer une « allocation d’attente » aux chômeurs ayant cotisé quarante 
ans et âgés de moins de soixante ans. Quant aux jeunes de moins de vingt-cinq ans, le secrétaire général du 
mouvement préconise l’intervention de « solidarité nationale » ; 

- La  CGT se prononce pour une « revalorisation importante et le plus vite possible de l’ensemble des 
minima sociaux » ; 

- La CGC prône « une revalorisation des minima sociaux et de l’allocation spécifique de solidarité ». 
1 Archives Fnars : le sondage réalisé par la Fnars énonce les principaux handicaps contre lesquels il 
faut lutter : l’absence de revenu, de logement et le manque d’emploi. La surprise de ce sondage 
réside non pas dans l’identification des difficultés mais plutôt dans la forte élévation des 
pourcentages recueillis par rapport à ces handicaps. Ainsi, 87% de personnes interrogées avouent 
souffrir beaucoup de ne pas avoir de logement, 80% de ne pas avoir de travail et 71% de manquer 
d’argent. A contrario, les actes de lutte contre les exclusions qu’elles souhaitent voir le gouvernement 
prendre pour lutter contre ce phénomène social sont : la récupération de logements vides 50%, 
l’augmentation des minima sociaux 48% et l’extension du RMI aux moins de 25 ans pour 46%. 
2 Archives Fnars en janvier 1997, la Fédération nationale des organisations d’accueil et de réadaptation sociale 
réalise une enquête auprès des « Sans domicile fixe » afin de « mesurer » le niveau de détresse sociale 
de ces derniers. Trois figures d’exclusion retiennent les organisateurs de ce sondage d’opinion : le 
logement, l’emploi et les revenus. Pour la Fnars, « Toute personne a le droit de se voir offrir une chance 
permanente de réaliser un projet de vie autonome, qui implique non seulement l’accès à des ressources et à un toit mais 
aussi une réelle inscription sociale »  Sondage Fnars – La Croix – France Info – CSA, en association avec 
La Rue, Janvier 1997, in : « les positions de la Fnars face à l’actualité », le 21 janvier 1998.  
3 Archives Fnars, Sondage SOFRES – La Croix – Secours Catholique 7 septembre 1996 et Sondage 
CSA – La Rue – FNARS 1er octobre 1996. 
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combat qu’elles mènent1. Selon ces sondages2, « l’exclusion » constitue l’une des 

préoccupations majeures de la société3.  

 

B/ Les groupes de cause, quasi-acteurs publics par décision des pouvoirs 

publics ? 

 

Les institutions gouvernementale et parlementaire ont la capacité de légitimer 

les groupes de cause dans la mesure où elles disposent du droit de choisir parmi les 

groupes de cause ceux avec lesquels elles veulent négocier. Depuis le milieu des 

années 1980, les grandes organisations caritatives humanitaires et sociales sont 

régulièrement associées aux actions publiques de lutte contre la pauvreté. En effet, 

les campagnes « Pauvreté-Précarité » 4 qui consistent à apporter de l’assistance aux 

pauvres avaient été initiées par le gouvernement de Laurent Fabius. Ces campagnes 

se caractérisaient par l’octroi de crédits aux organisations caritatives afin que celles-ci 
                                                 
1 Ces sondages ont été effectués à la demande des organisations de solidarité, notamment du Secours 
Catholique et de la FNARS. 
2 Ces sondages sont l’occasion pour les mouvements de solidarité d’apprécier l’intérêt que les 
Français accordent au combat qu’ils mènent en vue d’éradiquer l’exclusion en tant que phénomène 
social. Les sondages ainsi réalisés s’articulent autour de quatre questions essentielles : les Français se 
sentent-ils menacés par l’exclusion ? Ont-ils peur de connaître la pauvreté ? Sont-ils prêts à aider les 
pauvres ? Quelles sont les priorités qu’ils souhaitent voir exécuter pour lutter contre l’exclusion ? 
3 Ces sondages révèlent que chaque famille se sent menacée pour l’un de ses membres. Et un 
Français sur deux avoue connaître des gens « qui vivent dans la pauvreté ». ces sondages prétendent 
qu’un Français sur deux craint « pour soi même ou l’un de ses proches de tomber dans la pauvreté ». Le 
manque de revenu, l’emploi et le logement constituent les principales mesures que les personnes 
sondées réclament pour lutter efficacement contre les exclusions. En effet, un Français sur trois se 
déclare prêt à aider les exclus, tandis qu’un autre tiers a de la sympathie pour les plus démunis. Les 
sondés souhaitent que les logements vides soient récupérés et mis à la disposition des personnes 
sans logis d’une part et d’autre part que soit donnée la priorité aux familles les plus démunies pour 
l’attribution des H.L.M. Par ailleurs, les Français souhaitent ardemment une modulation des 
allocations familiales en fonction des revenus, l’augmentation du R.M.I et la réduction du temps de 
travail avec réduction du salaire pour permettre de relancer l’embauche et réduire ainsi le chômage. 
Ces mesures sont celles qui emportent majoritairement leur adhésion. 
4 Les membres de la Commission « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale » de l’Uniopss avaient 
d’une commun accord attiré l’attention des pouvoirs publics sur la situation des populations qui 
sont  « exclues » de l’insertion suite à la sévère baisse des crédits « Pauvreté - Précarité ». Ils avaient 
pris l’engagement de déposer le texte de déclaration dans certaines institutions publiques et 
politiques : l’Elysée et Matignon. Une copie avait été adressée  pour information au Ministre des 
Affaires Sociales, au Ministre des Finances et aux autres ministres concernés, ainsi qu’aux 
Présidents des Commissions des Affaires Sociales de l’Assemblée Nationale et du Sénat et aux 
Présidents des groupes parlementaires : document de l’Uniopss destiné aux membres de la 
Commission « Lutte contre la Pauvreté et l’exclusion » daté du 28 juin 1991. Source Fédération Entraide 
Protestante. 
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viennent directement en aide aux plus démunis. Avec la nomination d’Edouard 

Balladur au poste de Premier ministre, les opérations d’assistance aux plus démunis 

semblent prendre une nouvelle dimension, grâce notamment à l’attribution du label 

Grande cause nationale aux organisations membres de la Commission Lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss.  

 

Le changement de registre de la question de la pauvreté et de l’exclusion 

sociale semble alors répondre à la volonté du Premier ministre Edouard Balladur 

d’anticiper sur une problématique sociale qui est en passe de devenir le sujet de 

débat politique dominant de l’élection présidentielle de mai 1995. La décision 

politique de « labellisation » des groupes de cause de la Commission de l’Uniopss a 

pour effet de renforcer la légitimité des groupes de cause qui la composent et 

l’animent. Ainsi, en attribuant le label Grande cause nationale à ces derniers, le Premier 

ministre Edouard Balladur cherche, semble-t-il, à marquer l’opinion publique. Par 

cette décision, Edouard Balladur admet que ces groupes de défense de la cause des 

plus démunis méritent d’accéder au statut d’interlocuteurs pertinents et légitime des 

pouvoirs publics1 : 

« Monsieur Edouard Balladur, Premier ministre, a décidé 
d’attribuer cette année le label de la grande cause nationale à 
une trentaine d’associations à vocation sociale et caritative, qui 
ont décidé de se coordonner pour organiser une campagne 
d’information radio-télévisé sur le thème de la solidarité face à 
la pauvreté. Les bénéficiaires de la grande cause nationale ont 
un droit d’accès privilégié aux chaînes publiques de radio et de 
télévision pour la diffusion de messages d’information. Le 
Premier Ministre souhaite en effet donner une ampleur toute 
particulière à cette campagne de sensibilisation, qui doit 
permettre la mobilisation d’un grand nombre de français en 
faveur de l’aide aux plus démunis… »2  

 

                                                 
1 Archives ATD Quart-Monde : communiqué à la presse de Matignon, document non daté.  
2 Pour coordonner leurs actions, les responsables de structures conviennent de mettre sur pied une 
sorte « d’exécutif » appelé comité de pilotage. Ce comité est composé de neuf organisations de 
défense de la cause des plus démunis : l’Uniopss, le Secours Catholique, Emmaüs, le Secours populaire, les 
Banques alimentaires, Médecins sans frontières, ATD Quart-Monde, Entraide Protestante et les Petits Frères des 
Pauvres.  
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La décision du Premier ministre Edouard Balladur d’attribuer le label Grande 

cause nationale a un effet certains sur la posture des groupes de cause. Désormais, ces 

groupes n’apparaissent plus comme de simples exécutants de projets ou de décisions 

gouvernementales. Ils ne veulent plus simplement « subir » les décisions des 

autorités gouvernementales. On assiste à un début d’ancrage des représentants des 

« exclus » dans l’espace politique. Ils envisagent désormais de participer à la 

conception des politiques publiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Pour 

l’Uniopss et les membres du collectif Alerte, par exemple, les pouvoirs publics doivent 

désormais les considérer comme des partenaires légitimes et pertinents en matière 

de lutte contre les exclusions. Car, selon ces organisations,  

« La société doit affirmer sa confiance dans la capacité de 
chacun à construire et à refuser d’enfermer certains dans 
l’assistance. L’action des pouvoirs publics doit s’appuyer sur 
une plus grande expression des exclus, sur une meilleure 
connaissance de l’exclusion et une meilleure évaluation de 
l’impact des politiques mises en place »1.    
  
 

La capacité revendicative des groupes de cause de la Commission de l’Uniopss 

en tant qu’acteurs publics est d’autant plus réelle que ceux-ci partagent en commun 

quatre valeurs essentielles, à savoir : la valorisation de la citoyenneté des plus 

pauvres ; la construction d’un projet commun contre la pauvreté et l’exclusion ; la 

« culture » d’une connaissance pratique et de contacts directs avec les personnes 

victimes de la pauvreté et de l’exclusion ; et enfin l’initiation des actions de lutte 

contre le phénomène d’exclusion et la collaboration dans la durée2.  

 

Le label Grande cause nationale apparaît, de l’avis de Bruno Grouès, un des 

principaux responsables de l’Uniopss, comme une véritable consécration publique et 

un acte fondateur du champ de « l’exclusion » : 

« … ça a été historiquement tout à fait important parce que 
c’est la première fois que les associations de lutte contre la 
pauvreté [d’une part] ont une reconnaissance par le plus haut 

                                                 
1 Archives Uniopss, document de l’Uniopss : « Pour combattre l’exclusion les associations de solidarité 
demandent aux candidats de s’engager » daté du 7 mai 1997. p. 1. 
2 Entretien n°11 avec Bruno Grouès, conseiller technique à l’Uniopss. 
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niveau, c’est-à-dire par le Premier ministre et par le 
gouvernement que la société les reconnaissent comme étant 
« Grande cause nationale » en tout cas que la pauvreté est une 
« Grande cause nationale », qu’on donnait le label à ces 
associations parce que l’Etat ne peut pas agir seul contre la 
pauvreté, il a besoin des associations et réciproquement […] 
Donc ça c’est tout à fait intéressant et ça a provoqué 
certainement un rapprochement important  entre les 
associations…[…] Mais, ce label « Grande cause nationale », 
cette campagne de communication commune, les a certainement 
rapprochées ne serait–ce que par les heures de travail que ça a 
demandé, ça a été un travail colossal. Donc, elles se sont 
réunies quasiment en permanence. C’était un travail énorme. 
C’est colossal. Et donc un rapprochement entre les associations 
et pouvoirs »1 

 

C’est un acte de reconnaissance que les pouvoirs publics accordent aux 

organisations sociales de la Commission de l’Uniopss. Par l’attribution de cette 

« étiquette », le gouvernement d’Edouard Balladur affirme le statut de médiateurs 

légitimes à cette catégorie d’acteurs sociaux. Les gouvernements d’Alain Juppé et de 

Lionel Jospin confirment le même statut aux groupes de cause labellisés. Ils 

consacrent eux aussi la légitimité et la représentativité des groupes de cause de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss. 

 

L’attribution du label Grande cause nationale a eu pour effet de permettre aux 

acteurs sociaux bénéficiaires de ce label d’occuper rationnellement l’espace 

médiatique pendant  plusieurs semaines2, leur offrant une grande exposition 

médiatique. Ce label octroie aux bénéficiaires d’immenses moyens de 

communication pour informer et pour attirer l’attention de l’opinion publique sur la 

cause et les effets de l’exclusion et éventuellement pour solliciter des pouvoirs 

publics une pleine implication dans l’éradication de ce mal social. Le label ainsi 

                                                 
1 Ibid. 
2 La campagne Alerte a commencé en novembre 1994 et s’est achevé en janvier 1995 soit plus d’un 
mois après. Cette campagne a bénéficié de l’audience des organes de presse et d’une importante 
publicité des chaînes de télévisions publiques, les panneaux d’affichages et de nombreuses chaînes 
de radios étant mobilisés : 5000 panneaux d’affichages, 675 messages radios, 100 spots télévisés et 
une annonce dans 25 journaux et périodiques.  
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décerné est l’acte politique qui symbolise la reconnaissance que les pouvoirs publics 

accordent aux organisations de défense de la cause des plus démunis membres de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss. Il dégage des 

« espaces » d’expression et permet aux organisations labellisées de se constituer en 

acteurs sociaux capables de participer à un projet des politiques publiques en tant 

qu’interlocuteurs des pouvoirs publics.  

 

Pour les collectifs de défense de la cause des plus démunis, ce label a 

nécessairement une dimension politique. Il  permet aux groupes de cause de 

solliciter « le soutien » de l’opinion publique et d’interpeller les décideurs politiques1. 

En obtenant collectivement ce label2, les groupes de défense de la cause des plus 

démunis démontrent à l’opinion publique, aux médias et aux pouvoirs publics 

l’intérêt et l’importance qu’elles accordent à la lutte contre l’exclusion et la pauvreté. 

Elles expriment ainsi le sens de leur engagement puisque les efforts de ces derniers 

sont axés sur la valorisation de la citoyenneté des plus pauvres3.  

                                                 
1 Dans un entretien au Nouvel Observateur, le candidat Jacques Chirac déclare : «  Au-delà de la nécessité 
de porter secours à ceux qui sont dans le besoin, il y a celle de restaurer la cohésion du pays. Je ne sais pas si cet 
objectif est de droite ou de gauche. En tout cas, c’est le mien », Le Nouvel Observateur, 12-18 janvier 1995 cité in 
Xavier Emmanuelli et Clémentine Frémontier, « La Fracture sociale », PUF, « Que sais-je ? »,   p. 6. 
2 Certes, le gouvernement accepte d’attribuer le label à la trentaine d’associations membres de la 
commission de « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale » de l’Uniopss, mais il exige que cette 
« étiquette » ne soit pas attribuée à la Commission en tant que tel. Il exige également des 
représentants de mouvements de solidarité de trouver une autre dénomination à leur regroupement, 
condition sine qua none pour  recevoir le label « Grande cause nationale ». Pour éviter toute 
appropriation, M. Hugues Feltesse insiste sur le caractère « collectif  » du label : « Le label a été accordé 
pour la première fois non pas à une association, non pas à chaque association faisant partie du groupe « Lutte contre 
la pauvreté » de l’Uniopss, mais à la cause défendue par ces associations ensemble  ». Cette réunion a eu lieu le 
23 février 1994 en présence de M. Président René Lenoir, Président de l’Uniopss, de M. François 
Bloch-Lainé, ancien Président. Archives ATD Quart-Monde. 
3 Archives ATD Quart-Monde, document daté du 17 décembre 1993à l’Hôtel Matignon. Les 
organisations de solidarité sont heureuses de voir le gouvernement envisager faire de la lutte contre 
la misère, la priorité nationale pour l’année 1994. Cette joie ne les empêche pas, pour autant, de 
poser quelques conditions à l'acceptation du label. Elles demandent aux représentants des pouvoirs 
publics de tenir compte de la parole des plus pauvres et de mobiliser des moyens financiers et 
matériels conséquents. Enfin, ces organisations demandent aux représentants de l’Etat que le label 
« Grande cause nationale » soit attribué à l’ensemble des organisations membres de la Commission de 
« Lutte contre la pauvreté et l’exclusion » de l’Uniopss. Les représentants de l’Etat semblent surpris par 
cette condition. Ces derniers tentent alors de convaincre les six leaders de groupes de cause de 
revenir sur cette condition, mais rien n’y fait. Puis, ils leur suggèrent de diminuer le nombre de 
bénéficiaires du label. Là encore les dirigeants de groupes de cause restent inflexibles. Finalement, 
les représentants de l’Etat accèdent aux exigences des leaders de groupes de cause. 
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Cette opération consacre ainsi la légitimité et la représentativité de ces 

organisations de solidarité. Car, plus qu’une simple qualité, le label Grande cause 

nationale est un acte de mobilisation en vue de sensibiliser l’opinion publique et de 

faire pression sur les responsables politiques. Cette action vise à informer et à attirer 

l’attention des citoyens, des autorités étatiques et décentralisées sur les conséquences 

néfastes du phénomène d’exclusion. 

 

On peut considérer que les revendications des groupes de défense de la cause 

des plus démunis ont un caractère « politique » parce que celles-ci s’adressent aux 

organismes sociaux1, aux collectivités territoriales2 et à l’Etat3. A l’évidence, les 

revendications des collectifs Alerte  et CPE  portent la même exigence, à savoir que 

les droits fondamentaux soient garantis à tous sans exception puisque la requête des 

groupes de cause porte essentiellement sur « l’accès de tous aux droits de tous ». Cette 

demande est d’autant plus « politique » qu’elle appelle au respect et à la garantie des 

droits fondamentaux sans exception. D’où l’appel que lancent les groupes de 

défense de la cause des plus démunis de voir d’autres acteurs que l’Etat, s’impliquer 

dans  la lutte contre l’exclusion sociale. Il s’agit des  citoyens4, des médias ainsi que 

                                                 
1 Archives Uniopss : pour le collectif Alerte, les organismes sociaux doivent «  favoriser la pleine 
application du droit avant d’avoir recours à l’aide sociale subsidiaire et ne pas se décharger du règlement des situations 
difficiles sur les associations ; favoriser la création de comité d’usagers visant à renforcer la capacité des personnes à 
faire valoir leurs droits, et à combler les déficits d’expression démocratique ». Document « Alerte » : « Pour la 
participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale.  
2 Archives Uniopss : pour le collectif « Alerte », les collectivités sociales doivent « aller vers les 
populations exclues, connaître leurs réalités de vie et tenir compte de leur point de vue avant toute décision les 
concernant ; résister au clientélisme et aux pressions discriminantes afin de favoriser la mixité sociale et culturelle 
notamment en matière de logement ; réévaluer périodiquement, dans le cadre d’un débat public, les systèmes et les 
procédures d’accès aux mesures sociales de leur ressort ». Document « Alerte » : « Pour la participation de tous. 
Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale ».  
3 Archives Uniopss : pour le collectif « Alerte », « l’Etat et les pouvoirs publics ont le devoir de définir la 
politique sociale à mettre en œuvre. Celle-ci ne peut être un domaine particulier de l’action de l’Etat, mais doit être 
intégrée dans toute politique nationale, dans ses dimensions économiques, financières, sociales, culturelles éducatives, 
d’aménagement du territoire, [selon ce même collectif]… La lutte contre l’exclusion ne peut se traduire par une 
addition de mesures sociales ponctuelles. Un plan de lutte contre l’exclusion et pour l’insertion des personnes en grande 
difficulté sociale doit par ailleurs impliquer toute la nation ». Document« Alerte » : « Pour la participation de 
tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale ».  
4 Archives Uniopss : document sur la réunion entre l’Uniopss et le secrétaire d’Etat au logement. 
Paris, 19 septembre 1997. Selon le collectif « Alerte », « les associations ont mené la campagne « Alerte » 
pour que soit garantie à tous, y compris les plus démunis, la possibilité de se faire entendre et de trouver leur place au 
cœur de l’ensemble des décisions qui engagent leur avenir et celui de toute la société ».   
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des chefs d’entreprises1. Les requêtes des collectifs Alerte et CPE portent 

essentiellement sur l’accès des plus démunis à la citoyenneté au travers de 

l’effectivité des droits fondamentaux2. D’où la dimension « politique » de ces 

demandes sociales puisqu’elles évoquent directement la nécessité d’assurer à chaque 

être humain une place dans la société.  

 

Pour atteindre leur objectif, les groupes de cause réunis au sein du collectif 

Alerte  mettent en place un « exécutif ». La constitution de cette direction apparaît 

alors comme une démarche nécessaire. En effet, les groupes de cause ne peuvent 

mener des actions collectives cohérentes engageant l’ensemble des acteurs sans avoir 

une vitrine "légale" ou un centre de décision et d’impulsion de l’action collective. Il 

se fixe également pour objectif de conduire la réflexion sur les préparatifs de la 

campagne et analyse tous les aspects liés à la campagne : la charte graphique, 

l’accroche, le slogan et le message. La mise en place de ce « groupe pilote », limité à 

quelques membres, est d’autant plus nécessaire que la gestion des préparatifs avec 

toutes les difficultés que cela comporte ne peut être confiée à toutes les 

organisations de défense de la cause des plus démunis à la fois.  

 

L’objectif immédiat de ce groupe est d’établir un cahier des charges pour la 

consultation d’agences de publicité d’une part et d’autre part de définir les 

conditions de mise en oeuvre de la campagne Grande cause nationale dans la 

perspective de la campagne de communication globale. L’exécution du collectif 

Alerte se fixe pour missions de centrer, d’orienter l’action du regroupement, de gérer 

les demandes qui émanent du public afin de mieux explorer les espaces de 

communication que différents médias leur offrent et de devenir la face « visible » de 

l’exclusion pour les institutions publiques et les décideurs politiques. 

 

                                                 
1 Pour le collectif « Alerte » les chefs d’entreprises, les salariés et leurs représentants doivent 
favoriser l’intégration dans le marché du travail, prévenir les licenciements, réduire les risques 
d’exclusion des personnes vulnérables et enfin privilégier la création d’emplois.   
2 Tel est l’axe revendicatif de tous les groupes de cause, peu importe qu’ils soient membres des 
collectifs « Alerte » et « CPE », qu’ils soient réformistes ou radicaux. 
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C/ Les groupes de cause, interlocuteurs des autorités gouvernementales et 

parlementaires ? 

 

Les rapports de Joseph Wresinski de 1987 et de Geneviève de Gaulle-

Anthonioz en 1995 ont contribué à rendre plus « visible » et « compréhensible » la 

problématique de l’exclusion.  

 

Le 11 février 1987, le Conseil économique et social adopte en effet pour la 

première fois un rapport consacré exclusivement à la lutte contre la grande pauvreté. 

Ce travail référentiel en termes de compréhension et de mise en œuvre des 

politiques publiques de lutte contre l’exclusion sociale a été conduit par le Conseiller 

Joseph Wrésinski, par ailleurs, Président fondateur du groupe de défense de la cause 

des plus démunis1. Il s’agit du premier rapport public dirigé par un acteur issu du 

milieu des plus défavorisés. Le père Joseph Wrésinski y demande expressément 

l’adoption d’une loi d’orientation contre la grande pauvreté et les exclusions sociales. 

Cette idée de loi d’orientation contre ce phénomène est une première. Il s’agit d’une 

« révolution » politique et juridique majeure. Elle marque l’émergence d’une 

approche globale et non plus morcelée de la question de lutte contre la grande 

pauvreté, la précarité et les exclusions. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Né en France dans une famille pauvre, d'origine polonaise par son père et espagnole par sa mère, 
ordonné prêtre en 1946, Joseph Wresinski (1917-1988) est devenu le porte-parole du peuple de la 
misère. Avec les habitants de Noisy-le-Grand, un bidonville de la région parisienne, il fonde en 
1957 ATD (Aide à toute détresse) Quart-Monde qui devient rapidement un mouvement 
international. Source : http://www.editionsquartmonde.org 
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L’avis que présente Geneviève de Gaulle-Anthonioz le 5 juillet 1995 est 

également  l’aboutissement d’une large consultation à laquelle les personnes vivant 

dans la pauvreté ont largement participé1. L’implication de celles-ci dans 

l’élaboration du second rapport contre la grande pauvreté pousse les acteurs 

étatiques à établir des partenariats avec les groupes de défense de la cause des plus 

démunis, en tant que porte-parole des plus défavorisés, car, ainsi que l’affirme le 

conseil économique et social : « on ne peut plus envisager de mettre en œuvre des actions de 

lutte contre la pauvreté sans trouver les moyens de prendre l’avis des personnes concernées »2. C’est 

au nom de cette exigence que l’Uniopss demande aux responsables politiques que 

« les chômeurs et les exclus soient plus pris en compte dans chacune des décisions »3 Cette 

disposition fait des personnes défavorisées, des interlocuteurs et des partenaires 

importants, voire mêmes indispensables dans la lutte publique contre les exclusions. 

 

La défense de la cause des plus démunis ne prend tout son sens qu’avec le 

déploiement dans l’espace public des groupes qui s’engagent en faveur de la cause 

des « exclus ». Cette présence dans l’espace public peut s’expliquer par la 

légitimation que ces acteurs tirent de ces mêmes pouvoirs publics. 

 

L’idée de faire adopter une loi d’orientation contre les exclusions a été 

inspirée par le Président fondateur du groupe de cause ATD Quart-Monde, le père 

Joseph Wrésinski. Cette idée a été reprise puis développée par Mme Geneviève de 

Gaulle-Anthonioz successeur du prêtre à la tête du groupe de cause et au Conseil 

                                                 
1  Le rapport rédigé par Madame de Gaulle-Anthonioz s’appuie sur cette enquête commandée au 
CREDOC et réalisée auprès de 750 personnes en situation de grande pauvreté1. Cette enquête a 
permis à Madame de Gaulle-Anthonioz de répertorier six domaines de l’exclusion : l’Emploi, le 
Logement, l’Ecole, la Famille, l’illettrisme ou la Culture et la Santé. Elle constate que : 60% des 
personnes interrogées en 1994 disposaient mensuellement de moins de 2.800 F par adulte ; 56% 
n’avaient pas de logement stable ou étaient sans abri ; 18% exerçaient une activité ; 43% était au 
chômage ; 38% sont sans travail et ne cherchent pas à en obtenir ; 47% n’avaient pas de diplôme et 
10% étaient illettrés ; 31% étaient dans un état de santé dégradé ; 4% des 754 personnes interrogées 
n’étaient soumises à aucune de ces précarités. Rapport rédigé pour le Conseil Economique et Social 
par Madame De Gaulle-Anthonioz : « Evaluation des politiques de lutte contre la grande exclusion », le 12 
juillet 1995. 
2 Conseil économique et social, avis du 5 juillet 1995. 
3 Archives Uniopss. Communiqué de presse de l’Uniopss : « Les chômeurs et exclus doivent être effectivement 
pris en compte dans chaque décision des pouvoirs publics ». Paris, 23 janvier 1998.  
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économique et social1. La loi contre les exclusions est, en tant que projet 

« politique », l’aboutissement d’une revendication sociale dont les premières 

manifestations remontent à 1958 au camp de Noisy-le-Grand. C’est en effet à partir 

de son vécu dans ce camp de la banlieue Parisienne au milieu de personnes qui 

vivent dans l’extrême pauvreté que le père Joseph Wresinski décide de s’engager en 

faveur de la défense de la cause des familles et des personnes qui vivent dans la 

grande pauvreté. Mais, à la faveur d’une décision politique du Président Valéry 

Giscard d’estaing, le père Joseph Wresinski devient membre du Conseil économique 

et social2, une institution constitutionnelle.  

 

Les attributions du Conseil économique et social telles que définies dans la 

Constitution du 4 octobre 1958 font de cette institution, une 

« assemblée républicaine » dont la composition est « singulière ». Celle-ci se 

caractérise par une représentation composite, reflet des différentes catégories 

d’acteurs sociaux et politiques qui symbolisent la vie sociale et politique de la 

nation3. Au sein de cette institution, les différents acteurs analysent et réfléchissent 

sur la nature économique et sociale des questions ou des problèmes publics.  

                                                 
1 La pauvreté et l’exclusion sociale ne cessent de voir leur « périmètre » croître dans l’espace public 
au point de devenir dès le milieu des années 1990 la problématique politique majeure. Les efforts du 
premier Président de l’organisation ATD Quart-Monde ont été suffit d’effet, puisqu’à la faveur de la 
présidentielle de 1995, les membres de la Commission « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion » de 
l’Uniopss recevaient le label « Grande cause nationale ». Pour les collectifs « Alerte » et « CPE », les 
gouvernements devaient jouer un rôle déterminant dans la définition et la mise en œuvre des 
politiques de lutte contre les exclusions sociales puisque c’est à eux que revient la responsabilité de 
rendre effectif l’accès aux droits fondamentaux. 
2 Le père Joseph Wresinski a été nommé membre du Conseil économique et social de la République 
française en 1979. Il rédigera un rapport intitulé "Grande pauvreté et précarité économique et 
sociale" qui est adopté le 11 février 1987. Le rapport reconnaît la misère comme une violation des 
droits de l'homme. Il est proclamé qu'il n'est pas possible de supprimer la grande pauvreté sans 
associer d'emblée les plus pauvres comme partenaires. Ce Rapport aura des répercussions sociales 
et politiques importantes à travers l'Europe et dans le monde. Sources : http://www.atd-
quartmonde.org/. 
3 Article 69 : Le Conseil économique et social, saisi par le Gouvernement, donne son avis sur les 
projets de loi, d'ordonnance ou de décret ainsi que sur les propositions de loi qui lui sont soumises. 
Un membre du Conseil économique et social peut être désigné par celui-ci pour exposer devant les 
assemblées parlementaires l'avis du Conseil sur les projets ou propositions qui lui ont été soumis. 
 Article 70 : Le Conseil économique et social peut être également consulté par le Gouvernement sur 
tout problème de caractère économique ou social. Tout plan ou tout projet de loi de programme à 
caractère économique ou social lui est soumis pour avis. 
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Fort de sa qualité de membre du Conseil économique et social, le père 

Joseph Wresinski jette les fondements idéologiques de la construction des politiques 

publiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. En effet, en devenant membre 

de cette institution, le fondateur d’ATD Quart-Monde transfert le « champ » de 

défense de la cause des plus démunis de l’espace social, de « la rue » et des 

« bidonvilles » aux institutions publiques et politiques. Désormais, c’est au cœur 

même des « forces vives de la nation »1 que le père Wrésinski tente de « faire bouger les 

choses », car depuis sa nomination au Conseil économique et social, celui-ci a réalisé 

des enquêtes et études auprès de plusieurs groupes de défense de la cause des plus 

démunis2. 

 

Le groupe de défense de la cause des plus démunis ATD Quart-monde 

s’implique dans les travaux du Conseil économique et social. Il contribue ainsi à 

faire mûrir les questions sociales au sein cette institution étatique. Il joue un rôle 

essentiel dans l’émergence de la thématique de la lutte contre la grande pauvreté, et 

partant des politiques publiques de lutte contre les exclusions, surtout en termes de 

définition de cette problématique sociale. Il en est de même des grandes 

organisations caritatives nationales dont certaines sont membres de la Commission 

Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale3. L’organisation ATD Quart-monde4 participe 

                                                                                                                                               
Article 71 : La composition du Conseil économique et social et ses règles de fonctionnement sont 
fixées par une loi organique. 
1 Expression utilisée par Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz, Présidente d’ATD Quart-Monde, 
lors de son audition par la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi d’orientation 
relatif à la lutte contre les exclusions sociales à l’Assemblée nationale. 
 
3 Dans un communiqué de la Ministre Martine Aubry en date du 22 juin 1999 le cabinet de la 
ministre invitait les organisations de défense de la cause des plus démunis à participer à une réunion 
du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il s’agit de : M. 
Paul Bouchet d’ ATD Quart-Monde, de M. Claude Chigot de la FAPIL, de Mme Alix de la Bretesche 
de la FNARS, de Mme Danièle Huèges de la halte des amis de la rue, de M. Jacky Mamou de Médecins 
du monde, de M. Joël Thoraval du Secours catholique et de Mme Jacqueline Mérigot du Secours populaire. 
Source : http://www.social.gouv.fr 
4 Archives Uniopss. Compte-rendu du « Groupe de travail « programme de lutte contre l’exclusion sociale » 
du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, Paris le 31 mai 
1994. 
4 Le Conseil National de Lutte contre la pauvreté et les Exclusions, créé en 1989 dans le cadre de la 
loi instituant le revenu minimum d’insertion, avait pour rôle de conseiller le gouvernement pour 
toutes les questions de portée générale qui concernent la lutte contre la pauvreté et l’exclusion ainsi 
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effectivement aux travaux du Conseil national des politiques de lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion depuis plusieurs années. Cette institution est composée de 

trente-huit membres : des élus, des représentants d’organisations de défense de la 

cause des plus démunis, des personnalités qualifiées, des administrations et des 

institutions1. 

 

L’influence des groupes de cause semble s’étendre jusqu’aux institutions 

publiques où ils n’ont pas la qualité de membres. En effet, nous constatons que les 

idées défendues ou proposées par l’organisation Médecins du Monde ont été reprises 

dans le rapport relatif à « la progression de la précarité en France et ses effets sur la santé » 

publié en février 1998 par le Haut Comité de Santé Publique. Ce rapport tient 

compte en particulier des difficultés d’accès aux soins des plus démunis et confirme 

l’idée de mettre en place un dispositif  qui évite ou réduit « La dégradation majeure de 

l’état de santé des populations les plus vulnérables »2. En réagissant ainsi, le HCSP affirme 

avoir prêté une oreille attentive aux sollicitations des groupes de cause qui 

interviennent dans le domaine de la santé. La prise en compte des thèses soutenues 

par les organisations médicales et humanitaires est d’autant plus fondée que ce 

                                                                                                                                               
que donner un avis, à la demande du Premier Ministre, sur les textes de loi ou de règlement relatif à 
la lutte contre les exclusions. Par cette action, le CNLE contribue à une meilleure connaissance et 
analyse des phénomènes en cause. Le CNLE réunit les ministres les plus directement concernés par 
ces questions, des élus, des représentants des associations et organismes qui interviennent dans la 
lutte contre les exclusions, des personnalités qualifiées et des représentants des autres conseils et 
comités concernés par ces questions. Le CNLE est placé auprès du Premier Ministre. Son Président 
est nommé par le Premier Ministre. ( décret n°99-216 du 22 mars 1999 relatif au CNLE, arrêté du 
15 juin 1999 portant désignation au CNLE, arrêté du 15 juin 1999 portant nomination au CNLE). 
Source : http://www.social.gouv.fr  
1 Le Conseil National de Lutte contre la pauvreté et les Exclusions, créé en 1989 dans le cadre de la 
loi instituant le revenu minimum d’insertion, avait pour rôle de conseiller le gouvernement pour 
toutes les questions de portée générale qui concernent la lutte contre la pauvreté et l’exclusion ainsi 
que donner un avis, à la demande du Premier Ministre, sur les textes de loi ou de règlement relatif à 
la lutte contre les exclusions. Par cette action, le CNLE contribue à une meilleure connaissance et 
analyse des phénomènes en cause. Le CNLE réunit les ministres les plus directement concernés par 
ces questions, des élus, des représentants des associations et organismes qui interviennent dans la 
lutte contre les exclusions, des personnalités qualifiées et des représentants des autres conseils et 
comités concernés par ces questions. Le CNLE est placé auprès du Premier Ministre. Son Président 
est nommé par le Premier Ministre. ( décret n°99-216 du 22 mars 1999 relatif au CNLE, arrêté du 
15 juin 1999 portant désignation au CNLE, arrêté du 15 juin 1999 portant nomination au CNLE). 
Source : http://www.social.gouv.fr  
2 Ibid p. 4. 
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rapport affirme que le droit à la santé fait partie des « droits fondamentaux auxquels tout 

individu doit avoir accès »1. 

  

Pour les groupes de cause qui agissent dans le domaine de la santé, l’impact 

des difficultés de vie sur la santé des plus démunis est une situation auquel il faut 

faire face.  La publication de ce rapport conforte les craintes qu’expriment les 

responsables de certaines organisations de santé qui luttent pour l’accès aux soins 

des personnes les plus défavorisées. Car comme l’affirme le docteur Claude 

Moncorgé, les chiffres en ce domaine sont alarmants et justifient l’intérêt d’une prise 

en charge médicale des plus démunis. En effet, selon ce dernier :  

« Par rapport à l’assurance maladie, 27% [de personnes 
démunies] ont des droits ouverts mais ne peuvent faire 
l’avance des frais de soins et de médicaments. Parmi les ¾ 
restant, 40% n’ont pas de droits ouverts, 10% sont sans 
droit mais avec les démarches en cours, 5% ignorent leurs 
droits, surtout parmi les jeunes de moins de 25 ans et 1% 
seulement exprime un refus des démarches »2. 

 

 

Selon le professeur Gilles Brücker, responsable du service « Vigilance, 

Hygiène, Prévention » de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, c’est grâce à « la 

pression d’un milieu associatif médical et humanitaire, [que] cette exclusion d’une population 

fragile, et malade de cette fragilité, a été dénoncée comme une atteinte fondamentale aux droits de 

l’homme au sein d’une société disposant d’un outil de soins, par ailleurs, hautement performant » 3. 

Il semblerait donc que l’action des groupes de cause qui agissent dans le domaine de 

la santé a eu un impact réel dans la prise en compte et la mise en œuvre de la mesure 

législative sur la couverture maladie universelle.  

 

 

                                                 
1 Archives Uniopss : rapport Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, Haut Comité de la Santé 
Publique : « La progression de la précarité en France et ses effets sur la santé ». Paris, février 1998. p. 5 
2 Ibid. p. 11. 
3 Décision Santé, du 1er au 15 février 1998, n°124, p. 10. 
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IIIIII//  LLaa  pprrooxxiimmiittéé  ddeess  ffrroonnttiièèrreess  ««  ppoolliittiiqquuee  »»  eett  ««  ssoocciiaallee  »»,,  ffaacctteeuurr  ddee  

ddéétteerrmmiinnaattiioonn  ddee  ll’’oobbjjeett  ««  eexxcclluussiioonn  »»  ??    

 

En quoi le fait, pour certains acteurs d’exercer, des fonctions de 

responsabilité au sein de  groupes de cause de défense de la cause des plus démunis 

et dans les administrations publiques sociales, de manière alternative ou simultanée, 

facilite-t-il la définition commune des « exclus » et par conséquent le contenu de la 

loi ? Nous considérons les conseillers en charge du projet de loi dans les cabinets 

ministériels et les responsables des groupes de cause comme des « professionnels » 

de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Le rapprochement entre ces deux 

catégories d’acteurs semble favoriser la définition du « périmètre » de la loi (A). René 

Lenoir, président de l’Uniopss, et Geneviève de Gaulle-Anthonioz se positionnent en 

symboles du rapprochement de la sphère « politique » et des collectifs Alerte et CPE 

(B). Ainsi sont mises en évidence des passerelles, du champ « exclusion » vers le 

champ « politique » (C). 

 
 

  A/ La porosité des frontières « politique » et « sociale »  

 

Nous verrons que les ministres en charge de l’élaboration des projets de loi 

de Renforcement de la cohésion sociale puis de Lutte contre les exclusions  revendiquent une 

connaissance des questions de pauvreté et de lutte contre l’exclusion, soit en tant 

que technocrates, praticiens ou politiques (1). Il en est de même des conseillers de 

cabinets ministériels (2). 

 

 1 – Les ministres, défenseurs de la cause « des plus démunis »  

 

L’analyse des parcours professionnels des ministres, des conseillers de 

ministres et de responsables de groupes de cause réformistes amène à constater que 
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ces acteurs ne découvrent pas le problème de « l’exclusion » et des « exclus ». Ils 

semblent bien le connaître, voire même le maîtriser.  

 

Tous les ministres des gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin qui 

ont eu la charge de conduire l’élaboration du projet de loi de Renforcement de la cohésion 

sociale  et de Lutte contre les exclusions présentent en effet quelques points communs : 

ce sont, pour la plupart, des décideurs politiques qui ont fait carrière dans 

l’administration publique du ministère des Affaires sociales. La ministre Martine 

Aubry en est un exemple archétypal. Elle a exercé plusieurs fonctions au sein du 

ministère des Affaires sociales1. Quant au ministre Jacques Barrot, il n’est certes pas 

fonctionnaire au Ministère des Affaires Sociales, mais il prend connaissance des 

problèmes de pauvreté et d’exclusion à l’Assemblée Nationale en tant que Président 

de la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales pendant deux ans, 

c’est-à-dire de 1986 à 1988. Quant à Xavier Emmanuelli, son ancrage dans le 

domaine « social » est quasi « naturel ». Il est confronté à la problématique de 

pauvreté et d’exclusion avant même d’exercer des fonctions gouvernementales. En 

effet, il a été successivement président du Samu social de Paris, du Haut Comité 

pour le logement des personnes défavorisées et co-fondateur de Médecins du Monde.  

 

Ces trois ministres présentent donc des points communs : Jacques Barrot, 

Xavier Emmanuelli et Martine Aubry ont débuté leur carrière administrative et 

politique en se « frottant » aux dossiers d’ordre social. Si Jacques Barrot et Martine 

Aubry peuvent être qualifiés de technocrate de la pauvreté et de l’exclusion, Xavier 

Emmanuelli peut être considéré comme un acteur de terrain de la lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion. Les trajectoires professionnelles de ces trois personnalités 

peuvent justifier leur « statut » de pilotes principaux des projets de loi Renforcement de 

la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions.   

 

                                                 
1 Elle a exercé les fonctions suivantes : 1983-1984 : chargée de mission auprès du ministre des 
Affaires sociales et de la solidarité nationale ; 1984-1987 : directrice des relations du travail au 
ministère du travail ; 1991-1993 : ministre du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.  
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Jacques Barrot paraît être un technocrate de la lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion puisqu’il a été membre de la Commission des affaires culturelles et 

sociales pendant quinze ans1, avant d’exercer la fonction de président de l’Union 

Nationale de l’Amélioration de l’Habitat.  

 

A l’inverse de Jacques Barrot, le technocrate de l’exclusion, Xavier 

Emmanuelli est lui médecin de profession. C’est un « praticien » et un spécialiste de 

la lutte contre les exclusions sociales.  Il jouit d’une grande et longue expérience de 

la lutte au quotidien contre la pauvreté et l’exclusion. Celui-ci, faut-il le rappeler est 

co-fondateur du groupe de cause Médecins du Monde et fondateur du SAMU social de 

Paris en 1993 et du Samu social international en 1998. Il est co-fondateur en 1971 

du groupe de cause Médecins sans Frontières avec Bernard Kouchner2. Il a aussi exercé 

les fonctions de président du Haut comité pour le logement des personnes 

défavorisées avant d’exercer les fonctions de secrétaire d’Etat à l’action d’Urgence. 

Xavier Emmanuelli a donc été un acteur majeur de la lutte contre les exclusions. 

Nous pouvons a priori affirmer que la connaissance qu’il a des plus démunis en tant 

qu’homme de terrain a été utile à la construction du projet de loi de Renforcement de la 

cohésion sociale.  

 

La nomination de Xavier Emmanuelli au poste de Secrétaire d’Etat auprès du 

Premier ministre chargé de l’Action humanitaire d’urgence peut être interprétée 

comme une volonté pour Alain Juppé de confier la construction du projet de loi sur 

le Renforcement de la cohésion sociale à une personnalité « compétente » dans la mesure 

où sa double expérience devrait l’amener à faire l’adjonction entre les capacités de 

l’Etat et les besoins des plus démunis.  

                                                 
1 Jacques Barrot, Who’s who France 2000-2001, 32è édition, dictionnaire Lafitte Paris, p.185. 
2 Bernard Kouchner, Who’s who France 2000 – 2001, 32ème édition, dictionnaire Lafitte Paris, p. 
1001. 
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Quant à la Ministre Martine Aubry, principale responsable du projet de loi 

relatif à la lutte contre les exclusions au sein du gouvernement de Lionel Jospin, elle 

a débuté sa carrière administrative au ministère des Affaires sociales et de la 

solidarité nationale. Elle a toujours manifesté un attachement à l’action sociale et 

plus particulièrement à la lutte contre l’exclusion. Elle le démontre en créant une 

organisation d’insertion et de réinsertion dénommée « Fondation Agir contre 

l’exclusion », dont elle est la présidente de 1993 jusqu’à sa nomination au 

gouvernement en 1997. 

 

Les ministres en charges des affaires sociales ont une expérience des 

questions sociales soit en tant que membre de la Commission des affaires sociales de 

l’Assemblée Nationale, soit en tant que haut fonctionnaire du ministère des Affaires 

sociales, soit enfin en tant que fondateur de groupes de défense de la cause des plus 

démunis. Outre les ministres, certains de leurs collaborateurs, notamment au sein 

des cabinets, revendiquent également une implication dans la lutte contre les 

exclusions.  

 

2 – Les membres de cabinets ministériels ou les « technocrates » de la lutte 

contre l’exclusion : plus qu’une fonction, un engagement social 

 

Comme les ministres, les membres de cabinets ministériels des deux 

gouvernements ont également connu même type de trajectoire professionnelle. Ils 

ont pour certains d’abord travaillé au sein du ministère des Affaires sociales : 

Antoine Durrleman1, conseiller social d’Alain Juppé, Serges Milano2 conseiller de 

                                                 
1 Il a affirmé, lors de notre entretien, avoir été proche de la Présidente d’ATD Quart-Monde, 
Geneviève de Gaulle-Anthonioz. 
2 Il est l’auteur de plusieurs ouvrages sur la pauvreté et l’action sociale notamment de La pauvreté 
dans les pays riches, publié aux éditions Nathan en 1992.  



 

233

Jacques Barrot, Jacques Rigaudiat1 conseiller social de Jospin, Philippe Coste, 

François Landais2, Pierre de Saintignon3 tous conseillers de Martine Aubry.  

 

Nous avons constaté que certains conseillers de ministres affichent leur 

sympathie pour certains groupes de cause. Tel est le cas de M. Jacques Rigaudiat, 

conseiller du Premier ministre Lionel Jospin. Selon Eric Cheynis, ce dernier assiste, 

depuis la fin des années 1970, aux différentes sessions du groupe de cause ATD 

Quart-Monde jusqu'à la fin des années 1980. Cet attachement au groupe de cause créé 

par le père Joseph Wrésinki s’expliquerait par l’amitié qui lie ce dernier à Louis Join-

Lambert et à Antoine Lion, tous deux responsables d'ATD Quart-Monde4. 

 

Nous pensons que l’adoption de la loi relative à la lutte contre les exclusions 

a donc été facilitée par la proximité « sociale » qui existe entre responsables des 

groupes de cause et autorités gouvernementales. Bon nombre de conseiller déclarent 

ainsi être sympathisants de groupes de cause réformistes. Nous en avons identifié 

certains : en effet, les conseillers François Landais, Philippe Coste, Jacques 

Rigaudiat, Pierre de Saintignon, Antoine Durrlemann, Serges Milano sont 

sympathisants de groupes de cause du collectif Alerte.  

 

Nous pouvons affirmer que les conseillers aux affaires sociales des 

principaux ministres en charge la construction de ces projets de loi de 1995 à 2002 

sont bien des « professionnels » des Affaires sociales5, puisqu’ils assistent parfois aux 

activités des groupes de cause pour lesquels ils éprouvent de la sympathie6 ou de 

                                                 
1 Il se dit également proche d’ATD Quart-Monde. 
2 Il a déclaré, lors de l’entretien qu’il nous a accordé, qu’il est sympathisant du groupe de cause la 
Coorace. 
3 Eric Cheynis affirme qu’il a souvent été invité par ATD Quart-Monde. « Usages et enjeux associatifs de 
la construction du champ de l’exclusion. op. cit., p. 55. 
4 Archives ATD Quart-Monde : " Rendez-vous avec M. Jacques Rigaudiat", Matignon jeudi 26 mai 1989.  
5  Ils ont exercé des fonctions ayant un rapport avec les Affaires sociales. 
6 Le conseiller de la ministre Martine Aubry, François Landais nous par exemple a dit lors d’un de 
nos entretiens avoir été sympathisant du groupe de cause Coorace. 
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l’amitié1. Les ministres et les membres de cabinets qui participent à la rédaction de 

ce texte de loi sont des personnalités qui ont « une proximité » avec les groupes de 

défenseurs de la pauvreté, de la précarité et de l’exclusion, soit en raison de leur 

carrière administrative, soit parce qu’ils sont membres ou sympathisants des groupes 

de défense de la cause des plus démunis.   

 

Quant à Marie-Thérèse Join-Lambert, elle revendique également un 

engagement sur le terrain aux côtés des plus défavorisés. En effet, à la demande du 

Premier ministre Lionel Jospin, elle rédige un rapport sur les manifestations de 

chômeurs de l’hiver 1997-1998. Si le premier ministre Lionel Jospin lui confie cette 

mission, c’est probablement parce que Marie-Thérèse Join-Lambert dispose d’une 

expérience des questions de pauvreté et jouit d’une sympathie de la part des 

responsables des groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis. Il 

convient de mentionner que la problématique du chômage ne lui est pas inconnue. 

Elle a réalisé sa carrière administrative en qualité d’inspectrice générale des Affaires 

sociales avant d’exercer les fonctions de conseiller social auprès du cabinet du 

Premier ministre Michel Rocard.  

 

Ainsi, Marie-Thérèse Join-Lambert reçoit la mission de rédiger le rapport sur 

les minima sociaux, suite aux manifestations des groupes de défense de la cause des 

chômeurs de l’hiver 1997-1998. En lui confiant cette tâche, le Premier ministre 

Lionel Jospin espère que celle-ci réussira à cerner la problématique du chômage et à 

nouer le dialogue entre les pouvoirs publics et les responsables des organisations de 

chômeurs. En effet, Marie-Thérèse Join-Lambert « baigne » dans le social depuis 

plusieurs années. Le surnom de « Madame chômage » qu’on lui a attribué, traduit la 

compétence que celle-ci a du domaine social. Son expérience de la lutte contre 

« l’exclusion » est d’autant plus grande qu’elle a exercé en 1988, la fonction de 

conseiller social de l’ancien Premier ministre Michel Rocard. Nous présumons que 

                                                 
1 Antoine Durrleman, conseiller du Premier ministre Alain Juppé, a reconnu au cours d’un entretien 
avec nous qu’il se sentait très proche de Mme Geneviève de Gaulle Anthonioz, présidente d’ATD 
Quart-Monde.  
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le Premier ministre Lionel Jospin confie à Marie-Thérèse Joint-Lambert la charge de 

conduire ce rapport non pas seulement parce qu’elle appartient au corps des hauts 

fonctionnaires de l’Inspection des Affaires sociales, mais aussi parce qu’elle connaît 

bien les groupes de cause. Elle milite depuis plusieurs années, avec son époux, au 

sein du groupe de cause ATD Quart-Monde et côtoie régulièrement les « exclus ». 

Jean-Baptiste de Foucault, fondateur et président du groupe de cause 

Nouvelles solidarité face au chômage est aussi une personnalité « polyvalente ». Il figure 

parmi les meilleurs exemples de proximité entre les leaders de groupes de cause et 

les décideurs politiques. Enarque, il a été collaborateur de Jacques Delors. Il a, par 

ailleurs, exercé les fonctions de Commissaire général au Plan et de Président de la 

Commission nationale pour l’autonomie des jeunes. Il s’intéresse depuis la fin des 

années 1970 à l’impact des politiques sur le chômage et réfléchit sur l’aide aux 

personnes en grande difficulté. Il fonde le groupe de défense de la cause des 

chômeurs qu’il dénomme justement Solidarités Nouvelles face au Chômage en 1985. Ces 

interférences « fonctionnelles » sont la marque de l’intégration de certains acteurs 

politiques dans les organes mêmes de « direction » des groupes de cause.   

 

Le passage du milieu des groupes de cause à l’administration publique et à la 

sphère politique semble avoir créé et même favorisé une proximité relationnelle 

entre les leaders des organisations de défense de la cause des plus démunis et les 

décideurs politiques. Cette proximité ne peut que déboucher sur une convergence 

de représentations de l’exclusion entre décideurs politiques et dirigeants de groupes 

de cause.  
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B/  René Lenoir1 et Geneviève de Gaulle-Anthonioz, deux exemples 

emblématique du rapprochement des sphères « politique » et « sociale »  

 

Le gouvernement et le Parlement sont des institutions publiques qui 

présentent la particularité d’être le lieu de confrontations, de négociations, voire de 

luttes d’influence entre différents groupes de cause et représentants de différentes 

institutions ministérielles et parlementaires. Cette interaction est fonction des 

positionnements que les décideurs politiques et les responsables de groupes de cause 

occupent et de la dynamique que ces derniers insufflent. En effet, « la rencontre entre 

les groupes d’intérêt et les structures étatiques s’est faite historiquement de manière différente selon 

les pays voire selon les secteurs (…). Quelle que soit la forme que prennent les rapports entre les 

hommes politiques et administrateurs et les autres, qu’ils soient institutionnalisés et publicisés ou 

gérés dans l’intimité des dominants, aucun appareil administratif, (…) ne peut fonctionner sans le 

secours des administrés, qu’il s’agisse d’individus notables ou de représentants  de groupes d’intérêt 

organisés »2.  

 

La régulation sociale, telle la prise en compte de la loi contre les exclusions 

ainsi que son processus d’élaboration, dépend principalement de deux facteurs : le 

partage d’une même représentation du problème « exclusion» et le degré de 

proximité relationnelle, physique et professionnelle entre les représentants des 

pouvoirs publics et les responsables des groupes de défense de la cause des plus 

démunis. 

 

Certaines personnalités ont ainsi d’abord été de hauts responsables dans 

l’administration publique avant de devenir leaders de groupes de cause. Les plus 

connus d’entre eux sont René Lenoir et Geneviève de Gaulle-Anthonioz.  

 

                                                 
1 René Lenoir, Who’s who France 2000 – 2001, 32ème édition, dictionnaire Lafitte Paris, p.1112 - 
1113. 
2 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Paris, Montchrestien, 1998 p. 132 – 133. 
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M. René Lenoir est certainement l’exemple le plus manifeste de la porosité 

des frontières entre la sphère politique et des groupes de cause. En 1995, René 

Lenoir exerce les fonctions de chargé de mission du candidat et maire de Paris, 

Jacques Chirac tout en continuant à exercer les fonctions de président de l’Uniopss. 

Ainsi, lors de la campagne présidentielle de 1995, René Lenoir est à la fois 

coordonnateur du collectif Alerte, principal regroupement d’organisations de défense 

de la cause des plus démunis tout en étant membre du cabinet du candidat à 

l’élection présidentielle, Jacques Chirac. 

 

D’autres responsables des groupes de cause membres du collectif Alerte 

exercent également des fonctions politiques. Geneviève de Gaulle-Anthonioz, 

présidente du groupe de cause ATD Quart-Monde constitue un bel exemple de 

mutation « fonctionnelle ». Le parcours « politico-social » de cette dernière illustre 

bien l’existence de cette passerelle. En effet, Geneviève de Gaulle-Anthonioz a 

d’abord été conseillère auprès du cabinet du ministre de la Culture André Malraux, 

avant d’être élue présidente du groupe de cause ATD Quart-Monde. Elle accède à la 

fonction de conseillère au Conseil Economique et Social en 1987 en lieu et place du 

père Joseph Wrésinski décédé. Le parcours professionnel de Geneviève de Gaulle-

Anthonioz, du cabinet ministériel à la présidence d’un des principaux groupes de 

défense de la cause des plus démunis, constitue un excellent exemple de ces 

passages du champ « politique » au champ « social ».  

 

René Lenoir a été quant à lui nommé Secrétaire d’Etat auprès du ministre de 

la santé, chargé de l’action sociale de 1974 à 1978 et a été de ce fait membre des 

gouvernements successifs de Jacques Chirac puis de Raymond Barre. Il accède à la 

présidence de l’Uniopss et y demeure de 1992 à 1998. René Lenoir bénéficie d’une 

certaine « aura » en tant qu’acteur reconnu et « historique » de la lutte contre les 

exclusions sociales, notamment depuis la publication de son ouvrage Les exclus1 en 

                                                 
1 René Lenoir, Les exclus : un français sur dix, édition Du Seuil, Paris, 1974, 172 p. 
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1974, puis à travers l’exercice de fonctions ministérielles1. Il est l’auteur de deux lois 

sociales importantes, car déclare-t-il « en 1975, j’ai fait voter les deux plus grandes lois : la 

loi sur les handicapés celle la seconde sur les institutions sociales et médico-sociales2. Et, c’est 

certainement sa connaissance des questions sociales qui favorise sa nomination à la 

fonction de Président de l’Uniopss.  

 

Cette double « casquette » de haut fonctionnaire et de responsable d’une 

grande organisation de défense de la cause des plus démunis donne à celui-ci un 

champ de connaissance relationnelle plus vaste et une capacité à attirer l’attention 

des décideurs politiques sur les thèses ou positions que les groupes de cause du 

collectif « Alerte » défendent. La proximité relationnelle que René Lenoir entretient 

avec les décideurs politiques s’illustre par l’usage de termes « conviviaux ». Ils 

traduisent une absence de distance. Celui-ci n’hésite pas à traiter Martine Aubry, 

ministre de l’Emploi et de la solidarité de « chère amie »3 ou de lui manifester ses 

« sentiments dévoués » 4, ou enfin de lui exprimer sa profonde fidélité.  

 

La proximité relationnelle qui existe entre celui-ci et la ministre Martine 

Aubry se mesure à la teneur plutôt « amicale » des correspondances qu’il adresse à la 

ministre. En effet, comme nous venons de le relever plus haut, les correspondances 

que le Président de l’Uniopss René Lenoir envoie à la ministre Martine Aubry 

révèlent de manière non équivoque que les liens qu’ils entretiennent ne sont pas 

régis par « la hiérarchie », la distance qu’exigent les rapports classiques avec un 

Ministre. Ce sont plutôt des rapports qui ont une forte empreinte amicale. Les 

relations entre les deux personnalités s’établissent sur la base du « tutoiement » et 

non du « vouvoiement ».  

 

                                                 
1 Il a été Secrétaire d’État à l'action sociale du 8 juin 1974 au 31 mars 1978. Source : 
http://fr.wikipedia.org. 
2 Entretien n° 59 avec René Lenoir, ancien Président de l’Uniopss. 
3 Archives Médecins du Monde, correspondance que Monsieur René Lenoir adresse à Madame la 
ministre Martine Aubry, 4 février 1998.  
4 Archives Médecins du Monde, correspondance que Monsieur René Lenoir adresse à Madame la 
ministre Martine Aubry, 5 novembre 1997.  
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La construction du compromis entre les décideurs politiques et les 

responsables de groupes de cause réformistes semble donc s’être faite avec une relative 

facilitée. En effet, les responsables d’organisations de défense de la cause des plus 

démunis et les décideurs politiques avaient finalement une même approche de 

l’exclusion. Cette même représentation s’explique et est renforcée par une proximité 

« relationnelle » et « fonctionnelle ». Il est fréquent de rencontrer des responsables 

de groupes de cause qui exercent, par ailleurs, des fonctions au sein des 

administrations d’Etat et réciproquement. L’interférence de tous ces acteurs qui 

peuvent agir dans plusieurs « espaces » facilite la compréhension du problème à 

traiter ainsi que la mise en œuvre de stratégies et de moyens pour lutter contre et 

peut-être pour mieux influencer les décideurs politiques. 

 

C/ De la sphère « sociale » au champ « politique », la trajectoire classique de 

certains leaders des groupes de cause réformistes   

 

Les exemples de responsables de groupes de défense de la cause des plus 

démunis qui vont du champ « exclusion » vers l’administration publique ne sont pas 

rares non plus1. La trajectoire professionnelle de M. Patrick d’Outreligne en est une 

illustration. En effet, après avoir occupé des responsabilités auprès de l’Uniopss  île-

de-France et avoir a exercé la fonction de Président de la Sous-commission 

logement de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss, il est 

nommé conseiller social auprès du cabinet du Secrétaire d’Etat au Logement Louis 

Besson. Il a, par ailleurs, été nommé secrétaire général du Comité pour le Logement 

des Personnes Défavorisées. Aujourd’hui, il exerce la fonction de Délégué général 

de la Fondation Abbé-Pierre, une association caritative. Ainsi, son parcours 

professionnel peut être résumé de la manière suivante : responsable de groupe de 

cause – conseiller du Secrétaire au logement – responsable de groupe de cause. C’est 

                                                 
1 « Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion. Éléments pour une genèse de la loi 
d’orientation relative à la lutte contre les exclusions 1994-1998», op. cit.  
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un bon exemple de responsables qui font les va-et-vient entre le champ « exclusion » 

et les cabinets ministériels.  

 

Il semble exister une tradition de passerelle des groupes de cause réformistes 

vers les fonctions administratives d’Etat sans que cela pose problème, du moins au 

sein de l’Uniopss ou d’autres grandes organisations caritatives nationales. Ces 

passerelles « fonctionnelles » ne s’observent qu’entre l’administration publique et les 

grandes organisations caritatives de lutte contre les exclusions sociales. Il semblerait 

que ce soit cette capacité ou possibilité de changer de sphères qui facilite le 

rapprochement entre les pouvoirs publics, l’Uniopss et les groupes de cause membres 

du collectif Alerte. Outre, le transfert de cadres des groupes de cause réformistes vers 

les cabinets ministériels et les administrations étatiques, nous constatons aussi 

l’existence d’une proximité relationnelle entre certains acteurs politiques à titre 

individuel et certaines organisations de défense de la cause des plus démunis. Ainsi, 

en est-il de Pierre de Saintignon, conseiller de la ministre Martine Aubry. Celui-ci 

revendique entretenir une proximité relationnelle et sociale, vieille de deux décennies 

avec le groupe de cause ATD Quart-Monde, 

« Avec les dirigeants [d’ATD Quart-Monde] on se connaît 
bien, on est vraiment devenu des amis avec Geneviève de Gaulle-
Anthonioz, ou Didier Robert, parce qu’on a appris à les 
connaître. Geneviève de Gaulle-Anthonioz depuis longtemps, 
Didier Robert plus récemment, mais c’est des gens avec qui on 
partage des valeurs de fond et puis, puis dans notre vie militante, 
c’est vrai que, moi ça fait 20 ans que je vais à la soirée de Nöel 
d’ATD Quart-Monde,….ça fait 20 ans. [ Il nous indique 
ensuite, par ailleurs, avoir repris l’association 
d’insertion développant une activité de maraîchage ] 
comme on se connaissait, on se voyait moi j’étais président, je le 
suis toujours d’ailleurs, bénévole de « Vitamine T » qui est un 
regroupement d’entreprises d’insertion maintenant très gros, y a je 
sais plus près de 4000 personnes en insertion et euh, et ils [les 
dirigeants d’ATD Quart-Monde]avaient souhaité qu’on le 
prenne en gestion parce qu’ils étaient en train de se planter sur la 
gestion. Pendant des années et des années, on a cogéré ça avec 
ATD Quart-Monde, et bon, c’est vrai que c’est des gens qu’on 
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aime bien parce que c’est des gens authentiques et c’est vrai que 
moi je suis souvent allé dans leur mouvement »1 
 
 

Les représentations communes de l’exclusion que les organisations membres 

du collectif Alerte et les pouvoirs publics adoptent, tiennent compte du fait que ces 

deux réseaux d’acteurs partagent finalement les mêmes conceptions de l’exclusion. 

L’aboutissement de ce compromis peut s’expliquer par la présence de toutes les 

personnalités que nous avons citées des « deux côtés de la table ».  

 

Le domaine de l’« exclusion » n’est pas complètement distinct du pouvoir 

« politique » ou de l’administration publique. Il existe une « continuité de territoire » 

entre les deux sphères. C’est en cela qu’il n’y a pas d’incompatibilité de fonctions 

entre ces deux espaces. Nous avons même tendance à croire qu’une bonne carrière 

au sein des groupes de cause institutionnels de solidarité conduit inexorablement 

vers des postes politiques ou vers la prise de fonction dans des administrations 

publiques. 

 

Ces mutations « fonctionnelles » créent des compromis et surtout des 

convergences de points de vue tant dans l’approche référentielle, dans la méthode 

de travail, qu’en termes de définition du corpus du texte de loi. Ces « va-et-vient » 

entre champ « ministériel » et direction des groupes de défense de la cause des plus 

démunis ont, à notre avis, réduit les écarts d’approches et de représentation de 

l’objet « exclusion » 2.  

 

 

 

 

 

                                                 
1 Entretien réalité par Eric Cheynis avec un membre du cabinet de Martine Aubry, le 7 juin 2000 
cité dans le mémoire d’Eric Cheynis. p. 56. 
2 Dans toutes les correspondances adressées à Madame la Ministre Martine Aubry, il est clairement 
indiqué à l’entête le Président de l’Uniopss et à la fin son titre de « ancien Ministre ».  
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Section II : La pression sur les décideurs politiques : de la mobilisation 

à la diversité des modes opératoires 

 

La question reste entière de savoir en quoi les organisations de défense de la 

cause des plus démunis méritent d’être considérées comme des groupes de 

pression ? Cette interrogation oblige à se demander comment les groupes qui luttent 

contre les exclusions articulent leurs actions de pression vers les responsables 

politiques, détenteurs du pouvoir étatique, alors que ces groupes ne défendent pas a 

priori les mêmes publics « d’exclus ». Il s’agit donc d’analyser ici les interactions 

concrètes entre l’Etat et les groupes de défense de la cause des plus démunis en se 

demandant comment les groupes de défense de la cause des plus démunis 

contribuent aux politiques publiques de lutte contre les exclusions.  

 

Nous partons de l’hypothèse que la soixantaine de groupes de défense de la 

cause des plus démunis a dû se « transformer » en groupes de pression pour 

convaincre les décideurs politiques d’adopter une loi d’orientation. Autrement dit, 

ces groupes auraient tenté d’exercer une influence sur les gouvernements d’Alain 

Juppé et de Lionel Jospin dans l’optique de faire aboutir leurs revendications. Si tel 

est bien le cas quelles techniques de pression les groupes de défense de la cause des 

plus démunis ont-ils alors utilisées pour faire prévaloir leurs idées ?  

 

Nous avons vu dans le chapitre I que les organisations de défense de la cause 

des plus démunis adoptent, depuis le milieu des années 1980, la posture de groupes 

qui revendiquent la défense de la cause des plus démunis. Elles se positionnent 

comme des acteurs collectifs dont le rôle est « d’articuler les demandes politiques de la 

société »1, en recueillant la demande sociale des exclus et en la transmettant aux 

décideurs politiques. Les groupes de défense de la cause des plus démunis 

remplissent donc des fonctions de représentation. Ils portent les revendications sur 

l’espace public et se positionnent dans le champ politique comme les défenseurs des 

                                                 
1 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, op. cit., 21. 
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« exclus ». Cette mission sociale et politique est d’autant plus « naturelle » que la lutte 

contre les exclusions constitue à la fois la raison d’être de ces organisations et 

l’objectif qu’elles cherchent à réaliser. Cet objectif fait obligation à ces organisations 

d’entretenir des rapports privilégiés et suivis et suivis avec l’Etat, puisque celui-ci est 

l’institution qui détient le pouvoir exclusif de prendre des mesures législatives ou 

politiques à même d’éradiquer le phénomène d’exclusion. Par conséquent, les 

groupes de cause et les collectifs de groupes de cause sont obligés de s’adresser aux 

administrations publiques et aux décideurs politiques afin que ceux-ci concrétisent 

leurs revendications en dispositifs législatifs ou réglementaires.  

 

Le passage de la situation de groupe d’intérêt à celui de groupe qui cherche à 

influencer les pouvoirs publics conduit à apporter une nuance fondamentale sur le 

statut de ces groupes membres que sont les collectifs Alerte et Contre la précarisation et 

les exclusions : les groupes de défense de la cause des plus démunis et les collectifs de 

groupes de cause  Alerte et Contre la précarisation et les exclusions doivent-ils être 

considérés comme des lobbies1 ou plutôt comme des groupes de pression ? 

  

Le terme lobby qui vient du verbe to lobby signifie « faire pression, se livrer à un 

travail de propagande, faire pression pour obtenir quelque chose ou pour faire quelque chose… »2. 

En pratique, en France on peut constater que certains groupes de cause tentent 

souvent d’influencer de temps en temps les parlementaires et pourtant aucun texte 

de nature législative ou même réglementaire ne reconnaît ni ne consacre l’existence 

des lobbies. En France, les lobbies ne bénéficient d’aucune reconnaissance officielle, 

au contraire des Etats-Unis ou de l’Union européenne par exemple3. Aux Etats-Unis 

l’intérêt général n’est pas perçu comme un a priori mais plutôt comme le résultat, la 

                                                 
1 Selon Gilles Lamarques, « le rôle du lobby est d’influencer une norme, d’en créer une nouvelle ou de supprimer 
des dispositions existantes », Le lobbying, « Que sais-je ? », PUF, 1994, p. 6. 
2 Grand Dictionnaire Hachette Oxfort,  Français/Anglais, Anglais/Français, édition Hachette, 2001,     
p. 1404. 
3 Gilles Lamarques, « le rôle du lobby est d’influencer une norme, d’en créer une nouvelle ou de supprimer des 
dispositions existantes », Le lobbying, « Que sais-je ? », PUF, 1994, p. 39–47. 
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somme des intérêts particuliers qu’incarne la multitude de lobbies et des groupes 

d’intérêt qui compose la société civile américaine1. 

 

Dans la conception américaine, le lobby concourt à l’expression et à 

l’exercice de la démocratie. Ainsi, l’idée de la démocratie n’est pas construite autour 

d’un intérêt général unitaire, mais au contraire à partir d’une représentation aussi 

complète que possible d’intérêts particuliers concurrents. Cette philosophie 

s’oppose au fondement du système politique en vigueur en France. En effet, dans la 

conception française de la démocratie, le lobby représente la tentative indue de 

mettre en valeur les intérêts particuliers au détriment de l’intérêt général. Selon 

l’approche française, les lobbies représentent un dévoiement de la démocratie et 

s’apparentent au trafic d’influence et à d’autres pratiques contraires à l’éthique 

démocratique.  

 

Le lobby, selon la conception de la démocratie et du modèle républicain 

français, porterait donc atteinte à l’intérêt général garanti par l’Etat et ses 

institutions. Et, comme le confirme Yves Meny2, le rejet des lobbies s’explique par le 

fait que cette catégorie d’acteurs sociaux n’existe que pour mettre en exergue les 

intérêts particuliers. Si l’existence des lobbies n’est guère concevable dans le modèle 

de démocratie français, peut-on, alors qualifier les collectifs Alerte, CPE et le GTI de 

groupes de pression ?  

 

Le rejet de la qualification de collectif de lobbies autorise justement à penser 

que ceux-ci peuvent être qualifiés de groupes de pression. On entend par groupe de 

pression, une organisation qui exerce des pressions sur les pouvoirs publics. Car, 

comme l’indique sa dénomination, le groupe de pression a pour objet d’exercer des 

pressions de sorte que les décisions des pouvoirs publics soient conformes à la 

cause, aux intérêt ou aux idées du groupe d’intérêt catégoriel, professionnel ou de 

                                                 
1 Yves Meny, Yves Surel, Politique comparée, 7ème édition Montchrestien, 2004, p. 159. 
2 Yves Meny, « La légitimation des groupes d’intérêt par l’administration française », Revue française 
d’administration publique, n°39, juillet-septembre 1986, p. 99-106.   



 

245

cause. Mais l’action de pression ne vise pas seulement les pouvoirs publics, elle peut 

aussi concerner l’opinion publique, les partis politiques, ou même d’autres groupes 

de pression. 

 

Le groupe de pression s’apprécie donc en fonction des actions d’influence 

qu’il réalise en vue de faire prévaloir ses idées1. Les groupes d’intérêt ou groupes en 

faveur d’une cause ne se transforment en groupes de pression qu’à partir du 

moment où, comme l’affirme Jean Meynaud, « les responsables utilisent l’action sur 

l’appareil gouvernemental pour faire triompher leurs aspirations ou leurs revendications »2. En fait, 

les actions de pression de ces groupes de cause doivent être orientées 

principalement vers les institutions étatiques et les décideurs politiques.  

 

Traditionnellement, un groupe de pression se définit à partir de trois critères : 

l’existence d’un groupe, la notion d’intérêt et la défense de l’intérêt, et enfin, l’acte 

qui consiste à faire pression3. A l’évidence, les collectifs Alerte et CPE, et les groupes 

de défense de la cause des plus démunis qui les constituent, peuvent bien être 

qualifiés de groupes de pression. Ils revendiquent en effet un intérêt commun : la 

cause des « exclus ». Les actions de ces collectifs sont d’ailleurs orientées dans le 

sens de la défense de la cause commune autour de laquelle ils accordent leurs 

positions. Enfin, ces groupes de cause et autres collectifs se déploient vers les 

institutions étatiques et les décideurs politiques sur lesquels ils exercent une pression 

pendant le processus d’élaboration de la loi. Cette posture est d’autant plus réelle 

qu’ils réussissent à obtenir des audiences auprès des parlementaires et des cabinets 

ministériels en charge du projet de loi afin de faire aboutir leurs revendications.  

 

 

 

                                                 
1 Lexique de Politique, éditions Dalloz, 6ème édition, 1992, p. 204. 
2 Jean Meynaud cité dans Problèmes politiques et sociaux n° 662, « les lobbies et le pouvoir », p. 9. 
3 Dictionnaire des politiques publiques, sous la direction de Laurie Boussaguet, Sophie Jacquot et Pauline 
Ravinet, édition Presses Sciences Po. 2004, p. 250 – 258. Lire aussi Jean Meynaud, Les groupes de 
pression, « Que sais-je ? », PUF, 1960, p. 5. 
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Toutes les organisations de défense de la cause des plus démunis ne 

recourent toutefois pas aux mêmes modes opératoires. Si certaines utilisent les 

canaux de pression « conventionnelle », d’autres, par contre, se manifestent souvent, 

sinon régulièrement, par des actes qui se situent à la frontière entre la légalité et 

l’illégalité. Mais en dehors de ces différences de modes opératoires, tous les groupes 

de défense de la cause des plus démunis essayent de définir un même référentiel, des 

mêmes résonances cognitives ainsi que nous l’avons montré dans la section I de ce 

chapitre. En effet, « pour obtenir des soutiens, un mouvement doit parvenir à faire partager sa 

vision des choses au plus grand nombre de gens. Pour cela, il se livre à un travail de décodage du 

réel que l’on peut analytiquement décomposer en plusieurs éléments : identifier un problème, le 

qualifier en termes politiques, désigner des responsables, proposer une solution au problème, 

persuader que cette solution peut être obtenue par l’action collective »1. 

 

La soixantaine d'organisations qui luttent contre l’exclusion joue ainsi un rôle 

déterminant dans le processus d’élaboration et dans le contenu même du projet de 

loi. La réalisation d'une telle ambition suppose une présence « physique et 

idéologique » permanente auprès des autorités publiques. Cette détermination 

renvoie à deux questions essentielles : quelles sont les stratégies d'action que ces 

organisations mettent en oeuvre afin de faire aboutir leurs propositions ? Et surtout, 

quelles ressources mobilisent-elles ? Ces interrogations sont d'autant plus 

importantes qu'elles permettent de pointer la différenciation des modes opératoires 

des organisations de défense de la cause des plus démunis, révélatrice des 

divergences idéologiques des différents groupes de cause en présence.  

 

Concrètement, les groupes de défense de la cause des plus démunis élaborent en 

effet deux stratégies : la première consiste à constituer une relation horizontale, forte 

et directe entre les groupes de cause implantés au niveau local et leur direction 

nationale située à Paris. Cette stratégie a pour effet de former une dynamique 

revendicative commune entre l’échelle locale pourvoyeuse d’idées et de propositions 
                                                 
1 Klandermans, (1984, p. 584) cité dans Olivier Fillieule et Cécile Pechu, Lutter ensemble. Les théories de 
l’action collective, Paris, L’Harmattan, coll. Logiques Politiques, 1993, p. 164. 
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émanant du terrain et l’échelle nationale (I). La seconde stratégie est plutôt verticale 

dans la mesure où les organisations de défense de la cause des plus démunis 

orientent leur pression vers les pouvoirs publics (II) en démontrant que 

« l’exclusion » est un véritable scandale (III). En fait, les groupes de cause se 

déploient sur les « espaces » aussi bien institutionnels qu’extra-institutionnels, avec 

l'organisation notamment de manifestations et de « réquisitions » des bâtiments 

privés et publics (IV). 

 

II  ::  DDuu  rreennffoorrcceemmeenntt  ddeess  lliieennss  ««  llooccaall--nnaattiioonnaall  »»  àà  llaa  rraattiioonnaalliissaattiioonn  ddee  

ll’’eessppaaccee  ppoolliittiiqquuee    

 

Comment les collectifs de groupes de défense de la cause des plus démunis 

organisent-ils leurs actions de manière à maintenir une cohérence entre les 

directions parisienne et leurs représentants locaux ? Le renforcement de cette 

collaboration local-central est certainement le gage du succès de l’action de 

« séduction » des organisations de défense de la cause des plus démunis sur les 

pouvoirs publics. Pour défendre la cause des plus démunis, les organisations de 

cause ont ainsi d’abord renforcé et maintenu le lien entre leur direction nationale et 

leurs représentations locales (A). Cette relation que nous qualifions d’« horizontale » 

peut trouver son illustration avec les exemples des organisations de défense de la 

cause des plus démunis implantées dans les Bouches du Rhône et dans la région 

Rhône-Alpes (B). Les grandes organisations nationales de lutte contre les exclusions 

se positionnent dès lors comme des groupes qui mènent des actions de pression sur 

les décideurs politiques (C).  
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AA//  LLee  rreennffoorrcceemmeenntt  ddee  llaa  rreellaattiioonn  ««  iinntteerrnnee  »»  ::  UUnniiooppssss//UUrriiooppssss  

Les organisations de défense de la cause des plus démunis implantées au 

niveau local ont certainement contribué à l’édification de la loi puisqu’elles 

recueillent sur le terrain les doléances des plus démunis et les transmettent aux 

directions nationales parisiennes1. Mais comment fonctionnent et coopèrent les 

deux échelles locale et nationale ? 

 

Historiquement, le collectif Alerte apparaît comme la première « famille » de 

groupes de défense de la cause des plus démunis à avoir pris conscience de la 

nécessité de mobiliser ses relais locaux2. D'autres organisations, notamment celles 

qui se regroupent au sein du collectif CPE optent aussi, dès leur constitution en 

décembre 1995, pour la même forme de mobilisation. Cette stratégie d’action 

semble se justifier par le fait que les responsables nationaux d'organisations de lutte 

contre les exclusions ressentent le besoin d'impliquer directement leurs « bases » 

dans l'oeuvre de construction de la loi.  

 

Cette coopération présente deux avantages majeurs : elle permet aux 

directions nationales de porter vers les autorités politiques les propositions 

recueillies directement sur le terrain. Cette méthode de travail se traduit par une 

forte collaboration et une conjugaison de positions entre Alerte national et les Alertes 

régionaux. Ces derniers coordonnent la contribution des groupes de cause implantés 

dans leur champ de compétence territorial respectif. Les Alerte régionaux transmettent 

à Alerte national le résultat de leur collecte et les résultats des réflexions que les 

groupes de cause ont mûri au niveau régional.  

 

                                                 
1 Archives Uniopss : Alerte, « contre les exclusions et pour la cohésion sociale », n°1 du 14 octobre 1996. Lire 
aussi « Alerte », « contre les exclusions et pour la cohésion sociale », n°2 du 12 novembre 1996. 
2 Archives Fnars : « Avant-projet de loi pour la cohésion sociale ». Mobilisation des régions » du 25 novembre 
1996. Lire aussi Archives Fnars : « Avant-projet de loi pour la cohésion sociale ». Mobilisation des régions » du 
7 novembre 1996. 
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Au niveau de chaque localité, les leaders des Uriopss ont ainsi cinq objectifs à 

atteindre durant le processus d’élaboration de la loi : organiser les réunions et 

stimuler toutes les énergies ainsi que l'action des autres groupes de défense de la 

cause des plus démunis ; recueillir leurs propositions sur le contenu du projet de loi ; 

faire remonter toutes les informations et autres données aux instances nationales 

compétentes ; mobiliser l'opinion publique locale par tous les moyens utiles ; et 

enfin, rencontrer les élus, c'est-à-dire les députés et les sénateurs dans leur 

circonscription électorale. Les directions nationales des grandes organisations 

adhérant à l'Uniopss demandent ainsi à leurs représentants locaux d'intégrer les 

propositions des collectifs régionaux1.  

 

Le cadre de concertation et d’action commune des représentations locales 

des organisations se fait grâce à la coordination des Unions Régionales Interfédérales des 

Oeuvres et organismes Privés Sanitaires et Sociaux : les Uriopss2. Au moment de la 

discussion sur l’adoption de la loi contre les exclusions, le collectif Alerte avait 

d’ailleurs déjà une dimension nationale puisqu’il couvrait tout le territoire. L’Uniopss 

a ainsi des représentants au niveau de chaque région : ce sont les Uriopss.  Elles sont 

implantées dans vingt deux régions3. La reproduction à l’échelle locale du collectif 

des groupes de cause Alerte, à l’image de ce qui se fait au niveau national, témoigne 

de la dynamique unitaire des actions et traduit en même temps la détermination des 
                                                 
1 Archives Fédération Entraide protestante : c’est dans cette dynamique que s'inscrit la demande qu'une 
responsable de la direction nationale du groupe de cause Fédération Entraide Protestante adresse à la 
représentante locale de l'association de Sens et de la région. Elle l'invite à prendre contact avec le 
correspondant Uriopss-Bourgogne en vue de participer à l'oeuvre de mobilisation de l'opinion 
publique et à l'interpellation des parlementaires qui sera réalisé au sein de sa localité. Mme 
Lemonnier, chargé de mission, adresse un courrier à Mme Elisabeth Kutasi, représentante 
d'Entraide Protestante de Sens et sa région, le 8 novembre 1996. 
2 Archives Uniopss : pendant la phase préparatoire de la loi, l'Union Nationale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux, l'Uniopss, dressait un état de lieu de la mobilisation des Unions 
régionales interfédérales des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux, les URIOPSS. L'analyse que nous 
faisons de la participation des URIOPSS se fonde sur les trois documents que nous nous sommes 
procuré à la Fédération d'Entraide protestante à Paris. Ceux-ci datent du 14 octobre 1996, du 12 
novembre 1996 et du 25 mars 1997.  
3Archives Fédération Entraide Protestante : Alsace, Aquitaine, Auvergne, Bourgogne, Bretagne, Centre, 
Champagne - Ardenne, Franche - comté, île de France, Languedoc - Roussillon, Limousin, 
Lorraine, Midi - Pyrénée, Nord, Basse - Normandie, Haute -Normandie, Pays de la loire, Picardie, 
Poitou - Charentes, Provence Alpes Côte d'Azur et Corse, Rhône - Alpes et la réunion. Document 
daté du 14 octobre 1996.  
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responsables de ces groupes de défense de la cause des plus démunis à faire pression 

sur les décideurs politiques aussi bien au niveau local qu’à l’échelle nationale, 

« Les Uriopss travaillent en étroite collaboration avec 
l’Uniopss. Pour le collectif Alerte, c’est l’Uniopss qui en a 
la direction. On a des relations d’échanges, de remontées et de 
descente d’informations. On travaille en réseau Au niveau 
national, l’Uniopss est plus proche des ministères. 
L’Uniopss travaillait avec les Uriopss dans la mesure où les 
Uriopss faisaient des allées et retours entre ce qu’on pouvait 
collecter sur le terrain auprès des associations et on faisait 
remonter cela au niveau national. Et l’Uniopss faisait 
remonter aux pouvoirs publics tout ce qui émanait des 
associations implantées au niveau local »1. 
 
 

Le renforcement des rapports horizontaux « local / national » contribue donc 

à nationaliser la cause que ces groupes de cause défendent. La relation centre-

périphérie tend à resserrer les liens entre différents groupes de cause locaux et leur 

direction nationale. Les représentations locales collaborent activement avec leur 

direction nationale et contribuent de ce fait à l’œuvre de construction de la loi sans 

que soit établie entre l’Uniopss et les Uriopss, une relation de subordination puisqu’« il 

n’y a pas de lien de hiérarchie entre l’Uniopss et les Uriopss »2. En fait, la collaboration se 

fonde sur le principe de subsidiarité. En effet,  

« Le principe de subsidiarité est une des grandes forces de l'Uniopss 
(…). Le principe de subsidiarité signifie que le centre respecte la 
périphérie. Cela veut dire que l'Uniopss respectait l'autonomie de 
l'Uriopss. Nous sommes autonomes. Seulement, nous travaillons 
ensemble sous le principe de subsidiarité qui consiste à dire que les 
l’Uriopss, pour travailler sur le terrain, elles sont plus compétentes 
que l'Uniopss, mais l'Uniopss pour travailler avec les ministères 
est mieux placée, plus compétente et plus efficace que si les Uriopss y 
vont toutes seules. On crée une espèce de volonté de faire intervenir et 
faire travailler l'échelon qui apparaît le plus pertinent, le plus efficace 
selon les cas, les enjeux, les situations. C'est vrai qu'on est dans un 
espèce de dialectique permanente entre le centre national et les 
Uriopss régionales »3.  

 
                                                 
1 Entretien n° 26 avec Mme Véronique Dor. 
2 Entretien n° 23 avec M. Sébastien Roblique. 
3 Entretien n° 1 avec François Boursier. 
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Certes l’Uniopss et l’Uriopss poursuivent un même objectif : participer, à son 

niveau de compétence, aux travaux de construction de la loi contre les exclusions, 

mais le positionnement des Uriopss est à distinguer de celui de l’Uniopss. En effet, le 

principe de subsidiarité marque l’autonomie et l’indépendance d’action des Uriopss 

par rapport à l’Uniopss. Ce principe rappelle qu’il existe entre les deux niveaux une 

répartition du travail de pression, tant en termes d’espace d’action que 

d'interlocuteurs publics. L'Uniopss agit sur l'espace national et a pour principaux 

interlocuteurs : les institutions publiques centrales, les ministères, l’Assemblée 

nationale, le Sénat, le Conseil économique et social...., Alors que les Uriopss ont pour 

champ d'action territorial la région au sein de laquelle elles sont implantées et pour 

interlocuteurs publics les responsables politiques déconcentrés tels les élus locaux, 

mais aussi les députés et les sénateurs. Cette répartition de compétence permet de 

maximiser les contacts et les audiences et de mieux dialoguer avec les décideurs 

politiques à quelque échelle que ce soit. Cette stratégie d’action a pour objet 

d’augmenter la probabilité de faire admettre leurs propositions.  

 

Les Uriopss ont joué un rôle essentiel dans la construction de la loi. Si elles 

n'avaient pas été associées à cette œuvre, les directions nationales des organisations 

de défense de la cause des plus démunis, membres du collectif Alerte, auraient 

probablement eu du mal à cerner tous les aspects du phénomène d'exclusion et à 

présenter des propositions au niveau national puisque celles-ci sont souvent le reflet 

des réflexions nourries localement1. Il y a eu une forte mobilisation des 

représentants d’organisations implantées localement. Ceux-ci ont compris la 

nécessité d’organiser un système de pression sur un nombre important de décideurs 

politiques et notamment de parlementaires2.  

 

 

 

                                                 
1 Archives Uniopss : compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, Paris, 25 mars 1995, p. 2. 
2 Archives Uniopss : « Le point sur les démarches régionales auprès des parlementaires », Paris, 25 mars 1997. 
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A priori, les responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis 

ne s’adressent en effet pas à n’importe quel acteur politique. Les leaders de groupes 

de cause sélectionnent les décideurs politiques auxquels ils adressent leurs 

revendications. Cette stratégie répond, semble-t-il, à une double exigence : celle de 

discuter et de négocier directement avec les décideurs politiques « spécialistes » de la 

question de l’exclusion sociale d’une part, et d’autre part de maximiser les chances 

de voir leurs revendications aboutir. Le « ciblage » en tant que technique de pression 

est pratiqué à l’endroit des membres de l’Assemblée Nationale et du Sénat. Les 

responsables de groupes parlementaires des deux chambres sont systématiquement 

« approchés » par les groupes de défense de la cause des plus démunis1.  

 

Les organisations basées localement mènent donc une intense activité de 

collecte d'informations directement recueillies sur le terrain et plus précisément 

auprès des populations et les personnes touchées par l'exclusion, la précarité et la 

pauvreté. Ces organisations organisent de multiples activités : elles initient des 

journées départementales de lutte contre l'exclusion, informent l'opinion publique 

locale en tenant des conférences de presse, procèdent à la distribution des tracts 

dans les rues, organisent des forums, des pétitions, des rencontres publiques avec les 

« inclus », des journées de réflexion2... Ainsi, dans le cadre de la journée du refus de 

la misère du 17 octobre 1996, les organisations, membres du collectif Alerte 

implantées dans l'agglomération Dunkerquoise3 sont descendues sur le terrain pour 

sensibiliser l'opinion publique locale et demander l'adoption d'une loi cadre contre la 

pauvreté et l'exclusion4.  

 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : lettre que le député Gérard Terrier écrit à Médecins du Monde Metz, 24 
octobre 1997. Ci-joint la question écrite que celui-ci pose à la ministre Martine Aubry. Lire aussi la 
Lettre que le sénateur Pierre Fourcade adresse aux groupes de cause de la Commission « Lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale », Paris, 1er avril 1996.  
2 Archives Fédération Entraide Protestante : tel est le cas de l'Uriopss d'Ile de France qui en organise une 
journée de réflexion sur le projet de loi de cohésion sociale, le 25 mars 1997 dans les locaux du 
conseil Régional.  
3 Cette ville est située dans le département du Nord (59).  
4 Archives ATD Quart-Monde : compte-rendu de la journée du 17 octobre 1996 baptisée « journée 
mondiale du refus de la misère », organisée par le collectif Alerte de l’agglomération Dunkerquoise. 
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Cette action de sensibilisation s’inscrit dans la continuité de celle qui avait eu 

lieu dans cette même ville de Dunkerque en janvier 1995 et qui s’était soldée par 

l’organisation d’une grande manifestation populaire. Celle-ci avait pour but de faire 

prendre conscience aux responsables politiques locaux de la problématique de la 

pauvreté dans leur ville. Cette action avait été marquée par la distribution de tracts-

pétitions dans les lieux publics. Les organisations de défense de la cause des plus 

démunis de cette localité avaient alors recueilli plus de 6 000 signatures. Celles-ci 

avaient été transmises au sous-préfet de Dunkerque.  

 

L’engagement des organisations de lutte contre les exclusions de la ville de 

Dunkerque s’inscrit d’ailleurs dans une dynamique régionale plus vaste puisque 

d’autres régions ont été l’objet de la mobilisation des groupes de cause locaux de 

lutte contre les exclusions sociales. En Rhône-Alpes, les responsables Alerte de cette 

région ont régulièrement rencontré les parlementaires de la région pour plaider leur 

cause. François Boursier revendique même une posture de lobbyiste, « nous travaillons 

beaucoup avec les parlementaires chaque fois qu’il y a des textes de loi importants (…) c’est-à-dire 

que nous exerçons une fonction de lobbying »1. 

 

Les dirigeants nationaux se servent de ces documents pour tenter de 

convaincre les décideurs politiques nationaux de la justesse et de la qualité de leurs 

propositions. C’est de cette manière que les responsables de l'Uniopss contribuent 

soit à renforcer certaines dispositions du texte, soit au contraire à modifier le texte 

en préparation2. Cette manière de travailler valorise l’engagement et l’activité des 

groupes de cause qui recueillent sur le terrain les doléances des exclus et se chargent 

de les transférer aux directions nationales. Le second avantage de cette stratégie de 

                                                 
1 Entretien n° 1 avec François Boursier. 
2 Archives Fédération Entraide Protestante : document : « Loi d’orientation relative à la lutte contre les 
exclusions : Rapide bilan du travail du groupe lutte contre l’exclusion et la pauvreté de l’Uniopss et des groupes 
Alerte locaux ». Paris, 10 Septembre 1998 ; Alerte : « Observations et propositions d’amendements au projet de 
loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions ». paris, 28 février 1998. 35 p. ; Alerte : « Observations et 
propositions relatives au volet « accès au droit-justice » du projet de loi de prévention et de lutte contre l’exclusion 
sociale ». Paris, 25 février 1998. 11 p. ;  Archives Droit Au Logement. Document : « Avant projet de loi 
exclusion/ volet Logement. Analyse et proposition de DAL Fédération ». Paris, 7 avril 1998. 30 p. 
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travail est qu’elle permet aux représentations locales de se reconnaître dans les 

initiatives qui sont prises à Paris par les responsables nationaux. Les régions des 

Bouches du Rhône et de Rhône-Alpes1 constituent deux exemples emblématiques 

de cette collaboration locale/centrale.  

 

B/ La pression des collectifs Alerte Bouches du Rhône et Rhône-Alpes sur 

les élus : la proximité comme démarche d’efficacité ? 

 

Les responsables des collectifs Alerte de toutes les régions ont rendu 

« visite » à tous les décideurs politiques locaux qui pouvaient jouer un rôle décisif 

ou important dans le cadre du processus d'adoption du projet de loi contre 

l’exclusion2. Les techniques et les formes de pression que les organisations 

membres du collectif Alerte utilisent  sont les mêmes dans les Bouches du Rhône3 et 

en région Rhône-Alpes4.  Le repérage du personnel politique parlementaire n’est 

pas qu’une simple étape du processus d’élaboration de la loi, c’est un objectif 

essentiel à atteindre. Comme nous l’avons déjà dit, les groupes de défense de la 

                                                 
1 Nous choisissons les Uriopss Bouches du Rhône et Rhône-Alpes parce qu’elles sont l’une des plus 
importantes en termes de groupes de cause fédérés et en termes de contributions réelle apportées à 
l’édification de la loi. 
2 Archives Uniopss : compte rendu de la réunion de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion, 
25 mars 1997, p. 2. 
3 L'Uriopss Provence Alpes Côte d'Azur et Corse a été créée en 1947 pour ambition de soutenir 
l'expression et l'initiative associative dans la défense des droits des personnes et la réponse aux 
besoins de ces mêmes personnes. Localement, son tissu associatif sanitaire et social est fort de plus 
de 500 associations gestionnaires de quelques 688 établissements implantés dans les départements 
des Alpes-de-Haute-Provence (04), Hautes-Alpes (05), Alpes-Maritimes (06), Bouches-du Rhône 
(13), Var (83), Vaucluse (84) et les deux départements de la Corse (20A et 20B). Son slogan est : 
« l’ambition associative ». Sources : http://www.uriopss-pacac.asso.fr 
4 L'Uriopss Rhône-Alpes a été créée en 1948, sous le statut de loi 1901, elle a pour but d'unir les 
associations et organismes non lucratif des secteurs sanitaire, social, médico-social pour développer 
les solidarités. L’Uriopss, au cœur des évolutions du secteur social, médico-social et sanitaire, est au 
service de ses 550 associations adhérentes et des 1 000 établissements et services qu’elles gèrent. 
Elle remplit une mission politique de représentation et de défense des associations et une mission 
technique de conseil. Ses objectifs sont notamment: d’affirmer et de défendre la pertinence du 
modèle associatif ; de travailler à développer le savoir-faire, la compétence, la qualité des services 
rendus, la qualification et la reconnaissance de leurs professionnels ; de faire un usage transparent 
des financements publics ou privés en utilisant tous les moyens nécessaires à une bonne gestion, 
rigoureuse et soucieuse de l’intérêt général. Son slogan est : « Unir les associations pour développer la 
solidarité en Rhône-alpes ». Sources : http://www.uriopss-ra.asso.fr 
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cause des plus démunis identifient les interlocuteurs politiques qu’ils souhaitent 

rencontrer et convaincre de la pertinence de leurs propositions. 

 

Ainsi, dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, le collectif Alerte de cette 

région  a rencontré et interpellé en mars 1997 les principaux parlementaires : Jean 

Claude Gaudin (Sénateur des Bouches du Rhône et maire de Marseille), Louis 

Colombani (Député du Var), Guy Teissier (Député du Var), Bernard Muselier 

(Député des Bouches du Rhônes), Robert Vigouroux (Sénateur des Bouches du 

Rhône), Alain Dufaut (Sénateur du Vaucluse) et Charles Ginésy (Sénateur des 

Alpes Maritimes)1. Tous ces parlementaires se prononceront en faveur de 

l’adoption de la loi sur le Renforcement de la cohésion sociale.  

 

La volonté des parlementaires de faire aboutir les propositions des groupes 

de cause s'exprime ainsi de deux manières différentes : soit, ils leur répondent 

favorablement par écrit, soit, ils acceptent de les recevoir en entretien. Pour 

soutenir les propositions des groupes de cause de leur régions, les députés des 

Bouches du Rhône Marius Masse et Henri d'Attilio déposent ainsi au parlement 

une question écrite directement insufflée par l'Uriopss des Bouches du Rhône2. Mais 

l’action des députés de la majorité de droite sera interrompue par la dissolution de 

l’Assemblée nationale. 

 

Comme celui des Bouches du Rhône, le collectif Alerte de la région Rhône-

Alpes a effectué, pendant la phase préparatoire de la loi contre les exclusions, des 

actions de pression en direction des responsables politiques locaux. Celles-ci ont eu 

lieu soit à l’intérieur des institutions consultatives sociales régionales, soit en 

direction des parlementaires, élus de la région3. Au niveau de la région Rhône-

Alpes, les groupes de défense de la cause des plus démunis accordent une attention 

particulière au sénateur Fischer, 
                                                 
1 Archives Uniopss : « le point sur les démarches régionales auprès des parlementaires », 25 mars 1995, p. 3. 
2 Ibid. p. 3. 
3 Archives AC ! Lyon : lettre que les groupes « radicaux » de Lyon et les syndicats « alliés » adressent 
à « Tous les Parlementaires du Département du Rhône ». Lyon, 7 mai 1998.  
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 « Si on prend le cas de la loi du 29 juillet 1998 au niveau national, les 
grandes fédérations nationales et le réseau Alerte ont fait pression, 
envoyé des textes, fait des propositions d'amendement et nous au niveau 
régional, pareil. Mr Fischer par exemple Sénateur communiste du Rhône 
qui est très impliqué dans la loi contre les exclusions, membre de la 
Commission des affaires sociales du Sénat, on a travaillé avec lui, 
travaillé avec lui, ça veut dire qu'on l'invitait à nos réunions, discutait 
avec lui, réfléchissait avec lui sur la loi et son contenu et ensuite chaque 
fois qu 'un article de la loi ne nous paraissait pas assez précis, pas assez 
complet ou qu'il fallait d'autres articles parce que d'autres problèmes 
n'avaient pas été évoqués on faisait des propositions et on envoyait à Mr 
Fischer en lui disant voilà l’article tant de la loi, nous ne sommes pas 
d'accord, nous proposons la formulation suivante (...) Alors, je dirais que 
de manière globale, en Rhône-Alpes, le réseau Alerte, nous avons 
systématiquement envoyé les courriers aux 75 parlementaires députés et 
sénateurs »1  

 

Au-delà de la pression exercée sur les 75 Parlementaires de la région par 

l’Uriopss Rhône-Alpes, notre attention s’arrête sur les efforts que le collectif Alerte 

Rhône-Alpes a menés en direction du sénateur Fischer. L’intérêt particulier que les 

groupes de cause locaux portent au sénateur Fischer semble clairement indiquer que 

la sélection des « cibles » politiques fait partie intégrante des stratégies d’action des 

groupes de défense de la cause des plus démunis. Cette opération de ciblage est 

d’autant plus utile qu’elle est susceptible de faire aboutir la demande sociale puisque 

le sénateur Fischer est membre de la Commission des affaires sociales du Sénat. Il y 

a donc, dans la démarche des responsables de groupes de cause, une logique de 

ciblage « qualitatif » des personnalités politiques à convaincre. 

 

A l'échelle régionale, la pression que les organisations qui luttent contre les 

exclusions sociales exercent sur le personnel politique se manifeste par l'organisation 

de rencontres avec les députés et les sénateurs. Les groupes de cause tentent 

d'éclairer les parlementaires, de les influencer et de les convaincre d'adhérer à leur 

vision. Ces rencontres qui visent à amener les Parlementaires à soutenir et à partager 

leurs positions, ont largement contribué à rapprocher les élus des positions 

défendues par les groupes de défense de la cause des plus démunis. Certains députés 
                                                 
1 Entretien n° 1 avec François Boursier. 
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ont même « succombé » aux propositions des dirigeants de groupes de défense. 

Ainsi, Yves Bur, député du Bas-Rhin reconnaît, dans un courrier adressé à Médecins 

du Monde de la région d'Alsace, vouloir assurer la fonction de porte-parole des 

organisations de défense de la cause des exclus lors des débats au parlement,  

« je souhaiterais recevoir dans les plus brefs délais vos remarques, 
critiques et propositions. Elles me seront particulièrement utiles 
lors de la discussion générale et de l'examen détaillé de ce texte 
notamment pour des amendements que je pourrais proposer. Vos 
observations me permettront d'informer l'ensemble du Parlement 
des attentes urgentes des acteurs du terrain »1. 

 
 
La réponse du député Yves Bur, n'est-elle pas la preuve de l'efficacité des 

pressions incessantes que les dirigeants de groupes de cause mènent localement ? 

Cette réponse semble montrer que l’action de pression que les groupes de cause 

exercent sur les acteurs politiques n’est pas restée infructueuse puisque certains 

responsables politiques se proposent de défendre leurs propositions au sein de 

l’hémicycle. En effet, en ciblant certaines personnalités et en nouant des relations 

privilégiées avec certains parlementaires, les groupes de défense de la cause des plus 

démunis réussissent à trouver de véritables « partisans » au sein de l’hémicycle.  

 

C/ D’acteur « social » à acteur « politique », la double posture des groupes 

de cause  

 
Dans le cadre des rapports entre les organisations de défense de la cause des 

plus démunis membres des collectifs Alerte et CPE et les décideurs politiques, les 

groupes de cause apparaissent comme de véritables groupes de pression,  

« (…) nous souhaitons que ces propositions soient intégrées 
dans le projet de loi et nous sommes à votre disposition pour 
des auditions et des rencontres afin de vous fournir des 
informations complémentaires »2  

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : lettre que le Député Yves Bur adresse à Médecins du Monde de la  
délégation régionale d'alsace, Paris, le 20 avril 1998. 
2 Archives Médecins du Monde : les organisations de défense de la cause des plus démunis membres 
du collectif Contre la précarisation et l’exclusion engagent à l’été été 1996 une opération de « 
reconnaissance » auprès des membres du Conseil Economique et Social. Elles informent par écrit le 
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Ils cultivent une posture qui les met en situation d’influencer l’action des 

décideurs politiques. Les actions d’influence des groupes de défense de la cause des 

plus démunis prennent parfois des formes diverses : rencontres avec le Président de 

la République, le Premier Ministre, les ministres, avec les conseillers de ministres et 

les parlementaires, auditions au parlement, rencontres bilatérales ou multilatérales, 

envois de lettres aux responsables politiques, coups de téléphone... Les actions de 

pression réalisées par les organisations de défense de la cause des plus démunis sont 

en fait innombrables. 

 

Les leaders de groupes de lutte contre les exclusions étaient donc persuadés 

qu’ils étaient mieux placés que quiconque pour rédiger eux-mêmes leurs propres 

propositions. Ainsi ont-ils refusé de laisser cette « fonction » aux seuls 

parlementaires. C’est fort de cette conviction que toutes les organisations de défense 

de la cause des plus démunis et les collectifs constitués adressaient régulièrement 

aux députés et sénateurs les dispositions qu’ils souhaitaient voir apparaître dans la 

future loi, 

« (…) On a compris que..., on a eu le sentiment que si on faisait 
une petite note aux parlementaires, ils diront c'est sympathique. Et 
c'est tout. Ils n'iraient pas au bout. En revanche, si on voulait que 
nos amendements passent, il fallait qu'on les rédige. (…) Le frère 
d'une volontaire nous a dit que son frère est administrateur à 
l'Assemblée nationale et il cherchait depuis longtemps à nous soutenir 
d'une manière ou d'une autre. Donc, on est allé le voir. On lui a 
présenté nos travaux. Et puis, il nous a fait des corrections : « ça on 
peut pas le mettre comme ça vous avez deux amendements dans un, il 
faut en faire deux ». Et puis la présentation, vous mettez 
l'argumentaire, vous mettez ceci, cela (...) toute la technique.... parce 

                                                                                                                                               
Secrétaire Général de cette institution de leur volonté de faire parvenir 230 enveloppes envoyées à 
chaque conseiller. Début juin, elles expédient ces courriers aux conseillères et conseillers du Conseil 
Economique et Social et les invitent à prendre en compte leurs propositions : « le gouvernement va vous 
soumettre le projet de Loi Cadre contre l'exclusion. Vous trouverez ci-joint une série de propositions élaborées par les 
associations de lutte contre l'exclusion » Sources : Courrier que le vice-président de Médecins du Monde 
adresse au nom du collectif inter-associatif et cosignés par les président de dix autres groupes de 
cause aux conseillères et conseillers du Conseil Economique et Social, Paris le 5 juin 1996. Voir aussi : 
courrier que le vice-président de Médecins du Monde adresse au nom du collectif inter-associatif à M. 
le secrétaire général du Conseil économique et social. Paris, 31 mai 1996.  
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que le gouvernement, les parlementaires ont dit : ah ben, les 
associations elles ont fait des progrès (...) »1 
 

 
Tout au long du processus de construction de la loi, les responsables de 

groupes de cause exercent une pression constante. Cette pratique s’est largement 

manifestée lors des travaux consacrés à l'examen des projets de loi de Renforcement de 

la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions sociales à l'Assemblée Nationale et au 

Sénat. Les actes de pression peuvent consister à demander à certains parlementaires 

de voter la loi, ou de faire pression sur le gouvernement afin que ceux-ci accèdent à 

leurs observations et suggestions.  

 

La « fluidité » relationnelle qui existe entre certains groupes de cause et 

certains parlementaires apparaît comme quelque chose d’essentiel à la construction 

de la loi. Les relations avec les pouvoirs publics ont ainsi permis aux responsables 

de groupes de cause de solliciter directement les membres du Parlement dans le but 

d’amener ces derniers à « s’approprier » leurs demandes et de les défendre ou de les 

soutenir à l’intérieur de l’hémicycle même. Cette «fluidité» relationnelle présente 

inévitablement un intérêt majeur pour les structures de défense des plus démunis : 

elles s'en servent pour tenter de convaincre les parlementaires de partager la même 

vision de la loi qu'elles et ainsi voir adopter un texte fait à leur « image » et selon 

leur volonté.   

 

Toutes les grandes organisations nationales caritatives qui sont membres du 

collectif Alerte ( tels Médecins du Monde, ATD Quart-Monde, Uniopss ) exercent 

régulièrement des actes de pression sur les représentants des pouvoirs publics,  

« On a fait du lobbying en allant à l'Assemblée Nationale. 
On a participé au débat, on a rencontré les différents groupes 
politiques et au Sénat avant y a quelques députés qu'on est 

                                                 
1 Entretien avec ATD Quart Monde, le 6 juin 2000 cité in Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de 
la construction du champ de l'exclusion » op. cit., p. 79. 
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allé voir spécifiquement en tête en tête pour essayer d'appuyer 
une certain nombre de points…»1. 

  

L’Uniopss en tant que coordonnateur du collectif Alerte revendique sa posture 

de groupe de pression ou de force de propositions. René Lenoir affirme à propos de 

l’Uniopss que « c’est un groupe de pression qui fait exactement du lobbying quand c’est 

nécessaire »2. La fonction « groupe de pression » de cette organisation est d’autant plus 

réelle que :  

« l’Uniopss travaille en permanence dans les Commissions 
parlementaires, car c’est là que sa fait le vrai travail en démocratie. 
Il y a la Commission des lois et la Commission des affaires 
sociales. Ces Commissions disposent d’administrateurs de qualité. 
Ces derniers n’hésitent pas à interroger les chargés de missions de 
l’Uniopss qu’il s’agisse de personnes âgées ou de personnes 
handicapées, d’enfants ou de familles depuis plusieurs années. 
L’Uniopss fait directement des propositions au gouvernement et 
réagit aux propositions de loi en proposant des amendements aux 
parlementaires qu’ils soient de la majorité ou de l’opposition »3  
 

Cet « activisme » s'est révélé parfois payant. Il suffit, pour cela, de se référer à  

la satisfaction qu’expriment les responsables de groupes réformistes. La loi contre les 

exclusions sociales apporte satisfaction au leader de la Coorace parce qu’elle : 

« indique clairement qu’il faut faire des efforts pour l’accès de tous 
aux droits de tous puisque le droit de travailler et le droit à 
l’emploi sont inscrites dans la Constitution de 1946. Le second 
élément de satisfaction est la reconnaissance de l’ensemble des 
acteurs qui concourent à l’accès aux droits de tous. Enfin, pour la 
première fois, nous [les groupes de cause Alerte] avons obtenu 
la mise en place d’une Commission parlementaire de suivi de la 
mise en œuvre de la loi avec l’obligation d’une évaluation régulière 
de la loi devant le Parlement »4. 
 
 
 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Mme Nathalie Simonnot. 
2 Entretien n° 59 avec René Lenoir. 
3 Ibid. 
4 Entretien n° 17 avec Jacqueline Sainte-Yves 
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Cette satisfaction est partagée aussi par Médecins du Monde : 

« Sur le premier projet de loi Juppé-Barrot, il n 'y avait rien sur 
la santé en dehors de la tuberculose. Ils avaient refusé de mettre le 
saturnisme infantile, ils avaient refusé tous nos chapitres santé 
[…] Mais on a été entendu puisqu 'on demandait à ce qu 'il y 
ait un accès aux soins dans les hôpitaux et il y avait le dispositif 
PASS auquel on avait beaucoup contribué dans l'élaboration 
puisqu'on allait tout le temps au ministère de la Santé et puis de 
toutes les façons, ils ont été construits sur le modèle de ce que 
faisait Médecins du Monde en France depuis 1986, donc là 
dessus on a été entendu. Ils nous avaient promis dans un second 
temps de faire une loi sur la couverture maladie universelle. Oui, 
à l'époque on était entendu puisque nos principales revendications 
ont été prises en compte »1. 
 

La satisfaction qu’expriment certains groupes de défense de la cause des plus 

démunis tels Médecins du Monde et ATD Quart-Monde, la Fnars.... ne semble toutefois 

pas faire l’unanimité parmi les autres groupes de cause :  

« La proposition qui nous a le plus satisfait parce qu'elle a été 
retenue ? Je n'en ai aucune. Quand je réfléchis, je ne vois pas de 
proposition qu'on aurait faite et qui a été retenue dans la loi de 
lutte contre l'exclusion, ce qui ne veut pas dire qu'il n'y a pas de 
choses satisfaisantes par exemple la question du logement....je crois 
que sur le logement eux, ils n'étaient pas mécontents (…) je ne 
crois pas que cette loi correspondait à nos attentes... »2. 

  

Ainsi, si certaines organisations de défense de la cause des plus démunis se 

satisfont de leurs actions de « séduction » à l’égard des pouvoirs publics, d’autres en 

revanche, ne manifestent aucune satisfaction. Les groupes de cause « déçus » de la 

loi considèrent que les pouvoirs publics n’ont pas pris en compte leurs 

revendications. Les organisations sociales qui jugent cette loi insuffisante, voire 

même comme un échec sont généralement des organisations radicales, tel est 

justement le cas de Agir ensemble contre le Chômage  ( AC ! !), 

 

                                                 
1 Entretien n° 4 avec Mme Nathalie Simonnot. 
2 Entretien n° 9 avec Claire Villier 
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« Oui, on a envoyé des courriers au niveau local, à l'Assemblée 
Nationale, je ne sais pas s'ils nous lisent,......y compris le 
PCF, les Verts [...]. Le lobbying oui, mais ça marche 
beaucoup mieux quand on a beaucoup de moyens... quand on 
a beaucoup plus de poids électoral »1. 

 
Il existe bien un clivage entre les groupes de cause qui jugent la loi contre les 

exclusions comme une avancée sociale et d’autres qui expriment une position plus 

mitigée. Les groupes de cause qui se reconnaissent dans cette loi sont généralement 

ceux qui ont privilégié la voie de la négociation institutionnelle alors que ceux qui 

s’y opposent se révèlent beaucoup plus négatifs et continuent à croire aux effets de 

la mobilisation citoyenne et aux actions « coups de poing ».  

 

IIII//  LLeess  iinnssttiittuuttiioonnss  ppuubblliiqquueess  eett  ««  llaa  rruuee  »»  ::  ddeeuuxx  ««  eessppaacceess  »»  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  dd’’aaccttiioonnss  rreevveennddiiccaattiivveess  ddeess  ggrroouuppeess  ddee  ccaauussee  

 

Tous les groupes de cause mènent un même combat tourné vers 

l’éradication de toutes les formes d’exclusion. Certes, l’objet est identifié, mais si 

certaines organisations de défense de la cause des plus démunis, notamment les 

organisations caritatives généralement membres du collectif Alerte, orientent leur 

force de pression ou de persuasion uniquement vers les institutions publiques 

politiques, tels les pouvoirs exécutif (A) et législatif (B), d’autres, en revanche, se 

signalent par une « présence » physique sur « le terrain ». Cette seconde catégorie 

des groupes de cause préfère diriger son action de pression dans des sphères extra-

institutionnelles (C).  

 

 

 

 

 

                                                 
1 Entretien n° 10 avec Eric Ducoing. 
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A/ Les groupes de cause réformistes et la pression sur les institutions 

exécutive et républicaine : une posture de collaborateur des pouvoirs publics 

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis de nature 

caritative qui composent le noyau dur du collectif  Alerte optent généralement  pour 

une collaboration avec les pouvoirs publics1. Elles ne cherchent pas à entrer en 

confrontation avec les pouvoirs publics. ATD Quart-Monde constitue selon Bernard 

Lahire l’exemple même de l’organisation de défense de la cause des plus démunis 

qui, dès sa création en 1956, fait le choix de devenir l’allié de l’establishment. En 

effet, contrairement à d’autres groupes de défense de la cause des plus démunis, 

« ATD [ va dès sa création ] bénéficier du capital relationnel de multiples personnalités issues 

de la haute bourgeoisie, de l’aristocratie ou de la fonction publique qui le rejoignent dans la grande 

tradition philanthropique » 2. Cette stratégie d’action permet à ce groupe de cause 

d’accéder à l’honorabilité publique, et d’avoir la considération des responsables 

qu’ils soient politiques, médiatiques ou même administratifs. 

 

Le choix stratégique qui consiste à « cultiver » une posture de groupe de 

pression tout en maintenant des relations pacifiques avec les pouvoirs publics est 

partagé par toutes les autres grandes organisations à vocation sociale ou 

humanitaire, en particulier celles qui sont membres du collectif Alerte 3. Toutes ces 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : les organisations de lutte contre la pauvreté et l'exclusion, en 
particulier les grandes et vieilles structures à caractère caritatif, social ou même humanitaire, 
membres du groupe Alerte, tiennent principalement deux conférences de presse : les 2 octobre 1996 
et 12 décembre 1996. Les interventions « ensemble » devant la presse présentent l'avantage de 
donner l'image d'un groupe qui reste homogène malgré les points de désaccord qu'elles peuvent 
avoir entre elles. Cette image de structures unies leur fait gagner la confiance de l'opinion publique 
et accentue la pression qu’elles exercent sur les décideurs politiques. Document « Loi d’orientation 
relatif au renforcement de la cohésion sociale, avril 1997. 
2 Bernard Lahire, L’invention de l’illettrisme, Rhétorique publique, éthique et stigmates, édition La découverte, 
1999,  Paris, p. 40. 
3 Archives ATD Quart-Monde : dans leur dynamique de pression, certains dirigeants de groupes de 
cause publié de nombreuses lettres qu’ils ont adressées aux responsables politiques afin que ces 
derniers s'engagent devant la nation à s'investir dans le combat contre l'exclusion. Précisons que le 
groupe de défense de la cause des plus démunis ATD Quart Monde est la première organisation de 
solidarité à avoir demandé publiquement l'adoption d'une loi d'orientation de lutte contre 
l'exclusion sociale et à envoyer une lettre aux candidats à l'élection présidentielle de 1995. Le 
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organisations de cause accomplissent un immense travail de pression sur les 

décideurs politiques durant le processus d’élaboration de la loi contre les exclusions. 

Elles s'adressent aux différents organes du pouvoir exécutif : Président de la 

République, Premiers ministres, ministres en charge de ce projet ; membres des 

cabinets ministériels. Ces groupes de cause orientent également leurs efforts vers les 

membres des deux chambres du Parlement : députés et sénateurs.  

 

Les démarches entreprises en direction des autorités se font soit de manière 

collective, c'est-à-dire dans le cadre d'une entité réunissant plusieurs groupes de 

cause, soit de manière individuelle, c'est-à-dire en leur nom propre. Aucune autorité 

publique qui détient « une parcelle » de pouvoir dans le processus d'élaboration de la 

loi n'échappe à la pression des groupes de défense de la cause des plus démunis 

engagés dans la lutte contre l'exclusion : le Président de la République (1), le 

Parlement (2) et le Conseil économique et social (3). 

 

1- Le Président de la République face à la pression « amicale »  des groupes 

de cause réformistes 

 

Quelle est la place que les organisations de défense de la cause des plus 

démunis accordent au Président de la République dans le cadre de leurs opérations 

visant à influencer les décideurs politiques ?  

 

Pour éveiller l'attention des décideurs politiques sur la nécessité de légiférer 

sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion, les responsables de groupes de cause 

cherchent d’abord à faire inscrire la problématique de la lutte contre les exclusions 

sur l’agenda des décideurs politiques. Ils réussissent  ainsi, lors de  la campagne 

présidentielle de 1995, à attirer l’attention des différents candidats sur la dégradation 

                                                                                                                                               
mouvement du père Wrésinski souhaite que « la lutte contre l'exclusion soit placée au cœur du débat 
électoral ». Il ne se prive pas d’interpeller les candidats à la présidentielle sur la nécessité de faire voter 
une loi cadre contre l'exclusion et la pauvreté. Source : Communiqué diffusé par le groupe de cause 
ATD Quart-Monde à Pierrelaye le 11 décembre 1995. 
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des conditions de vie des plus démunis et sur l’ampleur de la pauvreté. La présidente 

d’ATD Quart-Monde avait alors posé trois questions essentielles aux candidats : 

 « La destruction de la misère est-elle pour vous une priorité 
nationale pour les dix ans à venir ? Etes-vous décidé à engager 
notre pays dans cette voie, en prenant comme premiers 
partenaires les victimes de cette violation des droits de l'homme 
qu'est l'extrême pauvreté ? Etes-vous prêt à tout mettre en 
œuvre pour qu'un véritable programme d'orientation soit 
présenté devant le parlement ? »1. 
 

En théorie, le Président de la République est un acteur politique 

incontournable dans le paysage institutionnel français. Cette stature est d’autant 

plus vraie que ce projet de loi est une offre politique que le candidat Jacques Chirac 

avait faite pendant la campagne présidentielle. Cette promesse électorale procédait 

de la pression des responsables d’organisations de défense de la cause des plus 

démunis réunis au sein du collectif Alerte. 

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis s’estiment en droit 

« d’interpeller » le Président de la République puisque celui-ci avait fait une offre 

politique2 sur cette problématique sociale. Les groupes de cause s’adressent avec 

d’autant plus de facilité et d’ardeur à l’exécutif que le gouvernement et le premier 

ministre Alain Juppé appartiennent au Parti du chef de l’exécutif, le président 

Jacques Chirac. En effet, le fait d’exercer des pressions sur le Président de la 

République est essentiel lorsque la majorité à l’Assemblée nationale est issue du ou 

des Partis qui soutiennent l’action du président. Dans ce cas précis, le Président de 

la République peut jouer un rôle déterminant en favorisant l’inscription du 

problème sur l’agenda gouvernemental, puisque le Premier ministre et le 

gouvernement sont issus de son camp politique, et en veillant à la mention dans la 

                                                 
1 Archives ATD Quart-Monde : la lettre de Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz, présidente d'ATD 
Quart-Monde a été publiée dans le quotidien Le Monde, « ATD Quart-Monde interpelle les candidats », 24 
mars 1995, p. 12. 
2 Philippe Garraud, « Politiques nationales : élaboration de l’agenda », L’année Sociologique, vol. 40, 
1990, p. 30. 
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loi des dispositions ou propositions que souhaitent voir figurer les groupes de 

défense de la cause des plus démunis.  

 

Le Président de la République, Jacques Chirac était directement et 

régulièrement sollicité par les groupes de défense de la cause des plus démunis, à 

l’époque où Alain Juppé était Premier ministre. Les actes de sollicitation et de 

pression que le Président de la République subis se justifient sur un plan purement 

politique. En effet, le RPR est le parti présidentiel. Il est majoritaire à l’Assemblée 

nationale. Le gouvernement étant issu de cette formation politique, le poids du 

Président de la République dans l’orientation et sur le contenu du texte de loi ne 

saurait être sérieusement contesté. C’est la raison pour laquelle ce dernier est 

maintes fois interpellé directement par les groupes de cause1. 

  

Les demandes des groupes de cause sont de deux ordres : soit les 

responsables de groupes de cause cherchent à faire reconnaître leur organisation 

comme interlocuteur des pouvoirs publics, en raison de leur forte implication sur le 

terrain aux côtés des populations pauvres ; soit leur intervention2 portent sur les 

principes généraux ou sur l’esprit du projet de loi contre les exclusions, en raison de 

leur capacité à faire des propositions normatives. En fait, la pression que les 

groupes de défense de la cause des plus démunis exercent sur le Président de la 

République n’est pas orientée sur le corpus même du texte de loi. Elle porte plutôt 

sur l’orientation et l’esprit philosophique du texte3.  

                                                 
1 L’interpellation des décideurs politiques a commencé lors de la campagne présidentielle de mai 
1995. Source : Le Monde, « ATD Quart-Monde interpelle les candidats », 24 mars 1995.  
2 Archives Médecins du Monde : dans un courrier, le Président du Secours Populaire Français Julien 
Lauprêtre informe Jacques Chirac de ce qu’il qualifie de « la réalité quotidienne de tous ceux, jeunes et autres 
générations qui sont laissés au bord du chemin, de leurs besoins d'être reconnus comme membres à part entière de notre 
société et des réponses concrètes que son mouvement a élaborées ». Ceci afin de permettre aux jeunes issus de 
familles démunies ou de quartiers «sous développés» «d'intégrer» la société et donc de se sentir 
citoyens. Lettre du Secours populaire français adressée au Président de la République en date du 4 mars 
1997.  
3 Archives d'ATD Quart Monde à Pierrelaye. En effet, lors de l’audience que le ministre Jacques 
Barrot a accordé aux  représentants d'ATQ Quart-Monde, celui-ci leur affirmé que le Président de la 
République lui avait déjà demandé de prévoir une rédaction qui est proche de celle que Paul 
Bouchet avait présentée au Président de la République.  
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Pour convaincre le Président de la République du bien fondé de leurs 

propositions, les organisations de défense de la cause des plus démunis mettent 

généralement en exergue leur triple « qualité » : leur longue et enrichissante 

expérience de lutte contre l’exclusion et de la pauvreté, immense connaissance de la 

pauvreté et des populations démunies, le travail réalisé pendant plusieurs mois au 

sein d’un collectif de groupes de défense de la cause des plus démunis. Par ces 

différentes aptitudes, les groupes de cause affirment leur capacité à produire une 

réflexion qui pourrait éventuellement servir de document de travail à tous les 

décideurs politiques qui souhaitent l’éradication du phénomène d’exclusion.  

 

Si la pression exercée sur le Président de la République concerne 

principalement l’inscription sur l’agenda politique de la question de l’exclusion et 

sur la philosophie générale du texte de loi, pouvons nous affirmer que le Premier 

ministre et les membres du gouvernement étaient également soumis aux mêmes 

types de demandes ? 

 

2 - Le Premier ministre et les ministres, deux « cibles » privilégiés des 

groupes de cause réformistes et radicaux 

 

Certes, le Président de la République reçoit les propositions sur l’orientation 

philosophique du texte de loi et subit les tentatives d’influence des leaders de 

groupes de cause, mais, ces pratiques ne peuvent exister et continuer à l’être dans le 

temps que si le chef de l’Etat et son Premier ministre sont issus de la même 

                                                                                                                                               
Article 1er - La politique de lutte contre l'exclusion et la grande pauvreté, fondée sur la reconnaissance de l'égale 
dignité de tous les êtres humains, constitue un objectif d'intérêt général pour les pouvoirs publics et pour la Nation 
toute entière. 
Elle a pour but d'assurer le respect effectif des droits fondamentaux dont la privation provoque l'exclusion et la 
grande pauvreté. 
Ces droits fondamentaux sont le droit à des moyens convenables d'existence ; le droit au logement ; le droit à la 
protection de la santé ; le droit à l'éducation ; à la formation et à la culture ; le droit à une égale justice ; le droit à une 
vie familiale. 
Article2 - Sont approuvées les orientations de la politique de lutte contre l'exclusion et la grande pauvreté définies 
dans le rapport annexé à la présente loi. [ M. Bouchet fait allusion dans cet article à l'avis du Conseil 
économique et Social ] document daté du 26 mars 1996.  



 

268

formation ou « famille » politique. Ainsi, en cas de cohabitation, le rôle 

prépondérant du Président de la République devient presque « inexistant ».  

 

Dans l’hypothèse de la cohabitation comme ce fut le cas de 1997 à 2002 

entre le Président Jacques Chirac et le Premier ministre Lionel Jospin, le Premier 

ministre et les membres du gouvernement en charge de la lutte contre les 

exclusions, se sont directement retrouvés aux prises avec la pression des groupes de 

défense de la cause des plus démunis. Cette situation a eu un effet immédiat au sein 

de l’exécutif : la prééminence du Président Jacques Chirac s’en est trouvée 

considérablement réduite. Le Président de la République Jacques Chirac s’est vu 

« assigné » le rôle de « spectateur » de la construction de la loi contre les exclusions1, 

alors que sous le gouvernement d’Alain Juppé, le président Chirac était un acteur 

incontournable du processus d’élaboration du projet de la loi relatif au Renforcement 

de la cohésion sociale.   

 

Les organisations de lutte contre l’exclusion font par ailleurs régulièrement 

des propositions aux ministres2 et aux membres de cabinets ministériels3, dans le 

                                                 
1 Entretien n° 3 avec François Landais. 
2 Archives Médecins du Monde : les représentants d'ATD Quart-Monde exposent au ministre Jacques 
Barrot l'approche conceptuelle qu'ils se font de la future loi ainsi que les principaux points qu'ils 
souhaitent voir figurer dans le texte qui sera présenté par le gouvernement puis adopté par les 
parlementaires. Après cet entretien, le délégué du groupe de cause ATD Quart-Monde, Didier Robert 
renouvelle par écrit au ministre Jacques Barrot les points qui ont dominé leur conversation, à savoir 
: « l'accès de tous aux droits fondamentaux, les critères d'évaluation afin de mesurer le chemin restant à parcourir, la 
formation et l'accès à l'emploi, les dispositifs de connaissance des situations et de pilotage des politiques avec des lieux 
bien identifiés de décision et de recours et la proposition de rédaction des articles introductifs de la loi d'orientation. 
Lettre que la Fnars adresse au ministre du travail et des affaires Sociales ». Paris, le 7 octobre 1996. Archives 
Uniopss, réunion de la Commission « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale », 2 septembre 1997, p. 
2 ; compte rendu de la réunion « Habitat – logement » de la Commission « Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale », 189 février 1998, p. 1, 2 et 3. Archives ATD Quart-Monde, réunion au secrétariat à 
l’action humanitaire, 8 septembre 1995. Archives Uniopss. Lettre de M. René Lenoir à la ministre 
Martine Aubry, Paris, 30 janvier 1998. Archives Fnars, « la Fnars reçue par le Premier ministre », Paris, 3 
octobre 1996. 
3 Archives ATD Quart-Monde : lettre que Didier Robert adresse à M. Antoine Durrleman, Paris, 24 
juillet 1996. Le délégué d’ATD Quart-Monde ajoute ceci : « Nous avons confiance dans le travail que vous 
poursuivez pour faire aboutir la loi d’orientation contre la grande pauvreté et l’exclusion ».  Archives Uniopss : 
« lettre ouverte aux candidats » lors des élections législatives de 1997. Lettre non datée.  Archives 
Uniopss : compte rendu de la réunion de la Commission « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale », 
25 mars 1997. Archives Médecins du Monde, « Note urgente à l’attention des membres du collectif Contre la 
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respect des champs de compétence des seize ministères impliqués dans ce processus 

législatif. Les cabinets ministériels sont constamment victimes des actions de la 

pression des groupes de défense de la cause des plus démunis. Ces derniers font 

prévaloir leurs atouts, c’est-à-dire leur expérience et leur connaissance, pour 

convaincre les décideurs politiques que leurs propositions méritent d’être prises en 

compte. La volonté affichée par les responsables d’organisations de lutte contre 

l’exclusion de voir leurs propositions recueillir l'assentiment des pouvoirs publics 

apparaît tout au long du processus de construction de la loi, 

« Depuis plusieurs mois, nous appuyant sur l'expérience 
de notre travail quotidien, nous avons élaboré les 
propositions et nous souhaitons qu'elles soient intégrées 
dans ce projet de loi »1.                     

 

Les organisations caritatives, sociales et humanitaires du collectif Alerte  

semblent posséder plus d’expérience en matière d’action de pression 

« institutionnelle » sur les décideurs politiques que les groupes radicaux  de lutte 

pour l’accès au logement et pour la défense de la cause des chômeurs. Malgré ce 

déficit d’expérience et de respectabilité auprès des pouvoirs publics, les 

organisations radicales regroupées au sein du collectif CPE n’entendent pas jouer un 

rôle de second plan. Ces dernières mettent aussi en œuvre des actions de pression 

en direction des responsables politiques, notamment en direction des membres du 

gouvernement responsables de la conduite du projet de loi2. Les membres du 

collectif CPE tentent eux aussi de convaincre les pouvoirs publics du bien fondé de 

leurs arguments, suggestions et autres propositions.  

 

                                                                                                                                               
précarisation et l’exclusion pour cause d’audition par Serges Milano », conseiller technique de Jacques Barrot, 
Paris, 20 juin 1996. 
1 Archives Médecins du Monde : courrier adressé à M. le Secrétaire d'Etat par les organisations du 
collectif contre « la précarisation et les exclusions ». Paris, 5 juin 1996.  
2 Archives Médecins du Monde : les trente organisations de défense de la cause des plus démunis 
regroupées au sein du collectif Contre la précarisation et les exclusions envoient au Premier ministre 
Alain Juppé, au ministre Jacques Barrot et au secrétaire d'Etat à l'action humanitaire d'urgence 
Henri Emmanuelli, un document contenant les propositions qu'elles ont élaborées. Les trois 
courriers adressés au Premier ministre, à M. Jacques Barrot ministre du travail, du Dialogue social et 
de la Participation et à M. Xavier Emmanuelli secrétaire d'Etat à l'action d'urgence datent tous du 5 
juin 1996.  
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En fait les groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis se 

prévalent des mêmes arguments que ceux du collectif Alerte : longue expérience 

dans le champ « exclusion », connaissance nécessaire à la compréhension et à la 

résolution de la problématique de l’exclusion, et enfin publication d’un document 

de propositions sur la lutte contre l’exclusion et la pauvreté. En agissant 

directement sur les cabinets ministériels et les parlementaires, et même sur les 

conseillers du Conseil économique et social, les groupes de cause radicaux cherchent 

à accroître voire à maximiser leur capacité à convaincre et à influencer les décideurs 

politiques du bien fondé de leurs propositions. Indépendamment de leur dimension 

réformiste ou « radicale », les responsables politiques avouent avoir été sensibles aux 

propositions des groupes de défense de la cause des plus démunis. La réponse que 

le Premier ministre Alain Juppé adresse au collectif CPE constitue un bel exemple 

de la sensibilité qu’éprouvent les acteurs politiques à la défense de cette cause1 : 

« Nous avons été sensibles à votre écoute et vous confirmons 
notre critique positive de l'avant-projet de loi 
d'orientation »2. 

 

Cette phrase témoigne de la richesse des échanges de points de vue et 

surtout de la volonté des responsables de la Fédération Nationale des Associations 

d'Accueil et de Réadaptation Sociale, comme de l’ensemble des groupes de cause, 

d'améliorer le contenu du projet de loi et de faire passer leurs propositions au 

Premier ministre. En fait, les entretiens que les responsables politiques accordent 

aux responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis sont 

essentiels. Ils constituent l'occasion pour les responsables de groupes de cause 

d'exercer ou de maintenir la pression directe sur les décideurs politiques. Notons 

quant même que si la pression est constante, elle n’est  pas pour autant toujours 

directe. Il arrive que la pression soit plutôt subtile. Le Premier ministre Alain Juppé 

n'a-t-il pas qualifié « d'amicale » la pression qu'il a subie de la part de la Fnars ? Les 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : courrier du Chef de cabinet de Juppé M. Nicolas Desforges adressé à 
M. Jacky Mamou, vice président de Médecins du Monde, le 1 juillet 1996.  
2 Archives Médecins du Monde : lettre que la Fnars adresse au Premier ministre Alain Juppé. Paris, le 7 
octobre 1996.  
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organisations réformistes  de défense de la cause des plus démunis optent plutôt pour 

une pression « feutrée », « invisible » et « conventionnelle ».  

 

La posture de collaborateurs « non conflictuels » des groupes de cause du 

collectif Alerte procure à ces derniers plus de respectabilité et de considération aux 

yeux des membres de cabinets ministériels, des ministres et des Parlementaires. Car 

« ces groupes de cause présentent l’avantage d’être particulièrement en pointe sur les questions de 

lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Ce sont en outre, des interlocuteurs naturels des pouvoirs 

publics »1. Le privilège d’écoute dont jouit Alerte est d’ailleurs partagé par d’autres 

membres du cabinet de la ministre Martine Aubry puisque François Landais affirme 

à son tour  

qu’« en l’occurrence les associations qui avaient depuis 
longtemps travaillé sur les questions de lutte contre l’exclusion 
et d’accès aux droits étaient essentiellement les associations 
regroupés au sein du collectif alerte, ça faisait des années 
qu’elles avaient rapproché leurs points de vue parce que au 
départ les points de vue de différentes associations n’étaient pas 
du tout unifiés et d’autre part les associations du collectif 
Alerte sont des associations éminemment importantes par leur 
nombre de militants, leur ancienneté, le nombre de personnes 
prises en charge (…) Le collectif Alerte pesait relativement 
lourd dans cette affaire mais d’autres associations ont été aussi 
pris en compte »2. 
   

 

Les décideurs politiques préfèrent donc négocier avec les groupes de 

défense de la cause des plus démunis qui exercent sur eux, une pression moins 

« visible », plus « discrète » et plus « fraternelle » telle celle qu’exerce, par exemple, 

ATD Quart-Monde sur Antoine Durrleman, conseiller social du Premier ministre 

Alain Juppé : « Nous avons confiance dans le travail que vous poursuivez pour faire aboutir la 

loi d'orientation contre la grande pauvreté et l'exclusion »3. Cette phrase qui exprime la 

                                                 
1 Entretien n° 2 avec Philippe Coste. 
2 Entretien n° 3 avec François Landais 
3 Archives ATD Quart Monde : ce rapport s'intitule : « Le refus de la misère une culture qui rassemble », 
courrier que le groupe de cause ATD Quart Monde adresse à M. Durrleman, Conseiller social du 
Premier ministre Alain Juppé, Paris, 24 juillet 1996.  



 

272

reconnaissance des efforts du conseiller traduit en même temps une forme de « 

pression amicale » que les responsables d’ATD Quart-Monde exerce sur le conseiller 

du Premier ministre.  

 

Les termes employés dans les correspondances officielles entre les membres 

de cabinets ministériels ou les ministres et les responsables de groupes de cause 

dépassent parfois le cadre des pressions classiques. Certains groupes de cause 

« institutionnels » usent généralement de termes empreints de respect, de courtoisie 

et d'amabilité à l’égard des conseillers de ministres. En janvier 1997 par exemple, 

ATD Quart-Monde présente ses vœux au directeur de cabinet du secrétaire d'Etat à 

l'Action Humanitaire d'Urgence, Cyril Rogers Lacan. Ces voeux dépassent le simple 

cadre des relations « institutionnelles » entre membres de cabinets ministériels et 

leaders de groupes de cause. Ils comportent une certaine dose de « proximité 

sentimentale » puisqu’ils s’adressent aussi bien à la personne du conseiller qu’à « sa 

famille et [aux] personnes qui lui sont chères »1. Ces termes « bien choisis » expriment une 

certaine affection à l'égard de celui-ci et contribuent naturellement à sortir du schéma 

relationnel classique « groupes de cause/ Etat ». 

 

ATD Quart-Monde est un groupe de cause qui cherche toujours à créer des 

relations plutôt « familiales » voire même cordiales avec les représentants des 

pouvoirs publics.  ATD Quart-Monde fait partie de la catégorie de groupes de cause 

qui privilégient la pression « fraternelle » et « conviviale ». C’est un facteur important 

pour pouvoir  attirer la sympathie des pouvoirs publics sur la cause qu'il défend ou 

souhait voir figurer dans le texte de loi. A l’instar d’ATD Quart-Monde, les 

organisations de lutte contre l’exclusion ne limitent pas leur pression aux seuls 

détenteurs du pouvoir étatique. Elles l’étendent également aux responsables de 

partis politiques d’opposition et plus précisément à ceux de gauche. Nous pensons 

notamment aux parlementaires, 

                                                 
1 Archives ATD Quart Monde : courriers que le groupe de cause ATD Quart Monde adresse à M. Cyril 
Roger Lacan, directeur de cabinet d'Emmanuelli, Paris, 6 janvier 1997.  
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« Je sais pouvoir compter sur les élus de votre formation pour 
poser des questions au gouvernement chaque fois que les 
intérêts des plus démunis sont enjeu »1. 

 

Le conseil économique et social n’a ainsi pas échappé à la pression des 

groupes de cause membres du collectif CPE. 

 

3- La pression sur le Conseil économique et sociale ou la quête de légitimité 

du collectif CPE  

 

Les groupes de cause membres du collectif CPE se sont servis de « la 

passerelle » proposée par la présidente d’ATD Quart-Monde Geneviève de Gaulle-

Anthonioz pour saisir le Conseil économique et social. Cette passerelle leur a permis 

d’accéder à cette institution républicaine2. Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz qui 

semble avoir compris l’intérêt de l’apport des groupes de cause « radicaux », et 

partant du collectif CPE, accepte ainsi de recevoir ces derniers,  

« Je [Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz] tiens à 
vous remercier pour votre lettre du mois de décembre dernier 
par laquelle vous manifestiez votre intérêt pour l’avis du 
Conseil Economique et Social sur l’avant-projet de loi 
d’orientation pour le renforcement de la cohésion sociale. Il est 
réconfortant pour moi que des associations de terrain telle que 
la votre se reconnaissent dans cet avis  […] Je serais très 
heureuse que Lucien Duquesnes et Didier Robert [ tous 
membres d’ATD Quart-Monde] puissent avoir un 
entretien avec vous, dans le sens de ce que vous proposez ….»3 
 

 

Geneviève de Gaulle-Anthonioz n’hésite pas, du fait de sa qualité de 

représentant des groupes de défense de la cause des plus démunis, à impliquer les 
                                                 
1 Archives ATD Quart Monde : Pierrelaye, courrier adressé au Premier secrétaire du Parti socialiste, 
Lionel Jospin par ATD Quart Monde, le 23 juin 1987.  
2 Archives Médecins du Monde : lettre que le collectif CPE adresse à Geneviève De Gaulle-Anthonioz. 
Paris, 18 octobre 1996.  
3 Archives ATD Quart-Monde : dans une lettre que Geneviève de Gaulle-Anthonioz adresse aux 
docteurs Jacky Mamou et Claude Moncorgé, celle-ci les invite à lui transmettre leurs observations 
de sorte qu’elle puisse en parler au sein du Conseil économique et social. Lettre datée du 31 janvier 
1997.  
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groupes de cause dans les activités du Conseil économique et social. L’attention que 

Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz porte aux groupes radicaux  peut se justifier 

par l’ambition qui anime cette dernière de réunir tous les acteurs de l’espace 

« exclusion sociale » afin de faire aboutir un texte de loi dont les principes étaient 

soutenus par tous les groupes de défense de la cause des plus démunis1 

 

        B/ La sensibilité des Parlementaires à la pression des groupes de cause  

Les parlementaires sont-ils sensibles aux sollicitations des groupes de défense 

de la cause des plus démunis ? La participation des groupes de cause est d’autant 

plus importante que ces derniers ont régulièrement fait des propositions normatives. 

Aussi, ainsi que le révèle Michel Offerlé, les groupes de cause sont capables d’utiliser  

« un type particulier d'assemblage de moyens d'action et 
donc [leur] capacité à imposer de nouveaux enjeux et de 
nouveaux problèmes »2. 
 

L’exercice de la pression sur les pouvoirs publics est une ressource que les 

organisations de défense de la cause des plus démunis utilisent régulièrement pour 

parvenir à leurs fins. Les groupes de cause réunis au sein du collectif Alerte semblent 

d’ailleurs être plus expérimentés en ce sens. Ils ont l’habitude de le faire depuis la 

création de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion en 1985. Geneviève de 

Gaulle-Anthonioz n’hésite pas à déclarer que les organisations de défense de la 

cause des plus démunis doivent se mobiliser et faire pression sur le pouvoir 

politique : « nous allons essayer d’y travailler et continuer notre lobbying utile »3.  

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis se sont ainsi 

fortement mobilisées, soit à titre individuel, soit à titre collectif, aussi bien lors des 

travaux parlementaires consacrés à l’élaboration des projets de loi de Renforcement de 
                                                 
1 Entretien n° 32 avec Benoît Duquesne. 
2 Michel Offerle, Sociologie des groupes d'intérêt, op. cit., p. 106, cité in « Usages et enjeux associatifs de la 
construction du champs de l’exclusion » de Eric Cheynis, p. 73. 
3 Libération, 10-11 décembre 1996, cité in Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de la construction du 
champs de l’exclusion », op. cit. p. 73. 
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la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions. L’envoi de nombreux courriers aux 

membres du Conseil économique et social, de l'Assemblée Nationale et du Sénat, et 

la multiplication de rencontres avec les députés et sénateurs sont autant d’actes de 

pression qui traduisent la volonté des leaders de groupes de cause de convaincre le 

plus grand nombre de conseillers et de parlementaires de retenir les propositions 

qu'ils élaborent1.  

 

Les organisations réunies au sein de la Commission lutte contre la pauvreté et 

l'exclusion sociale sont celles qui ont le plus développé la « culture » de la pression. 

Elles sont secondées par les groupes de cause qui se réclament du collectif Contre la 

précarisation et les exclusions,  puisque ces derniers veulent aussi convaincre les 

politiques de les rencontrer et de prendre en compte leurs suggestions : 

« Nous souhaitons que ces propositions soient intégrées dans 
le projet de loi, et nous sommes à votre disposition pour des 
auditions et des rencontres afin de vous fournir des 
informations complémentaires »2. 

            

              Par l’envoi de  propositions aux parlementaires, les organisations 

coordonnées par Médecins du Monde cherchent aussi à marquer leur « présence » dans 

le processus d’élaboration de la loi. Cette démarche est la preuve que ces groupes 

de cause pensent également détenir une connaissance utile à la compréhension et à 

la résolution du phénomène d'exclusion. Elles cherchent à faire avancer le texte de 

loi dans le sens de leur « vision ». Sur ce point, la stratégie des organisations 

radicales est la même que celle que pratiquent les organisations de la Commission 
                                                 
1 Archives Uniopss, « Lettre ouverte aux candidats », document non daté. 
2 Archives Médecins du Monde. Ces derniers avaient envoyé, en juin 1996, un courrier à plusieurs 
personnalités. Il s'agit de Philippe Seguin, Gilles de Robien, Michel Pericard, Laurent Fabius, Alain 
Bocquet, Jean Royer et Bruno Bourg Broc. Ils occupaient, respectivement, les fonctions de 
Président de l'Assemblée Nationale, président du groupe Union pour la Démocratie Française, 
président du groupe Socialiste, président du groupe communiste, président du groupe République 
et Liberté et président de la Commission des Affaires Culturelles et Sociales. Elles s’adressent aussi 
à René Monory, Fourcade, Claude Estier, Guy Cabanel, Henri de Raincourt, Maurice Blin, Josselin 
de Rohan, Hélène Luc respectivement président du Sénat, président de la Commission des Affaires 
Sociales, président du groupe Socialiste, président du groupe Rassemblement Démocratique et 
Social Européen, président du groupe Union Centriste, président du groupe Rassemblement Pour 
la République et président du groupe communiste. Courrier du collectif CPE, daté du 5 juin 1996.  
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Lutte contre la pauvreté et l'exclusion de l'Uniopss. Si les groupes de 

cause réformistes entretiennent des rapports « fluides » et permanents avec les 

membres du parlement et du gouvernement, ceux dits radicaux s’y efforcent 

également puisqu’ils sont membres de collectif comprenant des acteurs tels Médecins 

du Monde ou ATD Quart-Monde1, acteurs rompus également à l’exercice des 

discussions et contacts institutionnels.  

 

La sensibilité que les députés et les sénateurs éprouvent face aux sollicitations 

des leaders d'organisations de lutte contre l’exclusion se mesure, en partie, à la 

« qualité » des réponses que les parlementaires adressent aux responsables des 

groupes de cause. A l'unanimité, les députés et les sénateurs remercient ainsi les 

groupes de cause de leur avoir fait prendre connaissance des résultats de leur 

réflexion et avouent être sensibles à leurs propositions2. Ces réponses 

« parlementaires » témoignent de l'intérêt que les députés portent au projet de loi 

contre les exclusions. Elles sont aussi le signe incontestable de l’impact des actions 

de pression que les groupes de cause exercent sur les décideurs.  

 

Certaines organisations de défense de la cause des plus démunis et certains 

députés semblent même avoir conclu une sorte de contrat de confiance ou une 

sorte d’alliance  qui ne dit pas son nom. Ce projet de loi a en effet permis aux 

députés et les groupes de cause d’entretenir des liens particulièrement étroits. Il naît 

alors une véritable  « proximité relationnelle » entre les groupes de lutte contre 

l'exclusion et les députés. Ainsi, par exemple, le député Gérard Terrier3 prend la 

                                                 
1 Les groupes radicaux se sont toujours abstenus d’organiser des manifestations « populaires » sous 
la bannière du collectif CPE ou GTI. Autrement dit, dès que ces derniers acceptent de s’associer 
dans des collectifs avec les groupes réformistes, les radicaux exercent la pression sur les décideurs 
politiques dans le cadre des institutions. 
2 Archives Médecins du Monde : lettre que le député Maurice Leroy adresse à M. Michel Watrin, 
président des demandeurs d’emploi du Vendômois ( lettre non datée). Lettre que René Monory 
adresse à M. René Lenoir, président de l’Uniopss. Paris, 19 mars 1996. Lettre que M. Christian 
Poncelet adresse à René Lenoir. Paris, 3 avril 1996. Lettre que M. Jean François-Poncet adresse à 
M. René Lenoir. Paris, 3 avril 1996. 
3 Archives Médecins du Monde : il s'agit du député de la Moselle et maire de Maizière-lès-Metz, Gérard 
Terrier. Il a adressé une correspondance à Médecins du Monde, le 24 octobre 1997. 
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responsabilité de poser une question écrite à la Ministre de l'Emploi et de la 

Solidarité, Mme Martine Aubry. En effet, pour se rassurer face à leurs inquiétudes, 

certains groupes de cause demandent au député Gérard Terrier de poser la question 

à la ministre Martine Aubry sur sa détermination et celle du gouvernement à faire 

aboutir ce projet de loi. Pour manifester sa « fidélité » à Médecins du Monde de sa 

région, le député de la Mozelle, Gérard Terrier demande à la Ministre Martine 

Aubry de, 

« bien vouloir lui confirmer la volonté du gouvernement de 
proposer au Parlement un projet de loi à la lutte contre 
l'exclusion et, le cas échéant, lui indiquer si la discussion 
de ce texte devenue urgente pourra intervenir très 
rapidement, c'est-à-dire avant la fin de l'année »1  

 

Cette proximité relationnelle pousse les députés et les sénateurs à devenir de 

véritables défenseurs, au niveau du Parlement, de la cause des plus démunis. Pour 

marquer leur attachement aux aspirations des organisations de défense de la cause 

des plus démunis, les députés du groupe communiste n’hésitent pas à s’engager 

davantage en prenant l'initiative d'une procédure législative en faveur justement des 

plus démunis : 

« Nous envisageons le dépôt d'une proposition de loi sur 
l'exclusion, à partir des propositions élaborées par les 
diverses associations qui interviennent pour venir en aide 
aux personnes confrontées à l'exclusion ».2 

 

Les parlementaires restent ouverts au dialogue avec les groupes de défense de 

la cause des plus démunis. Mais leur sensibilité à la cause des plus démunis ne suffit 

pas à convaincre les groupes radicaux d’ériger les actions d’occupation en système 

d’accès à l’espace public. 

 

 

 
                                                 
1 Ibid 
2 Archives Médecins du Monde : le député Alain Bocquet confirme ainsi l'ambition des députés de sa 
formation politique au responsable de Médecins du Monde. Courrier que le Président du groupe 
communiste adresse à Médecins du Monde, le 8 juillet 1996.  
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C / La mobilisation et l’action collectives « non conventionnelles » comme 

accès à l’espace public ? 

Les groupes de cause réunis au sein du collectif CPE ne bénéficient pas du 

même privilège d’attention et d’écoute de la part des représentants des pouvoirs 

publics que les groupes de défense de la cause des plus démunis du collectif Alerte. 

L’insuffisance de « reconnaissance » des groupes de cause radicaux aurait-elle conduit 

les responsables de défense de la cause des chômeurs, des sans abris et des mal logés 

à porter leurs revendications dans « la rue » ? Comment, face aux groupes de cause, 

membres du collectif Alerte et traditionnels interlocuteurs des pouvoirs publics, les 

organisations radicales entendent-elles construire leur identité sociale et politique et 

ainsi accéder au statut de médiateurs sociaux ? 

Malgré cette inégalité de considération des pouvoirs publics, tous les groupes 

de cause restent quand même unis sur la cause qu’ils portent et défendent auprès des 

décideurs politiques. Mais contrairement aux organisations réformistes, c’est-à-dire 

celles qui composent le collectif Alerte, les organisations radicales semblent 

poursuivre un double objectif : éveiller l’opinion publique et se faire reconnaître ou 

admettre par les décideurs politiques comme groupes de cause (1). Mais par delà cet 

objectif d’existence « politique », elles tentent aussi de construire leur identité 

d’acteurs sociaux. Le type d’action choisi se situe alors à la limite de la légalité et la 

médiatisation de celle-ci constitue le mode opératoire qu’ils ont choisi depuis le 

début des années 1990. En effet, les groupes radicaux de défense de la cause des plus 

démunis affectionnent particulièrement les opérations d’occupation d’édifices 

publics et privés symboliques (2).  

 

1- La médiatisation des opérations « coups de poing » comme stratégie et 

mode d’accès à l’espace public  
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En effet, alors que les groupes de cause membres du 

collectif Alerte respectent les canaux de la négociation « légale », ceux dits radicaux  

posent souvent des actes qui se situent à la limite de l’illégalité. Pourquoi les 

organisations sociales dites radicales choisissent-elles ces types d’action comme mode 

opératoire ? Est-ce par insuffisance de dialogue social ou par simple ambition 

d'imposer leurs revendications aux décideurs politiques et à l'opinion publique ?  

 

La médiatisation des actions des groupes de cause réformistes n’induit-elle pas 

une sorte de solidarité que les médias manifestent aux organisations des chômeurs, 

des mal logés et des sans abri ?  

 

Les groupes de cause du collectif CPE partagent avec les groupes de cause du 

collectif Alerte l'ambition de faire adopter une loi d'orientation contre l'exclusion. 

Ainsi que nous l’avons déjà dit, la pression qu’ils exercent sur les responsables 

politiques portent tant sur l’orientation générale de la loi que sur les dispositions qui 

composent le texte même de loi en question. Les groupes radicaux  portent 

rapidement un jugement négatif sur le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale. 

Ils affirment que « le droit pour toutes et tous à un emploi, un logement, à un revenu, aux soins, 

à l'éducation, à la culture.... énumérés dans ce projet de loi n'est pas la finalité de cette loi », 

puisqu’aucune mesure « ne vient combattre les inégalités financières et sociales »1. 

Les groupes  de défense des chômeurs, des mal logés et des sans logis 

appellent régulièrement leur adhérents et sympathisants à se mobiliser, notamment 

lorsqu’ils veulent interpeller les autorités publiques vis-à-vis de certaines 

revendications ou suggestions dont ils sont porteurs. Ainsi, pour faire aboutir leurs 
                                                 
1 Archives AC !, la publication du projet de loi relatif au renforcement de la cohésion sociale a 
suscité une réaction hostile de la part des organisations membres du collectif Contre la précarisation et 
les exclusions. Elles qualifient ce projet de loi de « démagogique » pour deux raisons. Ces organisations 
sociales le qualifient par ailleurs de « pauvre» tant par son contenu que par les moyens financiers 
investis. C'est une « pauvre loi pour pauvres ». Source : Communiqué de presse publié par AC !, 
APEIS, CDSL, DAL, Droits Devant ! !, GISTI, Syndicat de la Magistrature ..., et adressé à Médecins du 
Monde le 7 mars 1997. Ce communiqué vise à inviter les groupes de cause et autres syndicats à une 
réunion en vue d'exiger ce qu'ils appellent : un véritable plan de lutte contre les inégalités, le 
chômage, la précarité et les exclusions.  
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revendications, les groupes de défense de la cause des chômeurs et de mal-logés, 

soutenus par certains syndicats « amis »1 privilégient généralement la voie de la 

contestation dans « la rue ». Pour se réaliser et affirmer leur existence sur la scène 

publique, ils érigent ces manifestations en système d’action.  

Les organisations de défense des chômeurs, des mal logés et des sans-logis 

recourent régulièrement à l’action collective. Ces mobilisations constituent une 

forme de pression directe qu’elles exercent sur les pouvoirs publics.  Elles tendent à 

produire un rapport de force sur le terrain. En pratique, les organisations radicales 

notamment Droit Au Logement, CDSL, AC !, l’APEIS ont un mode opératoire 

classique et bien « huilé » : se mettre dans la rue pour faire entendre leurs 

revendications à la « société » et aux pouvoirs publics. Le choix de ce mode d’action 

peut laisser présager deux hypothèses : soit, ces actions se justifient par l’insuffisance 

de dialogue entre ces groupes radicaux et les pouvoirs publics, soit elles révèlent une 

stratégie d’action cohérente et donc une forme de positionnement politique, 

dénonçant notamment l’insuffisance ou le déficit de démocratie qui prévaut au sein 

des institutions sociales2. Cette insuffisance pourrait trouver son illustration avec la 

non représentativité des groupes de chômeurs au sein de l’Unedic puisque ces 

derniers veulent à en devenir aussi membres3.  

Le choix du mode de revendication « populaire » résume la philosophie 

d’action des groupes radicaux. Cette philosophie consiste à « s’adresser » en priorité à 

l’opinion publique avant de saisir les décideurs politique et les pouvoirs publics. 

Objectivement, les actions d’éclat de ces groupes de cause ne sont pas l’expression 

d’une simple quête de positionnement. Elles traduisent au fond une volonté de 

chercher à jouer un rôle essentiel sur l’échiquier institutionnel et d’affirmer leur 

                                                 
1 Tels les syndicats SUD-PTT et CGT Finance :  Christine Garin, « Les associations de chômeurs et 
de mal-logés manifestent à Paris », Le Monde, 23 décembre 1997, p. 9. 
2 Pour Laurent Guilloteau d’AC ! « Nous voulons un organisme quadripartite où les véritables interlocuteurs 
apparaissent, en plus des syndicats et du patronat, il faut ajouter l’Etat et les organisations de chômeurs… ». 
Entretien réalisé par Yann Moulier-Boutang, Futur antérieur, numéro 43, printemps 1998. 
3 Entretien n° 44 avec Maurice Pagat. Lire également Archives AC !, « Consulter et associer les 
organisations de chômeurs et précaires syndicales et associatives : Pour ! », Paris 5 mai 1998. Archives AC !, 
« Reconnaître le rôle des associations de chômeurs », Paris, 5 mai 1998.  
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« visibilité » politique, sociale et médiatique, et de marquer leur propre « identité » 

dans le cadre des relations qu’ils entretiennent avec les pouvoirs publics. Ce besoin 

d’exister est d’autant plus réel que les groupes de cause radicaux disposent de peu de 

ressources pour espérer rivaliser avec les grandes et anciennes organisations 

caritatives. Car celles-ci revendiquent une capacité financière, matérielle et humaine 

conséquente :  

« Quand vous voulez faire surgir un sujet social, il faut que vous 
fassiez parler de vous et comme les chômeurs ne peuvent pas faire 
la grève... et ben, il faut occuper d'autres lieux ... il faut trouver 
des actions où ça parle médiatiquement où ça parle à la société et 
où on fait avec les choses qu'on a qui sont les forces petites. Et 
donc c'est pour cette raison là qu'un certain nombre de fois on a 
choisi des actions telle l'occupation d'une préfecture, d'une 
chambre de commerce. Vous remarquerez que les cibles qui sont 
choisies sont toujours les cibles qui ont un message »1. 

 

Le choix du mode revendicatif physique, voire même agressif apparaît 

comme une démarche symbolique tant dans l’action que par rapport à sa 

signification. En effet, tous les actes de ces groupes de cause expriment toujours un 

message. Ces organisations contestataires n’occupent pas n’importe quel endroit. 

Les organisations radicales donnent généralement une connotation politique à leurs 

actions et notamment au combat qu'elles mènent en faveur des plus démunis. Elles 

s'en prennent régulièrement à des symboles. Elles choisissent toujours sinon 

généralement des cibles stratégiques : l’école normale supérieure2, les immeubles 

inoccupés des grandes banques ou groupes immobiliers3, les Assedic4, Unedic et 

Caisses d’allocation familiales5. Les militants du Comité des Sans Logis envahissent 

d’autres lieux symboliques de l’Etat et du patronat6. Par cet acte, ils entendent 

dénoncer la mort par le froid de la dizaine de sans domicile fixe décédés les jours 

                                                 
1 Entretien n° 9 avec Mme Claire Villier. 
2 Le Monde, « A Paris, l’Ecole normale supérieure est occupée par des chômeurs », 16 janvier 1998, 
p. 31. 
3 Le Monde, « Nouveaux coups de semonce des chômeurs », 25 mars 1998, p. 34. 
4 Le Monde, « Réveillon pour la solidarité à Champigny-sur-Marne », 1er janvier 1998, p. 5. 
5 Le Monde, « Nouveaux coups de semonce des chômeurs », 25 mars 1998, p. 34. 
6 Le Monde, « Les associations de chômeurs poursuivent leurs mouvements », 16 janvier 1998, p. 8. 
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précédents, ainsi que l'écart qui se creuse chaque jour davantage entre les nantis et 

les personnes victimes de l'exclusion. 

 

L’occupation des sites se fait généralement en présence de journalistes, c’est-

à-dire sous le feu des projecteurs des médias1. Les manifestations des chômeurs ont 

d’ailleurs été largement relayées par différents organes de presse, écrite2 et 

audiovisuelle3. L’importance particulière que les médias accordent aux actes 

d’occupation et autres manifestations des chômeurs peut aussi vouloir traduire la 

volonté des médias de susciter un débat national sur la reconnaissance d’un malaise 

social. L’implication des médias par les nouvelles organisations de la cause des plus 

démunis peut revêtir une utilité fondamentale :  

« Les nouveaux mouvements sociaux, écrivent Dalton et 
Kuechler, accordent une grande importance aux médias 
comme moyen de mobiliser l’opinion. Les médias permettent 
aux mouvements sociaux d’étendre leur champ d’influence à 
tout le public, et les actions non-conventionnelles des 
mouvements sont souvent menées en raison de leur impact 
médiatique ».4  
 

 
Le recours aux médias pour « saisir » l’opinion publique est en effet une démarche 

constante des groupes radicaux. Comme le déclare Maurice Pagat, « la mobilisation des 

médias en faveur de la cause des associations de chômeurs a été très importante. Car, elle a permis 

                                                 
1 Les organisations qui luttent pour l’adoption d’une loi cadre contre les exclusions accordent une 
importance particulière aux organes de presse. Elles nouent et maintiennent une relation de 
proximité avec les médias. Cette stratégie répond à un besoin d’affirmation et de prise de 
conscience par la société des actions qu’elles entreprennent et surtout de la cause qu’elles défendent. 
La nécessité de réussir à faire relayer leurs actions dans les médias est un acte aussi important que la 
réalisation de leur objectif. Cet objectif leur permet t’intéresser l’opinion publique à leurs actions et 
de susciter l’adhésion et la solidarité de celle-ci. 
2 Du 1er décembre 1997 au 31 mars 1998, nous avons dénombré 27 articles traitant du mouvement 
des chômeurs. Le nombre particulièrement important d'articles témoigne de la place de choix que la 
presse écrite a accordé aux associations de chômeurs ainsi qu'aux autres organisations qui les ont 
soutenus. 
3 Le Monde du 15 janvier 1998, p. 30. 
4 Olivier Fillieule et Cécile Péchu, Lutter ensemble. Les théories de l’action collective. Edition l’Harmattan. 
Collection Logiques politiques, 1993, p. 135. 
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du même coups de faire pression sur le gouvernement de Lionel Jospin, lequel a dû prendre un 

certain nombre de mesures »1. 

 

Les organisations de lutte contre l'exclusion et la pauvreté ont ainsi emprunté 

diverses techniques, divers répertoires d’action collective, pour faire pression sur les 

pouvoirs publics : campagne de presse2, sondages d'opinion3, collectes de 

signatures4, diffusion de communiqués de presse5. Les organisations de lutte contre 

l'exclusion se sont également largement exprimées par la voie des communiqués de 

presse. L'usage de ces moyens et techniques de communication permet aux 

organisations de lutte contre les exclusions d'alerter l'opinion publique, de faire 

entendre leur positions, de critiquer ou d'approuver une décision des pouvoirs 

publics concernant les exclus, et parfois même de solliciter une audience des 

responsables politiques locaux et nationaux et donc d’exercer une pression directe 

sur les acteurs politiques.  

 

Les communiqués de presse constituent un moyen privilégié dont se sont 

servis les mouvements de lutte contre l'exclusion pour faire pression sur les 

décideurs politiques. Ceux-ci présentent l’avantage de pouvoir être préparés et 

diffusés rapidement. Ils permettent ainsi aux organisations sociales de réagir le plus 

tôt possible sur les faits relatifs à la l'adoption de la loi contre les exclusions. Chaque 
                                                 
1 Entretien n° 44 avec Maurice Pagat. 
2 Nous pensons à la campagne Alerte conduite par les bénéficiaires du label Grande cause nationale.  
3 En 1996, deux sondages ont été réalisés auprès des Français de manière à recueillir leur avis sur la 
place qu’ils accordent à la lutte contre l’exclusion. Les sondages nous révèlent que chaque famille se 
sent menacée pour l’un de ses membres. Et un Français sur deux avoue connaître des gens « qui 
vivent dans la pauvreté ». De même un Français sur deux craint « pour soi même ou l’un de ses 
proches de tomber dans la pauvreté ». Le manque de revenu, l’emploi et le logement constituent les 
principales mesures que les personnes sondées réclament pour lutter efficacement contre les 
exclusions. En effet, un Français sur trois se déclare prêt à aider les exclus, tandis qu’un autre tiers a 
de la sympathie pour les plus démunis. 
4 L’organisation ATD Quart-Monde affirme avoir rassemblé plus de 500.000 signatures pour obtenir 
le vote d’une loi-programme contre la misère. Revue Quart-Monde Rhône-Alpes, mars 1995, n°63,     
p. 2. 
5 Les communiqués de presse proviennent essentiellement d’organisations qui ont un service de 
presse telle la fnars, ATD Quart-Monde, le Secours populaire, Entraide protestante… Les organisations aux 
moyens plus modestes telles les organisations réformistes ont également diffusé des communiqués de 
presse mais en nombre moindre par rapport aux organisations caritatives disposant de moyens 
financiers plus importants. 
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communiqué de presse est labellisée par rapport à un événement ou à une situation 

particulière. Les chaînes de télévision ont généralement accordé une place 

importante à la mobilisation des organisations qui défendent la cause des chômeurs, 

notamment au cours de la période qui va de décembre 1997 à janvier 1998, puisque 

la première et la deuxième chaîne de télévision ouvraient parfois leur journal du soir 

en reconnaissant que « la colère des chômeurs continue de se faire entendre avec force »1 ou que 

« la mobilisation des chômeurs n'est pas en train de s'essouffler »2.  

 

Au fond, pour les adhérents et responsables de ces groupes de cause, les 

occupations de bâtiments administratifs ou privés, ainsi que les marches populaires, 

ne représentent pas une simple présence physique ou la manifestation d'une 

revendication ou encore la seule expression d'un malaise social classique. Ces actes 

ont également une dimension philosophique et symbolique, et politique, 

particulièrement forte, car, 

« (...) Occuper, c'est réoccuper par des gens qui ont été mis dehors 
ou qu'on voudrait mettre hors de la société ou qui ont été mis hors 
d'une entreprise ou d'un bureau. Réoccuper, c'est occuper l'espace 
social, c'est-à-dire que collectivement cet espace nous appartient donc 
c'est pourquoi on a choisi les marches (…) Les marches sont une 
action. La marche, ça permet de se déplacer et donc de déplacer le 
débat qu'on veut poser avec soi d'une certaine manière, d'aller le 
porter le plus proche des gens avec qui on a envie d'avoir cette 
discussion et avec qui on a envie de construire un mouvement, et en 
même temps la marche c'est le signe du mouvement, c'est-à-dire que 
quand on marche, on se remet en mouvement c'est-à-dire le 
contraire des chômeurs que des fois on stigmatise comme des gens 
qui sont chez eux, renfermés, qui sortent pas. Et pour marcher, il 
faut être debout et donc être debout, c'est un retour à la 
dignité.... »3. 

 

Les groupes de défense des chômeurs et des mal-logés et des sans logis 

instaurent ainsi un rapport de force avec les pouvoirs publics. Ils "envahissent" 
                                                 
1 Alain Rollet, « Mégaflou in manif », Le Monde, 15 janvier 1998, p. 30. 
2 Ibid. p. 30. 
3 Entretien n° 9 avec Claire Villiers. 
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régulièrement un certain nombre d'immeubles et de places publiques. Ces actes 

d’occupation des espaces publics et de bâtiments symboliques constituent le mode 

de pression principal qu’ils exercent sur les décideurs politiques. Ainsi, par exemple, 

plusieurs organisations de lutte contre la pauvreté et le chômage, notamment 

l'APEIS, AC ! !, le MNPC, le DAL, et Droits Devant ! ! soutenus par la CFDT, la 

CGT-finance, SUD-PTT et le SNUI ont installé un site de retransmission des débats 

parlementaires à proximité de l'Assemblée nationale, afin disent-ils de « contrôler la 

représentation parlementaire »1. La place du Président Edouard Herriot était alors 

assiégée par les membres des groupes « radicaux » de défense de la cause des 

chômeurs et de militants de syndicats « alliés ». Ils y ont dressé des banderoles 

réclamant « les transports gratuits pour les chômeurs »2 et dénonçant « les exclusions et la 

précarité »3. 

La logique d’action de ces organisations « contestataires » se résume à l’action 

publique de l’occupation de la « rue » afin de contraindre les responsables politiques 

à tenir compte de leurs revendications. Toutefois, le choix de réaliser des actes 

d'occupation des espaces publics ne s'explique-t-il pas aussi par le refus de dialogue 

dont font preuve parfois les responsables politiques ? En tout cas, certains acteurs 

ou leaders des groupes de cause radicaux  le pensent et n’hésitent pas à accuser 

ouvertement le manque d’ouverture d’esprit, de collaboration qui caractériseraient 

parfois les autorités publiques. Cette attitude, selon eux, pousserait les responsables 

de ces organisations à effectuer des actions revendicatives parfois violentes et donc à 

réaliser des actes radicaux, 

« On [les responsables d’organisations] cherchait 
absolument à les [les responsables politiques] rencontrer 
pour expliciter nos revendications, mais généralement ça n'a pas 
donné d'effet. On s'associe très souvent, à MNPC, l'APEIS, 
voire à la CGT chômeur pour essayer d'avoir plus d'influence 
dans le cadre des relations avec le gouvernement, les ministères,  
etc... »4  

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : dépêche AFP : « Loi exclusion : les chômeurs retransmettent les débats de 
l'assemblée nationale ».  
2 Ibid. 
3 Ibid. 
4 Entretien n° 10 avec Eric Ducoing. 
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C'est justement ce sentiment d'être « inutile à la société » et de ne pas être 

compris des décideurs politiques qui poussent les organisations de chômeurs à 

organiser des actions d'occupation de bâtiments publics, puisque les organisations 

radicales, c'est-à-dire les mouvements de lutte contre le chômage ainsi que les 

mouvements des mal-logés, initient une nouvelle stratégie d'action pour faire aboutir 

leurs revendications, rompant ainsi avec la méthode classique en vigueur jusqu'alors, 

c'est-à-dire la négociation avec les pouvoirs publics. Cette méthode d'action consiste 

principalement à réaliser quelques opérations « coups de poings » spectaculaires et 

médiatisées.  

 

2- L’illégalisme comme mode de construction de « l’identité » des groupes de 

cause radicaux 

 

De manière générale de décembre 1994 à mars 1998, plusieurs organisations 

nouvellement créée au cours des années 1990 font éruption sur la scène publique     

( Droit au logement, le Comité des Sans logis ) et d'autres organisations « radicales » alliées 

« réquisitionnent » des immeubles et participent à des manifestations « populaires » 

et médiatisées par lesquelles elle dénoncent la précarité, l'exclusion et la pauvreté.   

 

 

Nous avons recensé une dizaine d’organisations qui ont choisi 

« l’illégalisme » comme mode d’accès à l’espace public. Il s’agit de : Droit au logement   

( D.A.L ), Agir Ensemble contre le Chômage ( A.C ! ), l'Association Pour l'Emploi, 

l'Information, et la Solidarité des Chômeurs et des Travailleurs ( A.P.E.I.S ), le Mouvement 

National des Chômeurs et Précaires ( M.N.C.P ), le Comité des Sans-Logis ( C.D.S.L ) et 

Droits devant. Les organisations de défense de la cause des chômeurs et des mal-
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loges1 étaient généralement soutenues par certaines organisations syndicales tels le 

comité CGT des privés d'emploi, Solidarité Unité Démocratie, « Tous ensemble »2 et le Groupe 

des dix et la F.S.U.  

 

Selon le quotidien Le Monde, le président du DAL, Jean-Jacques Eyraud 

possède une technique d’action éprouvée : il commence d'abord par repérer 

géographiquement l'emplacement de l'immeuble vacant, ensuite il se prépare, 

pendant plusieurs semaines, avec la complicité de ses plus proches collaborateurs à 

la préparation du « coup de force ». Pour susciter l'intérêt des médias à leur cause et 

attirer la sympathie de l'opinion publique au combat qu'ils mènent, la réquisition 

d'immeuble par la force et de manière inopinée constitue la forme d'action que les 

leaders de Droit au Logement et du Comité des Sans logis privilégient3. 

 

En effet, le 17 février 1994, après que les autorités publiques n'ont pas 

répondu favorablement aux deux demandes de réquisition que l’organisation des 

sans logis leur a adressées, le Comité des Sans Logis décide d'occuper successivement 

les immeubles de bureaux vides du 50 rue Gérard et du 10 rue du Moulin de la 

Pointe, tous situés dans le 13ème arrondissement Paris. Ils y logent ensuite des 

célibataires. Cette occupation d'immeuble bénéficie déjà d’une médiatisation 

mesurée. Mais celle qui confère l'aura de grande organisation de défense des 

personnes en quête de logement au Comité des Sans Logis est incontestablement la 

« réquisition », le 18 décembre 1994, de l'immeuble vide de la COGEDIM situé au 7 

de la rue du dragon à Paris.  

 

L'occupation de cet immeuble de la COGEDIM symbolise à la fois le 

problème social des mal logés mais aussi la révolte d’une catégorie des exclus. Elle 

traduit également la stratégie d'action mise en place par les mouvements de lutte 
                                                 
1 Nous préférerons utiliser leur sigle : AC ! le D.A.L pour Droit au Logement, l'A.P.E.I.S pour 
l'Association Pour l'Emploi, l'Information, et la Solidarité des Chômeurs et des Travailleurs, M.N.C.P pour le 
Mouvement National des Chômeurs et Précaires, le C.D.S.L pour le Comité des Sans-Logis. 
2 Les animateurs de ce groupe minoritaire se définissent comme des opposants « internes » à la 
direction nationale de CFDT dirigée par Nicole Notat.  
3 Nous ne retiendrons que les actions les plus spectaculaires ou les plus symboliques. 
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pour le logement des plus démunis, à savoir le repérage discret des immeubles 

vacant qui appartiennent soit aux grandes entreprises, soit aux collectivités publiques 

ou à l’Etat, puis à leur réquisition soudaine et brutale. C'est cette logique d’action qui 

conduit l'organisation Droit au Logement à occuper, le 26 mars 1995, le bâtiment situé 

au 37 boulevard Malesherbes1. Puis, le 13 décembre 1995, les organisations de lutte 

contre l'exclusion2 et certains syndicats acquis à leur cause investissent le centre 

Beaubourg d'où ils lancent « l'appel des sans ». Durant une semaine, ils organisent des 

rencontres et débats dans les salles du centre culturel.  

 

Le 29 juin 1996, le Comité des Sans Logis et Droit au Logement réquisitionne 

un immeuble non habité appartenant à la ville de Paris situé au 1 rue Marcadet dans 

le 18è arrondissement et y logent des célibataires ainsi que des familles : « En prenant 

cet immeuble, [ souligne l'avocat du D.A.L  ], nous voulons aussi dénoncer la politique 

d'attribution des logements sociaux parisiens »3. En novembre 1997, les immeubles situés 

au 108, rue Montmartre et au 68 rue de Rochechouart à Paris sont, sous l'impulsion 

du Comité des Sans Logis, et avec la contribution de Jacques Daguenet4, occupés par 

les célibataires et des familles. 

Droit Au Logement investit, le 21 décembre 1997, deux autres immeubles vides 

situés dans le 13ème et le 20ème arrondissement de Paris. Le collectif y loge une 

soixantaine de familles qui ne bénéficient pas de conditions de logement décentes. 

Les dirigeants du groupe de défense de la cause des mal-logés cherchent, en 

occupant ces immeubles, à « rappeler au gouvernement la nécessité de réquisitionner les 

logements vacants des grands propriétaires »5.  

                                                 
1 Michel Castaing, « L’association Droit Au Logement occupe un nouvel immeuble à Paris », Le 
Monde, 28 Mars 1995, p. 14. 
2 Il s'agit d’Agir ensemble contre le chômage, Droit au logement, de Droit devant..., côté syndicats de la FSU, 
de SUD, etc… 
3 Cécile Prieur, « Le DAL réquisitionne un immeuble appartenant à la ville de Paris », Le Monde, 2 
juillet 1996, p. 11 
4 Elu communiste du 9ème arrondissement de Paris. 
5 Christine Garin, « Les associations de chômeurs et de mal-logés manifestent à Paris », Le Monde, 
23 décembre 1997, p. 9. 
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L'occupation de ces immeubles intervient au même moment où les 

principales organisations de défense de la cause des chômeurs : Agir ensemble contre le 

chômage, l'Association Pour l'Emploi, l'Information et la Solidarité des Chômeurs et des 

Travailleurs et le Mouvement National des Chômeurs et Précaires  organisaient du 15 au 22 

décembre 1997 une semaine d'action consacrée à « l'urgence sociale ». Ces 

organisations étaient soutenues dans leur action par plusieurs syndicats dont le 

groupe de dix, la CFDT en lutte, SUD-PTT et la fédération CGT des finances. Au 

cours de ces assises, les organisations de chômeurs, de salariés précaires, 

d'intermittents du spectacle ou d'enseignants non titulaires lancent un appel et 

demandent au gouvernement l'organisation d'une conférence consacrée à « la lutte 

contre le chômage, la précarité et les exclusions »1.  

Cet appel survient alors même que les Comités des chômeurs CGT implantés 

dans la région du sud initient des manifestations locales d'occupation de plusieurs 

Assedics à Marseille et dans les Bouches-du-Rhône. En décembre 1997, quinze 

bureaux des Assedics étaient occupés sur l'ensemble du territoire2. Deux grandes 

manifestations furent organisées, par ces organisations radicales, respectivement le 15 

janvier 1998 et le 7 mars 1998. 

 

Les organisations de chômeurs et de mal-loges organisent, début décembre 

1997, les occupations de bâtiments privés et publics3. Les occupations d'Assedics 

sont des actions phares qui permettent assurément à ces mouvements de peser sur 

les débats, de toucher les chômeurs et de construire leur identité. Ces actes 

d'occupation constituent le moyen pour ces groupes de cause de poser leurs 

revendications, d'être reconnus comme des interlocuteurs à part entière au même 

titre que les organisations qui sont membres du collectif Alerte. Ces occupations 
                                                 
1 Ibid. 
2 Au 1er janvier 1998, quatre antennes Assedic étaient occupées par des chômeurs à Marseille et une 
dans chacune des villes suivantes : Aix-en-Provence, Martigues, Vitrolles, Arles, Brive-la-Gaillarde, 
Saint-Brieuc, Paris, Champigny-sur-Marne, Poissy, Fourmies et à Arras. Source : Le Monde 1er 
janvier 1998, p. 5. 
3 Ces sont les premières actions populaires auxquelles est confrontée le gouvernement dit de la        
« gauche plurielle ».  
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d'Assedics étaient-elles des actes conçus à l'avance ? Et surtout ont-elles eu un 

impact sur le contenu de la loi ? L'une des responsables de l'organisation AC ! 

critique sans réserve la décision du Président de la République de dissoudre 

l'Assemblée Nationale au moment où les parlementaires débattaient du projet de loi 

de cohésion sociale, 

« La loi contre les exclusions a été élaborée au printemps 1997 
quand l'Assemblée Nationale a été dissoute par le Président Chirac. 
Il a dissous l'Assemblée Nationale alors qu'il y a avait un débat sur 
le projet de loi dit de cohésion sociale. Et donc ça a été pris par tout 
le monde comme une preuve de mépris complet puisque franchement le 
Parlement débattait d'une loi qui était un des engagements du 
Président de la République qui avait été élu sur les questions de la 
fractures sociales … il dissout l'Assemblée Nationale donc, mépris 
total pour les pauvres... Je n'exagère pas quoi, c'est comme ça que 
tout le monde a pris cette affaire là »1. 
 

 

La victoire de la gauche aux législatives ne constitue ensuite pas un frein à 

l’action publique contestataire des groupes radicaux. Car, dès le début d’année 1998, 

les organisations de défense des chômeurs se signalent par des actions 

revendicatives marquée par l’occupation de certains bâtiments publics et de la 

« rue » 2. Cette situation interpelle tous les décideurs politiques et les groupes de 

cause qui s'investissent dans la lutte contre la pauvreté, et notamment les 

organisations regroupées au sein de la Commission Lutte contre la pauvreté et l'exclusion 

de l'Uniopss. Celles-ci jugent en effet,  

« inacceptables la situation dans laquelle se trouve un nombre 
croissant de personnes et de familles qui vivent de plus en plus 
avec le sentiment de ne compter pour personne, de n'être rien, 
de ne servir à rien »3. 

                                                 
1 Entretien n° 9 avec Mme Claire Villier. 
2 Nous avons établi le tableau du nombre de manifestants enregistrés dans les différentes villes lors 
de la mobilisation du 15 janvier 1998 : plus de 5.000 pour les villes de Marseille et Paris ; environ un 
millier pour Grenoble, Lyon, Clermont-Ferrand, Limoges, Nantes, Le Mans, Rouen ; et quelques 
centaines pour Toulon, Perpignan, Montpellier, Montauban, Bordeau, Saint-Etienne, Annecy, 
Besançon, Nancy, Metz, Tours, Saint-Nazaire, Lorient, Brest, Rennes, Caen, Cherbourg, Lille. 
Source : Caroline Monnot et Michel Noblecourt, « Après de nombreuses manifestations les 
occupations continuent », Le Monde, 15 janvier 1998, p. 7. 
3 Archives ATD Quart Monde : communiqué diffusé par l'Uniopss, 9 janvier 1998.  
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Le soutien que les organisations caritatives, membres du collectif Alerte, 

accordent aux organisations radicales semble s’expliquer par la volonté de ces 

derniers de ne pas laisser les organisations contestataires jouir seules de la sympathie 

que l’opinion publique manifeste à l’égard de la cause des chômeurs. C’est donc 

dans ce contexte social particulièrement mouvementé que les organisations du 

collectif Alerte se prononcent une fois de plus en faveur de l’élaboration « d’une 

politique globale et ambitieuse »1 contre l'exclusion sociale. Toutefois, précisent les 

organisations caritatives, un tel programme suppose la contribution de toutes les 

forces et la mobilisation des moyens financiers suffisants. Pour maintenir leur 

pression sur les pouvoirs publics et s'assurer de la bonne volonté du gouvernement, 

elles demandent au Premier ministre Lionel Jospin de « confirmer sa détermination... de 

consacrer le rang de priorité nationale à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale par un vote 

du Parlement »2.  

Les organisations de chômeurs et de mal-logés entendent donc maintenir 

aussi longtemps que possible la pression sur les pouvoirs publics. C'est la raison 

pour laquelle, elles organisent une autre grande manifestation le 7 mars 1998, c'est-à-

dire trois jours seulement après que Martine Aubry a présenté au conseil des 

ministres le programme gouvernemental contre les exclusions. Il semble nécessaire 

de souligner que les occupations de bâtiments publics et privés ont permis aux 

organisations radicales de bénéficier de la reconnaissance des pouvoirs publics 

puisque celles-ci ont été reçues successivement par les ministres des transports, de la 

Solidarité et de l'Emploi et enfin par le Premier ministre Lionel Jospin.  

A notre avis, la mobilisation de décembre 1997 et janvier 1998 et la 

médiatisation de celle-ci a suscité le soutien de l’opinion publique à cette cause. Sans 

la conjonction de ces différents facteurs, les autorités politiques n’auraient pas peut 

être pas accepté de recevoir les organisations de défense de la cause des chômeurs. 

En acceptant de recevoir les leaders d’organisations contestataires, les décideurs 

                                                 
1 Ibid. 
2 Ibid. 
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politiques reconnaissent à ces derniers le statut d’experts légitimes en matière de 

lutte contre le chômage.  

 

IIIIII//  ««  SSccaannddaalliissaattiioonn  »»  ddee  ll’’eexxcclluussiioonn  eett  aappppeell  àà  ll’’eexxppeerrttiissee  ccoommmmee  

rrééppeerrttooiirree  ddee  pprreessssiioonn  ssuurr  lleess  ddéécciiddeeuurrss  ppoolliittiiqquueess    

 

« L’exclusion » est dénoncée par les groupes de défense de la cause des plus 

démunis dans la mesure où, selon ces organisations, elle réduit les êtres humains à 

de simples « laissés pour compte »1 ou à des « personnes qui ne comptent pour rien et ne servent 

à rien »2, voire mènent une « sous-vie »3. Les groupes de cause considèrent l’exclusion 

comme un scandale (a) et revendiquent la qualité d’expert en matière de lutte contre 

les exclusions (B).  

 

A/  « L’exclusion » : entre dénonciation et « labellisation » d’une situation 

sociale jugée scandaleuse  

 

Nous allons tenter d’analyser les discours des acteurs politiques et des leaders 

des groupes de cause sur la thématique de l’exclusion. De manière générale, les 

groupes de cause, et même les responsables politiques, présentent l’exclusion 

comme un phénomène « insupportable » et « inadmissible ». Tous  déclarent faire 

« la guerre » à ce phénomène qui dégrade l’être humain. Toutefois, ils n’utilisent pas 

les mêmes termes et ne donnent pas le même sens, au mot « exclusion ». 

L’orientation discursive varie selon qu’il s’agit d’organisations radicales ou 

d’organisations caritatives du collectif Alerte.  

 

                                                 
1 Archives Uniopss, lettre que le Président de l’Uniopss, René Lenoir adresse au Premier ministre 
Lionel Jospin, Paris, 9 janvier 1998 
2 Ibid. 
3 Ibid. 



 

293

Le cri de « révolte » des groupes de cause du champ « exclusion » se mesure 

aux termes qu’ils choisissent pour exprimer leur amertume : « Pacte contre la pauvreté et 

l’exclusion »1, « pauvres »2, « chômeurs »3, « sans droit »4, « Pacte contre l’exclusion », 

« Alerte »5, « associations de solidarité »6, « précarisation et exclusion »7, « sans logis »8 et « mal 

logés »9, le respect des droits fondamentaux. Ces termes désignent à la fois l’objet de 

la campagne : la lutte contre la pauvreté et l’exclusion ; les personnes sujettes de 

cette campagne : les pauvres et les sans logis ; les acteurs de ces initiatives : les trente 

groupes de cause ; le symbole de leur unité :  Alerte. Mais que faut-il entendre par 

« Alerte » ? Quelle est la portée de ce terme ? 

 

Pour les organisations membres du collectif Alerte, en particulier ATD Quart-

Monde, l’exclusion se présente comme une forme d’injustice sociale en ce sens que 

certains individus notamment les « exclus » sont privés de droits fondamentaux10. Le 

principe selon lequel l’exclusion sociale est une atteinte à la justice sociale semble 

être partagé par les groupes dits radicaux. Toutefois, le sens que ces derniers donnent 

à cette injustice sociale n’est pas la même que les organisations réformistes. En effet, 

ces dernières pensent par exemple que l’exclusion sociale est une injustice sociale 

parce qu’elle est la conséquence directe des choix économiques11. Les groupes de 

                                                 
1 Le Monde, « les problèmes d’exclusion ne peuvent être réglés sans une participation active de la 
société civile », 3 mai 1995, p. 12. 
2 Archives DAL : « Loi de cohésion sociale : il faut agir vite », 24 mars 1997.  
3 Ibid. 
4 Ibid. 
5 Document : Pour la participation de tous : « Pacte contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale ». 
6 Les Echos, « Trente associations exigent un pacte contre la pauvreté », 14 mars 1995, p. 4. 
7 Archives Médecins du Monde : « A l’attention de tous les rédacteurs en chef concernés par le projet de loi cadre 
contre l’exclusion », Paris, 28 février 1996. 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
10 Archives ATD Quart-Monde : pour ATD Quart-Monde, la loi contre les exclusions sociales est un 
contrat social fondé sur la justice sociale, car elle est la manifestation de la volonté « de ceux qui ont 
des sécurités et ceux qui n’en n’ont pas en vue d’établir une justice pour tous ». Communiqué diffusé par ATD 
Quart-Monde à Pierrelaye, le 11 décembre 1995. 

11 Archives Médecins du Monde : le collectif Contre la précarisation et les exclusions publie un communiqué 
intitulé « Pas d'exclusion au sommet social » à travers lequel, les membres de ce regroupement affirment 
que la France connaît une crise sociale d'importance due à la montée du chômage, à la pauvreté qui 
frappe un nombre considérable de Français, du fait du nombre de plus en plus croissant d'exclus : 
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défense de la cause réformistes voient en l’exclusion une « constante progression des 

inégalités financières et sociales »1.  

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis2 qui se réunissent au 

sein de la Commission Lutte contre les exclusions et la pauvreté devenue collectif Alerte 

tiennent un discours moins virulent et plus consensuel vis-à-vis des pouvoirs 

publics. Ce collectif utilise des termes qui sont exempts de toute agressivité à l’égard 

des pouvoirs publics. Le « consensualisme » qui caractérise les discours, les analyses 

et les critiques des groupes de cause du collectif Alerte correspond parfaitement à la 

philosophie d’action qui guide l’action publique de cette catégorie d’organisations de 

lutte contre les exclusions. Celles-ci souhaitent toujours donner aux pouvoirs 

publics, malgré leurs dissonances, l’image d’interlocuteurs « responsables », 

« sérieux » et méritant la considération de la part de l’Etat.  

 

Généralement, les organisations caritatives3 refusent de critiquer ou même de 

prendre position contre les choix économiques et politiques des pouvoirs publics 

qui sont à l’origine des exclusions4. Elles orientent leurs actions sociales uniquement 

sur les effets des politiques et économiques des gouvernements et non sur les 

décisions politiques et économiques qui génèrent l’exclusion même5. Ces dernières 

                                                                                                                                               
« Il faut [affirment-ils] reformer la politique économique en vigueur car seule cette démarche peut entraîner une 
nouvelle dynamique économique et permettre ainsi aux exclus de retrouver un emploi, un logement, d'exercer librement 
leurs droits de citoyens et d'avoir accès aux soins ». Communiqué publié par dix sept organisations 
« radicales » réunies par Médecins du Monde. Ce communiqué est adressé aux pouvoirs publics. 
1 Archives Médecins du Monde : réunion du collectif Contre la précarisation et les exclusions, Paris, 14 mars 
1997.  
2 Pour apprécier le registre discursif des organisations de lutte contre les exclusions, nous avons 
analysé les discours et les communiqués de presse diffusés par ces groupes de cause. 
3 Ces organisations caritatives sont basées sur du bénévolat. Elles n’ont pas la culture de l’analyse et 
de l’intervention sur les textes de loi. Leur seule préoccupation est de faire de la générosité, c’est-à-
dire de venir en aide aux pauvres et aux nécessiteux. 
4 Le secours populaire français en est un exemple probant. En effet, lors du cinquantième 
anniversaire de cette organisation, son président, Julien Lauprêtre avait affirmé que le Secours 
populaire français «  agit sur les conséquences et non sur les causes ». Michel Castaing, « Le Secours 
populaire concentre son action sur l’hexagone », Le Monde, 24-25 décembre 1995, p. 7. 
5 Le Secours populaire s’est prononcé clairement contre la critique des choix des décideurs politiques. 
C’est une organisation de solidarité et non de prise de position des choix économiques et politiques. 
Source : Michel Castaing, « Le Secours populaire concentre son action sur l’hexagone », Le Monde, 
24-25 décembre 1995,  p. 7. 
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entretiennent avec l’Etat des rapports de collaboration et réfutent toute stratégie de 

confrontation avec les pouvoirs publics. Cette attitude essentiellement conciliante 

des groupes de cause réformistes contraste avec celle des mouvements de chômeurs et 

de défense de la cause du droit au logement.  

 

Les groupes de cause du collectif Alerte mettent ainsi à profit l’obtention du 

label Grande cause nationale pour mener une campagne de sensibilisation de l’opinion 

publique sur ce qu’est l’exclusion. Lors de la campagne Alerte, les groupes de cause 

labellisés présentent « l’exclusion » comme une situation scandaleuse, voire même 

inadmissible. Pour lutter contre cette situation scandaleuse, le collectif Alerte  

suggère de réconcilier tous les citoyens autour des valeurs de solidarité, de justice et 

de respect des Droits de l’homme1. Pour les groupes labellisés, les citoyens ne 

doivent plus réagir sur la base de l’émotion, mais plutôt sur le fondement de la 

justice sociale. Seule, cette approche peut, selon eux, permettre de mener une lutte 

efficace et efficiente à long terme contre le phénomène d’exclusion. Le 

positionnement de ces groupes de cause est d’abord une démarche qui vise à 

interpeller tous les acteurs étatiques, de la société civile et les citoyens sur les effets 

néfastes du phénomène d’exclusion.  

 

Pour ces groupes de cause, « l’exclusion » apparaît comme une violation 

flagrante des valeurs de la République et tend à porter atteinte à la démocratie2. Ce 

mal social est constitutif d’une atteinte à la dignité humaine d’où le sentiment de 

« révolte » qui sous-tend l’action des responsables de groupes de cause. Il suffit, 

pour s’en rendre compte, de prendre connaissance des slogans que les groupes de 

cause publient pour alerter l’opinion publique sur le phénomène d’exclusion : « Une 

société qui exclut 5 millions de pauvres sacrifie ses valeurs les plus sûres (…). Combien de temps 

peut tenir un pays avec 5 millions de pauvres ? »3. Cette interrogation sonne comme un 

                                                 
1 Archives Uniopss, document Alerte : « Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale » Grande Cause 
Nationale 1994, Paris, 18 juillet 1994. p.  2. 
2 Ibid. p. 2. 
3 Tel est le slogan que l’on retrouvait dans les abri-bus par exemple. 



 

296

véritable cri de détresse : «  5 millions de pauvres… 200 000 personnes sans logis …. 

Combien de millions d’exclus demain ? La côte d’alerte est atteinte »1.  

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis qui ont bénéficié du 

label Grande cause nationale ont produit des images de « scandale », des images chocs, 

des chiffres « révoltants » pour dénoncer la gravité de ce « mal social » : « Les pauvres 

et les exclus, plus que d’être secourus, demandent à être considérés comme citoyens à part entière. 

En tant qu’acteurs de la société, ils sont dignes d’exercer les droits que la République reconnaît à 

tous » 2. Les organisations de défense de la cause des plus démunis insistent sur des 

images chocs et des représentations désastreuses pour dénoncer l’exclusion. Pour 

elles, l’exclusion scinde la société en deux, car, affirment-elles, « depuis une quinzaine 

d’années, la société prend la forme d’un sablier. En haut, les catégories sociales privilégiés, en bas, 

et toujours plus nombreuses, les personnes au rebut »3 

 

Pour mettre en relief le caractère scandaleux de l’exclusion, le 

collectif Alerte évoque l’urgence qu’il y a à mobiliser tous les acteurs étatiques, 

décentralisés et la société civile contre ce phénomène. Plusieurs éléments indiquent 

l’usage du registre de l’urgence : d’abord le déterminatif Alerte, c’est-à-dire le nom 

choisi par le collectif des organisations labellisées Grande cause nationale, ensuite la 

phrase d’interpellation : « Combien de temps peut tenir un pays avec 5 millions de pauvres ? ». 

Cette question est adressée directement aux décideurs politiques. Elle est « directe », 

« révélatrice » de la « colère » des groupes de cause. Elle exprime, de notre point de 

vue, une sorte de désolation qu’inspire les situations « d’exclus » face au fléau. Mais 

dans tous les cas, cette question traduit la « révolte » des groupes de cause face à ce 

qui paraît être une situation inhumaine.  

 

En mettant en exergue le chiffre « 5 millions de pauvres », les membres du 

collectif Alerte cherchent à mobiliser et à recueillir le soutien de l’opinion publique. 

                                                 
1 Cette annonce était faite sous forme de spot radios et télévision d’une durée d’une demi-minute. 
2 Slogan de la campagne du collectif Alerte. 
3 Les Echos, « Trente associations exigent un pacte contre la pauvreté », 14 mars 1995, p. 4. 
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C’est un acte qui vise à montrer l’ampleur du « désastre ». Les groupes de défense de 

la cause des plus démunis cherchent visiblement à provoquer le choc et à susciter 

l’adhésion du plus grand nombre à la cause qu’elles défendent. Les pouvoirs publics 

sont sommés de mobiliser les moyens financiers suffisants afin d’éradiquer ce « mal 

social ». Cette démarche a pour objet de faire pression sur les décideurs politiques 

afin que ces derniers agissent rapidement. L’évocation de ces chiffres traduit la 

volonté des groupes de cause d’alerter l’opinion publique et donc de mobiliser les 

citoyens « inclus » dans ce combat.  

 

Le slogan « Exigeons tous un pacte contre l’exclusion » du collectif Alerte  revêt, de 

notre point de vue, une claire dimension politique. Il invite tous les groupes de cause 

à se mobiliser en vue de convaincre les acteurs étatiques et publics et même ceux de 

la société civile à s’impliquer davantage dans la tentative de résolution du problème 

« exclusion ». La présentation de « l’exclusion » en tant que scandale social est une 

démarche de prise de conscience de la gravité de l’exclusion. C’est un acte qui vise à 

renforcer la collaboration entre groupes de cause et pouvoirs publics dans le cadre 

de la définition et de la mise en œuvre des politiques de lutte contre les exclusions.  

 

Selon les organisations bénéficiaires du label Grande cause nationale, l’exclusion 

sociale révèle l’existence d’un clivage sociétal entre les « inclus » et les « exclus », 

ces« chômeurs de longue durée dont le nombre continue à augmenter malgré la reprise économique, 

[ces] allocataire du RMI, dont l’objectif d’insertion paraît le plus souvent passé au second plan, 

[ces] exclus du logement dont l’opinion ne se préoccupe vraiment que lorsque le thermomètre 

descend au-dessus de zéro et qui sont toujours plus nombreux à hanter nos rues et nos moyens de 

transport collectifs ». La représentation qu’établit le directeur général de l’Uniopss et 

coordonnateur du collectif Alerte, Hugues Feltesse, permet de comprendre et de 

justifier pourquoi les groupes labellisés Grande cause nationale décident de dénommer 
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leur collectif Alerte1, terme qui vise à mettre en garde l’opinion publique contre les 

dangers du phénomène d’exclusion sur la couche sociale la plus fragile.  

 

Ici le verbe Alerter  a aussi le sens de prévenir, d’avertir la société et ses 

acteurs sur les risques qu’elle encourt à ne pas s’intéresser aux problèmes de 

pauvreté. Les messages ont quasiment toujours recourt au nombre de pauvres et de 

personnes sans logis. L’utilisation de ces chiffres vise à informer l’opinion publique 

sur la gravité du phénomène d’exclusion, c’est-à-dire à dénoncer le nombre 

particulièrement élevé de personnes touchées par la pauvreté. 

 

La campagne médiatique Alerte a permis aux organisations labellisées Grande 

cause nationale de dégager et de livrer au public la dimension scandaleuse qu’inspirent 

les exclusions. Les slogans, les messages aussi bien radio-diffusées que télévisées, les 

graphiques, les chartes et les plaquettes largement diffusés renforcent ce sentiment 

de frustration vis-à-vis des « exclus ». L’exclusion représente aux yeux de ces acteurs 

sociaux une véritable « anomalie » tant en termes de respect des valeurs 

républicaines que d’atteinte aux principes démocratiques.  

 

Mais, contrairement aux organisations de défense des chômeurs, des sans 

logis et des mal logés dont la revendication sociale touche exclusivement aux 

questions de logement et du chômage, celles du collectif Alerte s’intéressent aussi 

bien au contenu qu’aux dispositifs d’orientation générale de la loi. Elles souhaitent 

ardemment l’inscription en préambule de la loi des fondements juridiques et 

philosophiques de la lutte contre les exclusions. Ces groupes de défense de la cause 

des plus démunis rejoignent sur ce point, une demande maintes fois exprimée par le 

groupe de défense de la cause des plus démunis ATD Quart-Monde.  

 

 

                                                 
1 Archives Fédération entraide protestante : allocution prononcée par Hugues Feltesse, directeur général 
de l’Uniopss devant les candidats à la présidence de la République de 1995, Paris, mars 1995.  
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Les groupes de cause, membres du groupe Alerte, considèrent donc que la 

lutte contre la pauvreté et l'exclusion doit être érigée au rang de « priorité nationale »1. 

Cette déclaration indique à elle seule l’ambition qui anime les décideurs politiques et 

les groupes de défense de la cause des plus démunis à mobiliser tous les outils et 

moyens nécessaires de manière à traiter de manière globale et durable la question de 

l’exclusion. Ce souhait traduit, en outre, la volonté des groupes de cause de ne pas 

souscrire à la logique dominante jusqu’alors, autrement dit celle de «l’addition de 

mesures sociales et ponctuelles »2.  

 

Les groupes de défense de la cause dits « radicaux » véhiculent un discours 

empreint d’une certaines « dose » de violence parce qu’il est débarrassé de « toute 

diplomatie ». C’est un discours qui se caractérise par une absence de langue de bois. 

Le répertoire discursif de ces organisations laisse une place importante à des  termes 

directs et assez violents. La publication du projet de loi relatif à la cohésion sociale 

en septembre 1996 a en effet suscité une réaction hostile de la part des organisations 

« radicales » qui qualifient ce projet de loi « démagogique »3 Les termes « pauvre »4,    

« régression sociale pour des millions de personnes »5, « mesures inacceptables »6 sont également 

employés pour qualifier le projet de loi relatif au Renforcement de la cohésion sociale.  

 

 

 

                                                 
1 Les Echos, « Trente associations exigent un pacte contre la pauvreté », 14 mars 1995, F.R, p. 4.  
2 Ibid. p. 4. 
3 Communiqué de presse publié par AC !, APEIS, CDSL, DAL, Droits Devant ! !, GISTI, Syndicat de 
la Magistrature .... et adressé à Médecins du Monde le 7 mars 1997. Ce communiqué vise à inviter les 
associations et autres syndicats à une réunion en vue d'exiger ce qu'ils appellent : un véritable plan 
de lutte contre les inégalités, le chômage, la précarité et les exclusions. 
4 Archives Médecins du Monde. Ces organisations « radicales » qualifient ce projet de loi de « pauvre » 
tant dans son contenu qu’à travers les moyens financiers mobilisés par les pouvoirs publics. C'est la 
raison pour laquelle, elles la qualifient de « pauvre Loi pour pauvres ». Assurément, le jugement qu'elles 
portent sur ce projet de loi dit de « Renforcement de la cohésion sociale » exprime le radicalisme de ces 
mouvements. Communiqué de presse publié par AC !, APEIS, CDSL, DAL, Droits Devant ! !, 
GISTI, Syndicat de la Magistrature .... et adressé à Médecins du Monde, Paris, 7 mars 1997.  
5 Ibid 
6 Archives Médecins du Monde : réunion du collectif Contre la précarisation et les exclusions tenue le 14 
mars 1997.  
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En définitive, pour les groupes de défense de la cause des plus démunis, 

l’exclusion est conçue comme une situation scandaleuse, révoltante et inadmissible, 

d’où, semble-t-il, le slogan « cri de « révolte » d’AC ! : « Un emploi, c’est un droit, Un 

revenu, c’est un dû ! »1. Pour le groupe de cause Agir ensemble contre le chômage, tout être 

humain a droit à un emploi et à des moyens pour vivre convenablement. Le slogan 

d’AC ! conforte alors celui du groupe de cause ATD Quart-monde qui énonce que « là 

où des hommes sont condamnés à vivre dans la misère, les droits de l'homme sont violés. S'unir 

pour les faire respecter est un devoir sacré »2. Ainsi l’exclusion apparaît comme une 

violation des droits de l’homme pour ATD Quart-Monde. Si certains groupes de 

cause mettent l’accent sur l’union des forces et sur la solidarité envers les plus 

démunis, d’autres groupes de cause comme la Fnars indique agir « pour l’insertion »3. 

On « lutte contre toutes les maladies. Même l’injustice »4 revendique même Médecins du 

Monde. Tous ces slogans en faveur de la cause des plus démunis révèlent bien que les 

groupes de cause revendiquent une expertise certaine sur les exclusions. 

 

B/ L’expertise, un répertoire privilégié des collectifs Alerte et CPE  

 

ATD Quart-Monde a largement contribué à élaborer une représentation 

commune de l’exclusion sociale. Le père Joseph Wrésinski élabore une perception 

des exclusions sociales qui devient « la référence » pour tous les autres groupes de 

cause5, car cette organisation définit le cadre général de la notion d’exclusion. Il reste 

alors aux groupes de cause et aux représentants de l’Etat à préciser le contenu de la 

                                                 
1 Le slogan du groupe de cause Agir ensemble contre le chômage place le chômage comme le principal 
facteur de l’exclusion sociale et considère le chômage comme la principale source de l’exclusion 
sociale. Source : http://www.ac.eu.org  
2Source : http://www.atd-quartmonde.org/accueil-fr. 
3 Source : http://www.fnars.org/ 
4 Source : http://www.medecinsdumonde.ca 
5 L’objectif est d’aboutir à un résultat qui soit érigé en base de travail ayant valeur de consensus 
général pour tous les acteurs sociaux et étatiques de lutte contre les exclusions sociales. Celui-ci finit 
par prendre corps aux termes de plusieurs réunions de travail. En effet, ainsi que l’affirment Pierre 
Muller et Yves Surel : « Peu à peu, une vision du monde va s’imposer, être acceptée puis reconnue comme « vraie » 
par la majorité des acteurs du secteur, parce qu’elle permet aux acteurs de comprendre les transformations de leur 
environnement, en leur offrant un ensemble de relations et d’interprétations causales qui leur permet de décoder, de 
décrypter les évènements auxquels ils sont confrontés » : Muller Pierre et Surel Yves, L’analyse des politiques 
publiques, Paris, Monchréstien, 1998.   
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loi. Quelle a été la contribution des groupes de défense de la cause des plus 

démunis à l’édification du corpus de la loi relative à la lutte contre les exclusions ? 

Cette interrogation permet d’analyser l’apport du collectif Alerte (1), et de 

questionner les choix des décideurs politiques pour voir notamment s’ils 

correspondent aux propositions des groupes de défense de la cause des plus 

démunis (2). 

 

1 - Le collectif Alerte, principal producteur du corpus de la loi ? 

 

Les groupes de cause des collectifs CPE et Alerte  partagent les mêmes 

positions quant aux principes ou aux situations typiques qui constituent l’essence 

même de l’exclusion1. Les groupes de cause, membres des collectifs Alerte  et 

CPE préfèrent plutôt parler des exclusions au pluriel et non d’exclusion au 

singulier2. Selon eux, l’exclusion recouvrent en effet plusieurs dimensions 

importantes. Elle se manifeste sous une multitude de formes. En fait, l’exclusion est 

le stade ultime, c’est-à-dire l’aboutissement, la combinaison d’une succession de 

situations diverses qui interfèrent entre elles. Ces différents aspects sont, selon le 

collectif Alerte, de diverses ordres : physiologique, psychologique et social, éducatif 

et culturel, économique et politique. D’abord au plan physiologique et social, la 

nécessité de se loger, se nourrir, se soigner ou même se vêtir ; ensuite au plan 

psychologique avec notamment le besoin d’être reconnu par ses semblables ; enfin 

en termes éducatif et culturel.  

                                                 
1 Tous les groupes de cause ont une méthode identique pour « insérer » les exclus : d’abord 
l’accueil ; ensuite, ils accordent une importance à l’écoute, c’est-à-dire qu’ils dialoguent avec les plus 
fragiles. Au-delà de ces deux actions, les organisations de défense de la cause des plus démunis 
remplissent une fonction d’information. Elles portent régulièrement à la connaissance des exclus les 
droits dont ils sont bénéficiaires. Car, généralement la majorité des « exclus » ignorent leurs droits. 
Ainsi donc ces organisations sociales jouent le rôle d’orientation, de médiation et 
d’accompagnement. 
2 Archives Médecins du Monde : les sous-commissions du collectif Contre la précarisation et les exclusions 
ressemblent de près à celles du collectif Alerte. Elles sont au nombre de cinq : Emploi – Formation 
– Ressources ; Logement ; Santé ; Accès aux droits – Droits des étrangers ; Instance – Associations. 
Tous ces groupes de travail sont respectivement dirigés par : la Fnars, la Fondation Abbé Pierre, 
Médecins du monde, le MRAP et Droit de Cité.  
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La lutte contre l’exclusion suppose aussi l’affirmation d’une autonomie 

individuelle et la capacité ou l’aptitude à se réaliser socialement en mettant en œuvre 

ses compétences et son talent. Il s’agit également d’affirmer le statut d’acteur de sa 

propre vie citoyenne  en disposant de ses propres revenus. L’inclusion politique 

signifie enfin la participation à la vie politique de son pays par la capacité à désigner 

ou à choisir ses gouvernants ou responsables politiques. Les acteurs de lutte contre 

les exclusions qui appartiennent aux regroupements Alerte1  et CPE2 conviennent de 

la nécessaire mobilisation de tous les acteurs de l’espace « exclusion » ainsi que des 

décideurs politiques. Les acteurs à impliquer semblent donc être aussi nombreux 

que variés : il s’agit des citoyens, des entreprises, des syndicats, des collectivités 

territoriales et de l’Etat. La contribution de tous ces acteurs est indispensable à la 

mise en œuvre de ce projet3. 

 

Depuis la création de la Commission baptisée Lutte contre la pauvreté et les 

exclusions en 1985, l’Uniopss réunit régulièrement l’ensemble des groupes de défense 

de la cause des plus démunis de nature caritative, sociale et humanitaire qui ont pour 

champ d’action la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Au nombre d’une trentaine 

après l’attribution du label Grande cause nationale  et durant la campagne Alerte, ces 

groupes de cause développent entre eux une connaissance approfondie sur la base 

des expériences que chaque acteur accumule sur le terrain. En dehors de leur 

capacité à produire des « savoirs » sur la pauvreté et l’exclusion, ces organisations 

sociales revendiquent également une grande capacité d’évaluation des questions 

sociales. Ces organisations se veulent, par ailleurs, des médiateurs sociaux, car elles 

                                                 
1 Les organisations membres du collectif Alerte se retrouvent et travaillent en fonction de leur 
domaine de compétence. L’organisation du travail au sein du collectif est faite de manière à 
permettre une répartition des champs de compétence de chaque membre. Cette stratégie permet 
maximiser la rentabilité ou le rendement de chaque acteur social. Ainsi, les groupes de cause se 
regroupent en fonction des thèmes dont ils estiment avoir une compétence certaine : Santé, 
Emploi, Logement, Surendettement etc. Les réunions de ces sous-commissions sont régulièrement 
animées par les organisations qui ont une compétence requise dans le domaine. 
2 Cette stratégie de travail est également reprise par ce second collectif. 
3 Archives Uniopss : pour les groupes de cause membres du collectif « Alerte » : « Toute la société doit 
être mobilisée (…) : citoyens, associations, entreprises, syndicats, organismes sociaux, banques, administrations, 
collectivités territoriales, Etat ». Propositions de la Commission interassociative « Lutte contre la pauvreté et 
l’Exclusion » de l’Uniopss, Mars 1996. p. 3. 
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font des propositions aux pouvoirs publics apportant ainsi leur expertise à la prise 

de décision par les décideurs politiques.  

 

Le collectif Alerte semble jouir d’une plus grande expérience en matière de 

production de connaissances sur la pauvreté et l’exclusion parce qu’il est composé 

de grandes organisations sociales qui disposent de moyens humains, financiers et 

matériels conséquents. Les groupes de cause qui animent ce collectif ont une 

tradition de travail mutuel qui date d’une dizaine d’années. La longévité du collectif 

Alerte fait de ce regroupement de groupes de cause un acteur social qui revendique 

une longue expérience du partage de connaissance mutuelle entre groupes de cause 

contrairement au collectif CPE qui est composé majoritairement d’organisations 

sociales réformistes. Celles-ci présentent la caractéristique de ne disposer que de faibles 

moyens financiers, humains et matériels1. Aussi, ce second collectif est une création 

récente puisqu’il date de 1995 seulement. Ainsi, le volume de l’engagement en 

termes d’échanges mutuels et l’expérimental dans l’action collective du 

collectif  Contre la précarisation et les exclusions n’est pas égal à celui du collectif Alerte.  

 

2 - Propositions et choix des politiques : quelle contribution des groupes de 

cause au corpus de la loi ? 

 

Tous les groupes de défense de la cause des plus démunis reconnaissent que 

les pouvoirs publics doivent jouer un rôle essentiel dans le processus d’éradication 

de l’exclusion sociale. L’Etat doit, selon eux,  exercer le rôle de pilote tant dans 

l’orientation de la loi que dans la mise en œuvre de celle-ci. Il doit jouer son rôle de 

garant de l’effectivité des dispositions de ce texte de loi en veillant au respect des 

droits de tous, inscrire l’action contre ce phénomène dans le temps et s’appuyer sur 

l’expression des personnes qui vivent en situation d’exclusion, avoir une meilleure 

                                                 
1 Nous rappelons que le collectif Contre la précarisation et les exclusions était entièrement soutenu par 
Médecins du Monde. Lorsque ce dernier groupe de cause a décidé de dissoudre ce collectif, celui-ci n’a 
pas survécu à cette décision. Ceci témoigne de la fragilité financière et matérielle de ce second 
collectif dont l’existence était finalement suspendue à la volonté de « l’organisation-mère » Médecins 
du Monde.  
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connaissance des situations et des processus de pauvreté et d’exclusion sociale1, et 

être capable de proposer une évaluation de l’impact des politiques mises en place 

pour lutter contre ce phénomène.   

 

Pour les organisations membres du collectif Alerte, l’exclusion comprend un 

ensemble « d’handicaps » qu’ils énumèrent dans le Pacte contre la pauvreté et l’exclusion2. 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis membres du collectifs CPE 

partagent les mêmes perceptions de l’exclusion3 que ceux du collectif Alerte. Pour 

ces deux collectifs, l’essentiel de l’exclusion sociale se décline à travers des domaines 

clefs : l’emploi, l’habitat, la culture-formation-expression, la santé, l’accès au droit et 

à la justice pour tous. Ces différentes rubriques constituent « l’essence » même des 

propositions que les collectifs de groupes de cause réunis au sein de Alerte 

et CPE publient pour rendre compte de ce qu’ils entendent par exclusion.  

 

Les deux collectifs de groupes de cause « concepteurs » de l’exclusion 

partagent de manière générale, ainsi que nous l’avons déjà dit, les mêmes 

perceptions de l’exclusion sociale que celles définies par les pouvoirs publics4. 

                                                 
1 Fondant son argumentaire sur l’enquête réalisée par le CREDOC en 1995, Geneviève de Gaulle-
Anthonioz identifie trois types de mécanismes d’entrée dans l’exclusion : l’empêchement, la 
reproduction et le basculement. « L’empêchement » fait recours à une multitude de cas : il peut 
s’agir de jeunes qui ont un niveau d’études relativement faible. « L’empêchement » peut concerner 
aussi les adultes, c’est-à-dire les salariés licenciés qui sont relativement âgés pour se reconvertir dans 
une autre activité professionnelle. Le second mécanisme d’entrée dans l’exclusion est « la 
reproduction ». Par « reproduction », il faut entendre les situations d’exclusion qui se répètent et se 
poursuivent d’une génération à une autre. Quant au basculement, il  touche les personnes qui 
étaient en situation précaire, c’est-à-dire celles qui ne disposent plus ou pas suffisamment de « filet » 
de sécurité pour se retrouver dans en dehors de la société. Sources : Christophe Forcari et Isabelle 
Maudraud, « Martine Aubry défend son projet aujourd’hui. Trois ans et 30 milliards pour lutter 
contre l’exclusion », Libération, 4 mars 1998, p. 2 et 4. Enquête CREDOC pour le groupe de cause 
ATD Quart-Monde, enquête réalisée en 1995 sur 735 personnes qui vivent en situation de grande 
pauvreté. 
2 Ils ont publié ce document en mars 1996. 
3 Il suffit, pour cela, de prendre connaissance des documents résultat de leur réflexion qu’ils mettent 
à la disposition des médias lors de leurs conférences de presse. 
4 La Ministre Martine Aubry reconnaît qu’il existe deux millions de personnes qui vivent grâce au 
RMI, tandis que six millions bénéficient des minima sociaux. Parmi le « peuple » des chômeurs, on 
compte un million de personnes qui sont au chômage de longue durée. Elle note également, en 
termes d’indice, que 200.000 personnes sont sans abri et plus de deux millions sont mal logées. Le 
surendettement est également un handicap qui fait basculer de nombreuses personnes et ménages 
dans l’exclusion. Elle recense plus de 600.000 endettés. En dehors de l’endettement, l’accès aux 
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Toutefois, les responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis 

avaient vivement contesté le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale du 

gouvernement d’Alain Juppé au motif que celui ne tenait pas compte de leur vision. 

Ce projet qui était tant attendu par les groupes de cause luttant contre la pauvreté et 

l’exclusion ne mentionnait pas un certain nombre de chapitres qui figuraient parmi 

les propositions que les groupes de cause avaient largement souhaité voir dans le 

projet de loi. Il s’agissait notamment de l’éducation nationale, de la culture et de la 

justice. La protestation des groupes de cause n’est pas restée vaine puisque le 

gouvernement de Lionel Jospin finit par faire apparaître les différents « aspects » que 

les groupes de défense de la cause des plus démunis jugeaient manquant dans le 

« nouveau » projet de loi.  

 

Le projet de loi que le gouvernement de Lionel Jospin présente prend donc 

largement en compte les propositions des organisations de défense de la cause des 

plus démunis. Ce texte de loi se traduit concrètement par l’élargissement du champ 

d’action de la thématique de l’exclusion. Ainsi, les responsables politiques en charge 

du dossier se mettent en conformité avec la représentation ou la vision que les groupes 

de défense de la cause des plus démunis se font de l’exclusion. Car, ainsi que 

l’affirme Xavier Emmanuelli, alors Secrétaire d’Etat à l’action humanitaire, les «  

associations [ les groupes de défense de la cause des plus démunis ] sont un pôle de la 

société française, en donnant plus de sens à la vie, en innovant et interpellant en permanence le 

pouvoir politique. Dans le domaine de la solidarité, on leur doit des faits de société comme 

l’insertion par l’économique, la prise en charge des personnes dépendantes…. ».   

 

                                                                                                                                               
soins de santé est aussi un critère d’exclusion. Ainsi, les représentants de l’Etat reprennent à leur 
compte la volonté et les critères définis par les groupes de défense de la cause des plus démunis 
pour tenter d’identifier les différents types d’exclusions. La prise en compte de l’exclusion au pluriel 
démontre bien que les différents acteurs, qu’ils soient de la sphère sociale associative ou de 
l’administration publique en charge du social, reconnaissent que l’exclusion revêt une multitude de 
« visages ». Propos tenus par la ministre Martine Aubry à l’Assemblée Nationale, Compte rendu 
intégral des séances du 5 mai 1998. Débats parlementaires, Journal Officiel de la République 
Française, p. 3393. 
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Mais des deux projets de loi que le ministre Jacques Barrot et le Secrétaire 

d’Etat à l’action humanitaire Xavier Emmanuelli1 et Martine Aubry proposent et 

présentent aux groupes de cause et aux « exclus », seul celui de Martine Aubry 

semble reprendre les principaux domaines que les groupes de cause souhaitent voir 

figurer dans le texte de loi. En effet, le projet de loi de lutte contre l’exclusion 

reprend en plusieurs points la vision des groupes de cause puisqu’il intègre 

l’éducation, la culture ainsi que la justice2. Il s’agit là de domaines qui manquaient au 

premier projet présenté par le gouvernement d’Alain Juppé.  

 

Le texte de Martine Aubry apporte une innovation en ce sens qu’il élargit le 

champ « exclusion ». Cet élargissement correspond à la vision des groupes de lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion. Toutefois, certains groupes de cause3 et même 

certains syndicats4 craignent que la construction de cette loi ne favorise la 

stigmatisation des « exclus ». Pour éviter que l’exclusion ne devienne un objet de 

« raillerie » pour les « exclus » l’un des groupes de défense de la cause des plus 

démunis Fédération d’Entraide Protestante, ira même jusqu’à se prononcer contre la 

pertinence et donc la construction de cette loi, déclarant :  

« Elle [ la Fédération de l’Entraide Protestante ] ne veut pas 
apporter sa caution à une discrimination même positive, car 
[selon elle], chaque citoyen doit accéder à l’ensemble des 
dispositifs de droit commun pour tous »5 
 

Elle fonde sa position sur le respect de la dignité de tout être humain : 

« Tous les citoyens sont égaux en dignité et en droits [ par 
conséquent ] le droit commun doit être accessible à tous, sans 
exception » 6, telle est alors sa conviction profonde.  
 

                                                 
1 Michel Castaing, « L’avant-projet de loi contre l’exclusion doit être remis à Alain Juppé à la fin du 
mois », Le Monde, 12 mars 1996, p.12 
2 Actualités Sociales hebdomadaires « prévention et lutte contre les exclusions », n° 2061, 6 mars 1998, p. 11.  
3 Archives Uniopss : « réunion avec le secrétaire d’état au logement », Paris, 19 septembre 1997. 
4 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP : « La CFTC ne veut pas d’un droit spécifique qui établisse 
l’exclusion ». Paris, 3 mars 1998. 
5 Archives Fédération Entraide Protestante : communiqué de presse de la Fédération Entraide Protestante, 
« Au sujet de la loi cadre contre l’exclusion », 30 janvier 1996.  
6 Archives Fédération Entraide Protestante : courrier que la Fédération Entraide Protestante adressée à Mr 
Lionel Jospin, Premier ministre, Paris, 27 juin 1997.  
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Au fond, l’organisation Fédération de l’Entraide Protestante craint que cette loi ne 

stigmatise les pauvres, les plus démunis ou les plus fragiles. Elle redoute 

l’élaboration d’un droit spécifique pour les pauvres. Le groupe de cause protestant 

souhaite plutôt que soient appliqués « les grands principes et les lois déjà actuelles et 

qu’éventuellement on crée d’autres mesures »1. Le refus de cautionner cette idée de loi cadre 

contre les exclusions s’explique aussi par des motifs d’ordre politique. Les 

responsables de la Fédération Entraide Protestante ne veulent pas donner une « bonne 

conscience » aux responsables politiques,  

« On avait dit que ce genre de loi pouvait donner bonne 
conscience, ça fait plaisir à tout le monde, mais qu’en fait si 
c’est pas appliqué ça sert à rien. Il n’y a pas besoin d’une loi 
pour que ça soit appliqué, parce que dans la loi, il y a les 
principes qui sont dans la constitution et dans la 
Déclaration de l’homme. Donc, pour nous, la loi c’était 
aussi un battage médiatique et puis ça retombe et quand on 
évalue l’application de la loi, c’est vrai que c’est très décevant 
et les associations partenaires le disent aussi »2.  

 

 

Mais au-delà des craintes et des inquiétudes que la Fédération d’entraide 

protestante exprime, les perceptions de l’exclusion, du moins, telles qu’elles 

apparaissent dans les discours et les actes des acteurs des collectif Alerte et Contre la 

précarisation et les exclusions semblent avoir été en partie pris en compte. A priori, les 

pouvoirs publics n’acceptent que les « volets » minimaux que les groupes de cause 

leur ont proposé. En effet, les collectifs Alerte et CPE ont voulu étendre l’exclusion 

aux personnes qui vivent en situation régulière sur le territoire français, c’est-à-dire 

aux étrangers3. L’extension de l’exclusion sociale à la situation des « sans-papiers » 

n’a toutefois requis l’adhésion ni du gouvernement d’Alain Juppé ni de celui de 

Lionel Jospin. Au contraire, la démarche qui consistait à prévoir les droits des 

                                                 
1  Entretien n° 6 avec Myriam Le Monnier. 
2 Ibid. 
3 La présence de cette sous-commission peut s’expliquer par la présence dans ce collectif des 
organisations de défense de la cause des sans-papiers tels le MRAP et le GISTI. Ce collectif milite 
pour une législation plus « humaine » du droit d’asile, du droit de vivre en famille, du droit de la 
nationalité et de l’accès aux soins et aux droits sociaux pour tous les étrangers présents sur le 
territoire français et sur la protection contre les mesures d’éloignement. 
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étrangers dans le dispositif du projet de loi de lutte contre les exclusions a été tout 

simplement rejetée par les deux gouvernements1.  

 

A l’exception du volet « Droits des étrangers », tous les autres chapitres 

proposés par les acteurs sociaux ont été retenus par le gouvernement de Lionel 

Jospin. Cela prouve effectivement que les acteurs des deux collectifs et plus 

particulièrement ceux du regroupement Alerte2 ont construit des images de référence qui 

ont permis aux pouvoirs publics de fixer l’étendue et les limites de l’exclusion3. 

 

IIVV//  LLaa  mmoobbiilliissaattiioonn  ddeess  ggrroouuppeess  ddee  ddééffeennssee  ddeess  cchhôômmeeuurrss  ::  qquueell  

iimmppaacctt  ssuurr  llee  ggoouuvveerrnneemmeenntt  ddee  LLiioonneell  JJoossppiinn  ??    

 Les manifestations des groupes de défense de la cause des chômeurs au cours 

de l’hiver 1997-1998 interviennent alors que le projet de loi contre les exclusions est 

en voie de finalisation dans seize ministères impliqués dans le processus 

d’élaboration. Parmi les problématiques dominantes de ce texte de loi figurent celles 

qui abordent la question de la lutte contre le chômage des jeunes et des personnes 

âgées qui ont déjà exercé une activité professionnelle4. La mobilisation des groupes 

                                                 
1 Ce constat est d’autant plus vrai que dans le texte de loi adopté et promulgué, la question des 
droits des étrangers revendiquée par les groupes de cause membres du collectif Contre la précarisation 
et les exclusions  n’y figure pas.  
2 En tant que premier collectif et eu égard à sa longue expérience en termes de maturation de la 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion qui remonte à 1985, contrairement au collectif Contre la 
précarisation et les exclusions  dont la date de création remonte à 1995.  
3 La loi comporte un volet emploi, doit au logement, des procédures de traitement du 
surendettement, un droit aux moyens d’existence, un droit à la santé. La loi facilite l’exercice de la 
citoyenneté. Diverses dispositions concernent l’éducation et la culture. Plusieurs institutions sociales 
aussi bien à l’échelle nationale que locale ont été créées. 
4 De la dizaine de droits fondamentaux auxquels il est fait référence dans ce texte, l’accès à l’emploi 
occupe bien la première place. Les décideurs politiques placent cet handicap en tête des priorités : la 
lutte contre le chômage est donc la priorité des priorités.  En effet, la primauté de l’emploi dans 
l’ordre des droits montre bien l’intérêt que les décideurs politiques accordent à la question du 
chômage dans le cadre de la lutte contre les exclusions sociales. Le volet emploi comporte, à lui 
seul, 27 articles. Ce chapitre apparaît comme la situation « fatale » qui permet de basculer vers 
l’exclusion sociale. Le chapitre consacré à l’emploi semble s’adresser à deux types de public de 
chômeurs : les jeunes en difficulté d’insertion professionnelle et les adultes qui ont au moins 12 
mois de chômage. Les premiers dispositifs du volet Emploi concernent le dispositif trajectoire 
d'accès à l'emploi baptisé TRACE. Il est exclusivement destiné aux jeunes en grande difficulté 
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de défense de la cause des chômeurs a-t-elle eu une incidence sur le texte de loi qui a 

été adopté ? Cette question revient à s’interroger sur l’impact que ces manifestations 

ont eu sur le processus d’élaboration de la loi contre les exclusions  d’une part, et 

d’autre part sur ses conséquences dans le champ « politique » en termes de cohésion 

du gouvernement de la majorité plurielle.  

 

Nous tenterons de cerner l’impact de la mobilisation des organisations de 

défense de la cause des chômeurs sur le contenu de la loi et sur les décideurs 

politiques à partir de deux hypothèses : la première consisterait à considérer que 

cette mobilisation des groupes de défense de la cause des chômeurs a permis aux 

décideurs politiques de prendre davantage connaissance, et peut-être aussi 

conscience, du niveau de gravité de l’exclusion, de la précarité et des effets néfastes 

que génère le chômage. Cette prise de conscience suppose donc que les acteurs 

politiques cherchent ensuite à agir efficacement contre ce « mal » qui apparaît 

comme un véritable désastre social. Quant à la seconde hypothèse, elle consisterait à 

affirmer que cette mobilisation a permis aux décideurs politiques de prendre en 

compte et d’adopter des propositions que les groupes de défense de la cause des 

plus démunis avaient déjà élaborées. A priori, les deux hypothèses ne peuvent être 

écartées complètement tant les deux semblent avoir été « exploitées » par les 

pouvoirs publics.  

 

La cause défendue par les groupes de défense de la cause des chômeurs a en 

effet suscité une forte sympathie auprès de l’opinion publique1. Ce soutien 

« populaire » et « politique » a probablement contribué à fissurer l’unité d’action du 

                                                                                                                                               
d’insertion professionnelle et menacés d’exclusion du « monde » du travail et offre « un 
accompagnement personnalisé et renforcé »  de dix huit mois. Le programme TRACE a été instauré pour 
répondre à un double objectif : faciliter l’insertion professionnelle des jeunes et ensuite permettre à 
ceux-ci d’accéder à d’autres droits sociaux tel le logement, etc.  
1 TSA Hebdo, 27 février 1998, n°680, p. 18. Selon un sondage CSA daté du 29 décembre, 63 % des 
Français disent « être favorables au mouvement des chômeurs ». Près de deux Français sur trois 
« soutiennent » ou « ont de la sympathie » à l’égard des revendications des chômeurs : archives de 
Philippe Coste, ancien conseiller de la ministre Martine Aubry. 
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gouvernement1. La mobilisation massive des organisations de défense de la cause 

des chômeurs s’est illustrée par l’occupation des Assedic2, des bâtiments privés3, des 

administrations et autres lieux publics4. Ces organisations de défense de la cause des 

chômeurs se sont déployées dans plusieurs villes5 et en de nombreux lieux publics et 

symboliques6. Ces occupations ont fragilisé le gouvernement de Lionel Jospin en 

tant qu’institution gouvernementale. Pour faire face à la mobilisation des groupes de 

cause des chômeurs et à la sympathie que l’opinion publique manifeste à l’égard de 

ces derniers, la ministre Martine Aubry7 et le Premier ministre Lionel Jospin ont 

réagi en débloquant un milliard de francs pour permettre aux chômeurs et aux plus 

démunis de passer de bonnes fêtes de fin d’année8. Ces mesures urgentes avaient 

pour objet de contenter les « grévistes » du chômage9. 

 

L’impact de la mobilisation des groupes de défense de la cause des chômeurs 

semble se matérialiser par l’accélération du processus d’élaboration de la loi. Mais 

plus qu’un simple accélérateur de l’action, la présentation du projet de loi, deux mois 

seulement après la mobilisation des groupes radicaux, est le signe d’une prise en 

compte certaine de l’action revendicative des groupes de défense de la cause des 

                                                 
1 Nous verrons que certains partis membres de la majorité « plurielle » et mêmes certains ministres 
du gouvernement Jospin ne s’empêcheront pas de soutenir les organisations sociales « radicales », 
fragilisant ainsi l’unité et l’action de cette coalition politique. 
2 Nadia Lemaire, « Tout ce beau monde se réunit sans nous », Le Monde, 31 décembre 1997, p. 5. 
3 Le Monde, « Après de nombreuses manifestations, les occupations continuent », 15 janvier 1998,   
p. 7. 
4 Nadia Lemaire, «  Dans sept villes, les chômeurs continuent à harceler le gouvernement », Le 
Monde, 31 décembre 1997, p. 5. 
5 Parties de Marseille, les manifestations se sont étendues aux villes de : « Lille, Nancy, Nantes, Saint-
Etienne, Montpellier, Montauban, Toulon, Metz, Annecy, Bordeaux, Perpignan, Brest, Tours, Lyon, Grenoble, 
Rouen, Clermont-Ferrand, Limoges, Besançon, Mulhouse, Saint-Nazaire ou Rennes ». Source : Le Monde, 15 
janvier 1998, p. 7. 
6 Ministère du Travail, siège du CNPF (Le Monde, 13 janvier 1998, p. 5) ; l’Opéra-Bastille, la 
Préfecture et le Centre d’action sociale de Paris, (Le Monde, 1er janvier 1998), l’Ecole normale 
supérieure, la Société des Bourses françaises à Nancy (Le Monde, 16 janvier 1998, p. 8), les Assedics 
(Le Monde, 31 décembre 1997, p. 5) ; une succursale du Crédit Lyonnais, un centre EDF, un centre 
de l’ANPE à Poitiers (Le Monde, 25 mars 1998, p. 34). 
7 La ministre Martine Aubry et le Premier ministre Lionel Jospin prennent des mesures d’urgence 
pour venir en aide aux plus démunis, en attendant l’adoption de la loi. 
8 Olivier Biffaud, « Lionel Jospin confirme ses engagements pour les exclus, mais refuse un RMI-
Jeunes », Le Monde, 28 février 1998, p. 6. (voir entretien avec Malika responsable de l’Apéis) 
9 Michel Bezat et Olivier Biffaud, « Le gouvernement débloque un milliard de Francs pour un fonds 
d’urgence », Le Monde, 10 janvier 1998, p. 1. 
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chômeurs (A). La mobilisation des groupes de défense de la cause des chômeurs et 

la sympathie qu’ils suscitent auprès de l’opinion publique poussent le Premier 

ministre Lionel Jospin à intervenir. La prise de parole de celui-ci a pour objet 

d’apaiser « la colère » des chômeurs, de consolider l’unité politique de sa majorité et 

de tenter de rallier l’opinion publique à l’action gouvernementale (B). Cette 

intervention politique apparaît comme la conséquence directe de la mobilisation des 

chômeurs (C).  

 

A/ L’élaboration du projet de loi comme réponse à la mobilisation des 

groupes de défense de la cause des chômeurs  

  

La mobilisation des organisations de défense de la cause des plus démunis 

naît à Marseille puis s’étend progressivement sur tout le territoire national1. Le 

mouvement revendicatif des chômeurs prend sa « source » dans le refus des 

pouvoirs publics d’accorder des primes de fin d’années de 3.000 francs aux 

chômeurs des Bouches du Rhône2, ainsi que le confirme Laurent Guilloteau, un des 

responsables de l’organisation de lutte contre le chômage « Agir ensemble contre le 

chômage ». Selon lui,  

« La CGT a pris l’habitude de mobiliser des chômeurs pour 
l’obtention d’une prime de fin d’année. La suppression par 
l’Unedic des fonds sociaux des Assedic dans lesquels ces 
mouvements allaient rituellement puiser a eu pour effet 
d’étendre et de généraliser cette revendication »3    

 

En fait, les responsables des groupes de cause de défense de la cause des 

chômeurs et leurs  « alliés »4 traditionnels, les syndicats CGT et SUD PTT, portent 

sur la place publique des revendications centrées sur les conditions de vie des 

                                                 
1 Jérôme Fénoglio, « L’Assemblée nationale souhaite modifier le projet de loi contre l’exclusion », 
Le Monde, 15 avril 1997, p. 7. 
2 Le Monde, «  Dans sept villes, les chômeurs continuent à harceler le gouvernement », 31 décembre 
1997, p. 5. 
3 Entretien de Laurent Guilloteau réalisé par Yann Moulier-Boutang, Futur Antérieur, numéro 43, 
printemps 1998. 
4 La CGT et la minorité CFDT : Laurent Mauduit, « Des mesures immédiates contre l’exclusion en 
attendant une loi », Le Monde, 26 décembre 1997, p. 5. 
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chômeurs. Ils souhaitent que les Assedics donnent un « coup de pouce » au pouvoir 

d’achat des chômeurs à l’occasion de la fin d’année 1997. Le refus des Assedic les 

conduit progressivement à occuper l’espace public en prônant des actions qui se 

situent à la limite de la légalité.  

 

Les groupes de cause radicaux  réussissent grâce à l’action des médias et à 

l’adhésion de l’opinion publique à faire passer la question de la prime de Noël et du 

treizième mois d’une simple demande sociale qui était circonscrite 

géographiquement au département des Bouches du Rhône à l’ensemble des autres 

régions. Par l’effet de contagion d’une région à une autre la prime du treizième mois 

devient un sujet de débat public et une problématique politique d’enjeu national1. 

Les leaders de groupes de défense de la cause des chômeurs interpellent alors les 

responsables politiques. Ces derniers sont invités à prendre des mesures financières 

pour permettre aux chômeurs de « vivre » normalement. Le comité des chômeurs 

CGT des Bouches du Rhône réussit à étendre « son » mouvement de contestation à 

l’échelle nationale :  

« C’est devenu une revendication nationale [ le 13ème mois ] et 
ça a fait un plus dans le débat public que la question de ces 
personnes en situation d’exclusion au sens où ils ne bénéficiaient 
pas de la croissance, de la reprise de l’emploi et donc ça a 
simplement non pas conduit à modifier le contenu de la loi 
proprement dit, peut être sur certains points notamment sur des 
modifications en matière de chômage et d’allocation spécifique de 
chômage et encore là c’était déjà  des choses qui étaient prévues »2. 

 

Les manifestations orchestrées par les organisations des chômeurs ont fini 

par renforcer la solidarité à l’égard « des plus démunis ». Nous ne pouvons 

cependant affirmer que ces mobilisations ont changé réellement la donne, en termes 

d’émergence et de prise en compte de cette problématique sociale par les décideurs 

politiques, puisque le chômage fait partie des sujets de débat public dominant depuis 

l’élection présidentielle de 1995. De même, il paraît difficile d’affirmer que cette 

                                                 
1 Bruno Causse et Carole Monnot, « Samedi, à Marseille, où le mouvement avait commencé le 11 
décembre », Le Monde, 12 janvier 1998, p. 5. 
2 Entretien n° 3 avec François Landais. 
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mobilisation des groupes radicaux  de défense de la cause des chômeurs a influencé 

véritablement le contenu du projet de la loi en préparation dans différents cabinets 

ministériels dont celui du ministère de l’Emploi et de la solidarité. En revanche, 

nous pouvons affirmer que les groupes de cause des chômeurs de l’hiver 1997-1998 

ont réussi à affirmer leur identité de représentants légitimes et de défenseurs des 

chômeurs puisque les décideurs politiques les ont reçus en tant que tel1.  

 

En recevant les groupes radicaux de lutte contre le chômage, les autorités 

gouvernementales reconnaissent que cette catégorie de groupes de défense de la 

cause des plus démunis dispose d’une expertise dont les pouvoirs publics ont besoin 

pour apporter des solutions à la problématique du chômage. Il semblerait que ces 

groupes de cause détiennent un savoir qui peut être utile aux décideurs politiques2. 

Cette reconnaissance est d’autant plus réelle que le premier ministre Lionel Jospin 

affirme  que les groupes de défense de la cause des chômeurs jouent « un rôle 

considérable dans le pays »3. Il qualifie même le dialogue qu’il a eu avec les groupes de 

défense de la cause des plus démunis de « positif et concret »4. 

 

Les manifestations organisées par les groupes de cause radicaux ont 

vraisemblablement eu un impact réel sur le processus d’élaboration du texte de loi. 

Car, ainsi que l’affirme François Landais5, la mobilisation des groupes de chômeurs 

«  (…) a eu un impact sur l’accélération du calendrier d’élaboration de la loi sans doute aussi par le fait 

que des dispositions spécifiques ont été introduites concernant les chômeurs et leurs droits de représentation 

dans les institutions chargées de l’assurance chômage ou du service public »6. Si la mobilisation 

« populaire » des groupes radicaux paraît avoir conduit à l’accélération du processus 

                                                 
1 Les groupes radicaux de défense de la cause des chômeurs ont été reçus pour la première fois par 
un premier ministre, Lionel Jospin. Il s’agit des groupes de cause : AC !, APEIS, du MNCP et de 
Partage. Source : Le Monde, « Premier victoire pour les chômeurs », 12 janvier 1998, p. 11.  
2 Jérôme Fénoglio, « Une course de vitesse est engagée pour boucler la loi contre l’exclusion », Le 
Monde, 13 janvier 1998, p. 8. 
3 Michel Bezat et Olivier Biffaud, « Le gouvernement débloque un milliard de Francs pour un fonds 
d’urgence », Le Monde, 10 janvier 1998, p. 6. 
4 Ibid p. 6. 
5  L’un des conseillers de la ministre Martine Aubry. 
6 Entretien n° 3 avec M. François Landais. 
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de construction de la loi dans les cabinets ministériels, nous ne pouvons en revanche 

pas affirmer que les revendications posées par cette catégorie de groupes de cause 

ont influencé considérablement le contenu même de la loi.  

 

En effet, les manifestations « populaires » des groupes de cause radicaux ont 

eu pour effet de pousser le gouvernement de Lionel Jospin à accélérer l’élaboration 

du projet de loi de lutte contre l’exclusion1. Toutefois, la publication de ce projet de 

loi ne peut, à notre avis, être considérée comme un facteur déterminant quant à la 

prise de conscience par les décideurs politiques des difficultés de vie des chômeurs 

puisque les principaux candidats politiques avaient déjà pris l’engagement, lors de la 

campagne présidentielle de 1995, de lutter contre toutes les formes d’exclusions. En 

réalité, la ministre Martine Aubry a tenté de nuancer l’impact de cette mobilisation 

en affirmant qu’on « ne peut pas dire que ça [la mobilisation des organisations de 

défense de la cause des chômeurs] a provoqué une prise de conscience »2 chez les décideurs 

politiques. La mobilisation des organisations de défense de la cause des chômeurs a 

toutefois au moins favorisé l’accélération de l’élaboration du projet de loi.  

 

Pour tenter de freiner ou de contenir la pression chaque jour toujours plus 

forte que les groupes de défense de la cause des plus démunis exercent sur le 

gouvernement de Lionel Jospin, la ministre Martine Aubry prend deux décisions 

importantes. Celles-ci ont pour objet d’apporter des réponses concrètes aux 

demandes urgentes des chômeurs. Si la première mesure est d’ordre réglementaire3, 

la seconde par contre s’inscrit dans la dynamique du projet de loi relatif à la lutte 

contre les exclusions4. Les directives que Martine Aubry adresse aux Préfets 

                                                 
1 Laurent Mauduit, « Des mesures immédiates contre l’exclusion en attendant une loi », Le Monde,  
26 décembre 1997, p. 5. 
2 Aujourd’hui, 5 mars 1998. Archives de Philippe Costes, ancien conseiller de Martine Aubry 
3 Concernant la première circulaire, la ministre Martine Aubry s’adresse aux préfets dont les 
départements sont touchés à un degré relativement important par des actions des comités de 
chômeurs. Circulaire du 24 décembre 1997 de la ministre de l’Emploi et de la solidarité Martine 
Aubry adressé aux préfets de région et de département. Archives de Philippe Coste, ancien 
conseiller de Martine Aubry. 
4 Les 24 et 26 décembre 1997, la ministre de l’Emploi et de la solidarité Martine Aubry a pris trois 
circulaires. 
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témoignent de l’intérêt que celle-ci accorde aux revendications des chômeurs. Elle 

leur demande de prendre les dispositions nécessaires à la satisfaction des 

revendications des organisations de défense de la cause des chômeurs, car affirme-t-

elle,  

« Depuis plusieurs jours, vous [ les préfets ] êtes confrontés 
à des actions de comités de chômeurs ou d’organisations 
syndicales qui réclament l’attribution d’une allocation 
forfaitaire de fin d’année aux demandeurs d’emploi. [ ces 
actions se matérialisent ] par des occupations de locaux 
des Assedics ou des CAF [ … ]. Si vous le jugez nécessaire, 
vous pourrez réunir les organismes disposant de fond dédiés 
à l’aide sociale (CAF, ASSEDIC, Département, etc...,) 
afin de coordonner leurs interventions pour relever les 
réponses d’urgence les plus adaptées à chacun des cas. [En 
effet] l’Etat vient d’annoncer, pour ce qui concerne ses 
responsabilités propres, une revalorisation de l’Allocation 
Spécifique de Solidarité de 3% en 1998 dont 2% au 1er 
janvier prochain avec effet rétroactif à compter du 1er juillet 
1997 [ Une telle mesure ] « permettra de verser dans les 
jours qui viennent un rappel de 300 francs pour les 
allocations de l’Allocation Spécifique de Solidarité »1. 

 

La publication de ces mesures témoigne de l’intérêt que la ministre Martine 

Aubry et le gouvernement Jospin accordent aux revendications des groupes radicaux 

de défense de la cause des chômeurs. La ministre Martine Aubry propose alors aux 

préfets de mettre en place des coordinations avec les institutions sociales locales2. 

Elle suggère, par ailleurs, aux autorités préfectorales de prendre des mesures 

adéquates de manière à répondre favorablement aux attentes des chômeurs et des 

organisations de chômeurs3.  

                                                 
1 Archives mise à notre disposition par le conseiller Philippe Coste : correspondance que la ministre 
Martine Aubry adresse à M. le Préfet de Département du Pas-de-Calais, 24 décembre 1997. Lire 
aussi Le Monde, « Des cas de détresse sociale », 26 décembre 1997.  
2 Dans la seconde circulaire, elle informe les préfets des départements les moins affectés par la 
« colère » des chômeurs de la nécessité de prendre aussi des initiatives avec les organismes en charge 
des aides sociales : circulaire du 26 décembre 1997 de la ministre de l’Emploi et de la solidarité 
adressée aux préfets de région et de département. Archives de Philippe Coste, ancien conseiller de 
Martine Aubry 
3 Dans la circulaire du 26, Martine Aubry indique clairement qu’elle souhaiterait «  d’ici le 2 janvier au 
soir qu’un état précis de l’action des comités de chômeurs dans votre [les préfets] département. Vous établirez, le cas 
échéant, un bilan détaillé des actions menées pour traiter les dossiers particulièrement difficiles.. » : circulaire du 30 
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La mise en oeuvre de ces mesures administratives ne semble pas bénéficier 

du même effet médiatique que les manifestations des groupes de cause des 

chômeurs. Ces décisions qui traduisent la volonté de l’autorité gouvernementale de 

répondre favorablement aux organisations des chômeurs n’influent pas sur la 

sympathie que les Français éprouvent pour la lutte des chômeurs1. Le soutien 

« populaire » dont bénéficient les groupes de défense de défense de la cause des 

chômeurs met le gouvernement de Lionel Jospin dans une situation peu 

confortable, du moins vis-à-vis de l’opinion publique2. La ministre de l’Emploi et de 

la solidarité Martine Aubry, qui semble surprise par le soutien « populaire » de la 

mobilisation des groupes de défense de la cause des chômeurs, se résout alors à 

occuper aussi l’espace médiatique pour faire entendre la voix des autorités 

gouvernementales. Elle ne prend position ni contre les actions qui se situent à la 

limite de la légalité des organisations de chômeurs, ni même contre leurs demandes 

parfois excessives3.  

 

La ministre Martine Aubry sollicite une sorte de « Pacte de solidarité » contre 

le chômage entre le gouvernement et les groupes de défense de la cause puisqu’elle 

demande à ce que « ce mouvement s’arrête, que chacun juge avec responsabilité que nous ferions 

mieux de nous réunir tous pour combattre le chômage »4. Elle qualifie même de « salutaire »5 

le soutien que les organisations de défense de la cause des chômeurs reçoivent de 

l’opinion publique. A l’évidence, la ministre n’est pas indifférente à la demande des 

organisations de défenses de la cause des chômeurs puisqu’elle affirme que,  

                                                                                                                                               
décembre 1997 de la ministre de l’Emploi et de la solidarité adressée aux préfets de région et de 
département. Archives de Philippe Coste, ancien conseiller de Martine Aubry.  
1 En effet, selon un sondage CSA du 29 décembre, 63 % des Français disent « être favorables au 
mouvement des chômeurs ». Près de deux Français sur trois « soutiennent » ou « ont de la sympathie » à 
l’égard des revendications des chômeurs. Archives de Philippe Coste.  
2 La ministre Martine Aubry tient une conférence de presse le samedi 3 janvier 1998, et ce, après 
avoir été reçue à l’hôtel Matignon. Vus l’urgence et le soutien de l’opinion publique aux groupes de 
cause des chômeurs, la conférence de presse, initialement prévue pour le mardi 6 janvier, a été 
avancée au samedi 3 janvier 1998. Source : Olivier Biffaud et Jérôme Fénoglio, « L’Etat débloque 
500 millions de Francs pour aider les chômeurs de longue durée », Le Monde, 4-5 janvier, 1998.  
3 Entretien avec François Landais. 
4 Alain Beuve-Méry, « Le mouvement des chômeurs continue à défier le gouvernement », Le Monde, 
15 janvier 1998, p. 6.  
5 Ibid.  
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« la priorité est de créer des emplois, beaucoup d’emplois. C’est 
la raison d’être de toute l’action gouvernementale (...). La 
solidarité doit s’exercer au bénéfice de tous, sauf exception »1.  
 

La sensibilité de la ministre Martine Aubry à la cause des chômeurs prend 

tout son sens avec le déblocage d’un milliard de francs. Cette somme d’argent est 

destinée à venir en aide aux plus démunis ainsi que le reconnaît un des responsables 

d’AC !  

« …  le gouvernement a répondu en mettant en place un fonds 
d’urgence social d’un milliard qui permet de distribuer des 
aides d’urgence pour le cas de « détresse sociale » et a annoncé 
de très faibles augmentations de l’allocation spécifique de 
solidarité »2   
 
 

Ce montant symbolique a pour objet de satisfaire les demandes et les besoins 

vitaux immédiats des chômeurs et des précaires. Cette enveloppe s’accompagne de 

la création de « missions d’urgence sociale » dans chaque localité. Ces organismes 

locaux, véritables spécialistes de l’urgence, regroupent, outre, les Assedic, les 

organismes sociaux mais aussi les collectivités locales. En réalité, ce sont des cellules 

d’urgence qui ont pour mission de faciliter les versements de sommes d’argent en 

liquide à des chômeurs en difficulté3. « Les missions d’urgence sociales » connaissent un 

vif « succès » parce qu’elles sont rapidement débordées par les demandes d’aides 

sociales provenant des plus défavorisés. Par exemple, pour la seule ville d’Arras, plus 

de 250 dossiers de personnes démunies ont été accueillies4. Le milliard ainsi mis à 

disposition des plus démunis ne semble pas, selon les déclarations des leaders des 

groupes de défense de la cause des chômeurs, couvrir les besoins des plus 

nécessiteux. Ces derniers qualifient « d’effet d’annonce » les décisions prises par la 

                                                 
1 La ministre Martine Aubry informe les chômeurs que l’emploi est la priorité du gouvernement et 
leur rappelle que le Premier ministre Lionel Jospin a, lors de sa déclaration de politique générale, 
pris l’engagement que l’emploi serait la priorité de son gouvernement : document de la conférence 
de presse de la ministre de l’Emploi et de la solidarité, le 2 janvier 1998 ; archives de Philippe Coste. 
2 Entretien de Laurent Guilloteau réalisé par Yann Moulier-Boutang, Futur Antérieur, numéro 43, 
printemps 1998. 
3 Alain Beuve-Méry, « Le mouvement des chômeurs continue à défier le gouvernement », Le Monde, 
15 janvier 1998, p. 6.  
4 Ibid. p. 6.  
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ministre Martine Aubry1. Les quatre groupes de défense de la cause des chômeurs 

expriment alors toute leur déception2. Le radicalisme des groupes de défense de la 

cause des chômeurs pousse le premier ministre Lionel Jospin à intervenir lui aussi. 

 

Les actions d’occupation de l’espace médiatique et de « séduction » de la 

ministre Martine Aubry et du premier ministre Lionel Jospin ont, de notre point de 

vue, pour objet de rassurer l’opinion publique et les organisations de chômeurs en 

« grève ». Les interventions de ces différentes personnalités s’inscrivent dans la 

dynamique des actions publiques visant à trouver des solutions durables aux 

revendications des groupes de cause. Elles indiquent clairement que les autorités 

gouvernementales ne sont pas insensibles à la mobilisation des groupes de défense 

de la cause des chômeurs, voire même aux revendications dont ces organisations de 

chômeurs sont porteuses. 

 

 L’attention que le gouvernement accorde aux revendications des groupes de 

cause est d’autant plus importante que le gouvernement de Lionel Jospin se trouve 

affaibli par les prises de position de certains ministres dont Marie Georges Buffet et 

Dominique Voynet qui ministres ne manquent pas de soutenir publiquement les 

groupes de défense de la cause des chômeurs.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Il s’agit des groupes de cause : AC, MNCP, APEIS et de Droits devant !!! 
2 Pour le Mouvement national des chômeurs et précaires « ces déclarations ne répondent pas à l’urgence 
sociale et aux revendications ». Quant au groupe de cause Droit devant, il considère que « le discours 
d’Aubry stigmatise les chômeurs en lutte qui refusent l’inacceptable». Pour l’Association pour l’emploi, 
l’information et la solidarité, « Martine Aubry n’a pas apporté de réponses aux occupants des Assedics ». 
Enfin, Agir ensemble contre le chômage considère que « sur l’allocation exceptionnelle de 3 000 francs 
réclamée par les chômeurs, la ministre répond par un fin de non–recevoir ». Source : Alain Beuve-Méry, « Le 
mouvement des chômeurs continue à défier le gouvernement », Le Monde, 15 janvier 1998, p. 6. 



 

319

B/ La fragilité gouvernementale comme conséquence directe de la 

mobilisation  

 

Les médias et les groupes de cause exercent une pression constante sur le 

gouvernement de Lionel Jospin1, créant  ainsi une sorte de « schisme » au sein de la 

coalition gouvernementale. Cette disharmonie met à mal l’unité gouvernementale. 

Cette dernière est sérieusement mise en difficulté du fait du soutien que certains 

ministres Vert et Communiste apportent aux groupes de défense de la cause des 

chômeurs. Ils font en effet des déclarations favorables à l’action revendicative des 

groupes de cause radicaux. Ils critiquent même la manière dont le gouvernement de 

Lionel Jospin gère la « grève » des groupes de défense de la cause des chômeurs.  

 

Ainsi, les leaders du Parti communiste se prononcent en faveur des 

manifestations de chômeurs2. Tel est le cas du député Alain Bocquet, président du 

groupe communiste de l’Assemblée Nationale. Celui-ci critique vivement 

l’évacuation par les forces de l’ordre des chômeurs qui occupent les antennes 

Assedic, « le CRS n’est pas pour moi le meilleur médiateur de la République. Il vaut mieux 

l’envoyer là où il y a de l’insécurité »3. Comme l’ont fait les leaders communistes, les 

responsables nationaux des Verts apportent, eux aussi, leur soutien aux 

organisations de défense de la cause des chômeurs4. Ces différents responsables 

politiques, membres de la majorité plurielle, affirment ainsi « soutenir la manifestation 

contre le chômage [et] condamnent vivement l’intervention des forces de l’ordre contre les chômeurs 

qui occupaient la bourse du commerce de Paris » 5. Mieux, les ministres Dominique Voynet 

et Marie-Georges Buffet, toutes deux membres du gouvernement de Lionel Jospin, 

                                                 
1 Le Monde, « Les chômeurs bousculent Lionel Jospin », 8 janvier 1998, p. 1. 
2 Mr Robert Hue a jugé l’action « légitime », apportant ainsi son soutien à l’action des sans-emploi. 
Quant à Mr Alain Bocquet, président du groupe communiste de l’Assemblée Nationale, il considère 
qu’ « il faut faire droit à la juste revendication des chômeurs » : Le Monde du 1er janvier 1998, p. 5.  
3 Le Monde, « Les Verts et le PCF soutiennent les manifestants », 15 janvier 1998, p. 6. 
4 Ibid. p. 6. 
5 Ibid.  
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apportent ouvertement leur soutien aux groupes de défense de la cause des 

chômeurs1.  

 

Le soutien que les ministres et les députés accordent aux groupes de cause en 

« grève » constitue un sérieux revers pour l’action et l’unité du gouvernement de 

Lionel Jospin2. En effet, la ministre en charge de l’environnement, Dominique 

Voynet, prend position officiellement pour l’accès des jeunes de moins de 25 ans au 

RMI, en rappelant même à Lionel Jospin, Premier ministre, que « l’accord passé entre 

les Verts et le Parti socialiste pour les législatives prévoyait de façon explicite un R.M.I pour les 

jeunes »3. Les prises de position publique de certains leaders politiques issus de la 

majorité plurielle tendent manifestement à fragiliser l’institution gouvernementale. 

En effet, ces derniers auraient normalement dû soutenir l’action du gouvernement 

de Lionel Jospin au nom de la solidarité de la coalition politique. La « défiance » que 

certains responsables politiques de gauche non socialistes manifestent affaiblit 

l’unité et la dynamique du gouvernement de Lionel Jospin. 

 

Face aux voies discordantes qui proviennent pour certaines du gouvernement 

et des alliés traditionnels, ce qui, naturellement, a pour conséquence de  porter un 

sérieux revers à la position et à l’image du gouvernement, le Premier ministre Lionel 

Jospin est obligé de monter au créneau. Il souhaite ainsi réussir à convaincre ses 

alliés Communistes et Verts de soutenir l’action gouvernementale, c’est-à-dire de 

faire preuve d’unité. Il ne manque pas d’ailleurs de souligner « la nécessité de la cohésion 

gouvernementale et majoritaire »4.  

 

 

 

                                                 
1 Le Monde, « CGT et PCF appellent les chômeurs à imposer les 35 heures au patronat. Cinq 
semaines de conflit », 19 janvier 1998, p. 6. 
2 Les réactions de la classe politique, aux engagements du Premier ministre, sont plus réservées à 
droite.  
3 Judith Waintraud,  « Jospin se méfie des emballements », Le Figaro, 27 février 1998, p. 6. 
4 Alain Beuve-Méry et caroline Monnot, « Les mouvements de chômeurs réclament le relèvement 
des minima sociaux », Le Monde, 14 janvier 1998, p. 5. 
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Les déclarations des décideurs politiques ne reflètent pas le clivage 

traditionnel droite-gauche, tant le soutien aux groupes de défense de la cause des 

chômeurs dépasse le cadre de la bipolarisation de la vie politique. Ces organisations 

reçoivent en effet le soutien des leaders de partis politiques de droite et de gauche. 

En fait, la mobilisation des groupes de défense de la cause des chômeurs ne semble 

laisser indifférent aucun responsable politique. Les leaders de partis de droite 

saisissent alors cet événement pour dire comment ils conçoivent la lutte contre 

l’exclusion.  

 

Ainsi, pour le parti libéral, la « révolte » des chômeurs est une démarche 

légitime1. En effet, Alain Madelin considère que les manifestations des groupes de 

défense de la cause des chômeurs traduisent un fort sentiment de dégradation du 

tissu social. Ces mobilisations massives à l’échelle nationale, déclare-t-il, rendent 

suffisamment compte    de « la déchirure sociale [et] de cette misère qui rongent la société 

française ». Il dénonce vivement ce « mal social » parce que selon lui, « (...). Des familles 

entières sont enfermées dans la dépendance et la dépendance héréditaire quand la RMI devient 

héréditaire ».  Pour le libéral Alain Madelin, le libéralisme est la seule voie possible 

pouvant permettre aux « exclus » de sortir de leur situation de leur précarité sociale : 

« le véritable remède, affirme-t-il, n’est pas une prime de charité, mais une autre politique, 

libérale ». A l’évidence, le discours du leader du Parti libéral a été en partie entendu 

puisque la loi relative à la lutte contre les exclusions rompt avec les politiques 

publiques d’assistance sociale qui ont toujours été menées jusqu’alors. 

 

Sur le plan politique, nous constatons une sorte d’unanimité quant au soutien 

aux groupes de cause qui défendent les chômeurs. Tous les acteurs politiques 

s’accordent à reconnaître la nécessité de lutter contre les exclusions. La mobilisation 

les groupes de défense de la cause des chômeurs permet ainsi aux acteurs politiques 

de gauche ainsi qu’à ceux de droite de relever l’intérêt qu’ils portent à la question du 

                                                 
1 Toutes les déclarations qui suivent sont tirées du quotidien Le Monde daté du 14 janvier 1998, p. 5. 
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chômages1. Le soutien de toute la classe politique aux organisations des chômeurs a 

eu, semble-t-il, un impact sur les décisions gouvernementales et a certainement 

poussé le Premier ministre Lionel Jospin à intervenir de manière à rassurer les 

chômeurs et les organisations qui défendent leur cause, mais aussi ses partenaires 

politiques de la majorité plurielle notamment le parti Communiste et les Verts.  

 
 
C/ L’intervention du Premier ministre Lionel Jospin ou le nécessaire 

renforcement de l’unité gouvernementale   

 

Le Premier ministre Lionel Jospin décide donc de débloquer un milliard de 

Franc pour venir en aide aux plus démunis. Cette décision est prise dans le but de 

répondre aux revendications des organisations de défense de la cause des chômeurs. 

Le Premier ministre prend, en outre, une série de mesures d’urgence visant à faire 

face à la demande pressante des groupes de défense de la cause des chômeurs2. Ces 

mesures consistent, ainsi que nous l’avons déjà dit, en l’attribution immédiate d’une 

allocation financière.  

 

Au-delà de la nécessité de répondre à l’urgence, l’intervention du Premier 

ministre Lionel Jospin a pour objet de tenter de briser le « pessimisme ambiant ». En 

prenant une telle décision, Lionel Jospin cherche à apaiser l’angoisse suscitée par 

l’impact du sentiment d’exclusion et de pauvreté qui prévaut au sein de l’opinion 

publique. En effet, les résultats du sondage exclusif CSA pour le journal La Croix et 

le groupe de cause la Fnars3 révèle que 57 % des personnes interrogées ont peur de 

connaître eux-même l’exclusion. Pour les personnes interrogées, les mesures 

                                                 
1 Les critiques dont sont victimes la ministre Martine Aubry ainsi que l’ensemble du gouvernement 
obligent le Premier ministre Lionel Jospin à intervenir officiellement. Cette intervention est 
fondamentale, car elle marque la « présence »  du gouvernement sur un sujet qui interpelle toute la 
société. Le Premier ministre qui avait confié depuis la constitution du gouvernement en juin 1997 à 
Martine Aubry, le soin de coordonner l’action interministérielle relative au projet de loi de lutte 
contre l’exclusion, prend l’engagement de se mettre en première ligne à la suite du mouvement des 
groupes de défense de la cause des chômeurs. 
2 Michel Bezat et Olivier Biffaud, « Le gouvernement débloque un milliard de  franc pour un fonds 
d’urgence », Le Monde, 10 janvier 1998, p. 1. 
3 Archives Fnars : sondage exclusif CSA pour le journal La Croix et la Fnars, 4 mars 1998.  
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susceptibles de contribuer de manière significative à la lutte contre l’exclusion sont 

« la réquisition des logements vides et le refus de toute expulsion ». Pour 57% de sondés 

« l’accès au logement » vient en tête des droits qui permettent « l’inclusion ». Certes, 

le sentiment d’exclusion est dominant au sein de l’opinion publique, mais 84% des 

personnes interrogées avouent éprouver de la sympathie pour les « exclus » et 75% 

des personnes sondées partagent l’idée d’une mobilisation générale pour lutter 

contre l’exclusion. 

 

L’intervention du Premier ministre Lionel Jospin répond aussi à une exigence 

proprement politique1. Celui-ci cherche à rassurer les partis politiques non 

socialistes de la majorité plurielle qui soutiennent l’action de son gouvernement. Il 

veut ainsi apaiser la « colère » des organisations de défense de la cause des 

chômeurs. Le Premier ministre Lionel Jospin prend trois mesures urgentes : il crée 

le 9 janvier 1998 un fonds d’urgence sociale pour les personnes privées d’emploi 

auquel il affecte un milliard de francs2 ; cette somme d’argent étant destinée à 

répondre aux besoins matériels des précaires, des « exclus », des Rmistes et des 

chômeurs3. Ensuite,   il pérennise les missions d’urgence sociale mises en place dans 

les départements par les préfets fin décembre 1997. Enfin, il confie à Marie–Thérèse 

Join-Lambert4 la mission de conduire une réflexion sur les ressources financières des 

chômeurs.  

 

 

 

 
                                                 
1 Archives Médecins du Monde : dépêche AFP du 4 mars 1998 : une loi « ne suffira pas à  faire reculer 
l’exclusion » pour 81% des Français.  
2 Rafaël Rivais, « Les préfets ont mis à l’ouvrage les travailleurs sociaux », Le Monde, 19 janvier 1998, 
p. 7 et Bruno Causé et les correspondants en région, « Les préfectures commencent à distribuer les 
320 millions de francs débloqués par l’Etat », Le Monde, 15 janvier 1998, p. 6. 
3 Michel Bezat et Olivier Biffaud, « Le gouvernement débloque un milliard de  franc pour un fonds 
d’urgence », Le Monde, 10 janvier 1998, p. 6. 
4 Mme Join-Lambert est Inspectrice générale des affaires sociales. Elle a, par ailleurs, exercé les 
fonctions de  conseillère technique et sociale au sein des cabinets des Premiers ministres Bérégovoy 
et Michel Rocard. Source : Who’s who France 2000-2001, 32è édition, dictionnaire Lafitte Paris, p. 
964. 
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A priori, les mesures que le Premier ministre propose n’enthousiasment pas 

les groupes de défense de la cause des chômeurs. Les leaders de groupes de cause les 

estiment insuffisantes. Pour le quotidien Le Monde1, par exemple, « les quatre 

associations à l’origine du mouvement AC ! APEIS, MNCP, comité de défense des chômeurs 

CGT ont estimé que les mesures annoncées par M. Jospin en faveur des chômeurs étaient « un 

premier pas », mais qu’elles étaient « insuffisantes ». Elles ont toutes regretté l’absence de 

relèvement  des minima sociaux et d’une allocation pour les jeunes de moins de vingt-cinq ans ». La 

déclaration de M. Richard Dethyre, Président de l’Apeis résume assez bien la 

position des responsables des groupes de défense de la cause des chômeurs : « les 

mesures qui viennent d’être annoncées par le gouvernement sont intéressantes mais probablement 

insuffisantes »2. Si le dispositif financier ne recueille pas l’adhésion des leaders de ces 

groupes de cause, en revanche, le rapport de Marie–Thérèse Join-Lambert baptisé   

« Chômage : mesures d'urgence et minima sociaux. Problèmes soulevés par les mouvements de 

chômeurs en France fin 1997-début 1998 »3, orienté sur la problématique de la lutte 

contre le chômage et le pouvoir d’achat des chômeurs, est accueilli plus 

favorablement par les responsables de groupes de défense de la cause des chômeurs 

et les syndicats4.  

 

La promptitude dont fait preuve le Premier ministre Lionel Jospin pour créer 

ce groupe de réflexion sur la précarité dont sont victimes les chômeurs, et la 

nécessité de prévoir les mécanismes d’insertion, démontrent l’intérêt que les 

pouvoirs publics portent au chômage en tant que problématique sociale. Certes, 

« une partie des réponses que contient ce rapport étaient déjà dans le dossier de préparation avant 

même le mouvement [ des organisations de défense ] des  chômeurs »5, mais les autorités 

                                                 
1 Le Monde, « Première victoire pour les chômeurs », 12 janvier 1998  p. 11.   
2 Ibid 
3 Documentation française, « Chômage : mesures d’urgence et minima sociaux. Problèmes soulevés par les 
mouvements de chômeurs en France : fin 1997, début 1998 » Marie-Thérèse Join-Lambert, Collection des 
Rapports officiels, 1998. 
4 Olivier Biffaud et Laurent Mauduit, « Lionel Jospin se refuse à anticiper sur la reprise 
économique », Le Monde, 27 février 1998, p. 6. 
5 Entretien n° 3 avec M. François Landais. 
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publiques ne souhaitent pas laisser l’initiative des solutions aux seules organisations 

de lutte contre les exclusions. 

 

La mission de Marie-Thérèse Join-Lambert prend alors la forme d’une 

réflexion menée en concertation avec les organisations de défense de la cause des 

chômeurs puisque ces dernières sont associées à cette étude1. Ce rapport s’articule 

autour de trois volets : d’abord veiller à la bonne installation des missions d’urgence 

sociale chargées d’attribuer des sommes affectées aux personnes les plus démunies ; 

analyser les conditions d’articulation et de cohérence sociale entre les systèmes 

d’indemnisation du chômage et de solidarité nationale et les minima sociaux ; et 

enfin, faire des propositions en vue d’améliorer le traitement des chômeurs en 

grande difficulté. Mais, ce rapport2 a-t–il un réel impact sur le contenu du projet de 

loi en préparation ?  

 

Les revendications des groupes de défense de la cause des chômeurs portent, 

ainsi que nous l’avons déjà affirmé, sur le pouvoir d’achat et sur le statut social des 

chômeurs. En effet, les organisations qui défendent la cause des chômeurs posent 

une multitude de revendications : une prime de 1.500 francs, la revalorisation des 

minima sociaux, l’extension du revenu minimum d’insertion aux jeunes, un « guichet 

unique » pour les demandes d’aides, la « dégressivité » des allocations chômages et la 

représentation des chômeurs au niveau national dans les instances telles l’Unedic, 

l’Anpe3. 

                                                 
1 Les résultats de ce sondage placent « l’exclusion sociale » au rang de préoccupation majeure des 
Français. Ces sondages n’expriment-ils pas simplement le niveau de sympathie que les actions des 
organisations de chômeurs de décembre 1997 et janvier 1998 ont suscité auprès de l’opinion 
publique ? A notre avis, la préoccupation que les personnes interrogées accordent à la 
problématique de l’exclusion sociale ne peut être valablement dissociée du mouvement des 
chômeurs. Ce sondage semble traduire l’émotion et l’inquiétude que les problèmes des chômeurs 
ont suscitée auprès de l’opinion publique. Certes, l’exclusion sociale est une réalité sociale 
incontestable et qui a même tendance à s’enraciner auprès d’une frange de la population. Mais les 
résultats de ces sondages ne traduisent ils pas finalement un sentiment réactif et conjoncturel après 
la médiatisation de la mobilisation des organisations des chômeurs ? 
2 Revue de presse sur l’exclusion, « Sur les problèmes soulevés par les mouvements de chômeurs en France fin 
199-début 1998 », Bibliothèque Municipale de Lyon ( BML).  
3 Lors de son audition par la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi d’orientation 
relatif à la lutte contre les exclusions sociales, Eric Ducoing affirme le souhait de voir les groupes de 
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Marie-Thérèse Join-Lambert tient compte, dans son rapport, des 

revendications portées sur l’espace public par les groupes de défense de la cause des 

chômeurs puisqu’elle propose de « rattraper les pertes de pouvoir d’achat » par 

l’accumulation de l’allocation de solidarité spécifique et de l’allocation d’insertion. 

Elle préconise par ailleurs de « relever le niveau » du Revenu Minimum d’Insertion, 

qu’elle juge « particulièrement bas ». Pour éviter que les chômeurs ne sombrent dans 

la grande précarité, Marie-Thérèse Join-Lambert suggère la revalorisation des 

minima sociaux et l’octroi du revenu minimum d’insertion aux jeunes.  

 

Ces propositions confortent la position des groupes de défense de la cause 

des chômeurs1. Celles-ci portent également respectivement sur le rattrapage des 

retards de revalorisation de l’allocation de solidarité spécifique2. Ces mesures 

concernent également l’indexation de tous les minima sociaux dont ceux de 

l’allocation de solidarité spécifique et de l’allocation d’insertion sur les prix dès le 1er 

janvier 1998. Elle préconise, enfin, que les chômeurs de plus de 55 ans qui ont 

cotisé cent soixante trimestres puissent toucher l’allocation de solidarité spécifique 

et l’allocation d’insertion.  

 

Les mécanismes de garantie des revenus aux jeunes de moins de 25 ans 

tiennent une place importante dans ce rapport. C’est une revendication essentielle et 

unanime des organisations de lutte contre le chômage. Marie-Thérèse Join-Lambert 

n’est pas indifférente à cette demande puisqu’elle suggère l’attribution du Revenu 

Minimum d’Insertion et l’allocation de solidarité spécifique pendant un an aux 

jeunes, dans la limite d’un S.M.I.C. Elle soutient enfin, comme le premier ministre 

Lionel Jospin, l’extension du Revenu Minimum d’Insertion aux jeunes de moins de 

                                                                                                                                               
défense de la cause des chômeurs devenir membres des comités d’usagers auprès de l’ANPE et de 
l’AFPA, ainsi qu’auprès des Assedic, voir : rapport du député Jean Le Garrec Tome I : présentation 
générale p. 56. 
1 Le 21 janvier 1998 sur TF 1 et le 26 février, c’est-à-dire le lendemain de la remise du rapport au 
Premier ministre, Lionel Jospin confirme sur France 3, les cinq engagements qu’il a déjà pris. 
2 Par une augmentation de 6 % au 1er janvier 1998 et une autre augmentation de 29 % à compter du 
1er janvier pour l’allocation d’insertion. 
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25 ans dépourvus d’emploi1, et suggère au gouvernement Jospin de mettre en œuvre 

cette demande essentielle des groupes de défense de la cause des plus démunis. 

 

Le rapport Join-Lambert2 propose, des mesures qui confortent bon nombre 

de revendications des responsables des organisations de défense des chômeurs. Il 

convient de préciser que l’action de ces derniers a réussi à fragiliser l’unité de 

l’institution gouvernementale. En effet, les critiques contre le gouvernement de la 

majorité plurielle proviennent pour certains de ses propres membres, en particulier 

des ministres Vert et Communiste, comme on a pu le voir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
1 TSA H – 6 mars 1998 – N° 681. 
2 Chargée officiellement de rédiger le rapport le 9 janvier 1998, Mme Marie-Thérèse Join-Lambert 
remet celui-ci au Premier ministre Lionel Jospin le 25 février 1998. Olivier Biffaud et Laurent 
Mauduit, « Lionel Jospin se refuse à anticiper sur la reprise économique », Le Monde, 27 février 1998, 
p. 6. 
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          Conclusion Partie I chapitre II 

 

Le projet de loi de lutte contre les exclusions est donc le résultat de la 

mobilisation « intellectuelle » et « physique » des groupes de défense de la cause des 

plus démunis. Celle-ci peut s’expliquer par la longue maturation de la question de la 

pauvreté et de la détresse sociale qui a eu lieu au sein de l’organisation ATD Quart-

Monde, de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss depuis sa 

création en 1985 puis lors des réunions des membres des collectifs Alerte  et Contre la 

précarisation et les exclusions. 

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis se sont révélés être des 

interlocuteurs pertinents des pouvoirs publics avant et pendant le processus de 

construction de la loi. Ils sont à l’origine de la loi du 29 juillet 1998 et ont, à ce titre, 

joué un rôle important tant dans la définition de l’objet et du problème « exclusion » 

que durant la période d'élaboration de ladite loi. La posture sociale et politique de 

ces acteurs se fonde sur leur capacité à structurer la notion d’exclusion autour d’une 

image principale : celle du respect des droits fondamentaux et du respect de la 

dignité humaine. Car, c’est à eux que revient le mérite d’avoir établi, avant les 

pouvoirs publics, des liens directs entre les exclusions, la pauvreté et le respect des 

droits fondamentaux et de la dignité humaine. Ils sont donc, à ce titre, des acteurs 

essentiels tant en termes de définition que de mise en œuvre de politiques publiques 

de solidarité et de cohésion sociale. 

 

Contrairement à la « culture » du milieu « sociétal » qui se caractérise 

généralement par l’affrontement entre groupes de cause pour accéder aux ressources 

productives et pour défendre leurs positions, ceux des collectifs Alerte et CPE ne 

semblent pas s’être illustrés par une concurrence acharnée entre eux. La 

construction de la représentation commune de l’exclusion semble être le résultat 

d’un processus sinon consensuel du moins convergent. La définition de l’image 

commune de l’exclusion constitue un puissant facteur de cohésion des « familles » 

des groupes de défense de la cause des plus démunis. Car, en « s’unissant » autour 
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d’une même représentation cognitive, les groupes de cause affirment leur rôle de 

forces utiles d'alerte, d'interpellation et de propositions des institutions étatiques et 

des décideurs politiques sur des questions sociales liées à la place des plus démunis 

dans la société.  

 

Au-delà de la capacité à interpeller les autorités publiques, les organisations 

de défense de la cause des plus démunis sont des vecteurs essentiels du 

« développement » de la législation sociale puisqu’elles innovent, contribuent à la 

construction et à la consolidation de la cohésion sociétale. Elles ont mobilisé toutes 

leurs ressources afin de convaincre les décideurs politiques du bien-fondé de leurs 

propositions. Et, l’écoute que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin 

accordent aux différents acteurs sociaux et à leur collectif prouvent que les 

institutions étatiques considèrent ces derniers comme des partenaires essentiels des 

politiques publiques. Les organisations de défense de la cause des plus démunis 

concourent d’ailleurs à l’intérêt général puisqu’elles considèrent que la pauvreté et les 

exclusions constituent une « entorse » majeure au respect des droits fondamentaux 

auxquels tous les êtres humains ont droit.  

 

La loi contre les exclusions a un caractère curatif et préventif. Elle présente 

quelques innovations essentielles : elle initie, pour la première fois, l’approche 

globale des questions sur la pauvreté et identifie les principaux axes vers lesquels 

différents acteurs impliqués dans la lutte contre l’exclusion doivent orienter leurs 

actions. La loi énonce des repères qui permettent de circonscrire l’étendue d’un 

phénomène aussi hétérogène (l’emploi, la santé, le logement, l’éducation, la 

formation, les loisirs, etc.), d’où notre volonté d’affirmer que l’exclusion est 

« intersectorielle », car elle concerne plusieurs domaines. Cette qualité permet 

d’identifier l’objet d’analyse de ce phénomène social ainsi que les divers acteurs qui 

doivent concourir à la lutte contre l'exclusion. L’article premier de la loi du 29 juillet 

1998 énonce les trois types d’acteurs principaux, à savoir : le secteur public dont 

l'Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les organismes de sécurité 

sociale, les institutions sociales et médico-sociales ; le secteur privé avec les 
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entreprises, les organisations professionnelles, les organisations syndicales, les 

organismes de prévoyance, les groupements de mutualité, les groupes de défense de 

la cause des plus démunis ; et enfin, les citoyens, les premiers concernés par cette loi. 
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Partie II : « Politisation » et institutionnalisation de la 

lutte contre les exclusions : les groupes de cause 

comme acteurs du système politico-administratif  

 
 
 
 

Cette partie s’articule autour d’une double problématique : en quoi la loi 

adoptée, et le processus de politisation qui l’accompagne font-t-il des groupes de 

défense de la cause des plus démunis des acteurs « publics » ou quasi-publics ? Cette 

loi est-elle le résultat de la coordination des groupes de défense de la cause des plus 

démunis et des autorités gouvernementales et Parlementaires ?  

 

Dans un  premier temps, nous analysons le processus de « politisation » de la 

thématique de l’exclusion (Chapitre I), tout en mettant en exergue les enjeux que 

cela comporte aussi bien pour les groupes de cause que pour les décideurs 

politiques. Ensuite, nous interrogerons la capacité des pouvoirs publics à légitimer 

sinon l’action au moins les propositions des collectifs et des groupes de défense de 

la cause des plus démunis.  

 

Dans un second temps, nous verrons en quoi cette loi propose une certaines 

« révolution » conceptuelle de la lutte contre les exclusions et institutionnalise la 

participation des groupes de cause à la définition des politiques publiques de lutte 

contre les exclusions au niveau local (Chapitre II).  
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CHAPITRE I : L’inscription à « l’agenda politique »1 de la 

thématique de l’« exclusion » : politisation et pouvoir de 

légitimation de l’Etat 

   

 

Deux questionnements orientent notre analyse dans ce chapitre. Nous 

interrogeons d’abord les enjeux de « la politisation » de la thématique de l’exclusion. 

Pourquoi et comment les décideurs politiques se mobilisent-ils en faveur de 

l’adoption d’une loi cadre contre les exclusions ? Nous nous interrogeons ainsi sur la 

manière dont les autorités gouvernementales2 et parlementaires3 sélectionnent la 

soixantaine de groupes de défense de la cause des plus démunis qui participent à la 

construction de la loi contre les exclusions au travers principalement des 

collectifs Alerte et CPE4.  

 

Comme pour toute législation l’adoption de la loi d’orientation relative à la 

lutte contre les exclusions, relève de la seule compétence des autorités 

gouvernementales et parlementaires. Ces dernières sont en effet les principaux 

régulateurs du processus d’élaboration des lois dans la mesure où ces autorités 

étatiques sélectionnent par exemple les groupes de cause avec lesquels elles 

souhaitent discuter du contenu de la future loi. Cette aptitude confère aux décideurs 

politiques le pouvoir exclusif de légitimation des groupes de cause. Ainsi, les 

ministres, les membres de cabinets ministériels, les députés et les sénateurs 

participent pleinement à l’élaboration de cette loi. La mobilisation de seize 

ministères du gouvernement Jospin semble montrer que la construction de la loi 

                                                 
1 Philippe Garraud, « Politiques nationales : élaboration de l’agenda », L’Année sociologique, vol.40, 
/1990, p. 17-41 
2 Seize ministères sont mobilisés pour la construction de la loi contre les exclusions sociales. La 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité, Martine Aubry est la principale responsable au sein du 
gouvernement Lionel Jospin du processus d’élaboration de la loi.  
3 Date de début de mandat : 01/06/1997 (élections générales) et fin de la législature : 18/06/2002.  
4 Une partie des groupes de cause, essentiellement les groupes radicaux, qui composaient le collectif 
CPE créent en mars 1998 un autre collectif dénommé « Groupe de travail et d’échange interassociatif sur le 
projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions ».  
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contre les exclusions n’aurait pu aboutir sans l’accord et la volonté clairement 

affichée des responsables politiques.  

 

Membres de l’exécutif qui ont 

participé à la construction de la loi 

Fonctions 

Jacques Chirac Président de la République 

Lionel Jospin Premier ministre 

Martine Aubry ministre de l'emploi et de la solidarité 

Elisabeth Guigou garde des sceaux, ministre de la justice 

Claude Allègre ministre de l'éducation nationale,

de la recherche et de la technologie 

Jean-Pierre Chevènement ministre de l'intérieur 

Dominique Strauss-Kahn ministre de l'économie, des finances et de 

l'industrie 

Jean-Claude Gayssot ministre de l'équipement, des transports et 

du logement 

Catherine Trautmann ministre de la culture et de la communication

Louis Le Pensec ministre de l'agriculture et de la pêche 

Marie-George Buffet ministre de la jeunesse et des sports 

Ségolène Royal ministre déléguée chargée de l'enseignement 

scolaire 

Bernard Kouchner secrétaire d'Etat à la santé 

Jean-Jack Queyranne secrétaire d'Etat à l'outre-mer 

Christian Sautter secrétaire d'Etat au budget 

Marylise Lebranchu secrétaire d'Etat aux petites et moyennes 

entreprises au commerce et à l'artisanat 

Louis Besson secrétaire d'Etat au logement 

 

 

Les institutions exécutive et législative ne sont pas les seules à s’être 

impliquées dans le processus d’élaboration de la loi. Les groupes de cause ont 

également joué un rôle considérable.  
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L’interaction entre acteurs étatiques et leaders de groupes de cause soulève 

ainsi quelques questions fondamentales : comment les gouvernements d’Alain Juppé 

et de Lionel Jospin articulent-ils leurs relations avec les groupes de défense de la 

cause des plus démunis ? Quels sont les groupes de cause que les deux 

gouvernements reconnaissent comme aptes et légitimes à représenter les plus 

démunis ? On peut supposer que sur la soixantaine de groupes de défense de la 

cause des plus démunis, les décideurs politiques privilégient certains groupes de 

cause au détriment d’autres. Qu’est-ce qui motive et justifie alors cette inégalité dans 

l’accès des groupes de défense de la cause des plus démunis  au statut de partenaires 

légitimes des pouvoirs publics ?  

 

Selon nous, trois hypothèses peuvent permettre de comprendre le processus 

complexe de politisation de la thématique de l’exclusion. En effet, l'inscription sur 

l’agenda politique de la thématique de l’exclusion peut se justifier, soit par la 

mobilisation des groupes de cause qui défendent ou qui font la promotion de la 

cause « des plus démunis », soit en raison de la médiatisation du problème, soit 

enfin, parce que les décideurs politiques ont pris l’engagement – notamment 

électoral - de faire adopter une loi de ce type. Aucune de ces trois hypothèses ne 

peut être a priori valablement écartée, car les groupes de défense de la cause des plus 

démunis se sont en effet bien mobilisés pour sensibiliser l’opinion publique. Les 

médias semblent aussi avoir contribué à la médiatisation de « l’exclusion » avec 

notamment la tenue du forum « Vaincre l’exclusion » organisé par le quotidien  La 

Croix et la radio France Inter. Les décideurs politiques ont, enfin, saisi cette « tribune » 

pour se prononcer en faveur de l’adoption de la loi cadre contre les exclusions.   

 

 Concrètement, la construction de la loi contre les exclusions a mobilisé 

réellement seize ministères du gouvernement de Jospin. Il apparaît donc nécessaire 

en raison de la contribution d’une multitude d’administrations ministérielles, de 

comprendre et d’analyser les enjeux politiques qui sous-tendent l’inscription sur 

l’agenda politique de la thématique de la lutte contre les exclusions ( Section I ). 
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Cette démarche permet aussi de s’interroger sur la manière avec laquelle les 

membres de cabinets des seize ministères impliqués dans la construction de cette loi 

se sont organisés pour harmoniser leurs actions et approches des projets de loi de 

lutte contre les exclusions. En effet, l’adoption de positions communes et précises 

donnent au gouvernement l’image d’une institution forte et solide aux yeux des 

groupes de défense de la cause des plus démunis et de l’opinion publique.  

 

La seconde interrogation consiste à se demander comment le gouvernement 

et le parlement légitiment les collectifs de groupes de cause Alerte et CPE et 

comment les groupes de cause radicaux réussissent à obtenir le statut de médiateurs 

légitimes et pertinents au même titre que les grandes organisations caritatives 

nationales reconnues traditionnellement comme tels par les pouvoirs publics             

(Section II). 
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Section I : La thématique de l’« exclusion » comme « offre politique »1: 

de la mise sur l’agenda politique à l’adoption du projet de loi  

 

 

Nous souhaitons questionner ici les enjeux de « la politisation » de la lutte 

contre les exclusions. Il s’agit en d’autres termes de s’interroger sur les enjeux de 

« l’offre politique » que les principaux candidats2 ont faite lors de l’élection 

présidentielle de 1995. En effet, l’exclusion en tant que thématique de débat public 

et projet « politique » passe nécessairement par un processus d’inscription sur 

l’agenda politique.  

 

Selon Jean-Claude Thoenig, l’agenda politique peut être défini comme 

« l’ensemble des problèmes faisant l’objet d’un traitement, sous quelque forme que ce soit, de la part 

des autorités publiques et donc susceptibles de faire l’objet d’une ou plusieurs décisions, qu’il y ait 

controverse publique, médiatisation, mobilisation ou demande sociale et mise sur le « marché » 

politique ou non »3. Cette définition indique qu’il n’y a inscription sur l’agenda 

politique que lorsque les institutions politiques et administratives intègrent la 

situation vécue comme un problème social. Mais dans quel cadre s’inscrit 

l’interaction entre la soixantaine de groupes de cause, les gouvernements et le 

Parlement ? 

 

A priori, la relation entre les gouvernements, le Parlement et les groupes de 

défense de la cause « des plus démunis » semble pouvoir être décrite à partir de 

l’approche néo-corporatiste. En effet, cette dernière autorise à penser que la 

politique publique de lutte contre les exclusions est le résultat des relations que les 

autorités gouvernementales et parlementaires entretiennent avec des groupes de 

                                                 
1 Philippe Garraud, politiques nationales : élaboration de l’agenda », art. cit., p. 30 
2 Les principaux candidats à cette élection présidentielle sont : Edouard Balladur (Premier ministre 
et candidat indépendant), Lionel Jospin (PS) et Jacques Chirac (RPR). Source : Jean Michel Bezat, 
« Les principaux candidats à l’élection présidentielle se différencient sur le terrain social », Le Monde,  
p. 5.  
3 Philippe Garraud, « politiques nationales : élaboration de l’agenda », L’Année sociologique : volume 
40, / 1990,  p. 27. 
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défense des « exclus » qu’elles ont sélectionnés. Cette approche fait de l’Etat 

l’institution publique qui exerce un pouvoir de « contrôle sur la sélection de leurs leaders 

[groupes de cause] et l’articulation de leurs [mouvements sociaux] demandes »1. La 

logique néo-corporatiste semble, en l’espèce, répondre à la nature des rapports entre 

ces deux types d’acteurs dans la mesure où ce sont les membres de différents 

cabinets ministériels et les parlementaires qui choisissent les groupes de défense de 

la cause des plus démunis avec lesquels ils veulent discuter, négocier et donc ceux 

qu’ils souhaitent associer au processus de construction de la loi contre les 

exclusions.  

 

La perception de la thématique de « l’exclusion » en tant que « problème 

appelant un débat public, voire l’intervention des autorités politiques légitimes »2 naît en fait de la 

mobilisation des groupes de défense de la cause des plus démunis et de l’action des 

médias, en particulier La Croix et France Inter. Ce sont les deux catégories d’acteurs 

qui portent en premier sur la place publique le problème de l’exclusion. L’action de 

ces médias ne laisse pas insensible les décideurs politiques puisque tous les candidats 

à l’élection présidentielle de mai 1995 se prononcent eux aussi en faveur de 

l’adoption d’une loi cadre contre les exclusions. Tous les candidats à l’élection 

présidentielle en font alors une « offre politique »3. Le candidat Jacques Chirac 

réussira même à structurer le débat relatif à la lutte contre les exclusions autour de la 

notion de « fracture sociale »4. 

 

 

                                                 
1 Yves Meny, Jean-Claude Thoenig Les politiques publiques, op. cit., p. 102. 
2 Jean-Gustave Padioleau cité dans  Les politiques publiques  de Pierre Muller  « Que sais-je ? », PUF, 
2000, p. 37. 
3 Lors du forum organisé par La Croix et France Inter le 27 mars 1995 à la maison de la radio. 
Source : François Ernenwein et Robert Migliorini, « Chirac, Jospin, Balladur en force contre 
l’exclusion », La Croix, 29 mars 1995. 
4 Un colloque consacré à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion est organisé le 27 mars 1995 à 
l'initiative du collectif Alerte, La Croix et de la radio publique France Inter. Lors de ce colloque, les 
principaux candidats à l'élection présidentielle, Jacques Chirac et Lionel Jospin prennent 
l'engagement de faire adopter une loi d'orientation pour réduire la « fracture sociale ». Elu Président de 
la République, Jacques Chirac confie la mission au Premier Ministre M. Alain Juppé d'élaborer le 
projet de loi sur la cohésion nationale. Source : Ibid. 
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L’adoption de la loi contre les exclusions devient, au cours de la campagne 

présidentielle de 1995, non pas un simple sujet de débat public, mais plutôt un sujet 

qui se situe au centre même des programmes des différents candidats. Ces derniers 

ne se contentent pas de reprendre cette demande sociale, ils s’engagent à répondre 

favorablement aux attentes des plus démunis et des groupes qui défendent la cause 

des plus défavorisés.  

 

Concrètement, la lutte contre les exclusions en tant que promesse électorale 

majeure de l’élection présidentielle de 1995 prend forme avec la publication des 

projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions des 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin (I). Les contributions 

gouvernementales sont nécessaires à l’édification d’un « corps » de mesures pour 

lutter contre le problème de l’exclusion, mais celles-ci tiennent aussi compte des 

résultats et des réflexions menées au sein des institutions publiques sociales 

consultatives (II).  

 

II//  LLaa  lluuttttee  ccoonnttrree  lleess  ««  eexxcclluussiioonnss  »»  ccoommmmee  ooffffrree  ppoolliittiiqquuee  ::  ddee  

ll’’eennggaaggeemmeenntt  ddeess  ccaannddiiddaattss  àà  ll’’éélleeccttiioonn  pprrééssiiddeennttiieellllee  ddee  11999955  àà  ll’’aaccttiioonn  

ggoouuvveerrnneemmeennttaallee  

Le terme « exclusion » est une notion consensuelle qui sert à identifier et à 

désigner la question sociale alors dominante1. Ainsi que nous l’avons déjà affirmé 

« l’exclusion » est la thématique majeure du débat public pendant la campagne 

présidentielle de 1995. Les candidats à l’élection présidentielle font « de la lutte 

contre les exclusions », l’axe essentiel de leurs interventions publiques. Ils en parlent 

en termes d’offre politique (A). Au-delà de l’action politique, certains médias tels La 

Croix et France Inter adoptent la posture de médias « citoyens » (B). Ils relaient auprès 

de l’opinion publique la demande sociale des groupes de défense de la cause des 

                                                 
1 Marie-Thérèse Join-Lambert, « Exclusion » : pour une plus grande rigueur d’analyse », Droit social, 
n° 3 mars 1995, p. 215-221. 
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plus démunis qui font pression sur les décideurs politiques. L’objectif de cette 

pression est clair : pousser les décideurs politiques à s’engager à faire adopter la loi 

d’orientation contre les exclusions (C).  

 

A/ La campagne présidentielle de 1995 comme fenêtre politique1 :  la lutte 

contre les exclusions, une « offre politique »  

 

 A priori, le groupe de cause ATD Quart-monde2 et le collectif Alerte sont les 

premiers acteurs sociaux à avoir demandé l’adoption d’une loi cadre contre les 

exclusions3. Mais l’idée qui consiste à donner une dimension législative à la lutte 

contre les exclusions ne peut prendre forme que si les décideurs politiques et les 

institutions étatiques s’en saisissent. La réalisation de cette demande sociale suppose 

que les candidats à l’élection présidentielle de 1995 acceptent préalablement 

d’inscrire ce problème dans leur programme politique puis, une fois élu, dans leur 

agenda institutionnel. 

 

 Or, l’inscription de la thématique de l’exclusion sur l’agenda politique n’est 

pas un acte spontané des décideurs politiques. Il a fallu que les groupes de cause, 

membres du collectif Alerte organisent notamment le 27 mars 1995, avec le soutien 

des médias La Croix et France Inter, un colloque dénommé « Vaincre l’exclusion ». En 

prenant une telle initiative, ces derniers participent à la construction de la 

problématique « exclusion » et à la politisation de celle-ci. 

 

 

                                                 
1 Pierre Muller et Yves Surel, L’analyse des politiques publiques, op. cit., p. 73. 
2 Jérôme Fénoglio, « Députés et associations critiquent le manque d’ambition du projet de loi sur 
l’exclusion » p.1 et « l’Assemblée nationale souhaite modifier le projet de loi contre l’exclusion », Le 
Monde, 15 avril 1997, p. 7. 
3 La loi relative à la lutte contre les exclusions du 28 juillet 1998 est, selon la ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité Martine Aubry, «  d’abord l’aboutissement d’un travail formidable qui a été fait par les 
associations ». En s’exprimant ainsi, la Ministre reconnaît de manière non équivoque le rôle essentiel 
joué par les organisations de lutte contre les exclusions sociales. Clarisse Fabre « Le vote du projet 
de loi contre les exclusions met en évidence les divisions de l’opposition , Le Monde, 22 mai 1998,  
p. 7.  
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En fait, les groupes de cause de ce collectif profitent de la fenêtre politique 

née de la campagne présidentielle de 1995 pour demander publiquement aux 

principaux candidats, c’est-à-dire au futur Président de la République, de faire 

adopter une loi d’orientation contre les exclusions1. Ce forum est l’occasion pour les 

responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis et les organes de 

presse mobilisés pour cette « cause » de saisir et d’évaluer le degré d’engagement des 

décideurs politiques à répondre favorablement aux attentes des personnes 

considérées comme les plus démunies.  

 

Les initiateurs de ce colloque invitent les trois principaux candidats, Edouard 

Balladur, Jacques Chirac et Lionel Jospin à livrer aux participants les mesures qu’ils 

entendent mettre en oeuvre pour lutter contre le phénomène d’exclusion. 

  

Jacques Chirac fut le premier à prendre la parole au forum « Vaincre 

l’exclusion ». Le sens et la tonalité de son discours lui confèrent la stature de 

« candidat de l’espoir ». Celui-ci se positionne comme le défenseur politique le plus 

acharné de la cause des plus démunis puisqu’il incarne, selon lui, mieux que les 

autres candidats cette cause. Il évoque d’autant plus le changement qu’il met en 

confiance les « exclus » et rassure l’opinion publique et les groupes de cause quant à 

sa capacité et surtout sa volonté à lutter réellement contre les exclusions sociales. La 

détermination de Jacques Chirac à décrypter et à proposer des solutions à cette 

problématique sociale et politique est d’autant plus manifeste qu’il réussit à donner 

une représentation et à structurer la problématique de « l’exclusion » autour de la 

notion de « fracture sociale »2.  

 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, « Dossier de Presse « Alerte » : « Pour la participation de tous. Lutter contre 
la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale », mars 1996, p. 1.  
2 C’est le terme que choisit le candidat Jacques Chirac pour désigner l’exclusion sociale. Il semblerait 
qu’en recourant à ce terme, le candidat Chirac oppose la France des nantis à celle des pauvres et des 
plus démunis. Il se positionne comme « l’avocat », le défenseur acharné des plus fragiles, des plus 
démunis. Source : Ezra Suleiman, « Les élites et les exclus », Le Monde, 13 janvier 1995, p. 17. 
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Pour montrer sa bonne foi quant à sa détermination et sa capacité à trouver 

des solutions à la problématique de l’« exclusion », le candidat Jacques Chirac 

montre que la ville de Paris en est un bon champ d’expérimentation. Ainsi, en tant 

que Maire de Paris, le candidat Jacques Chirac adopte des mesures que nous 

pouvons qualifier « d’exceptionnelles », car non habituelles. Celui-ci annonce une 

batterie de mesures en faveur notamment des personnes âgées de la ville de Paris : 

« chèques de vie à la charge de la mairie, augmentations substantielles du nombre de places dans les 

foyers pour personnes âgées et du parc de lits médicalisés »1. Jacques Chirac ne s’intéresse pas 

aux seules personnes âgées, il met également l’accent sur l’accès à l’emploi2. Car, lors 

d’une réunion publique tenue à Amiens, le Maire de Paris s’était prononcé pour le 

plein-emploi comme démarche essentielle de lutte contre les exclusions3. 

 

Toutes ces mesures sociales circonscrites à la ville de Paris intra muros 

renforcent et légitiment le discours « social » du candidat Jacques Chirac. Ces 

mesures participent, de notre point de vue, à construire l’image de Jacques Chirac en 

tant que grand défenseur de la cause des plus défavorisés. L’image de « sauveur » des 

plus démunis lui convient d’autant plus que le gouvernement d’Edouard Balladur a 

eu du mal à trouver des solutions concrètes aux problèmes de logements auxquels 

sont confrontés les mal logés et les sans logis. Le gouvernement d’Edouard Balladur 

semble d’ailleurs endosser les échecs des différentes politiques d’insertion sociale qui 

avaient été initiées depuis le milieu des années 19804.   

 

 

 

                                                 
1 Marc Ambroise-Rendu « Le maire de Paris affiche ses propositions sociales », Le Monde, 13 février 
1995, p. 7. 
2 Françoise Chirot, « M. Chirac veut restaurer le pacte républicain et retrouver l’esprit de 
conquête », Le Monde, 7 janvier 1995,  p. 10. 
3 « Chirac critique le gouvernement sur la lutte contre le chômage », Le Monde, p. 7. 
4 Michel Castaing, « Le gouvernement tente de répondre au défi de l’exclusion », Le Monde, 27 
septembre 1994, p. 10. 
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En effet, les différents gouvernements qui se succèdent sous les deux 

septennats du président François Mitterrand prennent trois grandes lois visant à 

endiguer l’explosion du nombre « d’exclus ». Ces lois portent principalement sur le 

Revenu Minimum d’Insertion, l’accès au logement et la lutte contre le 

surendettement des ménages. Ces trois lois censées mettre un coup d’arrêt à la 

montée de l’exclusion ont été adoptées respectivement en 1988, 1990 et 1993. 

Malgré la spécificité de ces dispositifs, ces lois ne réussissent ni à freiner, ni a fortiori 

à enrayer ou à faire baisser le nombre « d’exclus »1.  

 

Face à cette situation sociale dramatique, le gouvernement d’Edouard 

Balladur accuse le coup. Le candidat Jacques Chirac semble tirer profit de la 

mauvaise image du Premier ministre et candidat Edouard Balladur2. Jacques Chirac 

incarne alors une alternative crédible, car il apparaît comme politiquement neuf - au 

moins sur ces thématiques - ce qui est pour le moins paradoxal.  

 

Pour le candidat Chirac « l’exclusion » constitue un obstacle au Pacte 

républicain ; il qualifie « l’exclusion » d’élément qui détruit ou porte atteinte à l’unité 

du « corps » social. Celui-ci affirme que la fracture sociale est à la fois « une réalité » 

parce que de nombreuses personnes et familles en sont victimes et « une blessure 

profonde » parce qu’il est très difficile d’en sortir3. Jacques Chirac se positionne 

donc comme celui qui cherche à restaurer le Pacte républicain, gage d’une meilleure 

lutte contre les exclusions : 

 

                                                 
1 Problèmes économiques : « La pauvreté : où en est-on aujourd’hui ? » n° 2695 du 10 janvier 2001, p. 2. 
2 Sur le plan social, les mesures que prend le Premier ministre Edouard Balladur semblent 
impopulaires. En effet, après avoir suscité la mobilisation des organisations syndicales lycéennes, 
estudiantines et syndicales, le Premier ministre décide de retirer le Contrat d’Insertion 
Professionnelle (Le Monde, « Il met fin au CIP », 30 mars 1994, p. 8). En outre, la politique sociale 
qu’il conduit fait l’objet d’attaque de la part de Jacques Chirac lui-même : Le Monde, « M. Chirac 
critique indirectement le Premier ministre Edouard Balladur au sujet des logements vacants » , 26 
janvier 1995. p. 6) 
3 Archives Médecins du Monde : discours prononcé par Jacques Chirac le 27 mars 1995 lors du forum 
organisé par La Croix et France Inter.  
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« Je ne crois pas que l’on puisse dire que la France dans le 
passé ait connu des phénomènes de cette nature. Toute 
l’histoire de France repose, en tous temps depuis la 
Révolution, sur un Pacte républicain, au terme duquel il y 
a un certain nombre de règles et de valeurs qui sont 
respectées comme l’égalité des droits, des chances, la 
solidarité, la liberté. Un phénomène qui est la rupture du 
pacte républicain… »1 

 

C’est justement cette posture qui conduit Ezra Suleiman2 à affirmer que :  

« Les prises de position de Jacques Chirac contre les élites 
puis en faveur des mal-logés visent à séduire des citoyens 
qui, il faut bien le reconnaître, apprécient d’entendre des 
critiques proférées à l’égard de la technocratie. Sans doute 
le maire de Paris, pense-t-il aussi qu’Edouard Balladur 
est perçu par l’opinion publique comme le symbole par 
excellence de cette élite »3.  

 

L’« exclusion » se manifeste, selon lui,  par une triple crise : celle du travail 

avec le nombre croissant de chômeurs de longue durée et de jeunes, celle de la ville4, 

et enfin celle liée aux valeurs de la République par la rupture d’égalité des chances et 

des droits dans les domaines de l’école, de l’accès aux soins et à la citoyenneté. 

« L’exclusion » constitue, selon lui, une maladie de société qu’il faut soigner. C’est en 

raison de toutes ces « infirmités » que la candidat Jacques Chirac se prononce en 

faveur de l’adoption d’une loi d’orientation, c’est-à-dire une loi qui aura vocation à 

sceller la lutte contre l’exclusion dans tous les domaines de la vie publique : 

politique, économique, sociale et culturelle.  

 

 

                                                 
1 Françoise Chirot, « M. Chirac veut restaurer le Pacte républicain et retrouver l’esprit de 
conquête »,, Le Monde 7 janvier 1995,  p. 10.  
2 Il est professeur de science politique et directeur du centre d’études européennes de l’université de 
Princeton aux Etats-Unis, lorsqu’il publie cet article dans Le Monde du13 janvier 1995. 
3 Ezra Suleiman, « Les élites et les exclus », Le Monde, 13 janvier 1995, p.17. 
4 Archives Médecins du Monde : discours prononcé par Jacques Chirac, le 27 mars 1995 lors du forum 
organisé par La Croix et France Inter. La ville est, selon Jacques Chirac, l’espace de liberté où la 
« République se défait ».  
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Pour le candidat Jacques Chirac, l’exclusion constitue une menace directe et 

sérieuse pour les valeurs républicaines. Cette vision « catastrophiste » de l’exclusion 

est reprise sinon partagée par les autres candidats à l’élection présidentielle. Ainsi 

pour le Premier ministre-candidat Edouard Balladur1, « l’exclusion » se présente 

sous des formes différentes. Ce phénomène menace, selon lui, l’équilibre de la 

société et remet en cause l’unité nationale. Il admet que ce phénomène affecte les 

valeurs issues de la Révolution (la justice, la fraternité, l’égalité des chances et des 

devoirs).  

 

La représentation que le Premier ministre Edouard Balladur donne de 

« l’exclusion » indique clairement que ce « mal » social a une incidence directe et 

néfaste sur divers publics : les jeunes en situation d'échec scolaire, les femmes, les 

parents isolés, les immigrés et les personnes âgées. Aussi, affirme-t-il, « l’exclusion » 

engendre le développement de la violence dans les banlieues. Pour lui, la lutte contre 

les exclusions passe par la mise en oeuvre des grands principes de justice et de 

solidarité et par le déploiement de moyens conséquents.  

 

Quant au candidat socialiste Lionel Jospin, il relève que les groupes de 

défense de la cause des plus démunis ont joué un rôle essentiel et important en 

termes d’alerte et de  mobilisation de l’opinion publique. Suite aux efforts des 

groupes de cause du champ de l’« exclusion », Lionel Jospin promet de mettre 

« l’économique au service de l’homme »2, et affirme prendre l’engagement de faire « de la 

lutte pour l’intégration sociale non seulement une priorité gouvernementale mais aussi un grand 

dessein national autour duquel pourrait se mobiliser l’ensemble des forces sociales »3. Il estime 

que la lutte contre l’exclusion doit être globale, car, déclare-t-il, « si je suis élu, je 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde  : discours prononcé par le Premier Ministre Edouard Balladur le 27 
mars 1995 lors du forum organisé par La Croix et France Inter.  
2 Archives Médecins du Monde  : discours prononcé par Lionel Jospin le 27 mars 1995 lors du forum 
organisé par La Croix et France Inter.  
3 Ibid. 



 

348

demanderai au gouvernement de soumettre au Parlement le vote d’une loi d’orientation »1. Nous 

assistons avec lui à une sorte de « personnalisation » de la lutte contre les exclusions. 

L’usage du « je » montre bien qu’il en fait « une affaire » personnelle. C’est un défi 

dont il s’approprie la réalisation.  

 

Lionel Jospin prend l’engagement dans les deux ans à venir de ramener à 

zéro le nombre de « sans domicile fixe » en offrant « à tous les Français la possibilité de se 

loger dans les conditions décentes et à un prix en rapport avec leurs revenus »2. Pour atteindre 

cet objectif, il envisage de dégager une enveloppe budgétaire évaluée à 4,75 milliards 

par an. 

 

Les déclarations des différents candidats montrent bien que ces derniers 

érigent la lutte contre les exclusions en offre politique. Ils sont tous à l’écoute des 

plus démunis et de leurs groupes de défense. Ces promesses électorales révèlent que 

ces candidats ont pris en compte les demandes des groupes de cause engagés dans la 

lutte contre l’exclusion et plus précisément celles du collectif Alerte. Le constat que 

nous pouvons établir des interventions de tous les candidats à la présidence de la 

République est que ces derniers répondent favorablement aux attentes de l’opinion 

publique, des « exclus », des groupes de défense de la cause des plus démunis et des 

organes de presse qui souhaitent qu’une loi contre les exclusions sociales soit 

adoptée.  

 

Les décideurs politiques partagent plusieurs points communs : ils sont tous 

favorables à l’adoption d’une loi d’orientation contre l’exclusion. Les engagements 

des principaux candidats s’inscrivent ainsi dans la dynamique du message que le 

Président François Mitterrand adresse aux participants du forum « Vaincre 

l’exclusion » à savoir que seul « un profond sentiment d’unité nationale peut empêcher que le fort 

                                                 
1 Ibid. 
2 Françoise Vaysse, « Le candidat du Parti socialiste présente un « plan d’ensemble » pour le 
logement », Le Monde, 29 mars 1995, p. 7. 
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soit toujours plus fort au détriment du pauvre »1. Tous les principaux candidats admettent 

comme François Mitterrand, président de la République sortant, que c’est à « l’Etat 

de maintenir le lien social »2.  Ils confirment ainsi le rôle de l’Etat en tant que protecteur 

des plus faibles de la société et artisan de l’unité nationale. 

 

Le consensus général qui prévaut sur l’action publique à mener contre les 

exclusions conforte la conviction des représentants des groupes de défense de la 

cause des plus démunis. Ces derniers semblent persuadés de la détermination du 

futur vainqueur de cette élection présidentielle à faire adopter une loi contre les 

exclusions puisque tous les candidats ont publiquement reconnu l’urgence qu’il y a à 

éviter que le corps sociétal se « disloque » et que les valeurs qui fondent la 

République soient mises en difficulté. 

 

Les groupes de cause soutenus par les médias La Croix et France Inter sont, 

semble-t-il, déterminés à promouvoir la cause « des plus démunis », de sorte que les 

décideurs politiques s’en saisissent et procèdent à l’adoption d’un dispositif législatif 

avec des moyens budgétaires conséquents. L’engagement en faveur de la défense 

« des plus démunis » place ces médias au cœur même de la problématique politique 

dominante.  

 

B/ La Croix et France inter,  entre politisation et « humanisme » : deux 

médias, défenseurs de la cause « des plus démunis » ?  

 

La presse a-t-elle joué un rôle essentiel dans la politisation et la structuration 

de la thématique de l’exclusion, et contribué ainsi à faire de « l’exclusion » un sujet 

de débat public ? Pouvons nous affirmer que le colloque organisé par La Croix et la 

Radio France Inter a servi de détonateur au point de convaincre, voire même de 

contraindre les différents candidats à l’élection présidentielle d’inscrire cette 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : message que le Président de la République François Mitterrand a 
adressé aux participants au forum organisé par La Croix et France Inter.  
2 Ibid. 
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problématique sur leurs agendas politiques ? Ces organes de presse cherchent, eux 

aussi, à véhiculer un message d’humanisme et à mobiliser l’opinion publique vis-à-

vis de la cause « des plus démunis ».  

La médiatisation de la problématique de l’exclusion semble, en effet, être 

l’œuvre de tous les quotidiens, tant nationaux1 que régionaux2.  

 

En réalité, les organes de presse ne souhaitent pas laisser l’initiative de la lutte 

contre les exclusions aux seuls groupes de cause. Ils pensent eux aussi pouvoir jouer 

un rôle politique en faveur de la cause des plus démunis. L’engagement de ces 

médias en faveur de la cause des plus démunis tend à confirmer l’idée selon laquelle 

la presse est un « instrument de « reliance » sociale »3. Les deux médias agissent en faveur 

d’une plus grande prise de conscience d’un mal social dont il va falloir trouver des 

remèdes. Ils renforcent ainsi l’action revendicative des groupes de cause et 

contribuent à exercer une forte pression sur les décideurs politiques :  

« La presse ne réussit peut-être pas, la plupart du temps, à 
dire aux gens ce qu’il faut penser, mais elle est extrêmement 
efficace pour dire à ses lecteurs à quoi il faut penser »4. 

 
  
Les médias ont la faculté de créer des « espaces » de rencontres, de débats, de 

confrontations d’idées entre groupes de cause et décideurs politiques. Ces « lieux » 

sont faits pour susciter et contribuer à la mise en place de politiques publiques de 

lutte contre les exclusions. Ces actes correspondent à leur vocation d’informer et de 

servir de relais aux organisations de défense de la cause des plus démunis, puisque 

ces derniers souhaitent alerter l’opinion publique et interpeller les acteurs politiques 

sur cette problématique sociale.  

 

                                                 
1 Le Monde, Libération, Le Figaro, l’Humanité, etc. 
2 Plusieurs quotidiens ont largement fait écho de la problématique de lutte contre l’exclusion : La 
Renaissance du Loir et Cher, 2 et 24 décembre 1994 ; L’Aurore du Bournonnais 2 décembre 1994 ; Réforme, 10 
décembre 1994 ; Les dernières nouvelles d’Alsaces, 13 décembre 1994 ; Autrement dit, 25 novembre 1994 ; Ouest 
France, 1er décembre 1994 ; La Provence Libérée, 10 décembre 1994.  
3 Grégory Derville, Le pouvoirs des médias, PUG, p. 50. 
4 Ibid. p. 61. 
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Les médias jouent donc un rôle très important tant dans la diffusion et la 

prise de conscience que dans la capacité de mobilisation collective en faveur de la 

cause des plus démunis, car comme l’affirme Tonino Sérafino « dans un pays libre, la 

presse joue un rôle décrypteur, porte sur la place publique des faits de société, assume une fonction de 

contre-pouvoir. A ce titre elle contribue à faire vivre le débat démocratique (…) »1. Les médias 

ont ainsi permis aux citoyens, aux « exclus » et aux groupes de défense de prendre 

connaissance des propositions des responsables politiques puisque selon Tonino 

Sérafino, « La presse n'a fait que porter sur la place publique un fait de société [ici, la lutte 

contre les exclusions]. Mais en l'analysant, en le décryptant, en le mettant en perspective »2. Ils 

se sont par ailleurs constitués en groupes de pression vis-à-vis des décideurs 

politiques.  

 

Toutefois, affirmer que cette rencontre marque l’essor social et politique de la 

problématique de l’exclusion est une appréciation qui peu paraître un peu exagérée. 

En réalité, la maturation de la question de la lutte contre les exclusions date de la fin 

des années 1970, avec notamment, l’évocation progressive des thématiques de 

« nouveaux pauvres », de « précarité », « d’insertion », de « relégation » de 

« chômage » de longue durée ou même « d’inadaptés sociaux »3. Tous ces thèmes 

précurseurs ont largement contribué à la prise de conscience collective de la 

problématique de l’exclusion et des conséquences néfastes qu’elle induit sur les 

individus, les familles et même sur la cohésion nationale. Il semble que la rencontre 

organisée par ces médias ait plutôt permis le positionnement public des candidats à 

l’élection présidentielle, de sorte que les électeurs prennent acte de l’engagement des 

différents acteurs politiques face à ce qui apparaît comme un véritable fléau social.  

 

                                                 
1 Entretien n° 31 avec le journaliste Tonino Sérafino 
2 Ibid 
3 François Bonnet et Franck Nouchi, « Les pouvoirs publics n’ont pas su enrayer la montée de la 
grande pauvreté », Le Monde, 30 mars 1995, p. 9. Lire également Sous la direction de Serges Paugam, 
L’exclusion, l’état des savoirs, Paris, La découverte, 1996. 
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La tenue de la rencontre organisée à la maison de la radio a été le premier 

acte symbolique que des médias La Croix et France Inter ont posé pour marquer leur 

soutien à l’action des groupes qui se mobilisent pour cette cause. Cette rencontre 

entre différents acteurs de la lutte contre les exclusions a favorisé l’émergence d’une 

nouvelle représentation des médias et du rôle que ceux-ci peuvent jouer dans un 

contexte d’élection présidentielle. En effet, l’implication des médias dans le 

processus de « politisation » de la lutte contre les exclusions laisse supposer que ces 

derniers ne sont plus de simples observateurs et ne servent plus uniquement de 

tribunes aux décideurs politiques et aux organisations de défense de la cause des 

plus démunis. Désormais, ces organes de presse semblent accéder au statut d’acteurs 

sociaux et peut-être aussi de groupes de pression.  

 

La réunion convoquée par les deux organes de presse donne alors une 

consistance à la thématique de la Lutte contre les exclusions, puisque tous les acteurs 

acceptent d’en débattre : les représentants du collectif Alerte, les spécialistes de 

l’exclusion et du chômage, des universitaires spécialistes des questions de pauvreté 

et de l’exclusion, et les principaux candidats à l’élection présidentielle. Ces derniers 

incarnent le pouvoir décisionnel de l’Etat. Ils sont la clef politique du dispositif 

d’éradication de ce phénomène social. Tous  expriment alors leurs préoccupations et 

tentent de formaliser leurs schémas de lutte contre les exclusions de manière à 

répondre favorablement aux attentes des plus démunis.  

 

En prenant l’initiative d’organiser une réunion dont le thème est « Vaincre 

l’exclusion », La Croix et France Inter s’engagent à jouer un rôle central dans 

la politisation de la thématique de l’exclusion. Les médias ne constituent-ils pas 

parfois des vecteurs dont usent les groupes de pression pour contraindre les 

responsables politiques à prendre des décisions publiques lors des consultations 

électorales ? 
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C/ La Croix et France inter, comme vecteurs médiatiques et forces de 

pression ?  

 

Les médias constituent des « canaux » dont se servent les candidats à 

l’élection présidentielle pour tenter de séduire l’électorat. La décision par laquelle le 

journal catholique La Croix et la station de radio publique France Inter organisent le 

forum « Vaincre l’exclusion » répond ainsi à un double objectif : favoriser la rencontre 

entre les groupes de défense de la cause des plus démunis et les décideurs politiques, 

et inciter les principaux candidats à se prononcer sur les stratégies qu’ils entendent 

mettre en place pour éradiquer l’exclusion. Le moment de la convocation de ce 

forum n’est pas « innocent » : il a lieu à une période cruciale, c’est-à-dire à la veille 

d’une élection présidentielle.  

 

La capacité des décideurs politiques à se prononcer sur la question de 

l’exclusion est d’autant plus aisée que la pauvreté et le chômage constituent des 

thématiques plus ou moins récurrentes de l’action gouvernementale depuis la fin des 

années 1970. Ce sont des questions sociales auxquelles les gouvernements et toute la 

classe politique française sont confrontés. 

  

Il y a donc dans la démarche de La Croix et de France Inter la recherche d’une 

identité « sociale », La Croix et France Inter  ne souhaitant pas se comporter en 

« spectateurs », mais plutôt en « acteurs » de l’élection présidentielle. L’implication de 

ces deux organes de presse dans l’espace « politique » tend à montrer la 

détermination de la presse à contribuer à l’émergence de « l’exclusion » comme 

problème social et politique dominant de la présidentielle de 1995. En effet, à la 

faveur de la campagne Grande Cause Nationale, la lutte contre l’exclusion est portée 

sur la place publique par les médias et principalement par les groupes de défense de 

la cause des plus démunis du collectif Alerte.  
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Il y a probablement dans la démarche de ces organes de presse, une volonté 

de s’afficher voire même de s’affirmer comme des médias citoyens puisque leurs 

journalistes cherchent à convaincre l’opinion publique de soutenir la mobilisation 

des groupes de cause de défense de la cause des plus démunis. En effet, 

l’engagement de ces médias dans l’espace « politique » obéit à une nouvelle 

philosophie et approche : celle de médias « humanistes » et acteurs de la vie politique 

et sociale. Les trois facteurs que sont la médiatisation du problème de l’« exclusion », 

l’intervention des principaux candidats à l’élection présidentielle, et la prise de 

position des groupes de cause (notamment ATD Quart-Monde et Alerte1) pour 

l’adoption d’une loi d’orientation contre les exclusions, confortent la place de cette 

thématique comme sujet politique majeur de la campagne présidentielle 1995.  

 

La participation des principaux candidats à l’élection présidentielle à ce 

forum consacré à la lutte contre les exclusions peut être considérée comme l’acte 

fondateur de la mise sur agenda politique de la loi contre les exclusions. Mais 

l’engagement des décideurs politiques ne doit pas occulter la contribution 

significative des institutions consultatives, en particulier celle du Conseil 

économique et social.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, compte-rendu de la conférence de presse du 5 mai 1998 : il ne fait 
aucun doute que l’un des moments forts de l’intervention médiatique des leaders de groupes de 
défense de la cause des plus démunis est marqué par la conférence de presse qu’ils organisent le 5 
mai 1998. Au cours de cette conférence de presse, les leaders du collectif Alerte et du collectif CPE 
demandent à tous les membres du Parlement de voter à l’unisson pour la loi contre les exclusions. 
Ces derniers invitent les parlementaires à se placer au-dessus de leurs clivages politiques.  
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IIII//  LLeess  iinnssttiittuuttiioonnss  ppuubblliiqquueess  ssoocciiaalleess  ccoonnssuullttaattiivveess  ::  ddeess  ««  ffoorruummss  »»11  

ppoouurr  aaiiddeerr    llaa  ddéécciissiioonn  ppoolliittiiqquuee  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ont régulièrement 

consulté les institutions publiques consultatives. En quoi peut-on alors dire que ces 

institutions ont contribué à la construction de la loi contre les exclusions ? Pouvons 

nous affirmer que ces apports ont largement permis de légitimer les décisions des 

autorités gouvernementales et parlementaires ?  

 

Historiquement, le Conseil Economique et Social est le lieu central des 

débats relatifs aux problèmes de lutte contre la pauvreté et l’exclusion2. C’est le 

premier « cadre » institutionnel de production de savoir sur « les plus démunis ». Le 

Conseil Economique et Social fait figure de laboratoire institutionnel et de 

« précurseur » de la loi contre les exclusions (A), puisqu’il fut le premier à élaborer 

un rapport relatif à la lutte contre la pauvreté et les précarités économiques3. Ce 

rapport a permis aux différents gouvernements de mieux apprécier les phénomènes 

de pauvreté et d’exclusion. Si, le Conseil Economique et Social a été le « lieu » de la 

maturation de la loi, d’autres institutions sociales consultatives ont aussi contribué à 

éclairer les institutions gouvernementale et législative sur l’orientation générale et le 

contenu de la loi contre les exclusions (B). 

                                                 
1 Laurie Boussaguet et Pierre Muller, « L’impact du forum politique sur la formulation des 
politiques publiques », Politiques et Management Public, Volume 23, n° 3, Septembre 2005, p 41-59.  
2 Les articles de la Constitution du 4 octobre 1958 qui concernent le Conseil économique et social 
ont été modifiés par les lois constitutionnelles n° 93-952 du 27 juillet 1993 et n° 95-880 du 4 août 
1995.  
Article 69 : Le Conseil économique et social, saisi par le Gouvernement, donne son avis sur les 
projets de loi, d'ordonnance ou de décret ainsi que sur les propositions de loi qui lui sont soumis. 
Un membre du Conseil économique et social peut être désigné par celui-ci pour exposer devant les 
assemblées parlementaires l'avis du Conseil sur les projets ou propositions qui lui ont été soumis. 
Article 70 : le Conseil économique et social peut être également consulté par le Gouvernement sur 
tout problème de caractère économique ou social. Tout plan ou tout projet de loi de programme à 
caractère économique ou social lui est soumis pour avis. 
3 Rapport Grande pauvreté et précarité économique et sociale de Joseph Wrésinski, avis et rapport du 
Conseil Economique et Social, année 1989, n° 6, Paris, Journal officiel, 28 février 1987. 
 



 

356

 

A/ Le Conseil Economique et Social : « forum » de maturation et de 

légitimation de la cause « des plus démunis »  

  

Le Conseil Economique et Social est l’institution publique qui présente la 

caractéristique de regrouper en son sein toutes les catégories socioprofessionnelles 

et certaines organisations de la société civile1.Cette institution républicaine est 

investie d’une triple mission : conseiller le gouvernement et participer à l’élaboration 

de la politique économique et sociale, favoriser le dialogue entre catégories 

socioprofessionnelles, et enfin, informer et faire des propositions aux autorités 

gouvernementales et parlementaires. Les avis et les rapports qu’il émet ou adopte 

ont donc pour finalité d’éclairer les autorités publiques sur les politiques publiques et 

les décisions à prendre.  

 

Traditionnellement, les séances plénières du Conseil économique et social 

sont moins médiatisées que celle de l’Assemblée Nationale par exemple. Et 

pourtant, cette institution joue parfois un rôle non négligeable dans la maturation et 

l’émergence des lois sociales dominantes. En effet, depuis le début des années 1970, 

les travaux du Conseil économique et social2 portent sur des thèmes qui touchent 

                                                 
1 Le Conseil économique et social comprend 231 conseillers répartis en 18 groupes de 
représentation. La durée de leur mandat est de 5 ans. Les 163 d'entre eux sont désignés par les 
organisations socioprofessionnelles dont 65 par les organisations professionnelles représentant les 
entreprises privées, industrielles, commerciales, artisanales et agricoles, et les professions libérales ; 
19 par les organismes de la coopération et de la mutualité ; 10 par les associations familiales. Les 63 
autres conseillers sont nommés par le Gouvernement dont : 17 sur proposition des organismes 
consultatifs compétents pour les représentants des entreprises publiques, de la vie associative et des 
Français établis hors de France ; 9 après consultation des organisations professionnelles les plus 
représentatives des départements, territoires et collectivités territoriales à statut particulier d'Outre-
mer ; 2 au titre de l'épargne et du logement ; 40 parmi des personnalités qualifiées dans le domaine 
économique, social, scientifique ou culturel 
2 Geneviève de Gaulle-Anthonioz, « L’évaluation des politiques publiques de lutte contre la grande » 
pauvreté , 12 juillet 1995 ; Harlem Désir, « La situation et le devenir des associations à but humanitaire », 23 
mars 1994 ; Marcel Lair, « Evaluation de l’efficacité économique et sociale des aides publiques au logement », 15 
décembre 1993 ; Michel Creton « La situation des handicapés profonds », 8 juillet 1992 ; Roger Leray « Le 
chômage de longue durée », 25 mai 1991 ; Evelyne Sullerot « Les problèmes posés par la toxicomanie », 31 mai 
1989 ; Jean Talandier « Travail et prison », 9 décembre 1987 ; Père Joseph Wrésinski « Grande pauvreté 
et précarité économique et sociale », 11 février 1987 ; Daniel Pétrequin « Logements des personnes à faibles 
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soit à l’économie soit au social : pauvreté, logement, handicap, chômage, ressources, 

emploi, etc. Tel est justement le cas de la loi contre les exclusions1.  

 

Le Conseil économique et social est une institution publique qui joue parfois 

un rôle de premier plan dans l’étude des grandes questions sociales qui dominent le 

débat politique, car l’une de ses fonctions est « d’examiner et de suggérer les adaptations 

économiques ou sociales [au gouvernement] rendues nécessaires notamment par les techniques 

nouvelles »2. Les médias, les ministres et les parlementaires mentionnent souvent les 

rapports et l’importance du Conseil économique et social dans l’élaboration des 

mesures législatives économiques et sociales lors de leurs interventions publiques.  

 

Le Conseil économique et social joue, depuis les années 1970, un rôle 

essentiel dans la maturation de la notion de « pauvreté »3, dans la mesure où il 

analyse et élabore des stratégies pour mieux lutter contre ce mal social. Le Conseil 

économique et social fut la première institution à favoriser une réelle prise de 

conscience publique sur la problématique de l’exclusion4. Le rapport sur « La lutte 

contre la pauvreté » élaboré et présenté en 1970 par Henri Pequignot, et celui du père 

Joseph Wrésinski sur « La grande pauvreté et la précarité économique » présenté le 11 

février 1970, témoignent de l’action avant-gardiste de cette institution publique sur 

la situation des plus démunis.  

 

Depuis la fin des années 1980, le Conseil économique et social contribue à 

faire émerger l’idée de construction d’une loi d’orientation en faveur des plus 
                                                                                                                                               
ressources », 28 mai 1986 ; Henri Péquignot « La lutte contre la pauvreté », 20 septembre 1970 ; Robert 
Duvivier « La connaissance du chômage et des demandes d’emploi », 14 mai 1970. 
1 Certains membres du gouvernement adressent quelquefois des remerciements aux conseillers pour 
le travail qu’ils accomplissent. Tel est justement le cas de la ministre Martine Aubry : « Je veux ici, en 
particulier, rendre un hommage particulier à Mme Geneviève de Gaulle–Anthonioz [en sa qualité de membre 
du Conseil économique et social], à ses travaux et à son engagement personnel ». Discours de Martine 
Aubry devant le Conseil Economique et Social, Archives de Philippe Coste, ancien conseiller de la 
ministre Aubry.  
2 Article 1er de l’ordonnance du 29 décembre 1958 relative au Conseil économique et social. 
3 Le Rapport du père Joseph Wrésinski dans lequel il recommande l’adoption d’une loi d’orientation 
contre les exclusions sociales a été adopté le 11 février 1987. Il a fallu attendre juillet 1998 pour 
qu’une loi soit enfin adoptée par les députés soit 11 ans après.  
4 Archives de Philippe Coste : discours de Martine Aubry devant le Conseil Economique et Social.  
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démunis. Les divers rapports ainsi réalisés ont, de notre point de vue, largement 

inspiré les programmes des gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ainsi 

que la préparation des projets de Renforcement de cohésion sociale  et de Lutte contre les 

exclusions.  

 

Le capital de « savoir » du Conseil économique et social1, en termes 

d’expertise des politiques publiques sociales, est d’autant plus difficilement 

contestable que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin se réfèrent 

régulièrement à cette institution avant de publier leur projet de loi respectif2. En 

effet, selon François Landais, « le C.E.S a été mis au courant du contenu du projet de loi que 

nous élaborions de la même manière que les associations et les assemblées parlementaires ont été 

informées » 3. Les avis du Conseil économique et social4 servent à éclairer les 

gouvernements afin qu’ils prennent des mesures adéquates : 

« C’est éclairé par ces réflexions  [celles du conseil 
économique et social] et pour améliorer la situation des plus 
faibles de nos concitoyens que le gouvernement a préparé un 
programme de prévention et de lutte contre les exclusions sans 
précédent par ses propositions et par les moyens mis en oeuvre. Il a 
été examiné et adopté par le Conseil des ministres le 4 mars 
1998 »5. 

 
 

La contribution du Conseil économique et social, en termes de définition de 

la notion d’exclusion, d’orientation de l’esprit de la loi et de précisions du contenu 

                                                 
1 Le Conseil Economique et Social, bien que peu médiatisé par rapport au Parlement par exemple, 
est souvent consulté par les gouvernements, notamment lorsque ces derniers adoptent des projets 
de loi de nature sociale. 
2 La consultation du Conseil Economique et Social et d’autres organismes consultatifs répond à la 
volonté du gouvernement d’entamer une large concertation avec tous les acteurs institutionnels, 
c’est-à-dire à recueillir les avis de toutes les institutions officielles compétentes ou susceptibles 
d’éclairer leur engagement. Cette démarche est, par exemple, clairement affichée par le Premier 
ministre Alain Juppé dès la prise de ses fonctions. C’est la raison pour laquelle il saisit le Conseil 
Economique et Social après que les ministres en charge de ce dossier ont rendu public le contenu 
du projet de loi. L’avis des 10 et 11 décembre 1996 du C.E.S est qualifié « d’exigeant et constructif ». 
Source : TSA, 13 décembre 1996, n° 622.   
3 Entretien n° 3 avec M. François Landais, Paris, 17 mars 2003 à 14 heures 30.  
4 Travaux du C.E.S sur « la pauvreté et l’exclusion » depuis 25 ans. Note du conseiller du Premier 
ministre. Archives Contemporaines de Fontainebleau 
5 Archives de Philippe Coste, ancien conseiller de la ministre Aubry : discours de Martine Aubry 
devant le Conseil Economique et Social.  
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du texte de loi, ne peut être valablement remise en cause. En effet, c’est le père 

Joseph Wrésinski qui fut le premier à préciser la notion de « précarité » dans le 

rapport qu’il publia en 1987 au nom du Conseil économique et social. Pour ce 

dernier, la précarité se définit comme « l’absence d’une ou plusieurs des sécurités, notamment 

celle de l’emploi, permettant aux personnes et familles d’assumer leurs obligations professionnelles, 

familiales et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux » 1. En définissant ainsi le terme 

« précarité », le père Joseph Wrésinski évoque déjà, de manière sous jacente, la 

notion « d’exclusion » puisque celle-ci constitue le stade ultime du cumul de 

plusieurs précarités dans le temps. 

 

La définition émise par le père Joseph Wrésinski semble également fixer les 

« contours » de ce qu’il faut entendre par « exclusion ». Cette définition est reconnue 

par l’ensemble des groupes de cause des collectifs Alerte et CPE et par les 

gouvernements, les députés et les sénateurs. Pour les groupes de cause qui luttent 

contre les exclusions, la notion d’exclusion apparaît comme le stade ultime 

d’accumulation de diverses difficultés et handicaps sociaux.  

 

A travers le rapport du père Joseph Wrésinski, le Conseil Economique et 

Social réclame, en réalité, l’adoption d’une loi d’orientation qui vise à créer une 

dynamique sociale et à coordonner les différentes demandes des groupes de défense 

de la cause des plus démunis afin de rendre effectif l’accès aux droits fondamentaux 

pour les plus démunis. Les recommandations de ce rapport ne seront pas prises en 

compte par les décideurs politiques. Néanmoins, le gouvernement du Premier 

ministre Michel Rocard s’en servira pour faire voter la loi sur le Revenu Minimum 

d’Insertion2. Cette loi sur le RMI, qui constitue certes une des propositions du 

                                                 
1 Cette définition de la précarité est reprise par plusieurs institutions dont le HCSP : Jérôme 
Fénoglio, Le Monde, « Des experts s’alarment des dégâts de l’exclusion sur la santé », 22 et 23 février 
1998, p  2. 
2 Archives Uniopss, « Projet de loi sur le revenu minimum d’insertion », Paris, 7 août 1998. 
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rapport du père Joseph Wrésinski, ne répond que partiellement à la principale 

demande du rapport1.   

L’adoption de la loi cadre contre les exclusions telle que le père Joseph 

Wrésinski la propose est finalement prise en compte par les gouvernements d’Alain 

Juppé et de Lionel Jospin. Ainsi, contrairement à la politique de traitement adapté à 

chaque handicap social, les deux gouvernements du premier septennat du Président 

Jacques Chirac envisagent de prendre en compte tous les handicaps « sociaux » et de 

les inscrire dans un cadre de politique générale. Cette nouvelle approche doit donner 

de l’énergie et des « pouvoirs » aux décideurs politiques pour prévenir et éradiquer 

l’exclusion et la grande pauvreté. 

 

Le gouvernement Jospin semble avoir tenu compte de certaines remarques 

que le Conseil économique et social avait faites au gouvernement Juppé, après que 

celui-ci a publié l’avant-projet de loi relatif au Renforcement de la cohésion sociale2. Le 

projet de loi de lutte contre les exclusions prévoit une approche globale de la lutte 

contre l’exclusion et garantissent l’accès aux « droits pour tous ». Celui-ci conçoit 

l’emploi comme le fondement même de l’insertion sociale et admet comme axes 

essentiels l’accès à la l’éducation, à la culture, à la santé et au logement. Enfin, le 

projet de loi de lutte contre les exclusions prévoit des moyens financiers 

conséquents pour éradiquer l’exclusion. En débloquant des moyens financiers plus 

importants que ceux du gouvernement Juppé, le gouvernement Jospin cherche 

                                                 
1 Ce rapport recommande de lutter contre la grande pauvreté d’une façon globale, de permettre 
véritablement de répondre au cumul des privations subies par les plus démunis, quant à 
l’Education, la Santé, l’Emploi, la Formation, la Culture, le Logement, etc.  
2 Document que M. Philippe Coste, ancien conseiller de la ministre Martine Aubry, nous a remis 
lors de l’entretien à Paris. Les médias utilisent les termes « sévérité », « critique », « griefs », « déception » 
pour exprimer la réprobation du Conseil Economique et Social. Celui-ci reprend deux arguments : 
le manque de moyens financiers et le contenu insuffisant. A propos de l’insuffisance de moyens 
financiers, le gouvernement d’Alain Juppé, par l’intermédiaire du Conseil social du Premier ministre 
M. Antoine Durrleman, s’en défend : « C’était d’abord un projet de loi de mobilisation et au fond c’est un peu 
le problème de la poule et de l’oeuf, est–ce qu’on met les moyens et puis derrière on définit les objectifs ou est–ce qu’on 
définit les objectifs qui permettent précisément à chacun de s’appuyer pour avoir une démultiplication des moyens. Très 
clairement on était intervenu à ce colloque à la maison de la radio organisé par la Croix, c’était bien sur une loi de 
mobilisation qu’il avait insistée, convaincu qu’il était par la démarche qui avait été la sienne au niveau de la ville de 
Paris que tout n’était pas une question de moyens. Le problème de placement des enfants, les démembrements 
familiaux, les problèmes d’inscription au fichier d’HLM. Ce n’est pas une question de moyen. Entretien n° 5 
avec Mr Durrleman.  
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visiblement à éviter d’être confronté aux principaux griefs énoncés par le Conseil 

Economique et Social contre le projet de loi du précédent gouvernement.  

 

 

L’engagement que les décideurs politiques prennent lors du forum organisé 

par les médias La Croix et France Inter contribue donc au renforcement du processus 

de construction politique d’une vieille demande sociale qui a été initiée par les 

groupes de défense de la cause des plus démunis. L’offre politique faite par les 

candidats à l’élection présidentielle en mars 1995 apparaît en fait comme une 

« victoire » du Conseil économique et social. Car huit ans après l’adoption du 

rapport rédigé par le père Joseph Wrésinski (1987-1995), la demande principale de 

ce rapport est sur le point de prendre enfin « corps » sous forme de texte de loi 

d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions1.  

 

Si le Conseil économique et social a le mérite d’avoir été le précurseur 

institutionnel de l’idée de construction d’une loi d’orientation contre les exclusions 

sociales, d’autres institutions publiques consultatives ont également joué un rôle non 

négligeable pendant le processus d’élaboration de cette loi. La contribution du Haut 

Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées, de la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme, du Conseil National des Politiques de Lutte 

contre la Pauvreté et l’exclusion sociale et du Haut Comité de la santé Publique, en 

sont de bons exemples. 

 

B/ L’apport d’autres institutions sociales consultatives : des contributions 

spécifiques mais complémentaires  

 
Le Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées, la 

Commission nationale consultative des droits de l’homme, le Conseil National des 

Politiques de Lutte contre la Pauvreté et l’exclusion et enfin le Haut Comité de la 
                                                 
1 Le Rapport de Joseph Wrésinski a été adopté en 1987 et le principe de la loi en 1995, soit huit ans 
après. 
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Santé Publique, ont également largement contribué à consolider et à légitimer l’idée 

selon laquelle il est nécessaire de faire adopter une loi d’orientation de lutte contre 

les exclusions. Ces différentes institutions ont été régulièrement consultées par les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin1. Elles ont donné leurs avis quant 

à l’orientation générale du texte de loi et aux mesures qui forment le corpus de cette 

loi. Mais la contribution de ces institutions est toutefois restée limitée à leur champ 

de compétence. 

 

Les avis des institutions publiques consultatives apparaissent, soit sous forme 

de critiques, soit sous forme de soutiens à la philosophie, à l’architecture du texte 

projeté et au contenu des projets de loi. Nous ne pouvons affirmer que ce sont les 

institutions publiques sociales consultatives qui sont à l’origine de cette loi, ni même 

de son contenu. Cependant, elles ont joué le rôle de garant « moral » et politique de 

l’esprit et du contenu de la loi. En effet, les critiques émises par ces institutions 

contre l’avant-projet de loi de Renforcement de cohésion sociale du gouvernement d’Alain 

Juppé ont permis par exemple au gouvernement de Lionel Jospin d’améliorer 

« son » projet de loi. Objectivement, le gouvernement de la « majorité plurielle » a 

évité les lacunes, les carences et les insuffisances qui avaient déjà été reprochées au 

projet de loi présenté par le gouvernement  Juppé. 

 

Ainsi, par exemple, le projet de loi du gouvernement Jospin a intégré la 

recommandation du Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées2, 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP, « La loi de cohésion sociale manque d’ambition, selon la 
Commission consultative des droits de l’Homme », Paris, 10 décembre 1996 ; Archives Médecins du Monde, 
dépêche AFP, « Loi de cohésion sociale : l’avis critique du CES massivement adopté », Paris, 11 décembre 
1996. 
2 Archives Médecins du Monde : le Haut Comité pour le Logement des Personnes 
Défavorisées considère que le droit au logement doit être une réalité concrète et non un voeu pieux. 
Il préconise alors la mise en place d’une droit de recours dont pourraient user toutes les personnes 
et familles non logées ou mal logées. Ils font quatre propositions : la publication annuelle de 
l’occupation sociale des HLM, l’utilisation réelle des contingents préfectoraux, l’obligation pour les 
organismes d’HLM de leur politique d’attribution, de leurs objectifs, de leurs résultats aux préfets et 
aux maires et enfin, l’instauration d’une taxe d’inhabitation sur les logements vacants. Les membres 
du Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisés ont émis cet avis le 10 octobre 1996, 
c’est-à-dire bien avant même que ne soit dissout l’Assemblée Nationale. Le Conseil national des 
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puisque la loi relative à la lutte contre les exclusions prévoit un ensemble de mesures 

visant à garantir l’accès au logement aux personnes les plus démunies. 

La Commission nationale consultative des droits de l’homme a apporté aussi 

sa caution « morale » au projet de loi contre les exclusions1. Cette institution dit se 

satisfaire de la philosophie générale du projet dans la mesure où ce texte de loi met 

l’accent, selon elle, sur des mécanismes d’insertion sociale par la mise en œuvre de 

garantie d’accès à tous aux droits fondamentaux, la prévention des situations 

d’exclusion en enfin, la mise en place des mécanismes d’urgence et d’actions 

préventives contre les exclusions sociales. Le projet de loi de lutte contre l’exclusion 

affiche des objectifs qui correspondent donc à l’avis de la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme. Il résulte de l’avis de cet organisme que le 

gouvernement de Lionel Jospin a pris en compte les observations de la CNDH 

puisque cette dernière relève avec satisfaction que le projet de loi réaffirme « le respect 

de l’égale dignité de tous les êtres humains »2.  

 

Toutefois, la Commission nationale consultative des droits de l’homme 

regrette l’absence de référence à la Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen 

de 1789 et au préambule de la constitution de 1958. Elle exprime également des 

regrets quant au recours aux droits économiques, sociaux et culturels. En revanche, 

elle accueille favorablement des dispositions relatives à l’accès au logement, aux 

soins des plus démunis et à l’exercice de la citoyenneté. Elle souhaite que soient pris 

en compte le traitement des situations de surendettement, la saisie immobilière, 

                                                                                                                                               
politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale adopte un avis le 12 décembre 1996 dans 
lequel il souhaite l’instauration d’une taxe d’inhabitation.  
1 Il en est de même du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale. il apprécie la philosophie de ce texte qui consiste à ne pas créer de droits pour les exclus, 
mais à organiser simplement l’accès de chacun aux droits reconnus à tous, c’est–à-dire l’accès 
effectif de tous les citoyens aux droits fondamentaux : citoyenneté, logement, emploi, santé, 
éducation et culture. Selon le C.N.L.E, ce projet de loi présente des avancées certaines parce que 
« l’objectif de résoudre la cohésion sociale devient l’affaire de tous » et qu’une fois adoptée, la loi garantira 
l’engagement de la nation dans la lutte contre ce phénomène. En dehors de ces aspects positifs, le 
C.N.L.E note quelques dispositions qui lui paraissent critiquables. Il dénonce la tonalité générale 
plus curative que préventive et l’insuffisance de moyens déployés par rapport aux objectifs affichés. 
Source : Document que M. Philippe Coste a mis à notre disposition lors de notre entretien.  
2 Gérard Adam, « Un programme de trois ans pour lutter contre l’exclusion », La Croix, 5 mars 
1998, p. 3. 



 

364

l’interdiction bancaire et les moyens d’existence. Enfin, la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme recommande la garantie des droits à l’éducation 

et à la culture, à la mobilisation et à la coordination des acteurs institutionnels1.  

 

La position de la Commission nationale consultative des droits de l’homme 

reste par ailleurs mitigée sur le chapitre relatif à l’emploi. Elle se déclare favorable 

aux dispositions qui prévoient l’accès à l’emploi des personnes en difficulté et à la 

lutte contre l’illettrisme. Elle fait toutefois remarquer que le programme d’action 

d’accompagnement personnalisé pour les jeunes de 16 à 25 ans en difficulté reste en 

dessous des besoins annuels2.  

 

Le projet de loi du gouvernement de Lionel Jospin cherche également à se 

saisir de la question de la dégradation de la situation sanitaire des personnes les plus 

démunies. En effet, aux termes d’une étude sur l’état de santé des « exclus », le Haut 

comité de la santé publique3 a, dans un rapport baptisé La progression de la précarité en 

France et ses effets sur la santé , constaté que « la progression actuelle des phénomènes de 

précarisation qui fragilisent des secteurs entiers de la population est susceptible, à moyen terme, de 

provoquer une réelle dégradation de la santé des couches sociales les plus défavorisées et, au-delà, 

celle de la population toute entière »4. Selon cet organisme le phénomène d’exclusion 

atteint des proportions inquiétantes, car la précarité sanitaire touche 12 à 15 millions 

de personnes représentant 20 % à 25 % de la population. Face à cette situation 
                                                 
1 Dépêche AFP : « La loi de cohésion sociale manque d’ambition » selon la CDH, Paris, décembre 1996. 
2 Archives Médecins du Monde : a vis de la Commission nationale consultative des droits de l’homme 
portant sur le projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions.  
3 Selon le site internet du Haut Comité de la santé publique, (HCSP), cette institution créée par 
décret du 3 décembre 1991 est placée auprès du ministre chargé de la Santé. Elle a pour mission 
générale d’apporter des éléments d’aide à la décision en vue d’améliorer la santé publique :« Il [le 
HCSP] développe l’observation de l’état de santé de la population et contribue à la définition des objectifs de la 
politique de santé. Il établit à cet effet un rapport triennal La santé en France comportant des indicateurs 
régulièrement suivis ainsi que des analyses prospectives et globales sur des problèmes de santé publique. Il établit 
chaque année un rapport destiné à la conférence nationale de santé et au Parlement  dans le cadre de la préparation 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale. Saisi par le ministre sur des problèmes spécifiques de santé 
publique ou d’organisation des soins, il élabore des rapports et formule des recommandations qui participent à 
l’élaboration de mesures législatives et réglementaires ». Il publie une revue trimestrielle, Actualité et dossier 
en santé publique (adsp) qui propose un dossier thématique et des repères juridiques, économiques, 
épidémiologiques, politiques et institutionnels. Source : http://hcsp.ensp.fr 
4 Le Monde, 22 et 23 février 1998 p. 7. 
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sociale particulièrement critique, le HCSP interpelle les autorités publiques sur 

« l’absence d’envergure visant les jeunes peu qualifiés et d’origine modeste qui sont les plus exposés à 

la précarité », et suggère alors que «  la lutte contre la précarité de l’emploi, mais aussi contre la 

dégradation des conditions de travail », puissent « représenter la priorité des priorités, en 

particulier pour la jeunesse »1.  

 

Le gouvernement Jospin a répondu favorablement à cette recommandation 

en élaborant une loi spécifique dite de couverture maladie universelle. Celle-ci vise à 

permettre aux plus démunis d’avoir accès aux soins gratuitement, et ce, à moindre 

coût. A priori, le gouvernement de Lionel Jospin a tenu compte des critiques qui 

avaient été adressées au projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale2 du 

gouvernement d’Alain Juppé. Il s’en est même servi pour élaborer une loi plus 

consensuelle puisqu’à la publication du projet de loi de Lutte contre les exclusions, celui-

ci a suscité moins d’hostilité de la part des groupes de défense de la cause des plus 

démunis et des décideurs politiques. 

 

 Ainsi que nous l’avions déjà affirmé, les institutions publiques consultatives 

ne disposent certes pas du pouvoir de décider du sens et du contenu des projets de 

loi, mais elles ont, quant même, proposé certaines options et permis de conforter 

l’orientation philosophique et politique du texte de loi. Elles ont contribué, grâce à 

leurs avis, parfois critiques, à façonner le texte de loi. Les institutions consultatives 

n’ont donc pas été de simples organismes dont le rôle consisterait uniquement à 

légitimer les décisions du gouvernement ou du Parlement3.  

                                                 
1 Ibid. 
2 Selon Actualités Sociales hebdomadaire, « Les associations [Celles du collectif Alerte] restent  critiques [sur 
le projet de loi de renforcement de cohésion sociale] regrettant à nouveau les lacunes du texte en matière de 
soins médicaux et l’absence d’implication dans le projet des ministères de l’Education nationale et de la Culture […] 
Plus radicaux, les mouvements de sans-abri, chômeurs et autres « sans-droits » ont, après avoir 
occupé symboliquement le château de Versailles le 13 avril, manifesté le 15 avril devant l’Assemblée 
nationale pour demander « l’abolition de l’exclusion » et réclamer « la mise au placard de la loi » ». 
Actualités Sociales hebdomadaire, n° 2019 du 18 avril 1997 p. 13.   
3 Archives ATD Quart-Monde, Geneviève de Gaulle-Anthonioz : « En un an, nous sommes passés de 3 à 
51 milliards, ce n’est pas rien » proclame la Présidente d’ATD Quart-Monde. Dépêche AFP n°051317, 
datée du 5 mars 1998.  
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 Les institutions consultatives soutiennent au final les mécanismes d’insertion 

sociale prévues par les projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte 

contre les exclusions. 

 

IIIIII//  DDeeuuxx  pprroojjeettss  ppoouurr  uunn  mmêêmmee  oobbjjeett  ::  llaa  ddééffeennssee  ddeess  ««  pplluuss  ddéémmuunniiss  »»  

Les projets de loi présentés par les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel 

Jospin sont-ils motivés par un certain nombre de « calculs » politiques ? Quelles 

stratégies les gouvernements d’Alain Juppé, de Lionel Jospin, l’Assemblée Nationale 

et le Sénat mettent-ils en place pour construire un projet de loi auquel participent 

seize ministères ? Ces questions renvoient à l’analyse du contenu des projets de loi 

respectifs de chaque gouvernement, en tenant compte de leurs propres options 

politiques. 

 

L’Etat, par l’intermédiaire des gouvernements et du parlement est la seule 

institution à disposer du droit de présenter soit les projets de loi, soit les 

propositions de loi. La prérogative exclusive de ces institutions étatiques se 

manifeste par le rôle essentiel que les gouvernements d’Alain Juppé et Lionel Jospin 

jouent dans le cadre du processus d’élaboration du texte de loi qui doit permettre de 

lutter contre le phénomène d’exclusion. Le gouvernement d'Alain Juppé fut ainsi le 

premier à présenter le projet de loi dit de Renforcement de la cohésion sociale. Le 

processus législatif conduisant à l’adoption du projet de loi n’ira toutefois pas 

jusqu’à son terme du fait de la dissolution de l’Assemblée Nationale sur décision du 

Président de la République Jacques Chirac1. Mais le projet de loi est reconduit sous 

une nouvelle dénomination. Ce projet de loi nouveau est présenté par l’équipe 

gouvernementale dite de « la majorité plurielle »2. On parle désormais de projet de 

loi de Lutte contre les exclusions.   

                                                 
1 Actualités Sociales hebdomadaire, n°2020 du 25 avril 1997, p. 31. 
2 Nom de coalition de partis politiques de gauche qui composent la majorité parlementaire et qui 
soutiennent l’action du gouvernement de Lionel Jospin. Selon Wilkipédia « La Gauche plurielle est le 
nom de l’alliance de partis de la gauche française (Parti communiste ; Parti socialiste ; Parti radical de gauche ; le 
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La continuité de ce projet sous une autre dénomination est justifiée par le fait 

que la lutte contre les exclusions est la promesse électorale majeure de tous les 

candidats à l’élection Présidentielle de 1995, dont Lionel Jospin. Concrètement, les 

principaux ministres en charge de ce texte de loi vont s’opposer sur les stratégies de 

lutte contre les exclusions. Cette divergence d’approches au sein du gouvernement 

d’Alain Juppé contribue à affaiblir le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale  

(A).  Les projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale  et de Lutte contre les exclusions 

sont ainsi au cœur de l’activité des gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin 

(B). Ces deux projets de loi présentent des points de convergences et de divergence 

(C). Ils sont l’expression de l’offre politique des candidats Jacques Chirac et Lionel 

Jospin  (D). 

 

A/ Des divergences de stratégies à la prise de position commune : 

« l’interministérialité » comme logique d’action 

 

Le texte de loi étudié présente la caractéristique de concerner une quinzaine 

de ministères. Pour autant, les cabinets ministériels engagés dans le processus de 

construction de ce texte de loi partagent-ils la même représentation de la lutte contre 

les exclusions, tant en termes d’approches que de dispositifs ? En fait, la 

construction du projet de loi de lutte contre les exclusions a été parfois victime des 

conflits d’approches entre ministres (1), mais au-delà de ces oppositions entre 

membres de gouvernement un consensus a finalement été trouvé ( 2 ). 

 

 

                                                                                                                                               
Mouvement des Citoyens ) et des Verts, de 1997 à 2002. Cette alliance correspond au gouvernement de Lionel 
Jospin. La Majorité plurielle a été imaginée en quelques semaines, suite à la dissolution ratée de l'Assemblée 
Nationale ordonnée par Jacques Chirac, sur les conseils de Dominique de Villepin. Les limites de cette formule 
dérivée de l’union de la gauche sont contenues dans le Parti communiste au nom de cet accord essentiellement électoral. 
Le pluralisme implique que nul ne renonce à ses spécificités ni à la critique de ses partenaires, parfois au mépris de la 
solidarité gouvernementale. On observe de forts tiraillements entre les formations politiques, obligeant les socialistes à 
se placer en position d'arbitre, une hégémonie mal ressentie par les autres partis. Ainsi, par exemple, Les Verts 
contestent sa position de seconde force dans la coalition ». Source : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gauche_plurielle 
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1 – Renforcement de la cohésion sociale, un projet de loi victime de deux 

visions opposées  

 

L’élaboration d’un projet de loi interministériel peut être source de conflits 

entre différents cabinets. En effet, rien ne garantie que tous les cabinets ministériels 

ont la même approche de la lutte à mener contre l’exclusion. Il suffit, pour cela, de 

se référer au conflit d’approches et de stratégie qui oppose en 1996 les ministres 

Jacques Barrot à Xavier Emmanuelli1. Et pourtant, tous deux poursuivent le même 

objectif : lutter contre l’exclusion ou « la fracture sociale ».  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin élèvent le projet de loi 

relatif à la lutte contre les exclusions au rang de priorité politique et 

gouvernementale majeure2. Cependant, si l’action interministérielle paraît acquise, 

les stratégies d’élaboration des projets de loi semblent être différentes selon qu’il 

s’agit des gouvernements d’Alain Juppé ou de Lionel Jospin. Au sein du 

gouvernement Juppé, deux ministres3 ont en charge la coordination de l’action 

gouvernementale en matière de lutte contre les exclusions : Jacques Barrot et Xavier 

Emmanuelli, respectivement Ministre du Travail et des Affaires Sociales et 

Secrétaire d’Etat à l’action Humanitaire d’urgence. Ils s’engagent chacun de leur côté 

à élaborer un texte sur la cohésion sociale. En pratique, Xavier Emmanuelli semble 

avoir reçu le mandat d’élaborer ce projet de loi, 

 

                                                 
1 Michel Castaing, « Deux projets de loi divergent sur la lutte contre l’exclusion », Le Monde, 23 
juillet 1996, p. 8. 
2 Actualités Sociales Hebdomadaires n° 2061 du 6 mars 1998. 
3 Eric Raoult ministre de l’Intégration et de la lutte contre l’exclusion est le premier membre du 
gouvernement à s’occuper du projet de loi de cohésion sociale du premier gouvernement Juppé. 
C’est lui qui commande et reçoit de M. Bertrand Fragonard en octobre 1995 un rapport sur la lutte 
contre les exclusions sociales. La remise de ce rapport fait suite à la mission que le Premier ministre 
avait confiée à M. Fragonard. Mais, le remaniement ministériel opéré par le Premier Ministre Alain 
Juppé en novembre 1995 ne permet pas à Eric Raoult de poursuivre son « œuvre » politique. Il 
change de ministère et est déchargé de ce projet de loi. Finalement, Eric Raoult ne se sera occupé 
de ce dossier que pendant six mois.  Michel Castaing, « L’avant-projet de loi contre l’exclusion doit 
être remis à Alain Juppé à la fin du mois », Le Monde, 12 mars 1996, p. 12.  
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« Le Premier ministre avait confié à Xavier Emmanuelli, le 
soin de mener la concertation sur les problématiques de lutte 
contre l’exclusion, donc la concertation avec le monde associatif et 
la concertation interministérielle. Y a eu un travail de balisage 
par des réunions interministérielles régulières pour définir le 
problème des uns et des autres.... comme dans tout processus 
d’arbitrage, y a eu des discussions sur la configuration exacte du 
projet de loi, est-ce qu’on prend cela, est-ce qu’on prend pas 
cela [...] L’élaboration d’un projet de loi est un problème 
d’arbitrage. Y a des propositions qui viennent de différents 
niveaux, de différentes administrations ou qui viennent des 
partenaires de l’administration, et c’est un travail 
d’approximation successive, d’arbitrage successif qui amène un 
projet de loi tel qu’il est présenté d’abord au Conseil d’Etat 
ensuite au conseil des ministres »1  

 

 

La présentation de deux avant-projets de loi de Renforcement de la cohésion 

sociale  par le ministre des Affaires sociales Jacques Barrot et le Secrétaire d’Etat à 

l’action Humanitaire Xavier Emmanuelli témoigne des difficultés des deux co-

pilotes du gouvernement  Juppé à présenter un projet commun. Ce conflit que le 

quotidien Le Monde a mis à jour démontre bien que l’institution gouvernementale 

n’est pas un acteur monolithique. Il peut y avoir en son sein des actions 

concurrentes, voire même contradictoires, entre différents ministres qui ne 

partagent pas les mêmes approches en fonction des enjeux et de la représentation 

qu’ils se font du problème. Ces ministres peuvent donc entrer en conflit les uns 

contre les autres. Ce conflit à l’intérieur même de l’institution gouvernementale tend 

à confirmer l’assertion de Michel Offerlé selon laquelle il existe, 

« Un système général de transaction sur les orientations 
générales d’un pays impliquant les représentants de l’Etat 
politique et administratif et des groupes d’intérêt généralistes 
pouvant à la limite marginaliser les formes de délibération 
classique de la démocratie politique »2. 
 

                                                 
1 Entretien n° 5 avec M. Durrleman. 
2 Michel Offerlé Sociologie des groupes d’intérêt, op. cit., p. 143. 
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Les ministres Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli ne conçoivent en fait pas 

la lutte contre les exclusions de la même manière. Les divergences d’approches 

conduisent ainsi chaque responsable ministériel à déposer son projet. Selon le 

quotidien Le Monde, Xavier Emmanuelli et Jacques Barrot ont présenté chacun leur 

propre vision de la lutte contre les exclusions1.  Pour le secrétaire d’Etat à l’action 

humanitaire, la lutte contre l’exclusion est « indissociable du pacte républicain, [car, elle ] 

doit être placée au coeur de la politique du gouvernement »2.  

 

Xavier Emmanuelli propose alors une approche de la lutte contre les 

exclusions qui correspond à celle que les groupes de défense de la cause des plus 

démunis réunis au sein des collectifs Alerte et CPE défendent. Ces derniers, 

rappelons-le, réclament depuis plusieurs années la mise en place d’une « politique 

globale »3 de lutte contre les exclusions et s’opposent à ce qu’une partie du 

financement de la loi « provienne de redéploiements budgétaires »4.  

 

Quant à Jacques Barrot ministre des Affaires sociales, son « projet » s’inspire 

plutôt du rapport de Bertrand Fragonard. Celui-ci insiste sur « la spécificité de la lutte 

contre l’exclusion, ce qui suppose l’adoption de mesures particulières en faveur des plus démunis »5. 

L’orientation générale du projet de loi que défend Jacques Barrot s’oppose ainsi à 

celle que les groupes de défense de la cause des plus démunis proposent. Pour 

Jacques Barrot, la lutte contre les exclusions sociales constitue un point « marginal » 

de l’action du gouvernement. Or, ce point de vue est remis en cause par le Secrétaire 

d’Etat à l’action d’Urgence auprès du Premier ministre, Xavier Emmanuelli. En 

                                                 
1 Selon le quotidien Le Monde, Xavier Emmanuelli a remis un document de 102 pages le 3 mai 1996 
au Premier ministre Alain Juppé. Jacques Barrot a remis, à son tour, le sien de 84 pages plus d’un 
mois après, plus précisément le 5 juin 1996. Michel Castaing, « Deux projets de loi concurrents sur 
la lutte contre l’exclusion », Le Monde, 23 juillet 1996, p. 1. 
2 Ibid. p.1 
3 Ibid, p. 8. 
4 Actualités Sociales Hebdomadaires, « Plus de 600 amendements au projet de loi de cohésion sociale », 
n° 2019 du 18 avril 1997. 
5 Michel Castaing, « Deux projets de loi divergent sur la lutte contre l’exclusion », art. cit.,  p. 8. 
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effet, pour celui-ci, « la lutte contre les exclusions sociales doit être placée au cœur de la politique 

du gouvernement »1. 

 

Notre rôle ne consiste pas à prendre position ou partie pour tel ou tel projet, 

mais à constater simplement que l’avant-projet de loi présenté par Xavier 

Emmanuelli est très proche des revendications des groupes de cause. Ainsi, en 

reprenant la thèse défendue par les groupes de défense de la cause des plus démunis, 

le Secrétaire d’Etat à l’action d’urgence Xavier Emmanuelli réussit, sans doute, à 

concilier son double statut de décideur politique et de médiateur social dans la 

mesure où il est Président du Samu social de la ville de Paris et co-fondateur de 

Médecins sans frontières2.  

 

Les conflits d’approches qui semblent caractériser l’action du gouvernement 

Juppé sont maintes fois dénoncés par les groupes de cause du collectif Alerte et par 

le quotidien Le Monde3. La remise de deux projets « concurrents » en est une bonne 

illustration. Cette « cacophonie » ne surprend pas les coordonnateurs du 

collectif CPE : 

« [...] à plusieurs reprises on a été voir Xavier Emmanuelli, 
c’est sûr que sur des questions qu’on lui a posées, directement 
parce que lui c’est un type qui répond sans détour, (...) 
quand on lui a parlé des...., quand on lui a parlé des 
questions relatives à l’engagement de l’Etat et de la société, 
que l’engagement devait passer par un meilleur 
fonctionnement administratif, il avait  répondu « aller donc 

                                                 
1 Ibid. p.8. 
2 Le docteur Xavier Emmanuelli est le co-fondateur de Médecins sans Frontières en 1971 avec 
Bernard Kouchner, du SAMU social de Paris  en 1993 et du SAMU social international en 1999. 
3 Evidemment, ce « conflit » ouvert, révélé par le quotidien Le Monde et donc mis sur la place 
publique embarrasse fortement le gouvernement. Le Premier ministre Alain Juppé est obligé 
d’intervenir afin de redonner au gouvernement une image d’institution unie sur un projet très 
attendu par les plus démunis, les associations de solidarité, l’opinion publique et surtout par la 
communauté nationale entière. Alain Juppé convoque deux réunions avec les ministres concernés 
par le projet de loi, tentant ainsi d’harmoniser les points de vue fortement opposés qu’entretiennent 
un certain nombre de ministres au sujet de ce projet de loi. L’objectif de ces rencontres est clair : 
harmoniser les deux projets concurrents. Le manque de cohérence ministérielle sur ce texte a même 
été remarqué et dénoncé par les responsables des groupes de défense de la cause des plus démunis. 
Source : Michel Castaing, « Deux projets de loi divergent sur la lutte contre l’exclusion », art. cit,    
p. 8. 
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voir mon collègue de la fonction Publique ». ça veut bien dire 
ce que ça veut dire, c’est-à-dire que la concertation 
interministérielle n’existait pas » 1. 

 

Les leaders de groupes de cause percevaient déjà un «  un décalage d’un ministère 

à un autre [et notaient un manque] de coordination entre les ministères, voire à l’intérieur d’un 

même ministère »2, lors du processus de construction du projet de loi. Ces divergences 

révèlent l’existence de deux approches, de deux philosophies, de deux visions 

possibles de lutte contre les exclusions. En réalité, deux approches de la lutte contre 

les exclusions s’opposent, celle défendue par les groupes de défense de la cause des 

plus démunis et reprise au sein du gouvernement par Xavier Emmanuelli, et celle 

que soutient Jacques Barrot.  

 

Les divergences d’approches enregistrées au sein du gouvernement d’Alain 

Juppé ne portaient pas seulement sur le traitement de la question de l’exclusion3, 

elles touchaient aussi aux secteurs qui pouvaient être concernés par la problématique 

de l’exclusion. En effet, une des difficultés du Premier ministre Alain Juppé a été par 

exemple de convaincre les responsables des ministères de l’éducation nationale, de la 

justice et de la culture que le phénomène de « l’exclusion » concernait aussi leur 

département ministériel. Pour le ministre de l’éducation nationale François Bayrou 

l’éducation ne semblait pas pouvoir constituer un élément d’exclusion,  

« [...]Une des difficultés était la mobilisation du monde de 
l’enseignement sur les problématiques de prévention, de 
l’illettrisme et d’engagement justement dans la lutte contre la 
prévention. C’était tout à fait clair que le fait de pointer du 
doigt un certain nombre de difficultés est quelque chose qui, 
pour certaines administrations, n’était pas faciles à 
recevoir »4.  

                                                 
1 Entretien avec Emmaüs, le 14 juin 2000, in Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de la construction 
du champ de l’exclusion », op. cit., p.87. 
2 Archives Fédération Entraide protestante  : réactions des groupes de cause de la Commission Lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss, 25/09/1995. 
3 Entretien n° 5 avec M. Durrleman, ancien conseiller social d’Alain Juppé, Paris, 17 avril 2003.  
4 Généralement, les divergences sont plus nombreuses, plus apparente et plus fortes au sein du 
gouvernement d’Alain Juppé : « […]Je pense particulièrement aux problématiques du logement. Comment 
faciliter l’inscription au fichier HLM ? Comment avoir une classification de ces conditions,… il  y avait des 
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 Les difficultés que rencontrent les co-pilotes du projet de loi de Renforcement 

de la cohésion sociale à cerner l’étendue du problème « exclusion » contraste avec 

l’esprit qui prévaut au sein du gouvernement de Lionel Jospin. En effet, un 

consensus semble ici se dégager plus facilement.  

 

2 – La Lutte contre les exclusions, un projet de loi finalement marqué par le 

consensus politique 

 

La ministre de l’Emploi et de la Solidarité Martine Aubry, de par ses 

fonctions ministérielles au sein du gouvernement Jospin, joue le rôle de 

coordinatrice du projet de loi contre les exclusions. Pour marquer le caractère 

interministériel de ce texte de loi, il avait été demandé, selon François Landais, aux 

différents cabinets ministériels de formaliser directement leurs propositions. Pour 

mener à bien le processus d’élaboration du projet de loi, la ministre Martine Aubry 

réunissait souvent ses collaborateurs pour faire l’état d’avancement des travaux 

d’avancement dudit texte de loi, 

« Au début les relations avec la ministre n’ont pas été 
directement formalisée sous forme de réunions, mais plutôt sous 
forme de notes qui étaient transmises à la ministre, pour 
l’informer et pour lui demander de valider les options qui étaient 
prises. Et à partir d’un certain moment y a eu des réunions qui 
étaient organisées sous l’égide du directeur du cabinet Dominique 
Marcel, réunions qui devaient avoir une périodicité rapprochée 
qui permettaient d’avancer et de suivre le travail donc soit tous 
les 8 jours soit tous les 15 jours et puis ensuite quand on est 
entré dans la phase d’élaboration de choix, les réunions ont eu 
lieu directement avec la ministre qui s’est beaucoup appliquée sur 
chacun des points de la loi et du programme »1. 
 

 

 

                                                                                                                                               
oppositions ministériels qui étaient fortes ? » Les oppositions étaient ainsi très fortes sur la taxe concernant 
les logements vacants. Entretien n° 5 avec Mr Durrleman.   
1 Entretien n° 3 avec M. François Landais. 
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Ce travail interministériel est donc placé sous la coordination de la ministre 

de l’Emploi et de la Solidarité, Martine Aubry. Mais l’action des conseillers du 

Premier ministre était tout aussi essentielle à la conduite dudit projet de loi même si 

ces derniers ne dialoguaient pas directement avec les responsables de groupes de 

défense de la cause des plus démunis1. On peut donc se demander quel rôle joue, 

dans ce cas, les conseillers du premier ministre Lionel Jospin, dans la mesure où la 

coordination du projet incombait à Martine Aubry ? La présence et le rôle des 

conseillers de Matignon sont en fait essentiels. En effet, comme Alain Juppé, Lionel 

Jospin a également présidé quelques réunions au niveau ministériel pour décider des 

orientations à donner à cette loi. Ces réunions se tenaient quelquefois à Matignon : 

« Il y a eu des réunions sur chacun des grands thèmes du projet 
de loi et du programme sous l’autorité des conseillers du 
Premier ministre qui nous ont permis d’arbitrer les dispositions 
de la loi et du programme ainsi qu’une réunion de ministres 
présidé par le Premier ministre... pour arrêter les dernières 
dispositions du programme et du projet de loi... notamment 
pour constituer les enjeux financiers du programme, donc avant 
l’annonce de ce programme »2.   

 
 
Ainsi, l’action de coordonnateur du projet de loi confiée à Martine Aubry 

n’empêche pas le Premier ministre Lionel Jospin de décider des orientations et des 

dispositifs que doit contenir le projet de loi. C’est cela qui fait dire à Jacques 

Rigaudiat que : 

« c’est le cabinet du Premier ministre Lionel Jospin qui a 
véritablement géré la genèse de cette loi parce que Martine 
Aubry n’avait pas l’autorité suffisante pour une loi qui est 
mise en œuvre avec près de vingt ministères. C’est l’autorité du 
Premier ministre qui a permis de faire cette loi »3. 
  

                                                 
1 Entretien n° 3 avec François Landais, « Matignon a suivi l’élaboration au niveau des conseillers du Premier 
ministre. Ils étaient dans toutes les réunions entre cabinets qui avaient lieu physiquement dans les bureaux du cabinet 
de Martine Aubry. Les conseillers de Matignon étaient présents pour poursuivre le travail et confirmer ce que le 
Premier ministre avait dit, c’est-à-dire qu’il confiait à Aubry la charge d’assurer la coordination de la préparation du 
projet de loi ».  
2 Entretien n° 3 avec François Landais. 
3 Entretien n° 12  avec Jacques Rigaudiat. 
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En effet, le Premier ministre Lionel Jospin, bien qu’ayant confié la mission à 

la ministre de l’Emploi et de la solidarité de coordonner les différents apports 

interministériels, a veillé directement, grâce à son conseiller Jacques Rigaudiat, à 

l’évolution du projet de loi,  

Le Premier ministre Lionel Jospin avait souhaité, vu la 
contribution de plusieurs ministères, qu’il y ait un ministre chef 
de file pour faire les premiers arbitrages. Car, en termes de 
méthode, le Premier ministre avait dit que ne devaient arriver 
à Matignon que les points qui étaient à arbitrer et qui 
n’avaient pas pu trouver d’accord entre les ministres. Donc, le 
cabinet du Premier ministre se situait en seconde ligne. L’idée 
qui prévalait à l’époque se résumait de la manière suivante : 
les ministres font leur travail de coordination entre eux pour 
qu’il ait le moins possible de choses à arbitrer, ce qui était bien 
dans l’esprit de ce gouvernement de travailler vite »1. 

 

 

Nous présumons que les débats au sein du gouvernement Jospin ont bien eu 

lieu, mais ceux-ci étaient circonscrits aux questions strictement techniques, à 

l’étendue et à la limite des compétences de chaque ministère. Ces débats ne portent 

vraiment pas atteinte à la dynamique du texte dans la mesure où, 

« y a eu des débats un temps pour savoir si les dispositions sur 
l’accès au droit par exemple au sens de justice du terme feraient 
l’objet d’une loi spécifique préparée par la ministre de la justice ou 
si les éléments seront intégrés dans la loi exclusion. C’était plus des 
questions pratiques que des questions de fond (…) Un des éléments 
essentiels et qui, avec le recul est un des éléments les plus forts sur le 
plan des droits qui ont été ouverts, est la couverture universelle. Il a 
fait l’objet d’une loi séparée pour des raisons de calendrier 
d’élaboration. Donc ça ne révèle pas des divergences mais des enjeux 
techniques de préparation des textes »2. 

 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Entretien n° 13 avec Jourdain-Monninger. 
2 Entretien n° 3 avec François Landais.  
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L’harmonie « interministérielle » qui semble caractériser la préparation du 

projet de loi est aussi relevée par la conseillère technique du conseiller aux affaires 

sociales du premier ministre Lionel Jospin, Mme Monninger. Selon elle,  

« il y a véritablement eu peu de dissension entre Bercy et Martine 
Aubry à propos du budget à allouer à ce projet de loi. En effet à 
l’époque, ce n’était pas l’idée de dépenser plus qui importait mais 
plutôt celle de dépenser mieux. Et même au ministère du budget, 
on avait des conseillers très ouverts qui pensaient qu’avec ces 
financements de prévention de l’exclusion on éviterait des 
dépenses plus importantes ultérieurement »1.  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin semblent donc s’être 

inspirés des résultats de réflexion produits par les groupes de cause pour bâtir 

« leur » projet de loi. Les responsables de groupes de cause ont pu dresser en effet 

des diagnostics et réaliser des états de lieux de l’exclusion et de la pauvreté, avant 

toute action des pouvoirs publics2.  

 

En fait, la construction des politiques publiques de lutte contre les exclusions 

sociale a été précédée d’un travail d’analyse et de compréhension du problème 

d’exclusion effectué par les groupes de défense de la cause des plus démunis3. Ce 

travail  était centré autour d’une triple démarche : d’abord observer les types de 

détresse des personnes fragiles, ensuite alerter l’opinion publique et les pouvoirs 

publics, et enfin faire des propositions à caractère normatif. La réalisation d’un tel 

« projet » n’a été rendu possible que par la volonté des détenteurs des décideurs 

politiques de mettre à exécution cette demande sociale.   

 

Le travail d’analyse et de compréhension des groupes de cause étant reconnu, 

celui des décideurs politiques ne saurait pas non plus être sous estimé. Plusieurs 

institutions se sont mobilisées pour édifier une loi consensuelle : l’Assemblée 

                                                 
1 Entretien n° 13 avec Jourdain-Monninger. 
2 Archives Fédération Entraide Protestante, compte-rendu de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale, 1er octobre 1996, 6 p.  
3 Les principaux groupes de cause se réunissent au sein de la Commission Lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale depuis 1985, alors que la loi contre les exclusions a été adoptée en juillet 1998, soit 
treize ans après. 
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Nationale (Commissions chargée de l'examen de la loi sur la cohésion sociale puis 

celle de lutte contre les exclusions), le Sénat, le Président de la République, les 

Premiers ministres Alain Juppé et Lionel Jospin et leurs gouvernements. Toutes ces 

institutions forment un enchevêtrement d’acteurs dont les positions sur les 

dispositifs de la loi peuvent ne pas être toujours les mêmes. L'existence de plusieurs 

« centres » de décisions permet d’ailleurs aux responsables de groupes de cause de 

s’adresser à des décideurs politiques différents.  

 

Ils ont plusieurs interlocuteurs publics vers lesquels ils peuvent faire pression 

pour séduire les décideurs politiques et les convaincre du bien-fondé de leurs 

propositions. Concrètement, la soixantaine de groupes de cause qui participe à la 

construction de cette loi sollicite une ou plusieurs institutions et des décideurs 

politiques qui oeuvrent au processus d'édification de cette loi.  

 

L’action des groupes de cause en direction des pouvoirs publics est d’autant 

plus utile que les projets de loi de Renforcement de cohésion sociale et de Lutte contre les 

exclusions se situent au centre de l’action des gouvernements d’Alain Juppé et de 

Lionel Jospin. 

 

               B/ La matérialisation de l’offre politique en actes législatifs  

 

Les stratégies d’élaboration de ce projet de loi semblent avoir été les mêmes 

puisqu’elles sont fondée sur « l’interministérialité » des projets. Face à 

l’interministérialité des deux projets de loi, comment les deux gouvernements 

organisent-ils et coordonnent-ils la contribution de tous les ministères impliqués 

dans le processus d’élaboration de cette loi ? Enfin, l’intervention des 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin, ainsi que le parlement en faveur 

de la cause des plus démunis, est-elle motivée principalement par des 

« calculs » politiques ? 
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Le processus d’élaboration gouvernementale du projet de loi sous le 

gouvernement  Juppé est marqué du sceau du co-pilotage1 entre Jacques Barrot et 

Xavier Emmanuelli. Cette stratégie du co-pilotage ministériel adoptée par le Premier 

ministre Alain Juppé n’est toutefois pas reproduite au sein du gouvernement de 

Lionel Jospin. Ce dernier fait plutôt le choix de confier la responsabilité de ce projet 

à la ministre Martine Aubry. Deuxième personnalité du gouvernement de Lionel 

Jospin, Martine Aubry2 occupe le poste de Ministre de l’Emploi et de la Solidarité. 

Elle a donc en charge des projets aussi nombreux que divergents : l’emploi, la 

réduction des dépenses de santé, la couverture maladie universelle et la réduction du 

temps du travail. A ces projets, s’ajoute celui de la lutte contre les exclusions 

sociales. Contrairement au co-pilotage qui caractérise l’action du gouvernement 

Juppé, la ministre de l’Emploi et de la solidarité, Martine Aubry se voit confier la 

mission de coordonner l’action du gouvernement Jospin sur le même projet de loi. 

 

Les deux projets de loi initiés par les gouvernements d’Alain Juppé et de 

Lionel Jospin présentent un point commun : ils ont été construits avec la 

participation de plusieurs ministères. Nous distinguons, par exemple sous l’ère Alain 

Juppé, l’organisation de trois types de réunion : la première concerne les réunions 

interministérielles. Celles-ci sont présidées par M. Durrleman, conseiller social du 

Premier ministre. Les représentants de la présidence prenaient part à ces réunions 

ainsi que ceux d’une quinzaine de ministères, 

« Tous les ministères ont eu accès. Ils ont répondu inégalement. 
Certain dans un premier temps étaient moins présents, mais ils 
se sont finalement  progressivement impliqués. Je pense, par 
exemple, au ministre du logement qui dans un premier temps 
était assez réticent, mais progressivement est entré dans 
l’approfondissement et a fait de bonnes propositions, a été 
amené à accompagner le mouvement parce qu’il s’est rendu 
compte que c’était inéluctable mais à l’accompagner de manière 
positive »3. 

                                                 
1 Les Echos, « Xavier Emmanuelli : la loi-cadre contre l’exclusion s’appliquera en 1997 », 15 mars 
1996. 
2 Ainsi, dès juillet 1997 et durant tout l’été les membres de son cabinet travaillent d’arrache pied 
pour que le projet de loi soit présenté aux parlementaires à l’automne 1997.  
3 Entretien n° 5 avec Mr Durrleman. 
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Les deux projets de loi ont un caractère interministériel puisque plusieurs 

ministères ont participé à leur élaboration. S’agissant du projet de loi relatif à la lutte 

contre les exclusions par exemple, « il avait été demandé dès fin juillet [1997] à chaque 

ministre de désigner un membre de son cabinet comme correspondant »1. Ainsi, les conseillers de 

la ministre Martine Aubry en charge de ce projet de loi avaient,  

 « des correspondants dans tous les cabinets qu’on avait réunis à 
plusieurs reprises [...], une des particularités de cette loi est qu’elle 
était complètement interministérielle et nous avions des réunions 
périodiques avec eux ou des points bilatéraux. Il y avait des 
réunions de lancement de travaux et des réunions de point de 
situation et après on travaillait avec chacun d’entre eux pour voir 
ce qui avançait »2. 
 

 

L’élaboration de ce texte de loi a nécessité la tenue de réunions de 

représentants de tous les ministères impliqués dans le processus d’élaboration de ce 

projet de loi. Le nombre élevé de domaines que contient ce projet de loi est tel qu’il 

était « impossible », selon Antoine Durrleman, conseiller du premier ministre Alain 

Juppé de les évaluer réellement. Car précise-t-il,  

« Comme toujours y a en deux types de réunions. Des réunions au 
niveau des cabinets des administrations que j’ai animées 
personnellement ou que la conseillère technique qui était auprès de 
moi animait personnellement avec derrière un certain nombre 
d’orientation, d’arbitrage et d’autres part une série de réunions 
spécifiquement consacrées à ce sujet et présidées directement par le 
Premier ministre. Quand c’est au niveau du cabinet, c’est un 
conseiller du Premier ministre, quand c’est au niveau des ministres, 
c’est le Premier ministre qui préside personnellement. Donc, le 
Premier ministre a tenu personnellement plusieurs réunions avec les 
ministres sur ce projet de loi »3 

 

                                                 
1 Entretien n° 3 avec François Landais. 
2 Entretien n° 2 avec Philippe Coste.  
3 Entretien n° 5 avec Durrleman, ancien conseiller social d’Alain Juppé. Paris, 17 avril 2003. 
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Plusieurs réunions interministérielles ont été tenues. Elles avaient une 

dimension thématique : sur l’accès aux soins, au logement, à l’Emploi, la prévention, 

le financement ou l’aspect budget lié à la mise en oeuvre de la loi1.  

 

Dans la seconde période, les Parlementaires, le premier ministre Alain Juppé, 

son gouvernement et le Président de la République appartiennent à la même 

majorité politique. Ainsi, lorsque les pouvoirs exécutif et législatif appartiennent à la 

même famille politique, le Président de la République peut jouer un rôle important 

dans le processus de construction de la loi, puisque comme le Premier ministre 

Alain Juppé2,  Jacques Chirac3 a présidé aussi certaines réunions4. Par contre 

pendant la période de cohabitation, le Président de la République Jacques Chirac 

était tout simplement « spectateur » du processus d’élaboration de la loi, étant donné 

que c’est le gouvernement de la majorité  plurielle qui avait désormais la charge de 

procéder à l’élaboration de ce projet de loi.  

 

                                                 
1 Archives Contemporaines de Fontainebleau : Fonds d’Antoine Durrleman, conseiller auprès 
d’Alain Juppé, Premier ministre – côte n° 20010533 art. 14 : préparation du projet de loi contre 
l’exclusion (05/1995-08/1996) et côte n° 20010533 art. 15 : préparation du projet de loi contre 
l’exclusion (09/ 1996-04/1996).  
2 Cette réunion est consacrée à l’arbitrage des différentes approches et à l’adoption de la position 
commune et définitive du gouvernement. Compte-rendu de Durrleman au Premier ministre suite à 
la tenue de la réunion du 6 août 1996. Y ont pris part les ministres suivants : Toubon, Pons, Debré, 
Gaudin, Perben, De Peretti, Drut, Raoult, Lamassoure. Les ministres Arthuis et Bayrou étaient 
représentés par leur directeur de cabinet. 
3 Enfin, le troisième type de réunions concerne celles que préside le Président de la République. Il 
se tient une réunion de ce genre le 6 mai 1996 à l’Elysée. Présidée par Chirac, cette réunion à 
laquelle participent le Premier ministre, Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli, a pour objet de peser 
en termes politiques l’opportunité de poursuivre la préparation du projet de loi d’orientation contre 
l’exclusion. Au cours de cette réunion, le Président de la République rappelle qu’il s’est engagé à 
plusieurs reprises à faire la loi d’orientation contre l’exclusion et qu’il faut donc la faire. Il souligne 
la nécessité de fonder ce projet de loi autour de la reconnaissance des droits et leur mise en oeuvre, 
puis insiste sur les deux points qu’ils considèrent comme importants : la santé et le logement. Quant 
au Premier ministre, il insiste aussi sur la santé et le logement. Xavier Emmanuelli considère que la 
loi contre l’exclusion est nécessaire. Jacques Barrot insiste sur le fait qu’il ne faut pas faire une loi 
« trop ambitieuse » Selon lui, la loi doit se limiter à quatre volets : Emploi ; Santé ; Logement et 
Institutions. Voir le Compte rendu de la réunion du 5 mai 1996 tenue à l’Elysée rédigé par le 
conseiller du Président de la République M. Olivier Dutheillet de Lamotte et adressé au conseiller 
du Premier ministre M. Durrleman. Archives Contemporaines de Fontainebleau 
4 Le 22 janvier 1997, le Président de la République, M. Jacques Chirac, a réuni un conseil restreint, 
avec le Premier ministre et les ministres concernés par la lutte contre l’illettrisme. Travail Social 
actualité, n°608 du 6 septembre 1996, p. 18. 
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A priori, rien ne laissait présager l’existence d’un quelconque « conflit » 

majeur entre différents ministères, car dès la constitution du gouvernement, la 

ministre Martine Aubry avait reçu la mission de coordonner l’ensemble des apports 

des seize ministres impliqués dans l’élaboration de ce projet de loi. La décision de 

confier la charge de coordination de ce projet de loi à la ministre Martine Aubry 

n’exclut pas totalement l’existence de conflits entre administrations ministérielles. 

Les divergences de positions entre ministres du gouvernement de Lionel Jospin 

semblent avoir eu un effet moindre, mais l’action de la ministre Martine Aubry 

rencontra quelques oppositions de la part de son collègue du ministère des Finances. 

Selon Libération, pour présenter un programme de lutte si ambitieux, la ministre 

Martine Aubry a « dû batailler ferme contre son collègue des finances, Dominique Strauss-Kahn, 

qui jugeait trop coûteux le volet emploi et qui s’est opposé à la couverture maladie universelle »1.  

 

Les révélations de Libération montrent bien que le processus interministériel 

au sein du gouvernement Jospin a suscité aussi quelques dissensions, notamment 

entre la ministre Martine Aubry et son collègue du ministère des Finances, 

Dominique Strauss Khan2. 

 

 Les divergences d’orientations ou d’approches qui caractérisent les prises de 

position de ministres membres des mêmes gouvernements mériteraient qu’on 

s’interroge sur la complémentarité et les points de divergences des deux projets de 

Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions.  

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
1 Libération, « Trente huit milliards pour l’exclusion et la bénédiction de Chirac », 5 mars 1998, p. 14. 
2 Michel Bezat, « Martine Aubry, un destin qui se cherche », Le Monde, 2 février 1998, p. 11. 
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C/ Du Renforcement de la cohésion sociale à la Lutte contre les exclusions : 

deux projets de loi, complémentarité et divergence  

 

 En quoi le projet de loi de Lutte contre les exclusions peut-il être considéré 

comme le prolongement du projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale ? Les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ont-ils la même représentation, la 

même approche de la notion d’exclusion sociale ?  

 

Nous entendons établir une comparaison autour de trois volets importants 

de ces deux projets de loi1 : l’emploi, le logement et la santé. Nous interrogerons ces 

différents points pour tenter de comprendre en quoi le nouveau texte s’inspire de 

celui qui avait été préparé puis rendu public par Jacques Barrot et Xavier 

Emmanuelli ?  

 

Ces trois volets constituent le socle même de la lutte contre l’exclusion. 

D’abord au niveau de l’Emploi, le programme « Trajet d’accès à l’emploi » prévu par 

Martine Aubry pour les jeunes de 16 à 25 ans qui sont confrontés à des difficultés 

pour accéder à un emploi s’apparente à « l’itinéraire personnalisé d’insertion 

professionnelle » de Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli. De même l’élargissement 

des publics du contrat emploi-consolidé est proche du dispositif que le précédent 

gouvernement souhaitait développer sous la forme de contrats d’initiative locale. 

 

Au chapitre logement, plusieurs points sont identiques  : le mécanisme de 

réforme des attributions de logements sociaux qui doit être mis en place par 

l’intermédiaire de conventions signées au niveau départemental entre les préfets et 

les organismes d’HLM, le nouveau système de gestion des Fonds de Solidarité pour le 

Logement, les mesures dérogatoires en matière d’obligation de construction de places 

de stationnement dans les logements HLM, ainsi que pour la mise en place du 

                                                 
1 Nous insistons uniquement sur les points les plus importants.   
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coefficient d’occupation des sols. Il en est de même pour les procédures de 

réquisition et de taxation de logements vacants. 

 

Les mesures qui consacrent l’inscription des personnes sans domicile fixe sur 

les listes électorales sont également prévues. Elles concernent « l’exercice de la 

citoyenneté » à travers l’octroi de l’aide juridictionnelle aux personnes qui n’ont pas 

de domicile fixe. Enfin, les deux projets accordent une importance identique aux 

institutions sociales et médico-sociales avec, entre autre, la création d’un 

Observatoire national de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.  

 

Pour la ministre Martine Aubry, le projet de loi et le programme de lutte 

contre les exclusions sociales présentent la particularité de prendre en compte les 

besoins des plus démunis1 et de répondre favorablement à une demande émanant 

des groupes de cause, « nous savons tous ici, à droite comme à gauche, que ce projet est venu 

devant le Parlement parce que de nombreuses associations l’ont porté depuis des années, dans leur 

action quotidienne auprès des exclus, dans leurs propositions qu’elles ont formulées. Elles ont aussi 

réussi à nous convaincre qu’il était temps d’agir et d’accorder la priorité à la lutte contre 

l’exclusion »2.  

 

Selon la ministre Martine Aubry, « son » projet est la continuité de ce qui a 

été déjà fait par ces prédécesseurs dans la mesure où affirme-t-elle, « ce programme 

reprend aussi certaines des dispositions élaborées par le précédent gouvernement sous la 

responsabilité de MM. Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli »3, puisque le projet de loi de 

celle-ci s’appuie sur « l’immense travail »4 de maturation réalisé par les groupes de 

défense de la cause des plus démunis réunis au sein de la Commission Lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss et  le Conseil économique et social. Ainsi, le texte 

                                                 
1 Isabelle Mandraud, Cathérine Maussion et Tonino Serafini, , « La droite se drape dans le refus », 
Libération, 21 mai 1998, p. 10. 
2 Mme Aubry, J. O. débats Assemblée Nationale, 2ème séance du 20 mai 1998, p.4207.  
3 Archives Médecins du Monde : discours tenu par la ministre Martine Aubry à l’Assemblée nationale, 
5 mai 1998, p. 7.  
4 Ibid. 
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préparé et coordonné par le ministère de l’Emploi et de la solidarité et une dizaine 

d’autres n’est pas si éloigné, en termes de principes et d’orientation générale du 

projet dit de Renforcement de la cohésion sociale. 

  

Contrairement au précédent projet de loi, celui du gouvernement Jospin 

contient un volet sur la « Prévention des exclusions ». Celui-ci constitue une 

véritable « révolution » au regard du précédent texte de Jacques Barrot et de Xavier 

Emmanuelli. Le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale traitait en effet dans 

un premier chapitre de la procédure de traitement de surendettement, et dans un 

second de la réforme de la procédure de saisie immobilière et de la procédure 

d’interdiction bancaire tout en abordant la problématique de la prévention des 

expulsions. Quant au troisième chapitre, il était consacré aux « moyens d’existence ».  

 

Ces mesures, qui sont de nature économique et sociale, concernent toutes la 

limitation du montant maximal des saisies opérées sur les prestations familiales, 

l’indexation de l’allocation de solidarité spécifique sur l’évolution des primes, la 

fourniture minimale en eau et en énergie et enfin l’institutionnalisation d’un véritable 

droit au compte bancaire.  Le « droit à l’égalité des chances par l’éducation et la culture » est 

également un chapitre innovant. L’élément le plus important de ce chapitre est sans 

doute la distribution de l’aide à la scolarité par un système de bourses des collèges. 

  

Aussi, contrairement au projet de loi présenté par le gouvernement d’Alain 

Juppé qui ne comportait pas le volet « éducation », celui du gouvernement de Lionel 

Jospin en a tenu compte. En effet, les responsables du ministère de l’éducation 

nationale se sont associés, sous Lionel Jospin, à l’action gouvernementale contre les 

exclusions. Ces derniers ont participé aux différentes réunions, aux échanges de 

correspondances et de documents. Les contacts téléphoniques étaient même 

fréquents entre membres de différents cabinets ministériels1. 

                                                 
1 Entretien n° 2 avec Philippe Coste. 



 

385

Le texte de loi du gouvernement Jospin semble donner une définition plus 

large de la notion d’exclusion, au regard de l’étendue de son champ d’action. Ce 

projet de loi s’articule ainsi autour de cinq volets1: l’emploi, le logement, la santé, la 

prévention des exclusions, l’urgence sociale et le dispositif institutionnel local de 

lutte contre l’exclusion. 

 

Le gouvernement Jospin affiche ses ambitions quant à sa volonté à mettre en 

œuvre la loi relative à la lutte contre les exclusions et le programme y afférant. Il 

prévoit pour cela une enveloppe de 51,412 milliards sur une période de trois ans2. La 

mobilisation de moyens financiers aussi conséquents marque de manière non 

équivoque la volonté du gouvernement Jospin de faire refluer l’exclusion, en 

comparaison des 3 milliards prévus par le gouvernement d’Alain Juppé pour 

financer son projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale3. Il convient de noter que 

le budget triennal affecté à la lutte contre les exclusions provient à hauteur de 38 

milliards de l’Etat. 13 milliards sont financés par les collectivités locales. Quant au 

reste, il émane du Fonds social européen4. 

 

Nous nous permettons de relever quelques chapitres phares qui symbolisent 

l’élargissement du champ d’action de la loi. Ces volets concernent l’accès à l’emploi 

et au logement. Sur l’accès à l’emploi, plusieurs mesures n’existaient pas dans le 

précédent projet de loi : en effet, les règles de l’insertion par l’activité économique 

dévolue aux entreprises d’insertion et aux organisations intermédiaires sont 

                                                 
1 Notre démarche consiste à faire ressortir uniquement les principales dispositions contenues dans 
ce programme de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. 
2 L’enveloppe financière de 51,4 milliards constitue le premier « argument de vente » du projet de 
loi défendu par la ministre Martine Aubry en comparaison au 3 milliards seulement mobilisés par le 
précédent gouvernement sur le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale. Source : Propos 
recueillis par Michel Feltin, « Le projet Aubry n’existera que si tout le monde s’y met », La Croix,  6 
mars 1998, p. 7.  
3 Actualités Sociales Hebdomadaire, n° 2061 du 6 mars 1998.  
4 Ibid. 
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regroupées et rendues plus cohérentes au sein du code du travail. Les contrats de 

qualification sont ouverts aux adultes de plus de 26 ans sous certaines conditions1.  

 

Le gouvernement de Lionel Jospin tente de faire accéder un grand nombre 

de personnes aux stages d’insertion et de formation en alternance et de faire 

bénéficier les chômeurs des contrats emploi consolidé2, tout en favorisant le 

recentrage des contrats emploi-solidarité3. Enfin, la prime d’aide aux titulaires 

« d’emploi-jeunes » qui créent ou reprennent des entreprises, est étendue aux 

titulaires de minima sociaux. Quant à l’accès au logement, il est prévu l’instauration 

d’une taxe annuelle sur les logements vacants ainsi que la mise en place de 

conférences intercommunales du logement dans les communes dites sensibles par 

exemple.   

 

L’importance du programme de lutte contre les exclusions réside donc dans 

le fait que ce texte fixe les grandes lignes du futur projet de loi contre les exclusions 

sociales. Nous pouvons penser que le choix du gouvernement de Lionel Jospin a, en 

définitive, était guidé par le souhait de voir les plus démunis accéder aux droits 

fondamentaux  mais également de donner une plus grande visibilité à l’action de son 

gouvernement dans ce domaine. 

 

D/ La lutte contre les exclusions : une offre politique à l’épreuve du 

calendrier politique, de la promesse à l’action concrète  

  

Les Premiers ministres Alain Juppé et Lionel Jospin placent donc la lutte 

contre les exclusions au centre de leurs actions politiques. Alain Juppé s’engage à 

faire de la lutte contre les exclusions « la première exigence de l’action collective » 4. Il en est 

                                                 
1 Actualités Sociales Hebdomadaires, «  Prévention et lutte contre les exclusions », 6 mars 1998, n° 2061, 
p. 12.   
2 Ibid. p. 11-12.  Lire également La Tribune, « Les dispositifs pour l’emploi recentrés et complétés », 5 mars 
1998, Stéphane Tisserond. 
3 Ibid. 
4 Jérôme Fénoglio, « l’Assemblée nationale souhaite modifier le projet de loi contre l’exclusion », Le 
Monde, 15 avril 1997, p. 7. 
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de même de Lionel Jospin1. Et, d’ailleurs la nomination de certaines personnalités 

« socio-politique »2 aux fonctions ministérielles des affaires sociales traduit la 

volonté des deux gouvernements de construire la loi en faveur des plus démunis3. 

Cette loi avait été promise aux groupes de défense de la cause des plus démunis par 

les candidats à l’élection présidentielle de 19954.   

 

Les projets de loi de Renforcement de cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions 

sont le reflet de l’engagement des candidats à l’élection présidentielle. La dissolution 

de l’assemblée nationale (1) apporte toutefois une dynamique nouvelle à la 

construction de la loi contre les exclusions (2).  

 

 

 

 

 

                                                 
1 Lors de son discours de politique générale, le Premier ministre Lionel Jospin déclare que « la 
solidarité doit s’exercer au bénéfice de tous sans exception. Une loi contre les exclusions sociales sera à cette fin 
présentée au Parlement ». p. 3 : Archives Uniopss. Reprenant les propos du Premier ministre Lionel 
Jospin, la ministre Martine Aubry déclare “Il y a dans notre société quelque chose d’aussi absurde qu’injuste. 
Nous n’avons globalement jamais été aussi riches et pourtant des milliers de personnes dorment dans la rue, renoncent 
à se soigner faute d’argent, des enfants ne peuvent même plus fréquenter les cantines scolaires. La crainte de l’avenir se 
fait toujours plus forte. C’est cette spirale qu’il faut briser. C’est ce changement là que les français attendent. C’est à 
cette aspiration que nous voulons répondre ». Source : discours de la ministre Martine Aubry à l’Assemblée 
nationale, 5 mai 1998. 
2 Nous pensons en particulier au Secrétaire d’Etat à l’Action Humanitaire Xavier Emmanuelli. 
3 Archives Contemporaines de Fontainebleau. Fonds d’Antoine Durrleman, conseiller auprès 
d’Alain Juppé, Premier ministre, côte n° 20010533, art. 14 : préparation du projet de loi contre 
l’exclusion (05/1995-08/1996). Note de M. Antoine Durrleman au Premier ministre Alain Juppé, 
« mon sentiment est que sur le plan politique tout abandon de ce projet sera vu comme le « signe » de l’abandon 
définitif de toute volonté de « réduire la fracture sociale » Jacques Barrot, [...] est convaincu désormais qu’il faut faire 
cette loi « de manière raisonnable ». Xavier Emmanuelli, avec la passion qui le caractérise, en fait une affaire 
personnelle. En cas d’abandon de ce projet dont il s’estime porteur, je suis fondé à penser qu’il remettra sa 
démission ». Paris, 4 mai 1996.  
4  « Parce qu’elle avait été promise aux associations ! [...] et que ... et que le gouvernement a pris l’habitude de faire 
ce qu’il disait, donc on avait promis une loi de lutte contre l’exclusion, on a fait une loi de lutte contre l’exclusion mais 
on aurait très bien pu faire des diverses mesures d’ordre social un peu partout euh en nourrissant le code de la santé, le 
code de la famille, le code du travail, euh, etc.., le code de la justice, pour donner....donner une existence légale au 
projet qui était contenu dans le programme, et la loi, elle aurait tout aussi été opérationnelle, une fois que la loi est 
faite, elle vient alimenter chacun des codes, de la même manière, bon, euh ça n’aurait pas été compris, euh, et, à juste 
titre, par les associations, je pense principalement par ATD Quart–Monde. Entretien réalisé par Eric Cheynis, 
« Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion », op. cit., p. 86 
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1- La dissolution de l’Assemblée nationale : de la « colère » des leaders des 

groupes de cause à la continuité du projet politique   

 

Après avoir attendu pendant près de deux ans1, et alors même que les 

groupes de défense de la cause des plus démunis sont enthousiastes de voir enfin les 

députés débattre de ce projet de loi, le Président de la République Jacques Chirac 

prend la décision, à la surprise générale de dissoudre l’Assemblée Nationale2. Cette 

dissolution est jugée « inacceptable » par certains députés3, surtout que ces derniers 

avaient déjà commencé à faire amender le contenu du projet de loi de Renforcement de 

la cohésion sociale à l’Assemblée Nationale et au Sénat4. 

  

Certes, l’Assemblée Nationale est dissoute mais « le travail des parlementaires ne 

l’est pas »5 puisque le Premier ministre Alain Juppé s’engage à ce que la discussion sur 

le projet de loi de Renforcement de cohésion sociale reprenne après les élections 

législatives6. Le Premier ministre Alain Juppé tente ainsi de rassurer non seulement 

les parlementaires de son bord politique, mais aussi les organisations de défense de 

                                                 
1 L’engagement de faire adopter une loi contre les exclusions sociales avait été pris par le candidat 
Jacques Chirac en mars 1995 à la maison de la radio lors du forum organisés par La Croix et France 
Inter. Le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale a été présentée à l’Assemblée nationale en 
avril 1997, soit presque deux ans d’attente. 
2 Dans le cadre de la procédure de dissolution de la chambre basse, le Président de la République 
reçoit le Premier ministre, Alain Juppé et les Présidents du Sénat, René Monory et de l’Assemblée 
nationale, Philippe Seguin, conformément à l’article 12 de la constitution qui prévoit que : « le 
président de la République peut, après consultation du Premier ministre et des présidents des assemblées, prononcer la 
dissolution de l’Assemblée Nationale ». La décision par décret du Président de la République de la 
dissolution de l’Assemblée Nationale survient cinq jours seulement après l’ouverture des travaux 
parlementaires consacrés à l’examen du projet de loi sur le renforcement de la cohésion sociale. Au 
cours de ces quelques jours d’examen, les députés avaient déjà adopté les 13 premiers articles pour 
un texte de loi qui en comportait 52. Les 13 articles correspondaient tous au volet Emploi. Liaisons 
Sociales, 23 avril 1997. 
3 Tel est le cas de la député socialisme Véronique Neiertz qui nous l’a confirmé lors de notre 
entretien. Elle me l’a dit lors de l’entretien que j’ai eu avec elle. 
4 Jérôme Fénoglio, « L’assemblée souhaite modifier le projet de loi contre l’exclusion », Le Monde 15 
avril 1997, p. 9. 
5 Selon le ministre du Travail et des Affaires sociales, Jacques Barrot. Sources : Liaisons Sociales, 23 
avril 1997. 
6 Actualités Sociales hebdomadaires, n° 2020, 25 avril 1997, p. 5. 
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la cause des plus démunis1 en leur réaffirmant une fois de plus sa détermination à 

reprendre les débats là où ils ont été interrompus puis faire adopter ce projet de loi : 

« si la Droite l’emporte, le projet de loi sur la cohésion sociale serait, dans les quarante jours, de 

nouveau soumis au Parlement »2.   
 

Le président de la République Jacques Chirac3 tente lui aussi de contenter les 

leaders de groupes de cause. Il les rassure en réaffirmant que si les partis qui 

soutiennent son action politique obtiennent la majorité à l’Assemblée Nationale, les 

travaux parlementaires du projet de loi de Renforcement de la cohésion 

sociale reprendront. Toute idée visant à l’enterrement de ce projet de loi tant attendu 

par les organisations de défense de la cause des plus démunis est rigoureusement 

écartée. 

 

Le Président de la République Jacques Chirac affirme à Geneviève de Gaulle-

Anthonioz, présidente du groupe de cause ATD Quart–Monde, que le projet de loi 

sera « la priorité absolue » 4 en cas de reconduite ou de victoire de la majorité sortante. 

En recevant cette dernière, Jacques Chirac cherche manifestement à apaiser la colère 

des organisations de lutte contre l’exclusion. Celles-ci ne comprennent pas pourquoi 

la décision de dissolution de l’Assemblée Nationale a été prise alors que les 

parlementaires venaient d’entamer les travaux d’adoption de « leur » projet de loi5.  

                                                 
1 La Fnars avait déjà adopté un document où elle propose 21 amendements pour améliorer le texte 
de loi sur le renforcement de la cohésion sociale. Sources : Actualités Sociales hebdomadaires n° 2016 du 
28 mars 1997.  
2 Liaisons Sociales, 24 avril 1997. 
3 Selon Alain Lamassoure, porte–parole du gouvernement, le projet de loi serait non seulement à 
nouveau soumis en priorité à l’Assemblée nationale, mais mieux, il sera même amélioré puisqu’il 
contiendra désormais les amendements réalisés par les députés, juste avant la dissolution de 
l’Assemblée nationale. Il convient de mentionner que pendant la campagne électorale, le 
gouvernement avait saisi le conseil d’Etat. Cet acte a une double signification : il permet une reprise 
rapide du débat parlementaire en cas de victoire de la Droite d’autre part et d’autre part, il confirme 
l’intérêt que le gouvernement accorde à l’adoption de ce texte. Mais, les garantis du Premier 
ministre Alain Juppé et la saisine du Conseil d’Etat ne seront pas tenus, car les résultats des 
élections législatives de mai 1997 consacrent finalement la victoire des partis de gauche. Source, 
Liaisons Sociales, 13 mai 1997.  
4 Liaisons Sociales, 5 mai 1997.  
5 Actualités Sociales Hebdomadaire n°2020 du 25 avril 1997 p. 31. Les citations qui suivent sont tirées 
de la même source. 
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Les réactions recueillies auprès des responsables de groupes de défense de la 

cause des « exclus » témoignent du niveau de déception et de tristesse qui minent 

alors les leaders de groupes de cause. Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz ne 

cache pas sa profonde déception : « nous sommes très déçus, c’est certain. De même que le 

Conseil économique et social et l’ensemble des associations ». A la Fnars, c’est la tristesse et 

surtout le doute qui prédominent quant à la continuité de l’examen du projet de loi. 

« Nous sommes très inquiets » affirme pour sa part Gilbert Lagouanelle du Secours 

catholique. Mais bien que « révoltés » contre cette décision inattendue de 

dissolution, les leaders de groupes de cause n’entendent pas pour autant baisser les 

bras,  

« Nous n’entendons pas lâcher prise et souhaitons faire de la 
campagne électorale un nouveau tremplin. Notre objectif, c’est 
que le prochain gouvernement reprenne le projet de loi avec les 
améliorations apportées par les députés. Et que finalement, le 
retard, pour difficile qu’il soit aujourd’hui, se révèle positif 
demain »1. 
 

Ainsi les responsables de groupes de cause continuent à faire pression sur les 

acteurs politiques. Ils sont déterminés à voir la future majorité Parlementaire et le 

gouvernement qui sera formé aux termes des élections législatives de d’avril-mai 1997 

présenter une loi d’orientation contre les exclusions.  

 

2 - L’avènement de la majorité plurielle ou la continuité du projet de loi 

contre les exclusions  
 

Le changement de majorité à l’Assemblée Nationale et la constitution d’un 

nouveau gouvernement de gauche ne marquent pas la fin du projet de loi en tant 

que tel. En principe, il n’y avait pas de doute pour que le projet de loi soit repris 

puisque lors du forum organisé en mars 1995, Lionel Jospin, alors candidat à la 

présidence de la République, avait lui–même pris l’engagement, s’il était élu à la 

fonction de Président de la République, de porter un projet de loi contre l’exclusion. 

La reprise de ce projet de loi par son gouvernement était donc un engagement qui 
                                                 
1 Travail Social Actualités, 2 mai 1997. 
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s’inscrivait dans l’ordre « naturel » des choses. Ainsi, après la déclaration de politique 

générale de Lionel Jospin, la ministre de l’emploi et de la solidarité Martine Aubry 

accélère le processus d’élaboration de la loi contre les exclusions. C’est l’un des 

« grands chantiers d’été »1 martèle-t-elle.  

 

La ministre Martine Aubry déclare au cours de la séance de débats à 

l’Assemblée nationale que : « (…) qu’avant le texte [ le projet de loi relatif à la lutte 

contre les exclusions sociales] soumis à votre vote [Elle s’adresse aux députés] 

aujourd’hui, le projet de loi de cohésion sociale, bien qu’imparfait, ce qui justifiait les critiques que 

nous lui adressons, a constitué une première étape »2. Elle admet le caractère précurseur du 

projet du gouvernement d’Alain Juppé en se référant à la disposition autorisant la 

réquisition de logement au profit des plus démunis puisque selon elle, « (...) la 

disposition prévue [dans son texte] reprend exactement celle qui figurait dans le projet de loi de 

cohésion sociale »3.  

 

En effet, le projet de loi de Martine Aubry s’inscrit dans la continuité des 

principes du projet de loi présenté par Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli dans la 

mesure où il donne la priorité à l’emploi. La ministre Martine Aubry reconnaît que 

son projet de loi s’appuie sur le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale4. 

L’aveu de la ministre Martine Aubry semble contraster avec les déclarations qu’elle 

avait faites lors de la présentation du programme de lutte contre l’exclusion, 

lorsqu’elle avait qualifié son texte de « sans précédent »5. En réalisant un tel revirement, 

                                                 
1 Jean Michel Bezat, « Mme Aubry prend son temps pour préparer la conférence sur l’emploi et les 
salaires », Le Monde, 3 juillet 1997 p.7. 
2 J. O. débats Assemblée Nationale, 2ème séance du 20 mai 1958, p. 4207. 
3 Ibid. p. 4207. 
4 La ministre Martine Aubry déclara que « Ce programme reprend aussi certaines des dispositions élaborées par 
le précédent gouvernement sous la responsabilité de MM. Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli ». Source : 
Rapport n° 450 fait au nom de la Commission des Affaires sociales sur le projet de loi d’orientation 
relatif à la lutte contre les exclusions par M. le Sénateur Bernard Seillier. Tome I : « Exposé général 
et examen des articles », p. 55.   
5 La ministre Martine Aubry qualifie ce texte de « sans précédent » puisque le projet de loi qu’elle rend 
public, prend en compte la lutte contre l’exclusion sociale aussi bien dans sa dimension « curative » 
ou dynamique que dans son aspect préventif. Jérôme Fénoglio, « 50 milliards pour lutter contre 
l’exclusion » et « Mme Aubry qualifie de sans précédent son plan de lutte contre l’exclusion », Le 
Monde, 5 mars 1998, p. 1 et 6. 
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du moins au plan discursif, la ministre Martine Aubry ne cherche-t-elle pas à rendre 

hommage aux parlementaires de droite afin que ces derniers soutiennent « son » 

projet de projet ?  

 

Pour la ministre Martine Aubry, le projet de loi de Renforcement de cohésion 

sociale du gouvernement d’Alain Juppé constitue une référence. N’est-ce pas cela qui 

justifie le soutien que le Président de la République et l’ancien ministre des Affaires 

sociales accordent au projet de loi ? Car comme le précédent, le nouveau projet de 

loi organise l’insertion sociale par l’accès à l’emploi. Il lie solidarité nationale et 

responsabilité individuelle et veille, enfin, à ce que les aides publiques ne 

désavantagent pas ceux qui travaillent. En fait, le projet de loi de lutte contre les 

exclusions comme celui de Renforcement de la cohésion sociale cherche à valoriser l’égale 

dignité de tous les êtres humains. 

 

Nous pouvons effectivement affirmer que l’approche philosophique du 

projet de loi du gouvernement de la majorité plurielle correspond à celle du 

gouvernement « conservateur » d’Alain Juppé. Elle se situe au dessus des clivages 

politiques puisque tous deux donnent la priorité au travail, au logement et à la santé.  

 

Quelle a été la réaction des acteurs politiques après la publication par la 

ministre Martine Aubry du projet de loi et du programme de prévention et de lutte 

contre les exclusions du gouvernement de Lionel Jospin ?  

 

Le gouvernement Jospin ambitionne de présenter un projet de loi qui, de par 

son ampleur et son étendue, marque une véritable volonté de progresser sur le 

domaine des exclusions. Car contrairement au projet de loi sur le Renforcement de la 

cohésion sociale, qui avait suscité une vive hostilité de la part des responsables de partis 

politiques de gauche et des responsables de groupes de défense de la cause des plus 

démunis, celui dit de Lutte contre les exclusions présente la caractéristique de susciter un 

consensus général au-delà des clivages partisans. Le projet de loi de la ministre 

Martine Aubry s’inspire largement du texte qui avait déjà été présenté par le 
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gouvernement d’Alain Juppé sur la cohésion sociale. Le Président de la République 

Jacques Chirac et l’ancien ministre des Affaires sociales Jacques Barrot furent même 

les premiers à soutenir l’approche philosophique du projet de loi présenté par la 

ministre Martine Aubry1.  

 

 Du Président Jacques Chirac2 en passant par le gouvernement et les partis 

socialiste, communistes3 et les Verts4, tous s’accordent à reconnaître que le projet de 

loi du gouvernement Jospin constitue une avancée en termes de mise en valeur de 

droits nouveaux pour permettre aux individus d’exercer pleinement leurs droits de 

citoyens. Pour Alain Bocquet par exemple, député et président du groupe 

communiste à l’Assemblée Nationale, il y a dans le programme de lutte contre les 

exclusions, 

« la volonté affichée de Mme la ministre de l’emploi et de la 
Solidarité de substituer à la logique d’assistanat, une logique de 
réinsertion, mais il doit y avoir de pair des mesures économiques 
qui visent à enrayer, voire à bloquer la machine à exclure [car] il y 
a une course de vitesse dans laquelle le train de l’exclusion va plus 
vite que le train de la réinsertion. Dans ce plan présenté par Mme 
Aubry, que j’appuie et que je soutiens et dans lequel nous voulons 
intervenir pour l’améliorer, il faut que parallèlement il y ait des 
mesures financières, économiques qui visent à la relance de 
l’investissement, la création d’emploi, l’application des 35 heures »5 

 

Cependant des voix apportent quelques nuances à l’opinion ambiante. 

L’ancien ministre des Affaires Sociales, Jacques Barrot, se démarque ainsi de 

l’unanimisme. Ce dernier considère que le texte de loi de la ministre Martine Aubry 

                                                 
1 Selon Les Echos, Jacques Barrot « s’est réjoui de voir qu’un certain nombre de bonnes idées font leur chemin ». 
Source : Cécile Cornudet, « Loi contre l’exclusion : Martine Aubry appelle à conclure un pacte 
social », Les Echos, 5 mars 1998, p. 3. 
2 Pour le Président Jacques Chirac, la lutte contre l’exclusion  « priorité nationale qui s’impose au-delà de 
tous les clivages politiques [constitue] une priorité de son septennat ». Source :  Le Figaro, 5 mars 1998.  
3 Quant à Alain Bocquet, président du groupe communiste à l’Assemblée Nationale, il a jugé le 
projet « tout à fait positif » :  Aujourd’hui, 5 mars 1998, dépêche AFP, 4 mars 1998 : Archives Médecins 
du Monde.  
4 Les Verts déclarent « appuyer fermement les réformes structurelles que comporte ce projet, même s’il est loin de 
répondre aux exigences du mouvement des chômeurs, en particulier sur la hausse dérisoire des minima sociaux », 
Aujourd’hui, 5 mars 1998. Puis Noël Mamère renchérit « Avant c’était du bricolage ; aujourd’hui, il y a une 
vraie volonté politique d’apporter des réponses » : Les Echos, 5 mars 1995.  
5 Archives Médecins du Monde  : dépêche AFP, 4 mars 1998.  
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n’est que la continuité de ce qu’il avait déjà préparé et présenté, car, affirme-t-il, on 

ne peut pas dire « que ce programme [celui de Martine Aubry] est sans précédent, parce que 

le texte avait manifestement la même envergure, peut-être les moyens financiers seront plus 

importants, mais on ne peut pas dire qu’il y a une rupture »1. Quant à Patrick Devedjian, 

député RPR, il considère qu’« avec l’exclusion qui est un vrai drame national, le gouvernement 

essaie de faire de la petite politique politicienne »2. Il se déclare hostile à la volonté du 

gouvernement de vouloir « s’approprier » le statut d’artisan exclusif du projet de 

lutte contre l’exclusion. Car, déclare-t-il, la majorité… 

« reprend notre projet, elle en modifie les intitulés, elle fait des effets 
d’annonce sans vouloir considérer que la lutte contre les exclusions 
nous l’avons engagée avant elle et que donc c’est quelque chose qui 
est du bien commun de la démocratie et non pas l’affaire d’un 
parti [mieux] on constate que c’est presque mesures pour mesures 
toutes celles qui étaient contenues dans le projet de loi sur 
l’exclusion du gouvernement Juppé, à l’exception d’une seule chose, 
le contrat d’initiative locale, qui avait le grand intérêt de remettre 
les gens au travail et qui est hélas abandonné »3.   

 

Si le discours du député Patrick Devedjian atténue sensiblement la 

« paternité » du projet de loi octroyé au gouvernement de Lionel Jospin, le leader du 

Front national, Jean–Marie Le Pen doute quant à lui sérieusement de l’efficacité de 

cette loi. Ce dernier considère que le programme triennal du gouvernement contre 

les exclusions « ne résoudra aucun problème »4. 

 

Les gouvernements d'Alain Juppé et de Lionel Jospin ont donc présenté des 

projets de loi pour permettre aux plus fragiles de "s'insérer" socialement. 

Contrairement, à Jacques Barrot et à Xavier Emmanuelli qui ont publié le projet de 

loi avant le programme de cohésion sociale, la ministre Martine Aubry a fait le choix 

de rendre public le programme de lutte contre l’exclusion que le gouvernement 

                                                 
1 Interview de Jacques Barrot au journal La Tribune, « Les regrets de Jacques Barrot », 5 mars 1998, 
propos recueillis par Jean-Pierre Gratien, p. 3.  
2 Archives Médecins du Monde  : dépêche AFP, 4 mars 1998. M. Devedjian (RPR) déclare que le 
gouvernement « fait de la petite politique avec l’exclusion ».  
3 Ibid. 
4 Archives Médecins du Monde : dépêche AFP, 4 mars 1998.  
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entend réaliser avant d’officialiser le projet de loi de lutte contre les exclusions 

sociales1.  

 

Mais quelle importance revêt le programme de lutte contre les exclusions par 

rapport à la loi ? Les responsables politiques semblent admettre la nécessité de 

construire un programme de lutte contre les exclusions en marge ou parallèlement 

au processus de construction d’un texte de loi. Le choix de disjoindre ce qui révèle 

de la loi de ce qui constitue un programme d’action permet de mobiliser un 

maximum d’outils et de moyens. En effet, selon Philippe Coste :  

« … à vouloir traiter le problème de l’exclusion sociale 
uniquement à l’aide d’une loi, les décideurs politiques 
encouraient le risque d’une grande insatisfaction parce que 
d’une part de nombreuses initiatives qui étaient nécessaires 
relevaient de mesures financières immédiates et d’autre part de 
nombreuses actions de nature réglementaire ne pouvaient être 
entreprises avant que la loi ne soit adoptée. Or, le processus 
d’adoption de la loi devait prendre du temps, avec notamment 
les possibilités de voir aboutir de nombreux amendements et 
surenchères, des demandes de compléments. Tout ceci devait 
normalement retarder la mise en œuvre sur le terrain de la lutte 
contre les exclusions sociales »2.  

 

L’adoption d’un programme visait donc à contourner cette difficulté 

administrative et politique, car, finalement, 

 « Ce qui importe, c’est le résultat de l’action par les services de 
l’Etat, les collectivités locales, les associations. Ce qui compte, c’est 
donc de bâtir un programme avec des moyens financiers. [Ainsi], la 
loi sera au service de ce programme, c’est-à-dire que la loi va prévoir 
des dispositions nécessaires pour mettre en oeuvre ce programme. 
Donc dès la conception initiale, il avait été fait ce choix »3.  

 
 

                                                 
1 De manière chronologique, la présentation du programme de lutte contre les exclusions sociales a 
eu lieu au cours du Conseil des ministres du 4 mars 1998, puis il a été porté à la connaissance des 
médias et des différents responsables de groupes de défense de la cause des plus démunis.  
2 Entretien n° 2 avec Philippe Coste. 
3 Entretien n° 2 avec Philippe Coste.  
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La présentation du projet de loi du gouvernement Jospin pousse les 

Parlementaires à s’organiser de manière à mieux saisir la complexité de l’exclusion 

sociale. Ils mettent alors sur pied un cadre d’études et d’analyses. Objectivement, les 

députés créent un « cadre » d’analyse et de discussion qu’ils nomment « Mission 

d’information commune sur la prévention et la lutte contre les exclusions »1. Celle-ci compte 157 

députés. Ils sont issus de cinq groupes Parlementaires différents : socialiste, 

Rassemblement Pour la République, Union pour la Démocratie Française, les 

Communistes et le R.C.V.  

 

La direction de cette structure comprend six membres dont deux du groupe 

Socialiste ; un du RPR ; un de l’UDF ; un du RVC et un Communiste. Les députés 

auditionnent les leaders des principaux groupes de défense de la cause des plus 

démunis. Ces derniers expriment, lors de ces séances d’audition, le bien fondé de 

leurs approches, représentations et autre orientation générale qu’ils souhaitent voir 

le gouvernement et les Parlementaires donner à cette loi. Cette stratégie de travail 

apparaît nécessaire aux parlementaires car elle leur permet de recueillir les points de 

vue de différents groupes de défense de la cause des plus démunis. Cette démarche 

conduit les parlementaires à mesurer l’étendue du champ de connaissance de la 

problématique de l’exclusion2, 

                                                 
1 Cette mission ne dure que 26 jours, car en date du 1er avril est mise sur pied, et ce, à la demande 
du gouvernement, une commission spéciale dénommée Commission spéciale chargée d’examiner le 
projet de loi d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions. Les membres qui composent la 
Commission spéciale sont les mêmes qui font partie de la mission d’information. Cette mission est 
créée le 5 mars 1998. Son bureau est composé de :  
Président : M. Georges Hage (communiste) 
Vice – présidents : M. Patrick Devedjian (RPR) 
                               Mme Hélène Mignon (PS) 
Secrétaires :           M. Pierre Cardo (UDF) 
    M. Jean- Michel Marchand (RCV) 
Rapporteur :          M. Claude Bartolone (PS)          
2 Trois rapporteurs ont été désignés pour établir un bilan et des perspectives de lutte contre les 
exclusions sociales au travers de certains axes essentiels de ce phénomène. Il s’agit de M. Jean Le 
Garrec, dont le rapport porte l’accès à l’Emploi, aux soins, à l’exercice de la citoyenneté, aux 
moyens d’existence ; au droit à l’égalité des chances par l’éducation et la culture et sur les 
institutions sociales. Le second rapporteur est M. Alain Caheux. Il traite de l’accès au logement et 
des mesures relatives au maintien dans le logement. Et, enfin, Mme Véronique Neiertz, troisième 
rapporteur examine la procédure de traitement des situations de surendettement et des saisies 
immobilières et interdiction bancaires. Source : Bulletin des Commissions, 1998, n°8, p. 847. 
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« Si vous voulez, les missions d’information, c’est une démarche 
extrêmement classique que j’ai beaucoup utilisée pendant ces cinq 
années. Quand vous voulez avoir une vision un peu plus précise 
d’un sujet et avoir le temps d’un regard attentif sur un sujet, vous 
créez une mission d’information que vous déléguez à un nombre 
relativement restreint de députés qui permettent en ne faisant que 
ça, de balayer un problème, de sortir les premières conclusions, de 
nourrir un débat général. C’est une démarche assez classique. 
Quand on a vraiment un grand sujet de préoccupation, on utilise 
souvent ce type de mission d’information. Je l’ai fait souvent. Elle 
dépose des conclusions qui nourrissent un texte législatif ou une 
réflexion politique...ça permet d’avoir un travail précis relativement 
limité dans le temps, quelques mois, avec des gens qui sont 
passionnés par ça et qui alimentent la réflexion politique...ça 
permet d’alimenter la réflexion »1. 

 

L’implication de l’Assemblée Nationale, du Sénat, du gouvernement et des 

institutions consultatives montre bien que l’Etat est un prisme institutionnel. Il est 

composé de plusieurs centres de réflexion et de production de décisions. L’existence 

de ces centres d’étude et d’analyse des décisions publiques peut à certains moments 

faire naître des conflits d’approches entre différentes institutions ministérielles 

puisque toutes n’ont pas forcément la même vision ou représentation du problème.  

 

Nous venons de voir que les gouvernements d’Alain Juppé puis de Lionel 

Jospin en tant que principaux acteurs de la politique publique de lutte contre les 

exclusions ont mobilisé seize ministères. En dehors de ces institutions ministérielles, 

les groupes de cause des collectifs Alerte, CPE et GTI ont également contribué à 

l’élaboration de la loi contre les exclusions. Si les gouvernements disposent du droit 

de choisir les groupes de cause avec lequel ils entendent négocier ou associer à leurs 

actions, quels sont les groupes de défense de la cause des plus démunis que le 

gouvernement Jospin choisit comme interlocuteurs pertinents et donc comme 

groupes, aptes à défendre la cause des plus démunis ? 

                                                 
1 Entretien n° 8 avec le député Jean Le Garrec. 
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Section II : La légitimation des collectifs et groupes de cause, une 

prérogative étatique  

 

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin et les Parlementaires 

ont joué un rôle déterminant lors du processus de légitimation des groupes de 

défense de la cause des plus démunis puisque ce sont les décideurs politiques qui 

garantissent le monopole de représentation aux groupes d’intérêt1. Les institutions 

étatiques disposent du droit exclusif de reconnaissance « politique » des groupes 

d’intérêt2. Cette reconnaissance peut consister à intégrer les groupes de défense de la 

cause des plus démunis au processus décisionnel. En effet, selon Yves Surel et Yves 

Meny, « partout, les pouvoirs publics consultent les groupes d’intérêt, car il n’est plus possible de 

gouverner et de réglementer dans un style purement régalien »3.  

 

Par l’acte de consultation, les groupes d’intérêt bénéficient des privilèges 

d’attention et d’écoute des pouvoirs publics : les portes des administrations 

publiques ministérielles et institutionnelles s’ouvrent plus facilement aux groupes de 

défense de la cause des plus démunis. Ces derniers ont alors accès aux autorités et 

institutions publiques. De cette manière, les groupes d’intérêt peuvent obtenir le 

statut de représentant de tel ou tel secteur et devenir ainsi membre d’une ou 

plusieurs institutions publiques4. En France ainsi que l’affirme Yves Meny5, la 

reconnaissance par l’administration publique peut déboucher sur ce qui convient de 

qualifier d’honneur suprême : le label de représentativité.  

 

 

                                                 
1 Pierre Muller,  Les politiques publiques, op. cit, p. 99. 
2 Pierre Hassenteufel « Les groupes d’intérêt dans l’action publique », Pouvoirs, Les juges, n° 74,  1995, p.161. 
3 Yves Meny, Yves Surel, Politique comparée, op. cit., p.159. 
4 Le groupe de cause ATD Quart-Monde est membre du Conseil économique et social. Il siège 
également au sein du Conseil national des politiques de Lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale aux côtés d’autres groupes de cause tel le Secours Catholique. 
5 Yves Meny, « La légitimation des groupes d’intérêt par l’administration française », Revue française 
d’administration publique, n° 39, 1986. 
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Les autorités gouvernementales et Parlementaires peuvent aussi jouer un rôle 

majeur dans le processus « d’institutionnalisation » des groupes de cause, dans la 

mesure où elles sont aptes à décider de la constitution des monopoles représentatifs 

à travers la création d’institutions de droit public. Ainsi, les autorités 

gouvernementales peuvent contribuer à structurer un « champ », un « domaine » ou 

un « secteur » donnés. La réalisation de cette compétence répond à une finalité : 

permettre aux pouvoirs publics de stabiliser un ensemble de groupes de cause. La 

capacité des pouvoirs publics à construire « un environnement social » lui assure en 

retour un ou plusieurs interlocuteurs avec lesquels ils peuvent valablement négocier 

ou associer à son action publique.  

 

La politisation de la problématique de l'exclusion pose alors la question de 

l’action des autorités gouvernementales et parlementaires et met en lumière les 

rapports que ceux-ci entretiennent avec les organisations de défense de la cause des 

plus démunis. Les institutions étatiques sont-elles des « chambres d'enregistrement » 

des propositions des groupes de cause ? Ne cherchent-elles pas, elles aussi, à faire 

prévaloir leur propre vision de « l'exclusion » ? Quelle posture le gouvernement et le 

Parlement adoptent-ils alors dans le cadre de leurs rapports avec les groupes de 

défense de la cause des plus démunis ?  

 

Yves Meny et Jean-Claude Thoenig1 analysent la problématique des relations 

entre les pouvoirs publics et les acteurs de la société civile en faisant appel à 

quelques concepts essentiels : ces derniers distinguent cinq approches de modèles 

types de relation entre l’Etat et les organisations de la société civile : ce sont les 

approches fonctionnaliste, pluraliste, instrumentaliste, néo-institutionnaliste et néo-

corporatiste.  

 

 

 

                                                 
1 Yves Meny et Jean- Claude Thoenig, Politiques publiques, op. cit.. 
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Il nous semble difficile voire même impossible de cerner les relations Etat-

groupes de défense de la cause des plus démunis en limitant notre champ d’analyse 

aux seuls modèles types définis par Yves Meny et Jean-Claude Thoenig. Car ils ne 

permettent pas de dégager une configuration exacte des rapports entre les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin, producteurs des projets de loi 

relatifs au Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions. Pour mieux 

comprendre les relations que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin 

entretiennent avec les groupes de défense de la cause des plus démunis, il faut se 

reporter à l’histoire et à la réalité empirique des relations « intuitu personae » entre 

décideurs politiques et les responsables de groupes de cause de cette loi, puisque la 

construction de la loi est une démarche qui suppose des débats, des consultations 

avec les groupes de cause et enfin la délibération.  

 

Il convient de mentionner que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel 

Jospin adoptent rarement une posture de contrainte en matière de lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion. Ils s’arrangent toujours, avant de procéder à des 

changements législatifs ou de réaliser des réformes sociales, pour associer ou 

consulter les groupes de cause. Cette stratégie permet aux décideurs politiques de ne 

pas assumer seuls les effets néfastes de leur décision ; ensuite ces négociations 

participent à l’implication des organisations de défense de la cause des plus démunis 

dans le jeu démocratique.  

 

Mais quels sont les critères sur lesquels se fondent les gouvernements 

successifs d’Alain Juppé et de Lionel Jospin pour sélectionner parmi la soixantaine 

de groupes de cause ceux avec lesquels ils entendent négocier et qu’ils souhaitent 

associer au processus de construction de cette loi ?  

 

A notre avis, trois hypothèses peuvent être relevées pour tenter de 

comprendre et de justifier les choix effectués par les pouvoirs publics pour 

sélectionner leurs interlocuteurs pertinents parmi les groupes de cause. La première 

hypothèse serait de penser que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin 
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choisissent d’associer ou de négocier avec les groupes de défense de la cause des 

plus démunis qui sont membres d’institutions publiques consultatives ; la deuxième 

hypothèse consiste à supposer que les gouvernements négocient avec les 

entrepreneurs de cause qui articulent les demandes sociales, c’est-à-dire ceux qui ont 

su bâtir une posture de médiateur. Enfin, la troisième hypothèse consisterait à dire 

que les gouvernements cèdent à la pression des groupes de cause radicaux et 

prennent alors contact avec les groupes de cause qui font appel à la mobilisation des 

masses ou l’opinion publique pour poser leurs revendications. Objectivement, les 

gouvernements prennent en compte ces trois hypothèses comme critères de 

sélection de leurs interlocuteurs parmi les groupes de défense de la cause des plus 

démunis. 

 

 Les cabinets ministériels et les parlementaires ont adopté, dans le cadre de 

leurs relations avec les groupes de défense de la cause des plus démunis, une double 

posture : ils sont maîtres du processus de construction de la loi et détiennent, à ce 

titre, le pouvoir de légitimation de l’action de ces organisations, en même temps 

qu’ils attribuent aux groupes de cause le statut de médiateurs sociaux (I). Les 

institutions ministérielles, parlementaires et même présidentielle semblent avoir 

marqué leur préférence pour les groupes de cause réformistes dont ATD Quart-Monde 

et l’Uniopss, et pour le collectif Alerte  par rapport au collectif CPE  et aux groupes de 

cause radicaux tels AC ou le DAL par exemple (II).  

 

La proximité qui semble caractériser les relations entre certains acteurs 

politiques et certains leaders de groupes de défense de la cause des plus démunis 

réformistes peut s’expliquer et se justifier par le fait qu’un grand nombre d’entre eux, 

membres de cabinets ministériels et responsables de groupes de cause, se 

connaissent depuis longtemps et semblent se retrouver parfois dans les mêmes 

sphères étatiques et au sein des directions de certains groupes de cause depuis 
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plusieurs années1. Le fait de partager les mêmes espaces, les mêmes « milieux » et les 

mêmes sujets sociaux créent une certaine « proximité relationnelle » entre ces 

différents acteurs. Ce rapprochement semble déboucher sur une proximité sociale, 

c’est-à-dire vers une même représentation du problème « exclusion » (III).  

 

II//  DDee  llaa  mmaaîîttrriissee  dduu  pprroocceessssuuss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ddee  llaa  llooii  àà  llaa  

llééggiittiimmaattiioonn  ddeess  mmééddiiaatteeuurrss  ssoocciiaauuxx,,  uunnee  pprréérrooggaattiivvee  rrééggaalliieennnnee  

 Quels sont les rapports que les autorités gouvernementales et parlementaires 

entretiennent avec les responsables des groupes de défense de la cause des plus 

démunis ? Cette interrogation renvoie à la définition de la posture que les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin adoptent face aux groupes de 

défense de la cause des plus démunis pendant le processus de construction de la loi. 

  

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin se comportent en fait 

en véritables maîtres du processus de construction de la loi contre les exclusions (A). 

Le pouvoir de conduite et de direction que ces deux gouvernements exercent, dans 

le cadre du processus d’élaboration de la loi contre les exclusions s’articule 

principalement autour de deux axes : le droit dont disposent les autorités 

gouvernementales et parlementaires de fixer le calendrier de construction de la loi et 

le pouvoir d’orientation du contenu de la loi. Seules les institutions publiques ont en 

effet le droit d’exercer ces deux prérogatives. Les gouvernements jouissent du 

pouvoir exclusif de légitimation des actions des groupes de défense de la cause des 

exclus, dans la mesure où ils sont habilités à leur accorder le statut de médiateurs 

sociaux (B).  

                                                 
1 Lors de nos entretiens (non enregistrés), Antoine Durrlemann, Jacques Rigaudiat et François 
Landais, respectivement conseillers des Premiers Ministres Alain Juppé, Lionel Jospin et la ministre 
Martine Aubry ont déclaré avoir été sympathisants d’ATD Quart-Monde et proches de sa Présidente 
Geneviève de Gaulle-Anthonioz pour les deux premiers, et être sympathisant de l’organisation 
Coorace par exemple. Selon Eric Cheynis, le conseiller de la ministre Martine Aubry Pierre de 
Saintignon est sympathisant depuis plusieurs années d’ATD Quart-Monde. Par ailleurs, M. 
Doutreligne, membre de l’Uniopss a occupé les fonctions de conseiller du Secrétaire d’Etat au 
logement, etc. 



 

403

A/ Le processus de construction de la loi, une prérogative essentiellement 

gouvernementale 

 

Les gouvernements et le Parlement sont les principaux acteurs de la 

construction de la loi. Ces institutions publiques sont celles qui confèrent le statut 

d’interlocuteurs pertinents aux groupes de défense de la cause des plus démunis. Les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin consultent ainsi les responsables 

des groupes de défense de la cause des plus démunis de manière à permettre à ceux-

ci de participer à la construction de la loi. Cette stratégie permet aux pouvoirs 

publics de légitimer leur projet politique.  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé1 et de Lionel Jospin2 conçoivent et 

conduisent le processus d’élaboration de leur projet de loi tout en respectant la 

tradition de dialogue qui existe entre eux et les grandes organisations nationales 

sociales, humanitaires et caritatives. En fait, le gouvernement de Lionel Jospin 

associe plus particulièrement les groupes de cause réformistes à sa démarche législative 

en faveur des plus démunis. C’est la raison pour laquelle le projet de loi de lutte 

contre les exclusions a recueilli un avis favorable unanime de la part des groupes qui 

luttent justement contre les exclusions.  

 

                                                 
1 L’agenda du projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale a fait l’objet de plusieurs reports : 
initialement annoncé pour l’automne 1995, il a été renvoyé à mars 1996. Puis, pressé par les groupes 
de défense de la cause des exclus, le gouvernement d’Alain Juppé a finalement annoncé que le 
projet de loi devait être publié « fin mars – début avril 1996 ». Le projet de loi de Renforcement de la 
cohésion sociale  a été finalement présenté au Conseil Economique et Social fin mai puis au Parlement 
en juin. Quant au vote, il ne devrait avoir lieu qu’à l’automne 1996. Mais, contrairement à ce qui a 
été initialement prévu, ce calendrier ne sera pas tenu. Ce n’est finalement que le 30 septembre 1996 
que les ministres Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli tiennent une conférence de presse. Ils livrent 
le contenu du projet de loi de cohésion sociale à la presse et aux associations de solidarité, avant 
d’être présenté aux parlementaires en avril 1997, c’est–à–dire presque deux ans après que le 
Président Jacques Chirac a pris l’engagement de faire adopter une loi contre l’exclusion. 
2 Le gouvernement de Lionel Jospin a mis dix mois avant de présenter publiquement son projet de 
loi baptisé projet de loi contre les exclusions sociales. Il avait prévu de consacrer tout l’Eté 1997 
ainsi que les mois de novembre et décembre à consulter les organisations de défense de la cause des 
plus démunis et les syndicats ; de janvier à février 1998, le projet de loi devait faire l’objet d’un 
débat public ; de mars à juin 1998, les parlementaires devaient être saisis du projet et en juin, le 
projet sera voté puis la loi devait être mise en application en 1999.  
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L’absence de critique de fond ou de rejet de celui-ci, aussi bien du côté des 

décideurs politiques que des groupes de cause, atteste de la prise en compte par les 

membres de cabinets ministériels et des ministres concernés des remarques, 

propositions et autres suggestions des organisations de lutte contre les exclusions 

qu’ils ont rencontrées. Il convient de préciser que le succès du projet de loi du 

gouvernement de Lionel Jospin est dû aussi en partie au fait que la ministre Martine 

Aubry a su tirer profit des lacunes et insuffisances que la soixantaine de groupes de 

cause avaient déjà relevées contre l’avant-projet de loi de Renforcement de la cohésion 

sociale présenté par les ministres Jacques Barrot et Xavier Emmanuelli.  

 

Les deux gouvernements affichent clairement l’ambition de bâtir une loi 

d’orientation de lutte contre toutes les formes d’exclusion et mettent donc en oeuvre 

une stratégie de gouvernance qui se matérialise par la concertation avec les groupes 

de cause des collectifs Alerte et CPE. En pratique, ce sont les responsables de 

cabinets ministériels1 qui s’entretenaient le plus souvent avec les leaders de groupes 

de cause et les leaders des collectifs Alerte et CPE. Le pouvoir de direction et 

d’orientation que les représentants de cabinets ministériels exercent sur ce projet de 

loi conforte alors la posture de ceux-ci en tant que maîtres du calendrier2 et de la 

méthode de travail à suivre.  

 

 

                                                 
1 Il s’agit des conseillers Saintignon, Obadia et Landais. Les membres du cabinet de la ministre 
Martine Aubry ont d’abord précisé le calendrier et la méthode retenus par le gouvernement pour la 
préparation de la loi, ensuite ils ont dévoilé la conception générale qu’ils se font de cette loi.   
2 Les gouvernements dont celui d’Alain Juppé ont fixé le calendrier indiquant le processus 
d'élaboration du projet jusqu'à son adoption. Nous avons trouvé les Archives du conseiller du 
ministre des Affaires sociales, Serges Milano, qui précisent les modalités de préparation du projet de 
loi contre les exclusions sociales. Il est le suivant : 
novembre 1996 :               -  Consultation 
-  Commission de lutte contre la pauvreté et l'exclusion; 
-  Conseil nationale de l'insertion par l'activité économique 
-  Conseil supérieur du travail social 
-  Conseil national des missions locales 
10 janvier 1996  :  -  Avis du Conseil Economique et Social 
  2 janvier 1997  :  -  Saisine du conseil d'Etat 
15 février 1997  :   -  Conseil ministres 
  1er mars 1997   : -  Parlement 
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Les autorités publiques exercent donc une véritable « magistrature » sur le 

processus d’élaboration du projet de loi. Certes, les représentants de cabinets 

ministériels ont un pouvoir de direction mais le dialogue entre ceux-ci et les 

responsables de groupes de cause participe à la définition des politiques publiques 

de lutte contre les exclusions puisque « les politiques publiques doivent être conçues en termes 

d’échanges : [autrement dit] les acteurs sociaux doivent devenir des partenaires sociaux associés à 

la définition des politiques publiques »1. 

 

A chacune des séances d’audition des responsables des groupes de défense 

de la cause des plus démunis correspond un ordre du jour spécifique établi et 

imposé par les représentants des pouvoirs publics. Ces derniers étaient a priori tenus 

de s’y conformer dans la mesure où les autorités étatiques avaient le monopole de 

l’agenda, du choix du type de réunion et des points inscrits à l’ordre du jour2. Certes, 

les autorités gouvernementales avaient le monopole de la conduite du projet de loi, 

mais parfois le pouvoir de direction des conseillers de ministères était contesté. 

Nous avons su par exemple que les responsables du collectif CPE  avaient refusé les 

conditions de rencontre que Serge Milano, conseiller social du ministre Jacques 

Barrot leur avait fixée3. 

 

En refusant de répondre favorablement à cette rencontre, les membres du 

collectif CPE réaffirment leur « identité » et marquent leur ambition de se faire 

considérer comme des interlocuteurs pertinents par les pouvoirs publics. Les actes 

de contestation du collectif CPE ne portaient alors ni sur le principe de la rencontre, 

                                                 
1 Pierre Muller et Bruno Jobert, L’Etat en action, Politiques publiques et corporatisme,  op. cit., p. 166. 
2 L’Etat a le monopole des dates de rencontres et du nombre d’interlocuteurs avec lesquels il 
souhaite s’entretenir. 
3 La définition du contenu du texte de loi constitue une compétence exclusive de l’Etat. Ainsi dans 
une correspondance adressée à la coordination Mission France Médecins du Monde pour le compte du 
collectif Contre la précarisation et l’exclusion, le conseiller Serge Milano ne souhaite pas que les leaders 
d’associations de ce collectif s’appesantissent sur leurs propositions, car affirme-t-il : « il connaît très 
bien les propositions des associations pour en avoir reçu un grand nombre ». Il souhaiterait, par contre, que les 
membres du collectif Contre la précarisation et l’exclusion, orientent leurs interventions autour de trois 
questions essentielles : quelle conception ont-ils de la loi cadre ? Quelles sont les particularités de 
leurs propositions par rapport à celles des groupes de cause Alerte déjà reçus ? Et enfin, sur quels 
points veulent-ils attirer l’attention des pouvoirs publics ? 
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ni sur l’ordre du jour, mais sur les modalités de la rencontre. Toutefois, le collectif 

CPE ne pouvait se résoudre à endosser le rôle de « spectateur » du processus de 

construction de la loi,  

« En effet, le secrétariat du conseiller technique appelle le secrétariat 
du collectif le 19 juin 1996 et l’informe de sa volonté de 
l’auditionner. Je signifie au secrétariat du conseiller que six 
représentants, « spécialistes » de différents thèmes doivent 
m’accompagner et prendre la parole afin d’exposer la vision et faire les 
propositions du collectif. Le conseiller n’apprécie pas le nombre 
particulièrement élevé d’intervenants et s’oppose à ce que tous prennent 
la parole. Le collectif maintiendra sa position, mais en vain puisque 
le conseiller ne changera pas de position. Les positions tranchées des 
deux interlocuteurs ne feront pas évoluer le débat… »1. 

 

 

Les nombreuses réunions organisées à l’initiative des représentants du 

gouvernement, en particulier par les membres des cabinets ministériels, prouvent 

bien que le gouvernement est le principal maître du processus de construction de 

cette loi. Concrètement, ce sont ces derniers qui organisaient les séances de travail 

avec les responsables de groupes de cause. Cette prérogative étatique permet 

d’affirmer que seules les autorités publiques avaient le monopole du processus 

d’élaboration de la loi ainsi que du contenu de celle-ci. L’exercice de cette 

prérogative autorise les décideurs politiques à conférer la qualité de médiateur social 

et d’interlocuteur pertinent à n’importe quelle organisation de défense de la cause 

des plus démunis. 

 

B/ Entre légitimation et attribution du statut de médiateurs sociaux, des 

prérogatives régaliennes  

 

Les organisations membres des collectifs Alerte, CPE puis GTI poursuivent 

un même objectif : la défense de la cause des plus démunis. Ainsi, tirent-ils 

normalement leur légitimité de leur engagement ou de leur mobilisation sur le 

terrain et de leurs prises de positions publiques en faveur de la cause des plus 
                                                 
1 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot. 
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démunis. Si tel est le cas en théorie, en pratique, les institutions étatiques choisissent 

et négocient librement avec les groupes de cause avec lesquels elles souhaitent 

discuter du processus d’élaboration et du contenu de la loi. Quelles sont les 

organisations de défense de la cause des plus démunis avec lesquelles les autorités 

ministérielles et parlementaires nouent des relations de dialogue ? Sur quels critères 

les institutions gouvernementales et parlementaires se fondent-elles pour privilégier 

telle organisation du champ « exclusion sociale » par rapport à telle autre ? Ces 

questionnements posent le problème de l’inégalité de considération ou de traitement 

dont seraient bénéficiaires certains groupes de cause au détriment d’autres.  

 

Les ministres et les parlementaires préfèrent dialoguer avec des groupes qui 

ont « la culture » et la pratique de la négociation « pacifique », c’est-à-dire les groupes 

de cause réformistes1. Ce sont les groupes de cause caritatifs membres du 

collectif Alerte. Il s’agit en l’espèce des groupes de cause qui ont fait le choix de faire 

prévaloir leurs arguments uniquement au sein de l’espace institutionnel. Les 

pouvoirs publics refusent souvent de négocier avec les organisations de défense de 

la cause des plus démunis qui privilégient les actions d’éclat et violentes comme 

mode d’accès à l’espace public. En général, les autorités gouvernementales ne 

négocient pas avec les groupes de cause qui adoptent un mode opératoire qui se 

caractérise par des actions se situant à la limite de la légalité ou du forcing2. 

 

 

                                                 
1 Les groupes de cause radicaux se plaignent quelquefois de ne pas recevoir les invitations des 
pouvoirs publics contrairement aux groupes de cause réformistes. Archives Médecins du Monde : 
communiqué « Plusieurs associations dénoncent l’absence de concertation pour l’élaboration de la loi cadre contre 
l’exclusion », Paris, 28 février 1996. Archives Médecins du Monde : dépêche AFP « Loi contre l’exclusion : 
les associations de chômeurs veulent être entendues », Paris, 22 octobre 1998. Deux documents confirment 
l’inégalité de traitement des deux collectifs par les décideurs politiques. Nous avons d’une part le 
communiqué de presse diffusé par le ministère de l’Emploi et de la solidarité. Archives Médecins du 
Monde : communiqué de Martine Aubry daté du 2 mars 1998. Ce communiqué aurait dû être porté à 
la connaissance des groupes de cause radicaux. Ceci semble ne pas avoir été fait puisque seuls se 
sont présentés à la réunion avec la ministre Martine Aubry, les groupes de cause réformistes ainsi que 
le confirme Le Monde, « Les associations jugent insuffisants les mesures envisagées contre l’exclusion », 27 mars 
1998, p. 7.  
2 Jacques Bassot, Michele Ruffat, « Nouveaux regards sur les groupes », Problèmes politiques et sociaux, 
La documentation française, 3 mai 1985, Paris, n° 511, p. 5-8. 
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En fait, les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ont, lors du 

processus de construction de la loi contre les exclusions, revêtu une double posture : 

soit, ils se mettent dans une configuration où ils agissent seuls sans rechercher 

nécessairement l’avis les groupes de cause, soit ils se mettent en situation 

d’interaction avec les groupes de cause. Les gouvernements d’Alain Juppé et de 

Lionel Jospin soutiennent, à l’évidence, l’émergence d’acteurs représentatifs des 

« exclus » et reconnaissent à ces derniers le droit d’exercer la fonction de groupe de 

pression. C’est la raison pour laquelle, ils invitent les responsables de groupes de 

cause à exprimer leurs points de vue sur le contenu du projet de loi en construction. 

En agissant ainsi, les autorités gouvernementales affichent leur désir d’avoir en face 

d’eux des groupes de cause comme interlocuteurs pertinents. En choisissant de 

dialoguer avec certains groupes de cause, cette démarche permet aux autorités 

publiques de s’appuyer sur ces acteurs « sélectionnés » de manière à légitimer leurs 

décisions. Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin préfèrent ainsi 

discuter avec les groupes de cause réformistes dont les propositions sont plutôt 

« consensuelle ».  

 

Les responsables ministériels en charge de la préparation de la loi contre les 

exclusions reçoivent régulièrement les groupes de cause qui portent leurs 

revendications dans un cadre institutionnel. Les revendications et les propositions 

faites en dehors du cadre institutionnel ne semblent au contraire jouir d’aucune 

légitimité. Tel est a priori, la conviction des décideurs politiques. En effet, la 

réalisation d’actions qui se situent en marge de la légalité ne favorise pas l’accès à « la 

qualité » d’interlocuteur pertinent des pouvoirs publics1. Cette mise au point est 

révélatrice de la toute-puissance que les autorités gouvernementales exercent dans la 

conduite dudit projet de loi. Ces derniers disposent de la capacité d’attribuer « la 

qualité » de partenaire légitime à telle organisation et à la refuser à tel autre groupe 

                                                 
1 Telle est en substance le message que les autorités ministérielles des Affaires sociales font passer 
aux responsables de mouvements dits « d’extrême gauche ». Ce message a pour objet de convaincre 
ces organisations de cesser toute action illégale et « jusqu’au boutiste ». 
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de cause dont les actions n’intègrent pas la philosophie et la ligne de conduite que 

les responsables politiques souhaitent voir afficher :  

« Deux incidents récents nous [ministère des Affaires sociales] 
obligent à cette mise au point : l’occupation du bureau de la déléguée 
à l’emploi et à la formation professionnelle, Mme Vanlerberghe, 
l’interpellation de Mme Aubry à l’occasion de la réunion des 
DDTEFP. Ces envahissements ne correspondent pas à notre 
conception des règles à respecter. En termes d’efficacité et de climat, 
ça n’aide pas, alors même que le travail avec les associations de 
chômeurs est encore très controversé. Ces deux évènements ont plutôt 
fait reculer ce que nous faisons. Néanmoins, nous gardons la 
perspective d’une rencontre entre les associations et la Ministre, 
mais pas dans ce contexte ».1 

 
 

La présence « physique » sur le terrain, aux côtés des plus démunis, ne suffit 

donc pas à justifier du statut d’interlocuteur légitime du gouvernement ou du 

Parlement, encore faut-il avoir une certaine posture vis-à-vis des autorités et des 

institutions étatiques.  Généralement, les représentants de l’Etat ne négocient 

qu’avec les responsables d’organisations de défense de la cause des plus démunis 

qui agissent dans le cadre de la légalité, c’est-à-dire celles qui ont fait le choix de 

négocier et non d’affronter les institutions républicaines et les décideurs politiques. 

Il s’agit, pour l’essentiel, d’organisations caritatives. En choisissant de marquer leur 

présence au sein des institutions publiques, ces groupes de cause veulent exercer 

une influence certaine et peut-être déterminante sur les institutions étatiques et les 

décideurs politiques. C’est dans cette logique que s’inscrit, par exemple, le groupe 

de cause ATD Quart-Monde.  

 

Le choix du père Joseph Wrésinski de positionner ATD Quart-Monde, le 

groupe de cause qu’il a créé, en collaborateur des autorités gouvernementales et 

parlementaires lui vaut probablement sa nomination au Conseil Economique et 

Social. La décision par laquelle le Président de la République Valéry Giscard 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde : mise au point qui ressort du compte-rendu de la réunion qui a eu lieu 
le 27 novembre 1997 au Ministère des Affaires sociales entre les représentants d’AC !, de l’APEIS, 
du MNCP, de Droits Devant, et du Réseau Alerte contre les Inégalités et de M. Obadia représentant 
la Ministre Martine Aubry.  
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d’Estaing nomme le père Joseph Wrésinski au Conseil Economique et Social est en 

effet un acte politique. Il fait d’ATD Quart-Monde, le représentant des organisations 

qui luttent contre la pauvreté et l’exclusion au sein de cette institution publique. 

Cette nomination traduit le choix du politique de faire du groupe de cause ATD 

Quart-Monde un partenaire légitime et légitimé de l’Etat. 

 

Cette nomination prouve aussi que les institutions étatiques ont besoin des 

réflexions, des visions, des avis autres que ceux donnés par son administration. 

Concrètement, les gouvernements et les législateurs font de ces groupes de cause 

des partenaires pertinents tant dans la conception des programmes ou des projets 

que dans la mise en oeuvre de leurs actions publiques. La reconnaissance des 

groupes de cause crée des interactions entre les gouvernements, le parlement et les 

organisations de lutte contre les exclusions.  

 

Le statut que le Président de la République Valéry Giscard d’Estaing confère 

au groupe de cause ATD Quart-Monde conduit à penser que ce groupe de cause est 

un médiateur social et un acteur des politiques publiques de lutte contre la pauvreté 

et les exclusions. 

 

      C/ ATD Quart-Monde, un médiateur privilégié des pouvoirs publics ? 

 

Nous avons vu que les gouvernements et le Parlement ont la capacité de 

sélectionner leurs interlocuteurs. C’est le Président Valéry Giscard d’Estaing qui a 

ainsi pris un décret en 1979 qui accorde un siège au groupe de cause ATD Quart-

Monde au Conseil économique et social1. Cette nomination marque probablement les 

premières esquisses de légitimation des groupes sociaux en tant que défenseurs de la 

cause des plus démunis.  

                                                 
1 Cette décision éminemment politique confère à cette organisation, la qualité de membre du 
Conseil Economique et Social. 
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Nous pouvons penser que le groupe de cause ATD Quart-Monde se sert de la 

reconnaissance politique et institutionnelle de statut de partenaire social légitime1 

pour prendre un ascendant sur tous les autres groupes de cause2. Cette situation 

dominante se fonde sur la double « étiquette » que le Président de ce groupe de 

cause revendique : il appartient à la fois à la « société civile », tout en étant conseiller 

d’une institution publique, le Conseil économique et social. ATD Quart-Monde jouit 

donc d’une double « visibilité » ce qui lui donne plus de capacité à engager des 

actions auprès des décideurs politiques et en direction des espaces institutionnels3. 

Cette nomination est la preuve du pouvoir exclusif que les décideurs politiques 

exercent en considérant que tel ou tel groupe de cause mérite – ou non - d’accéder 

au statut de partenaire légitime. Par cette aptitude décisionnelle, les pouvoirs publics 

manifestent leur pouvoir discrétionnaire.  

 

En témoigne la prise de parole de la Présidente du mouvement ATD Quart-

Monde Geneviève de Gaulle-Anthonioz devant les représentants du peuple lors des 

travaux parlementaires relatifs à l’adoption de la loi sur le Renforcement de la cohésion 

sociale. Cette prise de parole à l’Assemblée Nationale traduit l’importance et le poids 

que Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz occupe au sein du Conseil économique 

et social. Ce discours devant les députés conforte l’aura de cette conseillère et 

confirme le respect qu’elle suscite auprès de l’ensemble des groupes de cause du 

champ de l’« exclusion ».   

 

 
                                                 
1 C’est donc au nom de son statut de représentant des mouvements de solidarité et surtout de sa 
qualité de rapporteur au Conseil Economique et Social que Geneviève de Gaulle-Anthonioz a été 
invitée à prendre la parole ce 15 avril 1997 devant les députés au sein de l’hémicycle de l’Assemblée 
nationale à l’occasion de l’ouverture des débats parlementaires en première lecture sur le projet de 
loi relatif au renforcement de la cohésion sociale présenté par le gouvernement d’Alain Juppé. 
2 Cette ascendance sur les autres groupes de cause peut se justifier par le fait que la Présidente 
d’ATD Quart-Monde est la première responsable de groupe à être auditionnée par les députés. 
Archives Médecins du Monde, dépêche AFP, « Assemblée – exclusion. Mme de Gaulle-Anthonioz première 
conviée par la mission sur les exclusions », Paris, 5 mars 1998.  
3 Cela se vérifie par l’audition d’ATD Quart-Monde à l’élaboration des plans VII et VIIIè de lutte 
contre la pauvreté et la misère. A la fin des années 1980 M. Oheix tient par exemple compte des 
avis du groupe de cause ATD Quart-Monde dans le rapport qu’il rédige à la demande du Premier 
Ministre Raymond Barre. 
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Eric Cheynis relève deux anecdotes qui confirment le poids, la respectabilité 

et l’aura que le groupe de défense de la cause des plus démunis ATD Quart-Monde et 

de sa présidente peuvent avoir vis-à-vis des pouvoirs publics. Il note par exemple 

qu’à la suite d’une demande d’audience portée le matin même par un volontaire de 

ce groupe de cause à l’Elysée, le Président de la République, « Jacques Chirac a, l’après-

midi du jour même, à la surprise de la standardiste, téléphoné au siège parisien dudit groupe de 

cause, afin de donner son accord de principe sur le rendez-vous et la date de la rencontre »1. La 

promptitude de cette réponse s’explique, semble-t-il, par la stature de sa présidente 

Geneviève Anthonioz de Gaulle. En effet, celle-ci porte l’étiquette de présidente 

d’ATD Quart-Monde, une « institution » qui est respectée par les décideurs politiques 

et l’ensemble des groupes de cause. Elle est, par ailleurs, la nièce du Général de 

Gaulle dont Jacques Chirac revendique l’héritage politique. 

 

La seconde anecdote met en exergue l’attitude que la ministre Martine Aubry 

a eue à l’égard de la Présidente d’ATD Quart-Monde après qu’elle a terminé de lire 

son discours lors de la première lecture du projet de loi d’orientation relatif à la lutte 

contre les exclusions. La ministre Martine Aubry était venue saluer les cinq ou six 

représentants des groupes de défense de la cause des plus démunis qui étaient 

présents dans une loge de l’Assemblée et avait raccompagné Geneviève de Gaulle-

Anthonioz à son domicile2. Cette attention traduit la considération et l’estime que 

les autorités publiques accordent à la présidente d’ATD Quart-Monde. 

 

La proximité relationnelle que le groupe de cause ATD Quart-Monde 

entretient avec les décideurs politiques de gauche et de droite est reconnue par les 

autres organisations de défense de la cause des plus démunis3. Cette double identité 

confère à la présidente d’ ATD Quart-Monde une posture d’actrice incontournable de 

                                                 
1 Ces propos lui ont été tenus par un représentant du Secours Populaire Français le 21 juin 2000 , 
cité par Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion. Éléments pour 
une genèse de la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ». op. cit., p. 67. 
2 Ibid. 
3 Bernard Lahire, L’invention de l’illettrisme. Rhétorique publique, éthique et stigmates, Paris, La découverte, 
1999, 370 p. 
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l’espace « exclusion sociale ». Pour certains responsables de groupes de défense de la 

cause des chômeurs, Geneviève de Gaulle-Anthonioz est ainsi celle qui a réussi à 

créer des conditions de dialogue entre les réformistes et les radicaux1. 

 

La nomination du groupe de cause ATD Quart-Monde au Conseil économique 

et social en 1979 semble même avoir conféré une certaine ascendance de celui-ci sur 

les autres groupes de défense de la cause des plus démunis, notamment au niveau de 

la région Rhône-Alpes2. En effet, les représentants régionaux de l’Etat attribuent en 

juillet 1989 au groupe de cause ATD Quart-Monde Lyon un siège au Conseil 

économique et social Régional3. Ce groupe de cause devient alors le porte-parole 

officiel des populations les plus pauvres ainsi que le représentant de toutes les 

organisations de défense de la cause des plus démunis de la région Rhône-Alpes. Il 

convient de faire remarquer qu’au niveau local, ATD Quart-Monde a, depuis le milieu 

des années 1980, régulièrement été choisi par les préfets de région pour participer à 

la mise en oeuvre de certaines politiques publiques sociales au niveau local. Ainsi par 

exemple, le préfet de région Monsieur Gilbert Carrerre avait dès la création de cette 

institution régionale en 1986, confié au groupe de cause ATD Quart-Monde la 

direction de la Mission Régionale d’Information sur la Grande Pauvreté. 

 

En septembre 1989, par exemple, le groupe de cause fondé par le père 

Joseph Wrésinski a également copiloté, avec la Direction régionale du Travail et de 

l’Emploi, une action expérimentale baptisée « Contre l’exclusion, une qualification »4. 

Cette initiative avait pour but de permettre à des adultes de l’agglomération 

lyonnaise, en situation sociale difficile, d’accéder à une formation qualifiante et à un 

emploi. Enfin, en novembre 1992, ATD Quart-Monde a reçu de Paul Bernard et de 

Charles Millon, respectivement préfet et Président du Conseil Régional, la mission 

                                                 
1 Jérôme Fénoglio, « L’inlassable combat de de Gaulle- Anthonioz », Le Monde, 15 avril 1997, p. 7. 
2 Nous parlons d’ATD Quart-Monde Rhone-Alpes parce que nous avons trouvé des documents qui 
mettent en exergue l’importance du rôle joué par cette organisation au sein de cette région.  
3 Revue Quart-Monde Rhône-Alpes de Décembre 1994, n° 62, p. 14.  
4 Revue Quart-Monde Rhone-Alpes, mars 1991, n° 47, p. 1. 
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de préparer un nouveau projet en faveur des populations les plus défavorisées1 dans 

le cadre du contrat de Plan Etat-Région Tous ces rôles et missions renforcent l’aura 

et la respectabilité du groupe de cause ATD Quart-Monde Rhône-Alpes.  

 

Tous ces privilèges confèrent à ce groupe une visibilité, une « existence 

publique » et une grande considération de la part des responsables politiques et 

administratifs régionaux. Ainsi, ATD Quart-Monde est une organisation qui jouit 

d’une considération certaine de la part des représentants de l’Etat aussi bien au 

niveau territorial qu’à l’échelle nationale. ATD Quart-Monde semble être la seule 

organisation des collectifs Alerte et CPE à bénéficier d’un tel niveau d’estime de la 

part des pouvoirs publics.  

 

D’autres groupes de cause affichent aussi, dès leur création, l’ambition 

« d’exister » au sein des instances publiques représentatives des personnes les plus 

fragiles. Tel est justement le cas de l’Uniopss. L’Uniopss est une organisation qui s’est 

donnée pour finalité d’être au cœur du processus de médiation des politiques 

sociales. Elle présente donc aussi la particularité de voir ses « têtes pensantes » ou 

ses « cadres » poursuivre leur carrière dans l’administration publique, franchissant 

« naturellement » et régulièrement la frontière des directions des groupes de cause 

pour se retrouver dans la sphère étatique. L’Uniopss est dans un positionnement 

« naturelle » de négociation et non de confrontation avec les gouvernements et le 

Parlement. Telle est aussi la stratégie et la ligne « idéologique » de tous les groupes 

de cause réformistes, membres du collectif Alerte. Cette ligne de conduite indique 

l’existence d’une complémentarité et d’une volonté délibérée de continuité entre 

l’œuvre sociale entreprise par l’Uniopss et l’exercice de fonctions administratives 

publiques ou politiques. 

 

 
                                                 
1 Ibid, p. 4-5 : les déclarations des acteurs politiques régionaux et de groupes de cause convergent. 
Si, pour Charles Millon, président du Conseil régional : « La région n’accepte pas qu’une partie de sa 
communauté reste exclue », pour Paul Bernard, préfet du Rhône et de la région Rhône-Alpes, ce 
colloque doit constituer, « une mobilisation exceptionnelle dont il faut profiter ». 



 

415

Dès la création de l’Uniopss en 1946, les pouvoirs publics la considèrent déjà 

comme un partenaire privilégié et pertinent en matière de définition et de mise en 

œuvre des politiques publiques qui touchent au domaine social et sanitaire ainsi que 

l’énonce le décret du 4 avril 1950 et la loi du 5 juillet 1950. L’Uniopss qui compte déjà 

en son sein des groupes de cause tels la Croix Rouge, ou encore le Secours 

Catholique, a été admise respectivement comme membre du Conseil supérieur des 

oeuvres de service social puis comme membre du Conseil supérieur de l’entraide 

sociale1.  

 

L’admission de l’Uniopss au sein des institutions publiques depuis les années 

1950 est la preuve de la longue tradition relationnelle qui existe entre cet acteur 

social et les autorités gouvernementales.  

« ça aussi c’est une grande tradition. La relation de 
l’Uniopss avec les ministères, « la couleur politique des 
différents gouvernements n’a jamais été notre 
préoccupation ». On a un gouvernement, il est légitime, 
on discute, on négocie avec lui. A certains moments on 
s’oppose sur certains textes de loi, on va faire blocage, on 
renégocie, on discute, voilà. On essaye de construire un 
vrai partenariat de négociation permanente avec les 
pouvoirs publics et avec le gouvernement actuel comme 
avec le précédent, on a toujours eu une facilité à   
discuter »2. 

 

Les  organisations de défense de la cause des chômeurs, des sans logis et des 

mal logés aspirent également au même privilège. Mais les décideurs politiques 

acceptent-ils d’accorder le même statut au groupes radicaux ? 

 

                                                 
1 Cet organisme a en charge l’étude et l’examen de toutes les questions qui concernent 
l’organisation, le fonctionnement et le développement de l’entraide sociale. Elle reçoit au sein de ce 
dernier organe, la mission d’étudier et d’examiner toutes les questions qui touchent à l’organisation, 
au fonctionnement et au développement de l’entraide sociale. Le gouvernement autorise l’Uniopss 
d’organiser, le 3 juin 1951, une journée nationale en faveur des vieillards. Elle profite de cette 
journée pour mettre en place un Comité d’entente national. En autorisant l’Uniopss à organiser une 
journée consacrée aux vieillards, l’Etat confère à l’Uniopss le statut de partenaire des pouvoirs 
publics. En autorisant l’Uniopss à prendre place dans certaines institutions sociales nationales, les 
pouvoirs publics construisent des relations avec les mouvements de solidarité qui sont sur le terrain. 
2 Entretien n° 1 avec François Boursier, responsable Uriopss Rhone-Alpes.  
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IIII//    AAlleerrttee  eett  CCPPEE  ffaaccee  àà  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ppuubblliiqquuee  ::  iinnééggaalliittéé  dd’’aaccccèèss  eett  

pprriivviillèèggee  ddee  ddiiaalloogguuee    

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin dialoguent avec les 

responsables des groupes de défense de la cause des plus démunis regroupés au sein 

des collectifs Alerte et CPE. Mais la considération en termes de nombre de réunion 

et de temps d’écoute que les deux gouvernements accordent à ces deux collectifs 

n’est pas la même qu’avec les « réformistes ». Le gouvernement de Lionel Jospin a 

eu, de l’avis des leaders de groupes de cause, un dialogue plus nourri avec les 

groupes de cause membres des collectifs Alerte et CPE, mais il partage un point 

commun avec son prédécesseur : tous les gouvernements et les Parlementaires 

privilégient le collectif Alerte par rapport au collectif CPE. La préférence que les 

gouvernements accordent aux organisations du collectif Alerte (A) est sans conteste. 

Cette inégalité de traitement n’entame pas la détermination des groupes de cause du 

collectif CPE puisque ces derniers accèdent aussi, à leur manière, à l’espace public et 

institutionnel (B). 

 

A/  L’accès au champ public : négociation et attribution du label Grande 

cause nationale, un privilège des groupes de cause du collectif Alerte  

 

Le Premier ministre Edouard Balladur propose le label Grande cause nationale à 

six organisations caritatives (1). Cette proposition témoigne de l’intérêt que les 

décideurs politiques accordent aux groupes de cause membres de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale  de l’Uniopss (2). 

 

1 - Le label Grande cause nationale  : une « vitrine » pour les groupes de 

cause de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale  de 

l’Uniopss  

 

Faut-il voir dans le choix de l’attribution du label Grande cause nationale à une 

catégorie de groupes de défense de la cause des plus démunis, un acte légitimant le 
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privilège que les pouvoirs publics accordent aux organisations membres de la 

Commission Lutte contre l’exclusion et la pauvreté de l’Uniopss, au détriment de ceux qui 

n’en sont pas membres ? Le label Grande cause nationale  ne constitue-t-il pas une 

véritable vitrine pour les groupes de défense de la cause des plus démunis membres 

de la Commission de l’Uniopss ? L’attribution de ce label, ne renforce-t-il pas la 

capacité de ces groupes à représenter « les plus démunis » et à affirmer leur 

« autorité » parmi d’autres groupes de cause ? 

 

Seuls les pouvoirs publics sont capables de sélectionner leurs interlocuteurs 

légitimes, ainsi légitimés. Ceci conforte l’affirmation de Bruno Jobert selon laquelle 

« les grandes organisations avec lesquelles l’Etat organise la concertation sociale dépendent très 

largement de ce dernier »1. Le pouvoir exclusif des institutions étatiques 

gouvernementales et parlementaires  donne en effet droit aux pouvoirs publics de 

sélectionner ou de désigner les groupes de cause qu’ils souhaitent associer au 

processus de construction de cette loi2.  

 

Le Premier ministre Edouard Balladur attribue ainsi le label Grande cause 

nationale en février 1994 aux groupes de défense de la cause des plus démunis 

membres la Commission Lutte contre la pauvreté et de l’exclusion sociale de l’Uniopss3. En 

décidant d’octroyer un tel titre, le premier ministre semble avoir pris la mesure de la 

                                                 
1 Bruno Jobert, « Monde de médiation sociale et politique publique : le cas des politiques sociales », 
L’Année Sociologique, 1990, vol. 40, p. 171. 
2 Archives ATD Quart-Monde : compte-rendu de réunion. C’est dans cet esprit que s’inscrit la 
démarche du Premier ministre Edouard Balladur. En effet, il décide, afin de peaufiner la 
préparation de ce programme, de recueillir l’avis d’un certain nombre d’institutions publiques 
compétentes en matière de lutte contre la pauvreté, parmi lesquelles figurent le Conseil 
Economique et Social, le Commissariat au Plan, le Haut Comité pour le Logement des personnes 
défavorisées et la Commission nationale consultative des droits de l’homme, ainsi que d’autres 
partenaires sociaux que sont : les syndicats, le patronat ainsi que la majorité parlementaires qui le 
soutient. Mais en dehors de ces mouvements, le Premier ministre Edouard Balladur reçoit 
également en audience six groupes de défense de la cause des plus démunis, à savoir : le Secours 
catholique, le Secours populaire français, ATD Quart-monde, Emmaüs-France, l’Armée du salut et l’association 
Setton. 
3 Archives ATD Quart-Monde, communiqué à la presse non daté à travers lequel le Premier ministre 
Edouard Balladur annonce l’attribution du label Grande cause nationale aux groupes de cause de la 
Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
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gravité de la pauvreté et de l’exclusion1. Cette conscience « politique » est d’autant 

plus effective qu’il se prononce pour que : « le gouvernement prépare activement un 

programme de lutte contre la pauvreté »2. Ce programme doit se faire, selon lui, en étroite 

collaboration avec les groupes de défense de la cause des plus démunis. Cet 

engagement semble témoigner de l’importance du rôle que le gouvernement entend 

jouer tant dans la conception que dans la mise en œuvre des programmes, des plans 

et des projets relatifs aux politiques publiques de lutte contre les exclusions3.  

 

En conviant uniquement les groupes de cause de la Commission Lutte contre 

la pauvreté et de l’exclusion sociale, tous caritatifs, à un échange de points de vue, le 

premier ministre Edouard Balladur opère un choix entre les groupes de 

cause réformistes et ceux dits radicaux. Ce choix traduit peut aussi être interprété 

comme la volonté du gouvernement de ne reconnaître comme seuls interlocuteurs 

valables que les groupes de cause qui sont de nature caritative, disposent de moyens 

financiers et humains conséquents, reçoivent des financements de l’Etat et 

bénéficient du label « association d’utilité publique ». Ces groupes de cause 

revendiquent d’ailleurs une tradition d’échange et une longue expérience 

relationnelle « pacifique » avec les gouvernements et les Parlementaires4.  

 

La proposition de l’octroi du label Grande cause nationale est alors accueillie très 

favorablement par les groupes de cause réformistes. Les six leaders des groupes de 

                                                 
1 Répondent présents à cette invitation, outre François Bloch-Lainé, Hugue Feltesse et Isabelle 
Delpérié, tous représentants de l’Uniopss, Chantal Feuilhade du Secours populaire, Nathalie Fouques de 
Médecins du Monde, Gilbert Lagouanelle du Secours Catholique, Jean-paul Péneau de la Fédération des 
Associations de Réinsertion Sociale et Didier Robert du groupe de cause ATD Quart-Monde. 
2 Michel Castaing, « Le gouvernement tente de répondre au défi de l’exclusion », Le Monde, 27 
septembre 1994, p.10. 
3 Et pour montrer sa détermination à s’engager en faveur de l’adoption d’une grande loi contre 
l’exclusion, le Premier ministre Edouard Balladur propose aux six mouvements caritatifs de leur 
attribuer le label Grande cause nationale. Cette proposition marque le début d’un nouveau dialogue 
entre les pouvoirs publics et les groupes de cause qui sont directement et quotidiennement engagées 
sur le terrain aux côtés des plus démunis.  
4 Au cours de cette entrevue, les six organisations de cause renouvellent au Premier ministre 
Edouard Balladur le souhait de voir le gouvernement présenter un projet de loi sur la lutte contre 
les exclusions. Des six groupes de cause reçus par le Premier ministre Edouard Balladur, seule, 
l’organisation Setton fait figure de groupe de cause plus modeste. Source : Michel Castaing, « Une 
grande cause nationale pour 1994 », Le Monde, 27 septembre 1994, p.10. 
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cause, à savoir le Secours catholique, le Secours populaire français, ATD Quart-Monde, 

Emmaüs-France, l’Armée du Salut et l’association Setton1 semblent bien réaliser 

immédiatement l’importance d’une telle « étiquette » et d’un tel privilège. Ils se 

disent prêts à mener une campagne nationale contre la pauvreté et l’exclusion. Il faut 

toutefois remarquer que « l’explosion » de l’exclusion « dépasse largement les limites de 

leurs capacités [et qu’ils ne peuvent se permettre de] « prendre le relais d’une organisation 

sociale de plus en plus défaillante »2. Les groupes de cause labellisés ne veulent pas servir 

de faire valoir d’où leur souhait de voir mis en place … 

 « Un véritable pacte social avec l’ensemble de la société    [car, 
déclarent-ils ] le temps n’est plus aux demi-mesures, à la simple 
organisation de l’assistance ou à la solidarité-spectacle. Le moment 
est venu d’avoir le courage d’aller au fond des choses, au-delà des 
mesures sans lendemain       [c’est-à-dire de] passer d’une 
solidarité émotionnelle à une solidarité pour la justice »3 
 
 

Le gouvernement d’Edouard Balladur a été le premier gouvernement à 

recevoir collectivement les groupes de défense de la cause des plus démunis pour 

leur décerner l’étiquette Grande cause nationale. L’attribution de ce label doit leur 

permettre de bénéficier de moyens financiers et matériels conséquents afin de 

réaliser une campagne nationale de lutte contre le phénomène d’exclusion4. L’échec 

du premier ministre Edouard Balladur à la présidentielle de mai 1995 ne marque pas 

un coup d’arrêt dans le processus de construction d’une loi de lutte contre la 

pauvreté et l’exclusion. Il n’y a pas eu rupture dans le suivi de ce projet politique. En 

effet, dès la victoire du candidat Jacques Chirac, le gouvernement d’Alain Juppé 

                                                 
1 Ibid. 
2 Archives ATD Quart-Monde : « Grande cause nationale 1994 » de décembre 1993.  
3 Archives ATD Quart-Monde : « Grande cause nationale 1994 » du 18 mars 1994.  
4 Mais, l’initiateur de ce projet de loi ne pourra aller jusqu’au bout de son engagement puisque les 
élections présidentielles consacrent la victoire du candidat Jacques Chirac. L’hypothèse d’une 
quelconque remise en cause du projet de loi contre les exclusions sociales ne pouvaient être 
envisagée, car tous les candidats étaient favorables à l’adoption d’une loi cadre contre les exclusions 
et plus particulièrement les candidats Edouard Balladur et Lionel Jospin et Jacques Chirac qui avait 
fait de « la fracture sociale », le principal thème de sa campagne. Et d’ailleurs, Jacques Chirac avait, 
pendant la campagne, pris l’engagement auprès du collectif Alerte  de « réduire la fracture sociale » à 
travers l’adoption d’une loi contre l’exclusion. Son élection sonne donc à point pour réaliser cette 
promesse politique. 
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reçoit parmi ses missions prioritaires celle de reprendre et de parachever le projet de 

loi de Renforcement la cohésion sociale1.  

 

Les nouvelles autorités gouvernementales ont reçu du Président de la 

République la mission de rencontrer et de discuter avec les responsables des 

organisations de lutte contre les exclusions avant de présenter le projet de loi. Les 

autorités ministérielles ne se limitent pas aux groupes de cause que le gouvernement 

d’Edouard Balladur a consultés. Elles consultent tous les groupes membres de la 

Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss. Comme le gouvernement 

d’Edouard Balladur, celui d’Alain Juppé considère également les groupes de cause 

de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss comme des 

acteurs pertinents de lutte contre l’exclusion. 

 

La tendance à privilégier le dialogue avec les groupes de cause réformistes est 

valable aussi bien avec les gouvernements de droite des Premiers ministres Edouard 

Balladur2 et Alain Juppé3, qu’avec celui de gauche dirigé par Lionel Jospin4. En effet, 

lors de la première réunion de concertation avec les responsables de groupes de 

cause, la ministre Martine Aubry ne reçoit que les grandes organisations caritatives 

de lutte contre les exclusions membres du collectif Alerte5. Et, une fois de plus, les 

organisations de défense de la cause des plus démunis conviées à débattre des 

                                                 
1 Actualités Sociales Hebdomadaires n°2061 du 6 mars 1998. p.11. 
2 Michel Castaing, « Le gouvernement tente de répondre au défi de l’exclusion », Le Monde, 27 
septembre 1994, p. 10.  
3 Archives Médecins du Monde, « Combattre la précarité et les exclusions », Paris, 1er février 1996 et 
Archives Médecins du Monde, « Plusieurs associations dénoncent l’absence de concertation pour l’élaboration de la 
loi cadre contre l’exclusion », Paris, 28 février 1996. 
4 Archives ATD Quart-Monde, dépêche AFP n° 171708 « Loi d’oientation contre l’exclusion : ATD Quart-
Monde « satisfaite », Paris, 17 octobre 1997. 
5 Cette rencontre qui fait suite  aux multiples réunions et entretiens bilatéraux que les conseillers des 
différents ministres ont eus avec les groupes de cause impliqués dans la préparation de la loi contre 
les exclusions soulèvent deux questions : quels sont les groupes de cause qui sont invités à cette 
rencontre et surtout quelle est la réaction des groupes de cause après ce premier entretien avec la 
pilote du projet de loi ? 
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orientations et du contenu à donner à ce projet de loi sont de nature caritative pour 

la majorité d’entre elles1.  

 

L’absence d’organisations dites radicales, qui pourtant revendiquent un 

discours et une connaissance du phénomène d’exclusion et des populations 

démunies, traduit parfaitement la volonté du gouvernement Jospin de ne considérer 

comme interlocuteurs pertinents que les grandes organisations caritatives nationales. 

Le choix de recevoir uniquement les responsables de groupes de cause membres du 

collectif Alerte confère et confirme une fois de plus le statut d’interlocuteurs 

légitimes que le nouveau gouvernement reconnaît à ces groupes de cause2. De ce 

point de vue, les attitudes et réflexes des gouvernements de gauche et de droite sont 

similaires. L’orientation politique des gouvernements ne semble pas influer sur la 

représentation des interlocuteurs légitimes dans le domaine.  

 

La présence de cette catégorie de groupes de cause tend à montrer que les 

pouvoirs publics, quelque soit le gouvernement, privilégient uniquement les 

organisations de cause caritatives au détriment de groupes de cause réformistes. Les 

groupes de cause membres du collectif Alerte sont d’ailleurs les premières 

organisations de lutte contre les exclusions que les autorités gouvernementales 

reçoivent3. Pour ces dernières, le gouvernement d’Alain Juppé doit faire adopter une 

                                                 
1 Il s’agit de l’Uniopss, Petits Frères des pauvres, Fnars, Croix- rouge,  Médecins du Monde, Médecins Sans 
Frontières, Banques Alimentaires, Secours Catholiques…. 
2 Le Monde, « les associations jugent insuffisantes les mesures envisagées contre l’exclusion », 27 
mars 1998, p. 7. Les groupes de cause qui appartiennent au collectif « Alerte » ont une fois de plus 
été reçus en décembre 1997 et le 23 janvier 1998 par les membres du cabinet de  Martine Aubry. Il 
s’agissait à chaque fois de rencontres techniques (Archives Uniopss). Le Secrétaire d’Etat au 
logement les a par exemple reçu le 19 septembre 1997. Lire également Actualités Sociales 
hebdomadaires, « Loi contre les exclusions : Alerte reste mobilisé », n° 2056, 30 janvier 1998, p. 30. 
3 Ce premier tour d’horizon portait sur des échanges d’ordre général. Cette première rencontre n’a 
débouché sur aucune initiative concrète. Par contre, les deux délégations ont convenu de 
poursuivre leur discussion à travers d’autres rencontres. Pour Jean-paul Peneau de la Fnars, « le coût 
des mesures contre l’exclusion » doit permettre d’éviter de « futures catastrophes sociales ».  Cet entretien a 
permis d’aborder des questions concernant « le réorganisation », et la « reconnaissance » du travail social, 
la mise en place « d’emploi d’utilité sociale », le « rôle de l’Etat », le logement, l’universalisation de l’accès 
à la santé et le « grand chantier » de la formation professionnelle.  
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grande loi de lutte contre la pauvreté et l’exclusion1. L’institutionnalisation de 

l’inégal accès aux pouvoirs publics porte à croire que « exclusion » peut être scindé 

en deux  catégories d’organisations sociales avec d’un côté les groupes de cause 

légitimes et de l’autre les groupes de cause « non légitimes ». 

  

Les cabinets ministériels et les parlementaires accordent plus d’audience et de 

temps d’écoute aux organisations membres du collectif Alerte  qu’à ceux réunis au 

sein du collectif CPE ou du GTI. Les autorités publiques privilégient les groupes de 

cause réformistes au détriment des groupes de cause radicaux. Mais,  les représentants 

des groupes de cause réunis au sein du collectif Alerte ne souhaitent pas que les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin manquent d’attention vis-à-vis des 

discours des groupes de cause radicaux et ils veulent que ces derniers soient aussi 

associés au processus d’élaboration du projet de loi. Les leaders du 

collectif Alerte l’expriment clairement et demandent aux pouvoirs publics de prévoir 

des rencontres avec les groupes de cause et notamment ceux du collectif Alerte2. La 

demande de réception dans les cabinets ministériels est également renouvelée par les 

groupes de cause radicaux3. Au delà du soutien que leur apporte les groupes de cause 

réformistes, les groupes de cause radicaux cherchent à s’impliquer dans le processus 

d’élaboration de la loi. Ils le manifestent publiquement en forçant l’ouverture des 

                                                 
1 Ils ont, par ailleurs, profité de cette rencontre pour présenter une fois de plus aux représentants de 
l’Etat les propositions élaborées dans le cadre du collectif Alerte. Enfin, ils ont exprimé le vœu de 
prendre connaissance du contenu du projet de loi, de manière à juger de la volonté du 
gouvernement à répondre favorablement aux attentes des populations démunies et des associations 
de lutte contre les exclusions. Quelle a été la réaction des représentants des pouvoirs publics ? Sont-
ils sensibles aux propos des responsables d’organisations de lutte en faveur de la cause des plus 
démunis ? Les interrogations des responsables de groupes de cause sont fondamentales pour la 
suite de la concertation, le Ministre Jacques Barrot leur indique que le travail du gouvernement 
consiste d’abord à consulter et à écouter les acteurs sociaux. Les consultations en courent se situent 
encore en amont, c’est-à-dire au stade de la préparation de la loi. Toutefois, précise-t-il, la 
philosophie de la future loi se décline en termes simples : « permettre l’accès de tous aux droits de tous ». 
2 François Bonnet et Michel Castaing, « Les problèmes d’exclusion ne peuvent être réglés sans une 
participation active de la société civile », Le Monde, 3 mai 1995, p. 12.  
3 Archives Médecin du Monde : « Urgent, A l’attention de tous les rédacteurs en chef concernés par le projet de loi 
contre les exclusions », 28 février 1996.  
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administrations publiques. Ils veulent alors être également reçus et obtenir le statut 

de partenaires légitimes et pertinents des pouvoirs publics1. 

 

2 – La Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, un acteur 

privilégié et traditionnel des autorités gouvernementales 

 

La Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de l’Uniopss est le 

partenaire traditionnel des questions sociales des pouvoirs publics. Ainsi que nous 

l’avons déjà affirmé, les responsables ministériels2 en charge du projet de loi de 

Renforcement de la cohésion sociale du gouvernement d’Alain Juppé sont Jacques Barrot3 

et Xavier Emmanuelli, respectivement Ministre du Travail et des Affaires Sociales et 

Secrétaire d’Etat à l’Action Humanitaire d’Urgence. Tous deux ont pour consignes 

d’élaborer le projet de loi relatif au Renforcement de la cohésion sociale et de le présenter 

au Parlement. 

Pendant que les premiers articles du projet de loi de Renforcement de la cohésion 

sociale élaboré par les deux ministres étaient en discussion à l’Assemblée nationale et 

alors que les groupes de cause et les plus démunis ont attendu presque deux ans 

avant que le projet de loi soit publié, les groupes de cause des collectifs Alerte et 

CPE sont surpris d’apprendre la dissolution de l’Assemblée Nationale sur décision 

de Jacques Chirac, Président de la République. 

 

                                                 
1 Selon Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif « CPE », « il a fallu que les groupes de cause 
membres du deuxième collectif menacent le secrétariat du ministre des affaires sociales de forcer une audience collective 
pour que les membres du cabinet de Jacques Barrot décident enfin de les recevoir ». Entretien n° 4 avec Nathalie 
Simonnot.  
2 Il convient de préciser que Monsieur Eric Raoult a, pendant six mois, occupé la fonction de 
ministre chargé de la cohésion sociale. 
3 Archives Uniopss : Document daté du 21 mars 1996. Jacques Barrot a rencontré, dans le cadre de 
la préparation du projet de loi de relatif à la cohésion sociale, une délégation des groupes de cause 
de la Commission Lutte contre la Pauvreté et l’exclusion de l’Uniopss conduite par Bloch Lainé. Les 
rencontres entre le ministre du Travail et des affaires sociales et les représentants des mouvements 
de solidarité étaient l’occasion pour le principal ministre animateur du projet de loi de s’entourer de 
toutes les personnalités compétentes de son ministère qui contribuent à l’élaboration de ce projet de 
loi. Ainsi, étaient souvent présents Serge Milano, Cyrille Roger-Lacan, Bernard Fragonard et 
François Landais respectivement Conseiller au Ministère du travail et des Affaires Sociales, 
Directeur du cabinet, Délégué Interministériel au Revenu Minimum d’Insertion et le Secrétaire 
général de la délégation interministérielle au Revenu Minimum d’insertion.  
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L’émergence d’une nouvelle majorité parlementaire et la constitution du 

gouvernement de gauche ne remettent toutefois pas en cause l’opportunité de faire 

adopter une loi d’orientation contre les exclusions. Ce projet est repris par le 

gouvernement de Lionel Jospin1. Celui-ci cherche à le mettre en œuvre le plus 

rapidement possible. Alors se pose la question de savoir comment le gouvernement 

de Lionel Jospin va s’organiser pour associer les groupes de défense de la cause des 

plus démunis ? 

 

La méthode de travail qui a été mise en place par les membres du cabinet de 

la Ministre Martine Aubry consiste à prendre en compte les contributions collectives 

des grandes organisations caritatives, notamment les propositions qu’elles avaient 

faites en mars 19962.  Quant au type de rencontres, les conseillers de la ministre 

optent d’abord pour la réception individuelle des leaders des groupes de défense de 

la cause des plus démunis. Ainsi, aux termes des consultations des membres de son 

cabinet, la ministre de l’Emploi et de la solidarité invite les groupes de cause du 

collectif Alerte à : « une réunion plus globale (…) afin de progresser activement et en étroite 

concertation dans l’élaboration d’un programme gouvernemental et d’une loi de prévention et de lutte 

contre les exclusions »3   

Conformément à la déclaration du Premier Ministre Lionel Jospin de lutter 

contre la pauvreté et les exclusions4, les membres du cabinet ministériel de la 

ministre de l’emploi et de la solidarité organisent dès le mois de juillet 1997, c’est-à-

dire un mois seulement après la constitution du gouvernement, une série de 

réunions et d’entretiens avec les responsables de groupe de défense de la cause des 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP n° 232040, « Mme Aubry : une loi contre les exclusions devrait 
être votées « avant l’été », Paris, 23 octobre 1997. 
2 Archives Uniopss, document Alerte : « Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale », 40 p.  
3La date fixée par la Ministre Martine Aubry est le 23 octobre 1997 à 17 heures dans une des salles 
du ministère des Affaires sociales. 
4 Faite lors du discours de politique générale à l’Assemblée nationale. Lire aussi Michel Castaing, 
 « MM. Balladur, Chirac et Jospin sont d’accord pour proposer une loi-cadre contre l’exclusion », Le 
Monde, 29 mars 1995, et Jean Michel Bezat et Olivier Biffaud, « Le gouvernement débloque un 
milliard de Francs pour un fonds d’urgence », Le Monde, 10 janvier 1998, p. 6. 
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plus démunis1. Les conseillers techniques et autres membres des cabinets 

ministériels, véritables « ouvriers » de la construction de la loi relative à la lutte 

contre les exclusions, organisent tout au long de l’été 1997 des rencontres bilatérales 

avec de nombreuses organisations de défense de la cause des plus démunis, en vue 

« d’enrichir la réflexion du gouvernement qui souhaite développer une action d’envergure »2.  

 

Concrètement, la nouvelle ministre de l’Emploi et de la solidarité Mme 

Martine Aubry reçoit l’Uniopss en premier. Elle inscrit ainsi son action dans la 

continuité de la démarche déjà initiée par ses prédécesseurs Jacques Barrot et Xavier 

Emmanuelli. Cet acte traduit la considération particulière que les pouvoirs publics 

accordent, une fois de plus, au collectif Alerte dont l’Uniopss est le leader « naturel ». 

Il convient de mentionner, à ce propos que l’Uniopss a, depuis sa création, toujours 

été l’interlocuteur légitime et privilégié des pouvoirs publics dans le domaine social 

et sanitaire3. Car, la « culture » de la collaboration harmonieuse l’Uniopss et les 

Ministères caractérise ces deux catégories d’acteurs des politiques publiques. Les 

organisations radicales de défense de la cause des plus démunis ne peuvent pas 

revendiquer une telle relation avec les représentants des pouvoirs publics.  

 

B/ Le difficile accès des groupes de cause « radicaux » aux cabinets 

ministériels  

 

                                                 
1 Le 22 juillet 1997 une réunion préparatoire du projet de loi contre les exclusions a lieu dans les 
locaux du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité. Y participent Hugues Feltesse et Marie 
Magdeleine Hilaire, respectivement Délégué général et Conseiller technique à l’Uniopss. Les 
pouvoirs publics sont représentés par Pierre de Saintignon, Philippe Coste et François Landais 
respectivement conseiller auprès de la Ministre, chef du pôle action sociale du cabinet et Délégué 
adjoint-DIRMI.   
2 Archives Médecins du Monde, document daté du 16 octobre 1997.  
3 Certes, les responsables de l’Uniopss ne trouvent aucun inconvénient à ce que le gouvernement 
organise des rencontres bilatérales avec les autres organisations de solidarité, mais ils émettent, en 
revanche, le vœu de voir les autorités politiques prévoir une réunion collective avec l’ensemble des 
organisations du collectif Alerte. Car, ils ne pensent pas qu’en les recevant collectivement elles 
seraient plus fortes et peut-être convaincraient–elles plus facilement les décideurs politiques. Ainsi, 
agir collectivement, ne constitue-t-il pas une forme d’existence des organisations du 
collectif Alerte d’une part et d’autre part n’est-t-il pas la forme la plus sûre pour faire aboutir leurs 
revendications ? 
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Face au refus permanent et catégorique des autorités gouvernementales de 

recevoir les groupes de cause radicaux, quelle stratégie adoptent les groupes de cause 

membres du collectif CPE pour se faire ouvrir les portes des cabinets ministériels ? 

Concrètement, quelles démarches entreprennent-ils pour se faire accepter par les 

pouvoirs publics ?  

 

Les organisations radicales  ont la réputation d’être engagés « politiquement » 

parce qu’elles portent dans l’espace public des revendications souvent à forte 

connotation « idéologique ». Au-delà de la dimension politique de leurs demandes, 

les groupes de cause radicaux utilisent souvent un mode opératoire que les décideurs 

politiques considèrent comme « inacceptable ». Le refus de dialoguer avec cette 

catégorie de groupes de défense s’expliquerait donc par ces deux éléments : des  

propositions « politiques » et des actions publiques se situant à la limite de la 

légalité1.  

 

 

 

Les leaders du collectif CPE ne se découragent pas face aux refus maintes 

fois exprimés des pouvoirs publics de les recevoir. Ils ont maintenu la pression sur 

les autorités ministérielles et ont fini par obtenir gain de cause dans la mesure où ils 

ont été finalement reçus dans différents cabinets ministériels. La reconnaissance des 

organisations de cause radicales par les décideurs politiques semble résulter du 

« forcing » que ces groupes de cause ont mené plutôt que d’une décision spontanée 

des représentants des pouvoirs publics.  
                                                 
1 Le rôle des gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin, lors des négociations avec les 
groupes de cause, consiste à ne pas céder à des revendications qui mettraient à mal l’intérêt de la 
collectivité nationale au profit des seuls « exclus ». Les décideurs politiques semblent avoir respecté 
la règle « sacro-sainte » de ne pas porter atteinte à la protection de l’intérêt général. Car, autant les 
groupes de cause s’obligent à défendre leurs publics respectifs et leur cause, autant tous les 
ministères concernés par le projet de loi doivent veiller à ce que la réalisation des demandes des 
groupes de défense de la cause des plus démunis ne porte pas atteinte à l’intérêt général. Ainsi, les 
pouvoirs publics ne peuvent cautionner que les propositions qui poursuivent un intérêt général, 
c’est-à-dire celles qui garantissent à tous les membres de la société une égalité en droit et une 
insertion pour tous.  
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Les groupes de défense de la cause des plus démunis radicaux qui n’ont pas 

été conviés à la rencontre du 23 octobre 1997 avec la ministre Martine Aubry ne se 

résignent toutefois pas à être des groupes de cause de « seconde zone ». Ils ne se 

contentent pas de la seule « visibilité médiatique » et de l’action des groupes de cause 

qui composent le collectif Alerte. Les groupes de cause radicaux considèrent qu’ils 

peuvent, eux aussi, jouer le rôle de médiateurs de la demande sociale des plus 

démunis au même titre que les grandes organisations caritatives nationales réunies 

au sein du collectif Alerte.  

 

Les organisations de défense de la cause des chômeurs, des mal logés et des 

sans logis soutiennent la cause des plus démunis. Elles revendiquent la prise en 

compte de leurs contributions, car l’objectif de ces derniers est d’accéder à 

l’administration publique et de devenir des interlocuteurs légitimes des pouvoirs 

publics. La réalisation d’actions d’éclat constitue donc une des stratégies qu’ils 

adoptent. Celle-ci contribue à affirmer leur « existence » dans les domaines social et 

politique et leur capacité à s’imposer aux pouvoirs publics en qualité de partenaires 

sociaux pertinents. En réalité, la démarche que cette catégorie de groupes de cause 

adopte répond à un objectif « politique » : ils obligent les autorités ministérielles à les 

recevoir et à les traiter sur le même pied d’égalité que les grandes organisations 

caritatives, membres de la Commission Lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale de 

l’Uniopss et donc du collectif Alerte.  

 

 

Dans les faits, les groupes de cause radicaux, membres du collectif CPE, ne 

peuvent prétendre bénéficier des mêmes privilèges et de la même considération de 

la part des représentants des pouvoirs publics que les groupes de cause réunis au 

sein du collectif Alerte. Ces derniers le reconnaissent bien volontiers : « on n’a pas eu 
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accès facilement à l’administration publique »1. En sommes, les groupes de cause radicaux 

qui adhèrent au collectif CPE n’ont pas les mêmes facilités d’accès aux sphères 

décisionnelles de l’Etat que les organisations du collectif Alerte. Il aura fallu qu’elles 

déploient d’intenses et incessants efforts en direction de Jacques Barrot et Xavier 

Emmanuelli, alors ministre des Affaires Sociales et Secrétaire d’Etat à l’Action 

Humanitaire d’Urgence, tous deux co-responsables du projet de loi sur le 

Renforcement de cohésion sociale, pour qu’elles soient reçues. Et même lorsque les portes 

des administrations ministérielles s’ouvraient à elles, le dialogue constructif avec les 

pouvoirs publics n’était jamais acquis, ni suffisant en termes de temps d’écoute. 

Selon certains acteurs sociaux2, les membres de cabinets ministériels ne voulaient 

pas dialoguer avec les organisations  radicales,  

« ..Il n’y avait pas de dialogue possible. Quand on disait quelque 
chose, on nous disait non et puis c’est tout. On mettait des mois à 
être reçu et quand on était reçu, c’était pour s’entendre dire NON, 
à tout »3.  

 

 

Le refus des conseillers du cabinet du ministre Jacques Barrot de les recevoir 

est d’autant plus ennuyeux pour les responsables du collectif CPE que même 

lorsque ceux-ci tentaient de faire passer des propositions par l’intermédiaire de 

certaines « connaissances », membres de ce cabinet ministériel, leurs propositions se 

soldaient, elles aussi, par des échecs :  

« (…) on essayait de voir le cabinet Emmanuelli, et donc là y 
avait quelqu’un qu’on connaissait depuis des années puisqu’elles 
étaient sur le champ réduction des risques et qu’on connaissait 
assez bien. Et à tout ce qu’on disait, (elle répondait) : ben non, 
ce sera pas dans la loi »4 

                                                 
1 En effet, les autorités publiques opposent une fin de non recevoir aux responsables 
d’organisations radicales. Généralement, les organisations du second collectif entreprennent des 
démarches en vue de rencontrer les responsables administratifs, mais celles-ci se soldent par des 
échecs. Car, les portes de l’administration publique leur étaient hermétiquement fermées. Entretien 
avec Nathalie Simonnot, coordinatrice du collectif Contre la précarisation et l’exclusion. 
2 C’est Nathalie Simonnot qui nous l’a affirmé lors de l’entretien que nous avons eu avec elle. Cette 
information a été confirmée par les responsables d’AC ! et de l’Apeis. 
3 Entretien n° 4 avec Nathalie Simonnot. 
4 Entretien avec Médecins du Monde, le 31 mai 2000 cité par Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de 
la construction du champ de l’exclusion », op. cit., p.44. 
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La volonté de nouer des contacts officiels avec les responsables ministériels 

en charge du projet de loi contre l’exclusion est d’autant plus forte que la réalisation 

de cet acte revêt une double importance : d’abord parce que tout contact officiel 

permet aux organisations radicales de lutte contre les exclusions d’accéder au statut 

d’interlocuteurs légitimes des plus démunis. Ensuite, parce qu’elles pourront faire 

des propositions et avec l’espoir que le gouvernement les prenne en compte.  

 

Les organisations radicales utilisent souvent la presse pour justement 

médiatiser leurs actions et accéder à l’espace de l’« administration publique »1. Les 

responsables du collectif CPE  invitent les journalistes à se joindre à eux. A notre 

avis, les représentants d’organisations radicales de lutte contre les exclusions utilisent 

les médias pour tenter d’atteindre leur objectif : exister en tant qu’acteur des 

politiques publiques. Ces dernières optent pour le « forcing » comme moyen 

d’action pour se faire reconnaître comme groupes de cause compétents en matière 

de lutte contre les exclusions. Le choix de convoquer les journalistes à l’occasion de 

cette opération d’accès à l’administration publique est surtout stratégique. Il 

participe à la dynamique de mobilisation de l’opinion publique en faveur de leur 

action. C’est une sorte d’opération par laquelle les groupes radicaux de cause tentent 

de s’imposer indirectement aux décideurs politiques. C’est peut-être le seul moyen 

dont ils disposent pour éviter le rejet de leur demande d’audience par les 

représentants de l’Etat.  

En associant les médias à leur démarche, les responsables du collectif 

CPE cherchent à pousser le ministre Jacques Barrot à leur accorder une audience. 

La stratégie qui consiste à recourir aux médias semble répondre à un objectif central 

                                                 
1 Ainsi, elles appellent au cabinet du ministre et décident de maintenir la pression jusqu’à ce qu’une 
réponse positive leur soit apportée. Les responsables de ces groupes de cause envisagent même, 
face au refus du secrétariat, de se rendre au Ministère avec les journalistes afin que ceux-ci assistent 
comment les autorités ministérielles refusent de les recevoir. Entretien avec Nathalie Simonnot, 
coordinatrice du collectif CPE. 
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: réussir à légitimer leur action, à recueillir le sentiment de l’opinion publique et à 

contraindre les membres du cabinet, ou même le ministre Jacques Barrot : 

« Au gouvernement, ça a été extrêmement dur en tout cas sous le 
mandat de Juppé. On a fait du forcing parce qu’il avait d’abord 
refusé. On leur a dit qu’on viendrait avec quinze journalistes et 
qu’on voulait filmer le fait qu’ils ne nous laissent pas entrer, ça 
c’était au ministère des Affaires Sociales de Barrot, là où on a eu 
un NON »1. 

 

Les organisations radicales de défense de la cause des plus démunis font le 

« forcing ». Elles réussissent finalement à contraindre les membres du cabinet du 

ministre des Affaires sociales de les recevoir. Le cabinet de la ministre Martine 

Aubry n’ouvre pas non plus spontanément ses portes aux groupes de cause radicaux. 

La ministre Martine Aubry adopte la même stratégie que son prédécesseur. Seuls, les 

groupes de cause réformistes du collectif Alerte sont régulièrement reçus par ses 

conseillers. Il a fallu que les organisations radicales2 de défense de la cause des 

chômeurs, des sans-abris et des mal logés manifestent de décembre 1997 à janvier 

1998 pour que les cabinets de la ministre Martine Aubry3 et du Premier ministre 

Lionel Jospin décident enfin de les recevoir4. Malgré cet accès aux cabinets 

ministériels, nous constatons que le gouvernement de Lionel Jospin5 ne leur accorde 

pas la même attention, tant en termes de temps d’écoute6 que du nombre de 

rencontres en comparaison avec les groupes de cause, membres collectif Alerte.  

                                                 
1 Entretien avec Médecin du Monde réalisé par Eric Cheynis, « Usages et enjeux associatifs de la 
construction du champ de l’exclusion » op. cit. 
2 Ont participé à cette réunion, les groupes de cause suivants : AC ; APEIS ; MNCP ; DAL ; Droits 
Devant ! ! Réseau Alerte Inégalité 
3 L’importance de cette réunion se manifeste par le nombre exhaustif de personnalités exerçant 
dans différents services et directions qui constituaient la forte délégation des pouvoirs publics M. 
Obadia pour la cabinet ; M. Gautier, directeur de l’action sociale ; Mrs Boulanger et Lucas de la 
délégation Générale à l’Emploi et à la formation ; Mme Romon et M. Boulissière de la délégation 
interministérielle au RMI (DIRMI).  
4 Archives AC !, 27 novembre 1997. 
5 Archives AC !, 27 novembre 1997. Autant les groupes de cause radicaux ont exercé des pressions 
sur le ministre Jacques Barrot afin d’être reçu, autant ils l’ont fait également à l’égard de la ministre 
Martine Aubry. C’est en novembre 1997 que les premiers contacts sont établis entre les 
responsables de groupes de défense de la cause des chômeurs et les conseillers de Martine Aubry. 
La première entrevue a lieu le 4 novembre 1997, suite à une demande « énergique » des groupes de 
cause de chômeurs.  
6 Voir entretien avec Nathalie Simmonot par exemple. 
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La Ministre de l’Emploi et de la solidarité accepte toutefois, en janvier 1998, 

de recevoir uniquement les groupes radicaux de défense de la cause des chômeurs1. 

Elle refuse de rencontrer certains groupes qui se positionnent également comme 

défenseurs de la cause des chômeurs tels le comité de défense des chômeurs CGT, 

et d’autres groupes « alliés » tels Droit Au Logement et le Comité de Défense des Sans–

Logis. Cette rencontre s’inscrit, comme avec le collectif Alerte, dans le cadre des 

consultations relatives à la préparation du projet de loi de lutte contre les exclusions. 

C’est donc grâce aux manifestations publiques et aux mobilisations populaires que 

les groupes de défense de la cause des chômeurs ont pu obtenir leur reconnaissance 

des pouvoirs publics.  

 

Le Premier ministre Lionel Jospin recevra aussi les groupes radicaux de 

défense de la cause des chômeurs. Ainsi, ces groupes radicaux apparaissent 

désormais comme des interlocuteurs pertinents des pouvoirs publics2. La 

reconnaissance des organisations de chômeurs a eu une incidence puisque la 

représentativité des groupes de cause caritatifs, membres du collectif Alerte et 

traditionnellement interlocuteurs des autorités gouvernementale et parlementaire, 

n’est plus de la seule compétence ou prérogative des groupes de cause caritatifs. Les 

groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis ont surgi et se sont 

imposés dans l’espace public à coups d’actions médiatisées. L’émergence sur la 

scène publique des groupes radicaux de défense de la cause des chômeurs et leur 

                                                 
1 Bruno Caussé et Caroline Monnot, « Les associations de chômeurs veulent maintenir la pression 
sur le gouvernement », Le Monde, 13 janvier 1998, p.7. 
2 Elles sont invitées à l’occasion de  cette rencontre avec le Premier ministre à participer aux côtés 
de Marie-Thérèse Join-Lambert à la réalisation du rapport sur les minima sociaux. Outre, cette 
rencontre avec l’une des institutions de l’exécutif, la reconnaissance qui est faite à ces mouvements 
réformistes est confirmée par le déblocage par les pouvoirs publics d’une enveloppe d’un milliard 
de francs destiné aux chômeurs et aux personnes en difficulté de vie. Source : Le Monde, « Première 
victoire pour les chômeurs », 12 janvier 1998, p. 11. 
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reconnaissance par les autorités gouvernementales puis parlementaires bouleversent 

la représentativité traditionnelle des plus démunis1.   

 

Avec l’adoption de la loi relative à la lutte contre les exclusions, les 

organisations de défense de la cause des chômeurs et celles qui se présentent comme 

défenseurs du droit au logement deviennent des interlocuteurs pertinents des 

pouvoirs publics. Elles sont habilitées à représenter les chômeurs et les sans abris ou 

les mal logés dans les instances publiques. Elles sont associées aux décisions 

publiques qui concernent les publics « d’exclu », au même titre que les syndicats qui, 

jusqu’alors étaient toujours considérés comme des « interlocuteurs naturels, directs et 

constants »2 des pouvoirs publics. Certes, le statut des organisations caritatives n’est 

pas remis en cause, mais l’intervention des groupes de défense de la cause des 

chômeurs a pour effet d’inciter les syndicats, partenaires traditionnels, de tenir aussi 

désormais compte des chômeurs et des « exclus » dans le cadre des négociations 

avec les autorités gouvernementales et Parlementaires3.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 C’est la première fois que les organisations « radicales » de lutte contre le chômage sont reçues par 
un Premier ministre. Elles peuvent ainsi prétendre à la même considération que les organisations 
caritatives du collectif Alerte. 
2 Le Monde, « Première victoire pour les chômeurs »,12 janvier 1998, p. 11. 
3 Jérôme Fénoglio, « Une course de vitesse est engagée pour boucler la loi contre l’exclusion », Le 
Monde, 23 janvier 1998, p. 7. 
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Conclusion Chapitre II Partie II 

 

Pendant le processus d’élaboration de la loi contre les exclusions, les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin et le Parlement associent et 

négocient avec les groupes de cause. Cette démarche répondait à la volonté de créer 

une dynamique commune entre les pouvoirs publics et les groupes de cause afin 

d’éradiquer toutes les formes d’exclusion. Il s’agissait, au fond, de rechercher un 

rapprochement entre différents acteurs.  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin et le Parlement sont les 

seules institutions publiques habilitées à conférer le statut d’interlocuteurs aux 

organisations de défense de la cause des plus démunis. Cette « étiquette » est 

naturellement convoitée par la soixantaine de groupes de défense de la cause des 

plus démunis qui compose les deux collectifs Alerte et CPE. Il résulte de différents 

rapports entre les décideurs politiques et les groupes de cause, que les acteurs 

politiques préfèrent dialoguer avec les organisations caritatives, sociales et 

humanitaire, membres du collectif Alerte, c’est-à-dire les groupes de cause réformistes.  

 

En procédant à la nomination du père Joseph Wrésinski  au Conseil 

Economique et social en 1979, le Président Valéry Giscard d’Estaing affirme les 

liens « fraternels » qui existent entre les groupes de cause caritatifs et réformistes et les 

décideurs politiques. Cette nomination traduit une double signification : d’une part, 

elle témoigne de l’aptitude du pouvoir étatique à élever tel ou tel groupes de cause 

au rang de partenaire social légitime et, d’autre part, elle induit la proximité 

relationnelle qui existe entre les responsables politiques et les organisations 

caritatives de lutte contre les exclusions. 
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Il apparaît, que l’Uniopss et le groupe de cause créé par le père Joseph 

Wrésinski ATD Quart-Monde sont, historiquement, parmi les premières organisations 

de défense de la cause des plus démunis à être reçu par les décideurs politiques. Et 

pour cause, l’Uniopss et ATD Quart-Monde sont, depuis leur création, considérées par 

les pouvoirs publics comme des interlocuteurs pertinents des gouvernements et les 

Parlementaires. Ces organisations réformistes se caractérisent aussi par un discours 

parfois violent et des critiques acerbes sur l’action des décideurs politiques, 

notamment sur les choix politiques et économiques de ces derniers. Les prises de 

positions des leaders de groupes de cause radicaux donnent parfois l’impression que 

ceux-ci abordent la problématique de la lutte contre les exclusions en préconisant 

des solutions « politiques ». Une telle posture crée généralement des approches 

divergentes entre ces derniers et les décideurs politiques. L’existence de relations 

conflictuelles entre les groupes de cause radicaux et les pouvoirs publics ne favorise 

pas l’instauration de relations stables, apaisées et confiantes entre les représentants 

du gouvernement de Lionel Jospin et cette nouvelle catégorie d’organisations de 

défense de la cause des plus démunis. 

 

Les organisations caritatives sont, sur la question de la lutte contre la 

pauvreté, régulièrement sollicitées par les pouvoirs publics1. En effet, les groupes de 

cause détiennent une connaissance des problématiques de la pauvreté et de la misère 

qui pousse les décideurs politiques à se référer à ces groupes de cause avant d’initier 

un projet de loi ou de prendre des mesures administratives2.  

 

 
                                                 
1 L’abbé Pierre a été reçu par le Premier ministre Laurent Fabius à l’hôtel Matignon en octobre 
1984. A la suite de cette rencontre, le fondateur d’Emmaüs déclarait que : « Notre société [la société 
Française] est condamnée à un triple partage : l’emploi, les revenus de l’emploi et les loisirs pour tous ». Le Monde, 
« Des propositions de l’abbé Pierre », 11 octobre 1984. p.10. Fin Mars, le ministre des Affaires sociales et 
de la solidarité Pierre Bérégovoy reçoit des associations de lutte contre la pauvreté afin de « vérifier 
les conséquences des décisions gouvernementales sur le terrain » : Le Monde, « Le troisième anniversaire de la 
société Emmaüs », 30 mars 1984, p. 29. 
2 Les groupes de défense de la cause des plus démunis que sont le Secours catholique, le Secours 
populaire et ATD Quart-Monde ont réagi positivement aux mesures prises par le gouvernement lors 
du conseil des ministres du 30 octobre 1985 : Le Monde, « Les sociétés caritatives réagissent 
positivement aux mesures contre la pauvreté », 6 novembre 1985, p. 34. 
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Les portes des administrations publiques s’ouvrent plus facilement aux 

organisations caritatives réformistes qu’aux groupes de cause radicaux. Les 

organisations caritatives accèdent facilement aux institutions étatiques parce qu’elles 

cultivent la stratégie de la non confrontation. Elles sont partisanes de la négociation 

pacifique avec les responsables de l’Etat. Ces groupes de cause ne se positionnent 

pas en contre-pouvoirs des gouvernements. Ils s’affichent plutôt comme des 

organisations qui portent des conseils à l’Etat, indiquent aux gouvernements les 

incohérences, les insuffisances, les lacunes de telle ou telle mesure sociale sans pour 

autant chercher à contester ou à affronter les pouvoirs publics.  

 

Les revendications des organisations réformistes de défense de la cause des plus 

démunis restent circonscrites au champ institutionnel, c’est-à-dire à un répertoire 

« légal », contrairement aux organisations radicales de défense de la cause des 

chômeurs, des mal logés et des sans logis, groupes de cause radicaux dont les 

revendications peuvent parfois être qualifiées de « hors normes »1. Elles se 

singularisent par un mode opératoire fondée sur l’action sur le terrain. Ces groupes 

de cause n’hésitent pas à descendre dans « la rue » pour exiger la prise en compte de 

leurs demandes ou à réaliser des actions d’éclats généralement médiatisées afin de 

susciter la sympathie et l’adhésion de l’opinion publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Pour le gouvernement de Lionel Jospin, il n’est pas question d’étendre par exemple le revenu 
minimum d’insertion aux jeunes de moins de 25 ans comme l’exigent les groupes de cause 
« radicaux ». Source : Judith Waintraub, « Jospin se méfie des emballements », Le Figaro, 27 février 
1998. p. 6. Lire aussi Olivier Biffaud, « Lionel Jospin confirme ses engagements pour les exclus, 
mais refuse un RMI-jeunes », Le Monde, 28 février 1998, p. 6.  
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CHAPITRE II : L’institutionnalisation de la lutte contre les 

exclusions : une loi « révolutionnaire » favorisant les groupes de 

cause et leurs actions locales  

 

La lutte contre les exclusions en tant que sujet de débat public et projet de 

politique publique semble avoir surgi de manière presque imprévisible sur la scène 

publique. Personne ne pouvait imaginer, dès le début des années 1990, que la 

thématique de l’« exclusion » allait devenir le sujet dominant de la campagne 

présidentielle de 1995, en partie sous l’influence d’un certain nombre d’acteurs 

collectifs constitués. On peut en effet se poser la question de savoir en quoi le 

contenu de la loi relative à la lutte contre les exclusions est le reflet des propositions 

des groupes de défense de la cause des plus démunis.  

 

Ce questionnement est d’autant plus important que le porte-parole de 

l’Uniopss affirme au cours des débats parlementaires consacrés à ladite loi que « les 

associations seront particulièrement attentives à la prise en compte des 

amendements qu’elles ont proposés, car, des aménagements et des améliorations 

restent nécessaires pour répondre pleinement aux objectifs annoncés, et aux attentes 

de ceux qui se battent quotidiennement contre l’exclusion »1. Cette déclaration de 

l’Uniopss démontre la volonté des responsables de groupes de défense de la cause 

des plus démunis de participer activement à l’élaboration de cette loi.  

 

C’est a priori l'explosion du nombre de personnes fragilisées socialement qui a 

poussé les responsables de groupes de défense de la cause des « exclus » à interpeller 

les décideurs politiques sur la nécessité de faire adopter une loi d’orientation contre 

les exclusions. Cette problématique sociale et politique qui est devenue au fil du 

temps un sujet de débat politique a été formulée par les groupes de cause puis par 

les décideurs politiques. Ces derniers ont donné une dimension juridique à la lutte 

contre ce « cancer social ».  

                                                 
1 Liaisons sociales, 7 mai 1998, p. 3. 
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La prise en compte de la problématique « exclusion » est d’autant plus réelle 

et importante que les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ainsi que les 

parlementaires essayent de comprendre cette problématique en réalisant des « études 

économiques, rapports de commissions ad hoc, rencontres informelles, tables rondes avec les 

partenaires sociaux. Toutes ces activités doivent permettre aux décideurs de soupeser les différentes 

solutions envisageables, d’en évaluer les effets politiques, techniques ou financiers »1. 

 

Les ministres en charge de ce projet de loi au sein des gouvernements d’Alain 

Juppé2 puis de Lionel Jospin3 s’entretenaient régulièrement avec les représentants de 

groupes de cause4. De nombreuses rencontres furent organisées tout au long du 

processus de construction de la loi entre les « experts » des cabinets ministériels, les 

parlementaires et les « experts » issus de groupes de défense de la cause des plus 

démunis. Ainsi, la loi relative à la lutte contre les exclusions peut être présentée 

comme l'aboutissement d'un long processus de réflexions, de propositions, de 

débats, de négociations, de compromis, de concertation et d'interaction entre les 

leaders de groupes de cause et les responsables politiques. Elle est notamment 

l'expression de la constante détermination des leaders des organisations de défense 

de la cause « des plus démunis » et des personnalités civiles engagées en faveur de la 

lutte contre les exclusions. Aux efforts incessants de ces acteurs, s'ajoute la réelle 

volonté du Premier ministre Lionel Jospin, des membres de son gouvernement, de 

la majorité parlementaire de gauche et de certains parlementaires de droite de 

répondre favorablement aux attentes des organisations de défense de la cause des 

plus démunis. 

                                                 
1 Pierre Muller et Yves Surel, Analyse des politiques publiques, op. cit.,  p. 104.  
2 Il s’agit d’abord d’Eric Raoult, puis de Jacques Barrot et de Xavier Emmanuelli. 
3 Pour réussir à donner une dimension globale à cette loi, le Premier ministre Lionel Jospin charge 
la ministre Martine Aubry de coordonner l’ensemble des seize ministères impliqués dans 
l’élaboration de cette loi. Chaque ministère possède un « interlocuteur ». L’existence d’un 
« spécialiste » au sein de chaque cabinet ministériel a sans doute été déterminante, car chaque 
département ministériel apporte sa « pierre » à l’édifice, et ce, selon leurs compétences respectives.  
4 Ces rencontres étaient l’occasion pour les représentants des personnes « exclues » de livrer aux 
représentants des pouvoirs publics leurs positions tant sur l’approche philosophique que sur le 
contenu de la loi. 
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La notion de légitimation fait référence au processus qui vise à rendre légitime 

ce projet de loi contre les exclusions. Cette notion suppose la prise en compte de 

trois paramètres : le premier consiste à vérifier que la décision politique est 

respectueuse de l’agencement des textes de loi, c’est-à-dire de la hiérarchie des textes 

de la Constitution qui est la norme suprême. La seconde acception suppose la prise 

en compte de la délimitation des champs de compétence de chaque institution 

ministérielle engagée dans le processus d’élaboration de la loi contre les exclusions. 

Le contrôle du processus décisionnel constitue aussi une source de légitimité. Enfin, 

en troisième lieu, la légitimation renvoie à la perception que les intéressés se font de 

la décision qui a été adoptée. En effet, une décision est considérée comme légitime 

lorsqu’elle est acceptée et reconnue comme juste par les publics à qui elle s’adresse 

et s’applique.   

 

L’analyse des questions de formulation et de légitimation conduit à nous 

interroger sur l’influence que les organisations de défense de la cause des plus 

démunis ont eue sur les décideurs politiques. Il s’agit de s’interroger plus 

précisément sur la capacité des groupes de défense de la cause des plus démunis à 

influer sur une loi qui, par « nature », a vocation à cerner des domaines aussi variés 

que multiples : santé, logement, emploi éducation, etc.  

 

Ce chapitre II, qui porte sur l’impact de l’action des groupes de défense de la 

cause des plus démunis sur les décideurs politiques et sur la loi, soulève une 

interrogation fondamentale : la loi contre les exclusions peut-elle être qualifiée de loi 

humaniste et « révolutionnaire » 1, comme la qualifie l’un des acteurs de cette loi et 

observateurs en termes d’approche conceptuelle de la lutte contre la pauvreté 

(Section I). Nous analyserons ensuite l’accès des groupes de cause au statut d’acteurs 

à l’échelle locale des politiques de lutte contre les exclusions (Section II). 

 

 
                                                 
1 Selon Benoît Duquesne, la loi relative à la lutte contre les exclusions apporte « une révolution 
conceptuelle » dans le traitement de lutte contre la pauvreté ». Entretien n° 32. 
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Section I : La loi contre les exclusions : une loi humaniste et 

« novatrice » ? 

 

 

En quoi la loi relative à la lutte contre les exclusions est-elle le reflet du 

double apport des groupes de cause et des décideurs politiques ? Cette interrogation 

peut renvoyer à des questions « pratiques », en se demandant notamment si le 

contenu des politiques publiques de lutte contre les exclusions résulte du résultat de 

la réflexion des groupes de défense de la cause des plus démunis ou plutôt des 

volontés, voire des « calculs » électoraux, des décideurs politiques ? Quels sont les 

principes que les organisations de défense de la cause des plus démunis souhaitent 

voir ériger en axes essentiels de cette loi ? Et surtout quel est le sens que le 

gouvernement donne en définitive à la loi contre les exclusions ?  

 

La détermination du « fait  générateur » des politiques publiques se fonde le 

plus souvent sur deux questions fondamentales1 : « Does politics determine politicies ? » et 

« Do policies determine politics ? ». Ces interrogations qui portent sur le processus de 

« sécrétion » des politiques publiques sont au cœur même de l’analyse des politiques 

publiques. Elles renvoient, en définitive, à des problématiques sur le sens et le 

contenu des politiques qui sont conçues et mises en œuvre. En réalité, ces 

interrogations suggèrent deux approches, deux philosophies et deux conceptions 

relativement distinctes de l’analyse des politiques publiques.  

 

Concrètement ces deux questionnements mettent en rapport les résultats de 

la réflexion que les groupes de défense de la cause des plus démunis réunis au sein 

des collectifs Alerte et CPE ont pu mener et l’action publique qui relève de la 

décision des autorités gouvernementales et parlementaires. Nous nous trouvons 

                                                 
1 Yves Meny et Jean-Claude Thoenig Politiques publiques, op. cit., p. 63-64. 
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dans une dynamique d’analyse entre la « connaissance » produite par les groupes de 

défense de la cause des plus démunis et la « prescription »1 des décideurs politiques.  

 

En effet, la loi relative à la lutte contre les exclusions est un acte législatif qui 

incarne par ailleurs la volonté des groupes de cause. Elle tente de saisir globalement 

la problématique de l’exclusion par l’affirmation du respect de la dignité humaine et 

par l’effectivité des droits fondamentaux de l’Homme. Cette approche de la lutte 

contre les exclusions devient une exigence « populaire » avec la mobilisation des 

organisations de défense de la cause des chômeurs de décembre 1997 et janvier 

1998. Les « manifestations-actions » de ces organisations radicales confortent l’exigence 

d’une loi d’orientation contre les exclusions maintes fois réclamée par les 

collectifs Alerte et CPE. Cette demande sociale relayée par les collectifs semble liée à 

l’augmentation  du nombre de chômeurs, de personnes en détresse sociale et à la 

montée du nombre de personnes qui vivent dans la misère2. 

 

Dans la section I, nous nous interrogeons pour savoir en quoi la loi relative à la lutte 

contre les exclusions peut être qualifiée de loi humaniste et « révolutionnaire » (I) et 

en quoi elle propose le traitement du problème « exclusion » par l’accès aux droits 

fondamentaux (II).  

 

              II//  LLaa  llooii  ccoonnttrree  lleess  eexxcclluussiioonnss,,  uunnee  llooii  hhuummaanniissttee  eett  ««  nnoovvaattrriiccee  »»  ??    

 

A travers les projets de loi de Renforcement de cohésion sociale et de Lutte contre les 

exclusions, les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin et les parlementaires 

confèrent une dimension juridique au combat que les groupes de cause mènent 

                                                 
1 Philippe Garraud, « Contribution à une sociologie des politiques publiques », L’année sociologique 
vol. 40, 1990, PUF, p. 228. 
2 Op. cit., discours de Martine Aubry, ministre de l’Emploi et de la Solidarité à l’Assemblée 
nationale. Journal Officiel. Assemblée Nationale – 2ème séance du 5 mai 1998, p. 3393. 
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depuis l’adoption du rapport de Joseph Wresinski en 19871. La matérialisation de 

« l’offre » en acte législatif et l’engagement des groupes de cause soulèvent une 

question essentielle : en quoi la loi contre les exclusions est-elle une loi humaniste ? 

Pour les promoteurs de la cause des plus démunis et les décideurs politiques, la lutte 

contre les exclusions semble devoir s’analyser en termes d’effectivité des droits 

fondamentaux et de respect de la dignité humaine (A). Les précisions de ces 

objectifs tendent à définir les enjeux de cette loi. Elle ne met pas seulement en place 

les mécanismes permettant aux plus démunis d’avoir accès aux droits 

fondamentaux, elle se caractérise aussi par la création de nouveaux droits auxquels 

peuvent prétendre les plus démunis pour se réinsérer socialement (B). 

 

A/  Une loi fondée sur la nécessité de rendre effectif les droits fondamentaux 

  

La loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions se présente comme 

une norme législative dont le sens est entièrement centré sur la notion de respect de 

la dignité humaine puisqu’elle se fixe pour objet majeur d’assurer l’effectivité des 

droits fondamentaux. L’objectif de la loi correspond à celui affiché par les groupes 

de cause et les décideurs politiques. Ceux-ci ont en effet souhaité que les décideurs 

politiques adoptent une loi qui ne crée pas un droit spécifique pour les plus 

démunis, mais une loi qui favorise l’accès pour tous aux droits de tous.  

 

La construction d’une loi pour les pauvres ou les plus démunis aurait 

d’ailleurs eu pour effet de créer des droits inférieurs à ceux des citoyens ordinaires. 

L’idée de garantir une égalité des chances à tous les citoyens a été soutenue par le 

Président de la République Jacques Chirac et par les gouvernements d’Alain Juppé et 

de Lionel Jospin. Pour ces deux gouvernements, la loi contre les exclusions ne doit 

pas consister à créer des dispositions législatives nouvelles ou de nouveaux droits 

spécifiques aux plus démunis. Elle doit plutôt assurer l’accès aux droits à tous les 

citoyens, et notamment bien sûr aux plus démunis. Les positions des deux 
                                                 
1 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP « ATD Quart-Monde et l’Uniopss comptent sur la présence des 
parlementaires », 7 juillet 1998. 
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gouvernements rejoignent alors les préoccupations des groupes de défense de la 

cause des plus démunis qui se sont toujours opposés à ce que la loi relative à la lutte 

contre les exclusions soit une loi spécifique pour les personnes en difficulté1. 

 

Ce texte de loi n’a pas vocation à créer une discrimination entre les citoyens. 

Il s’agit essentiellement et uniquement d’accorder aux plus démunis les droits 

reconnus à tous, d’où le choix des responsables politiques de concevoir la lutte 

contre les exclusions à partir de l’accès aux droits fondamentaux. En réalité, les 

décideurs politiques ne semblent pas seulement souhaiter répondre favorablement à 

une demande des collectifs Alerte et CPE  ainsi qu’à celle du groupe de cause ATD 

Quart-monde. Ils disent aussi vouloir réaliser un objectif humaniste : rendre effectif le 

respect de l’égale dignité de tous les êtres humains par la garantie de l’accès effectif 

de tous aux droits fondamentaux.   

 

Pour atteindre cet objectif, la loi confère au gouvernement la mission de 

jouer le rôle de pilote tant dans la définition que dans la mise en œuvre des 

mécanismes de lutte contre les exclusions. C’est aux institutions étatiques que 

revient la mission de faire appliquer et de faire respecter les droits de tous2. Pour 

accomplir leurs missions, les pouvoirs publics identifient d’abord les 

dysfonctionnements, repèrent les facteurs qui génèrent l’exclusion sociale et 

définissent les processus de manière à mieux prévenir cette situation sociale. Les 

groupes de cause et les décideurs politiques qui participent à la construction de cette 

                                                 
1 Pour les groupes de cause membres du collectif Alerte, la loi contre les exclusions sociales « ne doit 
pas mettre en place des droits au rabais marginalisant les plus pauvres ». Archives Uniopss, compte-rendu de la 
réunion entre les groupes de cause du collectif Alerte et le Secrétaire d’Etat au logement, le 19 
septembre 1997. La CFTC par exemple, « refuse que le projet de loi contre les exclusions institue un droit 
spécifique qui établisse l’exclusion en état de fait ». Source : Archives Médecins du Monde : dépêche AFP « la 
CFTC ne veut pas d’un droit spécifique qui établisse l’exclusion », 3 mars 1998. 
2 En proclamant que la lutte contre les exclusions sociales est un « Impératif national » l’action en 
faveur des plus démunis doit nécessiter la mobilisation effective de « l’ensemble des politiques publiques 
de la nation », au premier rang desquels les pouvoirs publics : l’Etat et les collectivités territoriales, les 
institutions en charge de la sécurité sociale et des institutions sociales et médico-sociales. Toutes ces 
institutions doivent concourir à l’éradication de l’exclusion sociale. Et pour cause, ces différentes 
institutions ont reçu la mission de « prendre les dispositions nécessaires pour informer chacun de la nature et de 
l’étendue de ses droits » et « d’aider éventuellement par un accompagnement personnalisé à accomplir les démarches 
administratives ou sociales nécessaires à leur mise en œuvre dans les délais les plus rapides ». Article 1er de la loi. 
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loi souhaitent que tous les outils d’insertion soient mis en œuvre afin d’éviter que les 

personnes ou familles ne (re)tombent dans des situations de grande pauvreté.  

 

Et, ainsi que nous l’avons déjà dit, la  loi relative à la lutte contre les 

exclusions n’a pas seulement pour objet d’afficher des droits nouveaux. Elle cherche 

d’abord à conforter les droits qui existent déjà dans l’arsenal juridique1. Les 

décideurs politiques déclarent vouloir placer l’homme au cœur de leurs actions et 

restaurer la dignité de celui-ci. C’est cette démarche qui justifie le fait que la loi 

contre les exclusions soit centrée autour de l’affirmation des droits fondamentaux 

pour tous et mobilise les moyens pour concrétiser cette affirmation dans la réalité du 

quotidien.  

 

En considérant la lutte contre les exclusions comme un acte d’« impératif 

national »2, les gouvernements de Lionel Jospin et d’Alain Juppé se prononcent 

clairement en faveur de la mise en exergue des droits essentiels à tous les individus 

et pour la garantie ou la protection de ces droits contre d’éventuelles atteintes3. 

Cette vision conforte la thèse que le groupe de cause ATD Quart-Monde défend et 

qui a été reprise puis soutenue par presque tous les  groupes de cause, membres des 

collectifs Alerte  et CPE puis GTI.  

 

                                                 
1 Article 2 du projet de loi. 
2 L’article premier de la loi réaffirme de manière solennelle l’impératif national que constitue la lutte 
contre les exclusions à travers l’accès effectif aux droits fondamentaux de divers champs d’actions 
tels l’emploi, le logement, la santé, l’éducation, la formation, la culture et la vie familiale. Aussi, pour 
réaliser cet impératif national, de nombreux acteurs concourent à la mise en œuvre de ces 
principes : l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics, les organisations 
professionnelles ou interprofessionnelles, les organisations syndicales, les organismes de sécurité 
sociale ainsi que les institutions sociales. La contribution de toutes ces institutions est nécessaire à la 
lutte contre les exclusions, car chacune d’elle doit œuvrer au respecter de la dignité des plus 
démunis. 
3 Les groupes de défense de la cause des plus démunis, notamment ceux réunis au sein du collectif 
Alerte, ont toujours souhaité que la lutte contre les exclusions soit érigée au rang de priorité 
nationale. Ils ont souhaité que ce texte de loi se réfère au préambule de la Constitution de 1946 qui 
« assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». Source : document 
Uniopss : Alerte : Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale ».    
p. 1. 
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La loi d’orientation ainsi adoptée, sous la pression des principaux groupes de 

cause, a pour objet d’inscrire la lutte contre les exclusions dans la durée et dans un 

cadre global et cohérent. Cette loi apparaît ainsi comme un acte de reconnaissance, 

ciment du lien social. Elle s’appuie sur l’autonomie et la responsabilité de chaque 

citoyen et affirme l’urgence qu’il y a à défendre les principes et les droits essentiels 

de vie en société puisqu’elle conjure le risque d’apparition de zones de non droit ou 

de droits de seconde zone qui affecteraient des « lieux » ou catégories de population 

en grandes difficultés sociales. Enfin, cette loi affirme le droit pour « tous » et 

cherche à concrétiser cet engagement dans la réalité quotidienne dans la mesure où 

elle ambitionne de placer l’homme au cœur des politiques publiques en permettant à 

celui-ci de retrouver sa dignité.  

 

La réalisation d’un tel objectif suppose de rompre avec la logique d’assistance 

puisqu’il s’agit de redonner à « l’exclu » sa place dans la société par un accès à 

l’autonomie. Pour cela, les pouvoirs publics mettent en place des actions et des 

mécanismes. Ce dispositif comprend des outils pour faciliter l’accès à l’emploi, à la 

formation, aux soins médicaux et au logement, ainsi qu’un système d’aide financière 

et un accompagnement à la vie civile. Cette loi est donc le cadre qui fixe l’exercice 

des droits civiques et assure à chaque individu le droit et les moyens d’exercer sa 

responsabilité pour la conquête ou la reconquête de son autonomie.  

 

En définitive, la loi contre les exclusions apparaît alors comme la 

manifestation « législative » de la mobilisation des énergies et des initiatives de 

l’ensemble des groupes de cause du champ « exclusion ». Les deux projets de loi, 

l’un dénommé projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale présenté Jacques 

Barrot et Xavier Emmanuelli, et l’autre relatif à la Lutte contre les exclusions de Martine 

Aubry, incarnent la manifestation de cette mobilisation. Ces deux projets de loi 

procèdent de la philosophie formulée par Geneviève Anthonioz de Gaulle et par le 

collectif Alerte : 
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« Notre société doit refuser de mettre en place des droits au rabais 
marginalisant et stigmatisant. L’application des mêmes droits pour 
tous et le  respect de ces droits sont le signe et le gage de l’accès à la 
pleine citoyenneté pour chacun »1.  

 

L’approche philosophique de Geneviève de Gaulle-Anthonioz, fondée sur 

l’octroi des mêmes droits pour tous, constitue l’essence même du projet de loi du 

gouvernement de Lionel Jospin, dans la mesure où il symbolise 

 «  à la fois l’expression d’un retour à l’espoir et aussi le rappel 
que c’est une action qui doit s’inscrire quotidiennement dans la 
durée pour que ces personnes [les plus démunis] puissent 
retrouver leur liberté d’agir, une reconnaissance de leur 
participation à la vie économique et sociale [de notre pays] et 
donc une citoyenneté à part entière »2 
 

 Pour mieux lutter contre les exclusions, les décideurs politiques prévoient un 

corps de 150 articles. Cette loi comporte de nouveaux droits auxquels peuvent 

recourir les « exclus » pour s’insérer ou se réinsérer dans « la société ». 

 

  B/ La loi contre les exclusions, créatrice de droits nouveaux ?  

 

Le projet de loi d’orientation de lutte contre les exclusions constitue « une 

étape significative et mobilisatrice dans la lutte contre la grande pauvreté et la précarité »3. Elle 

peut être qualifiée de « victoire » pour la soixantaine de groupes de défense de la 

cause des plus démunis qui la réclament depuis l’adoption du rapport rédigé par le 

père Joseph Wrésinski en 1987. En quoi cette loi peut-elle être qualifiée d’avancée 

juridique ? Cette interrogation nous amène à montrer en quoi cette loi apparaît 

comme un dispositif législatif qui crée de nouveaux droits sans que ceux-ci aient un 

caractère « discriminatoire ».   

 

                                                 
1 Archives Uniopss, document « Alerte », 19 mars 1998. p. 1. 
2 Ibid. p.1. 
3 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP : « lutte contre les exclusions : une étape « significative et 
mobilisatrice ». 
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La loi relative à la lutte contre les exclusions met en œuvre des mécanismes et 

des procédures d’insertion. Ces derniers s’articulent autour de l’accès à la justice, aux 

droits économique et syndical. Cette loi semble notamment mieux protéger les 

locataires et la famille par la garantie des moyens d’existence. En fait, les 

Parlementaires ont tenu à protéger davantage la cellule familiale du basculement 

dans « l’exclusion ». Ils ont, pour cela, consolidé les actions d’accompagnements 

psychologique et social des femmes, des jeunes mères de famille, en particulier les 

plus démunies1. 

 

          A priori, la garantie des revenus de base des familles semble être assurée par 

l’insaisissabilité et l’incessibilité des prestations familiales, des minima sociaux ou 

des allocations chômage2. Ces mesures visent à permettre aux familles dépourvues 

de moyens d’existence suffisants de faire face aux charges de la vie et de se voir 

garantir ce que les acteurs politiques qualifient de « reste à vivre ». En demandant, 

ainsi que l’exprime bon nombre de groupes de cause, l’exemption des prestations 

sociales et familiales de la quotité saisissable, le gouvernement et les parlementaires 

affichent clairement leur volonté de protéger les familles les plus démunies des 

organismes de crédits3.  

 

Par ailleurs, les pouvoirs publics prennent en compte l’indexation de 

l’allocation spécifique de solidarité et de l’allocation d’insertion sur les prix. Ces 

mesures étaient déjà évoquées dans le rapport de Marie-Thérèse Join-Lambert4.  

                                                 
1 Article 74 de la loi relative à la lutte contre les exclusions. Ainsi, selon le texte de loi, ces familles 
ne peuvent se voir couper ces prestations sans que la  procédure sociale soit arrivée à son terme. 
L’Etat, après s’être engagé à allouer un budget de 30 millions de francs pour financer le paiement de 
consommation des familles pauvres qui ne peuvent pas s’acquitter de leur facture d’eau et 
d’électricité, a réussi à trouver un accord avec les fournisseurs de ces services de sorte que ces 
derniers renoncent immédiatement à des poursuites contre les personnes ou les familles les plus 
démunies, leurs débitrices.   
2 Articles 127 et 128 de la loi relative à la lutte contre les exclusions. 
3 La loi sur le surendettement des particuliers a été renforcée pour tenir compte des phénomènes 
d’endettement passif et pour répondre aux difficultés de vie des personnes dépourvues de toute 
ressource 
4 Celle-ci y met en évidence le retard pris par l’allocation spécifique de solidarité et de l’allocation 
d’insertion, puisque la dernière fois que celles-ci ont été revalorisées remontent à 1989 pour l’ASS et 
à 1986 pour l’AI. Le gouvernement et les membres du parlement s’accordent à donner une 



 

448

Il n’y avait, avant l’adoption de la loi contre les exclusions, aucune possibilité 

d’empêcher ou de suspendre la procédure de surendettement même lorsque le 

surendettement était un fait avéré. « L’infortuné » qui se trouvait dans l’incapacité 

totale de rembourser était toujours tenu d’éteindre ses dettes malgré son 

insolvabilité. La multiplication des cas d’incohérence entre la logique juridique et les 

situations concrètes constitue une des lacunes de la loi du 31 décembre 1989 dite loi 

Neiertz. Celle-ci n’avait justement pas prévu le cas de personnes qui se trouveraient 

dans l’incapacité totale de rembourser leurs dettes. La loi contre les exclusions 

entend parer à cette carence en prévoyant l’établissement d’un moratoire de 

remboursement dont le délai peut aller jusqu’à trois ans, délais requis pour que le 

bénéficiaire puisse revenir à meilleure fortune.  

 

Cette carence - ou ce vide juridique - a été comblée par le texte de loi relatif à 

la lutte contre les exclusions.  Les personnes et familles « surendettées » peuvent, si 

elles ont un manque de ressource avéré, obtenir un moratoire. Désormais, le 

« surendetté » peut jouir d’une dispense de remboursement de ses dettes et 

bénéficier ainsi d’un rééchelonnement des remboursements. Le délai de 

rééchelonnement peut s’étaler sur une période allant de cinq à huit ans1. Et si, aux 

termes du moratoire, la personne « surendettée » n’a pu retrouver une situation 

financière satisfaisante et à même de lui permettre de rembourser ses dettes, elle 

peut voir ces dernières être purement apurées par un mécanisme prévue par la loi. 

La durée de ce moratoire peut s’étendre sur une période de huit ans. En d’autres 

                                                                                                                                               
dimension légale à l’indexation annuellement sur les prix de l’ASS et de l’AI puisque l’article 131 de 
la loi contre les exclusions prévoit que : « Les taux de l’allocation d’insertion et de l’allocation spécifique de 
solidarité sont révisés une fois par an en fonction de l’évolution des prix ». 
1 Les débats au Parlement sur la problématique du surendettement ont fait l’objet d’un consensus 
général. Les parlementaires rallongent ainsi la durée de rééchelonnement des dettes de 5 à 8 ans. Le 
législateur accorde aux familles « surendettées » une possibilité de moratoire et d’effacement de 
leurs dettes (Article 93). Aussi, pour protéger les personnes et les familles « surendettées », le 
législateur autorise le débiteur à contester les créances réclamées puisque désormais celui-ci a le 
droit de saisir le juge pour les contester (Articles 89 et 90). 
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termes, les décideurs politiques reconnaissent au juge le droit d’annuler en partie ou 

définitivement la dette si la situation financière du « surendetté » ne s’améliore pas1. 

 

La loi contre les exclusions crée et octroie par ailleurs des droits aux plus 

démunis, notamment aux « sans domiciles fixes ». Cette loi confère désormais à ce 

public de plus démunis, le droit d’ester en justice et d’avoir une aide juridictionnelle2. 

En effet, selon la loi 10 juillet 1991 relative à l’aide juridictionnelle, les « sans 

domicile fixe » ne peuvent prétendre ester en justice puisque l’article 13 de la loi 

relative aux aides juridictionnelles le leur interdisait. Cette disposition prévoyait que 

« le demandeur peut adresser sa demande au bureau du lieu de son domicile ». Cette 

disposition mettait les « sans domicile fixe » « hors jeu ». En d’autres termes, la loi 

relative à l’aide juridictionnelle « ne peut […] être considérée comme satisfaisante 

[…] concernant les sans domicile »3.   

 

Il apparaît alors nécessaire de compléter cet article par une disposition 

spécifique afin de permettre aux sans domicile fixe de bénéficier aussi de l’aide 

juridictionnelle. Tous les acteurs politiques et groupes de cause s’accordent à 

combler cette lacune. Les parlementaires étendent ainsi le bénéfice de l’aide 

juridictionnelle totale ou partielle à un public qui, jusqu’alors, en était exclu : les 

personnes sans domicile fixe. C’est la raison pour laquelle conformément au projet 

de loi, le législateur adopte le dispositif qui prévoit que, 

 

 

                                                 
1 Mais le point phare du dispositif de « surendettement » est assurément l’adoption, en cas 
d’insolvabilité notoire constatée par la commission de surendettement, d’un moratoire des dettes 
d’une durée maximale de trois ans suivi, le cas échéant, si la situation du débiteur ne s’est pas 
améliorée, d’un effacement des dettes. Ce dispositif est destiné à répondre à l’apparition d’un 
surendettement passif, de plus en plus fréquent. Celui-ci se caractérise par l’impossibilité pour de 
nombreuses familles de faire face aux dépenses courantes de la vie. Par ailleurs, le moratoire et les 
remises de dettes sont étendus aux créances fiscales. L’administration fiscale garde, toutefois, le 
pouvoir de décision. 
2 Cette aptitude intervient pour combler la carence de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridictionnelle, totale ou partielle.   
3 Propos tenus par le député socialiste Jean Le Garrec. Rapport Assemblée Nationale n° 856,          
p. 119. 
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« S’il n’a pas de domicile fixe, le demandeur peut adresser sa 
demande au bureau d’aide juridictionnelle établi au siège de la 
juridiction dans le ressort de laquelle se trouve l’organisme 
d’accueil choisi par lui »1. 

 

 

Par ailleurs, la loi relative à la lutte contre les exclusions pose le principe du 

droit à un compte bancaire pour tous dont les plus démunis. En effet, toute 

personne physique résidant sur le territoire français a droit à l’ouverture d’un 

compte dans l’établissement de crédit de son choix ou auprès des services financiers 

de la Poste ou du Trésor public2. Désormais, le titulaire du compte, aussi démuni 

soit-il, doit bénéficier des mêmes avantages que tous les autres clients « fortunés » : 

« les opérations courantes de retrait, de dépôt, de virement et la mise à disposition d’une carte de 

retrait interbancaire »3.  

 

Parmi les droits nouveaux créés en faveur des chômeurs figure celui qui 

autorise ces derniers à pouvoir adhérer à des organisations syndicales. L’article 78 de 

la loi contre les exclusions consacre ce droit aux chômeurs. Il dispose, à cet effet, 

que : « les personnes qui ont cessé l’exercice de leurs fonctions ou de leur profession peuvent adhérer 

à un syndicat professionnel ». Ainsi, cet article octroie aux demandeurs d’emploi 

l’aptitude à adhérer et à devenir membres d’organisations syndicales 

professionnelles. Cette disposition nouvelle modifie l’article L.411-7 du code du 

travail, qui disposait que les personnes qui ont cessé l’exercice de leurs fonctions ou 

de leur profession, un an au préalable, peuvent continuer à être membre d’un 

                                                 
1 Article 82 de la loi contre les exclusions. 
2 Ce droit est étendu aux personnes qui ont des difficultés bancaires, c’est-à-dire celles qui sont 
frappées d’un interdit bancaire. Désormais l’ouverture du compte se fait sur simple déclaration 
d’honneur attestant que le demandeur ne dispose d’aucun compte. Les institutions publiques sont 
mises à contribution pour permettre l’accès des plus démunis au compte bancaire. Tel est le cas de 
la Banque de France. Cette institution est tenue, après avoir été saisie par le demandeur, de trouver 
un établissement de crédit, en particulier en cas d’échec de la première tentative par le requérant. Le 
titulaire du compte, aussi démuni soit-il, doit bénéficier des mêmes avantages que tous les autres 
clients, c’est-à-dire « les opérations courantes de retrait, de dépôt, de virement et la mise à disposition d’une carte 
de retrait interbancaire ». Propos tenus par Marylise Lebranchu, secrétaire d’Etat aux PME, au 
commerce et à l’artisanat. J. O. n° 50 du 20 mai 1998, p. 4080. 
3 Propos tenus par Marylise Lebranchu, secrétaire d’Etat aux PME, au commerce et à l’artisanat.    
J. O. n° 50 du 20 mai 1998, p. 4080. 
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syndicat, voire à adhérer à un autre syndicat de leur choix. Désormais, la condition 

de l’année préalable est annulée. Cette mesure était de nature à réduire la « fracture » 

apparue entre les syndicats institutionnels engagés dans la gestion paritaire des 

organismes de sécurité sociale et les groupes de défense de la cause des plus 

démunis ou coordinations de chômeurs 1 lors du processus de construction de la loi. 

 

Enfin, en termes d’innovation, le législateur conçoit l’accès au logement à 

travers un certain nombre de mesures relatives au maintien et à la prévention contre 

les expulsions. Il met en place des « gardes fous » procéduraux pour éviter 

l’avènement de toute situation « catastrophique ». Les délais et la procédure sont 

institués de manière à « humaniser » les procédures de ruptures de contrat de bail ou 

de paiement de loyers entre bailleurs et locataires2. Ainsi par exemple, il est 

maintenant possible grâce à la loi contre les exclusions d’anticiper sur d’éventuelles 

difficultés financières qui déboucheraient sur l’expulsion du logement3. Avec cette 

loi, l’intervention du juge est nécessairement précédée de l’action des acteurs sociaux 

institutionnels : le recours à la mobilisation des services sociaux et des fonds de 

solidarité logement est une démarche qui doit être réalisée en amont de toute 

décision juridictionnelle4. 

                                                 
1 Rapport Sénat n° 450, Tome I : Exposé général et examen des articles, Seillier, p. 245. 
2 Les décisions des juges ne produisent pas d’effets immédiatement, elles sont soumises à une 
procédure administrative. En effet, lorsque l’expulsion est prononcée par exemple par le juge, celui 
peut, conformément à la nouvelle procédure en vigueur, prévoir de nouveaux délais et tenir 
préalablement informé le préfet avant que cette décision ne soit exécutée. Pour améliorer la 
prévention des expulsions locatives, le texte de loi prévoit deux mois minimum entre l'assignation et 
l'audience afin de permettre au locataire de saisir les services sociaux susceptibles de l’assister ainsi 
que le fond de solidarité au logement (FSL). 
3 L’objectif que les décideurs politiques poursuivent pour les locataires en difficulté financière 
semble évident : anticiper sur des situations d’impayés du loyer et rechercher des solutions amiables 
afin que la procédure d’expulsion n’aille pas jusqu’à son terme. Toutefois, cette procédure de 
maintien du bailleur dans le logement ne doit pas se faire au détriment des bailleurs. Avec cette loi, 
l’intervention du juge est nécessairement précédée de l’action des acteurs sociaux institutionnels : le 
recours à la mobilisation des services sociaux et des fonds de solidarité logement est une démarche 
qui doit être réalisée en amont de toute décision juridictionnelle. 
4 Le législateur a institué une période de deux mois qui permettra au préfet de diligenter une 
enquête sociale. Quant au représentant de l’Etat c’est-à-dire le préfet, il peut avant la mise à 
exécution de la décision du juge reloger le locataire défaillant. En effet, le législateur a donné 
autorisation au préfet de réquisitionner un logement pour location au profit des familles les plus 
démunies. Selon l’article 117 de la loi : « Le juge qui ordonne l’expulsion ou statue sur une demande de délais 
peut décider même d’office que l’ordonnance ou le jugement sera transmis au préfet en vue de la prise en compte de la 
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Aussi, les décideurs politiques ont, dans l’optique de protéger le locataire en 

difficulté, soigneusement encadré la procédure d’expulsion par acte d’huissiers. 

Désormais, les huissiers n’ont plus le droit, selon la loi, d’expulser un locataire en 

l’absence de celui-ci. Ils doivent, pour effectuer une telle opération demander au 

préfet de leur accorder le concours de la force publique. Par contre, la demande des 

organisations de défense de la cause des mal logés et sans logis qui souhaitaient que 

le préfet ne puisse accorder l’usage de la force publique à l’huissier sans offre de 

relogement a été purement rejetée par le Conseil constitutionnel1. Les droits 

nouveaux créés par la loi contre les exclusions participent donc à la volonté de 

consolidation de la citoyenneté des « exclus » et figurent parmi les innovations que 

les décideurs politiques apportent au processus « d’insertion » de ces mêmes 

« exclus ».  

 

C/ Une loi consacrant une double posture du gouvernement : à la fois 

constructeur et garant des droits fondamentaux  

 

En fait, l’objectif majeur de cette loi est de permettre à tout individu d’être 

utile à la société, c’est-à-dire « d’occuper » une place dans son environnement 

sociétal. D’où la démarche des décideurs politiques et des groupes de cause de 

réaffirmer leur attachement à l’accès aux droits fondamentaux pour tous. C’est, 

selon eux, le seul moyen pour (re) donner confiance  aux citoyens y compris à ceux 

qui « vivent en marge de la société » et qui ont peut-être perdu espoir de vivre 

normalement. C’est donc une démarche de (re)considération des « exclus ». Celle-ci 

vise à construire une société plus soudée où la solidarité est bien réelle. Cet 
                                                                                                                                               
demande de relogement de l’occupant dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées ». 
1 C’était l’article 119 du projet de loi. Il a été annulé par le Conseil constitutionnel. Celui-ci prévoyait 
que le préfet devait vérifier qu’une offre d’hébergement avait été faite avant d’autoriser le concours 
de la force publique pour procéder à l’expulsion. Cette disposition a été déclarée non conforme à la 
constitution pour atteinte au principe de séparation des pouvoirs. Pour le Conseil constitutionnel 
cette disposition porte atteinte à l'autorité de la chose jugée et, partant, au principe de séparation 
des pouvoirs, dans la mesure où, en soumettant à « la réalisation préalable d'une démarche 
administrative tendant à l'hébergement de la personne expulsée » l'octroi du concours de la force 
publique par le préfet, le législateur méconnaît la force exécutoire des décisions de justice. En 
conséquence, l'article 119 de la loi déférée est contraire à la Constitution. 
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engagement des décideurs politiques en faveur de l’élaboration et de l’adoption de la 

loi contre les exclusions consacre l’approche conceptuelle proposée en premier lieu 

par les groupes de défense de la cause des plus démunis,  

« Il y a une évidence qui est que s’il y a des gens qui ne disposent 
pas de droits fondamentaux que les autres y compris dans le 
domaine social, ils sont en situation difficile et qu’en tout état de 
cause un des objectifs de la loi et c’était très fortement demandé par 
les associations et le gouvernement n’avait aucune réserve sur ce 
point […], il était indispensable de remettre tout le monde dans le 
bénéfice des droits sociaux généraux. C’est dans le premier article 
de la loi et c’est une tendance très forte. Ça, c’est un élément 
essentiel de cette loi contre les exclusions »1.  

 

La loi précise le rôle fondamental de l’Etat en tant que garant de la mise en 

œuvre de la lutte contre les exclusions2. L’institution gouvernementale reçoit, aux 

termes des débats Parlementaires et de nombreuses négociations interministérielles 

ainsi qu’entre différents groupes de cause et politiques, la mission de rendre effectifs 

les droits fondamentaux puisque c’est elle qui organise l’accès de tous aux droits de 

tous et assure la cohérence des programmes de prévention et de lutte contre les 

exclusions3. Cette approche de la lutte contre les exclusions place l’accès effectif de 

tous les citoyens aux droits fondamentaux au cœur du dispositif d’insertion et de 

lutte contre l’exclusion. 

 

En effet, l’accès aux droits de tous pour tous est une démarche qui doit 

permettre aux « exclus » de sortir de l’état d’exclusion. Pour les décideurs politiques 

et les groupes de défense de la cause des plus démunis, seule la prise en compte des 

droits fondamentaux constitue « la voie » à suivre pour  sortir de l’assistance et 

retrouver une place dans la société.  

 

                                                 
1 Entretien n° 3 avec Mr Landais. 
2 Archives Médecins du Monde, « Les associations contre l’exclusion : l’Etat doit garantir l’égalité », dépêche 
AFP, 24 mars 1998. 
3 L’article 1er de cette loi prévoit entre autre que « (…) L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements 
publics dont les centres communaux et intercommunaux d'action sociale, les organismes de sécurité sociale ainsi que les 
institutions sociales et médico-sociales participent à la mise en oeuvre de ces principes ». 
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En optant pour l’approche de type « accès aux droits fondamentaux », les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin s’engagent résolument à mener 

une politique d’insertion volontariste autour d’une trajectoire d’insertion en 

référence à quelques droits fondamentaux : le droit au logement, le droit à la 

formation et à l’emploi, le droit à la santé, le droit à la citoyenneté, en somme le 

droit à la dignité1. Mais cette loi a aussi vocation à « prévenir plutôt que de guérir ». 

Elle a pour ambition de veiller à la prévention, afin d’éviter le basculement vers 

l’exclusion. En outre, la loi en question énonce des principes clairs : organiser et 

garantir la solidarité pour toutes les personnes en grande difficulté ; définir et cibler 

toute action publique susceptible de faire sortir au plus vite les « exclus » de 

l’assistance permettant ainsi à ceux-ci de retrouver leur autonomie, leur dignité et 

leur capacité à être acteur de leur vie. 

 

En somme, cette loi s’appuie sur des orientations fortes : l’accès aux droits 

fondamentaux, la prévention des exclusions et la gestion des situations d’urgence. 

Les droits fondamentaux constituent ici « la colonne vertébrale » de la lutte contre 

les exclusions parce qu’ils sont considérés comme le tremplin vers la réinsertion 

sociale2. La loi contre les exclusions se propose d’ailleurs de traiter les problèmes 

avant que l’urgence n’apparaisse et garantit à chacun les mêmes chances en 

organisant un droit d’accès à tous les droits essentiels3.  

 

Les décideurs politiques, maîtres de la conduite des projets de loi, avaient pris 

soin de parler des exclusions au pluriel et non au singulier. Ce choix du pluriel se 

justifie parce qu’il existe une pluralité de processus et de trajectoires. Ceux-ci sont 

aussi nombreux que variés. En effet, l’emploi du singulier aurait signifié que 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, « Les associations jugent un projet de loi qu’elles ont en partie inspirée », dépêche  
AFP n° 241827, 24 mars 1998. 
2 En effet,  le projet de loi a d’abord pour objet de garantir l’accès aux droits fondamentaux. Il 
semble inutile de prétendre mener une véritable politique de cohésion sociale si l’accès à l’emploi, 
l’obtention d’un logement ou encore la prévention et les soins demeurent des principes théoriques 
sans efficacité pratique. 
3 Les cinq droits déjà énumérés dans le corps du texte constituent même « l’âme » ou l’axe essentiel 
de cette loi. 
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l’exclusion est une catégorie globale et qu’elle ne concerne que des individus qui 

sont touchés par le même phénomène. Ainsi, en mentionnant expressément « la lutte 

contre les exclusions », les gouvernements et le Parlement reconnaissent explicitement 

qu’il existe non pas une seule, mais plusieurs formes d’exclusions.  

 

L’accès aux droits fondamentaux apparaît alors comme la norme pour 

s’insérer ou se réinsérer socialement. Les décideurs politiques fondent leur acception 

sur le préambule de la Constitution de 1946 qui affirme certains droits essentiels 

dont celui qui consiste à obtenir du travail et celui qui déclare que « la nation assure à 

l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ». Pour le 

gouvernement de Lionel Jospin, l’adoption de la loi doit permettre de passer de la 

proclamation de droits purement théoriques à l’effectivité de ceux-ci. C’est au nom 

de cette logique, semble-t-il, que le gouvernement de Lionel Jospin mentionne la 

nécessaire volonté de rendre effectif ces droits fondamentaux ainsi qu’un dispositif 

de prévention contre les exclusions.  

 

Fort des travaux réalisés par les collectifs Alerte et CPE, le gouvernement de 

Lionel Jospin prépare donc « son » projet de loi en connaissance de cause. En effet, 

il bénéficie de l’héritage politique et législatif du projet de loi de Renforcement de la 

cohésion sociale présenté par le gouvernement  Juppé avant la dissolution de 

l’Assemblée nationale. Pour le gouvernement de la majorité plurielle, la lutte contre 

les exclusions ne peut être conduite à bien que si deux actions politiques sont 

menées simultanément : la première porte sur la prévention de l’exclusion, avec des 

mesures qui empêchent de basculer dans l’exclusion. La deuxième porte sur le 

traitement dynamique de l’exclusion. En optant pour cette démarche, les ministres 

du gouvernement en charge du dossier « exclusion » souhaitent traiter les problèmes 

d’exclusion en amont. Cette préoccupation revient à anticiper sur les situations 

d’urgence.  
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Ainsi, en prévoyant des dispositions préventives, la ministre de l’Emploi et 

de la Solidarité Martine Aubry cherche à améliorer la situation des précaires, c’est-à-

dire de ceux qui sont sur le point de basculer dans l’exclusion si aucun soutien ne 

leur est apporté. Ces situation « proche du basculement » concernent donc 

naturellement les personnes qui sont menacées par une ou plusieurs formes de 

manifestation de l’exclusion :  

« La question de la prévention, elle est très difficile. C’est dans la 
méthode générale qui a été retenue, c’est un élément essentiel. 
Dans les mesures prises, c’est moins évident. Pour les quelque 
mesures qui sont prises, c’est pour anticiper l’exclusion, je pense 
en particulier dans le domaine du logement, multiplier toutes les 
possibilités de recours de discussion, négociation, avant par 
exemple d’aboutir à l’expulsion qui met la personne à la rue. On 
fait de la prévention, une situation très grave, en même temps 
dans la loi.  Y a pas beaucoup de mesures qui sont des mesures 
clairement de prévention. Y a des démarches préventives »1.  

 

 

Selon les groupes de défense de la cause des plus démunis, l’accès aux droits 

fondamentaux pour lutter contre les exclusions ne peut avoir d’effets escomptés si 

les autorités gouvernementales et parlementaires ne prévoient et ne dégagent pas des 

moyens financiers nécessaires à l’insertion des « exclus »2. Le gouvernement Lionel 

Jospin et la ministre Martine Aubry partagent cette conviction, d’où le déblocage 

d’un budget d’une cinquantaine de milliards de francs pour venir à bout de 

l’exclusion. En effet, la capacité de l’institution gouvernementale à lutter contre les 

exclusions est intimement liée à la volonté de celle-ci à débloquer des moyens 

financiers conséquents pour éradiquer ce mal social. 

 

 

 

 

 
                                                 
1 Entretien n° 3 avec Mr Landais. 
2 Bruno Caussé, « Martine Aubry promet un projet de loi et des crédits pour la lutte contre 
l’exclusion », Le Monde, 5 novembre 1997, p. 10. 
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D/ Le budget Lutte contre l’exclusion comme preuve de l’engagement du 

gouvernement Jospin ? 

 

En quoi l’affichage du budget alloué à la lutte contre les exclusions sociales 

est-il représentatif de l’intérêt que les gouvernements accordent à cette cause ? Les 

projets de loi de Renforcement de la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions  se 

fondent sur une même philosophie : le respect de l’égale dignité de tous les citoyens 

et l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux. Les organisations de défense de 

la cause des plus démunis accordent une attention particulière au budget que les 

gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin entendent allouer contre les 

exclusions1.  

 

Si le gouvernement d’Alain Juppé n’avait prévu que « près de 3 milliards de 

francs »2, celui de la majorité plurielle a mobilisé plus de moyens financiers 

nécessaires aux objectifs fixés. Selon Martine Aubry,  ce projet de loi est l’un des 

plus « grands chantiers »3 du gouvernement Jospin. L’effort financier affiché par le 

gouvernement de la majorité plurielle avait aussi pour but de rassurer certains partis 

politiques de gauche dont le Parti communiste4, ainsi que les groupes de défense de 

la cause des plus démunis. Ces derniers avaient dénoncé l’insuffisance du budget 

proposé par le gouvernement d’Alain Juppé.  
                                                 
1 Leurs avis diffèrent sur ces projets de loi selon qu’il s’agit du projet de loi de Renforcement de la 
cohésion sociale ou de Lutte contre les exclusions sociales puisque le volume budgétaire prévu par les deux 
gouvernements n’est pas le même. Par conséquent, les réactions des groupes de cause à la 
publication de ces projets de loi n’était non plus les mêmes. Le projet de loi du gouvernement 
d’Alain Juppé a souffert de critiques très vives de la part des groupes de cause du fait, selon eux, 
d’absence de moyens financiers conséquents. Source : Actualité Sociales Hebdomadaire, 1er novembre 
1996, n° 1995, p. 27. 
2 Jean-Pierre Gratien, « Les regrets de Jacques Barrot », La Tribune 5 mars 1998, p. 3. 
3 Jean Michel Bezat, « Mme Aubry prend son temps pour préparer la conférence sur l’emploi et les 
salaires », Le Monde, 3 juillet 1997 p. 7. 
4 Au cours de la séance des questions au gouvernement, le député communiste Robert Hue avait 
bien avant l’examen au Parlement du projet de loi demandé au gouvernement de préparer « une 
grande politique dotée de moyens financiers suffisants pour lutter enfin efficacement contre la pauvreté et l’exclusion ». 
A l’issue de cette intervention, la ministre Martine Aubry l’avait rassuré, en lui disant que le 
gouvernement prépare « un programme de lutte contre les exclusions qui sera portée par l’ensemble du 
gouvernement, qui sera chiffré, qui portera sur plusieurs années… ». Source : Bruno Caussé, « Martine Aubry 
promet un projet de loi et des crédits pour la lutte contre l’exclusion », Le Monde, 5 novembre 1997, 
p. 10. 
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La mobilisation de sommes conséquentes pour la lutte contre l’exclusion est 

un message fort que le gouvernement de Lionel Jospin adresse aux groupes de 

défense de la cause des plus démunis1. Le déblocage de la cinquantaine de milliards 

semble ainsi avoir recueilli l’adhésion de l’opinion publique et celle des personnes 

directement touchées par l’exclusion. Pour la Présidente d’ATD Quart-Monde Mme 

Geneviève de Gaulle-Anthonioz et l’ensemble des organisations de lutte contre les 

exclusions, le projet de loi de Martine Aubry est ainsi « un meilleur projet dans l’ensemble, 

parce qu’il y a des crédits »2. 

 

 La volonté du gouvernement de Lionel Jospin de mobiliser 51,4 milliards 

pour les années 1998, 1999 et 2000 témoigne de l’intérêt que le gouvernement porte 

à la lutte contre les exclusions3. Il convient de préciser que sur les 51,4 milliards 

prévus, le volet « Emploi » engloutit près des trois quart de l’enveloppe budgétaire, 

soit 33,5 milliards. En revanche 5,7, 5,1 et 1,4 milliards sont alloués respectivement à 

la santé, à la revalorisation des minima sociaux et à l’action sociale. Quant aux autres 

secteurs à savoir la justice, la culture, la jeunesse, les sports et les loisirs, ils 

bénéficient seulement d’un montant de 537 millions. Ce financement 

disproportionné témoigne bien de l’importance vitale que les pouvoirs publics 

accordent au volet Emploi par rapport à d’autres4. 

                                                 
1 Ibid 
2 Ibid. 
3 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP, « Le projet de loi contre les exclusions adopté en Conseil des 
ministres », Paris, 25 mars 1998. 
4 Rapport n° 450 du Sénat. Rapport fait au nom de la commission des Affaires sociales sur le projet de loi, 
adopté par l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence, d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions. 
Tome I, exposé général et examen des articles par M. Bernard Seillier, sénateur. p. 57–58. 
Totaux en millions 
de francs 

         1998          1999           2000 Coût cumulé 
1998 - 2000 

Emploi                2 637              11 472               19 421               33 531 
Santé                   107                   311                 5 311                  5730 
Minima sociaux               1 577                1 801                 1 801                 5 179  
Action sociale                  126                   377                    525                 1 028 
Logement               1 135                1 433                 1 434                 4 002 
Education 
Nationale 

                 443                   465                    498                 1 406 

Justice                    22                    47                      63                    132 
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Traiter de l’exclusion, c’est-à-dire avoir la volonté de considérer la personne 

dans sa capacité à mettre en œuvre ses droits, c’est être à l’écoute de ceux qui vivent 

des situations difficiles, des organisations qui représentent les plus démunis et 

défendent leur cause ou intérêt. Le projet de la ministre Martine Aubry est novateur 

en ce sens qu’il constitue une reconnaissance de celles et de ceux qui sont en 

situation de précarité.  

 

Cette reconnaissance se fait en trois étapes. D’abord, parce qu’elle affirme la 

nécessité des droits de tous ; ensuite parce qu’elle propose la mise en place des 

dispositifs individualisés avec des moyens adaptés aux situations personnelles ; et 

enfin parce que la loi suggère un accompagnement personnalisé, individualisé vers 

l’emploi, la santé ou la culture. Aussi, les groupes de défense de la cause des 

« exclus » doivent être intégrés dans les instances de consultation et de médiation 

aux plans national, régional et départemental parce qu’ils jouent le rôle de médiateur 

entre l’Etat et les plus démunis. 

 

Finalement, la loi aborde la question de l’exclusion sociale en tentant de 

rompre avec la logique du traitement sectoriel qui a toujours prévalu en matière de 

lutte contre la pauvreté et les détresses sociales.  

 

IIII//  --    LL’’aapppprroocchhee  gglloobbaallee  oouu  llaa  ddéémmaarrcchhee  ««  rréévvoolluuttiioonnnnaaiirree  »»  ddee  

ttrraaiitteemmeenntt  ddee  llaa  pprroobblléémmaattiiqquuee  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llaa  ppaauuvvrreettéé  

Le texte de loi contre les exclusions se fixe en effet pour but de donner aux 

« exclus » les moyens qui leur permettent de vivre libres. Cet objectif induit un 

dispositif qui favorise le changement concret des conditions de vie des personnes 

exclues. Cette ambition renvoie à une interrogation essentielle : faut-il élaborer une 

loi ayant une vision globale de la question des exclusions ou faut-il plutôt saisir la 

                                                                                                                                               
Culture                    35                    45                      45                    125 
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problématique de l’exclusion à travers une approche thématique et ciblée ? Le 

traitement des questions sociales a en effet fait l’objet de deux approches différentes 

: traitée pendant longtemps de manière segmentaire et spécifique à chaque situation 

sociale (A), les responsables politiques s’engagent à l’occasion de la présidentielle de 

1995 à saisir cette problématique sociale non plus sur un angle spécifique mais 

plutôt sous un aspect global (B). 

 

 A/- La segmentation des « exclusions », une approche révolue ? 

 

Historiquement, les problématiques de lutte contre la pauvreté ont, jusqu’à 

l’adoption de la loi contre les exclusions, toujours fait l’objet de dispositions 

spécifiques. La fragmentation de la législation sociale se mesure ainsi à l’adoption de 

lois au « cas par cas » comme l’illustre par exemple la loi du 30 juin 1975 relative aux 

institutions sociales et médico-sociales et aux handicapés. Le législateur donne à 

cette loi un objectif ambitieux : mieux organiser sur le plan institutionnel l’aide 

sociale à l’enfance, aux personnes âgées, aux handicapés ainsi que l’aide accordée 

aux personnes en situation d’errance à travers les centres d’hébergement et de 

réadaptation sociale. Ensuite, la loi du 1er décembre 1988 sur le Revenu Minimum 

d’Insertion s’inscrit dans le même processus1.  

 

Cette loi a été adoptée pour « supprimer toute forme d'exclusion, notamment dans les 

domaines de l'éducation, de l'emploi, de la formation, de la santé et du logement »2. Elle reflète la 

dynamique de segmentation des politiques publiques de lutte contre la pauvreté. 

Alors que l’idée d’une loi contre les exclusions a été évoquée pour la première fois 

en 1987, il a donc fallu attendre 1995 pour que les responsables politiques français 

s’engagent enfin à mettre sur pied une politique globale de lutte contre la pauvreté. 

Cette prise de conscience intervient huit années après que le Conseil économique et 

social et le groupe de cause ATD Quart-Monde ont commencé à demander la 
                                                 
1 Loi 88-1088 du 01 Décembre 1998 loi relative au revenu minimum d’insertion. Modifié par Loi 
91-1406 31 Décembre 1991 art 23,  J. O. 4 janvier 1992. Abrogé par Loi 92-722 29 Juillet 1992 art 6 
J. O. 30 juillet 1992 en vigueur le 1er janvier 1993. 
2 Article 1er de la loi sur le revenu minimum d’insertion. 
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concrétisation de cette idée, soit huit années après l’adoption du rapport du père 

Joseph Wrésinski1.  

 

L’approche segmentée de la lutte contre la pauvreté est alors vivement remise 

en cause par le père Joseph Wrésinski. Dans un rapport2 qu’il rédige au nom du 

Conseil Economique et Social, le fondateur ATD Quart-Monde se prononce pour 

une approche globale de la lutte contre la grande pauvreté. Ce dernier souhaite que 

les problèmes relatifs à la lutte contre la pauvreté et la précarité économique et 

sociale fassent l’objet de véritables solutions cohérentes, globales et prospectives. 

Joseph Wrésinski est convaincu de la nécessité d’une modification radicale des 

approches engagées jusqu’alors tant dans leurs principes que dans les moyens à 

mettre en œuvre. Il faut un traitement global et permanent de la pauvreté et de la 

précarité économique et sociale. Car, affirme-t-il,  

« Plutôt que d’envisager un traitement particulier des populations pauvres, 
il convient de prendre en compte leur situation dans les politiques générales 
et de veiller à rendre cette situation compatible avec l’accès aux droits 
ouverts à tous. C’est un tel choix que le Conseil économique et social 
recommande de privilégier. Il est fondé sur le retour des plus démunis à 
l’autonomie économique par l’insertion professionnelle. Ce choix constitue 
une garantie de reconnaissance sociale, de dignité et de citoyenneté pleine et 
entière. Pour le mettre en œuvre, il convient aussi que soient recherchées 
une plus grande synergie des dispositifs de réinsertion sociale ainsi qu’une 
mobilisation de tous nos concitoyens »3.  

                                                 
1 En effet, cette idée est défendue par différents groupes de défense de la cause des plus démunis 
depuis la fin des années 1980. Nous pensons en particulier au groupe de cause ATD Quart-Monde. 
Nous précisons que le fondateur de cette organisation de défense des plus démunis, le père Joseph 
Wrésinski est, le premier acteur, à demander, dès 1987, l’instauration d’une loi d’orientation contre 
la grande pauvreté. 
2 Les problèmes auxquels sont confrontés les plus faibles connaîtront une autre tournure avec 
notamment la montée du chômage au cours des années 1980. Déjà, à la demande du Conseil 
Economique et Social, le professeur Henry Pequignot remet un rapport sur « la lutte contre la 
pauvreté ». Il y suggère un renforcement des politiques sociales et sectorielles dans le domaine social. 
Rapport « Grande pauvreté et précarité économique et sociale »  de Joseph Wrésinski, avis et rapport du 
Conseil Economique et Social, année 1989, n° 6, Paris, Journal Officiel, 28 février 1987. 
3 Rapport « Grande pauvreté et précarité économique et sociale »  de Joseph Wrésinski, avis et rapport du 
Conseil Economique et Social, année 1989, n° 6, Paris, Journal Officiel, 28 février 1987, 93 p. Lire 
aussi, Liaisons sociales, supplément au numéro 11980, n° 67/95 du 28 juillet 1995. p. 2. 
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La multiplication des dispositifs sectoriels1, sans se référer à une vision 

globale claire et cohérente, n’ont, à l’évidence, pas su contrer l’explosion de 

l’exclusion2. Et, comme l’avait déjà souligné le père Joseph Wrésinski, Mme 

Geneviève de Gaulle-Anthonioz insiste dans son rapport3 sur la nécessité d’aborder 

la problématique de l’exclusion au travers d’une vision globale. Celle-ci demande à 

nouveau « l’adoption d’une loi d’orientation qui donnerait leur pleine efficacité aux actions 

conduites pour éradiquer la grande pauvreté et prévenir l’exclusion »4. 

  

Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz réaffirme la nécessité de traiter 

globalement la lutte contre les exclusions au travers d’une loi d’orientation5. Cette 

idée recueille progressivement l’adhésion de l’ensemble des groupes de cause6. Cette 

approche est ensuite soutenue par les décideurs politiques. Il n’est plus question de 

prévoir des mesures « sectorielles » ou spécifiques mais de traiter le phénomène 

d’exclusion de manière globale7. Le « cas par cas » est battu en brèche au profit de 

                                                 
1 La ministre Martine Aubry affirme l’existence de « 2 millions de personnes qui ne vivent que grâce au 
RMI ». Exposé des motifs du projet de loi. 
2 La ministre Martine Aubry reconnaît que la loi sur le RMI n’a pas réussi à elle seule à endiguer le 
phénomène d’exclusion. Op. cit., J.O. Assemblée nationale – 2ème séance du 5 mai 1988, p. 3394. 
3 Rapport L'évaluation des politiques publiques de lutte contre la grande pauvreté, Geneviève Anthonioz de 
Gaulle. 
4 En janvier 1992, le bureau du Conseil Economique et Social demande à Geneviève de Gaulle-
Anthonioz, présidente du groupe de défense de la cause des plus démunis en sa qualité de 
conseillère de préparer un avis sur l’évaluation des politiques publiques de lutte contre la grande 
pauvreté. Rapport Evaluation des politiques publiques contre la grande pauvreté. Conseil économique et 
social présenté par Geneviève de Gaulle-Anthonioz, le 12 juillet 1995. 
5 Les tentatives de lutte contre les exclusions que symbolisent les lois sur le RMI et le Logement 
semblent ne pas avoir eu un impact considérable sur l’aggravation des exclusions, puisque la 
situation sociale de milliers de personnes continue à se dégrader, notamment dans les domaines du 
logement et de l’emploi avec notamment la montée du chômage de longue durée. Cette 
précarisation se mesure à l’augmentation du nombre de personnes titulaires de minima sociaux. 
L’explosion du nombre de bénéficiaire du RMI tend donc à montrer l’échec de la politique 
segmentée  de lutte contre la pauvreté, d’où la nécessité d’envisager un traitement plus global de ce 
« mal social ». 
6 Les responsables du collectif Alerte s’alignent dernière la position des leaders d’ATD Quart-monde. 
Ils se prononcent, eux aussi, pour l’adoption d’une loi d’orientation contre les exclusions sociales. 
7 Les observations du père Joseph Wrésinski semblent, dans un premier temps, ne pas avoir eu 
d’effet sur l’approche par les pouvoirs publics des problèmes de précarité et d’exclusion sociale. En 
effet, au lieu de procéder à l’adoption d’une loi cadre contre tous les formes d’exclusions, le rapport 
du fondateur ATD Quart-Monde servira plutôt de base de travail au gouvernement de Michel Rocard 
pour élaborer deux nouvelles lois  sociales : les lois du 31 décembre 1988 et du 31 mai 1990. Elles 
traitent respectivement de l’établissement du revenu minimum d’insertion et de la mise en œuvre du 
droit au logement.  
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mesures visant l’ensemble des situations de pauvreté. Les responsables politiques se 

prononcent alors tous pour la régulation de la lutte contre les exclusions au travers 

de dispositions générales.  

 

Concrètement, l’approche globale de la lutte contre les exclusions prend 

« corps » avec le gouvernement d’Alain Juppé1. Celle-ci est reprise par le 

gouvernement de Lionel Jospin. Ces derniers manifestent un grand intérêt pour la 

réalisation de cette promesse électorale majeure et cherchent ainsi à élaborer une loi 

d’orientation contre les exclusions, c’est-à-dire une loi qui permet « aux plus 

démunis » de s’insérer ou de se réinsérer dans « la société ». 

 

En fait, les projets de loi que les gouvernements Juppé et Jospin conçoivent 

se donnent pour ambition d’élaborer la lutte contre les exclusions sous un angle 

transversal. Cette volonté est clairement affichée par les décideurs politiques dont la 

ministre Martine Aubry, comme le remarque le chroniqueur de La Croix :  

« C’est pour eux [les exclus et les organisations sociales qui 
défendent la cause de ces derniers] que le gouvernement a 
préparé un programme de prévention et de lutte contre les exclusions 
sans précédent. Ce programme marque une rupture avec les politiques 
précédentes (…). Ces questions ont trop souvent fait l’objet, dans le 
passé, d’effets d’annonce ou conduit à la superposition d’actions 
partielles et spécifiques. Le gouvernement a fait le choix de répondre 
par des mesures structurelles qui s’inscrivent dans la durée »2.  

  

 

Le projet de loi relatif à la lutte contre les exclusions est donc l’acte législatif 

qui marque le changement conceptuel et opérationnel majeur de la problématique 

de lutte contre la pauvreté. On passe du sectoriel au global grâce à la longue et 

efficace mobilisation des groupes qui défendent la cause des plus démunis. 

                                                 
1 Le gouvernement d’Alain Juppé a été le premier à présenter un projet de traitement global des 
différentes formes d’exclusion sociale : le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale. Puis celui 
de Lionel Jospin en présente un autre baptisé Lutte contre les exclusions.  
2 Présentation générale du programme de prévention et de lutte contre les exclusions. Source : 
Gérard Adam « Un programme de trois ans pour lutter contre l’exclusion », La Croix, 5 mars 1998, 
p. 3. 
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B/ L’exclusion comme problème appelant désormais un traitement global 

 

Les exclusions sociales sont de nature et de formes diverses : elles peuvent 

être  physiologiques, psychologiques, sociales, éducatives, culturelles, économiques 

et politiques. C’est un phénomène complexe et multidimensionnel. Or, le traitement 

des situations de détresse sociale sous la forme globale a été largement inspiré par 

les groupes de cause des collectifs Alerte et CPE. Cette approche constitue une 

véritable « révolution conceptuelle »1. Les décideurs politiques s’accordent, eux 

aussi, à reconnaître que la lutte contre les exclusions n’est désormais possible qu’à 

travers une vision d’ensemble des différentes situations d’exclusion.  

 

La ministre Martine Aubry reconnaît à cet effet « qu’il faut s’attaquer à la source 

du problème, davantage que par des dispositifs spécifiques, la lutte contre les exclusions passe par 

une politique plus globale d’amélioration du pouvoir d’achat ou de mesures en faveur de l’emploi »2. 

C’est une loi d’orientation qui donne un cap et fixe un cadre pour l’action contre le 

phénomène d’exclusion, la pauvreté et la précarité.  

 

Cette loi marque aussi un changement de logique dans la mesure où elle 

prône le passage de la solidarité, c’est-à-dire de l’assistance aux plus démunis, à 

l’octroi des outils qui permettent à ces derniers de devenir eux-mêmes acteurs de 

leur vie. Il n’est donc plus question de construire une loi d’assistés sociaux ou 

d’assistance, ni un texte de loi qui conférerait une citoyenneté de seconde classe aux 

« exclus » puisque la loi ne crée pas un droit des « exclus ». Autrement dit, l’objectif 

de la loi contre les exclusions n’est pas d’afficher des droits nouveaux mais de 
                                                 
1 Cette approche défendue par les groupes de cause de la lutte contre les exclusions, réaffirmée au 
sein du Conseil Economique et Social a été prise en compte par les pouvoirs publics. Les deux 
rapports du Conseil économique et social des présidents successifs d’ATD Quart-monde à savoir 
Joseph Wresinski en 1987 puis de Geneviève de Gaulle-Anthonioz en 1995. Cette approche fait de 
la lutte contre la pauvreté une exigence éthique liée à l’égale dignité de tout être humain. Les 
responsables politiques se sont engagés, depuis l’élection présidentielle de 1995, à élaborer une loi 
d’orientation contre les exclusions. Une telle loi implique une action globale cohérente et 
prospective, au niveau des pouvoirs publics comme des partenaires sociaux, et l’établissement d’un 
partenariat avec les personnes, familles et communauté très pauvres. 
2 Jérôme Feneglio, « Les associations déplorent le silence des politiques sur la pauvreté », Le Monde 
18 octobre 1997, p. 12. 
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permettre aux plus démunis de devenir des citoyens à part entière au même titre que 

tous ceux qui sont normalement insérés dans la « société » et qui de ce fait exercent 

leurs droits civiques. 

 

Pour relever ce défi, la loi se fonde sur l’accès aux droits fondamentaux et 

s’articule autour de cinq priorités : l’emploi, le logement, la santé, l’éducation et la 

culture. Ces droits constituent les conditions d’une insertion sociale réussie. 

L’expression de ces différentes aptitudes révèle que les politiques publiques de lutte 

contre les phénomènes d’exclusion et de pauvreté ne peuvent se concevoir en 

dehors de la réalisation et de l’effectivité de ces principaux droits. Ces droits ne sont 

pas une simple énonciation. Ils doivent être effectifs car, il n’est pas possible de 

concevoir une véritable politique de cohésion sociale ou de lutte contre les 

exclusions si l’accès à l’emploi, l’obtention d’un logement ou encore la prévention et 

les soins demeurent des principes théoriques sans efficacité pratique.  

 

La pluralité des droits comme fondements d’une insertion réussie indique 

clairement que les gouvernements et les parlementaires ambitionnent de mener un 

combat contre toutes les exclusions quelle que soit leurs formes,  

« Nous l’avons donc abordée sous plusieurs angles : des mesures 
pour l’emploi, pour l’accès aux soins, l’hébergement d’urgence pour 
l’emploi, pour l’accès aux soins, l’hébergement d’urgence, l’exercice 
de la citoyenneté, l’accès à l’éducation et à la culture, le droit au 
logement, la mixité sociale et géographique dans l’habitat, le 
traitement des situations de surendettement »1.  

 

La prise en compte de ces différents aspects résulte du caractère 

multidimensionnel de l’exclusion même. Et, c’est probablement cette caractéristique 

qui justifie le fait que cette loi soit finalement un « condensé » de plusieurs 

spécialités juridiques. On peut y trouver des aspects de droit du travail,  de la 

sécurité sociale, du logement, du droit bancaire. Cette loi comporte également des 

mesures juridiques qui touchent à la lutte contre les expulsions, contre la ségrégation 

                                                 
1 Entretien n° 50 avec le député Georges Hage. 



 

466

sociale par l’habitat, aux règles du cautionnement, au traitement du surendettement, 

à l’accès à la culture et à l’éducation et à la lutte contre l’illettrisme… La garantie de 

tous ces droits  dans un texte de loi témoigne de l’engagement des décideurs 

politiques à faire en sorte que la dignité des plus démunis soit reconnue et respectée.  

 

Il convient d’apporter ici une remarque fondamentale : la loi d’orientation 

relative à la lutte contre les exclusions n’a pas vocation à changer « la culture » 

ambiante d’un coup de baguette magique. Ce n’est qu’un outil qui doit pousser au 

changement. Il ne faut donc pas voir dans cette loi, une espèce de vertu aux effets 

immédiats. Cette loi n’est qu’un acte qui exprime une vision sur le processus 

complexe de lutte contre la pauvreté et les exclusions. Cette loi a pour vertu de ne 

pas favoriser l’émergence d’une société à deux vitesses.  

 

L’adoption de cette loi ne peut donc, à elle seule, être considérée comme un 

acte débouchant systématiquement sur un changement réel des conditions de vie 

des populations particulièrement fragiles. Ce texte de loi est, à ce titre, un outil de 

mobilisation collective, et c’est pourquoi il y a dans cet engagement des décideurs 

politiques une volonté, au fond, de déceler un pacte qui permet à l’ensemble des 

parties prenantes de savoir dans quelle condition elles avancent : 

« On voulait à la fois éviter une loi qui soit uniquement une loi 
de proclamation, c’est-à-dire une loi creuse et en même temps, on 
savait qu’il y avait à indiquer dès le préambule un certain 
nombre d’axes extrêmement forts »1.  

 

Les  organisations de défense de la cause des chômeurs ont conscience de la 

capacité des pouvoirs publics d’être à l’écoute des difficultés de vie auxquelles sont 

confrontées les plus démunis. Ils essayent, à l’approche de l’adoption du projet de 

loi, de faire passer leurs idées ou propositions et plus particulièrement de devenir 

acteurs des politiques publiques de lutte contre les exclusions qui sont prises au 

niveau local. ( Section II). 

 
                                                 
1 Entretien n° 5 avec Mr Durrleman. 



 

467

Section II : La consécration des groupes de cause comme acteurs 

locaux des politiques de lutte contre les exclusions 

 

 

En quoi les groupes de défense de la cause des plus démunis peuvent-ils être 

considérés comme des acteurs des politiques publiques de lutte contre les exclusions 

sociales ? Cette question renvoie à une interrogation sur les mécanismes 

d’intégration des groupes de cause au sein des institutions de construction et de 

mise en œuvre des politiques publiques de lutte contre les exclusions à l’échelle 

locale et nationale. 

 

Les politiques publiques ne peuvent être conçues et mises en œuvre s’il 

n’existe pas « des acteurs concrets »1 pour leur donner une « visibilité » et une 

consistance réelle. Parmi les acteurs de ce projet de loi figurent avant tout le 

gouvernement, le Parlement et les groupes de défense de la cause des plus démunis. 

En effet, ces derniers participent activement à la régulation sociale de la 

problématique de l’exclusion du fait de l’intérêt que les gouvernements d’Alain 

Juppé et de Lionel Jospin leur accordent et de la qualité des  propositions que les 

groupes de cause publient régulièrement2. L’importance du rôle des groupes de 

cause se justifie, à notre avis, parce que d’une part ce sont des médiateurs sociaux 

qui animent un réseau d’action publique et d’autre part, parce qu’ils revendiquent 

une connaissance et un savoir dont les autorités gouvernementales et parlementaires 

ont besoin pour élaborer la loi. 

 

 

 

 

                                                 
1 Pierre Muller  Les politiques publiques, op. cit., p. 50. 
2 Archives Uniopss : le collectif Alerte publient sa contribution baptisée « Pour la participation de tous. 
Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale  Paris, mars 1996. 40 p. Archives Médecins du 
Monde : le collectif CPE publie sa contribution en mai 1996. Elle porte la dénomination de              
« Propositions contre la précarisation et les exclusions », Paris, mai 1996, 14 p. 
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Les institutions gouvernementales et parlementaires consultent toutefois plus 

fréquemment les groupes de cause du collectif Alerte par rapport à ceux du collectif 

CPE. Et pourtant les groupes de cause du collectif CPE constituent, eux aussi, un 

pôle de défenseurs de la cause des plus démunis. Les cabinets ministériels et les 

parlementaires accordent au collectif Alerte un privilège de dialogue plaçant ainsi ce 

collectif au rang de partenaire pertinent des pouvoirs publics. Le dialogue que les 

décideurs politiques nouent avec les collectifs Alerte et CPE légitime la posture de 

ces groupes de cause, car comme l’affirme Hugue Feltesse, la loi contre les 

exclusions « a permis de resserrer une réelle permanence d’échanges entre représentants du monde 

associatif et les institutions ou autorités publiques concourant à la lutte contre les exclusions »1. 

Quant aux autorités publiques, elles tirent profit de ces contacts dans la mesure où 

les représentants de l’Etat accèdent à une plus grande connaissance du phénomène 

« exclusion ». 

 

L’interaction entre les groupes de cause et les décideurs politiques est 

fondamentale. Ces deux catégories d’acteurs étatiques et de la société civile 

définissent le cadre intellectuel de l’exclusion. Mais au-delà de cette dynamique 

interactionnelle, c’est l’institution étatique qui a le monopole exclusif de la conduite 

de la construction et du contenu de la loi.  

 

Comment les décideurs politiques conçoivent l’insertion sociale au regard de 

la diversité des processus conduisant à l’exclusion ? Quels méthode et procédé les 

décideurs politiques retiennent-ils pour lutter contre l’exclusion ou pour influer sur 

ce phénomène social ? Ces questionnements qui se situent au centre de notre étude 

vont nous amener à analyser les stratégies et les dispositifs que les décideurs 

politiques ont finalement retenu , à travers la loi, pour définir les actions, sécuriser 

les parcours et les trajectoires d’insertion.  

 

 

                                                 
1 Entretien n° 60 avec Hugues Feltesse. 
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La loi relative à la lutte contre les exclusions ne comprend pas que des 

principes d’insertion sociale, elle énonce également un certain nombre de 

mécanismes et de procédures qui permettent aux groupes de défense de la cause des 

« exclus » de jouer un rôle de représentation, d’insertion et d’action « politique » au 

niveau local (I). L’implication locale de l’action des groupes de cause doit s’inscrire 

dans une dynamique nationale de lutte contre le phénomène d’exclusion (II). Certes, 

l’esprit de la loi n’est pas contesté mais l’adoption de ce texte de loi se heurte à des 

logiques idéologiques contradictoires (III). 

 

II//  LLeess  ggrroouuppeess  ddee  ccaauussee  ddaannss  lleess  iinnssttiittuuttiioonnss  llooccaalleess,,  uunn  aaccttee  ddee  

««  ddéémmooccrraattiissaattiioonn  »»  llooccaallee  ??    

 

En quoi la participation des organisations de défense de la cause des plus 

démunis aux institutions sociales locales peut-elle être considérée comme une forme 

de démocratisation des politiques publiques de lutte contre les exclusions ? La loi 

relative à la lutte contre les exclusions apporte des innovations institutionnelles dans 

la mesure où elle vise à intégrer les groupes de cause à l’action locale contre les 

exclusions.  

 

La loi relative à la lutte contre les exclusions reconnaît en effet aux groupes 

de défense de la cause des plus démunis une existence légale puisque ces derniers 

ont désormais la qualité de membres à part entière des institutions locales. 

Ces institutions sociales prennent au niveau local des décisions qui ont une 

incidence directe sur la vie des plus démunis (A). La présence des groupes de cause 

constitue une réelle innovation : les groupes de cause peuvent pour la première fois 

participer au processus de prise de décisions qui concernent le chômage (B), à la 

politique du logement et aux programmes d’accès à la santé (C).  
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A/ Les groupes de cause, acteurs des politiques publiques locales de lutte 

contre les exclusions 

 

Les décideurs politiques ont souhaité, dès le processus d’élaboration du 

projet de loi, que les responsables de groupes de défense de la cause des plus 

démunis participent à la prise de décision publique concernant la lutte contre les 

exclusions. Cette ambition des pouvoirs publics a été confirmée par la ministre 

Martine Aubry qui déclare que, « chaque département sera conduit à réaliser une analyse de la 

situation, à laquelle seront étroitement associés les acteurs de terrain »1. Le gouvernement de 

Lionel Jospin veut que les groupes de défense de la cause des plus démunis jouent 

un rôle actif et important tant dans l’élaboration que dans la mise en œuvre de cette 

politique publique. Ils peuvent ainsi prendre une part active à la définition des 

politiques locales de lutte contre l’exclusion. 

 

Pour donner un « pouvoir » d’action aux groupes de cause, les autorités 

gouvernementales et parlementaires créent un certain nombre d’institutions locales 

au sein desquelles les groupes de défense de la cause des plus démunis sont conviés 

à donner leurs avis et à exprimer leurs points de vue. Ces « cadres » de concertation 

et d’expression « institutionnelle » concernent l’emploi, le logement et la santé 

particulièrement. En effet, les groupes de défense de la cause des personnes en 

situation d'exclusion par l’emploi sont membres du conseil départemental de 

l'insertion par l'activité économique2 ; ceux qui s’occupent des situation d’exclusion 

par le logement sont associées à l'élaboration du plan départemental3; et enfin les 

groupes de défense de la cause des plus démunis par les soins sont justement 

associées à l'élaboration du programme régional à la prévention et à l’accès aux 

soins4.  

                                                 
1 Discours de Martine Aubry à l’Assemblée nationale. J.O. Débats Parlementaires, Assemblée 
nationale – 2e séance du 5 mai 1998, p. 3399.  
2 Article 16. 
3 Article 34 
4 Article 71. 
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La loi contre les exclusions institue à l’échelle locale et départementale des 

commissions d’aide sociale d’urgence1, une coordination des différents comités et 

conseils départementaux et conçoit un système de préventions qui nécessite la 

contribution de tous les groupes de cause. Elle fait obligation par exemple, en son 

article 133, à l’Etat, aux régions, départements, communes, aux Assedic et aux 

directeurs d’entreprise de transports de se concerter pour mettre en œuvre des 

mécanismes d’aide aux chômeurs de sorte que ces derniers, en fin de droits, ainsi 

que les demandeurs d’emploi de moins de 26 ans, accèdent plus facilement aux 

transports collectifs2. Toutes ces mesures constituent des moyens d’insertion locale 

des « exclus ». Ces institutions de politiques publiques d’insertion locale portent 

aussi le nom de conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion, ou de Conseil d’administration des centres communaux d’action sociale. 

 

La loi reconnaît que les groupes de la cause peuvent revêtir une double 

posture : soit, ils ont le statut de partenaires des autorités gouvernementales et 

parlementaires, soit les groupes de cause prennent la posture d’acteurs qui se 

positionnent en défenseurs de la cause des plus démunis. Cette double « identité » 

leur est en effet garantie par la loi.  

 

Enfin, la loi prévoit la mise en place des comités de liaison locaux. Ceux-ci 

seraient rattachés aux agences locales pour l’emploi. Ces organismes ont pour objet 

« d'améliorer l'information des demandeurs d'emploi et leur capacité à exercer leurs droits »3. Les 

groupes de défense de la cause des chômeurs sont membres des instances locales 

des services publics de l’emploi. Cette disposition correspond, à notre avis, à la 

promesse que le premier ministre Lionel Jospin avait faite aux groupes de défense 

de la cause des chômeurs lors de leur mobilisation de l’hiver 1997-1998. Le premier 

ministre Lionel Jospin avait en effet pris l’engagement de faire en sorte que les 

représentants des chômeurs deviennent membres des organismes locaux de lutte 

                                                 
1 Article 154. 
2 Article 133. 
3 Article 2. 
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contre le chômage. Ce « privilège » réservé aux groupes de défense de la cause des 

chômeurs apparaît comme la réponse concrète du premier ministre. Par cet acte, 

cette catégorie de groupes de cause accède à la reconnaissance des pouvoirs publics 

et au respect de la dignité des « exclus » et des chômeurs en particulier.  

 

Les décideurs politiques mettent donc en place un dispositif  institutionnel1 

que nous pouvons qualifier de « novateur ». Ainsi, par exemple les Centres 

communaux d’action sociale comprennent désormais « un représentant des associations 

qui oeuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions »2. Aux conseils 

s’ajoute l’institutionnalisation des Commissions de l’action sociale d’urgence3. Ces 

dernières marquent l’engagement des pouvoirs publics à donner une base juridique à 

des pactes locaux contre la pauvreté et l’exclusion4.  

 

 

 

                                                 
1 Elle porte également sur la complémentarité des modes d’intervention collective et des initiatives 
de développement social local et sur la simplification de l’accès aux services concernés. Les articles 
154, 155 et 156 présentent deux atouts essentiels : ils instituent au plan local des organes dont 
l’objectif est de permettre une meilleure prise en compte et surtout la satisfaction des demandes des 
plus démunis par une politique de coordination des aides et des suivis.  
2Article 150 de la loi contre les exclusions.  
3 La commission de l’action sociale comprend outre les représentants des services de l’Etat, du 
conseil général, des communes, de la Caisse d’Allocations Familiales mais aussi de tout autre 
organisme intervenant dans la lutte contre l’exclusion telles les organisations de solidarité. « Elle 
comprend notamment des représentants des services de l’Etat, du Conseil général, des communes, des CAF ainsi que 
tout autre organisme intervenant au titre de ces dispositifs » Article 154 de la loi de lutte contre les 
exclusions. 
4 La Commission de l’action sociale d’urgence est mise en place par convention entre le préfet et le 
président du conseil général et a pour missions de distribuer des subsides aux plus nécessiteux, 
c’est–à-dire d’allouer des aides financières aux familles confrontés à d’énormes difficultés de vie. 
Cette commission a pour but de permettre la réalisation effective des engagements des programmes 
de l’Etat au niveau du département, un comité de coordination des politiques de prévention et de 
lutte contre les exclusions. Ce comité établit au niveau local un rapport dans lequel il établit un 
diagnostic des besoins et vérifie qu’il y a adéquation entre le rapport et les différents programmes 
d’action relatifs aussi bien à la prévention qu’à la lutte contre les exclusions. La mission de ce 
comité ne se résume pas à faire de la « comptabilité », elle se propose également de faire de la 
prospection à travers la construction de propositions qui favorisent le développement et l’efficacité 
des politiques au niveau du département par la cohérence des différents programmes, plans et 
schémas départementaux. 
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Ces pactes locaux se fondent sur la contractualisation d’initiatives et 

l’intervention conjointe de tous les groupes de cause et les décideurs politiques 

concernés1 par la lutte contre les exclusions. L’objet de ces conventions est de 

définir le niveau de territoire pertinent pour la coordination2. Car, ces conventions 

visent à créer les conditions d’un meilleur accompagnement personnalisé et à 

maximiser le rendement de tous les acteurs en favorisant la mise en réseau des 

différents intervenants. Elles ont pour objet de faciliter l’orientation de la personne 

« exclue » vers l’organisme le plus à même de traiter sa demande. Ces mesures 

concernent aussi bien le logement, l’insertion par l’activité économique que la santé. 

 

Les organisations de défense de la cause des plus démunis ne sont pas 

seulement des médiateurs sociaux, elles jouent un rôle « politique » dans la mesure 

où elles se positionnent généralement comme des forces de propositions dans le 

cadre du dialogue avec les autorités gouvernementales et parlementaires. Nous 

pouvons alors parler de « partenariat » entre les institutions étatiques et les groupes 

de défense de la cause des plus démunis.  

 

B/ L’intégration des groupes de chômeurs dans les organismes locaux, une 

décision politique  

 

La loi autorise les organisations de défense de la cause des chômeurs à être 

membres d’organismes d’insertion telles l’ANPE et l’AFPA. L’adhésion des 

groupes de cause à ces institutions d’insertion sociale soulève une question 

fondamentale sur la représentativité des organisations de défense de la cause des 

plus démunis. Comment reconnaître parmi la soixantaine de groupes de cause ceux 

qui sont habilités à représenter les chômeurs ? L’implantation « locale » de ces 

                                                 
1 L’article 155 de la loi aménage aussi des dispositifs par rapport aux réalités locales dans la mesure 
où il peut proposer aux autorités compétentes des réunions conjointes d’instance intervenant en 
matière de prévention et de lutte contre les exclusions. 
2 La prise en compte de la lutte contre les exclusions dans les contrats de plan au niveau local est 
prévue par l’article 156 de la loi qui  crée la coordination des interventions de tous les acteurs 
engagés dans la prévention et la lutte contre les exclusions ainsi que des conventions entre les 
collectivités locales et les organismes dont ils relèvent.  
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groupes de cause peut-elle être considérée comme un critère viable ? Comment alors 

juger de la représentativité de telle organisation par rapport à telle autre ? Sont-elles 

compétentes à défendre la cause des chômeurs ? Sont-elles représentative de la 

cause des chômeurs parce qu’elles portent simplement les problèmes des chômeurs  

sur la place publique ?  

 

Les organisations de défense de la cause des chômeurs expriment le vœu de 

devenir membres de l’Unedic. Cette demande a d’abord « séduit » les députés et la 

ministre Martine Aubry avant qu’ils n’écartent en définitive cette proposition (1). 

L’échec de la tentative d’intégration des chômeurs au sein de l’Unedic conduit les 

députés à créer des comités de liaison. Ces institutions jouent le rôle de trait d’union 

locale entre les chômeurs, l’ANPE et l’AFPA (2).  

 

1 - Les comités de liaison locaux : trait d’union entre les chômeurs, l'ANPE 

et l'AFPA  

 

Les organisations radicales de défense de la cause de l’exclusion souhaitent, à 

l’instar des grandes organisations réformistes, caritatives et traditionnelles, participer 

aux travaux des organismes locaux de lutte contre les exclusions. Elles cherchent, 

elles aussi, à jouer un rôle important dans la prise de décisions qui concernent la vie 

des « exclus »1. Cette demande des organisations radicales est aussi partagée par les 

groupes de cause réformistes2.  

 

 

 
                                                 
1 Il y a lieu de voir dans cette demande, une volonté de rechercher la reconnaissance des autorités 
politiques. Ce désir de reconnaissance ne se limite pas seulement à la réception des représentants 
de l’Etat même si cela constitue déjà en soi une « victoire ».  
2 Le collectif Alerte plus modéré pose aussi la même revendication que les organisations de défense 
de la cause des chômeurs. Au sortir d’une réunion de travail sur le futur projet de loi contre les 
exclusions sociales, organisée au ministère de l’Emploi et de la Solidarité le 23 janvier 1998, les 
organisations sociales membres du collectif Alerte avaient demandé que les chômeurs et les exclus 
« soient plus pris en compte dans chaque décision des pouvoirs publics ». Actualité Sociales hebdomadaire n° 2056, 
30 janvier 1998, p. 30. 
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La « révolte » des organisations radicales en décembre 1997 et janvier 1998 

constitue l’occasion, pour celles-ci, de réaffirmer leur volonté de devenir membres 

des institutions de politiques publiques de lutte contre les exclusions. En 

manifestant comme ils l’ont fait, les groupes de cause radicaux cherchent non 

seulement à mettre en valeur leur « cause », mais aussi à s’identifier à celle-ci. 

 

Le Premier ministre Lionel Jospin et la ministre de l’Emploi Martine Aubry 

reçoivent en audience les organisations de défense de la cause des chômeurs et 

précaires. Ces rencontres officielles témoignent de l’importance et de l’intérêt que 

les autorités gouvernementales accordent à cette catégorie de groupes de défense de 

la cause des plus démunis. Le principe des rencontres avec les autorités publiques 

constitue déjà une « victoire » pour les groupes radicaux. Car, c’est la première fois 

depuis leur création au cours des années 1990 qu’ils bénéficient d’une 

reconnaissance officielle et médiatisées de la part des autorités gouvernementales et 

parlementaires1.  

 

         Il convient de préciser que les actions médiatisées des organisations radicales et 

la sympathie que celles-ci suscitent auprès de l’opinion publique ne suffisent pas à 

elles seules pour remettre en cause la représentativité des organisations caritatives 

nationales2 membres du collectif Alerte. A notre avis, les groupes de cause radicaux 

n’ambitionnent de concurrencer ni les organisations patronales et syndicales, ni 

même de contester la légitimité des organisations caritatives, membres du 

collectif Alerte sur des problématiques qui touchent au chômage, à l’accès aux soins 

et à l’accès au logement.  

 

 

                                                 
1 Archives MNCP, communiqué de presse publié ensemble par AC ! APEIS et le MNCP. Ces 
organisations sociales ont  insisté afin que le parlement entérine la proposition qui a été adoptée par 
la Commission des affaires sociales par laquelle elle propose que celles-ci deviennent membres des 
organismes sociaux locaux.  Paris, le 5 mai 1998.  
2 Nous pensons aux organisations tels ATD Quart-Monde, Secours catholique, Secours populaire, Fédération 
entraide protestante, Fnars etc. 
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Les groupes de défense de la cause du chômage souhaitent simplement 

apporter leurs contributions aux décisions qui touchent à la vie des plus démunis. 

Cette ambition répond, semble-t-il, à la volonté des responsables de groupes de 

défense de la cause des chômeurs de ne plus « subir » les décisions publiques qui 

concernent les publics dont ils défendent la cause. Ils cherchent à être présents eux-

mêmes dans les « lieus » où ces décisions sont prises. On pourrait alors dire que les 

organisations « contestataires » qui représentent les chômeurs veulent être maîtres de 

« la vie » de ces derniers. Ces organisations veulent être consultées et associées au 

processus de prise des décisions qui concernent les chômeurs. L’engagement de 

cette catégorie de groupes de cause pour une participation politique est sans 

équivoque, 

 « Nous [collectif « CPE »] affirmons le droit d’ingérence et 
de représentation des populations victimes de l’exclusion et 
demandons en particulier : la représentation des organisations 
de chômeurs dans les instances de gestion de l’Unedic, des 
Assedic, de la Caf, de l’Anpe »1.  

 

 

Une partie des demandes des principales organisations radicales des 

chômeurs2  s’articulent donc autour de leur ambition de devenir membres de 

l’Agence Nationale Pour l’Emploi, de l’Agence pour la Formation Professionnelle 

des Adultes, des Assedic et de l’Unedic. Cette requête sociale liée à leur 

représentativité dans les instances publiques décisionnelles semble avoir trouvé un 

écho favorable au sein du gouvernement puisque la Ministre de l’Emploi et de la 

solidarité Martine Aubry admet que la présence des organisations de défense de la 

cause du chômage au sein de ces organismes locaux est nécessaire et même 

« vitale »,  

  « Les associations de chômeurs sont très désireuses d’une 
telle représentation qui leur permettrait à la fois 
d’expliquer les droits des chômeurs, d’exposer d’éventuels 
dysfonctionnements ou difficultés survenus dans telle ou 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, « Propositions contre la précarisation et les exclusions », mai 1996, p. 9.  
2 Agir ensemble contre le chômage, l’Association Pour l’Emploi, l’Information et la Solidarité des chômeurs et des 
travailleurs et le Mouvement National des Chômeurs et Précaires et les comités de chômeurs CGT. 
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telle agence, amis aussi d’assurer un accompagnement des 
chômeurs dans leurs démarches administratives » 1.  

 

Les organisations de défense de la cause des chômeurs veulent être acteurs 

des décisions qui concernent les chômeurs. Elles souhaitent, pour cela, prendre une 

part active aux travaux décisionnels au sein des institutions qui influencent la vie des 

publics « d’exclus »2. Pour matérialiser la demande des organisations de défense de la 

cause des chômeurs, la ministre Martine Aubry propose la création de structures 

« intermédiaires » qui regroupent les chefs d’entreprises, les salariés et les chômeurs : 

ce sont les « comités de liaison » 3. Ces institutions sociales seraient installées au 

niveau de chaque centre local de l’ANPE et de l’AFPA. Elles seraient composées 

d’organisations syndicales représentatives et de groupes de défense de la cause des 

plus démunis.  

 

La mise en place des comités de liaison est, en réalité, une requête qui date 

des années 1996. Elle a été émise en premier lieu par les organisations de cause du 

collectif Alerte4. La représentation des chômeurs ou des demandeurs d’emploi au 

sein d’institutions locales recueille un avis favorable des parlementaires. D’où le vote 

de l’article 2 de la loi qui commande la constitution de comités de liaison à l’échelle 

locale de manière à permettre l’implication des demandeurs d’emploi à l’action 

publique de lutte contre le chômage. La présence de représentants de chômeurs 

dans les organismes de l’ANPE et de l’AFPA constitue une avancée, en termes de 

prise en compte du discours et de la dignité des chômeurs.  

                                                 
1 Discours de Martine Aubry à l’Assemblée nationale. J. O., Débats Parlementaires, Assemblée 
nationale, 2e séance du 7 mai 1998, p. 3566. 
2 En prenant ainsi position publiquement, les organisations de chômeurs désirent obtenir le statut 
de représentant des personnes au chômage dans les instances publiques. Ce statut leur permettrait 
d’une part, d’expliquer les droits des chômeurs, d’exposer d’éventuels dysfonctionnement ou 
difficultés survenus dans telle ou telle agence, et d’autre part d’assurer un accompagnement des 
chômeurs dans leurs démarches administratives. 
3 Il ne s’agit pas d’instances permanentes, mais de réunions entre les organisations de l’ANPE , 
l’AFPA et les représentants des organisations syndicales et les organisations de chômeurs.  
4 Document Alerte : « Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale », publié en mars 1996, 
p. 8. 
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La présence des groupes de cause dans les instances locales permet à ces 

derniers d’affirmer leur identité de défenseur de la cause des chômeurs. Par cette 

« présence » institutionnelle, ils deviennent acteurs locaux des politiques publiques 

au niveau de la localité où ils sont implantés. C’est une manière pour les décideurs 

politiques de faire accéder les chômeurs à la citoyenneté. C’est un pas important vers 

une plus grande participation des chômeurs dans les administrations publiques dont 

les décisions engagent directement les chômeurs1. Mais le principe de la 

participation des groupes de défense de la cause des plus démunis pose le problème 

de la représentativité de ces derniers.  

 

Le nombre d’adhérents de ces groupes de cause reste difficile à établir. 

Aucune étude scientifique ne justifie du nombre exact des membres des groupes de 

cause radicaux. L’absence de chiffre fiable pose le problème de la représentativité de 

ces groupes de cause. Pour déterminer la représentativité de cette catégorie de 

groupes de cause, Sophie Maurer et Emmanuel Pierru2 dégagent trois critères. Selon 

eux, les groupes de défense de la cause des chômeurs se reconnaissent comme tels 

parce qu’ils sont, pour l’essentiel, composés de chômeurs et de salariés précaires. Ils 

portent sur la place publique des propositions à forte connotation « politique ». 

Celles-ci sont établies en accord avec leur « base » ou leurs publics.  Et, enfin, les 

groupes de défense de la cause des chômeurs se caractérisent par une implantation 

locale. 

 

La réunion de ces trois éléments permet de supposer que ces groupes de 

cause peuvent revendiquer une compétence ou une expertise qui leur donne le droit 

de se positionner comme groupes de cause, aptes à représenter les chômeurs et à 

tenir un discours en faveur des plus démunis. Ces trois éléments peuvent permettre 

de déterminer la légitimité de tel groupe de défense de la cause des chômeurs par 

                                                 
1 Les chômeurs représentés doivent être mandatés, selon l’article 2 de la loi par deux types 
d’organismes : soit par des « organisations syndicales représentatives au plan nationale » soit par « des 
organisations ayant spécifiquement pour objet la défense des intérêts ou l’insertion des personnes privées d’emploi ». 
2 Sophie Maurer, Emmanuel Pierru, « Le mouvement des chômeurs de l’hiver 1997-1998 retour sur 
un ‘‘miracle social’’ », Revue française de science politique, vol. 51, n° 3, juin 2001, p. 371. 
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rapport à tel autre. Les décideurs politiques identifient et retiennent alors comme 

interlocuteurs pertinents les groupes de défense de la cause des plus démunis non 

pas sur la base d’un critère juridique de représentativité mais plutôt selon 

l’engagement, « l’envergure » et la présence sur le terrain aux côtés des plus démunis. 

 

Le fait de permettre aux groupes de défense de la cause des plus démunis 

d’être présents au sein des organismes locaux qui traitent des problèmes des plus 

démunis est, de notre point de vue, une démarche visant à « responsabiliser » et à 

inciter ces organisations de lutte contre les exclusions à prendre position au sein des 

instances décisionnelles sur les questions qui touchent les chômeurs, car,  

« Traiter de l’exclusion, avoir la volonté de considérer la 
personne dans sa globalité avec ses droits et ses devoirs, c’est 
aussi être à l’écoute de ceux qui vivent des situations 
difficiles, des associations qui les représentent et les défendent. 
Parce qu’elles jouent un rôle essentiel, les associations des 
défenses des exclus doivent être intégrées dans les instances de 
consultation et de médiation aux plans national, 
départemental et local »1.  

 

 

La participation des organisations de défense de la cause des plus démunis 

aux différentes institutions sociales locales constitue une avancée en particulier en 

termes d’institutionnalisation des groupes de cause radicaux2. Les comités de liaison 

ont en effet pour missions d’informer les demandeurs d’emploi sur l’accès à leurs 

droits. Ainsi, le législateur reconnaît le droit aux organisations de défense de la cause 

des « exclus », c’est-à-dire celles qui luttent pour l’insertion des personnes privées 

d’emploi, de devenir membres des représentations locales de l’Agence Nationale 

Pour l’Emploi et de l’Agence de Formation Pour les Adultes : « il est créé des comités de 

                                                 
1 Intervention du député Jean-Michel Marchand, J.O, Assemblée nationale, 1ere séance du 6 mai 
1998, p. 3473. 
2 Les députés adoptent finalement l’amendement gouvernemental, lequel débouche sur la mise en 
place de comités de liaison locaux. L’adoption de cette mesure fait suite à la demande des 
mouvements de solidarité de voir les pouvoirs publics mettre en place une institution locale de lutte 
contre le phénomène d’exclusion. Celle-ci se veut être une organisation de proximité puisque les 
représentants de l’Etat, les responsables administratifs, sociaux et autres groupes de cause de la 
localité y siègent. 
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liaison locaux afin d’améliorer l’information des demandeurs d’emploi et leur capacité à exercer 

leurs droits »1.  

 

La création de comités de liaison constitue une avancée, voire même une 

« révolution » en termes de prise en compte de la parole des « exclus » au plan 

institutionnel. Cette initiative révèle, par ailleurs, la volonté des pouvoirs publics de 

satisfaire certaines propositions des groupes de défense de la cause des plus 

démunis. Cette disposition ouvre en effet des perspectives nouvelles aux groupes de 

défense de la cause des « exclus ». La participation des groupes de défense permet de 

positionner de la cause demandeurs d’emploi au sein de l’ANPE ou de l’AFPA les 

chômeurs comme partie prenante de la gestion de ces structures locales. 

 

La présence des organisations de défense de la cause des chômeurs à l’ANPE 

et à l’AFPA est une proposition des pouvoirs publics visant à reconnaître la 

citoyenneté des individus qui en étaient dépourvus. Cette citoyenneté s’illustre aussi 

par l'accès des plus démunis à la justice et aux droits économique et syndical. La 

citoyenneté suppose une capacité à revendiquer et à affirmer la représentativité des 

plus démunis auprès des instances publiques. C’est la prise en compte de ce droit 

qui motive les organisations de défense de la cause des chômeurs à revendiquer une 

présence au sein de l’Unedic par exemple.   

 

2- Les groupes de défense de la cause des chômeurs et la tentative de 

réforme de l’Unedic2 : de la quête de reconnaissance à l’affirmation du 

paritarisme   

 

Pour les responsables de groupes de défense de la cause des chômeurs, la 

représentation actuelle de l’Unedic n’est pas représentative de l’ensemble des acteurs 
                                                 
1 Article 2 de la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions. 
2 « Créée en 1958, l'Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce (ou Unédic) 
est, avec les Assedic et le Garp, l'organisme chargé de la gestion de l’Assurance chômage. L'Unédic est responsable de 
la gestion financière du système. Elle met en place la réglementation décidée par les partenaires sociaux, fournit les 
moyens nécessaires à sa mise en œuvre et coordonne le fonctionnement du réseau des Assédic ». Source : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/UNEDIC 



 

481

sociaux qui doivent y siéger. Ils considèrent que leurs organisations méritent aussi 

de devenir membres de l’Unedic au même titre que les organisations syndicales et 

patronale,  

« Il est invraisemblable que les chômeurs qui ont cotisé au moment 
où ils étaient en activité ne soient pas représentés dans les instances 
dirigeantes de l’Unedic. C’est un non sens. Il n’y a pas d’exemple 
de catégorie sociale qui ne soit pas représentées là où ses intérêts 
sont enjeux. Ainsi l’absence des chômeurs à l’Unedic est tout à fait 
contraire aux règles normales du droit social, de la représentation et 
de la démocratie »1 

 

 

Cette mesure devrait permettre à ces organisations de cause d’être associées 

à la gestion des fonds sociaux des Assedics2, de participer au conseil d’administration 

de l’Unedic et de l’Agence nationale pour l’emploi3, et ce, conformément aux 

modalités fixées avec les partenaires sociaux. Cette proposition qui a été conçue par 

le député socialiste Jean Le Garrec4 est une mesure qui vise à assurer une meilleure 

prise en charge des problèmes auxquelles sont confrontées les personnes victimes 

de l’exclusion. La proposition du député Jean Le Garrec a pour but de permettre 

aux organisations de défense de la cause des chômeurs de devenir membres à part 

entière d’institutions locales d’insertion et notamment de l’Unedic. Cette proposition 

qui a été adoptée par la Commission spéciale5 sur la lutte contre les exclusions de 

l’Assemblée Nationale, ne franchira toutefois pas les « portes » de cette 

Commission puisqu’elle a été rejetée en séance plénière. 

 

                                                 
1 Entretien n° 34 avec M. Hoareau, CGT Comité des Chômeurs. 
2 « L'Association pour l'Emploi Dans l'Industrie et le Commerce (ou Assédic) est un organisme privé dont les 
missions sont : d'affilier les entreprises ; de procéder à l'inscription des demandeurs d’emploi ; de recouvrir les 
cotisations et d'effectuer le paiement des indemnités de chômage. Les Assédic sont coordonnées au niveau national par 
l’Unedic ». Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Assedic 
3 J.O, Assemblée nationale, 2ème Séance du 7 mai 1998, p. 3562. 
4 Le député Jean Le Garrec tente ainsi de répondre favorablement aux sollicitations des 
organisations de chômeurs. 
5 Celle-ci adopte un amendement favorable à la demande des organisations puisqu’elle tente de 
donner une dimension législative à la requête des mouvements de chômeurs. 
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L’adoption provisoire de cette proposition s’explique par l’absence 

« d’enjeu » au sein de cette Commission. En effet, pour le député Georges Hage, « la 

discussion dans les commissions permanentes ou spéciales est toujours traditionnellement plus sereine 

qu’en séance publique et la pression qu’exerce la médiatisation y est moins forte »1.  

 

A notre avis, cet amendement rend compte, d’une certaine manière, de la 

volonté des membres de la Commission spéciale sur la lutte contre les exclusions de 

l’Assemblée Nationale de prendre en compte les demandes des groupes de défense 

de la cause des chômeurs. Il s’agit de faire bouger les comportements et les lignes de 

démarcation ou les frontières entre les représentants des salariés et ceux des 

chômeurs. La distinction de ces deux catégories de groupes de cause tend à donner 

aux chômeurs un statut d’acteur social au même titre que les salariés. C’est là une 

tentative visant à « révolutionner » le clivage salarié/chômeurs. Car, il faut, selon le 

député communiste, s’adapter aux évènements :  

« La situation sociale évolue, bien des choses se sont 
passées. Nier l’existence de ce mouvement social serait 
dangereux et surtout passerait sous silence nombre 
d’aspirations […]. On ne peut nier la réalité de cette 
action au service de la lutte contre l’isolement, parce qu’elle 
est l’expression d’un sentiment très fort et parfaitement 
souhaitable et nécessaire, et qu’il revient à l’Etat d’ouvrir 
une voie par le biais des structures relevant de sa 
responsabilité »2.  

 

 

 

 

                                                 
1 Entretien n° 50 avec le député Georges Hage, président de la commission spéciale relative à la 
lutte contre l’exclusion et la pauvreté. Le député Georges Hage se sert de cet événement pour 
inviter le gouvernement à soutenir cet amendement en séance plénière. Les membres du parlement 
tiennent compte de la pertinence de cette proposition, c’est la raison pour laquelle le député 
socialiste invite les politiques à donner satisfaction à la sollicitation des groupes de défense de la 
cause des plus démunis. « Si cette proposition avait été adoptée nous aurons, outre les représentants du patronat, 
les organisations syndicales mais aussi celles des chômeurs. Les deux premières organisations auraient continué à 
représenter respectivement les chefs d’entreprises et les salariés. Quant aux personnes au chômage, elles seront 
représentées par les organisations dont le champ d’action est la défense des intérêts des chômeurs ». 
2 Entretien n° 50 avec le député Georges Hage. 
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En réalité, la proposition d'amendement du député socialiste Jean Le Garrec 

est liée à la sollicitation des organisations radicales de défense de la cause des plus 

démunis1. La démarche de ce député n’a pour but ni de remettre en cause le rôle des 

organisations syndicales, ni même de douter de l’importance de celles-ci au sein de 

l’Unedic2. Cet amendement s’inscrit plutôt dans la dynamique qui consiste à coller à 

« la réalité sociale » du chômage car, comme le reconnaît l’auteur de cet 

amendement, 

« Celui-ci pose des problèmes de représentativité, aucun 
député ne l’a nié  [Et d’ajouter] nous voulions être un 
peu provocants, nous y avons parfaitement réussi. Il ne 
s’agit pas du tout d’une position de méfiance vis-à-vis 
des organisations syndicales, mais il faut aussi faire 
bouger les choses en prenant en compte ce qu’est une 
réalité sociale »3  

 

Le vote en séance plénière de cet amendement aurait eu une incidence 

majeure sur la composition de l’Unedic. Cette disposition aurait conduit à la 

recomposition sans précédent du « paysage » des organisations sociales qui sont 

membres à part entière de l’Unedic, un organisme social traditionnellement paritaire. 

L’admission des organisations de chômeurs au sein de cette institution sociale aurait 

donné lieu à une nouvelle configuration.  

 

Cette proposition tendait sur le fond à faire reconnaître le statut de 

« citoyen » aux chômeurs puisque « la citoyenneté gagne quand les chômeurs s’engagent pour 

faire prendre conscience de leurs difficultés et faire valoir leurs aspirations »4. Pour les groupes 

de défense de la cause des chômeurs, cette proposition de loi constitue un réel 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, communiqués de presse : « reconnaître le rôle des associations de chômeurs », 
signés AC !, Apeis et Mncp.  Paris, 5 mai 1998. Archives MNCP, « Consulter et associer les organisations de 
chômeurs et précaire syndicales et associatives : pour ! », signés par URI CFDT Basse-Normandie, URI-
CFDT Auvergne, CFDT FGTE, CGT Fédération Finances, SUD PTT Groupe des 10, SNUI groupe des 
10, Paris, 5 mai 1998. Archives Uniopss, « Les chômeurs et exclus doivent être effectivement pris en compte dans 
chaque décision des pouvoirs publics », Paris, 23 janvier 1998. 
2 Selon le député Jean Le Garrec : «  Nous avons donc conduit une réflexion approfondie, je ne dirai pas qu’elle 
était consensuelle, car l’approche de l’exclusion n’est pas la même selon que l’on a une conception libérale de la société 
ou une conception plus solidaire, tendant à desserrer l’élan de la loi du marché » 
3 Entretien n° 8  avec le député Jean Le Garrec. 
4 J. O., Assemblée nationale, 2ème Séance du 7 mai 1998, p. 3562. 
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espoir dans la mesure où celle-ci confère aux chômeurs le droit de participer à la 

gestion des fonds sociaux et par conséquent d’être associés au conseil 

d’administration de l’Unedic. L’espoir suscité par l’adoption en commission de cet 

amendement se mesure aux félicitations et remerciements que le Mouvement 

National des Chômeurs et Précaires adresse par exemple au député Jean Le Garrec, 

auteur de cette proposition :  

« Notre association se félicite de votre amendement 
concernant la représentation des associations de chômeurs 
dans les Assedic  et à l’Unedic, les ANPE et les 
institutions locales d’insertion et de lutte contre l’exclusion. 
Notre association souhaite vivement que l’Assemblée 
Nationale adopte cet amendement dans le cadre de la loi 
contre l’exclusion. […] Nous souhaitons que le 
gouvernement soutienne l’amendement adopté par la 
commission sociale de l’Assemblée nationale, cela en 
conformité avec les déclarations de Premier Ministre 
concernant la représentation des associations de chômeurs à 
l’ANPE »1 

 

Ainsi que nous l’avons déjà dit, les Parlementaires adoptent cet amendement 

en Commission pour répondre favorablement à la sollicitation des organisations de 

lutte contre le chômage. Ces dernières souhaitent devenir membre de l’Unedic et 

procéder ainsi à la recomposition de cet organisme. Le souhait des groupes de cause 

de défense de la cause des chômeurs est d’autant plus fort qu’ils veulent prendre 

part aux décisions d’attribution des allocations-chômage : 

« Ce que nous demandons aboutirait à la destruction de 
l’Unedic, au moins dans sa structure paritaire. Nous, nous 
voulons un organisme quadripartite où les véritables 
interlocuteurs apparaissent, en plus des syndicats et du 
patronat, il faut ajouter l’Etat et les organisations de 
chômeurs. La CGT soutient une présence des organisations de 
chômeurs dans un Conseil Consultatif. Mais ce n’est pas 
suffisant » 2 
 
 

                                                 
1 Archives MNCP, courrier que le MNCP adresse à Mr le député Jean Le Garrec, Paris, le 5 mai 
1998.  
2 Entretien de Laurent Guilloteau réalisé par Yann Moulier-Boutang, Futur Antérieur, numéro 43, 
printemps 1998. 
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La ministre de l'Emploi et de la Solidarité Martine Aubry comprend la 

démarche des responsables de groupes de défense de la cause des chômeurs, mais 

elle refuse de soutenir leur proposition d’accéder à la qualité de membres de l’Unedic. 

Elle invoque le paritarisme qui caractérise l’organisation et le fonctionnement de 

l’Unedic. La ministre Martine Aubry se prononce pour le maintien de la parité 

patronat-syndicat qui caractérise cette institution depuis sa création.  

 

En effet, depuis la création de l’Unedic, cette institution qui est gérée par les 

partenaires sociaux, à savoir les chefs d’entreprise et les organisations syndicales, est 

un organisme qui fixe lui-même les règles de gestion de son conseil d’administration. 

Par cette prise de position, la ministre de l’Emploi et de la solidarité Martine Aubry 

reconnaît qu’il n’est pas question pour les responsables politiques de dicter tel ou tel 

comportement aux membres de cette institution sociale. Elle ne peut donc pas faire 

pression sur les partenaires sociaux, afin qu’ils accueillent au sein de l’Unedic telle ou 

telle organisation, soient-elles de défense de la cause des chômeurs. La ministre de 

l'Emploi et de la Solidarité Martine Aubry se prononce elle aussi pour l’invalidation 

ou le retrait de cet amendement ou demande sociale. Elle est favorable alors au 

statut quo en vigueur depuis  la création de l’Unedic, 

« je ne suis pas favorable à ce que des organisations autres 
que les organisations syndicales représentatives au niveau 
national, qui représentent les salariés, mais aussi les 
chômeurs et les retraités, autrement dit le monde du travail 
dans son entier, participent à la gestion paritaire de 
l’Unedic »1.  

 

 

Face à l’échec de la tentative d’adhésion des défenseurs de la cause des 

chômeurs à l’Unedic, la Ministre Martine Aubry invite alors les organisations de 

défense de la cause des chômeurs à dialoguer avec les responsables de l’ANPE et 

des Assedics, de sorte que cette catégorie de groupes de cause en deviennent 

                                                 
1 J. O., Assemblée nationale, 2ème Séance du 7 mai 1998, p. 3564.  
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membres et y jouent par conséquent le rôle de représentants des chômeurs au sein 

de ces institutions publiques locales.  

 

Exceptés les syndicats CGT et SUD PTT, les grands syndicats traditionnels 

ont tous rejeté l’idée de « cohabiter » au sein de l’Unedic avec les organisations de 

défense de la cause des chômeurs. Le refus qu’expriment les syndicalistes de voir les 

organisations de défense de la cause des chômeurs est alors soutenu par la ministre 

Martine Aubry, 

« J’ai bien compris la volonté de la commission et de son 
rapporteur de lancer un débat à propos de la représentation des 
chômeurs et de faire évoluer les comportements. […]. Depuis sa 
création, l’Unedic est gérée par les partenaires sociaux. C’est une 
association qui fixe elle-même ses règles de gestion de son conseil 
d’administration, où sont représentés ceux qui financent l’Unedic, 
à savoir les chefs d’entreprise et les organisations syndicales »1 
 

 

Les principales organisations syndicales s’opposent vigoureusement à 

l’amendement du député Jean Le Garrec. Parmi les plus virulents figure le syndicat 

CFE-CGC. Ce syndicat soutient les positions défendues par Nicole Notat, 

présidente de l’Unedic. Ainsi pour ce syndicat les organisations de défense de la cause 

des chômeurs ne sont que la continuité de la CGT. Pour ce qui est de la CFTC, ce 

syndicat est diamétralement opposé à la position de la CFE CGC. La CFTC 

reconnaît le rôle majeur joué par les organisations de défense de la cause des 

chômeurs et suggère à cet effet que ces dernières ne soient pas consultées mais 

plutôt associées au processus décisionnel de l’Unedic. Elle soutient l’amendement 

que le député Jean Le Garrec propose en faveur des groupes de défense de la cause 

des chômeurs. 

 

La proposition du député Le Garrec n'est donc pas soutenue par la principale 

organisation syndicale, la CFDT. La présidente de la CFDT, Nicole Notat refuse 

toute présence et tout dialogue avec les représentants des chômeurs au sein de 

                                                 
1 Ibid. 
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l’Unedic. Pour Nicole Notat, les organisations syndicales de salariés ont également 

« mandat » de  représenter et de défendre les intérêts des salariés et des chômeurs. 

Partant de cette logique, elle s’oppose à l’élargissement des membres de l’Unedic. 

Seules, les organisations syndicales doivent participer aux travaux de l’Unedic. La 

proposition d’amendement qui avait pour but de « démocratiser » l'Unedic est 

finalement rejetée. Ce rejet est la conséquence directe de la pression que Nicole 

Notat a exercée sur les parlementaires, la ministre Martine Aubry et les autres 

membres du gouvernement de Lionel Jospin.  

 

Si les organisations de défense de la cause des plus démunis avaient été 

admises à l’Unedic, cette proposition aurait apportée une véritable « révolution », tant 

en termes de représentativité sociale qu’en termes de dialogue social : 

C’est « véritablement une révolution en droit social si le 
législateur, sans concertation avec les partenaires sociaux, 
introduisait un nouveau partenaire dans le conseil 
d’administration de l’Unedic, à l’encontre du principe de 
paritarisme »1.  

 

Une telle décision créerait des problèmes, notamment,  

« pour exercer des responsabilités telles que la fixation des 
taux de cotisation et des modalités d’attribution des prestations 
d’assurance de chômage »2 

 

La participation des organisations de défense de la cause des chômeurs au 

sein de l’Unedic et des Assedic serait synonyme de reconnaissance « institutionnelle » 

des ces groupes de cause. Finalement, la représentativité des organisations de 

chômeurs au Conseil d’administration de l’Unedic est rejetée à « l’unisson » par le 

gouvernement et par les parlementaires socialistes de la majorité plurielle.  

 

 

 

                                                 
1 Eric Cheynis : « Usages et enjeux associatifs de la construction du champ de l’exclusion », op. cit., p. 108.  
2 Ibid. 



 

488

Par delà les considérations d’ordre politiques et idéologiques, l'échec de cette 

proposition d'amendement se justifie aussi parce qu’elle tente d’accorder un statut 

de partenaires sociaux à des organisations qui, au regard de leur objet et de leur 

mode opératoire, peuvent poser problème aux pouvoirs publics, voire même aux 

organisations syndicales. Le gouvernement de Lionel Jospin a d’ailleurs finalement 

cédé aux pressions de la présidente de la CFDT et de l’Unedic, Nicole Notat. Celle-ci 

considère que « la représentation des chômeurs dans les Assedic est déjà assurée par les seuls 

syndicats »1.  

 

Par cette affirmation, les partenaires sociaux refusent d’admettre les 

organisations de défense de la cause des chômeurs au sein de l’Unedic. Le refus de la 

représentation autonome des chômeurs à l’Unedic se fonde sur deux raisons : 

l’autonomie de décision des partenaires sociaux et le principe de gestion paritaire des 

fonds sociaux2. Le rejet de la proposition instituant la participation des chômeurs à 

l’Unedic du député Jean Le Garrec a été vécu par les leaders de groupes de défense 

de la cause des chômeurs comme une forme « d’injustice ». Ces derniers n’hésitent 

pas condamner l’abandon de cet amendement3.  

 

En rejetant en définitive cette proposition, les autorités gouvernementales 

refusent d’instituer les organisations de défense des chômeurs comme partenaires 

sociaux à part entière. En revanche, elles ont pris d’autres mesures législatives pour 

permettre aux groupes de défense de la cause des « exclus » de participer aux 

conseils d’autres organismes tels les organismes publics d’attribution de logement ou 

le comité de liaison pour ce qui est de l’emploi.  

 

 

 

 
                                                 
1 Actualités Sociales Hebdomadaires, 18 septembre 1998, p. 27. 
2 Ibid. 
3 Dépêche AFP du 20 mai 1998 : « la loi contre l’exclusion manque d’ambition, selon des associations », n° 
201717. 
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C/ L’intégration des groupes de cause dans les politiques de logement et de 

santé : représentativité et acteurs consultatifs 

 

La pression que les organisations de défense de la cause des plus démunis 

exercent sur les décideurs politiques aboutit à la reconnaissance de certains droits. 

Désormais, les groupes de défense deviennent membres d’institutions qui traitent de 

l’accès au logement tel le Comité National de l’Habitat, le Comité départemental de 

l’Habitat, la Commission d’attribution, le Fonds de Solidarité Logement. L’adoption 

de la loi contre les exclusions consacre aussi la présence de cette catégorie de 

groupes de cause au sein de ces structures de logement des plus démunis. Toutefois, 

selon la loi, les organisations de défense de la cause des mal logés ou des sans abri 

ne jouent qu’un rôle consultatif, 

« Les associations de défense des personnes en situation 
d’exclusion par le logement sont consultées au plan national, 
départemental et local sur les mesures visant à la mise en 
œuvre du droit au logement [puisque] le plan départemental 
institue un fonds de solidarité pour le logement destiné à 
accorder des aides financières sous forme de cautions, prêt, 
garanties et subventions à des personnes qui se trouvent dans 
l’impossibilité d’assumer leurs obligations relatives au 
paiement du loyer et des charges »1. 
 

 

Les dispositions qui organisent les mécanismes d’accès au logement ne 

peuvent suffire à elles seules pour permettre aux plus démunis d’accéder au 

logement, encore faut-il, pour rendre ce droit effectif que le parc locatif réponde aux 

demandes. Pour faire face à la problématique du logement, les pouvoirs publics ont 

ainsi mis en place un dispositif pour l’accès et le maintien dans le logement à travers 

la mise en place d’un fonds de solidarité pour le logement. Les groupes de cause 

pour l’accès au droit au logement sont considérés comme des partenaires essentiels à 

l’élaboration du programme départemental d’action des personnes défavorisées 
                                                 
1 Pour ce qui est des règles relatives au Fonds de Solidarité Logement sur l’accompagnement social, 
des aides à l’accès et au maintien ainsi que la représentation des organisations de cause dans les 
plans départementaux et aux instances nationales et locales, elles sont consacrées par  les articles 31 
et 36 
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puisque l’article 36 de la loi proclame que : « les associations de défense des personnes en 

situation d’exclusion par le logement sont associées à l’élaboration du plan départemental ». Il y a, 

à travers cette disposition, une réelle prise en compte par les pouvoirs publics de la 

contribution des organisations de défense du droit au logement des personnes les 

plus démunies.  

 

Aussi pour ce qui est de l’insertion par l’activité économique, les conseils 

départementaux créés par la loi s’ouvrent aux groupes de cause en particulier 

aux « personnalités qualifiées notamment issues du monde associatif »1. Ces conseils sont le 

lieu de rencontres des responsables de groupes de défense de la cause des chômeurs, 

des leaders de syndicats et du patronat et de prise de décisions au niveau local. 

Outre l’insertion par l’activité économique, les groupes de cause jouent aussi un rôle 

d’une grande importance dans le domaine de la santé puisque le législateur a prévu 

que : 

« Le programme régional d’accès à la prévention aux 
soins est établi après consultation d’un comité, présidé 
par le représentant de l’Etat et [ ] auquel des 
représentants des associations oeuvrent dans le 
domaine de l’insertion ou de la lutte contre les 
exclusions peuvent être invités à participer »2.  

 

 

Les groupes de cause « spécialistes » des questions de santé peuvent, eux 

aussi, envisager de participer aux programmes régionaux d’accès à la prévention et 

aux soins de consultation de la conférence régionale de santé, car « il est rendu compte 

chaque année de la réalisation du programme régionale de santé »3. Les groupes de cause ont 

des attributions civiques puisque la loi leur reconnaît désormais le droit de procéder 

à l’inscription des « exclus » afin que ceux-ci exercent leurs droits civiques lors 

d’élections4. En somme, la présence des organisations de défense de la cause des 

plus démunis dans les organismes locaux constitue là aussi une avancée certaine, en 
                                                 
1 Article 16 de la loi contre les exclusions. 
2 Article 71 alinéas 5 de la loi contre les exclusions. 
3 Article 71 de la loi contre les exclusions. 
4 Article 133 de la loi contre les exclusions. 
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termes de démocratisation de cette institution et de prise de parole en faveur des 

personnes les plus démunies.  

 

A notre avis, la mesure qui décide de la création de l’Observatoire national de 

la pauvreté et de l’exclusion est fortement symbolique, car elle témoigne de la 

volonté des décideurs politiques d’intégrer les groupes de défense de la cause des 

plus démunis au niveau institutionnel.  

 

 

IIII//  LL’’oobbsseerrvvaattooiirree  nnaattiioonnaall  ::  uunn  llaabboorraattooiirree  dd''ééttuuddeess  eett  dd''aannaallyysseess  ddee  llaa  

ppaauuvvrreettéé  eett  ddee  ll''eexxcclluussiioonn,,  oobbjjeeccttiiffss  eett  eennjjeeuuxx  

 En quoi l’observatoire de lutte contre la pauvreté et l’exclusion est-il le reflet 

des clivages idéologiques des groupes de cause des collectifs Alerte et CPE ? Quel est 

l’enjeu de l’observatoire des phénomènes de pauvreté et de l’exclusion ? La 

philosophie de cet observatoire est-elle la même selon qu’il s’agit des décideurs 

politiques ou des groupes de défense de la cause des plus démunis ? Ces 

questionnements reviennent en fait à s’interroger sur les objectifs et le champ de 

compétence de cet observatoire de lutte contre les exclusions sociales. 

 

La mise en place de cet organisme est l’aboutissement d’une revendication 

essentielle des groupes de cause (A). La dénomination, expression du sens de cet 

organisme, a donné lieu à une vive opposition entre groupes de cause radicaux et 

réformistes et les représentants des pouvoirs publics (B). 
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A/ l'Observatoire national ou l’aboutissement d’une demande majeure des  

groupes de cause dominants des collectifs Alerte et CPE 

 

La création de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion est la 

concrétisation d’une requête des groupes de défense de la cause des plus démunis1. 

L’enjeu de cet observatoire est de coordonner et de collecter les données sur 

l’exclusion et d’éclairer les pouvoirs publics sur les décisions à prendre. 

 

Les groupes de cause réformistes et radicaux ont toujours souhaité que les 

pouvoirs publics créent une institution qui aura pour missions d’analyser, d’évaluer 

et d’observer l’évolution des exclusions2. Cette demande prend finalement « corps » 

avec l’institutionnalisation d’un observatoire national. Le groupe de cause ATD 

Quart-Monde figure parmi les organisations de lutte contre les exclusions qui se sont 

le plus illustrées en faveur de cette revendication. Sa présidente, Mme Geneviève de 

Gaulle-Anthonioz avait longuement insisté, lors de son intervention devant les 

députés à l’Assemblée nationale, sur la mise en place de cet organisme. Celle-ci avait 

clairement demandé aux parlementaires de mettre sur pied un observatoire de la 

pauvreté et de l’exclusion sociale3. La requête de Mme Geneviève de Gaulle-

Anthonioz est une demande classique des groupe de cause qui luttent contre les 

exclusions. Cette demande a aussi recueilli l’adhésion des autorités 

gouvernementales et parlementaires puisqu’elle constitue une des grandes 

innovations institutionnelles de cette loi. Il est difficilement concevable de lutter 

efficacement contre les exclusions sans qu’ait été instituée une organisation qui 

permet de produire une connaissance vraie et exhaustive sur l’exclusion.  

                                                 
1 Michel Castaing, « Ultimes propositions avant l’annonce de la loi-cadre contre l’exclusion », Le 
Monde, 15 mars 1996, p. 10. 
2 Archives Uniopss, document Alerte, p. 36 : « Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et 
l’exclusion : une priorité nationale », Paris, mars 1996. Réclamé par le collectif Alerte lors de la campagne 
« Grande cause nationale » en 1994, Mme Geneviève de Gaulle-Anthonioz le réaffirme lors de son 
audition devant la Commission de l’assemblée nationale consacrée à l’étude de la loi contre les 
exclusions sociales en avril 1998. 
3 Selon Geneviève de Gaulle-Anthonioz, « l’enjeu  de cet observatoire est de se rapprocher du terrain pour 
associer en priorité au recueil des connaissances les personnes en grande difficulté ». Source : J. O., Assemblée 
nationale – 2ème séance du 15 avril 1997,  p. 2473.  
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En fait, cet observatoire est un important outil de compréhension du 

phénomène « exclusion » parce qu’il permet de décrypter l’exclusion, en tant que 

phénomène social particulièrement complexe comme le rappelle Mr François 

Landais lorsqu’il dit que,  

« […] L’exclusion n’est pas une évidence. C’est quelque chose 
de très complexe. Elle a des aspects très multiples. Pour en 
parler, il faut que des gens qui sont experts prennent du temps 
pour réfléchir, travailler, produire des études, des statistiques. 
Ils travaillent de telle manière qu’il y ait des informations qui 
permettent de faire le point sur l’exclusion. Est-ce que ça 
s’améliore ? Est-ce que ça se dégrade ? Est-ce que les formes de 
l’exclusion dominante se modifient ? Quelles sont les 
trajectoires des gens ? Des processus d’exclusion ? Ça, c’est 
important qu’il y ait une institution publique »1. 

 

Cette institution a pour objet d’organiser la synthèse des informations sur la 

pauvreté et l’exclusion, de développer la connaissance sur les domaines ou les angles 

d’approche mal couverts, de recueillir des informations sur les politiques menées au 

niveau local. L’observatoire prend également en compte la situation des pays voisins 

et comparables. En effet, la lutte contre l’exclusion nécessite une meilleure 

connaissance de l’évolution et de la nature des situations rencontrées. 

 

La mise en place de cette institution présente l’avantage de créer un espace de 

concertation permanent où les préoccupations et les attentes des personnes, familles 

et groupes de personnes en grandes difficultés d’insertion sont au cœur de la 

réflexion et de la prospective politique. On ne peut, logiquement, prétendre agir 

contre un phénomène social de l’ampleur de l’exclusion sans chercher à mieux 

connaître les « exclus », à évaluer les effets à leur endroit des actions et des politiques 

initiées au profit des plus démunis, à capitaliser les expériences les plus innovantes 

pour combattre l’exclusion. L’élaboration d’une telle connaissance nécessite de 

rassembler un certain nombre d’informations quantitatives et qualitatives détenues 

par divers organismes, de procéder à des investigations complémentaires, d’analyser 
                                                 
1 Entretien n° 3 avec Mr Landais.  
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les processus d’évolution en cause, de recueillir le point de vue des différents 

acteurs, dont celui des personnes considérées comme « exclues ». La Mission 

régionale d’information sur l’exclusion de la région Rhône-Alpes1 constitue un bon 

exemple de ce type de dispositif.  

 

L’observatoire de lutte contre les exclusions prévu par la loi est en effet la 

« photographie » au niveau national de la Mission régionale d’information Rhône-

Alpes. Cet organisme qui a été créé à l’initiative du groupe de cause ATD Quart-

Monde Lyon2 est entièrement consacré à la lutte contre l’exclusion3. La MRIE se 

présente comme le premier organisme régional à avoir pour champ d’études, la 

compréhension de la pauvreté et de l’exclusion. Concrètement, la MRIE se présente 

comme une institution qui 

« construit une connaissance des situations d’exclusion 
ancrée dans le vécu des personnes confrontées à la précarité 
(…) anime une réflexion sur des sujets spécifiques, à 
partir de groupes de travail composée de tous les types 
d’acteurs engagés dans la lutte contre l’exclusion (…) 
sensibilise les décideurs aux enjeux de la lutte contre 
l’exclusion en mettant en débat les préconisations issues de 
ses travaux (…) et procède à une large diffusion, y 
compris dans l’opinion publique, des enseignements et des 
recommandation issus de ses travaux … »4.  

 

La Mrie assure trois missions : une fonction d’observation et de veille, une 

fonction d’étude et d’animation de la réflexion, à partir de rapports issus de groupes 

de travail et enfin une fonction d’appui aux initiatives de formation et d’évaluation. 

Cet observatoire de la pauvreté et de l’exclusion a été créé à la demande du groupe 

de cause ATD Quart-Monde5. Il est animé par des organisations de lutte contre les 

exclusions, de solidarité et d’aide sociale implantées au niveau local, mais aussi par 

                                                 
1 Dans le cadre de nos recherches, nous nous sommes rendu au siège de cet organisme (14, rue 
Passet. 69007 Lyon) pour y rencontrer la directrice Mme Geneviève Decrop.  
2 Entretien n° 39 avec Mme Decrop. 
3 Archives MRIE  : dossiers Ressources 2005, « Connaître avec pour agir ensemble », p. 5.  
4 Archives MRIE : la MRIE présente un dossier annuel autour du 17 octobre, à l’occasion de la 
journée mondiale du refus de la misère. 
5 Quart-Monde Rhône-Alpes, « La Mission Régionale d’Information sur l’Exclusion », n° 54, p. 18. 
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les administrations et les universitaires ou des chercheurs1. Ces différents acteurs 

insufflent une dynamique de production de connaissances sur le phénomène 

« exclusion » et d’interpellation des décideurs politiques locaux et régionaux tels le 

préfet de la région Rhône-Alpes et le président du Conseil Régional2.  

 

Si le principe de la création de l’observatoire est partagé par tous les groupes 

de cause des collectifs Alerte et CPE, en revanche son orientation met aux prises les 

groupes radicaux  aux groupes réformistes. 

 

B/ L'Observatoire3 national ou la mise en œuvre de la production de savoirs 

sur la pauvreté et les exclusions  

 

L’objectif des organisations radicales n’était-il pas finalement de culpabiliser 

les riches par rapport à la situation des pauvres et de tenter ainsi de justifier la thèse 

selon laquelle ce sont les nantis qui sont responsables des difficultés de vie, des  

« malheurs » des plus démunis ? En d’autres termes, les responsables des groupes 

de cause radicaux ne considèrent-ils pas le problème de l’exclusion comme la forme 

moderne de la lutte des classes ? 

 

Pour les organisations regroupées au sein du collectif Alerte, la création d’un 

observatoire des phénomènes de pauvreté et d’exclusion constitue « une grande 

avancée » 4 dans la mesure où cette institution a permis « d’élaborer une connaissance 

                                                 
1 Entretien avec Mme Decrop. Voire aussi, Dossier annuel 2004, Charte de la Mission Régionale 
d’Information sur l’Exclusion Rhône-Alpes. p. 182. 
2 Quart-Monde Rhône-Alpes, n° 63, op. cit.  
3 L'Observatoire national de la pauvreté et de l'exclusion sociale a été créé par la loi du 29 juillet 
1998 relative à la lutte contre les exclusions. C’est un conseil pluridisciplinaire dont la composition 
est fixée par décret : vingt-deux personnes venues du monde associatif, de la recherche et des 
administrations économiques et statistiques. L’Observatoire ne réalise lui-même aucune étude mais 
discute et hiérarchise les travaux à mener, qu’il confie ensuite à des organismes choisis sur appel 
d’offres. Il utilise aussi les informations des administrations statistiques. Il pilote et évalue les 
productions avant leur diffusion. 
4 Archives Fédération Entraide Protestante, communiqué de presse de la Commission Lutte contre la 
Pauvreté et l’Exclusion de l’Uniopss, 24 mars 1998.  
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qualitative fondée sur le point de vue des plus démunis et des acteurs du terrain »1. Cette 

institution devra aider les autorités gouvernementales et Parlementaires à contribuer 

à mieux élaborer les politiques publiques de lutte contre les exclusions. 

 

Cette institution qui se veut permanente est dotée de quatre missions : 

rassembler les données relatives aux situations de pauvreté, précarité et d’exclusion 

jusqu’alors dispersées, sous-exploitées et difficilement accessibles au public ; 

contribuer au développement de la connaissance de ces phénomènes ; faire réaliser 

des travaux d’études, de recherche et d’évaluation en lien étroit avec le Conseil 

national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale2 (Cnle) ; et 

enfin diffuser tous les ans les informations recueillies, au gouvernement, au 

Parlement et au public. En somme, l’objectif de l’Observatoire est d’éclairer les 

autorités gouvernementales et parlementaires sur les mesures à prendre en vue de 

lutter efficacement contre les exclusions. Certes, le principe de création d’un 

observatoire national de la pauvreté et de l'exclusion fait l’unanimité parmi les 

décideurs politiques, mais ceci n’exclut pas toute forme de divergence ou 

d’opposition par rapport au sens à donner à cet observatoire. Ainsi, pendant les 

travaux préparatoires, a eu lieu un débat sur la dénomination à donner à cette 

institution.  

 

Les Parlementaires assignent à cet observatoire une série de missions que la 

présidente du groupe de cause ATD Quart-Monde Geneviève de Gaulle-Anthonioz 

avait déjà eu à évoquer devant les parlementaires. Pour celle-ci, cet observatoire doit 

réaliser des évaluations régulières aux niveaux local et national et concourir de 

manière significative à la définition des politiques publiques de lutte contre 

l’exclusion. Cette institution aurait également pour missions de rassembler les 

différents actes politiques qui pourraient permettre d’avoir une meilleure lecture du 

phénomène d’exclusion. Mme Anthonioz de Gaulle souhaite, par ailleurs, que les 

conseils départementaux soient institués et que le Conseil national de lutte contre 
                                                 
1 Ibid. 
2 Problèmes économiques, « Le pauvreté : où en est-on aujourd’hui ? », 10 janvier 2001, n° 2695, p. 2. 
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l’exclusion sociale soit élargi et consulté obligatoirement sur les textes de loi et 

réglementaires. La présidente d’ATD Quart-Monde souhaite vivement le 

fonctionnement régulier de ces différents organismes. 

 

Enfin, l’observatoire doit jouer le rôle de pilote, c’est-à-dire qu’il doit être 

global et cohérent dans la mesure où il doit réaliser des travaux d’études, de 

recherches et d’évaluations, et ce, en étroite collaboration avec le conseil national 

des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Il joue un rôle de premier 

plan dans le cadre du développement de la connaissance liée à la précarité, à 

l’exclusion et à la pauvreté. Il rédige et rend public un rapport annuel sur l’état de la 

pauvreté et de l’exclusion et le transmet au Premier ministre. Le gouvernement est 

censé tenir ensuite compte des travaux réalisés par l’observatoire dans le cadre du 

rapport d’évaluation de l’application de cette loi qu’il présente au Parlement tous les 

deux ans1. La détermination des organisations de défense de la cause des plus 

démunis à convaincre les pouvoirs publics de créer un observatoire est sans 

conteste puisque,  

«  La création par la loi du 29 juillet 1998 de 
l’observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale a répondu à des demandes réitérées de la part des 
associations intervenant dans la lutte contre 
l’exclusion »2.  

 

 

 Les dispositions législatives qui établissent l’Observatoire national de la 

pauvreté et de l’exclusion sont conformes en partie au souhait des groupes de cause 

du collectif Alerte. Ces dernières conçoivent cette institution comme un organisme 

qui est capable de jouer plusieurs rôles à la fois en recensant et en analysant les 

mécanismes d’accès aux droits déjà existants et les insuffisances de ces droits, en 

sensibilisant et en attirant l’attention des milieux juridiques et des pouvoirs publics 

sur les problèmes de l’accès au droit. Le législateur a également donné « mandat » à 

                                                 
1 Article 159 de la loi contre les exclusions. 
2 Problèmes économiques : « la pauvreté : où en est – on aujourd’hui ? », n°2695 du 10 janvier 2001, p. 2. 
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l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion de formuler des propositions 

concrètes et de participer à leur application effective, voire même au contrôle de leur 

application.  

 

Les prérogatives de cet Observatoire ne sauraient faire oublier qu’il ne 

dispose pas d’un pouvoir décisionnel sur les stratégies de lutte contre la pauvreté, la 

précarité et les exclusions sociales à mener sur le terrain.  

 

Toutes les organisations de défense de la cause des plus démunis qui ont joué 

un rôle dans la construction de cette loi ou qui ont contribué à la maturation de 

cette idée de loi n’avaient pas la même approche de la résolution de la 

problématique « exclusion ». En effet, alors que les groupes de 

cause réformistes n’abordent pas la problématique de l’exclusion en termes de division 

de la société entre les riches et les pauvres, mais plutôt en termes d’effectivité de 

droits fondamentaux, d’autres groupes de cause notamment les radicaux 

considéraient plutôt que la problématique de la lutte contre les exclusions ne peut 

être appréhendée que par la prise en compte de la répartition de la richesse 

nationale. Du coup, pour les groupes de cause radicaux, seule une logique de 

redistribution de la richesse peut conduire à une meilleure lutte contre les 

exclusions. Mais, le gouvernement de Lionel Jospin ne cherche pas à centrer « son » 

projet de loi autour de la question de la redistribution de la richesse nationale, car : 

 « Le positionnement de ces groupes de cause révèle tout 
simplement leur point de vue politique. Ce n’est pas le 
boulot de l’administration. Y a des institutions qui ont 
déjà sur ces questions des responsabilités : le Conseil 
Economique et Social, les députés, les sénateurs. C’est à 
eux de dire comment ils devraient répartir les impôts… 
Il existe un centre des revenus et des coûts »1.  

    
                

 

 

                                                 
1 Entretien n° 3 avec François Landais. 
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           Selon François Landais, les responsables des groupes de 

cause radicaux soutiennent la thèse selon laquelle « s’il y a des pauvres, c’est parce que les 

riches ont pris l’argent qui leur revenait. C’est cette thèse qu’ils défendent ». Ainsi, il n’y a pas 

eu consensus sur la dénomination de cet observatoire et encore moins sur son 

orientation générale, mais nous pouvons quant même affirmer que la création de 

cette institution constitue une avancée ne serait-ce qu’en termes de compréhension 

du phénomène d’exclusion. 

 

 Les députés rattachent finalement cet observatoire au Premier ministre afin 

d’assurer à cette institution une compétence interministérielle. Ils rejettent donc 

l’idée de créer un observatoire de la richesse et des inégalités et encore moins d’en 

instituer deux. La position des parlementaires conforte alors celle du 

gouvernement1. L’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion a ainsi en 

charge de recueillir, d’examiner et de diffuser les informations et toutes autres 

données qui ont trait aux situations de précarité, de pauvreté et d’exclusion. Il tient 

compte du point de vue des personnes en situation d’exclusion et émet également 

des avis sur les politiques publiques qui sont menées dans ces domaines. Cette 

disposition2 est un souhait direct des groupes de défense de la cause des plus 

démunis et plus particulièrement d’ATD Quart-Monde,  

« Je continue à rendre un hommage aux associations en 
disant que s’ils avaient évité les cas sociaux encore plus 
grands, c’était grâce à elles. Je leur ai toujours rendu 
hommage. Je continue à leur rendre hommage. Mais comme 
toujours en France, vous savez en France, Jules César 
disait  que « les gaulois étaient ingouvernables ». Ça n’a pas 
changé.[...] Et toujours au lieu de positiver et de dire ,ça c’est 
bon, de s’unir pour trouver des solutions, mais plutôt de 
toujours regarder quel est le point.... Le débat sémantique 
sur l’observatoire des richesses au lieu d’observatoire sur les 
inégalités... »3  

                                                 
1 Finalement, après maints débats, les parlementaires créent l’observatoire national de la pauvreté et 
de l’exclusion. Ils le rattachent finalement au Premier ministre et non ministre chargé des affaires 
sociales. 
2 Article 159 in fine de la loi contre les exclusions 
3 Entretien n° 8 avec le Député Jean Le Garrec, rapporteur général de la Commission spéciale sur la 
lutte contre l’exclusion et la pauvreté de l’Assemblée nationale, Paris, 16 juillet 2003. 
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Les gouvernements et les Parlementaires rejettent donc le débat sémantique 

sur la dénomination de l’observatoire. Ils adoptent la dénomination qui a été 

proposé par les groupes de défense de la cause des plus démunis du collectif Alerte. 

En effet, l’objectif de cet observatoire n’est pas de faire un procès au système libéral 

- ou ultra libéral - qui se nourrirait des inégalités. Il ne s’agit pas de questionner la 

pauvreté en termes de système économique, mais plutôt d’analyser les mécanismes 

de régulation de cette situation, de manière à réinsérer ceux qui « vivent » en marge 

de la société. Tel est le but poursuivi par les décideurs politiques qui ont initié ce 

projet de loi.  

 

Au-delà des approches idéologiques qui opposent les groupes de cause 

réformistes aux groupes de cause radicaux, ou encore certains acteurs sur la 

dénomination à donner à cet observatoire, les parlementaires considèrent que cet 

organisme devra entre autre servir à éclairer les pouvoirs publics sur les mesures à 

prendre pour lutter contre les exclusions. 

 

La dénomination revêt ici une dimension capitale, car elle indique 

l’orientation et la philosophie même de l’institution. Faut-il dénommer cette 

institution : Observatoire national des phénomènes de pauvreté et d’exclusion ainsi 

que le souhaitent la présidente d’ATD Quart–Monde, l’Uniopss et les groupes de cause 

membres du collectif Alerte ou   faut-il plutôt attribuer à cet organisme la 

dénomination d’observatoire national de la richesse et des inégalités ainsi que le 

souhaitent Mme Annie Pourre et Jacques Amara, tous deux représentants du groupe 

de cause Droits devant ?  

« Nous [les responsables de groupes de cause 
« radicaux »], on demande la mise en place de l’observatoire 
de lutte contre les inégalités à cause de la constitution. En 
effet, l’article 1er proclame l’égalité des droits entre tous les 
citoyens. Ainsi, s’il y a inégalité, il faut le dénoncer et mettre 
en œuvre une politique qui supprime cette inégalité de droits. 
C’est la raison pour laquelle nous avons voulu que les 
pouvoirs publics mettent en place un observatoire de lutte 
contre les inégalités. Car nous ne voulons pas d’une loi qui 
réduit les inégalités. Nous voulons plutôt d’une loi qui met 
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fin aux inégalités parce qu’elles ne sont pas 
constitutionnelles »1. 

 

Les responsables de groupes de cause radicaux soutiennent donc la mise en 

place d’un observatoire qui aurait pour champ d’étude l’analyse des inégalités 

sociales2. Ce choix semble être guidé par des préoccupations d’ordre idéologique. 

Ces derniers adoptent une approche d’observation des inégalités pour mieux 

procéder aux redistributions nécessaires. Ainsi, pour Jean-Claude Amara par 

exemple, « l’observatoire de la pauvreté n’est pas la solution, c’est un observatoire de la richesse et 

des inégalités qui s’impose »3.  Pour ce dernier, si l’observatoire prévu par les 

responsables politiques a en charge l’étude de la pauvreté et l’exclusion, « on n’attaque 

pas le mal à la racine »4. La volonté de voir le futur observatoire consacrer son étude à 

la richesse et aux inégalités est, semble-t-il, très marginale, mais cette idée est tout de 

même soutenue par certaines organisations traditionnellement considérées comme 

conformistes.  

 

En effet, l’orientation philosophique et juridique souhaitée par les groupes de 

cause radicaux trouvent un écho favorable auprès de la Fédération Entraide Protestante. 

Celle-ci exige la mise en place d’un observatoire qui étudie plutôt les phénomènes 

d’enrichissement, 

« Nous sommes très réticents quant à la proposition 
d’un observatoire des phénomènes de pauvreté et 
d’exclusion. Les organismes d’études qui photographient 
régulièrement l’état de nos sociétés sont suffisamment au 
fait des problèmes et fournissent régulièrement des 
documents nécessaires. Bien sûr, ce sont plutôt les 

                                                 
1 Entretien n° 19 avec Annie Pourre, responsable de Droits devant ! 
2 Archives Médecins du Monde, Lettre adressée au Premier ministre Lionel Jospin en date du 1er juillet 
1997 : Pierre Contesenne, Robin Foot et Annie Pourre, responsables du collectif pour la création 
d’un « Observatoire de la richesse et des inégalités » demandent au Premier ministre Lionel Jospin la 
création d’un tel organisme. Cet organisme, selon eux, reprendrait la mission du Centre d’étude des 
revenus et des coûts (CERC) dissous en 1994 par l’ancien Premier ministre Edouard Balladur.  Ont 
signés cette appel : la CFDT-Banque, le Groupe des dix, droits devant !!, fédération des finances CGT, SUD 
PTT, CGT-INSEE, etc 
3 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP : « réactions au programme gouvernemental de lutte contre les 
exclusions », Paris, 4 mars 1998.  
4 Ibid. 
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phénomènes d’enrichissements rapides et indécents et de 
corruption qu’il nous faut « observer » »1 

 

Pour tenter de contourner la confrontation les groupes de cause 

réformistes et radicaux  à propos de l’Observatoire, Albert Jacquart propose une 

troisième voie. Celui-ci considère que l’observatoire de la pauvreté et de l’exclusion 

doit être complété par un observatoire de la richesse et des inégalités. Y a a-t-il une 

nuance fondamentale entre ces deux types d’observatoire ?  

 

La majorité des parlementaires accueillent plutôt favorablement la 

proposition avancée par les organisations du collectif Alerte. Celles-ci considèrent 

que l’observatoire de la pauvreté et de l’exclusion est un outil qui apportera une 

contribution à l’analyse d’impact des politiques publiques au regard des phénomènes 

de la pauvreté et de l’exclusion. Il devra avoir une mission de capitalisation et de 

mise en perspective des connaissances.  

 

Pour le collectif des groupes de cause du collectif Alerte, le champ de 

l’observation doit non seulement prendre en compte les situations et les trajectoires 

mais aussi les questions d’accès aux droits fondamentaux. A cette fin, les 

administrations de l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics 

doivent fournir à l’observatoire toutes les informations nécessaires dont ils 

disposent  pour lutter contre le phénomène d’exclusion. Ainsi, l’observatoire ne 

prend pas en compte l’étude de la richesse des personnes et les inégalités.  

 

Il convient quant même de faire remarquer que la limitation du champ 

d’action de l’observatoire a été fortement dénoncée par certains députés2 et par les 

groupes radicaux de défense de la cause des plus démunis. C’est la raison pour 

                                                 
1 Archives Fédération Entraide Protestante, lettre que la Fédération Entraide Protestante adresse aux 
députés et sénateurs, Paris, 28 avril 1998. 
2 L’amendement proposé par certains députés avait été retiré à la suite de l’engagement de la 
Ministre Martine Aubry de remettre sur pied le CERC. 
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laquelle la ministre Martine Aubry a proposé la remise en place le plus rapidement 

possible du Centre d’étude des revenus et des coûts1. 

 

Enfin, la loi décide de la publication tous les deux ans d’un rapport sur la 

lutte contre les exclusions. Ce rapport, véritable travail évaluatif des efforts fournis 

par les gouvernements, les collectivités locales et les établissements publics 

s’appuiera sur les travaux de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion, 

organe institué par les décideurs politiques pour rendre compte de l’état de 

l’exclusion.  

 

IIIIII//  LLaa  llooii  ccoonnttrree  lleess  eexxcclluussiioonnss  ::  ddee  ««  ll’’uunnaanniimmiissmmee  »»  aauuxx  llooggiiqquueess  

ppoolliittiicciieennnneess  ??  

En quoi le vote de la loi reflète-t-il le clivage « idéologique » qui caractérise le 

champ « politique » ? La loi relative à la lutte contre les exclusions a peut-être été au 

centre de « calculs » politiciens (A), puisque le volet « Logement » a opposé les 

députés de droite à ceux de gauche sur un fond très idéologique (B).  

 

                 A/ Une loi victime des enjeux politiciens ? 

 

L’idée de faire adopter une loi relative à la lutte contre les exclusions s’est 

faite autour d’un certain unanimisme de tous les acteurs politiques, qu’ils soient de 

gauche ou de droite. Les sénateurs donnent le bon exemple de l’esprit consensuel 

qui caractérise l’adoption de ce projet de loi2. Ils ont voté à l’unanimité et en 

première lecture le projet de loi3. L’unanimisme qui caractérise le vote du projet de 

                                                 
1 Cet organisme avait été supprimé par la loi quinquennale de décembre 1993, sous le 
gouvernement d’Edouard Balladur. 
2 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP n° 091927, « Consensus gouvernement-sénat sur la lutte contre 
les exclusions », Paris, 9 juin 1998. 
3 Archives Médecins du Monde : au regard des chiffres sur l’exclusion sociale. Selon la ministre Martine 
Aubry, « l’exclusion concerne quelques six millions de personnes où un ménage sur dix vit en dessous du seuil de 
pauvreté ( 3.800 f par mois pour une personne seule et 7.900 f pour un couple avec deux enfants). Source : 
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loi au Sénat contraste avec le vote de ce même projet de loi à l’Assemblée Nationale. 

L’opposition entre députés de gauche et de droite sur l’adoption de ce texte de loi 

prend le contre pied de l’appel que la ministre de l’emploi et de la solidarité Martine 

Aubry avait lancé lors de l’ouverture des travaux parlementaires consacrés à ce 

projet de loi.  

 

Elle avait, à cette occasion, reconnu que « l’exclusion est notre [tous les 

gouvernements qu’ils soient de gauche ou de droite] défaite collective »1. Cette prise de 

position établit « la responsabilité » de toute la classe politique sur cette « tragédie 

sociale »2. La mobilisation des groupes de cause et des décideurs politiques était 

nécessaire pour procéder à l’adoption d’une loi qui est tant attendue par tous, en 

particulier par les « exclus », car affirme-t-elle,  

« (...)La maturité de notre société se jugera à la mesure de 
cette exigence (...)Pas un seul d’entre nous ne doit manquer 
dans cette bataille. Etat, élus, associations, entreprises 
doivent se mobiliser. Arrêtons nous de renvoyer la balle les 
uns et les autres. Il faut sortir de ce face-à-face stérile et 
privilégier le côte à côte »3.  

 

           En tenant ces propos, la ministre Martine Aubry tente de rassembler au-delà 

de la majorité plurielle. Cette opération de séduction vise, à notre avis, à convaincre 

les élus de l’opposition parlementaire de soutenir « son » projet de loi. Les leaders 

de groupes de cause ont également lancé de nombreux appels pour que le vote de 

cette loi se fasse à l’unanimité. 

 

         Malgré ces appels au vote consensuel, l’opposition parlementaire n’entend pas 

répondre favorablement  à cette sollicitation. Elle évoque l’argument selon lequel le 

                                                                                                                                               
Dépêche AFP n° 201722, 20 mai 1998, « L’Assemblée adopte le projet de loi sur la lutte contre les 
exclusions ».  
1 Cécile Cornudet, « Loi contre les exclusions : Martine Aubry appelle à conclure un pacte social », 
Les Echos, 6 mai 1998, p. 3. 
2 Les travaux parlementaires consacrés au projet de loi contre les exclusions sociales ont commencé 
le 5 mai. Ce texte de loi a été promulgué le 9 juillet 1998.  
3 Cécile Cornudet, « Loi contre les exclusions : Martine Aubry appelle à conclure un pacte social », 
Les Echos, 6 mai 1998,  p. 3. 
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projet de loi présenté par le gouvernement de Lionel Jospin présente un caractère 

« idéologique »1. Jean-Louis Debré, Président du groupe RPR à l’Assemblée Nationale 

justifie le refus de la loi exprimé par sa formation politique par le fait qu’elle ne peut 

« approuver l’ensemble de ce projet de loi parce qu’il (…) développe à l’excès l’assistanat »2. La 

connotation idéologique que certains députés de l’opposition donnent à ce projet 

de loi revient à dire que le projet de loi de lutte contre les exclusions favorise plutôt 

« l’assistanat » au lieu de permettre aux « exclus » d’affirmer leur « autonomie ». Les 

membres du cabinet de la ministre Martine Aubry contestent la thèse 

« d’assistanat » que l’opposition veut prêter à « leur » projet de loi,  

« Le terme de l’assistanat n’est pas un terme de 
praticien. Je ne sais pas ce qu’est un assisté (...) 
Quelquefois, on a dans le débat public, des gens qui ne 
connaissent pas le sujet et qui utilise ce thème là de façon 
démagogique pour d’autres objectif…, La question de la 
pauvreté, c’est aussi un repoussoir sur des questions qui 
n’ont rien avoir avec les questions de la pauvreté »3  

 

La présidente d’ATD Quart-Monde4 Mme Geneviève Anthonioz de Gaulle 

conteste le sens que l’on veut donner au projet de loi de lutte contre les exclusions. 

Elle réfute la position du député Jean-Louis Debré. Elle trouve injustifiée le critique 

portant sur la faible capacité de la loi contre les exclusions à lutter contre 

l’« assistanat »,  

« Je ne comprends pas les critiques reprochant au texte de ne 
pas lutter contre l’assistanat : les mesures pour l’emploi des 
jeunes et contre le chômage de longue durée, celles concernant la 
prévention des expulsions, l’amélioration de l’accès aux soins, 
le meilleur suivi des dettes, sont justement destinées à 
interrompre ce cercle vicieux »5 
 
 

                                                 
1 Ibid. 
2 Le Figaro, « La présidente d’ATD Quart-Monde s’indigne que le groupe RPR présidé par Jean 
Louis Débré ait apparemment décidé de voter, demain, contre le texte », 19 mai 1998, p. 14. 
3 Entretien n° 3 avec Mr Landais.  
4 On peut également voir dans l’intervention, la détermination à défendre cette idée de loi contre les 
exclusions sociales émise pour la première fois par le fondateur d’ATD Quart-Monde le Joseph 
Wrésinski en 1987.  
5 Propos recueillis par Véziane de Vezins, « Geneviève de Gaulle-Anthonioz, prenez garde », Le 
Figaro, 19 mai 1998. p. 14. 
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Face à la détermination des députés du RPR et de l’UDF de ne pas voter le 

projet de loi relatif à la lutte contre les exclusions, ainsi que nous l’avons dit, les 

leaders de groupes de cause se mobilisent et demandent à l’ensemble de la classe 

politique d’unir ses forces afin de procéder à l’adoption d’un texte de loi. Cet appel 

est d’autant plus solennel que les responsables de groupes de cause tiennent 

particulièrement à l’adoption de ce projet de loi1.  

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis réunis au sein du 

collectif Alerte se battent ainsi officiellement depuis le printemps 1995 afin que les 

gouvernements d’Alain Juppé puis de Lionel Jospin réalisent leur demande, à savoir 

donner une dimension législative à leur lutte contre les exclusions. Pour ces derniers, 

l’adoption de ce projet de loi doit être marquée d’un sceau : celui de l’unanimité. 

Ainsi, pour l’Uniopss par exemple, les députés doivent « dépasser leurs clivages »2. Cette 

position conforte la position de la ministre Martine Aubry qui regrette l’attitude 

« surenchériste » des députés de l’opposition. Car, pour celle-ci :  

« Cette loi est d’abord l’aboutissement d’un travail formidable 
qui a été fait par les associations (…). On ne fait pas de la 
politique politicienne quand il s’agit de lutter contre 
l’exclusion »3.  
 

 

Les appels au vote favorable et consensuel en faveur du projet de loi présenté 

par Martine Aubry n’ont pas eu un impact considérable sur le vote des députés de 

l’opposition. Selon le quotidien le Monde4, l’analyse du vote révèle que la majorité des 

députés a suivi le mot d’ordre de rejet du projet de loi que prônent les responsables 

de leur parti politique. 

 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP Mai 1998 : « Vote de la loi exclusion : les associations saisissent 
les parlementaires ».   
2 Liaisons sociales, 7 mai 1998. 
3 Clarisse Fabre, «  Le vote du projet de loi contre les exclusions met en évidence les divisions de 
l’opposition », Le Monde, 22 mai 1998, p. 7.  
4 Ibid. p. 7, la citation qui suit est tirée du même numéro du Monde.   
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PPoouurr  ::  

301 voix 

CCoonnttrree  ::  

121 voix 

AAbbsstteennttiioonn  ::  

102 voix 

Ceux qui n’ont 

pas participé au 

vote : 51 voix 

dont 232 PS ; 33 

PCF ; 33 du groupe 

Radical, Vert,  et 3 

UDF. 

Dont 118 RPR ; 2 

UDF et 1 non 

inscrit. 

93 UDF ; 8 RPR  et 

1 non inscrit.  

19 PS ; 14 RPR ; 13 

UDF, 3 PCF et 1 

non inscrit. 

 

De manière générale, les députés de l’opposition de droite refusent 

finalement de « cautionner » ce projet de loi. Ils demeurent ainsi insensibles à l’appel 

au « rassemblement » pour le vote consensuel du projet de loi contre les exclusions. 

La présidente du groupe de cause ATD Quart-Monde, Geneviève de Gaulle-

Anthonioz demande solennellement aux députés RPR et UDF de « transcender leurs 

dissensions ».  Car, affirme-t-elle, « nous [elle parle ainsi au nom de tous les 

responsables des groupes de cause] ne comprendrions pas, et une large partie de l’opinion non 

plus, que les difficultés et la souffrance de tant de familles, d’enfants, de jeunes et d’adultes victimes 

de la misère et de l’exclusion ne rassemblent pas nos élus pour engager à travers eux tout le pays »1.  

 

Les députés de l’opposition sont déterminés à ne pas soutenir le projet de loi 

relatif à la lutte contre les exclusions ainsi que le revendique Patrick Devedjian : « que 

ceux à gauche qui, aujourd’hui, nous demandent de voter leur projet nous disent s’ils auraient voté 

le nôtre, en avril 1997 »2. Le comportement « politique » de ce député du RPR peut 

paraître comme une posture de blocage voire de politique politicienne. Ce 

comportement « politique » du député Patrick Devedjian s’apparente à l’attitude 

belliqueuses que les députés socialistes et communistes avaient eue lors des débats 

parlementaires consacrés à l’adoption du projet de loi de Renforcement de la cohésion 

                                                 
1 Propos recueillis par Véziane de Vezins, « Geneviève de Gaulle-Anthonioz, prenez garde », Le 
Figaro, 19 mai 1998, p. 14. 
2 Propos tenus par Patrick Devedjian : Clarisse Fabre, « Le vote du projet de loi contre les 
exclusions met en évidence les divisions de l’opposition », 22 mai 1998, p. 7. 
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sociale  présenté par le gouvernement d’Alain Juppé avant la dissolution de 

l’Assemblée nationale en avril 19971.  

 

En effet, les députés Socialistes, Verts et Communistes avaient alors adressé 

des critiques acerbes contre le texte de loi présenté par le Premier ministre Alain 

Juppé2. Celui-ci n’avait, selon les députés de gauche, ni consulté, ni même entendu 

les groupes de défense de la cause des plus démunis. Pour manifester leur 

engagement contre le projet de loi de Renforcement de la cohésion sociale, les députés de 

gauche avaient ainsi déposé près de 400 amendements avant même l’ouverture des 

débats consacrés à ce projet de loi3. 

 

A ces critiques et démarches de forme s’ajoute une seconde critique de fond 

cette fois-ci. Car, pour les partis de gauche, le projet de loi de Renforcement de la 

cohésion sociale est « un texte de second ordre, financé essentiellement par des économies sur les plus 

modestes, notamment sur l’allocation spécifique de solidarité pour les chômeurs en fin de droits »4. 

Cette remarque revêt, à notre avis, un caractère idéologique. Les députés de gauche 

avaient en effet demandé au gouvernement d’Alain Juppé de supprimer « les avantages 

qu’il a accordés aux hauts revenus depuis quatre ans [il s’agit en fait] d’un effort de solidarité 

nationale demandé aux hauts revenus »5. Les députés de gauche avaient même jugé que le 

projet de loi présenté par Alain Juppé manquait d’ambition globale et était 

« dangereux pour la démocratie [car] il tend à faire croire que le gouvernement répond réellement 

aux difficultés de nos concitoyens alors qu’il ne s’agit, une fois de plus, que d’une compilation de 

                                                 
1 Archives Médecins du Monde, dépêche AFP n° 041634, « M. Devedjian (RPR) : le gouvernement fait de la 
petite politique avec l’exclusion », 4 mars 1998. 
2 Rapport fait au nom de la Commission des affaires sociales sur le projet de loi relatif à la lutte 
contre les exclusions sociales, tome I, Sénat, n°450  p. 49. 
3  Jérôme Fénoglio,  « L’Assemblée nationale modifie le projet de loi contre l’exclusion », Le Monde, 
15 avril 1997, p. 7.  
4 Ibid. p. 7. 
5 Jérôme Fénoglio, « Le projet de loi sur la lutte contre l’exclusion est dénoncé par la gauche comme 
un faux-semblant », Le Monde, 17 avril 1997, p. 7. 
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mesures disparates »1. En fait, les deux projets de loi ont subi des critiques « 

idéologiques ». 

 

 Outre le refus des députés du RPR et de l’UDF de voter ce projet de loi pour 

des raisons d’ordre idéologique, certains députés de la majorité plurielle ont 

également rejeté ledit texte de loi. Ce refus semble se justifier par des raisons de 

« calculs » politiques locaux. En effet, la députée socialiste Camille Darsière2 avait 

par exemple refusé de voter le projet de loi contre les exclusions en mettant en 

avant la spécificité de sa circonscription politique. Elle s’est prononcée contre 

l’adoption de cette loi pour ne pas mécontenter son électoral local3. 

 

En réalité, la véritable pomme de discorde entre députés de droite et le 

gouvernement de Lionel Jospin demeure le volet « Logement », tant celui-ci met aux 

prises deux logiques : la logique de plus « d’humanité » envers les locataires les plus 

démunis et la logique de « la protection du droit de propriété » garantie par la 

Constitution. 

 

B/ Le volet « Logement » comme révélateur du clivage 

idéologique gauche/droite  

 

Les dispositifs sur le volet « Logement » constituent le principal point de 

discorde entre députés de la majorité plurielle et ceux de l’opposition conservatrice 

et libérale. Pour l’opposition parlementaire de droite, le projet de loi du 

gouvernement de Lionel Jospin ne prend en compte que la protection des locataires 

et aurait tendance à fragiliser le droit des bailleurs. Une telle disproportion de 

« traitement » tendrait à porter atteinte au droit de propriété. En somme, les députés 

                                                 
1 Propos tenus par le député Serges Janquin lors des débats sur le projet de loi relatif au 
renforcement de la cohésion sociale à l’Assemblée nationale en avril 1997. Rapport fait au nom de 
la commission des Affaires sociales sur le projet de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après 
déclaration d’urgence, d’orientation relatif à la lutte contre les exclusions. Tome I : exposé général et 
examen des articles par M. Bernard Seillier p. 49. 
2 Apparenté au Parti socialiste, Martinique. 
3 Compte rendu intégral : J. O., Assemblée nationale – séance du 9 juillet 1998, p. 5738. 
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de droite reprochent au projet de loi du gouvernement Jospin de protéger les 

locataires au détriment des bailleurs. C’est cette inégalité de considération qui a fait 

dire à Patrick Devedjian que la lutte contre les exclusions « ne justifie pas la bataille 

engagée contre la propriété privée »1. En demandant le respect du droit de propriété, 

l’opposition parlementaire conservatrice se positionne alors en défenseur des 

intérêts des propriétaires immobiliers :  

« Parce que vous [le gouvernement] considérez que les 
propriétaires de logements vacants ne gèrent pas bien leur 
patrimoine, vous voulez les taxer pour les inciter à louer. 
C’est une philosophie que nous ne pouvons accepter. Nous 
ne pouvons pas accepter non plus les dispositions relatives 
à la saisie immobilière et je crains qu’elles ne tombent sous 
les fourches caudines, c’est-à-dire sous la censure du 
Conseil Constitutionnel, car c’est une grande innovation de 
notre droit que d’obliger quelqu’un à devenir propriétaire 
d’un bien dont il n’a pas accepté le prix. Les dispositions 
concernant les expulsions ne sont pas satisfaisantes non 
plus […] »2. 

 

Pour Patrick Devedjian, les mesures sur le logement sont « contraires au droit de 

propriété inséparable de la liberté »3 dans la mesure où elles présentent un « caractère 

idéologique ». Il y a urgence à remédier à cette « injustice » selon lui,  car ces 

dispositions auraient pour effet de décourager « l’offre de logements locatifs et 

pénaliseraient donc les plus démunis ». C’est ce sentiment d’injustice et d’attaques contre 

les propriétaires qui pousse les députés du RPR et de Démocratie libérale à saisir le 

Conseil constitutionnel afin de demander l’annulation des dispositions du volet 

« Logement » qui sont contraires à la Constitution.  

 

                                                 
1 Clarisse Fabre, «  Le vote du projet de loi contre les exclusions met en évidence les divisions de 
l’opposition », Le Monde, 22 mai 1998, p. 7. 
2 Compte rendu intégral : J. O., Assemblée nationale – séance du 9 juillet 1998. p. 5737 
3 Le Monde, « Les chevènementistes et plusieurs associations déplorent l’invalidation partielle de la 
loi sur l’exclusion », 1er août 1998, p. 5. Les affirmations qui suivent sont tirées de la même source. 
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Dans sa décision rendu le 9 juillet 19981, le Conseil Constitutionnel annule en 

effet sept articles2 qu’il juge non conformes à la Constitution3 et en valide deux : ce 

sont les articles 51 et 52.  

 

S’agissant de l’article 51, les juges constitutionnels ont confirmé la création 

d’une taxe sur les logements vacants. Cette disposition, qui selon Libération « était 

réclamée depuis plusieurs années par les associations de défense des mal logés 

comme le DAL, le Comité des sans-logis ou des députés du partis socialiste »4, a fait 

l’objet de vifs débats entre députés de gauche et ceux de droite aussi bien au Sénat 

qu’à l’Assemblée nationale5. Cette disposition a été adoptée par les deux assemblées. 

Toutefois, le Conseil constitutionnel a eu à préciser que la taxe sur les logements 

vacants ne s’applique qu’à des « logements habitables et dont la vacance tient à la 

seule volonté de leur détenteur ».  

 

Le Conseil constitutionnel a rappelé dans sa décision que la propriété est « un 

droit inviolable et sacré » ainsi que le proclame la déclaration des droits de l’homme 

de 1789. En se prononçant en faveur de la protection du droit de la propriété, le 

juge constitutionnel confirme la pensée dominante : le droit du bailleur est premier 

et il y a donc primauté du droit de propriété sur celui du locataire. Ainsi le droit du 

bailleur est plus important et mérite d’être mieux protégé que le droit du locataire. 

                                                 
1 Décision n° 98-403 DC du 29 juillet 1998, J. O. du 31 juillet 1998 
2 Il a censuré trois articles aux motifs qu’ils avaient été adoptés après la réunion de la commission 
mixte paritaire et qu’ils ne présentaient aucune relation directe avec les autres dispositions. Ces 
articles visés concernent l’institution d’un conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion 
sociale (article 152); l’introduction d’un objectif d’insertion professionnelle dans les marchés publics 
(article 17) et le repos compensateur des salariés agricoles (article 29).  
3 Les juges, gardiens des droits fondamentaux, en censurant l’article 107, se prononcent 
naturellement pour l’annulation des articles 109 et 110 qui n’en faisaient que tirer les conséquences. 
Quant à l’article 119 qui soumet le recours de la force publique par le préfet à l’assurance « qu’une 
offre d’hébergement tenant compte, autant qu’il est possible, de la cellule familiale, est proposée aux 
personnes expulsées ». Cette disposition a été censurée par le Conseil au motif que « toute décision 
de justice a force exécutoire ». Par conséquent, la condition préalable d’une démarche 
administrative tendant à l’hébergement d’une personne expulsée ne peut être prise en compte. 
Toutefois, le juge constitutionnel ne rejette pas la jurisprudence qui permet au préfet d’user de la 
force « dans des circonstances exceptionnelles tenant à la sauvegarde de l’ordre public ».  
4 Tonino Serafini, « Une taxe pour les logements vides », Libération 5 mars 1998, p. 14. 
5 Actualités Sociales Hebdomadaires, n° 2080, 17 juillet 1998, p. 11. 
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Quant à l’article 52, les juges constitutionnels estiment qu’il y a lieu de créer une 

nouvelle procédure de réquisition de logements sous réserve des conditions 

d’indemnisation des personnes morales qui laissent leurs locaux vacants. 

 

L’invalidation de certaines dispositions a été accueillie avec enthousiasme par 

l’opposition parlementaire. Elle y a vu un acte de « revanche » après que leurs 

propositions et interpellations sur le volet « Logement » ont été rejetées par les 

députés socialistes, verts et communistes. Quant à la ministre Martine Aubry, elle est 

globalement satisfaite de la décision rendue par le conseil constitutionnel puisque la 

censure de certaines dispositions du volet « Logement » ne remet pas en cause 

l’équilibre général du texte1. 

 

Le « jugement » rendu par les juges de la constitutionnalité des lois n’a pas eu 

une grande incidence sur l’esprit de la loi. En fait, la décision de la Conseil 

constitutionnel est motivée par une logique de sécurité publique et non de 

prévention. Cette stratégie vise à assurer et à garantir une protection plus efficace 

des locataires de bonne foi tout en respectant les droits des propriétaires. 

 

Comme les Parlementaires de droite, les groupes de défense de la cause des 

plus démunis ont attendu avec un intérêt particulier la décision rendue par les juges 

constitutionnels. Ces derniers ont plutôt apprécié le jugement qui a été rendu à cet 

effet. Mais, dans tous les cas de figure, les positions sont clairement divergentes 

aussi bien parmi les groupes de défense de la cause des plus démunis, car le clivage 

est net entre les groupes de cause radicaux  et réformistes, qu’au niveau du champ 

politique entre les parlementaires de droite et ceux de gauche. 

 

Le volet « Logement » constitue probablement le meilleur exemple du conflit 

des approches qui opposent les différents groupes de cause. En effet, le volet 

« Logement » est apprécié différemment selon l’idée ou la représentation que chaque 
                                                 
1 Le Monde, « Les chevènementistes et plusieurs associations déplorent l’invalidation partielle de la 
loi sur l’exclusion », 1er août 1998, p. 5. 
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acteur politique et chaque groupe de défense de la cause des plus démunis se fait de 

cette problématique sociale.  

 

La Fédération nationale des associations d’accueil et de réadaptation sociale1 essaye 

d’atténuer l’impact de la décision du Conseil constitutionnel en considérant que 

cette décision se justifie pour « des raisons techniques »2. Alors que les responsables de 

la Fnars se félicitent du caractère  symbolique de la taxe sur les logements vacants, ils 

ne cachent pas leur indignation face à l’annulation des dispositions relatives aux 

saisies immobilières et à l’hébergement des personnes expulsées. Le groupe de cause 

Droit Au Logement insiste quant à lui sur la nécessité de mettre sur un même pied 

d’égalité « le droit au logement » et « le droit de propriété ». Pour les leaders de ce 

groupe de cause « le droit au logement [doit être inscrit] dans la constitution (…) au même 

titre que le droit de propriété qui est hyper-privilégié ». 

 

Quant au porte-parole du groupe de cause ATD Quart-monde, inspirateur et 

grand défenseur de l’idée de loi contre les exclusions, il préfère nuancer son avis 

avec une certaine dose « d’humour » puisqu’il affirme que ce ne sont pas les 

dispositions de la loi qui sont contraires à la constitution. C’est plutôt « la misère qui 

est anticonstitutionnelle » et de juger « extrêmement regrettable […] tout ce qui tend à rendre 

plus facile et irrémédiable l’expulsion sans relogement de familles entières vivant dans la pauvreté ».  

 

De leur côté, les leaders de groupes de cause réformistes se félicitent plutôt de 

l’existence d’une telle loi. Pour le porte-parole du collectif Alerte, le fait que cette loi 

ait été adoptée constitue en soi une « victoire ». Cette loi est une « avancée 

importante »3 dans le cadre du combat que ces groupes de cause mènent pour lutter 

contre les exclusions sociales. Cette loi, selon Lucien Duquesne, responsable du 

                                                 
1 Nous pouvons les considérer comme étant l’un des principaux spécialistes du volet « Logement » 
du collectif Alerte. 
2 Le Monde, « Les chevènementistes et plusieurs associations déplorent l’invalidation partielle de la 
loi sur l’exclusion », 1er août 1998, p.5. Les affirmations qui suivent sont tirées du même article. 
3 Isabelle Mandraud, Cathérine Maussion, Tonino Serafini, « La droite se drape dans le refus », 
Libération 21 mai 1998, p10. 
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groupe de cause ATD Quart-Monde, est une « démarche citoyenne [qui] a abouti à consolider 

un nouveau socle à partir duquel on peut rebondir pour aller plus loin. [Toutefois reconnaît-il] 

La loi ne règlera pas tout, mais on s’est mis dans une bonne trajectoire »1. 

 

Si les groupes de cause réunis au sein du collectif Alerte  expriment une 

position plutôt mitigée et « conformiste », les groupes de cause radicaux s’insurgent 

contre les décisions du Conseil constitutionnel. Pour eux, la loi contre les exclusions 

« ne correspond pas à la situation »2. Ainsi, pour Zedira Malika3, cette loi lui laisse un 

goût d’inachevé car sur le fond elle reste incomplète. En effet, selon elle, cette loi ne 

mobilise pas les moyens qu’il faut pour lutter contre les exclusions, d’où ce profond 

sentiment de déception : « cette loi, elle était intéressante. Elle a le mérite d’avoir été. Mais une 

loi qui n’a pas les moyens correspondants et qui n’a pas d’ambition est une loi qui reste à mi-

chemin, car finalement elle ne règle pas les questions de l’exclusion sociale »4. Le sentiment de 

déception qu’inspire cette loi est une constante chez les responsables des groupes de 

cause radicaux. Par exemple, Claire Villiers, porte-parole du groupe de cause Agir 

ensemble contre le chômage, ne cache pas l’insatisfaction que lui procure cette loi :  

« des propositions que nous ont satisfaites et qui ont été 
retenues ? Je n’en ai aucune. Quand je réfléchis, je ne vois pas 
de proposition qu’on aurait faite et qui a été retenue dans la loi 
de lutte contre les exclusions sociales, ce qui ne veut pas dire 
qu’il n’y a  pas de chose satisfaisante. (…) Dans cette loi, le 
volet emploi est quasiment nul, y a uniquement le Trace »5. 
 

Les positions des groupes de cause radicaux et réformistes traduisent les conflits 

d’approches qui ont toujours caractérisé ces deux catégories. Les premiers se 

singularisent par un discours revendicatif parfois assez médiatisé et porteur de 

propositions le plus souvent « inacceptables » aux yeux des gouvernements et des 

                                                 
1 L’Humanité, « La loi intervient après des années de lutte pour faire de l’action contre la pauvreté 
une priorité nationale », 5 mars 1998, p. 5. 
2 Ibid. p. 5. 
3 L’une des responsables du groupe de cause Apeis 
4 Entretien n° 48 avec Mme Malika au siège de l’Apeis à Evry. 
5 Entretien n°9 avec Mme Claire Villiers, responsable d’AC !! 
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parlementaires, alors que les seconds présentent souvent des propositions jugées 

« réalistes » du point de vue des  « pouvoirs publics ».  
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Conclusion chapitre II Partie II :  

 

 Cette loi fait de la France le premier Etat européen à s’être doté d’un texte 

d’orientation contre les exclusions. La loi ainsi adoptée se donne pour ambition 

d’améliorer la situation des citoyens les plus fragiles par la mobilisation de la 

solidarité nationale. Cette démarche présente l’avantage de renforcer la cohésion de 

la communauté nationale contre l’accentuation de la fracture sociale. Il y a aussi dans 

cette loi, une volonté de rompre avec la politique d’assistance qui a toujours prévalu 

en matière de lutte contre la pauvreté. D’où le choix fait par les pouvoirs publics de 

concevoir un projet qui responsabilise les plus démunis. 

 

La philosophie de ce texte de loi consiste à affirmer la dignité de tout être 

humain par le respect des droits fondamentaux. Il suffit de se référer à l’armature 

même de la loi pour s’en convaincre. Celle-ci s’articule autour de trois axes : d’abord 

la phase curative avec la garantie de l’accès aux droits fondamentaux par l’accès à 

l’emploi, au logement, aux soins mais aussi à une citoyenneté pleine et entière, 

ensuite la seconde phase qui consiste en des dispositions veillant à anticiper le 

basculement vers l’exclusion, et enfin la mise en place d’institutions sociales de lutte 

contre le phénomène d’exclusion. Outre les mesures de premier plan, le législateur a 

prévu également de traiter un certain nombre de situations en amont, notamment 

celles relatives au surendettement, aux risques de perte du logement, aux moyens 

d’existence, et enfin à l’affirmation du droit à l’égalité de chances par l’éducation et 

la culture. Cette loi a donc vocation à créer les conditions d’une vraie démocratie, et 

à la renforcer,. Elle suppose la participation pleine et entière de chacun à la vie 

sociale, économique, politique et culturelle de la cité, d’où l’édification d’un 

ensemble de dispositifs civiques en faveurs des personnes considérées comme 

« exclues ». 
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La loi relative à la lutte contre les exclusions est le symbole de la prise en 

compte des résultats du travail d’analyse et de réflexion réalisé par les groupes de 

défense de la cause des plus démunis. Les gouvernements et le Parlement s’inspirent 

de ce travail pour bâtir le dispositif législatif de lutte contre l’exclusion sociale 

favorisant l’accès des « exclus » à la citoyenneté. En effet, toutes les organisations de 

défense de la cause des plus démunis ont apporté des contributions même si 

certaines estiment ne pas avoir été écoutées par les autorités publiques.  

 

Aussi, doit-on reconnaître aux groupes de cause et plus particulièrement à 

ATD Quart-Monde, la paternité de l’idée de la loi d’orientation contre les exclusions 

exprimée au sein du Conseil Economique et Social en 1987 et 1995 et largement 

explorée, analysée puis reprise par les collectifs de groupes de cause réunis au sein 

des collectif Alerte et CPE, avant d’être appropriés par les décideurs politiques et les 

institutions publiques exécutives et législatives. 

 

La loi contre les exclusions présente la caractéristique de ne pas être une 

superposition d’actions ou de mesures partielles et spécifiques. Sur le plan 

conceptuelle, elle marque une rupture avec les politiques publiques de lutte contre la 

pauvreté qui ont toujours dominé jusqu’alors. Toutefois, du point de vue de 

l’ordonnancement juridique, la loi relative à la lutte contre les exclusions compléte 

les lois antérieures. La majorité des articles a pour objet de corriger ou de modifier 

les dispositions déjà existantes dans d’autres lois. Tels sont les cas des contrats 

emploi solidarité et des contrats emploi consolidés qui sont recentrés sur un public 

particulier : celui des demandeurs d’emploi qui traversent de longues périodes de 

chômage ou les jeunes qui éprouvent de graves difficultés à s’insérer sur le marché 

de l’emploi.  

 

Il en est de même des minima sociaux. Ceux-ci ne sont ni élargis ni 

fusionnés, encore moins augmentés, mais plutôt réaménagés tant dans leurs 

conditions d’attribution qu’en ce qui concerne leurs statuts. Il en est ainsi du volet 

relatif à la prévention des expulsions locatives qui complète utilement la loi Louis 
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Besson sur le logement votée en 1990. De même, le chapitre sur « le 

surendettement » approfondit et complète utilement la loi Neiertz adoptée en 1989.  

 

La loi relative à la lutte contre les exclusions réalise un triple objectif  : elle 

innove dans la méthode d’approche et de traitement de la question de l’exclusion 

puisqu’elle aborde et met en œuvre une démarche stratégique basée sur le 

département comme le territoire, véritable et seul repère physique pour réaliser la 

lutte contre l’exclusion. Ensuite, elle élargit le champ des acteurs impliqués dans la 

lutte contre les exclusions dans la mesure où plusieurs institutions sont désormais 

associées à la résolution de cette problématique sociale : l’ANPE, l’Association 

Nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes, la Préfecture, les 

Hôpitaux qui exercent une mission sociale, les services de protection maternelle et 

infantile, etc…. Enfin, cette loi étend le champ des publics concernés par l’exclusion 

sociale (jeunes sans qualification professionnelle, chômeurs de longue durée, 

personnes qui n’ont pas accès aux soins de santés, les mal-logés, les sans abris, etc) 

et englobe des domaines ou secteurs aussi multiples que variés.  

 

 L’approche territoriale de la lutte contre les exclusions constitue la seconde 

grande innovation de la loi relative à la lutte contre les exclusions : c’est le repère, le 

lieu de manifestation et d’expression de tous les acteurs publics et privés engagés 

dans la lutte contre les exclusions. La loi consacre le territoire, ici le département, 

comme espace et cadre géographique à partir duquel doivent être mis en œuvre des 

politiques de lutte contre toutes les formes d’exclusion : emploi, logement, culture, 

éducation, au sport, formation, etc… 

 

Le « territoire » constitue désormais le niveau pertinent pour recueillir, 

obtenir, analyser et étudier les besoins des plus démunis. On passe alors de la 

logique de gestion des mesures « au cas par cas » à la construction et à la mise en 

oeuvre d’une dynamique de concertation au niveau de chaque département. Nous 

nous permettons de voir dans cette stratégie d’action une manière, pour les 

décideurs politiques, de concevoir la lutte contre les exclusions comme une 
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entreprise qui nécessite la contribution active des institutions publiques locales. En 

effet, selon le texte de loi, les groupes de défense de la cause des plus démunis, les 

acteurs politiques et publics sont associés à la définition et à la mise en œuvre des 

politiques publiques de lutte contre les exclusions. Ce texte de loi renforce la 

coopération entre services et représentants de l’Etat au niveau du département, 

collectivités territoriales et groupes de défense de la cause des plus démunis, afin de 

maximiser l’insertion des personnes « exclues ».  

 

La prise en compte du territoire comme « lieu » d’expression des politiques 

publiques de lutte contre les exclusions coïncide avec la « révolution » conceptuelle 

de la lutte contre la pauvreté. En réalité, la logique de décentralisation des politiques 

de lutte contre les exclusions semble répondre à un impératif d’efficacité : permettre 

la prise de décision, rapide et adéquate en associant les plus démunis eux-mêmes aux 

processus de décision et d’action publiques qui les concernent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

520



 

521

CONCLUSION GENERALE 

 

II  ::  LLeess  ggrroouuppeess  ddee  ccaauussee  eenn  mmééddiiaatteeuurrss  eett  pprroommootteeuurrss  ddee  llaa  ccaauussee  ««  ddeess  

pplluuss  ddéémmuunniiss  »»    

                                                                                                                                                                      

A: Les groupes de cause comme médiateurs et défenseurs de la cause « des 

plus démunis »   

 

Dès le milieu des années 1980, les groupes de cause créent la Commission 

Lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Ils se positionnent comme des acteurs sociaux 

dont la mission première est d’articuler les doléances des personnes « exclues ». Il en 

est de même du collectif CPE. La posture de médiateurs et de promoteurs de ces 

groupes est d’autant plus plausible que les bénévoles de ces groupes partagent 

souvent au quotidien la vie des « exclus ». Les groupes de défense de la cause des 

plus démunis mobilisent en effet un important personnel constitué de bénévoles et 

de permanents. Par cette présence physique au côté des plus démunis, ils ont su 

construire et consolider leur statut de médiateurs des « exclus » : ils recueillent les 

revendications des plus démunis sur le terrain et les transmettent aux décideurs 

politiques. En agissant ainsi, les groupes de cause participent effectivement à une 

démarche de construction des politiques publiques de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion, et peuvent se positionner valablement comme des interlocuteurs 

« crédibles » et donc légitimes pour les pouvoirs publics. 

 

Les collectifs Alerte et CPE ne se lancent pas dans une logique 

concurrentielle. Ils inscrivent plutôt leurs actions dans une logique de 

complémentarité bien que leurs membres s’adressent à une même catégorie de 

population : les « exclus ». En fait, ils servent de « lieu » de construction discursive et 

stratégique commune. La mise en place des deux collectifs Alerte et CPE est 

directement liée à l’explosion de la pauvreté dans le pays, ou à ce qui a été ressenti 
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en tout cas comme tel. Le collectif Alerte est constitué de grandes organisations 

caritatives tels le Secours catholique, Emmaüs, le Secours populaire français, etc. Ces 

groupes ont une longue tradition de dialogue et de négociation avec les pouvoirs 

publics et dans les institutions publiques. Cette expérience et cette proximité leur 

permettent de se présenter tout de suite comme des partenaires légitimes des acteurs 

politico-administratifs. Mais contrairement au collectif Alerte, les principaux 

membres du collectif CPE ne peuvent revendiquer le même privilège de la part des 

pouvoirs publics. En dehors de certains groupes qui se sont « détachés » 

momentanément d’Alerte tels Médecins du Monde, la Fnars, La Coorace…, les autres à 

l’instar du MNCP, de l’APEIS sont difficilement reçus voire entendus par les 

autorités politico-administratives.  

 

            Ces collectifs sont toutefois bien des « espaces » de concertation. Ils 

permettent aux groupes de cause qui les constituent d’aller à la rencontre des autres. 

Grâce au collectif, ils peuvent confronter leurs expériences, leurs savoirs, leurs 

visions de la lutte contre les exclusions. La qualité de membre de ces collectifs 

donne la possibilité d’être reconnus par d’autres groupes comme un des leur, c’est-à-

dire de revendiquer une « existence » et une reconnaissance publique et médiatique 

de défenseurs des précaires, des pauvres et des « exclus », et surtout d’être reconnus 

comme porte-parole des « exclus ». Les groupes de cause recueillent les « doléances » 

des « exclus » et en débattent dans l’espace politique. C’est en cela que nous les 

qualifions de médiateurs sociaux et de promoteurs de la cause des plus démunis.  

                                                                                              

B : Les groupes dans la démarche de légitimation de la cause « des plus 

démunis » 

 

La lutte contre la pauvreté et l’exclusion est une problématique à la fois 

sociale et politique. L’analyse que nous avons portée sur la construction de cette 

problématique consiste d’abord à s’interroger sur les mécanismes de légitimation des 

groupes en tant que défenseurs et porte-parole de la cause « des plus démunis ». 

Ensuite, notre démarche a consisté à comprendre pourquoi et comment des acteurs 
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sociaux réussissent à faire émerger la thématique de l’« exclusion » dans le débat 

politique et public et à la légitimer comme une problématique sociétale majeure.  

Les organisations de défense de la cause des plus démunis affirment leur 

posture d’acteurs sociaux « crédibles » en jouant un rôle clef dans la définition de 

l’exclusion. Les groupes de cause ont contribué à la définition, à la délimitation et à 

la problématisation (au sens de construction d’un problème public) de l’exclusion et, 

réciproquement, « l’exclusion » en tant que « cause » structure les collectifs Alerte, 

CPE et GTI. Elle définit les moyens d’actions que se donnent les groupes en 

question. Lutter contre les exclusions revient en réalité à s’interroger sur la place des 

plus démunis dans la société. Une telle action publique suppose que les acteurs 

publics et privés concernés par le problème puissent d’abord s’accorder sur une 

même représentation de la notion d’exclusion. Les groupes de cause des collectifs 

 Alerte  et CPE  et les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin ont ainsi 

réussi à définir une même image de l’exclusion.  

 

Les groupes de défense de la cause des plus démunis ont une capacité à 

produire des représentations et des images des « exclus » et à les imposer, ou du 

moins à les faire accepter par les pouvoirs publics. Cette faculté autorise à penser les 

groupes de cause sont bien des porte-parole de la cause des plus démunis. La qualité 

de porte-parole des collectifs Alerte, CPE  et GTI peut aussi se justifier par les 

actions que ces derniers accomplissent effectivement : en effet, ils ont été reçus par 

les décideurs politiques pour faire connaître et entendre la vision qu’ils ont de la 

lutte contre les exclusions. Ils participent même, pour certains, à l’engagement sur le 

terrain au côté des plus démunis dont ils expriment les doléances. Tel est par 

exemple le cas des groupes de cause qui, réunis au sein de la Commission Lutte contre 

la pauvreté et l’exclusion, ont pris une part active aux campagnes de lutte contre la 

précarité et la pauvreté au cours des années 1980. 

 

Cette légitimation de la cause « des plus démunis » se fait au travers d’un 

ensemble de démarches : présence sur le terrain avec les plus démunis, stratégies 

médiatiques, production de savoir et tentatives de légitimation de leur statut d’expert 
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de l’exclusion. Pour la soixantaine de groupes de cause peuvent ainsi être considérés 

comme « exclus » « les sans emploi, les sans logis », les personnes qui vivent dans la « 

précarité », dans la « misère », les « chômeurs, les personnes qui vivent dans la « détresse 

sociale ». Pour eux, l’exclu ne se définit pas seulement par rapport à la réalité 

matérielle ou par rapport au seul revenu. « L’exclu » peut aussi se définir à travers 

« le sentiment de ne compter pour personne, de n’être rien, de ne servir à rien », d’être considéré 

comme un « les laissé pour compte», voire même représenter ceux  qui n’ont pas accès 

« à la santé et aux soins, à l’éducation et à la culture, à l’emploi, au logement, aux ressources, aux 

droits civiques, au droit de vivre en famille (…) ».  

 

Le travail de « conceptualisation » de l’exclusion que les groupes de cause 

accomplissent légitiment ces derniers comme des acteurs compétents et pertinents 

quant à la défense de la cause des plus démunis. Ainsi, ils se positionnent comme 

des interlocuteurs « crédibles » et donc légitimes des pouvoirs publics. En réalité, 

chaque groupe de cause aborde la question de l’« exclusion » en fonction de son 

histoire, de sa philosophie, du public « d’exclus » auquel il s’adresse et des objectifs 

qu’il poursuit. Mais au delà de cette diversité de représentations résultant de la 

spécificité de chaque groupe de cause, tous ont un dénominateur commun : pour 

eux, la lutte contre les exclusions constitue une atteinte aux droits fondamentaux. 

Telle est l’image, la vision que tous les groupes de cause ont de l’exclusion, peu 

importe qu’ils soient réformistes ou radicaux.  La capacité des groupes de défense de la 

cause des plus démunis à donner une représentation commune, à définir des images 

symboliques des « exclus » fait que ces groupes parviennent alors à être considérés 

comme les défenseurs et porte-parole de la cause des plus démunis.   

 

Pendant le processus d’élaboration de la loi, les collectifs Alerte, CPE puis le 

GTI produisent aussi régulièrement des expertises par le biais de contributions 

écrites. En accordant une importance à ce mode opératoire, les groupes de cause 

veulent « faire voir et montrer qu’ils ont la science (dans toutes les acceptions du terme, y compris 

la « science » juridique ) avec  [eux et qu’ils peuvent] mobiliser des hommes et des idées 

reconnues comme scientifiques pour les besoins de la cause [ce qui] constitue désormais une 
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ressource conjugable ou opposable à la loi du nombre »1. L’usage de l’expertise comme 

répertoire d’action permet aux groupes de cause de confirmer leur « présence » dans 

la sphère publique en tant que forces de proposition. Aussi, cette « fonction » leur 

confère-t-elle une place d’acteurs privilégiés auprès des pouvoirs publics. 

 

En effet, certains groupes de cause, tels ATD Quart-Monde, Emmaüs et Droit 

Au Logement, par exemple, publient chaque année des rapports dans lesquels ils 

expriment leur point de vue sur la situation des droits de l’homme. Ils y dénoncent 

généralement la situation des sans abri, des mal-logés, des chômeurs, le manque ou 

l’insuffisance de moyens engagés par les pouvoirs publics, etc. Cette « activité » 

intellectuelle des groupes de cause consiste à faire des propositions ainsi que des 

suggestions aux décideurs politiques, et à porter des critiques sur les politiques 

publiques de lutte contre les exclusions. Ces actions d’expertise visent d’une certaine 

manière à interpeller et à affirmer la défense des plus démunis comme « une cause » 

qui mérite d’être prise en compte par les pouvoirs publics. 

 

La mobilisation des groupes de cause s’exprime à travers les actions qui 

visent à alerter l’opinion publique sur la situation des plus démunis, à travers des 

formes de pression sur les décideurs politico-administratifs, à travers enfin  leur 

qualité et leur posture d’experts reconnus. 

 

IIII  ::  DDeess  ggrroouuppeess  ddee  ccaauussee  aauuxx  ggrroouuppeess  ddee  pprreessssiioonn,,  oouu  llee  cchhaannggeemmeenntt  

ddee  ppoossttuurree  ddeess  ddééffeennsseeuurrss  ddeess  pplluuss  ddéémmuunniiss  

Etudier le processus de construction de la loi relative à la lutte contre les 

exclusions revient à s’interroger sur l’interaction entre les collectifs ou groupes de 

cause et les pouvoirs publics. L’intérêt de cette analyse réside dans la prise en 

compte des processus permettant à ces groupes de passer de la fonction et du rôle 

de médiateurs sociaux à ceux de groupes de pression. L’analyse du processus de 

                                                 
1 Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêts, … op. cit., p. 119. 
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construction de la loi contre les exclusions révèle en effet que les groupes de cause 

ne sont plus des organisations dont l’action se limiterait à faire simplement du 

caritatif ou à assister les plus démunis. Elles se positionnent désormais comme des 

interlocuteurs pertinents et légitimes des pouvoirs publics.  

 

Car l’objectif final des groupes de cause est bien d’intervenir auprès des 

pouvoirs publics afin d’influencer la politique publique de lutte contre les exclusions. 

Pour cela, ils utilisent divers répertoires d’actions pour rendre publics leurs 

revendications : la « scandalisation », le « lobbying » et parfois la simple 

sensibilisation de l’opinion publique. L’objet de ces différents répertoires est de 

rendre visible la cause qu’ils défendent. Et, l’emploi des thèmes « exclusion », « 

pauvreté » et « précarité » dans la dénomination des collectifs témoigne bien de la 

volonté des groupes de cause de délimiter le public auquel il s’adresse et d’identifier 

leur champ d’action, c’est-à-dire de circonscrire la cause qu’ils défendent. Il s’agit en 

l’occurrence des sans abri, des mal logés, des personnes et familles « surendettées », 

des personnes qui n’ont pas accès aux soins de santé, etc. La défense de ces 

catégories de publics traduit ainsi l’objet central de ces collectifs: alerter l’opinion 

publique, c’est-à-dire porter sur la place publique les revendications des plus 

démunis, et tenter d’influencer les pouvoirs publics afin que les décisions de ces 

derniers soient conformes aux demandes des groupes de cause et donc aux besoins 

identifiés des publics concernés.  

 

Les groupes de cause semblent assez rapidement avoir convenu d’une 

démarche commune : pour eux, la seule dénonciation ne peut déboucher sur 

l’élaboration d’une politique publique concrète et seul le dialogue noué avec les 

membres des gouvernements et du Parlement doit permettre de peser sur le débat et 

surtout sur la construction de la loi. De la posture de médiateurs sociaux, ces acteurs 

collectifs se muent alors en groupes de pression. Ils tentent ainsi d’influencer le 

président de la République, les premiers ministres Alain Juppé et Lionel Jospin, les 

différents ministres concernés, les membres de cabinets ministériels ainsi que les 

parlementaires afin qu’ils adoptent un texte de loi qui intègre leurs propositions.  
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Le partenariat pouvoirs publics/groupes de cause est donc fondé sur la 

possible participation de ces derniers à l’action des autorités publiques. Il tend à 

montrer que les politiques publiques de lutte contre les exclusions ne sont plus 

envisageables sans la participation des groupes de cause. Ces derniers finissent par 

devenir alors de véritables producteurs des politiques publiques, désormais reconnus 

comme des acteurs incontournables des politiques publiques de lutte contre les 

exclusions. Ils ne servent plus de simples relais aux décisions des pouvoirs publics. 

Ils se sont transformés en véritables groupes de pressions.  

 

Les groupes de cause jouent plusieurs rôles à la fois : ils recueillent les 

doléances des plus démunis, sont des promoteurs ou des entrepreneurs de la cause 

des plus démunis et revendiquent enfin une capacité d’expertise sur la lutte contre 

les exclusions. Ces différentes actions nous amènent à considérer les groupes de 

cause comme des groupes qui assument la double fonction de médiateurs sociaux et 

de groupes de pression. 

 

IIII//  DDee  llaa  ppoolliittiissaattiioonn  ddee  ««  ll’’eexxcclluussiioonn  »»  àà  ll’’iinnssttiittuuttiioonnnnaalliissaattiioonn  ddee  llaa  

ppaarrttiicciippaattiioonn  ddee  ggrroouuppeess  ccoommmmee  aacctteeuurrss  ddeess  ppoolliittiiqquueess  ppuubblliiqquueess  

A : La lutte contre les exclusions au cœur du débat public : de l’offre 

politique en acte législatif  

 

Nous nous sommes interrogé sur les enjeux de « la politisation » de la 

thématique « exclusion » lors de l’élection présidentielle de 1995. La mise sur 

l’agenda politique de l’idée d’une loi contre les exclusions commence à prendre 

forme lors du forum « Vaincre l’exclusion » organisé en mars 1995 et qui constitue 

probablement une étape déterminante dans le processus de « politisation » de la lutte 

contre les exclusions. Ce forum fut une opportunité pour les principaux candidats à 

l’élection présidentielle, Edouard Balladur, Jacques Chirac et Lionel Jospin qui, à 

l’unisson, répondent favorablement à la demande du collectif Alerte. Les 
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présidentiables ont ainsi décidé de faire de la loi contre les exclusions une offre 

politique.  

 

Il convient de rappeler que cette offre politique est une demande récurrente 

du groupe de cause ATD Quart-Monde. En effet, depuis l’adoption du rapport du 

Conseil économique et social présenté par Joseph Wrésinski en 1987, le groupe de 

cause ATD Quart-monde n’avait cessé de demander l’adoption d’une loi d’orientation 

contre toutes les formes d’exclusion. Cette requête a été soutenue par l’ensemble des 

groupes de cause du collectif Alerte, avant que  les candidats à l’élection 

présidentielle de 1995 se convainquent de faire adopter une loi contre ce 

phénomène social.  

 

La nécessité de faire adopter une loi contre les exclusions semble rapidement 

faire l’unanimité au sein de la classe politique. Ce consensus « politique » conforte la 

démarche des représentants des groupes de défense de la cause des plus démunis. 

L’action des médias a été, semble-t-il déterminante, pour alerter l’opinion publique 

sur une situation sociale que certains groupes de cause qualifient de scandaleuse. 

Notre attention s’est alors portée principalement sur deux médias : La Croix et 

France Inter qui ont largement concouru à la promotion de  la cause « des plus 

démunis », poussant ainsi les décideurs politiques à se saisir d’un problème sociale 

majeur et à procéder à l’adoption d’un dispositif législatif. La médiatisation de ce 

problème tend à montrer la détermination de la presse à contribuer à l’émergence de 

« l’exclusion » comme problème social et politique dominant de la présidentielle de 

1995. Nous pensons que l’intervention de ces médias dans l’espace « politique » 

obéit à une nouvelle philosophie et approche : celle de médias « humanistes » et 

acteurs de la vie politique et sociale.  

 

La politisation de la lutte contre les exclusions ne peut toutefois se réduire à 

une simple opération qui consisterait en l’inscription de ce problème sur l’agenda 

médiatique et politique. Elle s’inscrit en fait dans la continuité de l’action de 

maturation de cette question initiée par le Conseil économique et social. En effet, le 
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Conseil économique et social réfléchit, depuis les années 1970, à la question de la 

lutte contre la « pauvreté ». Il conçoit, analyse et élabore des stratégies pour mieux 

lutter contre l’exclusion. Le capital de savoir que revendique le CES lui valent 

d’ailleurs d’être consulté régulièrement par les gouvernements d’Alain Juppé et de 

Lionel Jospin avant la présentation au Parlement de leur projet de loi de Renforcement 

de la cohésion sociale et de Lutte contre les exclusions.  

 

B : Une loi humaniste et novatrice ou la  re conceptualisation de la lutte 

contre la pauvreté 

 

La loi relative à la lutte contre les exclusions est un acte législatif qui tente de 

saisir globalement la problématique de l’exclusion et de lutter contre ce phénomène 

social par l’affirmation du respect de la dignité humaine et par l’effectivité des droits 

de l’Homme. Cette loi marque une rupture conceptuelle avec les lois précédentes 

qui avaient été prises pour lutter contre la pauvreté. Car, celle-ci ne s’attaque à une 

seule forme de pauvreté ou d’exclusion. Elle s’inscrit plutôt dans une dynamique 

multisectorielle. On alors passe de la logique du « cas par cas » à une dynamique de 

gestion globale des questions de pauvreté. La loi ainsi promulguée le 29 juillet 1998 

est présentée comme « une politique destinée à connaître, à prévenir et à supprimer toutes les 

situations pouvant engendrer des exclusions »1. Son objet n’est pas de créer une 

discrimination entre citoyens par l’octroi d’un droit spécifique qui serait dévolu aux 

plus démunis, mais de favoriser l’accès pour tous aux droits de tous.  

 

Les gouvernements d’Alain Juppé et de Lionel Jospin, tout comme la 

soixantaine de groupes de cause, n’entrevoient la lutte contre les exclusions sociales 

que via l’accès aux droits fondamentaux. Cette approche constitue l’idéologie même de 

ce texte de loi. L’accès effectif de tous les citoyens aux droits fondamentaux apparaît 

alors comme « la colonne vertébrale » et l’essence même de cet acte législatif. Les 

promoteurs de la loi fondent leur lutte contre les exclusions en se référant au 

                                                 
1 Article 1er de la loi. 
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préambule de la Constitution de 1946 qui déclare que « la nation assure à l’individu et à 

la famille les conditions nécessaires à leur développement ». Ils tentent de donner plus de 

visibilité à l’action d’insertion sociale par l’accès à l’emploi, car « chacun a le devoir de 

travailler et le droit d’obtenir un emploi ». En effet, « tout être humain qui, en raison de son âge, 

de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler, 

a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence ». Par ces dispositions, 

la lutte pour l’emploi et la mise en œuvre des conditions d’accès à l’emploi 

constituent l’un des principaux axes de lutte contre l’exclusion. 

 

Largement inspirée par les groupes de cause, la loi relative à la lutte contre les 

exclusions met en place des mécanismes et des procédures pour permettre aux 

« exclus » de s’insérer par l’accès à la justice, aux droits économique et syndical, par 

la protection des ressources familiales de base. Cette loi tend à sauvegarder la dignité 

des personnes ou des  familles « surendettées » en prévoyant des « filets » pour que 

ces dernières ne basculent dans la grande détresse. Grâce à cette loi, les personnes 

sans domiciles fixe peuvent participer à la vie citoyenne comme tout citoyen, 

puisqu’elles ont désormais droit à une adresse, à l’aide juridictionnelle et peuvent 

enfin ester en justice.   

 

En fait, la lutte contre les exclusions se fait ici à travers l’élaboration d’une loi 

qui indique les orientations à suivre, définit les modalités à mettre en œuvre et 

précise les moyens humains, financiers et matériels à mobiliser pour mieux lutter 

contre les exclusions. Ce texte de loi prend en compte l’aspect « curatif » par le 

« traitement » de ceux qui sont déjà « exclus », et prévoit en même temps des 

mesures préventives pour empêcher à d’autres individus de basculer dans 

l’exclusion. Ces dispositions ont pour objet de saisir la problématique de l’exclusion 

sociale tant en amont qu’en aval.  

 

Cette loi porte donc en son cœur une valeur fondamentale : celle du respect 

de la dignité de tous les êtres humains. Cet idéal apparaît comme l’élément « force » 

de cette loi d’orientation.  
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C : Les groupes de cause, acteurs des politiques publiques de lutte contre les 

exclusions 

 

Nous relevions en introduction que la ministre Martine Aubry reconnaît de 

manière non équivoque que la loi contre les exclusions est le résultat de l’action des 

groupes de défense de la cause des plus démunis. Ce déclaration conforte l’idée 

selon laquelle « l’adéquation entre les revendications et/ou propositions initialement formulées 

par certains groupes et les décisions finalement prises par les acteurs politico-administratifs peuvent 

en effet attester de la part relative de chacun des groupes impliqués dans la genèse et la mise en place 

des réformes »1. En effet, le projet de loi contre les exclusions sociales reprend la 

même approche et les mêmes principes que ceux déjà énoncés par les groupes de 

défense de la cause des plus démunis réunis au sein des collectifs Alerte  et CPE2.   

 

La ministre Martine Aubry qui partage la même représentation et les mêmes 

approches de lutte contre les exclusions que les groupes du champ de l’« exclusion » 

affirme que « le projet de loi a d’abord pour objet de garantir l’accès aux droits fondamentaux. Il 

est inutile de songer à mener une véritable politique de cohésion sociale si l’accès à l’emploi, 

l’obtention d’un logement ou encore la prévention et les soins demeurent des principes théoriques sans 

efficacité pratique » 3. Par cette déclaration, la ministre indique clairement que « son » 

projet de loi s’articule autour de l’emploi, de la formation, du logement, de la santé, 

de l’éducation et de la culture, du surendettement, de la citoyenneté, du sport, des 

loisirs et des transports. La pluralité de domaines concernés révèle à la fois l’étendue 

du champ de l’« exclusion » mais aussi la diversité des domaines d’action des 

groupes de cause. 

 

 

 

                                                 
1 Yves Mény et Yves Surel, Politique comparée, op. cit., p. 165. 
2 Dans le cadre de leur engagement contre l’exclusion sociale, les collectifs Alerte  et CPE ont publié 
respectivement « Pour la participation de tous. Lutter contre la pauvreté et l’exclusion : une priorité nationale » et 
Contre la précarisation et l’exclusion ». 
3 Discours de Martine Aubry à l’Assemblée Nationale, J. O., 2ème séance du 5 mai 1998, p. 3395. 
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Ceux qui sont réunis au sein des collectifs Alerte et CPE,  puis GTI, portent 

et défendent la cause « des plus démunis » dans l’espace public et politique. Ils 

jouent par conséquent un double rôle social et politique. Leur rôle social consiste à 

articuler les demandes des plus démunis pour en faire des propositions. L’exercice 

de cette « fonction » fait d’eux de véritables acteurs de terrains. Au delà de leur 

action sociale, les groupes de cause adoptent aussi la posture de groupes de pression 

dans la mesure où durant le processus d’élaboration, ils n’ont cessé de chercher à 

convaincre les décideurs politiques d’intégrer leurs propositions dans la loi. La 

double posture des collectifs de groupes de défense de la cause « des plus démunis » 

autorise à penser que ces derniers méritent bien d’être qualifiés d’acteurs « quasi-

publics »1.  

 

Cette posture des groupes de défense de la cause des plus démunis est 

d’autant plus crédible que Didier Robert lui-même, auteur du rapport du Conseil 

économique et social sur « l’évolution de la situation depuis la vote de la loi d’orientation 

contre les exclusions sociales »2, conçoit les politiques publiques de lutte contre les 

exclusions comme le résultat de l’interaction entre les groupes de cause, les 

décideurs politiques et l’appareil administratif3. En fait, l’interaction entre les 

groupes de défense de la cause des plus démunis et les décideurs politiques semble 

bien avoir été nécessaire pour concevoir et mener les politiques publiques de lutte 

contre les exclusions. Cette interaction présuppose la définition des modalités de 

partenariat, des mécanismes et des procédures spécifiques d’action publique. La 

mise en œuvre d’une telle collaboration oblige les décideurs politico-administratifs et 

les groupes de cause à situer leur complémentarité sur une double échelle 

territoriale : locale et nationale.  

                                                 
1 Grant Jordan, William A. Maloney et Lynn G. Bennie, « Les groupes d’intérêt », Pouvoirs, Les 
groupes d’intérêt publics, n°79, édition Seuil, 1996, p. 69. 
2 Avis et rapport du Conseil économique et social présenté par Didier Robert « L’accès de tous aux 
droits de tous par la mobilisation de tous », 2003 n° 12, séance des 17 et 18 juin 2003 : éditions Journaux 
Officiels, p. II–111. 
3 Selon Didier Robert, les politiques publiques pourraient désormais être conçues à partir des 
« politiques intersectorielles, [de] l’action concertée, [des] approches globales, [des] approches territoriales, [des] 
coordinations partenariales [et des] accompagnements personnalisés », Ibid, p. I–53. 
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La concertation et la coordination des actions entre pouvoirs publics et 

groupes de défense de la cause des plus démunis laissent supposer que le législateur 

a fait le choix de considérer le partenariat comme la « norme » de construction et de 

mise en œuvre des politiques de lutte contre les exclusions. L’institutionnalisation de 

ce « partenariat » révèle de manière sous jacente l’impossibilité pour les pouvoirs 

publics d’élaborer les politiques publiques de lutte contre les exclusions sans associer 

ou consulter les groupes de défense. En effet, la loi contre les exclusions du 29 

juillet 1998 consacre les groupes de cause comme des acteurs de politiques 

publiques de lutte contre les exclusions à part entière, puisque ces derniers peuvent 

désormais siéger dans des institutions locales et nationale d’insertion sociale par 

l’emploi1, de lutte contre l’illettrisme2 et d’accès au logement3.  

 

Les groupes de cause qui siègent au sein d’organisations locales de lutte 

contre les exclusions ont alors le droit d’émettre des avis et donc d’être consultés 

par les représentants des pouvoirs publics. Ce positionnement fait des groupes de 

cause de véritables producteurs des politiques publiques locales et nationales. Car, 

ainsi que l’affirme Patrick Hassenteufel « une politique publique est le produit d’interaction 

entre plusieurs acteurs collectifs organisés. Ces acteurs (…) interviennent dans toutes les séquences 

d’une politique publique (de la mise sur l’agenda à la mise en œuvre) »4. 

 

 

 

                                                 
1 L’article 16 de la loi prévoit qu’il « est institué dans chaque département un conseil départemental de l'insertion 
par l'activité économique, présidée par le Préfet. Il comprend des représentants : de l'Etat ; des collectivités locales ; des 
organisations professionnelles ou interprofessionnelles ; des organisations syndicales de salariés représentatives et de 
personnalités qualifiées notamment issues du mouvement associatif ». 
2 L’article 24 de la loi prévoit que « La lutte contre l'illettrisme fait partie de l'éducation permanente. Y 
concourent l'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics et privés, les associations, les organisations 
professionnelles, syndicales et familiales, ainsi que les entreprises ». 
3 L’article 31 de la loi prévoit que « Les associations de défense des personnes en situation d'exclusion par le 
logement sont consultées au plan national, départemental et local sur les mesures visant à la mise en oeuvre du droit 
au logement ». L’article 34 prévoit de manière non équivoque la prise en compte des groupes de cause 
qui luttent pour le droit au logement puisqu’il énonce clairement que « les associations de défense des 
personnes en situation d'exclusion par le logement sont associées à l'élaboration du plan départemental ». 
4 Patrick Hassenteufel, « Les groupes d’intérêt dans l’action publique : l’Etat en interaction », 
Pouvoirs Les juges, n° 74, édition Seuil, 1995, p. 164-165. 
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D : La lutte contre les exclusions : quelle perspective pour une loi votée 

depuis huit ans ? 

 

La loi relative à la lutte contre les exclusions constitue une avancée de 

principe en termes d’égalité de droits pour tous les citoyens, puisqu’elle a pour objet 

de donner et d’assurer la dignité à tout être humain. Les concepteurs de cette loi se 

sont ainsi refusés à « fabriquer » une législation nouvelle pour les seuls pauvres et 

plus démunis. Si tel avait été le cas, cette loi aurait eu pour effet de créer une sorte 

de droit des pauvres, une sorte de droit subsidiaire par rapport au droit commun. 

Cette loi n’a en fait pas vocation à créer une discrimination entre les êtres humains 

mais plutôt à accorder aux plus démunis les droits de base reconnus à tous. Pour 

parvenir à cette fin, la loi contre les exclusions sociales mobilise les décideurs 

politico-administratifs, les institutions et les groupes de cause qui luttent contre les 

exclusions.  

 

En effet, en proclamant que « la lutte contre les exclusions sociales est un impératif 

national », le gouvernement de Lionel Jospin et les parlementaires affichent 

clairement leur ambition : mobiliser effectivement l’ensemble des acteurs publics et 

privés pour lutter ensemble contre les exclusions. Toutes les institutions doivent 

concourir à l’éradication de l’exclusion dans la mesure où elles ont reçu la mission 

de « prendre les dispositions nécessaires pour informer chacun de la nature et de l’étendue de ses 

droits » et « d’aider éventuellement par un accompagnement personnalisé à accomplir les démarches 

administratives ou sociales nécessaires à leur mise en œuvre dans les délais les plus rapides ». La 

mise en œuvre des politiques publiques de lutte contre l’exclusion ne peut alors se 

faire qu’à partir de la logique de partenariat entre les pouvoirs publics et les groupes 

qui défendent la cause des « exclus ». Mais la collaboration entre acteurs publics et 

acteurs privés a-t-elle fait reculer l’exclusion neuf ans après la promulgation de la loi 

contre les exclusions ?   
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La problématique des nouveaux enjeux de la lutte contre les exclusions se 

pose d’autant plus que neuf ans après l’adoption de la loi contre les exclusions, une 

jeune organisation de défense de la cause des sans abri,  le groupe de cause « Les 

Enfants de Don Quichotte » vient de réussir, grâce à son action de mobilisation, à faire 

inscrire sur l’agenda du gouvernement de Dominique de Villepin, la problématique 

du projet de loi sur le droit au logement opposable1.  

 

Cette action à la fois sociale, politique et fortement médiatisée suscite deux 

réflexions. La première réflexion consisterait à conforter l’ancrage des groupes de 

cause ou des groupes d’intérêt comme acteurs légitimes des politiques publiques 

puisque désormais « les groupes d’intérêt deviennent structurants pour la société et représentent 

davantage de clivages que celui, désormais connu, entre patronat et syndicats. Ainsi vivre dans une 

société de groupes et de mouvements entraîne des conséquences importantes pour l’exercice du pouvoir 

dans l’Etat. Dans la mesure où les groupes d’intérêt jouent un rôle de producteurs de normes »2. La 

deuxième réflexion qu’inspire l’adoption de la loi sur le droit au logement opposable 

neuf ans après la promulgation de la loi contre les exclusions semble conforter la 

remarque d’Antoine Jeammaud à savoir que « les normes juridiques ne font rien d’elles-

mêmes sur le plan d’action. Leur influence suppose qu’elles soient connues, prises en considération, 

puis mises en contact avec les situations concrètes pour y recevoir application. Elle requiert donc que 

les acteurs « convoquent » ces règles, soit dans la préparation d’un acte juridique ou matériel 

(mobilisation dans le calcul), soit à l’appui d’une prétention ou pour nourrir une motivation 

(mobilisation dans l’argumentation ou la justification) »3 

 

 

 

 

 

                                                 
1 « Les enfants de Don Quichotte sont satisfaits mais reste prudents », Nouvel Observateur, 10 janvier 
2007. 
2 Sabine Saurugger, Emiliano, Grossman, « Les groupes d’intérêt : transformation des rôles et des 
enjeux politiques », Revue Française de science politique, Vol. 56, n° 2, avril 2006, p.199. 
3 Antoine Jeammaud, Les règles juridiques et l’action, Recueil Dalloz 1993, p. 208-209. 
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IIIIII  //  LLee  pprroocceessssuuss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ddee  llaa  llooii  ::  qquueellss  eennsseeiiggnneemmeennttss  eenn  

tteerrmmeess  dd’’aannaallyyssee  ddeess  ppoolliittiiqquueess  ppuubblliiqquueess  ??  

L’analyse que nous faisons du processus de construction de la loi contre les 

exclusions semble montrer que la posture des groupes de défense de la cause des 

plus démunis a évolué entre 1985 et 1998. En effet, les groupes de cause ne sont 

plus de simples « agents d’exécution » ou des relais des décisions des pouvoirs 

publics. Ils n’agissent plus simplement comme des poste-parole auprès des plus 

démunis des décideurs politiques. Par leur implication et contribution au processus 

d’élaboration de la loi et leur présence dans les institutions publiques, les groupes de 

cause se positionnent désormais comme des « co-concepteurs » des décisions 

publiques.  

 

Nous montrons également que l’accès au statut de partenaires légitimes des 

pouvoirs publics n’est plus tributaires de la simple adhésion aux canaux de dialogue 

légaux ou « républicains ». L’étiquette d’interlocuteur légitime des pouvoirs publics 

s’obtient aussi à travers la capacité des groupes de cause à produire un savoir sur 

l’objet de leur engagement social et grâce à leur capacité de mobilisation et d’action 

« contestataires ». L’étude de la loi contre les exclusions semble révéler que les 

organisations sociales à faibles ressources se sont aussi imposées dans l’espace 

public et face aux décideurs politiques en recourant à un mode opératoire fondé sur 

la contestation des canaux de dialogue traditionnel, et qui s’établit également par la 

mobilisation et l’action collective, à travers des actions se situant à la limite, ou hors, 

de la légalité.  

 

Quant à la production des politiques publiques, l’interaction pouvoirs 

publics/ groupes de cause tend enfin à montrer que les pouvoirs publics ne se 

suffisent plus à eux-mêmes. Le processus de construction des décisions publiques 

ne relèvent plus, dans les faits, de la seule « intelligence » des institutions publiques. 

Les décideurs politiques ont désormais besoin de l’expertise, c’est-à-dire des apports 
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« scientifiques », des acteurs de la société civile, pour comprendre les problèmes 

sociaux auxquels sont confrontés les citoyens et afin de légitimer leurs décisions. 

 

En toute hypothèse, l’intervention des organisations de défense de la cause 

des plus démunis dans le cadre du processus d’élaboration de la loi contre les 

exclusions démontre bien les limites d’un système politique de démocratie 

représentative qui semble arriver à essoufflement, puisqu’en pratique les 

organisations civiles sont de plus en plus présentes dans le débat public et qu’elles 

ont tendance à jouer un rôle important tant dans la conception des normes que dans 

leur mise en œuvre. 

 

Au fond, cette thèse aborde une problématique à laquelle s’intéresse la 

science politique depuis longtemps : celle de la place et du rôle des groupes d’intérêt 

par rapport à l’Etat qui est garant de l’intérêt général. Elle soulève à nouveau 

l’éternelle question de la régulation des rapports entre les pouvoirs publics et les 

groupes, défenseurs, en principe, des intérêts particuliers. La question est donc 

posée de savoir comment maintenir un impératif d’intérêt général, dévolu 

logiquement à l’Etat central, alors que ce même Etat se fait de plus en plus le 

réceptacle d’une somme d’intérêts spécifiques et particuliers portés par des groupes 

mobilisés et utilisant de plus en plus un répertoire d’action de type « opérations coup 

de poing » à haute valeur médiatique. 

 

L’évolution de l’action publique des groupes d’intérêt tant en termes de 

structuration de la société, de capacité à faire émerger des thématiques et à les 

imposer aux décideurs politiques, à susciter l’adhésion de l’opinion publique à ces 

problèmes et à produire des normes nouvelles pose des problèmes théoriques au 

regard de l’approche idéologique et juridique qui fondent le système politique 

français puisque. En effet, celui-ci rejette ou du moins se méfie de la posture des 

groupes d’intérêt en tant qu’acteurs politiques. Or, la réalité empirique des rapports 

entre l’Etat et les groupes d’intérêt révèle effectivement une influence de plus en 

plus grande des groupes d’intérêt dans l’émergence et le processus de construction 
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des décisions publiques. Ainsi, l’inadéquation entre la vision théorique de l’Etat et la 

réalité empirique des liens entre celui-ci et les groupes d’intérêt appelle de notre part 

une question fondamentale : quel dispositif l’Etat peut ou doit mettre en place pour 

intégrer les groupes d’intérêt dans les institutions publiques sans qu’il se 

« pervertisse » lui-même, c’est-à-dire sans qu’il recule ou abandonne sa mission 

essentielle qui est de garantir l’intérêt général ? En toute hypothèse, comme le 

souligne Sabine Saurugger et Emiliano Grossman, « la transformation juridique de l’Etat 

[voire structurelle] »1 s’avère être une démarche nécessaire. 

 

En termes d’analyse des politiques publiques, notre thèse peut être un bel 

observatoire de la montée en puissance de la représentativité citoyenne dans les 

débats publics et dans le processus de prise de décisions publiques, intégrant l’action 

et l’influence de groupes de la société civile autres que les syndicats ou les corps 

constitués par exemple. Cette thèse présente un autre intérêt en ce sens qu’elle 

permet de s’interroger sur la prise en compte des groupes radicaux comme acteurs 

des processus d’élaboration des décisions publiques. En quoi l’intégration 

institutionnelle des groupes radicaux pourrait-elle déboucher sur une certaine forme 

de « pacification » des relations entre l’Etat et ces derniers ?  En suivant la thèse 

classique de Roberto Michels, on peut même s’interroger pour savoir si le 

partenariat et la négociation institutionnalisée avec l’Etat, sous forme de 

concertation sociale, ne conduisent pas inéluctablement au réformisme et donc à 

l’abandon de la posture de combat radical ? La victoire des groupes radicaux pourrait 

alors paradoxalement sonner le glas de leurs espérances de radicalité politique. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Sabine Saurugger, Emilio Grossman, « Les groupes d’intérêt : transformation des rôles et des 
enjeux politiques », Revue française de science politique, vol. 56, n° 2 avril 2006, p 201. 
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 Notre enquête nourrit, au final, le débat sur la nécessité de repenser les 

relations entre les groupes d’intérêt et l’Etat. Elle permet d’envisager les rapports 

entre les pouvoirs publics et les organisations de défense des causes, comme un 

espace où se joue la « reformulation » concrète de la participation des citoyens aux 

décisions publiques, et où se pose la question d’une possible adaptation de notre 

démocratie politique et sociale, dans un sens plus participatif et plus délibératif.  
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Français Julien Lauprêtre adresse à Jacques Chirac, Paris, 4 mars 1997. 
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Archives Médecins du Monde, dépêche AFP n° 232040, « Mme Aubry : une loi contre les 
exclusions devrait être votées « avant l’été », Paris, 23 octobre 1997. 
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Archives Médecins du Monde : communiqué de Martine Aubry daté du 2 mars 1998.  
 
Archives Médecins du Monde, dépêche AFP : « La CFTC ne veut pas d’un droit spécifique 
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Travail interassociatif, Paris, 25 mars 1998. 
 
Archives Médecins du Monde : lettre que le Député Yves Bur adresse à Médecins du Monde de 
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chômeurs », signés AC !, Apeis et Mncp.  Paris, 5 mai 1998. 
 
Archives Médecins du Monde. Discours de la ministre Martine Aubry, ministre de l’Emploi 
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Santé Publique : « La progression de la précarité en France et ses effets sur la santé ». Paris, février 
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Archives Uniopss : « Observations et propositions d’amendements au projet de loi 
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Sullerot « Les problèmes posés par la toxicomanie », 31 mai 1989 ; Mr Jean Talandier 
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Rapport n° 1002, tome II de M. Alain Cacheux, député, fait au nom de la 
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Paris, 7 mars 2003. 
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14/ Véronique Neiertz, Député, auteur du rapport n° 856, tome IV sur le 
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16/ Marc, responsable Agir ensemble contre le Chômage de Lyon. Entretien n° 16 non 
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17/ Jacqueline Sainte-Yves, Présidente Coorace. Entretien n° 17 d’une heure et 
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demi. Paris, 2 juin 2003. 
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